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        Préface


        1.Depuis l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam, l’Union européenne a adopté plus d’une trentaine d’instruments dans le domaine de la coopération judiciaire civile. Cela résulte d’une volonté à la fois des États membres et des institutions de l’Union d’œuvrer à un chantier qui est particulièrement important dans le domaine de la justice, dont les conséquences portent sur la vie quotidienne des citoyens et des entreprises en Europe.


        


        2.Les traités ont établi les règles dans le cadre desquelles la coopération judiciaire dans les matières civiles est susceptible d’être effectuée. Les traités, en dernier lieu le traité de Lisbonne, ont défini un champ d’application de la coopération judiciaire dans les matières civiles à la fois large et étroit: large, dans la mesure où le champ d’application matériel est décrit d’une façon non limitative; étroit, car les traités exigent que les actes adoptés soient limités aux mesures ayant une incidence transfrontière. La coopération peut toutefois inclure des mesures de rapprochement des dispositions législatives et réglementaires des États membres.


        


        3.Deux protocoles annexés aux traités portent sur l’étendue du champ d’application territorial des instruments concernant la coopération judiciaire civile.


        


        4.Le premier est le protocole sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande. Conformément à ce protocole, ces deux États membres ne participent pas à l’adoption des actes relevant de la coopération judiciaire civile sauf si, dans un délai de trois mois, l’un ou l’autre de ces États membres notifie par écrit au président du Conseil son souhait de participer à l’adoption et à l’application des mesures proposées. Lorsqu’une telle notification n’est pas effectuée, l’un ou l’autre de ces États membres peut à tout moment, après l’adoption des mesures, notifier au Conseil et à la Commission son intention d’accepter lesdites mesures. Dans la pratique, on constate que le Royaume-Uni ou l’Irlande ont décidé de participer à un nombre important d’instruments dans le domaine de la coopération judiciaire civile.


        


        5.Le deuxième protocole concerne la position du Danemark. Selon ce protocole, le Danemark ne participe pas à l’adoption des mesures relevant de la coopération judiciaire civile. Le Danemark peut néanmoins à tout moment, conformément à ses exigences constitutionnelles, informer les autres États membres qu’il souhaite appliquer intégralement toutes les mesures pertinentes alors en vigueur dans le domaine de la coopération judiciaire civile. C’est en raison de cette situation particulière que deux accords bilatéraux ont été conclus entre l’Union et le Danemark, l’un portant sur les matières couvertes par le règlement concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (Bruxelles I) et l’autre sur celles couvertes par le règlement relatif à la signification et à la notification des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale. Enfin il convient de préciser que le protocole n°22 annexé au traité de Lisbonne prévoit pour le Danemark la possibilité d’appliquer un régime comparable à celui prévu dans le protocole relatif au Royaume-Uni et à l’Irlande.


        


        6.Depuis l’année 2000, l’Union européenne a adopté un ensemble d’actes qui visent à définir des règles sur la compétence judiciaire, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions dans les domaines de la coopération judiciaire civile qui relèvent du droit de la famille et du droit commercial.


        


        7.Dans le domaine du droit de la famille, l’Union a adopté tout un ensemble de mesures qui permettent de simplifier la vie du couple en situation de divorce, de séparation de corps ou d’annulation du mariage. Le règlement relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale (Bruxelles II bis) définit les tribunaux qui sont compétents pour examiner une demande de divorce, de séparation de corps ou d’annulation du mariage ainsi que les conditions, d’ailleurs simplifiées et harmonisées, pour reconnaître les décisions prises en la matière dans un État membre. De même, le Conseil a adopté le règlement sur la loi applicable au divorce (Rome III). Il convient toutefois d’indiquer que ce règlement a été adopté dans le cadre d’une coopération renforcée et qu’il ne s’applique donc qu’à un nombre limité d’États membres. On notera notamment qu’il s’agit de la première coopération renforcée jamais adoptée au niveau de l’Union. Enfin, le Conseil examine actuellement une proposition de règlement concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière de régimes matrimoniaux et en matière d’effets patrimoniaux des partenariats enregistrés.


        


        8.Le règlement Bruxelles II bis fixe aussi des règles relatives à l’attribution, à l’exercice, à la délégation et au retrait total ou partiel de la responsabilité parentale. L’Union européenne a également adopté une décision autorisant les États membres à signer et à ratifier la convention de La Haye de 1996 en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants.


        


        9.Le Conseil a adopté le règlement relatif aux obligations alimentaires en le dotant d’un vaste champ d’application, ce qui permet de reconnaître et d’exécuter les décisions en matière d’obligations alimentaires dans l’Union européenne. Le mécanisme institué est complété par l’application des règles de conflits de lois sur les obligations alimentaires établies par le protocole de La Haye de 2007. En outre, il convient de mettre en évidence le fait que l’Union européenne a signé et décidé d’appliquer la convention de La Haye de 2007 sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à d’autres membres de la famille.


        


        10.En matière de successions, le Conseil a adopté un règlement très important pour assurer la sécurité juridique et la prévisibilité au profit de ceux qui habitent dans l’Union européenne. Ce règlement regroupe des dispositions sur la compétence judiciaire, la loi applicable, la reconnaissance ou, le cas échéant, sur l’acceptation et l’exécution des décisions, des actes authentiques et des transactions judiciaires. Le règlement crée aussi un certificat successoral européen, qui sera un instrument important pour mieux organiser les successions en Europe.


        


        11.Dans le domaine du droit commercial, il convient de souligner l’adoption du règlement qui procède à la refonte du règlement (CE) no44/2001 concernant la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions (Bruxelles I). Ont par ailleurs été adoptés plusieurs instruments mettant en place des procédures simplifiées et plus rapides, telles que la procédure européenne de règlement des petits litiges, la procédure européenne d’injonction de payer ou la création d’un titre exécutoire européen pour les créances incontestées. À ce bâtiment important, des pièces additionnelles ont été ajoutées au niveau de l’Union: le premier est le règlement sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I) et le deuxième, le règlement sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II).


        


        12.La directive sur certains aspects de la médiation en matière civile et commerciale crée les conditions objectives permettant aux personnes de recourir davantage à la médiation en utilisant un cadre juridique prévisible dans des situations transfrontières.


        


        13.L’Union a également adopté d’autres instruments qui complètent le faisceau d’instruments permettant de recourir à une coopération judiciaire en matière civile dans des situations transfrontières: tel est le cas du règlement relatif à la signification et à la notification des actes judiciaires et extrajudiciaires, du règlement sur l’obtention des preuves ou de la directive sur l’aide judiciaire.


        


        14.Au niveau des relations extérieures, l’Union a accompli plusieurs démarches et conclu plusieurs instruments: elle est ainsi devenue membre de la Conférence de La Haye de droit international privé et a conclu en 2007 la convention de Lugano, instrument parallèle au règlement Bruxelles I, qui permet en particulier d’appliquer les mêmes règles dans les relations entre l’Union, l’Islande, la Norvège et la Suisse.


        


        15.La plupart de ces instruments ayant été adoptés sous la forme de règlements, ils sont directement et immédiatement applicables dans l’ordre juridique des États membres. En outre, la procédure d’exequatur a été supprimée dans certains des instruments adoptés dans le cadre de la coopération judiciaire civile; par conséquent, les décisions prises dans un État membre sont susceptibles d’être immédiatement exécutées dans un autre État membre sans devoir passer par des procédures intermédiaires. Enfin, ces instruments portent sur des matières qui touchent la vie quotidienne des citoyens et des entreprises et sont dès lors susceptibles d’être invoqués assez souvent dans le cadre de procédures judiciaires devant les tribunaux des États membres; c’est dans cette perspective que le secrétariat général du Conseil a décidé de publier ce recueil de textes, qui se veut un outil utile pour le travail journalier des praticiens du droit.


        


        


        Rafael Fernandez-Pita


        Directeur général


        DG D Justice et affaires intérieures


        Bruxelles, décembre 2012
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        Chapitre1


        BRUXELLESI


        


        Règlement (CE) no44/2001 du Conseil du 22décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale


        


        devant être remplacé à compter du 10janvier 2015 par le


        


        Règlement (UE) no1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (refonte)


        


        


        Commentaire de Fausto Pocar

      

    

  


  
    
      Commentaire de Fausto Pocar


      FAUSTO POCAR


      Fausto Pocar est, depuis 1976, professeur de droit international, de droit international privé et de droit communautaire européen à l’université de Milan. Il est conférencier à l’Académie de droit international de LaHaye (1983, 1993) et dans de nombreuses universités étrangères, et docteur honoris causa des universités d’Anvers et de Buenos Aires. Il est également rédacteur en chef de la Rivista di diritto internazionale privato e processuale.


      


      M.Pocar a été nommé rapporteur du groupe de travail auquel avait été confiée la révision de la convention de Bruxelles; son rapport explicatif ne fut pas publié parce que le projet de convention révisée avait pris la forme du règlement (CE) no44/2001. Il a ensuite rédigé le rapport explicatif sur la convention de Lugano du 30octobre 2007.


      


      À diverses reprises depuis 1980, il a représenté l’Italie à la Conférence de LaHaye de droit international privé: il a ainsi été corapporteur de la commission spéciale pour la rédaction d’un projet de convention mondiale en matière de compétence et d’exécution des jugements et président de la commission spéciale qui a élaboré la convention de 2007 sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à d’autres membres de la famille. Il est membre de l’Institut de droit international et de nombreuses associations scientifiques et professionnelles italiennes et internationales, parmi lesquelles figure le Groupe européen de droit international privé, qu’il a présidé de 1994 à 1997.


      


      M.Pocar est l’auteur de nombreuses publications consacrées au droit international privé et au droit européen, et notamment d’un des premiers manuels universitaires de droit communautaire (publié en Italie en 1973), qui en est aujourd’hui à sa onzième édition, d’un commentaire des traités de l’Union européenne, ainsi que de différentes publications en matière de droit communautaire du travail, de droit commercial international privé, de droit international privé de la famille et de droit international de la procédure civile, dans lesquelles il traite en particulier des conventions de Bruxelles et de Lugano.

    

  


  
    Règlement (CE) no44/2001 du Conseil du 22décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale


    


    devant être remplacé à compter du 10janvier 2015 par le


    


    Règlement (UE) no1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (refonte)


    


    


    I.Remarque préliminaire


    Afin de comprendre toute l’importance que revêtent, pour la coopération judiciaire en matière civile au sein de l’Union européenne, le règlement (CE) no44/2001 du Conseil concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (règlement BruxellesI) et le règlement (UE) no1215/2012, qui remplacera le règlement BruxellesI à compter du 10janvier 2015 (règlement de refonte)[1], il convient de se pencher de plus près sur l’historique de ces deux instruments.


    


    II.Historique


    1.Dans le cadre de la «communautarisation» du droit international privé opérée par le traité d’Amsterdam, les règles relatives à la compétence judiciaire, à la reconnaissance et à l’exécution des décisions en matière civile et commerciale occupent sans aucun doute une place centrale. L’instrument qui a précédé le règlement BruxellesI, la convention de Bruxelles du 27septembre 1968 (ou «convention de Bruxelles»), consacrée au même sujet, avait été adopté au titre de l’article220 du traité par les six États membres qui composaient alors la Communauté européenne (CE) et était entré en vigueur le 1erfévrier 1973[2]. Il s’agissait de la première convention multilatérale de portée générale sur la reconnaissance des jugements: elle régissait directement la compétence judiciaire des États contractants pour en faire ensuite le fondement permettant auxdits jugements d’être exécutés dans les autres États contractants, faisant ainsi coïncider la compétence directe et la compétence indirecte. C’est la raison pour laquelle elle est qualifiée de «convention double»[3]. La convention a été modifiée à plusieurs reprises, à l’occasion des élargissements successifs de la CE[4].


    


    2.Il convient de rappeler que la teneur de la convention de Bruxelles a également fait l’objet d’une convention parallèle, conclue à Lugano le 16septembre 1988 entre les États membres de la CE et d’autres États européens [les États alors membres de l’Association européenne de libre-échange (AELE)][5], malgré quelques différences au niveau du texte, lesquelles n’ont été que partiellement supprimées lors des modifications successives de la convention de Bruxelles. Tant pour achever l’harmonisation de ces deux conventions que pour régler par voie normative certains problèmes d’interprétation de leurs dispositions mis en évidence par la Cour de justice des Communautés européennes (voir ci-après), le Conseil a décidé, en 1997, qu’il fallait les réviser simultanément, chargeant de cette mission un groupe d’experts des États parties aux deux conventions. La version révisée a été présentée en 1999[6]. Du fait de l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam et de la communautarisation de la coopération judiciaire en matière civile qui s’est ensuivie, le texte ainsi proposé n’a jamais été adopté en tant que nouvelle version de la convention; il a toutefois été largement repris dans la proposition de règlement fondé sur l’article61 du traité CE que la Commission a présentée au Conseil, moyennant les adaptations rendues nécessaires par la nouvelle forme de l’acte et les nouvelles dispositions sur les contrats de consommation, et qui a fait l’objet d’un nouvel examen du Conseil. Le règlement BruxellesI a été adopté le 22décembre 2000 et est entré en vigueur le 1ermars 2002, devenant directement applicable dans les États membres du fait de sa publication au Journal officiel des Communautés européennes[7]. Ensuite, son application a été étendue aux États devenus ultérieurement membres de l’Union européenne[8].


    


    3.La convention de Bruxelles a été suivie d’un protocole, signé à Luxembourg le 3juin 1971 et entré en vigueur le 1erseptembre 1975[9], qui conférait à la Cour de justice la compétence pour interpréter la convention à titre préjudiciel, à la demande de juridictions nationales d’appel ou statuant en dernier ressort. Une jurisprudence abondante s’est ainsi développée au cours des trente dernières années, qui a offert une interprétation uniforme des dispositions de la convention du fait de l’adoption de notions juridiques autonomes et de la limitation du recours au droit national de la part des tribunaux des États contractants. Au fil des années, les décisions de la Cour ont assuré un degré élevé de sécurité juridique aux dispositions de la convention, qui est devenue de ce fait un instrument très fiable pour les praticiens du droit. Le protocole de 1971 n’a pas été appliqué au règlement BruxellesI.


    


    La Cour s’est acquittée de la tâche d’assurer une interprétation uniforme du règlement BruxellesI en suivant les procédures habituelles régissant l’interprétation du droit communautaire. Au départ, cependant, l’article68 du traité CE comportait une disposition d’une valeur contestable en ce qu’elle réservait aux juridictions nationales dont les décisions ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne le droit de soumettre à la Cour une question d’interprétation[10]. Cette limitation a disparu avec le traité de Lisbonne: c’est désormais l’article267 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) qui s’applique au règlement BruxellesI et qui s’appliquera au règlement de refonte. De toute façon, la Cour avait déjà donné, sur la base du protocole de 1971, une interprétation des dispositions du règlement qui reproduisent les clauses de la convention de Bruxelles, et cette interprétation reste valide et doit continuer à être prise en compte.


    


    4.On ne saurait sous-estimer le rôle joué par un instrument de l’Union tel que le règlement pour instaurer une liberté de circulation totale et harmonieuse des personnes, des marchandises, des services et des capitaux au sein de l’Union européenne. L’importance de ce rôle avait déjà été affirmée dès la conclusion du traité instituant la CE, dont l’article220 incitait les États membres à engager des négociations afin d’assurer la libre circulation des décisions judiciaires, mais elle a été surtout confirmée par l’acquis de la convention de Bruxelles: le succès remporté par celle-ci dès son entrée en vigueur et l’imposante jurisprudence qui s’est développée dans le cadre de son interprétation et de son application en ont fait une référence quotidienne dans la vie communautaire européenne. Grâce à la convention, l’Europe s’est dotée d’un instrument fondé sur des règles uniformes attribuant une compétence directe dont l’application ne devait pas être vérifiée par la juridiction de l’État requis ainsi que sur la reconnaissance automatique des décisions, dont la circulation entre les États membres de l’Union a dès lors été accélérée. Comme le règlement BruxellesI a simplifié encore davantage la procédure permettant de déclarer qu’une décision rendue dans un État membre est exécutoire dans un autre État membre, il a même été en mesure d’entraîner l’élimination progressive de tous les obstacles à une attribution automatique de la force exécutoire sur l’ensemble du territoire communautaire, un potentiel pleinement exploité dans le règlement de refonte. Le règlement BruxellesI se présente donc comme un jalon essentiel de la création d’un véritable espace judiciaire européen, sans barrières entre les États membres. C’est à juste titre que la convention de Bruxelles a été définie comme un instrument fédérateur, qualification qui s’applique encore mieux au règlement[11].


    


    III.Le champ d’application


    1.Champ d’application territorial


    Le règlement est applicable dans tous les États membres à l’exception du Danemark qui, en vertu du protocole no22 annexé aux traités de l’Union européenne (UE), ne participe pas à l’adoption des actes relevant du titreV du TFUE, alors qu’il est applicable au Royaume-Uni et à l’Irlande, ces États ayant notifié leur intention d’adhérer à cet instrument. Le Danemark et les autres États membres de l’UE ont conclu le 19octobre 2005 un accord[12], entré en vigueur le 1erjuillet 2007, qui étend en substance les dispositions du règlement BruxellesI au Danemark. Selon l’article3 dudit accord, le Danemark appliquera toute modification du règlement BruxellesI, et, par conséquent, également les modifications apportées par le règlement de refonte.


    


    2.Champ d’application matériel


    1.Malgré le vaste champ que semble promettre son titre, qui fait référence globalement aux matières civiles et commerciales, et en dépit de son article1er, paragraphe1, selon lequel il s’applique «quelle que soit la nature de la juridiction», le règlement BruxellesI prévoit de nombreuses exceptions au paragraphe2 de son article1er: l’état et la capacité des personnes physiques, les régimes matrimoniaux, les testaments et les successions, les faillites, concordats et autres procédures analogues, la sécurité sociale et l’arbitrage.


    


    2.Le règlement de refonte prévoit les mêmes exceptions à son article1er, paragraphe2, en tenant toutefois compte de l’adoption de deux nouveaux règlements, à savoir le règlement (CE) no4/2009 relatif aux obligations alimentaires et le règlement (UE) no650/2012 relatif aux successions. L’adoption du règlement (CE) no4/2009 a entraîné l’exclusion des obligations alimentaires du champ d’application du règlement de refonte [pointe)], et l’exclusion des testaments et des successions, qui résulte de l’adoption du règlement (UE) no650/2012, est mentionnée dans un autre point [pointf)]. L’arbitrage demeure exclu du champ d’application du règlement de refonte [pointd)]. À la lumière de l’arrêt rendu par la Cour de justice dans l’affaire Allianz (West Tankers)[13], il a cependant été jugé nécessaire, lors des négociations relatives au règlement d’expliquer de manière plus détaillée ce que signifie exactement l’exclusion de l’arbitrage. Cette explication détaillée figure désormais dans le considérant12 du règlement de refonte.


    


    3.L’article1er, paragraphe1, du règlement précise en outre que le règlement ne s’applique pas aux matières fiscales, douanières ou administratives. Cette exception est étendue dans le règlement de refonte, qui exclut également les actes commis dans l’exercice de la puissance publique (acta jure imperii). Cela doit être considéré comme une clarification alignant le règlement de refonte sur les autres règlements adoptés au cours des dernières années, tels que le règlement relatif à la procédure européenne d’injonction de payer, le règlement relatif au titre exécutoire européen et le règlement relatif aux petits litiges.


    


    4.La Cour de justice a généralement interprété les exceptions visées dans le règlement BruxellesI de manière large, en y incluant les litiges qui, sans porter directement sur les matières énumérées, s’y rattachent néanmoins indirectement. Elle a affirmé clairement qu’aucune disposition ne lie nécessairement le sort d’une demande accessoire à celui de la demande principale et que, dès lors, les demandes accessoires relèvent ou non du champ d’application de la convention de Bruxelles (et à présent du règlement) «suivant la matière qu’elles concernent et non suivant la matière dont relève la demande principale»[14]. Rappelons aussi que certaines des matières exclues sont régies par d’autres instruments communautaires, tels que le règlement (CE) no1346/2000 relatif aux procédures d’insolvabilité et le règlement (CE) no2201/2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale, qui a abrogé le règlement (CE) no1347/2000 consacré au même sujet. En application de l’article67 du règlement, les dispositions de ces actes communautaires prévalent sur celles du règlement et peuvent donc aussi être prises en compte pour interpréter les matières exclues par ce dernier.


    


    Les deux règlements susmentionnés, à savoir le règlement (CE) nº4/2009 relatif aux obligations alimentaires, qui modifie le règlement BruxellesI en en remplaçant, à partir du 18juin 2011, les dispositions applicables en matière d’obligations alimentaires, et en particulier son article5, paragraphe2[15], et le règlement (UE) no650/2012 relatif aux successions, qui s’appliquera à compter du 17août 2015, revêtent une importance particulière dans le cadre des exceptions prévues dans le règlement de refonte.


    


    5.Le champ matériel du règlement est limité non seulement par les exceptions mentionnées à l’article1er, mais aussi, comme le prévoit l’article71, parce qu’il n’affecte pas les dispositions d’autres conventions qui, «dans des matières particulières, règlent la compétence judiciaire, la reconnaissance ou l’exécution des décisions». Pourtant, même lorsqu’une juridiction nationale a appliqué dans une matière particulière les dispositions d’une convention sur la compétence, ses décisions sont reconnues et exécutées dans les autres États membres en application du règlement, sauf si l’État d’origine et l’État requis sont tous deux parties à ladite convention. Dans ce cas, les conditions de reconnaissance et d’exécution sont régies par cette convention, mais il est possible d’appliquer les dispositions du règlement relatives à la procédure de reconnaissance et d’exécution.


    


    6.Le règlement de refonte comporte un élément nouveau, à savoir un article spécifiquement consacré aux définitions des termes employés dans le règlement (article2). Il convient de noter à cet égard que la définition de «décision» [pointa)] (qui correspond à l’article32 du règlement BruxellesI) contient désormais un alinéa précisant que la «décision» englobe les mesures provisoires ou les mesures conservatoires ordonnées par une juridiction qui, en vertu du présent règlement, est compétente au fond, à condition que le défendeur ait été cité à comparaître. Si tel n’est pas le cas, la décision contenant la mesure ne sera applicable au titre du règlement que si elle a été signifiée ou notifiée au défendeur avant l’exécution. Cette précision a été jugée nécessaire au cours des négociations relatives au règlement, pour tenir compte de l’arrêt rendu par la Cour de justice dans l’affaire Denilauler[16].


    


    3.Champ d’application temporel


    1.Selon son article66, paragraphe1, le règlement BruxellesI s’applique aux actions intentées et aux actes authentiques dressés ou enregistrés formellement en tant qu’actes authentiques, postérieurement à sa date d’entrée en vigueur. Cependant, le paragraphe2 prévoit que, si une action a été intentée dans un État membre avant la date d’entrée en vigueur du règlement, une décision rendue après cette date est reconnue et exécutée dans les autres États membres conformément audit règlement, dans les deux cas suivants: tout d’abord si l’État d’origine était partie à la convention de Bruxelles ou à la convention de Lugano lorsque l’action a été intentée, et ensuite si les règles de compétence appliquées dans l’État d’origine sont conformes à celles prévues par le règlement ou par une convention qui était en vigueur entre l’État d’origine et l’État requis lorsque l’action a été intentée. Cette disposition de transition vise, d’une part, à garantir autant que possible la continuité entre les conventions en vigueur entre des États membres et le règlement BruxellesI et, d’autre part, à promouvoir l’uniformité des règles d’exécution des jugements sur le territoire de l’Union européenne.


    


    2.La disposition transitoire décrite ci-dessus ne figure plus dans le règlement de refonte. Elle a été remplacée par une nouvelle disposition transitoire qui prévoit que le règlement BruxellesI continue à s’appliquer aux décisions rendues dans les actions judiciaires intentées, aux actes authentiques dressés ou enregistrés formellement et aux transactions judiciaires approuvées ou conclues avant la date d’application du règlement de refonte qui relèvent du champ d’application du règlement BruxellesI. Le but de cette disposition est de faire en sorte qu’aucun acte qui, en application du règlement BruxellesI serait susceptible d’exécution, ne tombe dans un vide juridique, une fois que le règlement de refonte commence à s’appliquer.


    


    IV.La compétence judiciaire directe


    1.Le critère général de compétence


    1.Le système de compétence judiciaire directe prévu par le règlement est fondé, à l’instar de celui de la convention de Bruxelles, sur un critère général, sur quelques critères spéciaux subsidiaires du critère général, sur des compétences dites «de protection», qui instaurent une discipline particulière lorsqu’il s’agit de protéger une partie faible, sur la compétence prorogée par les parties et, enfin, sur des compétences exclusives.


    


    2.Le critère général, prévu par l’article2/l’article4, est celui du domicile du défendeur dans un État membre: les personnes domiciliées dans un État membre sont donc attraites devant les juridictions de cet État membre, quelle que soit leur nationalité (le critère de la nationalité étant totalement exclu en vertu du principe selon lequel aucune distinction ne peut être faite sur cette base au sein du marché unique). Ces personnes peuvent être attraites devant les tribunaux d’un autre État membre si, et seulement si, le règlement le prévoit. Ainsi, ne peuvent être invoquées contre elles les règles de compétence nationales dont la liste figure à l’annexeI du règlement BruxellesI et dans une publication séparée du Journal officiel de l’Union européenne dans le cadre du règlement de refonte (voir article76 de ce règlement). On notera que le domicile du défendeur est le critère permettant de reconnaître la compétence des juridictions de l’État du domicile, mais qu’il ne régit ni la compétence territoriale ni la compétence matérielle de ces juridictions, qui relèvent donc des règles nationales de l’État concerné.


    


    3.Le choix du domicile du défendeur comme critère général de compétence avait suscité des critiques dans le cadre de la convention de Bruxelles, qui ne donnait pas une définition uniforme du domicile mais s’en remettait sur ce point au droit national de la juridiction saisie. Bien que l’application de la convention n’ait fait apparaître en pratique aucun problème à ce sujet, le règlement a établi une définition uniforme du domicile des sociétés et autres personnes morales. Si le défendeur est une personne physique, son domicile reste dès lors déterminé par le droit national de la juridiction saisie; si celle-ci établit que le défendeur n’a pas de domicile dans l’État membre concerné, elle applique, pour déterminer si le défendeur a un domicile dans un autre État membre, la loi de cet autre État membre (article59/article62). Par contre, dans le cas d’une société ou d’une autre personne morale, l’article60/l’article63 dispose que celle-ci est domiciliée, aux fins du règlement, là où est situé son siège statutaire, son administration centrale ou son principal établissement. Ces critères, qui correspondent à ceux qui figurent à l’article54 du TFUE à propos des sociétés, ne sont pas cumulatifs, ce qui a une double conséquence: d’abord, le demandeur a le choix entre plusieurs fors pour l’application territoriale du règlement; ensuite, il suffit qu’un de ces critères soit rempli dans un État membre pour que le règlement y soit applicable, même si les autres critères amenaient à établir que la société est domiciliée dans un État tiers. En fait, cette disposition ne sert pas tant à régler de manière définitive les questions de compétence concurrente entre les États membres qu’à permettre d’assujettir aux règles uniformes du règlement les sociétés qui ont au moins un lien avec le territoire des États membres de l’UE.


    


    4.Outre que le domicile du défendeur sur le territoire des États membres de l’UE est le critère général de compétence (ne venant en concurrence avec d’autres critères que dans les cas prévus par le règlement), il est aussi la condition de l’application des règles directes sur la compétence prévues par le règlement et non de l’application du règlement en matière de compétence. Comme la Cour de justice l’a affirmé dans son avis 1/03, le «règlement BruxellesI contient un ensemble de règles formant un système global, qui s’appliquent non seulement aux rapports entre différents États membres, mais également aux rapports entre un État membre et un État tiers», de sorte que «l’article4, paragraphe1, doit être interprété en ce sens qu’il fait partie du système mis en œuvre par ce règlement, dès lors que celui-ci règle la situation envisagée par référence à la législation de l’État membre dont la juridiction est saisie»[17]. Même si le défendeur est domicilié dans un pays tiers, la compétence est réglée— quoique indirectement— par le règlement, qui renvoie à la loi de chaque État membre; cela ne concerne pas les dispositions relatives aux compétences exclusives et à la prorogation de compétence (articles22 et 23/articles24 et 25), qui sont applicables également dans ce cas. Le règlement de refonte ajoute deux exceptions supplémentaires, d’une part, pour les consommateurs (article18, paragraphe1) et, d’autre part, pour les travailleurs (article21, paragraphe2) (voir ci-après). Hormis dans ces exceptions, le renvoi au droit national permet d’invoquer les critères de compétence nationaux contre des défendeurs domiciliés dans des pays tiers, même s’il s’agit de fors exorbitants. Les jugements rendus dans des procédures fondées sur ces règles nationales sont, comme nous le verrons plus loin, reconnues dans les autres États membres aux mêmes conditions que les jugements rendus en appliquant les règles de compétence propres au règlement. Il a été reproché à cette disposition (article4, paragraphe1/article6, paragraphe1), qui figurait déjà dans la convention de Bruxelles, d’engendrer un traitement discriminatoire à l’égard des personnes domiciliées dans des pays tiers[18], auquel vise à remédier, mais seulement en partie, la disposition de l’article72 du règlement qui prévoit que ne sont pas affectés les accords bilatéraux passés avec des pays tiers prévoyant des dispositions contraires à cette reconnaissance[19].


    


    2.Les compétences spéciales


    1.Au lieu d’appliquer le critère général qu’est le domicile du défendeur dans un État membre, le demandeur peut se prévaloir des compétences spéciales prévues aux articles5 à 7/articles7 à 9, du règlement, qui lui permettent de saisir les tribunaux d’un autre État membre. Ces compétences spéciales concernent la matière contractuelle, les quasi-délits, les actions en réparation fondées sur une infraction, les contestations relatives à l’exploitation d’une succursale ou d’une filiale, les trusts et certaines contestations maritimes. À la différence du critère général, les critères des compétences spéciales déterminent, en règle générale[20], à la fois la compétence judiciaire de l’État membre concerné et la compétence interne des tribunaux de cet État, en dérogeant parfois aux règles nationales sur la compétence territoriale[21].


    


    2.En ce qui concerne les compétences spéciales, deux aspects du règlement de refonte doivent être soulignés: premièrement, la suppression de la compétence spéciale dans les affaires liées aux obligations alimentaires (article5.2 du règlement BruxellesI), qui résulte de l’adoption du règlement (CE) no4/2009 et, deuxièmement— aspect plus important—, l’ajout d’une nouvelle compétence spéciale concernant une action civile, fondée sur le droit de propriété, en restitution d’un bien culturel. Cette compétence spéciale supplémentaire figure à l’article7.4 et est également expliquée au considérant17.


    


    3.Sans examiner en détail tous les critères évoqués ci-dessus, on notera en particulier que, en matière contractuelle, le règlement établit, comme le faisait déjà la convention de Bruxelles, qu’une personne peut être attraite «devant le tribunal du lieu où l’obligation qui sert de base à la demande a été ou doit être exécutée» [article5.1, pointa)/article7.1, pointa)]. Cette disposition a soulevé divers problèmes d’interprétation concernant a) la définition de la notion des termes «en matière contractuelle», b) l’identification de l’obligation contractuelle à prendre en considération aux fins de la compétence, et c) la détermination du lieu d’exécution.


    


    a)Les termes «en matière contractuelle»: face aux divergences observées dans le droit interne des États membres quant au champ exact de cette expression (par exemple, la notion de culpa in contrahendo est considérée comme contractuelle dans certains États membres et comme non contractuelle dans d’autres), la Cour de justice a jugé qu’une notion autonome était nécessaire, sans du reste la définir de façon générale et dans l’abstrait. Elle a préféré aborder le problème dans des cas concrets, en excluant en tout état de cause le renvoi au droit interne des États concernés et en fournissant des orientations permettant de déterminer dans quels cas on se trouve en présence d’une obligation contractuelle et dans quels cas, au contraire, la nature contractuelle doit être exclue[22]. Il convient en outre de considérer que la contestation de l’existence ou de la validité d’un contrat relève de la matière contractuelle[23]. Enfin, lorsqu’une action en justice porte à la fois sur la violation d’une obligation contractuelle et sur la responsabilité extracontractuelle, il convient de noter qu’il n’y a pas de compétence accessoire et que la compétence est établie, pour la première demande, sur la base de l’article5.1/article7.1, et, pour la seconde, sur la base de l’article5.3/article7.2, concernant les obligations dérivant d’un délit, même si cela peut supposer, pour le demandeur, d’avoir à engager deux actions devant des tribunaux dans des États différents[24], éventualité qui pourra toujours être évitée en recourant au for général du domicile du défendeur[25].


    


    b)L’obligation contractuelle à prendre en considération: la Cour de justice a élaboré une notion autonome en établissant que le terme «obligation» se réfère à l’obligation contractuelle servant de base à la demande et dont l’inexécution est invoquée pour justifier la demande du requérant[26]. La solution, tout à fait conforme au texte de l’article5.1/article7.1, a été critiquée parce qu’elle permet une multiplicité de fors pour un même contrat. Cet inconvénient est toutefois atténué par le fait que, dans le cas d’une demande fondée sur plusieurs obligations résultant d’un même contrat, le juge saisi peut faire référence à la principale de ces obligations pour déterminer sa compétence[27]; il lui appartient de décider si les obligations peuvent être qualifiées d’équivalentes, ce qu’il doit faire en principe sur la base de la loi applicable au contrat[28].


    


    c)Le lieu d’exécution de l’obligation: disposant de plusieurs choix— comme l’adoption d’une notion autonome du lieu d’exécution et la référence à la lex fori—, la Cour de justice a opté pour la loi qui régit l’obligation litigieuse (lex causae), déterminée selon les règles de conflit du tribunal saisi[29]. La solution retenue, critiquée dans un premier temps pour son manque d’uniformité et parce qu’elle favorise le «forum shopping», est devenue plus acceptable après l’entrée en vigueur de la convention du 19octobre 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (convention de Rome) et, ensuite, du règlement (CE) no593/2008 (RomeI) consacré au même sujet, ce qui n’a cependant pas éliminé tous les inconvénients d’un recours au droit international privé. Afin de rendre plus uniforme l’application du critère du lieu d’exécution, le règlement a introduit une nouvelle disposition, qui vise à éviter le recours aux règles de conflit en précisant concrètement le lieu d’exécution pour les contrats les plus courants: sauf indication contraire des parties, le lieu d’exécution est «pour la vente de marchandises, le lieu d’un État membre où, en vertu du contrat, les marchandises ont été ou auraient dû être livrées» et «pour la fourniture de services, le lieu d’un État membre où, en vertu du contrat [30], les services ont été ou auraient dû être fournis» [article5.1, pointb)/article7.1, pointb)]. Bien que cette disposition doive être appliquée de façon autonome et pragmatique, et sur la base d’éléments de fait, il reste à établir si elle peut éliminer le recours aux règles de conflit dans tous les cas où les parties n’ont pas indiqué avec précision dans le contrat le lieu d’exécution de l’obligation, même si cette dernière a déjà été effectuée et que le lieu d’exécution est contesté. La Cour de justice a toutefois jugé que, dans le cas des ventes de marchandises, le lieu de livraison est celui de la remise matérielle des marchandises par laquelle l’acheteur a acquis ou aurait dû acquérir le pouvoir de disposer effectivement de ces marchandises à la destination finale de l’opération de vente[31]. En pratique, lorsqu’il n’est pas possible de déterminer le lieu de l’exécution à partir d’éléments de fait, il faudra revenir au critère général prévu à l’article5.1 pointa)/l’article7.1, pointa), qui reste de toute façon applicable— comme le prévoit l’article5.1, pointc)/l’article7.1, pointc)— dans tous les autres cas où le pointb) ne l’est pas (autrement dit, aux contrats autres que la vente de marchandises et la fourniture de services et, également pour ces contrats, dans le cas où le lieu de la fourniture est situé dans un pays tiers).


    


    4.En matière délictuelle ou quasi délictuelle, l’article5.3/l’article7.2 du règlement prévoit que le demandeur peut porter l’action devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ou risque de se produire. Compte tenu des divergences entre les systèmes juridiques des États membres pour déterminer le lieu où le délit dit «à distance» est censé être survenu (certains invoquant le principe du lieu de l’acte et d’autres celui du lieu des effets de l’acte), la Cour de justice a proposé une interprétation de la disposition correspondante de la convention de Bruxelles qui consiste à accepter les deux principes, le défendeur pouvant être attrait, au choix du demandeur, devant le tribunal du lieu de l’acte ou du lieu de ses effets[32]. Bien que cette interprétation augmente les possibilités de «forum shopping», il convient de relever que la référence au seul principe de l’acte aurait favorisé de façon excessive le défendeur responsable du délit, étant donné que le lieu de l’acte coïncide souvent avec celui du domicile du responsable, ce qui aurait totalement privé le demandeur de l’option que la compétence spéciale est destinée à garantir. Pour éviter une prolifération excessive de fors, le lieu où le dommage est survenu doit être entendu comme étant celui où le dommage direct et initial est survenu, et non pas le lieu où surviennent éventuellement par la suite des dommages matériels indirects[33]. Le problème particulier qui se pose pour les délits commis à travers des organes de presse, la radio ou la télévision, dans le cadre desquels l’acte commis dans un pays est susceptible de produire des effets dommageables dans d’autres pays, a été réglé en permettant à la partie lésée de porter l’action soit devant le juge du domicile du défendeur, compétent de manière générale pour se prononcer sur l’intégralité du délit, soit devant les juges de tout État dans lequel le demandeur prétend avoir subi un préjudice, la compétence de chaque juridiction étant limitée au dommage survenu dans l’État en question[34].


    


    5.Parmi les compétences spéciales figurent en outre dans le règlement des compétences fondées sur la connexité. Toutefois, ainsi qu’il ressort aussi de la jurisprudence évoquée ci-avant, cette connexité ne constitue pas un critère général de compétence, mais elle sert à déterminer la compétence du juge saisi uniquement dans les cas spécifiquement mentionnés à l’article6/l’article8: s’il y a plusieurs défendeurs et que les demandes sont liées entre elles par un rapport étroit, s’il s’agit d’une demande en garantie, s’il s’agit d’une demande reconventionnelle et, en matière contractuelle, si l’action peut être jointe à une action en matière immobilière.


    


    3.Les compétences de protection


    1.Dans certaines matières, caractérisées par des contrats dans lesquels il existe habituellement un déséquilibre socio-économique entre les parties, les critères de compétence examinés jusqu’ici auraient souvent pour effet de donner un avantage supplémentaire à la partie la plus forte. Cela vaut bien entendu pour le for général, lorsque la partie la plus faible l’a saisi de la demande, mais c’est également le cas des compétences spéciales, étant donné que la partie la plus forte a la possibilité de préciser dans le contrat le lieu de l’exécution de celui-ci. Pour garantir à la partie la plus faible une protection adéquate au cours de la procédure, le règlement prévoit des règles de compétence destinées à faire en sorte que la procédure se déroule de préférence devant une juridiction à laquelle cette partie aura facilement accès. Les matières concernées sont notamment les contrats d’assurance, les contrats conclus par des consommateurs et les contrats individuels de travail.


    


    2.En matière d’assurances, pour faire en sorte que la compétence puisse être attribuée au tribunal le plus accessible pour l’assuré, le demandeur (preneur d’assurance, assuré ou bénéficiaire) a la faculté de saisir le tribunal du lieu où il a son domicile plutôt que celui du for général du défendeur. Lorsque l’assureur n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre mais possède une succursale ou tout autre établissement dans un État membre, il est considéré comme ayant son domicile sur le territoire de cet État membre pour les contestations relatives à leur exploitation (article9/article11). L’assureur peut en outre être attrait devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit s’il s’agit d’assurance de responsabilité ou d’assurance portant sur des immeubles (article10/article12). En revanche, l’assureur ne peut se prévaloir que du for général et il ne peut saisir que les tribunaux de l’État membre sur le territoire duquel le preneur d’assurance, l’assuré ou le bénéficiaire ont leur domicile (article12/article14).


    


    3.La possibilité de saisir les tribunaux du lieu de leur domicile plutôt que les tribunaux du défendeur vaut également pour les consommateurs; en revanche, ces derniers ne peuvent en principe être assignés en justice par l’autre partie au contrat que devant les tribunaux de l’État membre sur le territoire duquel ils ont leur domicile. On notera que cette protection ne joue que lorsque l’autre contractant exerce son activité commerciale ou professionnelle dans l’État membre où le consommateur a son domicile ou lorsque cette activité est dirigée «par tout moyen» vers cet État membre. Cette disposition vise à répondre aux besoins de protection engendrés par le commerce électronique, pour autant que l’activité soit dirigée spécifiquement et sans équivoque vers l’État où le consommateur a son domicile, ou vers plusieurs États dont ce dernier. À cette fin, il ne suffit pas qu’un site internet soit accessible; il faut que ce site propose la conclusion de contrats à distance et qu’un contrat soit effectivement conclu, de quelque manière que ce soit.


    


    En ce qui concerne les contrats conclus par un consommateur, le règlement de refonte introduit un nouvel élément. L’article18, paragraphe1, autorise le consommateur à intenter une action contre l’autre partie au contrat, quel que soit le domicile de l’autre partie, devant la juridiction du lieu où le consommateur est domicilié. Ainsi, un défendeur qui n’est pas domicilié dans un État membre peut, dans le cadre d’une action intentée par un consommateur, être attrait devant les juridictions d’un État membre.


    


    4.Enfin, en matière de contrats de travail également, alors que l’employeur n’a à sa disposition que le for général du domicile du défendeur, le travailleur peut choisir entre ce tribunal et un tribunal plus proche, qui n’est toutefois pas celui de son domicile, mais celui du lieu où il accomplit ou accomplissait habituellement son travail ou, dans le cas d’un travail accompli dans plus d’un pays, le tribunal du lieu où se trouve ou se trouvait l’établissement qui l’a embauché.


    


    Le règlement de refonte met ce for plus proche à la disposition du travailleur, également dans les actions intentées contre un employeur qui n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre (article21, paragraphe2). Le règlement de refonte étend par conséquent les compétences de protection accordées au travailleur comme il le fait pour le consommateur.


    


    5.À cet égard, les parties les plus faibles sont en outre protégées contre le risque qu’une convention dérogeant aux dispositions susvisées concernant la compétence ne leur soit imposée par l’autre partie au moment de la conclusion du contrat; en effet, la dérogation n’est valable que dans les cas suivants: si elle est postérieure à la naissance du différend, si elle permet aux parties les plus faibles de saisir d’autres tribunaux que ceux prévus par le règlement ou enfin, pour les assurés et les consommateurs, si elle attribue une compétence aux tribunaux de l’État où les parties ont toutes deux leur domicile ou leur résidence habituelle.


    


    4.La compétence prorogée


    1.À l’exception des limitations susmentionnées, le règlement laisse aux parties une grande autonomie pour déterminer la compétence judiciaire internationale: l’article23 du règlement BruxellesI permet aux parties, dont l’une au moins a son domicile dans un État membre, de désigner le tribunal d’un État membre pour qu’il soit saisi d’éventuels différends futurs entre elles. Cette autonomie est le résultat d’une évolution normative progressive. En effet, alors que la convention de Bruxelles ne reconnaissait initialement la validité formelle d’une clause d’élection de for que si elle était conclue soit par écrit soit verbalement avec confirmation écrite, la convention d’adhésion de 1978 a ajouté la possibilité que la clause soit conclue, dans le commerce international, sous une forme qui soit conforme à un usage dont les parties avaient connaissance ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu et régulièrement observé dans ce type de commerce par les parties à des contrats du même type dans la branche commerciale considérée. La convention d’adhésion de 1989 a ensuite ajouté la possibilité que la clause soit conclue sous une forme qui soit conforme aux habitudes que les parties ont établies entre elles, ce qui s’éloigne encore du libellé restrictif initial[35]. En reprenant la dernière version de la convention et en confirmant ainsi la règle favor validitatis pour la clause, le règlement BruxellesI a aussi, d’une part, précisé que la forme écrite comprend toute communication par moyen électronique qui permet un enregistrement durable de la clause attributive de compétence et, d’autre part, assoupli quelque peu la disposition qui attribue une compétence exclusive au tribunal désigné, en établissant que l’exclusivité est applicable sauf si les parties en ont disposé autrement. Ainsi, la clause de prorogation de la compétence permet une plus grande souplesse, ce qui en fait un instrument opérationnel plus fonctionnel face aux exigences du commerce international, dans lequel l’autonomie des parties joue et doit jouer un rôle fondamental.


    


    2.La disposition correspondante du règlement de refonte (article25) ajoute trois nouveaux éléments du fait de l’adoption de la convention de LaHaye de 2005 sur les accords d’élection de for[36]. Le premier élément est une extension du champ d’application de la disposition. Le règlement de refonte supprime la restriction figurant dans le règlement BruxellesI, selon laquelle une partie au moins à l’accord doit être domiciliée sur le territoire d’un État membre. Selon le règlement de refonte, les parties à l’accord peuvent toutes être domiciliées dans des États tiers («Si les parties, sans considération de leur domicile, sont convenues [...]»). Cette extension du champ d’application a également conduit à la suppression de la disposition de l’article23, paragraphe3, du règlement BruxellesI. Le deuxième élément concerne l’ajout, à l’article25, paragraphe1, d’une phrase visant à préciser clairement la loi qui s’applique pour déterminer si un accord d’élection de for est entaché de nullité. Cette nouvelle phrase (qui s’inspire de l’article5, paragraphe1, de la convention de La Haye de 2005) indique que la ou les juridictions d’un État membre convenues par les parties sont compétentes, «sauf si la validité de la convention attributive de juridiction est entachée de nullité quant au fond selon le droit de cet État membre». Cet ajout est expliqué de manière plus détaillée dans le considérant20. Le troisième et dernier élément concerne l’ajout d’un nouveau paragraphe5 sur la divisibilité d’un accord d’élection de for faisant partie d’un contrat. Cette nouvelle disposition [inspirée de l’article3, pointd), de la convention de LaHaye de 2005] indique désormais clairement qu’un accord d’élection de for doit être considéré comme un accord distinct des autres clauses du contrat. Un deuxième alinéa précise que la validité de l’accord ne peut être contestée au seul motif que le contrat n’est pas valide.


    


    3.Outre l’accord entre les parties, la prorogation de compétence peut aussi découler d’une acceptation tacite d’un for, lorsque le défendeur ne conteste pas la compétence du tribunal saisi dans le cadre de son premier acte de défense[37]. Intervenant après la naissance du différend, cette prorogation, à la différence de la prorogation découlant d’une clause, est aussi applicable en dérogation des compétences de protection et ne cède que devant les compétences exclusives.


    


    Afin de protéger la partie la plus faible, le règlement de refonte prévoit à l’article26, paragraphe2, une obligation selon laquelle, avant de se déclarer compétente, la juridiction s’assure que la partie la plus faible est informée de son droit de contester la compétence de la juridiction et des conséquences d’une comparution ou d’une absence de comparution.


    


    5.Les compétences exclusives


    Comme nous l’avons mentionné précédemment, le système de règles en vertu desquelles le règlement régit directement la compétence judiciaire est complété par certaines compétences exclusives, qui sont destinées à être applicables dans tous les cas, même lorsque le défendeur a son domicile dans un État non membre de l’UE. Ces compétences s’ajoutent à la compétence déterminée par une prorogation convenue entre les parties, dans la mesure où cette dernière revêt un caractère exclusif. Ces compétences concernent en particulier: les actions introduites au principal[38]en matière de droits réels immobiliers et de baux de location d’immeubles de longue durée, à propos desquels les tribunaux de l’État membre où l’immeuble est situé sont compétents; la validité et la dissolution des sociétés et des personnes morales, pour lesquelles leur siège[39]constitue le critère principal; les inscriptions sur les registres publics; l’inscription et la validité des brevets, pour lesquels sont compétents les juges de l’État d’enregistrement; et enfin l’exécution des décisions, qui relève de la compétence des tribunaux de l’État d’exécution. L’exclusivité de ces règles de compétence se justifie du fait du lien de rattachement particulièrement étroit du litige avec un État membre, mais la question de savoir si cette exclusivité existe également pour établir l’incompétence du tribunal saisi lorsque ledit lien est établi avec un État tiers[40]reste ouverte. On notera également que, en matière d’inscription et de validité des brevets, la compétence du tribunal de l’État d’enregistrement doit être considérée comme étant exclusive, que la question ait été soulevée par voie d’action ou d’exception, de sorte que le tribunal saisi d’une action en contrefaçon d’un brevet, qui ne serait pas le tribunal de l’État d’enregistrement, ne puisse établir indirectement la nullité du brevet, même si les effets sont limités aux parties à la procédure[41].


    


    6.La compétence conservatoire


    Les critères de compétence prévus par le règlement sont valables également en matière conservatoire, dans la mesure où la juridiction compétente quant au fond est aussi compétente pour prononcer des mesures provisoires ou conservatoires. Toutefois, en vertu de l’article31/l’article35, la compétence découlant de la loi de chaque État membre s’ajoute à la compétence de la juridiction de fond lorsqu’une mesure est demandée aux autorités judiciaires de cet État, même si une juridiction d’un autre État membre est compétente pour connaître du fond. Le renvoi à la loi nationale des États membres a un caractère général, mais il suppose qu’il existe un lien de rattachement réel entre les mesures requises et la compétence territoriale de l’État requis[42], de sorte que la compétence quant au fond revient à la juridiction de l’État sur le territoire duquel se trouvent les biens à l’égard desquels la mesure conservatoire doit être exécutée.


    


    7.La coordination de la compétence


    1.Le fait de prévoir d’autres fors pour les nombreux différends auxquels s’applique le règlement a pour effet que la même affaire peut être portée devant les tribunaux de plusieurs États membres et être pendante en même temps devant ces tribunaux, le risque étant que les décisions rendues soient inconciliables. Le fonctionnement harmonieux de la justice commande de réduire au maximum ce risque et d’éviter, dans la mesure du possible, qu’un différend fasse l’objet d’une action en même temps dans plusieurs États membres. Alors qu’ils s’efforçaient de mettre au point un mécanisme clair et efficace pour résoudre les cas de litispendance et de connexité, les rédacteurs du règlement BruxellesI— et, avant eux, ceux de la convention— ont été confrontés à d’importantes divergences entre les droits nationaux, à commencer par l’application, dans certains États membres, du principe de la priorité donnée à la première action en justice ou, dans d’autres, de la doctrine du forum non conveniens. Même s’il a été décidé que ce dernier mécanisme ne serait pas appliqué en règle générale et même s’il a été établi que, en cas de litispendance, la juridiction saisie en second lieu doit se déclarer incompétente en faveur du tribunal premier saisi lorsque la compétence de ce dernier a été confirmée, les divergences quant à la date à laquelle une affaire est considérée comme pendante demeuraient une pierre d’achoppement, certains systèmes considérant que c’est à partir du moment où la demande est présentée à la juridiction, alors que d’autres estiment que c’est à partir de la notification de cette demande au défendeur. Le renvoi au droit national de chacun des États intéressés, suggéré par la Cour de justice[43]pour résoudre le problème de façon satisfaisante, ayant été jugé insuffisant, on a cherché des solutions autonomes, même fondées sur un compromis entre les systèmes des États membres. Par conséquent, conformément à l’article30/l’article32 du règlement, si le droit national de la juridiction prévoit qu’une affaire est pendante à partir du moment où la demande est présentée, le tribunal est réputé saisi à partir de ce moment à condition que le demandeur n’ait pas négligé par la suite de prendre toutes les mesures nécessaires afin que la demande soit notifiée au défendeur; si, en revanche, une affaire est considérée comme pendante à partir du moment où la demande est notifiée au défendeur, la juridiction est réputée saisie à partir de ce moment à condition que le demandeur n’ait pas négligé par la suite de prendre toutes les mesures nécessaires afin que la demande soit déposée auprès de la juridiction. Même si elle semble compliquée, cette solution est destinée à réduire l’avantage que l’une des parties pourrait tirer du renvoi aux systèmes nationaux, tout en maintenant le critère de l’attribution de compétence à la juridiction précédemment saisie.


    


    2.On peut au contraire constater une certaine souplesse dans les cas de connexité: ici, la juridiction saisie en second lieu a la faculté, et non l’obligation, de surseoir à statuer. Elle peut également se dessaisir, à la demande de l’une des parties, à condition que le tribunal premier saisi soit compétent pour connaître des demandes en question et que sa loi permette leur jonction. Sans apporter la souplesse maximale que permettrait un renvoi au principe du forum non conveniens, la coordination prévue est néanmoins fondée sur une évaluation prudente de la part de la juridiction saisie en second lieu[44].


    


    3.En ce qui concerne la coordination de la compétence, le règlement de refonte introduit un certain nombre de nouveaux éléments importants. Premièrement, l’article29 du règlement BruxellesI, qui établit la règle de litispendance lorsque des actions sont portées devant plusieurs juridictions ayant compétence exclusive, a été étendu. Les nouvelles dispositions (article31, paragraphes2 à 4) prévoient une exception à la règle générale de litispendance, pour les cas où une juridiction qui n’a pas été désignée dans une convention de compétence exclusive est la première juridiction saisie et que la juridiction désignée est saisie ultérieurement. La règle qui s’applique dans ce cas est que la juridiction première saisie sursoit à statuer jusqu’à ce que la juridiction désignée ait statué sur sa compétence en vertu de la convention. Une fois que la juridiction désignée a établi sa compétence conformément à la convention, la juridiction première saisie doit se dessaisir en faveur de ladite juridiction. Les mécanismes de ces nouvelles dispositions sont expliqués en détail dans le considérant 22. Deuxièmement, deux nouveaux articles consacrés à la question de la litispendance internationale ont été introduits. Le nouvel article33 donne à la juridiction d’un État membre le pouvoir discrétionnaire de surseoir à statuer si une procédure ayant la même cause et impliquant les mêmes parties est pendante devant la juridiction d’un État tiers au moment où la juridiction de l’État membre en question a été saisie. La disposition indique dans quelles conditions la juridiction peut surseoir à statuer et fixe également les règles relatives à la poursuite ou à la suspension ultérieures de la procédure. Le nouvel article34 prévoit des pouvoirs discrétionnaires similaires pour la juridiction d’un État membre, dans les cas où l’action pendante devant la juridiction d’un État tiers et l’action portée devant la juridiction d’un État membre sont des actions connexes. Comme l’article33, l’article34 indique dans quelles conditions le pouvoir discrétionnaire peut s’exercer et fixe les règles relatives à la poursuite ou à la suspension ultérieures de la procédure.


    


    V.La reconnaissance et l’exécution des décisions dans le cadre du règlement BruxellesI


    1.Si les règles de compétence faisaient de la convention de Bruxelles le premier instrument de portée générale en la matière, le chapitreIII du règlement BruxellesI concernant la reconnaissance et l’exécution des décisions n’en est pas moins novateur par rapport aux instruments précédents. Il est lui aussi le résultat d’une évolution de la convention, dont il constitue un développement destiné à rendre exécutoires, d’une manière toujours plus aisée et automatique, les décisions émises dans les autres États membres.


    


    2.Comme le faisait la convention avant lui, le règlement BruxellesI permet avant tout la reconnaissance dans les États membres de toutes les décisions rendues par une juridiction d’un autre État membre dans les matières qu’il régit, quelle que soit leur dénomination et que leur contenu soit définitif ou provisoire. L’article32 est sans ambiguïté à cet égard, de même qu’il ne laisse subsister aucun doute sur les conditions d’application du règlement en n’exigeant pas d’examiner la compétence de la juridiction d’origine. C’est ainsi que même les décisions rendues sur la base de critères de compétence prévus par le droit national, auxquels l’article4 du règlement ne renvoie qu’indirectement à propos des défendeurs domiciliés dans un État tiers, bénéficient elles aussi de la liberté de circulation dans les autres États membres.


    


    3.Le règlement BruxellesI conserve la distinction entre la reconnaissance et l’exécution de la décision étrangère. Alors que la première est automatique, sans nécessiter le recours à aucune procédure lorsqu’il n’y a pas de contestation, sur la base du principe de la confiance réciproque entre les systèmes judiciaires des États membres, seule l’exécution est soumise à une procédure, aussi simplifiée soit-elle. Cette distinction produit évidemment des effets limités puisqu’elle présuppose l’absence de contestation de la décision judiciaire étrangère, mais elle a son importance dans le cadre de la coordination de la compétence judiciaire dans les États membres. Comme l’a noté la Cour de justice dans l’un de ses premiers arrêts, le caractère automatiquement exécutoire des décisions énoncé par l’article33 relatif à la reconnaissance implique l’interdiction d’intenter toute nouvelle action ayant le même objet dans un autre État membre[45]. En outre, la possibilité de faire valoir de façon incidente la reconnaissance devant une juridiction de n’importe quel État membre, même un autre que celui qui est compétent pour l’exécution, revêt une importance qu’il ne faut pas sous-estimer.


    


    4.Par ailleurs, les motifs empêchant la reconnaissance sont très limités, et le règlement BruxellesI les restreint encore davantage: la reconnaissance est rendue impossible si elle est manifestement contraire à l’ordre public de l’État membre requis, si l’acte introductif d’instance n’a pas été signifié au défendeur de telle manière qu’il puisse se défendre, si la décision est inconciliable avec une autre décision rendue dans l’État requis ou même dans un autre État membre ou dans un État tiers, pour autant que cette décision soit reconnue dans l’État requis. Ces conditions devraient s’appliquer de moins en moins souvent, tant parce que l’harmonisation des législations tend à engendrer un ordre public toujours plus homogène au sein de l’Union européenne, y compris au niveau des procédures judiciaires, que parce que les règles sur la litispendance et la connexité devraient normalement avoir pour effet d’empêcher la prise de décisions inconciliables.


    


    5.Le seul véritable obstacle à la reconnaissance que recèle encore le règlement BruxellesI semble plutôt résider dans le fait suivant: alors que la vérification de la compétence de la juridiction d’origine est abolie d’une manière générale, elle est maintenue dans les cas où sont en cause les compétences relatives à la protection en matière d’assurances et de contrats conclus par les consommateurs, ainsi que les compétences exclusives. Le maintien de cette vérification est d’une utilité discutable et contredit dans une certaine mesure les raisons qui plaident en faveur de la suppression générale de la vérification de la compétence de la juridiction étrangère, à savoir la confiance réciproque dans la justice, qui est proclamée dans le règlement et est inhérente aux garanties de procédure qui sont accordées au défendeur et à l’exclusion de toute révision au fond[46]. On observera par ailleurs que le règlement BruxellesI n’autorise pas à vérifier la compétence dans le cas des contrats individuels de travail, afin de ne pas compromettre le droit du travailleur à la reconnaissance d’une décision en sa faveur qu’il aurait obtenue dans un autre État membre[47].


    


    6.Le règlement BruxellesI apparaît encore plus novateur en ce qui concerne l’exécution des décisions étrangères. Sans aller jusqu’à supprimer la nécessité d’un recours à une procédure, la déclaration constatant la force exécutoire est l’aboutissement d’une procédure encore plus simplifiée par rapport à la convention de Bruxelles, au point de devenir pratiquement automatique et de se résumer à une vérification strictement formelle des documents produits par la partie demanderesse. Ces derniers se limitent par ailleurs à une copie de la décision présentant les caractères de l’authenticité ainsi qu’à une attestation délivrée par la juridiction ou par l’autorité compétente de l’État d’origine, rédigée en utilisant un formulaire qui figure en annexe au règlement[48]. Après avoir constaté que les documents sont en ordre, le tribunal déclare, à la demande de la partie concernée, que la décision est exécutoire, sans procéder à l’examen des critères prévus par le règlement pour la reconnaissance et en l’absence de la partie contre laquelle l’exécution est demandée, à laquelle il n’est pas permis de présenter des observations à ce stade de la procédure.


    


    7.Ce n’est que lorsque la déclaration constatant la force exécutoire est signifiée à la partie adverse que celle-ci peut, dans un délai d’un mois[49], former un recours en vue de sa révocation pour l’un des motifs qui en empêchent la reconnaissance au sens du règlement[50]. La juridiction[51]statue à bref délai sur ce recours, qui est examiné selon les règles de la procédure contradictoire. Par ce biais, le règlement réintroduit le système de la procédure d’avertissement, déjà prévue par la convention de Bruxelles, moyennant la nouvelle simplification suivante: le contrôle des conditions de reconnaissance que la juridiction serait susceptible d’exercer à deux reprises en vertu du texte de la convention (une première fois lors de la déclaration constatant la force exécutoire et, ensuite, lors du recours en opposition) est limité à la deuxième étape, au cas où la partie contre laquelle l’exécution est demandée le solliciterait en formant un recours. Dans le cas contraire, la décision étrangère est donc exécutée sans aucun contrôle des conditions de reconnaissance[52]. La suppression du contrôle lors de la première étape a donc des conséquences importantes et elle tend à instaurer l’automaticité du caractère exécutoire de la décision étrangère.


    


    VI.La reconnaissance et l’exécution des décisions dans le cadre du règlement de refonte


    1.En ce qui concerne la reconnaissance, les dispositions du règlement de refonte sont dans une large mesure identiques ou similaires à celles du règlement BruxellesI. Le sens qu’il convient de donner au terme «décision» est précisé à l’article2, pointa), qui, en dehors de l’ajout important souligné ci-dessus dans la partieIII.2 relative au champ d’application matériel (voir point6) concernant les décisions contenant des mesures provisoires ou conservatoires, correspond à l’article32 du règlement BruxellesI.


    


    2.Comme le règlement BruxellesI, le règlement de refonte maintient la distinction entre reconnaissance et exécution et, ce qui a été dit plus haut sur la reconnaissance automatique sans aucune procédure spéciale, demeure applicable. Afin de rendre cette absence de procédure encore plus claire, la version anglaise du règlement de refonte ne fait plus référence à une partie demandant («seeking») la reconnaissance d’une décision dans un autre État membre, mais seulement à une partie invoquant simplement («invoking») une décision dans un autre État membre. Bien que la reconnaissance demeure ainsi automatique, le règlement de refonte prévoit la possibilité pour une partie de demander à la juridiction de l’État membre requis de statuer sur la question de la reconnaissance dans deux cas de figure [article38, pointb)]. Il peut être demandé à la juridiction de déclarer dans une décision 1) qu’il n’existe aucun motif donnant lieu au refus de reconnaissance d’une décision et 2) que la reconnaissance d’une décision doit être refusée pour l’un des motifs de non-reconnaissance.


    


    3.Dans le règlement de refonte, les motifs de non-reconnaissance sont énumérés à l’article45. Au cours des négociations, d’intenses discussions ont eu lieu sur la question de savoir s’il fallait conserver tous les motifs prévus dans le règlement BruxellesI, y compris la vérification de la compétence de la juridiction d’origine dans les cas liés aux compétences de protection, et s’il fallait que certains de ces motifs, au cas où ils seraient retenus, soient précisés. Les motifs qui ont finalement été retenus correspondent à ceux du règlement BruxellesI, à l’exception d’une précision et d’un ajout. La précision concerne la violation des règles relatives aux compétences de protection relatives aux contrats d’assurance et aux contrats conclus par des consommateurs. Dans le règlement de refonte, la violation d’une de ces règles ne constitue un motif de non-reconnaissance que lorsque la partie la plus faible est la partie défenderesse [voir pointe)]. L’ajout correspond à une disposition selon laquelle la violation des règles de compétences de protection relatives à un contrat de travail conduit également à une non–reconnaissance lorsque la partie la plus faible, à savoir le travailleur, est la partie défenderesse. La violation de l’article72 continue de constituer un motif de non–reconnaissance, bien qu’elle ne soit plus explicitement mentionnée comme telle (voir considérant 29 in fine).


    


    4.L’une des principales innovations du règlement de refonte concerne l’exécution des décisions dans les États membres requis. Alors que le règlement BruxellesI maintient une procédure de déclaration constatant la force exécutoire, le règlement de refonte supprime la procédure d’exequatur. Dans le règlement de refonte, une décision exécutoire dans l’État membre d’origine est directement exécutoire dans l’État membre requis sans déclaration constatant la force exécutoire. Selon les termes du règlement de refonte, un créancier judiciaire peut par conséquent se présenter directement à l’autorité chargée de l’exécution de l’État membre requis avec la décision le concernant, et demander à cette dernière de faire exécuter la décision. Lorsqu’il demande l’exécution de la décision le concernant, le créancier judiciaire doit— comme c’est le cas dans la procédure d’exequatur prévue dans le règlement BruxellesI— communiquer une copie de la décision [article42, paragraphe1, pointa)] et un certificat, en utilisant le formulaire figurant à l’annexeI, qui est plus détaillé que celui figurant à l’annexeV du règlement BruxellesI. Étant donné que le règlement de refonte couvre également l’exécution de décisions comprenant des mesures provisoires ou conservatoires, une disposition spéciale (article42, paragraphe2) porte sur les documents que le créancier judiciaire doit communiquer en ce qui concerne de telles décisions.


    


    5.Pour compenser, dans une certaine mesure, l’absence de procédure d’exequatur, qui, dans le règlement BruxellesI, informait le débiteur judiciaire que le créancier judiciaire demandait l’exécution de la décision le concernant dans l’État membre requis, le règlement de refonte prévoit la notification ou la signification du certificat au débiteur judiciaire avant que l’exécution n’ait lieu (article43). Le débiteur judiciaire peut dès lors, s’il souhaite contester l’exécution et qu’il ne comprend pas la langue dans laquelle est rédigée la décision, en demander la traduction. Le débiteur judiciaire peut également, même avant que le certificat lui ait été notifié ou signifié, demander à une juridiction de prendre une décision refusant l’exécution de la décision pour l’un des motifs de non-reconnaissance. Comme pour la décision relative à la déclaration constatant la force exécutoire dans le cadre du règlement BruxellesI, l’une ou l’autre partie peut former un recours contre la décision rendue sur la demande de refus d’exécution.


    


    6.Le règlement de refonte contient un autre élément nouveau: il s’agit de la disposition relative à l’adaptation (article54). Cette disposition (complétée par le considérant 28) précise qu’une mesure ou une injonction qui est inconnue dans le droit de l’État membre requis doit être adaptée autant que possible à une mesure ou une injonction connue dans le droit dudit État membre ayant des effets équivalents et poursuivant des objectifs et des intérêts similaires.


    


    VII.Conclusion


    Comme cela a été indiqué au début du présent exposé, le règlement est un instrument essentiel pour la mise en place d’un espace judiciaire européen: non seulement il englobe un vaste spectre de matières civiles et commerciales, dans le prolongement de la convention de Bruxelles, mais il a aussi tiré parti de l’expérience accumulée au cours des décennies d’application de cette convention, ce dont témoignent des milliers de décisions nationales et plus d’une centaine de décisions rendues à titre préjudiciel par la Cour de justice, pour proposer des solutions plus avancées en vue de la simplification des formalités et des procédures permettant aux décisions émises dans un État membre de circuler et de produire des effets dans les autres États membres. L’existence de règles en matière de compétence directe ainsi que, pour leur application, de mécanismes de coordination de la compétence des juridictions dans les États membres qui, de plus en plus, se fondent sur des notions communes plutôt que sur le droit interne des États membres, conduit à une harmonisation progressive de l’exercice de la compétence civile dans les États membres, dans les cas où le défendeur est une personne domiciliée dans un autre État membre, à laquelle pourrait s’ajouter à l’avenir une réglementation plus harmonisée de l’exercice de la compétence à l’égard de défendeurs résidant dans des pays tiers, comme cela a déjà été démontré par les dispositions du règlement de refonte relatives aux consommateurs et aux travailleurs. L’abolition progressive de la vérification de la compétence de l’État membre d’origine dans les autres États membres dans lesquels les décisions doivent être exécutées, ainsi que, d’une manière plus générale, de toute condition posée à la reconnaissance des décisions et de toute formalité de procédure, s’inscrit dans la logique consistant à confier à l’État d’origine la responsabilité de veiller au respect des principes établis par le droit lors de l’adoption de décisions et à assurer la reconnaissance automatique de celles-ci par les autres États. L’incorporation des dispositions du règlement de refonte dans la nouvelle convention de Lugano conclue avec les États membres de l’Association européenne de libre-échange, auxquels pourraient s’ajouter d’autres États, y compris non européens[53], constitue par ailleurs une condition préalable pour que le texte du règlement ne soit pas seulement un élément fondateur de la création d’un espace judiciaire européen, mais qu’il devienne également un point de référence pour régir les relations entre les personnes domiciliées dans l’UE et celles résidant dans des États tiers.
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        Règlement (UE) no 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (refonte)


        
          RÈGLEMENT (UE) No 1215/2012 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL


          du 12 décembre 2012


          concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale


          (refonte)

        


        
          LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,


          
            vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 67, paragraphe 4, et son article 81, paragraphe 2, points a), c) et e),


            vu la proposition de la Commission européenne,


            après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux,


            vu l’avis du Comité économique et social européen[54],


            statuant conformément à la procédure législative ordinaire[55],

          


          
            considérant ce qui suit:


            
              
                (1)Le 21 avril 2009, la Commission a adopté un rapport sur l’application du règlement (CE) no44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale[56]. Selon les conclusions de ce rapport, le fonctionnement dudit règlement est satisfaisant d’une manière générale, mais il convient d’améliorer l’application de certaines de ses dispositions, de faciliter davantage la libre circulation des décisions et de favoriser encore l’accès à la justice. Ledit règlement doit faire l’objet de plusieurs modifications substantielles. Dans un souci de clarté, il convient de procéder à la refonte dudit règlement.
              

            


            
              
                (2)Réuni à Bruxelles les 10 et 11 décembre 2009, le Conseil européen a adopté un nouveau programme pluriannuel intitulé «Le programme de Stockholm – Une Europe ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens»[57]. Dans le programme de Stockholm, le Conseil européen estimait que le processus de suppression de toutes les mesures intermédiaires (l’exequatur) devrait se poursuivre pendant la période couverte par ledit programme. Dans le même temps, la suppression de l’exequatur devrait également être assortie d’une série de garanties.
              

            


            
              
                (3)L’Union s’est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice, entre autres en facilitant l’accès à la justice, notamment par le principe de reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires et extrajudiciaires en matière civile. En vue de l’établissement progressif de cet espace, l’Union doit adopter des mesures relevant du domaine de la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontière, notamment lorsque cela est nécessaire au bon fonctionnement du marché intérieur.
              

            


            
              
                (4)Certaines différences entre les règles nationales en matière de compétence judiciaire et de reconnaissance des décisions rendent plus difficile le bon fonctionnement du marché intérieur. Des dispositions permettant d’unifier les règles de conflit de juridictions en matière civile et commerciale ainsi que de garantir la reconnaissance et l’exécution rapides et simples des décisions rendues dans un État membre sont indispensables.
              

            


            
              
                (5)De telles dispositions relèvent du domaine de la coopération judiciaire en matière civile au sens de l’article 81 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE).
              

            


            
              
                (6)Pour atteindre l’objectif de la libre circulation des décisions en matière civile et commerciale, il est nécessaire et approprié que les règles relatives à la compétence judiciaire, à la reconnaissance et à l’exécution des décisions soient déterminées par un instrument juridique de l’Union contraignant et directement applicable.
              

            


            
              
                (7)Les États membres à l’époque des Communautés européennes ont conclu le 27 septembre 1968, dans le cadre de l’article 220, quatrième tiret, du traité instituant la Communauté économique européenne, la convention de Bruxelles concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, qui a été ensuite modifiée par les conventions relatives à l’adhésion de nouveaux États membres à cette convention[58] (ci-après dénommée «convention de Bruxelles de 1968»). Les États membres à l’époque des Communautés européennes et certains États de l’AELE ont conclu, le 16 septembre 1988, la convention de Lugano concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matières civile et commerciale[59] (ci après dénommée «convention de Lugano de 1988»), qui est une convention parallèle à la convention de Bruxelles de 1968. La convention de Lugano de 1988 est devenue applicable à la Pologne le 1er février 2000.
              

            


            
              
                (8)Le 22 décembre 2000, le Conseil a adopté le règlement (CE) no44/2001 qui remplace la convention de Bruxelles de 1968 en ce qui concerne les territoires des États membres couverts par le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, entre les États membres à l’exception du Danemark. Par la décision 2006/325/CE du Conseil[60], la Communauté a conclu avec le Danemark un accord garantissant l’application des dispositions du règlement (CE) no44/2001 à ce pays. La convention de Lugano de 1988 a été révisée par la convention concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale[61], signée à Lugano le 30 octobre 2007 par la Communauté, le Danemark, l’Islande, la Norvège et la Suisse (ci-après dénommée «la convention de Lugano de 2007»).
              

            


            
              
                (9)La convention de Bruxelles de 1968 continue à s’appliquer en ce qui concerne les territoires des États membres qui entrent dans le champ d’application territorial de cette convention et qui sont exclus du présent règlement en vertu de l’article 355 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
              

            


            
              
                (10)Il est important d’inclure dans le champ d’application matériel du présent règlement l’essentiel de la matière civile et commerciale, à l’exception de certaines matières bien définies, en particulier les obligations alimentaires, qui devraient être exclues du champ d’application du présent règlement à la suite de l’adoption du règlement (CE) no4/2009 du Conseil du 18 décembre 2008 relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions et la coopération en matière d’obligations alimentaires[62].
              

            


            
              
                (11)Aux fins du présent règlement, les juridictions d’un État membre devraient comprendre les juridictions communes à plusieurs États membres, telles que la Cour de justice Benelux lorsqu’elle exerce sa compétence sur des questions qui entrent dans le champ d’application du présent règlement. Les décisions rendues par ces juridictions devraient donc être reconnues et exécutées conformément au présent règlement.
              

            


            
              
                (12)Le présent règlement ne devrait pas s’appliquer à l’arbitrage. Rien dans le présent règlement ne devrait empêcher la juridiction d’un État membre, lorsqu’elle est saisie d’une demande faisant l’objet d’une convention d’arbitrage passée entre les parties, de renvoyer les parties à l’arbitrage, de surseoir à statuer, de mettre fin à l’instance ou d’examiner si la convention d’arbitrage est caduque, inopérante ou non susceptible d’être appliquée, conformément à son droit national.

                Une décision rendue par une juridiction d’un État membre concernant la question de savoir si une convention d’arbitrage est caduque, inopérante ou non susceptible d’être appliquée ne devrait pas être soumise aux règles de reconnaissance et d’exécution inscrites dans le présent règlement, que la juridiction se soit prononcée sur cette question à titre principal ou incident.


                Par ailleurs, si une juridiction d’un État membre, dans le cadre de l’exercice de sa compétence en vertu du présent règlement ou de son droit national, a constaté qu’une convention d’arbitrage est caduque, inopérante ou non susceptible d’être appliquée, cela ne devrait pas empêcher que sa décision au fond soit reconnue ou, le cas échéant, exécutée conformément au présent règlement. Cette règle devrait être sans préjudice du pouvoir des juridictions des États membres de statuer sur la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales conformément à la convention pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères signée à New York le 10 juin 1958 (ci-après dénommée «convention de New York de 1958»), qui prime sur le présent règlement.


                Le présent règlement ne devrait pas s’appliquer à une action ou demande accessoire portant, en particulier, sur la constitution d’un tribunal arbitral, les compétences des arbitres, le déroulement d’une procédure arbitrale ou tout autre aspect de cette procédure ni à une action ou une décision concernant l’annulation, la révision, la reconnaissance ou l’exécution d’une sentence arbitrale, ou l’appel formé contre celle-ci.

              

            


            
              
                (13)Il doit y avoir un lien entre les procédures relevant du présent règlement et le territoire des États membres. Des règles communes en matière de compétence devraient donc s’appliquer en principe lorsque le défendeur est domicilié dans un État membre.
              

            


            
              
                (14)D’une manière générale, le défendeur non domicilié dans un État membre devrait être soumis aux règles de compétence nationales applicables sur le territoire de l’État membre de la juridiction saisie.

                Cependant, pour assurer la protection des consommateurs et des travailleurs, pour préserver la compétence des juridictions des États membres dans les cas où elles ont une compétence exclusive et pour respecter l’autonomie des parties, certaines règles de compétence inscrites dans le présent règlement devraient s’appliquer sans considération de domicile du défendeur.

              

            


            
              
                (15)Les règles de compétence devraient présenter un haut degré de prévisibilité et s’articuler autour de la compétence de principe du domicile du défendeur. Cette compétence devrait toujours être disponible, sauf dans quelques cas bien déterminés où la matière en litige ou l’autonomie des parties justifie un autre critère de rattachement. S’agissant des personnes morales, le domicile doit être défini de façon autonome de manière à accroître la transparence des règles communes et à éviter les conflits de compétence.
              

            


            
              
                (16)Le for du domicile du défendeur devrait être complété par d’autres fors autorisés en raison du lien étroit entre la juridiction et le litige ou en vue de faciliter la bonne administration de la justice. L’existence d’un lien étroit devrait garantir la sécurité juridique et éviter la possibilité que le défendeur soit attrait devant une juridiction d’un État membre qu’il ne pouvait pas raisonnablement prévoir. Cet aspect est important, en particulier dans les litiges concernant les obligations non contractuelles résultant d’atteintes à la vie privée et aux droits de la personnalité, notamment la diffamation.
              

            


            
              
                (17)Le propriétaire d’un bien culturel au sens de l’article 1er, paragraphe 1, de la directive 93/7/CEE du Conseil du 15 mars 1993 relative à la restitution de biens culturels ayant quitté illicitement le territoire d’un État membre[63] devrait avoir la faculté, au titre du présent règlement, d’engager une procédure civile en récupération dudit bien culturel, fondée sur le droit de propriété, devant les juridictions du lieu où le bien culturel est situé au moment de la saisine. Une telle procédure devrait être sans préjudice d’une procédure engagée au titre de la directive 93/7/CEE.
              

            


            
              
                (18)S’agissant des contrats d’assurance, de consommation et de travail, il est opportun de protéger la partie la plus faible au moyen de règles de compétence plus favorables à ses intérêts que ne le sont les règles générales.
              

            


            
              
                (19)L’autonomie des parties à un contrat autre qu’un contrat d’assurance, de consommation et de travail pour lequel n’est prévue qu’une autonomie limitée quant à la détermination de la juridiction compétente devrait être respectée sous réserve des fors de compétence exclusifs prévus dans le présent règlement.
              

            


            
              
                (20)Lorsque la question se pose de savoir si un accord d’élection de for en faveur d’une ou des juridictions d’un État membre est entaché de nullité quant à sa validité au fond, cette question devrait être tranchée conformément au droit de l’État membre de la ou des juridictions désignées dans l’accord, y compris conformément aux règles de conflit de lois de cet État membre.
              

            


            
              
                (21)Le fonctionnement harmonieux de la justice commande de réduire au minimum la possibilité de procédures concurrentes et d’éviter que des décisions inconciliables ne soient rendues dans différents États membres. Il importe de prévoir un mécanisme clair et efficace pour résoudre les cas de litispendance et de connexité et pour parer aux problèmes résultant des divergences nationales quant à la date à laquelle une affaire est considérée comme pendante. Aux fins du présent règlement, il convient de définir cette date de manière autonome.
              

            


            
              
                (22)Cependant, pour renforcer l’efficacité des accords exclusifs d’élection de for et éviter les manœuvres judiciaires, il est nécessaire de prévoir une exception à la règle générale de la litispendance de manière à traiter de manière satisfaisante une situation particulière pouvant donner lieu à des procédures concurrentes. Une telle situation voit le jour lorsqu’une juridiction non désignée dans un accord exclusif d’élection de for a été saisie d’une procédure et que la juridiction désignée est saisie en second lieu d’une procédure ayant le même objet et la même cause entre les mêmes parties. Dans un tel cas de figure, la juridiction saisie en premier lieu devrait être tenue de surseoir à statuer dès que la juridiction désignée est saisie et jusqu’à ce que cette dernière juridiction déclare qu’elle n’est pas compétente en vertu de l’accord exclusif d’élection de for. Cela vise à faire en sorte que, dans une telle situation, la juridiction désignée ait priorité pour décider de la validité de l’accord et de la mesure dans laquelle celui-ci s’applique au litige pendant devant elle. La juridiction désignée devrait être en mesure de poursuivre la procédure, que la juridiction non désignée ait déjà décidé ou non de surseoir à statuer.

                Cette exception ne devrait pas s’appliquer aux situations dans lesquelles les parties ont conclu des accords exclusifs d’élection de for incompatibles ou lorsqu’une juridiction désignée dans un accord exclusif d’élection de for a été saisie en premier lieu. Dans de tels cas de figure, la règle générale de la litispendance prévue par le présent règlement devrait s’appliquer.

              

            


            
              
                (23)Le présent règlement devrait prévoir un mécanisme souple permettant aux juridictions des États membres de tenir compte des procédures pendantes devant les juridictions d’États tiers, en prenant notamment en considération le fait qu’une décision d’un État tiers puisse ou non être reconnue et exécutée dans l’État membre concerné au titre du droit de cet État membre et de la bonne administration de la justice.
              

            


            
              
                (24)Lorsqu’elle tient compte de la bonne administration de la justice, il convient que la juridiction de l’État membre concerné évalue l’ensemble des circonstances du cas d’espèce. Ces circonstances peuvent inclure les liens entre les faits du cas d’espèce, les parties et l’État tiers concerné, l’état d’avancement de la procédure dans l’État tiers au moment où la procédure est engagée devant la juridiction de l’État membre et la probabilité que la juridiction de l’État tiers rende une décision dans un délai raisonnable.

                Cette évaluation peut également porter sur la question de savoir si la juridiction de l’État tiers a une compétence exclusive dans le cas d’espèce dans des circonstances où la juridiction d’un État membre aurait une compétence exclusive.

              

            


            
              
                (25)La notion de mesures provisoires et conservatoires devrait englober, par exemple, les mesures conservatoires visant à obtenir des informations ou à conserver des éléments de preuve, visées aux articles 6 et 7 de la directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au respect des droits de propriété intellectuelle[64]. Elle ne devrait pas inclure de mesures ne revêtant pas un caractère conservatoire, telles que des mesures ordonnant l’audition d’un témoin. Ceci devrait s’entendre sans préjudice de l’application du règlement (CE) no1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves en matière civile et commerciale[65].
              

            


            
              
                (26)La confiance réciproque dans l’administration de la justice au sein de l’Union justifie le principe selon lequel les décisions rendues dans un État membre devraient être reconnues dans tous les États membres sans qu’une procédure spéciale ne soit nécessaire. En outre, la volonté de réduire la durée et les coûts des litiges transfrontières justifie la suppression de la déclaration constatant la force exécutoire préalable à l’exécution dans l’État membre requis. En conséquence, toute décision rendue par les juridictions d’un État membre devrait être traitée comme si elle avait été rendue dans l’État membre requis.
              

            


            
              
                (27)Aux fins de la libre circulation des décisions, une décision rendue dans un État membre devrait être reconnue et exécutée dans un autre État membre même si elle est rendue à l’encontre d’une personne qui n’est pas domiciliée dans un État membre.
              

            


            
              
                (28)Si une décision comporte une mesure ou une injonction qui est inconnue dans le droit de l’État membre requis, cette mesure ou injonction, y compris tout droit y figurant, devrait être adaptée autant que possible pour la rapprocher d’une mesure ou d’une injonction qui, dans le droit interne dudit État membre, a des effets équivalents et poursuit des objectifs similaires. Il devrait appartenir à chaque État membre de déterminer selon quelles modalités l’adaptation doit avoir lieu, et qui doit y procéder.
              

            


            
              
                (29)L’exécution directe, dans l’État membre requis, d’une décision rendue dans un autre État membre sans déclaration constatant la force exécutoire ne devrait pas compromettre le respect des droits de la défense. Dès lors, la personne contre laquelle l’exécution est demandée devrait avoir la faculté de demander le refus de reconnaissance ou d’exécution d’une décision si elle estime que l’un des motifs de refus de reconnaissance est présent. Parmi ces motifs devrait figurer le fait qu’elle n’a pas eu la possibilité de se défendre lorsque la décision a été rendue par défaut dans une action civile liée à une procédure pénale. Les motifs de refus de reconnaissance devraient également inclure ceux qui pourraient être invoqués sur le fondement d’une convention entre l’État membre requis et un État tiers conclue en vertu de l’article 59 de la convention de Bruxelles de 1968.
              

            


            
              
                (30)Une partie s’opposant à l’exécution d’une décision rendue dans un autre État membre devrait, dans la mesure du possible et conformément au système juridique de l’État membre requis, pouvoir invoquer, dans la même procédure, outre les motifs de refus prévus par le présent règlement, ceux prévus par le droit national, dans les délais fixés par celui-ci.

                Toutefois, la reconnaissance d’une décision ne devrait être refusée qu’en présence d’un ou de plusieurs des motifs de refus prévus par le présent règlement.

              

            


            
              
                (31)En cas d’opposition à l’exécution d’une décision, les juridictions de l’État membre requis devraient avoir la faculté, pendant toute la procédure relative à cette opposition, y compris un éventuel appel, de permettre qu’il soit procédé à l’exécution mais en restreignant celle-ci ou en imposant la constitution d’une garantie.
              

            


            
              
                (32)Pour informer la personne contre laquelle l’exécution est demandée de l’exécution d’une décision rendue dans un autre État membre, le certificat établi au titre du présent règlement, accompagné si nécessaire de la décision, devrait lui être signifié ou notifié dans un délai raisonnable avant la première mesure d’exécution. Dans ce contexte, il convient d’entendre, par première mesure d’exécution, la première mesure d’exécution qui suit la signification ou la notification.
              

            


            
              
                (33)Lorsque des mesures provisoires ou conservatoires sont ordonnées par une juridiction compétente au fond, leur libre circulation devrait être assurée au titre du présent règlement. Cependant, les mesures provisoires ou conservatoires qui ont été ordonnées par une telle juridiction sans que le défendeur n’ait été cité à comparaître ne devraient pas être reconnues et exécutées au titre du présent règlement à moins que la décision contenant la mesure n’ait été signifiée ou notifiée au défendeur avant l’exécution. Ceci ne devrait pas empêcher la reconnaissance et l’exécution de telles mesures au titre du droit national. Lorsque des mesures provisoires ou conservatoires sont ordonnées par une juridiction d’un État membre non compétente au fond, leur effet devrait être limité, au titre du présent règlement, au territoire de cet État membre
              

            


            
              
                (34)Pour assurer la continuité nécessaire entre la convention de Bruxelles de 1968, le règlement (CE) no44/2001 et le présent règlement, il convient de prévoir des dispositions transitoires. La même continuité doit être assurée en ce qui concerne l’interprétation par la Cour de justice de l’Union européenne de la convention de Bruxelles de 1968 et des règlements qui la remplacent.
              

            


            
              
                (35)Le respect des engagements internationaux souscrits par les États membres justifie que le présent règlement n’affecte pas les conventions auxquelles les États membres sont parties et qui portent sur des matières spéciales.
              

            


            
              
                (36)Sans préjudice des obligations des États membres au titre des traités, le présent règlement devrait être sans incidence sur l’application des conventions et accords bilatéraux conclus entre un État tiers et un État membre avant la date d’entrée en vigueur du règlement (CE) no44/2001 qui portent sur des matières régies par le présent règlement.
              

            


            
              
                (37)Pour garantir la tenue à jour des certificats à utiliser dans le cadre de la reconnaissance ou de l’exécution des décisions, des actes authentiques et des transactions judiciaires au titre du présent règlement, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d’adopter des actes conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne en ce qui concerne les modifications à apporter aux annexes I et II du présent règlement. Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts. Il convient que, lorsqu’elle prépare et élabore des actes délégués, la Commission veille à ce que les documents pertinents soient transmis simultanément, en temps utile et de façon appropriée, au Parlement européen et au Conseil.
              

            


            
              
                (38)Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus dans la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, en particulier le droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial garanti à l’article 47 de la charte.
              

            


            
              
                (39)Étant donné que l’objectif du présent règlement ne peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres et peut l’être mieux au niveau de l’Union, celle-ci peut adopter des mesures conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, le présent règlement n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif.
              

            


            
              
                (40)Conformément à l’article 3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande annexé au traité sur l’Union européenne et à l’époque au traité instituant la Communauté européenne, le Royaume-Uni et l’Irlande ont participé à l’adoption et à l’application du règlement (CE) no44/2001. Conformément à l’article 3 du protocole no21 sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande à l’égard de l’espace de liberté, de sécurité et de justice, annexé au traité sur l’Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, ces États membres ont notifié leur souhait de participer à l’adoption et à l’application du présent règlement.
              

            


            
              
                (41)Conformément aux articles 1er et 2 du protocole no22 sur la position du Danemark annexé au traité sur l’Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, le Danemark ne participe pas à l’adoption du présent règlement et n’est pas lié par celui-ci ni soumis à son application, sans préjudice de la possibilité pour le Danemark d’appliquer le contenu des modifications apportées au règlement (CE) no44/2001 en vertu de l’article 3 de l’accord du 19 octobre 2005 entre la Communauté européenne et le Royaume de Danemark sur la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale[66],
              

            

          


          ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

        


        
          
            CHAPITRE I

          


          
            PORTÉE ET DÉFINITIONS

          


          
            
              Article premier
            


            
              1.Le présent règlement s’applique en matière civile et commerciale et quelle que soit la nature de la juridiction. Il ne s’applique notamment ni aux matières fiscales, douanières ou administratives, ni à la responsabilité de l’État pour des actes ou des omissions commis dans l’exercice de la puissance publique (acta jure imperii).
            


            
              2.Sont exclus de son application:


              
                	a)


                	l’état et la capacité des personnes physiques, les régimes matrimoniaux ou les régimes patrimoniaux relatifs aux relations qui, selon la loi qui leur est applicable, sont réputés avoir des effets comparables au mariage;


                	b)


                	les faillites, concordats et autres procédures analogues;


                	c)


                	la sécurité sociale;


                	d)


                	l’arbitrage;


                	e)


                	les obligations alimentaires découlant de relations de famille, de parenté, de mariage ou d’alliance;


                	f)


                	les testaments et les successions, y compris les obligations alimentaires résultant du décès.

              

            

          


          
            
              Article 2
            


            Aux fins du présent règlement, on entend par:


            
              	a)


              	
                «décision», toute décision rendue par une juridiction d’un État membre, quelle que soit la dénomination qui lui est donnée telle qu’arrêt, jugement, ordonnance ou mandat d’exécution, ainsi qu’une décision concernant la fixation par le greffier du montant des frais du procès.

                Aux fins du chapitre III, le terme «décision» englobe les mesures provisoires ou les mesures conservatoires ordonnées par une juridiction qui, en vertu du présent règlement, est compétente au fond. Il ne vise pas une mesure provisoire ou conservatoire ordonnée par une telle juridiction sans que le défendeur soit cité à comparaître, à moins que la décision contenant la mesure n’ait été signifiée ou notifiée au défendeur avant l’exécution;

              


              	b)


              	«transaction judiciaire», une transaction approuvée par une juridiction d’un État membre ou conclue devant une juridiction d’un État membre en cours de procédure;


              	c)


              	
                «acte authentique», un acte dressé ou enregistré formellement en tant qu’acte authentique dans l’État membre d’origine et dont l’authenticité:

                
                  	i)


                  	porte sur la signature et le contenu de l’acte, et


                  	ii)


                  	a été établie par une autorité publique ou toute autre autorité habilitée à le faire;

                

              


              	d)


              	«État membre d’origine», l’État membre dans lequel, selon le cas, la décision a été rendue, la transaction judiciaire a été approuvée ou conclue, ou l’acte authentique a été dressé ou enregistré formellement;


              	e)


              	«État membre requis», l’État membre dans lequel la reconnaissance de la décision est invoquée ou dans lequel l’exécution de la décision, de la transaction judiciaire ou de l’acte authentique est demandée;


              	f)


              	«juridiction d’origine», la juridiction qui a rendu la décision dont la reconnaissance est invoquée ou l’exécution est demandée.

            

          


          
            
              Article 3
            


            Aux fins du présent règlement, le terme «juridiction» comprend les autorités suivantes, dans la mesure où elles sont compétentes pour connaître des matières entrant dans le champ d’application du présent règlement:


            
              	a)


              	en Hongrie, dans les procédures sommaires concernant les injonctions de payer (fizetési meghagyásos eljárás), le notaire (közjegyzö);


              	b)


              	en Suède, dans les procédures sommaires concernant les injonctions de payer (betalningsföreläggande) et l’assistance (handräckning), l’autorité chargée du recouvrement forcé (Kronofogdemyndigheten).

            

          

        


        
          
            CHAPITRE II

          


          
            COMPÉTENCE

          


          
            
              SECTION 1

            


            
              Dispositions générales

            


            
              
                Article 4
              


              
                1.Sous réserve du présent règlement, les personnes domiciliées sur le territoire d’un État membre sont attraites, quelle que soit leur nationalité, devant les juridictions de cet État membre.
              


              
                2.Les personnes qui ne possèdent pas la nationalité de l’État membre dans lequel elles sont domiciliées sont soumises aux règles de compétence applicables aux ressortissants de cet État membre.
              

            


            
              
                Article 5
              


              
                1.Les personnes domiciliées sur le territoire d’un État membre ne peuvent être attraites devant les juridictions d’un autre État membre qu’en vertu des règles énoncées aux sections 2 à 7 du présent chapitre.
              


              
                2.Ne peuvent être invoquées contre les personnes visées au paragraphe 1 notamment les règles de compétence nationales que les États membres doivent notifier à la Commission en vertu de l’article 76, paragraphe 1, point a).
              

            


            
              
                Article 6
              


              
                1.Si le défendeur n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre, la compétence est, dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État membre, sous réserve de l’application de l’article 18, paragraphe 1, de l’article 21, paragraphe 2, et des articles 24 et 25.
              


              
                2.Toute personne, quelle que soit sa nationalité, qui est domicilié sur le territoire d’un État membre, peut, comme les ressortissants de cet État membre, invoquer dans cet État membre contre ce défendeur les règles de compétence qui y sont en vigueur et notamment celles que les États membres doivent notifier à la Commission en vertu de l’article 76, paragraphe 1, point a).
              

            

          


          
            
              SECTION 2

            


            
              Compétences spéciales

            


            
              
                Article 7
              


              Une personne domiciliée sur le territoire d’un État membre peut être attraite dans un autre État membre:


              
                	1)


                	
                  
                    	a)


                    	en matière contractuelle, devant la juridiction du lieu d’exécution de l’obligation qui sert de base à la demande;


                    	b)


                    	
                      aux fins de l’application de la présente disposition, et sauf convention contraire, le lieu d’exécution de l’obligation qui sert de base à la demande est:

                      
                        	
                          pour la vente de marchandises, le lieu d’un État membre où, en vertu du contrat, les marchandises ont été ou auraient dû être livrées,

                        


                        	
                          pour la fourniture de services, le lieu d’un État membre où, en vertu du contrat, les services ont été ou auraient dû être fournis;

                        

                      

                    


                    	c)


                    	le point a) s’applique si le point b) ne s’applique pas;

                  

                


                	2)


                	en matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant la juridiction du lieu où le fait dommageable s’est produit ou risque de se produire;


                	3)


                	s’il s’agit d’une action en réparation de dommage ou d’une action en restitution fondées sur une infraction, devant la juridiction saisie de l’action publique, dans la mesure où, selon sa loi, cette juridiction peut connaître de l’action civile;


                	4)


                	s’il s’agit d’une action civile, fondée sur le droit de propriété, en restitution d’un bien culturel au sens de l’article 1er, point 1), de la directive 93/7/CEE, engagée par la personne revendiquant le droit de récupérer un tel bien, devant la juridiction du lieu où le bien culturel est situé au moment de la saisine;


                	5)


                	s’il s’agit d’une contestation relative à l’exploitation d’une succursale, d’une agence ou de tout autre établissement, devant la juridiction du lieu de leur situation;


                	6)


                	s’il s’agit d’une action engagée à l’encontre d’un fondateur, d’un trustee ou d’un bénéficiaire d’un trust constitué soit en application de la loi, soit par écrit ou par une convention verbale, confirmée par écrit, devant les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel le trust a son domicile;


                	7)


                	
                  s’il s’agit d’une contestation relative au paiement de la rémunération réclamée en raison de l’assistance ou du sauvetage dont a bénéficié une cargaison ou un fret, devant la juridiction dans le ressort duquel cette cargaison ou le fret s’y rapportant:

                  
                    	a)


                    	a été saisi pour garantir ce paiement; ou


                    	b)


                    	aurait pu être saisi à cet effet, mais une caution ou une autre sûreté a été donnée,

                  


                  cette disposition ne s’applique que s’il est prétendu que le défendeur a un droit sur la cargaison ou sur le fret ou qu’il avait un tel droit au moment de cette assistance ou de ce sauvetage.

                

              

            


            
              
                Article 8
              


              Une personne domiciliée sur le territoire d’un État membre peut aussi être attraite:


              
                	1)


                	s’il y a plusieurs défendeurs, devant la juridiction du domicile de l’un d’eux, à condition que les demandes soient liées entre elles par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d’éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément;


                	2)


                	s’il s’agit d’une demande en garantie ou d’une demande en intervention, devant la juridiction saisie de la demande originaire, à moins qu’elle n’ait été formée que pour traduire celui qui a été appelé hors du ressort de la juridiction compétente;


                	3)


                	s’il s’agit d’une demande reconventionnelle qui dérive du contrat ou du fait sur lequel est fondée la demande originaire, devant la juridiction saisie de celle-ci;


                	4)


                	en matière contractuelle, si l’action peut être jointe à une action en matière de droits réels immobiliers dirigée contre le même défendeur, devant la juridiction de l’État membre sur le territoire duquel l’immeuble est situé.

              

            


            
              
                Article 9
              
Lorsque, en vertu du présent règlement, une juridiction d’un État membre est compétente pour connaître des actions en responsabilité du fait de l’utilisation ou de l’exploitation d’un navire, cette juridiction ou toute autre que lui substitue la loi interne de cet État membre connaît aussi des demandes relatives à la limitation de cette responsabilité.
            

          


          
            
              SECTION 3

            


            
              Compétence en matière d’assurances

            


            
              
                Article 10
              
En matière d’assurances, la compétence est déterminée par la présente section, sans préjudice de l’article 6 et de l’article 7, point 5).
            


            
              
                Article 11
              


              
                1.L’assureur domicilié sur le territoire d’un État membre peut être attrait:


                
                  	a)


                  	devant les juridictions de l’État membre où il a son domicile;


                  	b)


                  	dans un autre État membre, en cas d’actions intentées par le preneur d’assurance, l’assuré ou un bénéficiaire, devant la juridiction du lieu où le demandeur a son domicile; ou


                  	c)


                  	s’il s’agit d’un coassureur, devant la juridiction d’un État membre saisie de l’action formée contre l’apériteur de la coassurance.

                

              


              
                2.Lorsque l’assureur n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre, mais possède une succursale, une agence ou tout autre établissement dans un État membre, il est considéré pour les contestations relatives à leur exploitation comme ayant son domicile sur le territoire de cet État membre.
              

            


            
              
                Article 12
              
L’assureur peut, en outre, être attrait devant la juridiction du lieu où le fait dommageable s’est produit s’il s’agit d’assurance de responsabilité ou d’assurance portant sur des immeubles. Il en est de même si l’assurance porte à la fois sur des immeubles et des meubles couverts par une même police et atteints par le même sinistre.
            


            
              
                Article 13
              


              
                1.En matière d’assurance de responsabilité, l’assureur peut également être appelé devant la juridiction saisie de l’action de la victime contre l’assuré, si la loi de cette juridiction le permet.
              


              
                2.Les articles 10, 11 et 12 sont applicables en cas d’action directe intentée par la personne lésée contre l’assureur, lorsque l’action directe est possible.
              


              
                3.Si la loi relative à cette action directe prévoit la mise en cause du preneur d’assurance ou de l’assuré, la même juridiction sera aussi compétente à leur égard.
              

            


            
              
                Article 14
              


              
                1.Sous réserve des dispositions de l’article 13, paragraphe 3, l’action de l’assureur ne peut être portée que devant les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel est domicilié le défendeur, qu’il soit preneur d’assurance, assuré ou bénéficiaire.
              


              
                2.Les dispositions de la présente section ne portent pas atteinte au droit d’introduire une demande reconventionnelle devant la juridiction saisie de la demande originaire conformément à la présente section.
              

            


            
              
                Article 15
              


              Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section que par des conventions:


              
                	1)


                	postérieures à la naissance du différend;


                	2)


                	qui permettent au preneur d’assurance, à l’assuré ou au bénéficiaire de saisir d’autres juridictions que celles indiquées à la présente section;


                	3)


                	qui, passées entre un preneur d’assurance et un assureur ayant, au moment de la conclusion du contrat, leur domicile ou leur résidence habituelle dans un même État membre, ont pour effet, alors même que le fait dommageable se produirait à l’étranger, d’attribuer compétence aux juridictions de cet État membre sauf si la loi de celui-ci interdit de telles conventions;


                	4)


                	conclues par un preneur d’assurance n’ayant pas son domicile dans un État membre, sauf s’il s’agit d’une assurance obligatoire ou qui porte sur un immeuble situé dans un État membre; ou


                	5)


                	qui concernent un contrat d’assurance en tant que celui-ci couvre un ou plusieurs des risques énumérés à l’article 16.

              

            


            
              
                Article 16
              


              Les risques visés à l’article 15, point 5), sont les suivants:


              
                	1)


                	
                  tout dommage:

                  
                    	a)


                    	aux navires de mer, aux installations au large des côtes et en haute mer ou aux aéronefs, causé par des événements survenant en relation avec leur utilisation à des fins commerciales,


                    	b)


                    	aux marchandises autres que les bagages des passagers, durant un transport réalisé par ces navires ou aéronefs soit en totalité, soit en combinaison avec d’autres modes de transport;

                  

                


                	2)


                	
                  toute responsabilité, à l’exception de celle des dommages corporels aux passagers ou des dommages à leurs bagages,

                  
                    	a)


                    	résultant de l’utilisation ou de l’exploitation des navires, installations ou aéronefs, conformément au point 1 a), pour autant que, en ce qui concerne ces derniers, la loi de l’État membre d’immatriculation de l’aéronef n’interdise pas les clauses attributives de compétence pour l’assurance de tels risques;


                    	b)


                    	du fait de marchandises durant un transport visé au point 1 b);

                  

                


                	3)


                	toute perte pécuniaire liée à l’utilisation ou à l’exploitation des navires, installations ou aéronefs conformément au point 1 a), notamment celle du fret ou du bénéfice d’affrètement;


                	4)


                	tout risque lié accessoirement à l’un de ceux visés aux points 1) à 3);


                	5)


                	sans préjudice des points 1) à 4), tous les «grands risques» au sens de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice (solvabilité II)[67].

              

            

          


          
            
              SECTION 4

            


            
              Compétence en matière de contrats conclus par les consommateurs

            


            
              
                Article 17
              


              
                1.En matière de contrat conclu par une personne, le consommateur, pour un usage pouvant être considéré comme étranger à son activité professionnelle, la compétence est déterminée par la présente section, sans préjudice de l’article 6 et de l’article 7, point 5):


                
                  	a)


                  	lorsqu’il s’agit d’une vente à tempérament d’objets mobiliers corporels;


                  	b)


                  	lorsqu’il s’agit d’un prêt à tempérament ou d’une autre opération de crédit liés au financement d’une vente de tels objets; ou


                  	c)


                  	lorsque, dans tous les autres cas, le contrat a été conclu avec une personne qui exerce des activités commerciales ou professionnelles dans l’État membre sur le territoire duquel le consommateur a son domicile ou qui, par tout moyen, dirige ces activités vers cet État membre ou vers plusieurs États, dont cet État membre, et que le contrat entre dans le cadre de ces activités.

                

              


              
                2.Lorsque le cocontractant du consommateur n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre mais possède une succursale, une agence ou tout autre établissement dans un État membre, il est considéré pour les contestations relatives à leur exploitation comme ayant son domicile sur le territoire de cet État membre.
              


              
                3.La présente section ne s’applique pas aux contrats de transport autres que ceux qui, pour un prix forfaitaire, combinent voyage et hébergement.
              

            


            
              
                Article 18
              


              
                1.L’action intentée par un consommateur contre l’autre partie au contrat peut être portée soit devant les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel est domiciliée cette partie, soit, quel que soit le domicile de l’autre partie, devant la juridiction du lieu où le consommateur est domicilié.
              


              
                2.L’action intentée contre le consommateur par l’autre partie au contrat ne peut être portée que devant les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel est domicilié le consommateur.
              


              
                3.Le présent article ne porte pas atteinte au droit d’introduire une demande reconventionnelle devant la juridiction saisie de la demande originaire conformément à la présente section.
              

            


            
              
                Article 19
              


              Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section que par des conventions:


              
                	1)


                	postérieures à la naissance du différend;


                	2)


                	qui permettent au consommateur de saisir d’autres juridictions que celles indiquées à la présente section; ou


                	3)


                	qui, passées entre le consommateur et son cocontractant ayant, au moment de la conclusion du contrat, leur domicile ou leur résidence habituelle dans un même État membre, attribuent compétence aux juridictions de cet État membre, sauf si la loi de celui-ci interdit de telles conventions.

              

            

          


          
            
              SECTION 5

            


            
              Compétence en matière de contrats individuels de travail

            


            
              
                Article 20
              


              
                1.En matière de contrats individuels de travail, la compétence est déterminée par la présente section, sans préjudice de l’article 6, de l’article 7, point 5), et, dans le cas d’une action intentée à l’encontre d’un employeur, de l’article 8, point 1).
              


              
                2.Lorsqu’un travailleur conclut un contrat individuel de travail avec un employeur qui n’est pas domicilié dans un État membre mais possède une succursale, une agence ou tout autre établissement dans un État membre, l’employeur est considéré, pour les contestations relatives à leur exploitation, comme ayant son domicile dans cet État membre.
              

            


            
              
                Article 21
              


              
                1.Un employeur domicilié sur le territoire d’un État membre peut être attrait:


                
                  	a)


                  	devant les juridictions de l’État membre où il a son domicile; ou


                  	b)


                  	
                    dans un autre État membre:

                    
                      	i)


                      	devant la juridiction du lieu où ou à partir duquel le travailleur accomplit habituellement son travail ou devant la juridiction du dernier lieu où il a accompli habituellement son travail; ou


                      	ii)


                      	lorsque le travailleur n’accomplit pas ou n’a pas accompli habituellement son travail dans un même pays, devant la juridiction du lieu où se trouve ou se trouvait l’établissement qui a embauché le travailleur.

                    

                  

                

              


              
                2.Un employeur qui n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre peut être attrait devant les juridictions d’un État membre conformément au paragraphe 1, point b).
              

            


            
              
                Article 22
              


              
                1.L’action de l’employeur ne peut être portée que devant les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel le travailleur a son domicile.
              


              
                2.Les dispositions de la présente section ne portent pas atteinte au droit d’introduire une demande reconventionnelle devant la juridiction saisie de la demande originaire conformément à la présente section.
              

            


            
              
                Article 23
              


              Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section que par des conventions:


              
                	1)


                	postérieures à la naissance du différend; ou


                	2)


                	qui permettent au travailleur de saisir d’autres juridictions que celles indiquées à la présente section.

              

            

          


          
            
              SECTION 6

            


            
              Compétences exclusives

            


            
              
                Article 24
              


              Sont seules compétentes les juridictions ci-après d’un État membre, sans considération de domicile des parties:


              
                	1)


                	
                  en matière de droits réels immobiliers et de baux d’immeubles, les juridictions de l’État membre où l’immeuble est situé.

                  Toutefois, en matière de baux d’immeubles conclus en vue d’un usage personnel temporaire pour une période maximale de six mois consécutifs, sont également compétentes les juridictions de l’État membre dans lequel le défendeur est domicilié, à condition que le locataire soit une personne physique et que le propriétaire et le locataire soient domiciliés dans le même État membre;

                


                	2)


                	en matière de validité, de nullité ou de dissolution des sociétés ou personnes morales, ou de validité des décisions de leurs organes, les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel celles-ci ont leur siège. Pour déterminer le siège, le juge applique les règles de son droit international privé;


                	3)


                	en matière de validité des inscriptions sur les registres publics, les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel ces registres sont tenus;


                	4)


                	
                  en matière d’inscription ou de validité des brevets, marques, dessins et modèles, et autres droits analogues donnant lieu à dépôt ou à un enregistrement, que la question soit soulevée par voie d’action ou d’exception, les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel le dépôt ou l’enregistrement a été demandé, a été effectué ou est réputé avoir été effectué aux termes d’un instrument de l’Union ou d’une convention internationale.

                  Sans préjudice de la compétence reconnue à l’Office européen des brevets par la convention sur la délivrance des brevets européens, signée à Munich le 5 octobre 1973, les juridictions de chaque État membre sont seules compétentes en matière d’inscription ou de validité d’un brevet européen délivré pour cet État membre;

                


                	5)


                	en matière d’exécution des décisions, les juridictions de l’État membre du lieu de l’exécution.

              

            

          


          
            
              SECTION 7

            


            
              Prorogation de compétence

            


            
              
                Article 25
              


              
                1.Si les parties, sans considération de leur domicile, sont convenues d’une juridiction ou de juridictions d’un État membre pour connaître des différends nés ou à naître à l’occasion d’un rapport de droit déterminé, ces juridictions sont compétentes, sauf si la validité de la convention attributive de juridiction est entachée de nullité quant au fond selon le droit de cet État membre. Cette compétence est exclusive, sauf convention contraire des parties. La convention attributive de juridiction est conclue:


                
                  	a)


                  	par écrit ou verbalement avec confirmation écrite;


                  	b)


                  	sous une forme qui soit conforme aux habitudes que les parties ont établies entre elles; ou


                  	c)


                  	dans le commerce international, sous une forme qui soit conforme à un usage dont les parties ont connaissance ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu et régulièrement observé dans ce type de commerce par les parties à des contrats du même type dans la branche commerciale considérée.

                

              


              
                2.Toute transmission par voie électronique qui permet de consigner durablement la convention est considérée comme revêtant une forme écrite.
              


              
                3.Les juridictions d’un État membre auxquelles l’acte constitutif d’un trust attribue compétence sont exclusivement compétentes pour connaître d’une action contre un fondateur, un trustee ou un bénéficiaire d’un trust, s’il s’agit des relations entre ces personnes ou de leurs droits ou obligations dans le cadre du trust.
              


              
                4.Les conventions attributives de juridiction ainsi que les stipulations similaires d’actes constitutifs de trust sont sans effet si elles sont contraires aux dispositions des articles 15, 19 ou 23 ou si les juridictions à la compétence desquelles elles dérogent sont exclusivement compétentes en vertu de l’article 24.
              


              
                5.Une convention attributive de juridiction faisant partie d’un contrat est considérée comme un accord distinct des autres clauses du contrat.

                
                  La validité de la convention attributive de juridiction ne peut être contestée au seul motif que le contrat n’est pas valable.
                

              

            


            
              
                Article 26
              


              
                1.Outre les cas où sa compétence résulte d’autres dispositions du présent règlement, la juridiction d’un État membre devant laquelle le défendeur comparaît est compétente. Cette règle n’est pas applicable si la comparution a pour objet de contester la compétence ou s’il existe une autre juridiction exclusivement compétente en vertu de l’article 24.
              


              
                2.Dans les matières visées aux sections 3, 4 ou 5, lorsque le preneur d’assurance, l’assuré, un bénéficiaire du contrat d’assurance, la victime, le consommateur ou le travailleur est le défendeur, avant de se déclarer compétente en vertu du paragraphe 1, la juridiction s’assure que le défendeur est informé de son droit de contester la compétence de la juridiction et des conséquences d’une comparution ou d’une absence de comparution.
              

            

          


          
            
              SECTION 8

            


            
              Vérification de la compétence et de la recevabilité

            


            
              
                Article 27
              
La juridiction d’un État membre saisie à titre principal d’un litige pour lequel les juridictions d’un autre État membre sont exclusivement compétentes en vertu de l’article 24 se déclare d’office incompétente.
            


            
              
                Article 28
              


              
                1.Lorsque le défendeur domicilié sur le territoire d’un État membre est attrait devant une juridiction d’un autre État membre et ne comparaît pas, la juridiction se déclare d’office incompétente, sauf si sa compétence découle des dispositions du présent règlement.
              


              
                2.La juridiction sursoit à statuer aussi longtemps qu’il n’est pas établi que le défendeur a été mis à même de recevoir l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent en temps utile pour se défendre ou que toute diligence a été faite à cette fin.
              


              
                3.L’article 19 du règlement (CE) no1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale («signification ou notification des actes»)[68] s’applique en lieu et place du paragraphe 2 du présent article si l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent a dû être transmis d’un État membre à un autre en exécution dudit règlement.
              


              
                4.Lorsque le règlement (CE) no1393/2007 n’est pas applicable, l’article 15 de la convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et à la notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale s’applique si l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent a dû être transmis à l’étranger en exécution de cette convention.
              

            

          


          
            
              SECTION 9

            


            
              Litispendance et connexité

            


            
              
                Article 29
              


              
                1.Sans préjudice de l’article 31, paragraphe 2, lorsque des demandes ayant le même objet et la même cause sont formées entre les mêmes parties devant des juridictions d’États membres différents, la juridiction saisie en second lieu sursoit d’office à statuer jusqu’à ce que la compétence de la juridiction première saisie soit établie.
              


              
                2.Dans les cas visés au paragraphe 1, à la demande d’une juridiction saisie du litige, toute autre juridiction saisie informe sans tarder la première juridiction de la date à laquelle elle a été saisie conformément à l’article 32.
              


              
                3.Lorsque la compétence de la juridiction première saisie est établie, la juridiction saisie en second lieu se dessaisit en faveur de celle-ci.
              

            


            
              
                Article 30
              


              
                1.Lorsque des demandes connexes sont pendantes devant des juridictions d’États membres différents, la juridiction saisie en second lieu peut surseoir à statuer.
              


              
                2.Lorsque la demande devant la juridiction première saisie est pendante au premier degré, toute autre juridiction peut également se dessaisir, à la demande de l’une des parties, à condition que la juridiction première saisie soit compétente pour connaître des demandes en question et que sa loi permette leur jonction.
              


              
                3.Sont connexes, au sens du présent article, les demandes liées entre elles par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d’éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément.
              

            


            
              
                Article 31
              


              
                1.Lorsque les demandes relèvent de la compétence exclusive de plusieurs juridictions, le dessaisissement a lieu en faveur de la juridiction première saisie.
              


              
                2.Sans préjudice de l’article 26, lorsqu’une juridiction d’un État membre à laquelle une convention visée à l’article 25 attribue une compétence exclusive est saisie, toute juridiction d’un autre État membre sursoit à statuer jusqu’à ce que la juridiction saisie sur le fondement de la convention déclare qu’elle n’est pas compétente en vertu de la convention.
              


              
                3.Lorsque la juridiction désignée dans la convention a établi sa compétence conformément à la convention, toute juridiction d’un autre État membre se dessaisit en faveur de ladite juridiction.
              


              
                4.Les paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas aux matières visées dans les sections 3, 4 ou 5 lorsque le preneur d’assurance, l’assuré, un bénéficiaire du contrat d’assurance, la victime, le consommateur ou le travailleur est le demandeur et que la convention n’est pas valide en vertu d’une disposition figurant dans lesdites sections.
              

            


            
              
                Article 32
              


              
                1.Aux fins de la présente section, une juridiction est réputée saisie:


                
                  	a)


                  	à la date à laquelle l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent est déposé auprès de la juridiction, à condition que le demandeur n’ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu’il était tenu de prendre pour que l’acte soit notifié ou signifié au défendeur; ou


                  	b)


                  	si l’acte doit être notifié ou signifié avant d’être déposé auprès de la juridiction, à la date à laquelle il est reçu par l’autorité chargée de la notification ou de la signification, à condition que le demandeur n’ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu’il était tenu de prendre pour que l’acte soit déposé auprès de la juridiction.

                


                
                  L’autorité chargée de la notification ou de la signification visée au point b) est la première autorité ayant reçu les actes à notifier ou à signifier.
                

              


              
                2.La juridiction ou l’autorité chargée de la notification ou de la signification visée au paragraphe 1, consigne respectivement la date du dépôt de l’acte introductif d’instance ou de l’acte équivalent ou la date de la réception des actes à notifier ou à signifier.
              

            


            
              
                Article 33
              


              
                1.Lorsque la compétence est fondée sur l’article 4 ou sur les articles 7, 8 ou 9 et qu’une procédure est pendante devant une juridiction d’un État tiers au moment où une juridiction d’un État membre est saisie d’une demande entre les mêmes parties ayant le même objet et la même cause que la demande portée devant la juridiction de l’État tiers, la juridiction de l’État membre peut surseoir à statuer si:


                
                  	a)


                  	l’on s’attend à ce que la juridiction de l’État tiers rende une décision susceptible d’être reconnue et, le cas échéant, d’être exécutée dans ledit État membre; et


                  	b)


                  	la juridiction de l’État membre est convaincue que le sursis à statuer est nécessaire pour une bonne administration de la justice.

                

              


              
                2.La juridiction de l’État membre peut poursuivre l’instance à tout moment si:


                
                  	a)


                  	l’instance devant la juridiction de l’État tiers fait elle-même l’objet d’un sursis à statuer ou d’un désistement;


                  	b)


                  	la juridiction de l’État membre estime que la procédure devant la juridiction de l’État tiers ne pourra vraisemblablement pas être conclue dans un délai raisonnable; ou


                  	c)


                  	la poursuite de l’instance est indispensable à une bonne administration de la justice.

                

              


              
                3.La juridiction de l’État membre met fin à l’instance si la procédure devant la juridiction de l’État tiers est conclue et a donné lieu à une décision qui est susceptible d’être reconnue et, le cas échéant, d’être exécutée dans ledit État membre.
              


              
                4.La juridiction de l’État membre applique le présent article soit à la demande d’une des parties, soit d’office, lorsque cette possibilité est prévue par le droit national.
              

            


            
              
                Article 34
              


              
                1.Lorsque la compétence est fondée sur l’article 4 ou sur les articles 7, 8 ou 9 et qu’une action est pendante devant une juridiction d’un État tiers au moment où une juridiction d’un État membre est saisie d’une demande connexe à celle portée devant la juridiction de l’État tiers, la juridiction de l’État membre peut surseoir à statuer si:


                
                  	a)


                  	il y a intérêt à instruire et juger les demandes connexes en même temps afin d’éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément;


                  	b)


                  	l’on s’attend à ce que la juridiction de l’État tiers rende une décision susceptible d’être reconnue et, le cas échéant, d’être exécutée dans cet État membre; et


                  	c)


                  	la juridiction de l’État tiers concernée est convaincue que le sursis à statuer est nécessaire pour une bonne administration de la justice.

                

              


              
                2.La juridiction de l’État membre peut poursuivre l’instance à tout moment si:


                
                  	a)


                  	elle estime qu’il n’existe plus de risque que les décisions soient inconciliables;


                  	b)


                  	l’instance devant la juridiction de l’État tiers fait elle-même l’objet d’un sursis à statuer ou d’un désistement;


                  	c)


                  	elle estime que la procédure devant la juridiction de l’État tiers ne pourra vraisemblablement pas être conclue dans un délai raisonnable; ou


                  	d)


                  	la poursuite de l’instance est indispensable à une bonne administration de la justice.

                

              


              
                3.La juridiction de l’État membre peut mettre fin à l’instance si la procédure devant la juridiction de l’État tiers est conclue et a donné lieu à une décision qui est susceptible d’être reconnue et, le cas échéant, d’être exécutée dans ledit État membre.
              


              
                4.La juridiction de l’État membre applique le présent article soit à la demande d’une des parties, soit d’office, lorsque cette possibilité est prévue par le droit national.
              

            

          


          
            
              SECTION 10

            


            
              Mesures provisoires et conservatoires

            


            
              
                Article 35
              
Les mesures provisoires ou conservatoires prévues par la loi d’un État membre peuvent être demandées aux juridictions de cet État, même si les juridictions d’un autre État membre sont compétentes pour connaître du fond.
            

          

        


        
          
            CHAPITRE III

          


          
            RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION

          


          
            
              SECTION 1

            


            
              Reconnaissance

            


            
              
                Article 36
              


              
                1.Les décisions rendues dans un État membre sont reconnues dans les autres États membres sans qu’il soit nécessaire de recourir à aucune procédure.
              


              
                2.Toute partie intéressée peut faire constater, selon la procédure prévue à la sous-section 2 de la section 3, l’absence de motifs de refus de reconnaissance visés à l’article 45.
              


              
                3.Si le refus de reconnaissance est invoqué de façon incidente devant une juridiction d’un État membre, celle-ci est compétente pour en connaître.
              

            


            
              
                Article 37
              


              
                1.La partie qui entend invoquer, dans un État membre, une décision rendue dans un autre État membre produit:


                
                  	a)


                  	une copie de la décision réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité; et


                  	b)


                  	le certificat délivré conformément à l’article 53.

                

              


              
                2.La juridiction ou l’autorité devant laquelle une décision rendue dans un autre État membre est invoquée peut, au besoin, exiger que la partie qui l’invoque fournisse, conformément à l’article 57, une traduction ou une translittération du contenu du certificat visé au paragraphe 1, point b). La juridiction ou l’autorité peut exiger que la partie fournisse une traduction de la décision en lieu et place d’une traduction du contenu du certificat si elle ne peut agir sans une telle traduction.
              

            


            
              
                Article 38
              


              La juridiction ou l’autorité devant laquelle est invoquée une décision rendue dans un autre État membre peut surseoir à statuer, intégralement ou partiellement, si:


              
                	a)


                	la décision est contestée dans l’État membre d’origine; ou


                	b)


                	une demande a été présentée aux fins d’obtenir une décision constatant l’absence de motifs de refus de reconnaissance visés à l’article 45 ou d’obtenir une décision visant à ce que la reconnaissance soit refusée sur le fondement de l’un de ces motifs.

              

            

          


          
            
              SECTION 2

            


            
              Exécution

            


            
              
                Article 39
              
Une décision rendue dans un État membre et qui est exécutoire dans cet État membre jouit de la force exécutoire dans les autres États membres sans qu’une déclaration constatant la force exécutoire soit nécessaire.
            


            
              
                Article 40
              
Une décision exécutoire emporte de plein droit l’autorisation de procéder aux mesures conservatoires prévues par la loi de l’État membre requis.
            


            
              
                Article 41
              


              
                1.Sous réserve des dispositions de la présente section, la procédure d’exécution des décisions rendues dans un autre État membre est régie par le droit de l’État membre requis. Une décision rendue dans un État membre et qui est exécutoire dans l’État membre requis est exécutée dans ce dernier dans les mêmes conditions qu’une décision rendue dans l’État membre requis.
              


              
                2.Sans préjudice du paragraphe 1, les motifs de refus ou de suspension de l’exécution prévus par la loi de l’État membre requis s’appliquent dans la mesure où ils ne sont pas incompatibles avec les motifs visés à l’article 45.
              


              
                3.La partie qui demande l’exécution d’une décision rendue dans un autre État membre n’est pas tenue d’avoir, dans l’État membre requis, une adresse postale. Elle n’est pas non plus tenue d’avoir, dans l’État membre requis, un représentant autorisé sauf si cette représentation est obligatoire indépendamment de la nationalité ou du domicile des parties.
              

            


            
              
                Article 42
              


              
                1.Aux fins de l’exécution dans un État membre d’une décision rendue dans un autre État membre, le demandeur communique à l’autorité compétente chargée de l’exécution:


                
                  	a)


                  	une copie de la décision réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité; et


                  	b)


                  	le certificat, délivré conformément à l’article 53, attestant que la décision est exécutoire, et contenant un extrait de la décision ainsi que, s’il y a lieu, les informations utiles concernant les frais remboursables de la procédure et le calcul des intérêts.

                

              


              
                2.Aux fins de l’exécution dans un État membre d’une décision rendue dans un autre État membre ordonnant une mesure provisoire ou conservatoire, le demandeur communique à l’autorité compétente chargée de l’exécution:


                
                  	a)


                  	une copie de la décision réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité;


                  	b)


                  	
                    le certificat, délivré conformément à l’article 53, contenant une description de la mesure et attestant que:

                    
                      	i)


                      	la juridiction est compétente pour connaître du fond,


                      	ii)


                      	la décision est exécutoire dans l’État membre d’origine; et

                    

                  


                  	c)


                  	lorsque la mesure a été ordonnée sans que le défendeur soit cité à comparaître, une preuve de la notification ou de la signification de la décision.

                

              


              
                3.L’autorité compétente chargée de l’exécution peut, au besoin, exiger du demandeur, conformément à l’article 57, qu’il fournisse une traduction ou une translittération du contenu du certificat.
              


              
                4.L’autorité compétente chargée de l’exécution ne peut exiger du demandeur qu’il fournisse une traduction de la décision que si elle ne peut agir sans une telle traduction.
              

            


            
              
                Article 43
              


              
                1.Lorsque l’exécution d’une décision rendue dans un autre État membre est demandée, le certificat délivré conformément à l’article 53 est notifié ou signifié, avant la première mesure d’exécution, à la personne contre laquelle l’exécution est demandée. Le certificat est accompagné de la décision si celle-ci n’a pas déjà été notifiée ou signifiée à la personne concernée.
              


              
                2.Lorsque la personne contre laquelle l’exécution est demandée est domiciliée dans un État membre autre que l’État membre d’origine, elle peut demander une traduction de la décision afin d’en contester l’exécution si la décision n’est pas rédigée ou accompagnée d’une traduction dans l’une des langues suivantes:


                
                  	a)


                  	une langue qu’elle comprend; ou


                  	b)


                  	la langue officielle de l’État membre dans lequel elle est domiciliée ou, si l’État membre en question compte plusieurs langues officielles, dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu où elle est domiciliée.

                


                
                  Lorsqu’une traduction de la décision est demandée au titre du premier alinéa, aucune mesure d’exécution autre qu’une mesure conservatoire ne peut être prise jusqu’à ce que cette traduction ait été fournie à la personne contre laquelle l’exécution est demandée.
                


                
                  Le présent paragraphe ne s’applique pas si la décision a déjà été notifiée ou signifiée à la personne contre laquelle l’exécution est demandée dans l’une des langues visées au premier alinéa ou si elle est accompagnée d’une traduction dans l’une de ces langues.
                

              


              
                3.Le présent article ne s’applique pas à l’exécution d’une mesure conservatoire figurant dans une décision ni lorsque la personne qui demande l’exécution procède à des mesures conservatoires conformément à l’article 40.
              

            


            
              
                Article 44
              


              
                1.En cas de demande de refus d’exécution d’une décision en vertu de la sous-section 2 de la section 3, la juridiction de l’État membre requis peut, à la demande de la personne contre laquelle l’exécution est demandée:


                
                  	a)


                  	limiter la procédure d’exécution à des mesures conservatoires;


                  	b)


                  	subordonner l’exécution à la constitution d’une sûreté qu’elle détermine; ou


                  	c)


                  	suspendre, intégralement ou partiellement, la procédure d’exécution.

                

              


              
                2.L’autorité compétente de l’État membre requis suspend, à la demande de la personne contre laquelle l’exécution est demandée, la procédure d’exécution si la force exécutoire de la décision est suspendue dans l’État membre d’origine.
              

            

          


          
            
              SECTION 3

            


            
              Refus de reconnaissance et d’exécution

            


            
              
                Sous-section 1

              


              
                Refus de reconnaissance

              


              
                
                  Article 45
                


                
                  1.À la demande de toute partie intéressée, la reconnaissance d’une décision est refusée:


                  
                    	a)


                    	si la reconnaissance est manifestement contraire à l’ordre public de l’État membre requis;


                    	b)


                    	dans le cas où la décision a été rendue par défaut, si l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent n’a pas été notifié ou signifié au défendeur en temps utile et de telle manière qu’il puisse se défendre, à moins qu’il n’ait pas exercé de recours à l’encontre de la décision alors qu’il était en mesure de le faire;


                    	c)


                    	si la décision est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans l’État membre requis;


                    	d)


                    	si la décision est inconciliable avec une décision rendue antérieurement dans un autre État membre ou dans un État tiers entre les mêmes parties dans un litige ayant le même objet et la même cause, lorsque la décision rendue antérieurement réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l’État membre requis; ou


                    	e)


                    	
                      si la décision méconnaît:

                      
                        	i)


                        	les sections 3, 4 ou 5 du chapitre II lorsque le preneur d’assurance, l’assuré, un bénéficiaire du contrat d’assurance, la victime, le consommateur ou le travailleur était le défendeur, ou


                        	ii)


                        	la section 6 du chapitre II.

                      

                    

                  

                


                
                  2.Lors de l’appréciation des motifs de compétence visés au paragraphe 1, point e), la juridiction saisie de la demande est liée par les constatations de fait sur lesquelles la juridiction d’origine a fondé sa compétence.
                


                
                  3.Sans préjudice du paragraphe 1, point e), il ne peut être procédé au contrôle de la compétence de la juridiction d’origine. Le critère de l’ordre public visé au paragraphe 1, point a), ne peut être appliqué aux règles de compétence.
                


                
                  4.La demande de refus de reconnaissance est présentée selon la procédure prévue à la sous-section 2 et, s’il y a lieu, à la section 4.
                

              

            


            
              
                Sous-section 2

              


              
                Refus d’exécution

              


              
                
                  Article 46
                
À la demande de la personne contre laquelle l’exécution est demandée, l’exécution d’une décision est refusée lorsque l’existence de l’un des motifs visés à l’article 45 est constatée.
              


              
                
                  Article 47
                


                
                  1.La demande de refus d’exécution est portée devant la juridiction que l’État membre concerné a indiquée à la Commission en vertu de l’article 75, point a), comme étant la juridiction devant laquelle la demande doit être portée.
                


                
                  2.Dans la mesure où la procédure de refus d’exécution n’est pas régie par le présent règlement, elle relève de la loi de l’État membre requis.
                


                
                  3.Le demandeur fournit à la juridiction une copie de la décision et, s’il y a lieu, une traduction ou une translittération de ladite décision.

                  
                    La juridiction peut dispenser le demandeur de la production des documents visés au premier alinéa s’ils sont déjà en sa possession ou si elle estime qu’il n’est pas raisonnable d’exiger du demander de les fournir. Dans ce dernier cas, la juridiction peut exiger de l’autre partie la communication de ces documents.
                  

                


                
                  4.La partie qui demande le refus d’exécution d’une décision rendue dans un autre État membre n’est pas tenue d’avoir, dans l’État membre requis, une adresse postale. Elle n’est pas non plus tenue d’avoir, dans l’État membre requis, un représentant autorisé sauf si cette représentation est obligatoire indépendamment de la nationalité ou du domicile des parties.
                

              


              
                
                  Article 48
                
La juridiction statue à bref délai sur la demande de refus d’exécution.
              


              
                
                  Article 49
                


                
                  1.L’une ou l’autre partie peut former un recours contre la décision rendue sur la demande de refus d’exécution.
                


                
                  2.Le recours est porté devant la juridiction que l’État membre concerné a indiquée à la Commission en vertu de l’article 75, point b), comme étant la juridiction devant laquelle ce recours doit être porté.
                

              


              
                
                  Article 50
                
La décision rendue sur le recours ne peut faire l’objet d’un pourvoi que si les juridictions devant lesquelles le pourvoi doit être porté ont été indiquées par l’État membre concerné à la Commission en vertu de l’article 75, point c).
              


              
                
                  Article 51
                


                
                  1.La juridiction saisie d’une demande de refus d’exécution ou qui statue sur un recours au titre de l’article 49 ou sur un pourvoi au titre de l’article 50 peut surseoir à statuer si la décision fait l’objet d’un recours ordinaire dans l’État membre d’origine ou si le délai pour le former n’est pas expiré. Dans ce dernier cas, la juridiction peut impartir un délai pour former ce recours.
                


                
                  2.Lorsque la décision a été rendue en Irlande, à Chypre ou au Royaume-Uni, toute voie de recours prévue dans l’État membre d’origine est considérée comme un recours ordinaire pour l’application du paragraphe 1.
                

              

            

          


          
            
              SECTION 4

            


            
              Dispositions communes

            


            
              
                Article 52
              
En aucun cas une décision rendue dans un État membre ne peut faire l’objet d’une révision au fond dans l’État membre requis.
            


            
              
                Article 53
              
À la demande de toute partie intéressée, la juridiction d’origine délivre le certificat qu’elle établit en utilisant le formulaire figurant à l’annexe I.
            


            
              
                Article 54
              


              
                1.Si une décision comporte une mesure ou une injonction qui est inconnue dans le droit de l’État membre requis, cette mesure ou injonction est adaptée autant que possible à une mesure ou une injonction connue dans le droit dudit État membre ayant des effets équivalents et poursuivant des objectifs et des intérêts similaires.

                
                  Cette adaptation ne peut pas entraîner d’effets allant au-delà de ceux prévus dans le droit de l’État membre d’origine.
                

              


              
                2.Toute partie peut contester l’adaptation de la mesure ou de l’injonction devant une juridiction.
              


              
                3.Au besoin, il peut être exigé de la partie invoquant la décision ou demandant son exécution qu’elle fournisse une traduction ou une translittération de la décision.
              

            


            
              
                Article 55
              
Les décisions rendues dans un État membre condamnant à une astreinte ne sont exécutoires dans l’État membre requis que si le montant en a été définitivement fixé par la juridiction d’origine.
            


            
              
                Article 56
              
Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peuvent être imposés en raison, soit de la qualité d’étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence dans l’État membre requis, à la partie qui demande l’exécution dans un État membre d’une décision rendue dans un autre État membre.
            


            
              
                Article 57
              


              
                1.Lorsqu’une traduction ou une translittération est exigée au titre du présent règlement, celle-ci est effectuée dans la langue officielle de l’État membre concerné ou, si celui-ci compte plusieurs langues officielles, dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de la procédure judiciaire du lieu où une décision rendue dans un autre État membre est invoquée ou la demande portée, conformément au droit de cet État membre.
              


              
                2.Pour ce qui concerne les formulaires visés aux articles 53 et 60, les traductions ou translittérations peuvent également être effectuées dans toute autre langue officielle des institutions de l’Union que l’État membre concerné aura déclaré pouvoir accepter.
              


              
                3.Toute traduction faite en application du présent règlement l’est par une personne habilitée à effectuer des traductions dans l’un des États membres.
              

            

          

        


        
          
            CHAPITRE IV

          


          
            ACTES AUTHENTIQUES ET TRANSACTIONS JUDICIAIRES

          


          
            
              Article 58
            


            
              1.Les actes authentiques qui sont exécutoires dans l’État membre d’origine sont exécutoires dans les autres États membres, sans qu’une déclaration constatant la force exécutoire ne soit nécessaire. L’exécution d’un acte authentique ne peut être refusée que si celle-ci est manifestement contraire à l’ordre public de l’État membre requis.

              
                Les dispositions de la section 2, de la section 3, sous-section 2, et de la section 4 du chapitre III s’appliquent, le cas échéant, aux actes authentiques.
              

            


            
              2.L’acte authentique produit doit réunir les conditions nécessaires à son authenticité dans l’État membre d’origine.
            

          


          
            
              Article 59
            
Les transactions judiciaires exécutoires dans l’État membre d’origine sont exécutées dans les autres États membres aux mêmes conditions que les actes authentiques.
          


          
            
              Article 60
            
L’autorité compétente ou la juridiction de l’État membre d’origine délivre, à la demande de toute partie intéressée, le certificat qu’elle établit en utilisant le formulaire figurant à l’annexe II. Ce certificat contient un résumé de l’obligation exécutoire consignée dans l’acte authentique ou de l’accord conclu entre les parties consigné dans la transaction judiciaire.
          

        


        
          
            CHAPITRE V

          


          
            DISPOSITIONS GÉNÉRALES

          


          
            
              Article 61
            
Aucune légalisation ni formalité analogue n’est exigée pour les documents délivrés dans un État membre dans le cadre du présent règlement.
          


          
            
              Article 62
            


            
              1.Pour déterminer si une partie a un domicile sur le territoire de l’État membre dont les juridictions sont saisies, le juge applique sa loi interne.
            


            
              2.Lorsqu’une partie n’a pas de domicile dans l’État membre dont les juridictions sont saisies, le juge, pour déterminer si elle a un domicile dans un autre État membre, applique la loi de cet État membre.
            

          


          
            
              Article 63
            


            
              1.Pour l’application du présent règlement, les sociétés et les personnes morales sont domiciliées là ou est situé:


              
                	a)


                	leur siège statutaire;


                	b)


                	leur administration centrale; ou


                	c)


                	leur principal établissement.

              

            


            
              2.Pour l’Irlande, Chypre et le Royaume-Uni, on entend par «siège statutaire» le registered office ou, s’il n’existe nulle part de registered office, le place of incorporation (le lieu d’acquisition de la personnalité morale) ou, s’il n’existe nulle part de lieu d’acquisition de la personnalité morale, le lieu selon la loi duquel la formation (la constitution) a été effectuée.
            


            
              3.Pour déterminer si un trust a son domicile sur le territoire d’un État membre dont les juridictions sont saisies, le juge applique les règles de son droit international privé.
            

          


          
            
              Article 64
            
Sans préjudice de dispositions nationales plus favorables, les personnes domiciliées sur le territoire d’un État membre et poursuivies pour une infraction involontaire devant les juridictions répressives d’un autre État membre dont elles ne sont pas les ressortissants peuvent se faire défendre par les personnes habilitées à cette fin, même si elles ne comparaissent pas personnellement. Toutefois, la juridiction saisie peut ordonner la comparution personnelle; si celle-ci n’a pas eu lieu, la décision rendue sur l’action civile sans que la personne en cause ait eu la possibilité de se défendre pourra ne pas être reconnue ni exécutée dans les autres États membres.
          


          
            
              Article 65
            


            
              1.La compétence prévue à l’article 8, point 2), et à l’article 13 pour la demande en garantie ou la demande en intervention ne peut être invoquée dans les États membres figurant sur la liste établie par la Commission en vertu de l’article 76, paragraphe 1, point b), et de l’article 76, paragraphe 2, que dans la mesure où leur droit national le permet. Une personne domiciliée sur le territoire d’un autre État membre peut être invitée à se joindre à la procédure devant les juridictions de ces États membres en application des règles concernant l’appel en cause (litis denunciatio) visées dans ladite liste.
            


            
              2.Les décisions rendues dans un État membre en vertu de l’article 8, point 2), et de l’article 13 sont reconnues et exécutées conformément au chapitre III dans tout autre État membre. Les effets que les décisions rendues dans les États membres figurant sur la liste visée au paragraphe 1 peuvent produire, conformément au droit de ces États membres, à l’égard des tiers, en application du paragraphe 1, sont reconnus dans tous les États membres.
            


            
              3.Dans le cadre du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale créé par la décision 2001/470/CE du Conseil[69] (ci-après dénommé «réseau judiciaire européen»), les États membres figurant sur la liste visée au paragraphe 1 fournissent des informations sur les moyens permettant de déterminer, conformément à leur droit national, les effets des décisions visés dans la deuxième phrase du paragraphe 2.
            

          

        


        
          
            CHAPITRE VI

          


          
            DISPOSITIONS TRANSITOIRES

          


          
            
              Article 66
            


            
              1.Le présent règlement n’est applicable qu’aux actions judiciaires intentées, aux actes authentiques dressés ou enregistrés formellement et aux transactions judiciaires approuvées ou conclues à compter du 10 janvier 2015.
            


            
              2.Nonobstant l’article 80, le règlement (CE) no44/2001 continue à s’appliquer aux décisions rendues dans les actions judiciaires intentées, aux actes authentiques dressés ou enregistrés formellement et aux transactions judiciaires approuvées ou conclues avant le 10 janvier 2015 qui entrent dans le champ d’application dudit règlement.
            

          

        


        
          
            CHAPITRE VII

          


          
            RELATIONS AVEC LES AUTRES INSTRUMENTS

          


          
            
              Article 67
            
Le présent règlement ne préjuge pas de l’application des dispositions qui, dans des matières particulières, règlent la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions et qui sont contenues dans les actes de l’Union ou dans les législations nationales harmonisées en exécution de ces actes.
          


          
            
              Article 68
            


            
              1.Le présent règlement remplace, entre les États membres, la convention de Bruxelles de 1968, sauf en ce qui concerne les territoires des États membres qui entrent dans le champ d’application territorial de cette convention et qui sont exclus du présent règlement en vertu de l’article 355 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
            


            
              2.Dans la mesure où le présent règlement remplace entre les États membres les dispositions de la convention de Bruxelles de 1968, toute référence faite à celle-ci s’entend comme faite au présent règlement.
            

          


          
            
              Article 69
            
Sous réserve des dispositions des articles 70 et 71, le présent règlement remplace entre les États membres les conventions qui couvrent les mêmes matières que celles auxquelles il s’applique. En particulier, les conventions figurant sur la liste établie par la Commission en vertu de l’article 76, paragraphe 1, point c), et de l’article 76, paragraphe 2, sont remplacées.
          


          
            
              Article 70
            


            
              1.Les conventions visées à l’article 69 continuent de produire leurs effets dans les matières auxquelles le présent règlement n’est pas applicable.
            


            
              2.Elles continuent de produire leurs effets en ce qui concerne les décisions rendues, les actes authentiques dressés ou enregistrés formellement et les transactions judiciaires approuvées ou conclues avant la date d’entrée en vigueur du règlement (CE) no44/2001.
            

          


          
            
              Article 71
            


            
              1.Le présent règlement n’affecte pas les conventions auxquelles les États membres sont parties et qui, dans des matières particulières, règlent la compétence judiciaire, la reconnaissance ou l’exécution des décisions.
            


            
              2.En vue d’assurer son interprétation uniforme, le paragraphe 1 est appliqué de la manière suivante:


              
                	a)


                	le présent règlement ne fait pas obstacle à ce qu’une juridiction d’un État membre partie à une convention relative à une matière particulière puisse fonder sa compétence sur une telle convention, même si le défendeur est domicilié sur le territoire d’un autre État membre non partie à une telle convention. La juridiction saisie applique, en tout cas, l’article 28 du présent règlement;


                	b)


                	les décisions rendues dans un État membre par une juridiction ayant fondé sa compétence sur une convention relative à une matière particulière sont reconnues et exécutées dans les autres États membres conformément au présent règlement.

              


              
                Si une convention relative à une matière particulière et à laquelle sont parties l’État membre d’origine et l’État membre requis détermine les conditions de reconnaissance et d’exécution des décisions, il est fait application de ces conditions. Il peut, en tout cas, être fait application des dispositions du présent règlement relatives à la reconnaissance et à l’exécution des décisions.
              

            

          


          
            
              Article 72
            
Le présent règlement n’affecte pas les accords par lesquels les États membres, avant l’entrée en vigueur du règlement (CE) no44/2001, se sont engagés, en vertu de l’article 59 de la convention de Bruxelles de 1968, à ne pas reconnaître une décision rendue, notamment dans un autre État contractant à ladite convention, contre un défendeur qui a son domicile ou sa résidence habituelle dans un État tiers lorsque, dans un cas prévu à l’article 4 de cette convention, la décision n’a pu être fondée que sur une compétence visée à l’article 3, deuxième alinéa, de cette même convention.
          


          
            
              Article 73
            


            
              1.Le présent règlement n’affecte pas l’application de la convention de Lugano de 2007.
            


            
              2.Le présent règlement n’affecte pas l’application de la convention de New York de 1958.
            


            
              3.Le présent règlement n’affecte pas l’application des conventions et accords bilatéraux conclus entre un État tiers et un État membre avant la date d’entrée en vigueur du règlement (CE) no44/2001 qui portent sur des matières régies par le présent règlement.
            

          

        


        
          
            CHAPITRE VIII

          


          
            DISPOSITIONS FINALES

          


          
            
              Article 74
            
Les États membres fournissent, dans le cadre du réseau judiciaire européen et en vue de mettre ces informations à la disposition du public, une description des règles et procédures nationales d’exécution, y compris des informations concernant les autorités compétentes chargées de l’exécution et les limites éventuelles imposées en matière d’exécution, en particulier les règles sur la protection du débiteur et les délais de prescription.

            
              Les États membres tiennent ces informations constamment à jour.
            

          


          
            
              Article 75
            


            Le 10 janvier 2014 au plus tard, les États membres indiquent à la Commission:


            
              	a)


              	les juridictions devant lesquelles la demande de refus d’exécution doit être portée, conformément à l’article 47, paragraphe 1;


              	b)


              	les juridictions devant lesquelles le recours contre la décision relative à une demande de refus d’exécution doit être porté, conformément à l’article 49, paragraphe 2;


              	c)


              	les juridictions auprès desquelles tout pourvoi doit être formé, conformément à l’article 50; et


              	d)


              	les langues acceptées pour les traductions des formulaires visés à l’article 57, paragraphe 2.

            


            
              La Commission met ces informations à la disposition du public par tout moyen approprié, notamment par le biais du réseau judiciaire européen.
            

          


          
            
              Article 76
            


            
              1.Les États membres notifient à la Commission:


              
                	a)


                	les règles de compétence visées à l’article 5, paragraphe 2, et à l’article 6, paragraphe 2;


                	b)


                	les règles concernant l’appel en cause visées à l’article 65; et


                	c)


                	les conventions visées à l’article 69.

              

            


            
              2.La Commission établit les listes correspondantes sur la base des notifications effectuées par les États membres visées au paragraphe 1.
            


            
              3.Les États membres notifient à la Commission toute modification ultérieure à apporter à ces listes. La Commission modifie lesdites listes en conséquence.
            


            
              4.La Commission publie les listes et toute modification ultérieure apportée à celles-ci au Journal officiel de l’Union européenne.
            


            
              5.La Commission met à la disposition du public toutes les informations notifiées en vertu des paragraphes 1 et 3 par tout autre moyen approprié, notamment par le biais du réseau judiciaire européen.
            

          


          
            
              Article 77
            
La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 78 en ce qui concerne les modifications à apporter aux annexes I et II.
          


          
            
              Article 78
            


            
              1.Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent article.
            


            
              2.Le pouvoir d’adopter des actes délégués visé à l’article 77 est conféré à la Commission pour une durée indéterminée à compter du 9 janvier 2013.
            


            
              3.La délégation de pouvoir visée à l’article 77 peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l’Union européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur.
            


            
              4.Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément.
            


            
              5.Un acte délégué adopté en vertu de l’article 77 n’entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n’a pas exprimé d’objections dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l’expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d’objections. Ce délai est prolongé de deux mois à l’initiative du Parlement européen ou du Conseil.
            

          


          
            
              Article 79
            
Le 11 janvier 2022 au plus tard, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport sur l’application du présent règlement. Elle y évalue notamment s’il est nécessaire d’étendre les règles de compétence aux défendeurs qui ne sont pas domiciliés sur le territoire d’un État membre en tenant compte de la mise en œuvre du présent règlement et des évolutions éventuelles au niveau international. Le rapport est accompagné, le cas échéant, d’une proposition de modification du présent règlement.
          


          
            
              Article 80
            
Le présent règlement abroge le règlement (CE) no44/2001. Les références faites au règlement abrogé s’entendent comme faites au présent règlement et sont à lire selon le tableau de correspondance figurant à l’annexe III.
          


          
            
              Article 81
            
Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

            
              Il est applicable à partir du 10 janvier 2015, à l’exception des articles 75 et 76, qui sont applicables à partir du 10 janvier 2014.
            

          

        


        
          Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États membres, conformément aux traités.


          
            
              Fait à Strasbourg, le 12 décembre 2012.

            


            
              Par le Parlement européen


              Le président


              M. SCHULZ

            


            
              Par le Conseil


              Le président


              A. D. MAVROYIANNIS

            

          

        

      


      Les annexes de cet acte législatif figurent à l'adresse suivante:

      http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:351:0001:0032:FR:PDF

    

  


  
    
      2. La Convention de Lugano


      
        2. La Convention de Lugano


        


        Chapitre2


        LA CONVENTION DE LUGANO


        


        Convention concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale


        


        


        Commentaire de Fausto Pocar

      

    

  


  
    
      Commentaire de Fausto Pocar


      FAUSTO POCAR


      M.Fausto Pocar est, depuis 1976, professeur de droit international, de droit international privé et de droit communautaire européen à l’université de Milan. Conférencier à l’Académie de droit international de LaHaye (1983 et 1993) ainsi que dans de nombreuses universités internationales, et docteur honoris causa des universités d’Anvers et de Buenos Aires. Il est également rédacteur en chef de la Rivista di diritto internazionale privato e processuale.


      


      M. Pocar a été nommé rapporteur du groupe de travail auquel avait été confiée la révision de la convention de Bruxelles; son rapport explicatif ne fut pas publié parce que le projet de convention révisée avait pris la forme du règlement (CE) no44/2001. Il a ensuite rédigé le rapport explicatif sur la convention de Lugano du 30octobre 2007.


      


      À diverses reprises depuis 1980, il a représenté l’Italie à la Conférence de LaHaye de droit international privé: il a ainsi été corapporteur de la commission spéciale pour la rédaction d’un projet de convention mondiale en matière de compétence et d’exécution des jugements et a présidé la commission spéciale qui a élaboré la convention de 2007 sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à d’autres membres de la famille. Il est membre de l’Institut de droit international et de nombreuses associations scientifiques et professionnelles italiennes et internationales, parmi lesquelles figure le Groupe européen de droit international privé, qu’il a présidé de 1994 à 1997.


      


      M. Pocar est l’auteur de nombreuses publications consacrées au droit international privé et au droit européen, et notamment d’un des premiers manuels universitaires de droit communautaire (publié en Italie en 1973), qui en est aujourd’hui à sa onzième édition, d’un commentaire des traités de l’Union européenne ainsi que de différentes publications en matière de droit communautaire du travail, de droit commercial international privé, de droit international privé de la famille et de droit international de la procédure civile, dans lesquelles il traite en particulier des conventions de Bruxelles et de Lugano.

    

  


  
    I.Historique et contexte


    La convention de Lugano


    La convention concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale conclue à Lugano le 30octobre 2007, qui remplace la convention antérieure conclue le 16septembre 1988[70], joue un rôle essentiel dans le domaine de la coopération judiciaire internationale entre les États membres de l’Union européenne et les pays tiers.


    


    Plusieurs raisons expliquent le prestige dont jouit la convention, à laquelle l’Union européenne, le Danemark, l’Islande, la Norvège et la Suisse sont parties. Tout d’abord, à l’instar de la convention de 1988, elle assure la coopération judiciaire entre les États membres de l’UE et certains membres de l’Association européenne de libre-échange et garantit de la sorte l’application uniforme des règles en la matière dans l’ensemble des deux grands espaces d’intégration économique qui ont été créés en Europe au cours de la seconde moitié du XXesiècle. Toutefois, et contrairement à celle qui l’a précédée, l’actuelle convention a été conclue non par les États membres de l’UE, mais par l’Union européenne agissant au nom de ceux-ci, ce qui était une première dans le domaine judiciaire.


    


    Elle a vu le jour après la «communautarisation» du droit international privé que le traité d’Amsterdam a enclenchée en attribuant à l’Union européenne la compétence pour assurer la coopération judiciaire en matière civile: l’Union a ainsi pu remplacer la convention de Bruxelles du 27septembre 1968 par l’acte communautaire qu’est le règlement (CE) nº4/2001, appelé «règlement BruxellesI».


    


    Une question a surgi immédiatement après l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam: la nouvelle compétence communautaire était-elle exclusive ou partagée avec les États membres? La Cour de justice y a répondu dans son avis 1/03 du 7février 2006, qui portait spécifiquement sur la compétence de la Communauté pour conclure la nouvelle convention de Lugano, en affirmant que cet acte relevait entièrement de la compétence exclusive de la Communauté européenne[71]. À l’issue des brèves négociations qui se sont déroulées à Lugano en 2006, la nouvelle convention a été signée l’année suivante; elle est entrée en vigueur le 1erjanvier 2010 à l’égard du Danemark et de la Norvège, le 1erjanvier 2011 à l’égard de la Suisse et le 1ermai 2011 à l’égard de l’Islande.


    


    Comme ce fut le cas pour la convention de 1988, la nouvelle convention était accompagnée d’un rapport explicatif[72]qui analysait toutes ses dispositions à la lumière, entre autres, de la jurisprudence relative tant à la convention de 1988 qu’au règlement BruxellesI et à la convention de Bruxelles qui lui était antérieure, sans nécessairement refléter la position des États et de la Communauté à propos du règlement BruxellesI. Autrement dit, le rapport sur la convention de Lugano ne peut être interprété comme remplaçant officiellement celui qui fait défaut au règlement.


    


    Comme c’est la Communauté européenne (et non les États membres) qui est partie à la nouvelle convention, les termes «États contractants» utilisés dans la convention de 1988 ont été remplacés par «États liés par la présente convention» chaque fois qu’il fallait préciser à qui s’appliquaient les obligations en cause. Cette solution repose sur la prémisse selon laquelle c’est aux États membres (et non à la Communauté en tant que telle) qu’il appartient d’appliquer les règles sur la compétence, la reconnaissance et l’exécution.


    


    La nouvelle expression permet de désigner simultanément les États membres et les pays tiers qui sont tenus d’appliquer les dispositions de la convention dans leur ordre juridique national respectif. L’article1er, paragraphe3, précise néanmoins qu’elle peut aussi désigner la Communauté européenne en tant que telle, que ce soit à propos de certaines obligations qui peuvent lui incomber directement ou à propos de questions liées à la reconnaissance et à l’exécution de décisions rendues par la Cour de justice ou ses organes juridictionnels connexes.


    


    Même s’il s’agit d’un instrument «parallèle» au règlement BruxellesI en ce qu’il vise à étendre l’application des dispositions de ce dernier (et, avant lui, de la convention de Bruxelles du 27septembre 1968) aux relations entre les États membres de l’Union européenne et les pays tiers contractants, la convention de Lugano n’en reste pas moins, comme sa prédécesseur de 1988, un acte autonome. C’est ce qui ressort clairement des dispositions qui régissent les relations entre son champ d’application et celui du règlement.


    


    Selon son article64, paragraphe1, la convention ne préjuge pas de l’application par les États membres de la Communauté européenne du règlement BruxellesI, de la convention de Bruxelles et de son protocole de 1971 concernant son interprétation, ni de l’accord entre la Communauté européenne et le Danemark[73]. En d’autres termes, le champ d’application de ces instruments n’est pas affecté et n’est en principe pas limité par la convention de Lugano. Cependant, aux termes du paragraphe2, la convention est applicable en tout état de cause dans certaines situations, que ce soit par les juridictions d’un État lié à la fois par le règlement BruxellesI et par la convention de Lugano ou par les juridictions d’un État qui n’est lié que par cette dernière. Tel est notamment le cas, en matière de compétence, lorsque le défendeur est domicilié sur le territoire d’un État lié par la convention et non par le règlement, ou encore lorsque les articles22 ou23 de la convention de Lugano confèrent une compétence aux juridictions de cet État, car il s’agit de compétences exclusives, qui doivent toujours être respectées.


    


    Dans le cadre de la litispendance ou de la connexité prévues aux articles27 et28, la convention s’applique à toutes les procédures engagées dans un État lié par la convention de Lugano, que cet État soit ou non lié par le règlement, ce qui garantit dans tous les cas une coordination des compétences. S’agissant enfin de la reconnaissance et de l’exécution des décisions, la convention doit s’appliquer dans tous les cas où l’État d’origine ou l’État requis n’applique pas le règlement. Par conséquent, la convention s’applique lorsque les deux États sont parties à ce seul instrument ou lorsque seul l’un d’eux y est partie et que l’autre est lié par le règlement. Ces règles s’appliquent aussi, mutatis mutandis, aux relations entre la convention de Lugano et la convention de Bruxelles, ainsi qu’aux relations entre la convention de Lugano et l’accord conclu entre la Communauté européenne et le Danemark.


    


    II.Parallélisme entre la convention et le règlement BruxellesI


    Comme nous l’avons déjà relevé, la convention de Lugano et le règlement BruxellesI sont des instruments législatifs «parallèles», comme l’étaient déjà la convention de Lugano antérieure de 1988 et la convention de Bruxelles de 1968. Ce parallélisme ne résulte toutefois pas de la simple transcription des dispositions du règlement dans la convention, mais aussi de l’interaction progressive entre ces deux instruments. Les améliorations apportées par la convention de 1988 par rapport à la convention de Bruxelles de 1968 ont ensuite été incorporées dans le règlement BruxellesI. Ce dernier comportait à son tour certaines modifications apportées au texte commun retenu à l’issue de la «révision en parallèle» de 1999, modifications qu’on retrouve dans la version finale de la convention de Lugano de 2007. On n’a toutefois pu aboutir à des textes totalement identiques parce qu’il a fallu changer certains passages du règlement lorsque la convention a été conclue en 2007 et apporter d’autres modifications au texte pour assurer la coordination entre le règlement et d’autres instruments communautaires. La nouvelle révision du règlement se traduira par d’autres différences entre les textes, du moins jusqu’à la clôture des négociations en vue d’une nouvelle révision de la convention de Lugano. Le dialogue entre les deux instruments ne peut dès lors que se poursuivre, puisqu’il fait partie intégrante du parallélisme constant qui est à la base même de la convention de Lugano; c’est ce que mentionne expressément le préambule de son protocole nº 2, qui fait état du «lien substantiel» entre la convention et le règlement.


    


    Le préambule du protocole nº 2 ne se contente d’ailleurs pas d’affirmer l’existence d’un lien étroit entre les deux instruments, mais il ajoute que la convention «fait partie intégrante du droit communautaire» et que la Cour de justice est par conséquent compétente pour statuer sur l’interprétation de ses dispositions quant à leur application par les tribunaux des États membres de l’Union européenne. Le même préambule insiste aussi sur la nécessité d’empêcher des interprétations divergentes et de parvenir à une interprétation aussi uniforme que possible des dispositions de la convention et du règlement, rappelant que celles de ce dernier sont reproduites en substance dans la convention.


    


    En application de ces principes, l’article1erdu protocole prévoit que les tribunaux nationaux tiennent dûment compte non seulement, comme le prévoient les règles correspondantes du protocole nº 2 de la convention de 1988, des décisions rendues par les tribunaux des États liés par la convention, mais aussi des décisions rendues par la Cour de justice concernant les dispositions de la convention de 1988 et les dispositions similaires du règlement BruxellesI. Pour les tribunaux des États membres de l’Union européenne, l’obligation ne se limite évidemment pas à simplement tenir dûment compte des décisions que la Cour rend à titre préjudiciel pour interpréter la convention; le tribunal national qui a soumis la question est tenu d’appliquer la réponse donnée par la Cour lorsqu’il statue sur l’affaire dont il est saisi. Il importe en outre de relever que, lorsque la demande d’interprétation préjudicielle porte sur le règlement BruxellesI, la décision de la Cour clarifiera également les dispositions identiques qui figurent dans la convention de Lugano. Comme les tribunaux des États non membres de l’UE ne peuvent demander à la Cour une interprétation à titre préjudiciel, l’article2 du protocole prévoit que ces États ont le droit de déposer devant la Cour des mémoires ou des observations écrites, conformément à l’article23 du protocole sur le statut de la Cour de justice, dans des procédures engagées par des tribunaux des États membres.


    


    Vu le parallélisme entre le contenu législatif de la convention de Lugano et celui du règlement BruxellesI, le lecteur trouvera dans le chapitre consacré à ce dernier un résumé des dispositions pertinentes. Les sections qui suivent traitent uniquement des aspects de la convention qui diffèrent du règlement.


    


    III.La compétence judiciaire directe


    Comme dans le règlement BruxellesI, la compétence internationale directe repose dans la convention de Lugano sur: a) un critère général, qui est celui du domicile du défendeur dans un État lié par la convention; b) des critères spéciaux, pouvant remplacer le critère général, qui permettent au demandeur de choisir un for à condition que le défendeur soit domicilié dans un tel État; c) des critères spéciaux qui constituent une dérogation automatique au critère général afin de protéger certaines parties, à condition que le défendeur soit domicilié dans un tel État; d) des critères conférant une compétence exclusive dans tous les cas, où que soit situé le domicile du défendeur; e) le renvoi aux règles nationales de compétence si le défendeur est domicilié dans un État non lié par la convention; f) des critères permettant aux parties de choisir un for (prorogation de compétence), qui tiennent compte en partie du domicile des parties dans un État lié par la convention. L’architecture de ce système est donc identique à celle du système du règlement BruxellesI, et le contenu de leurs diverses règles de compétence est largement identique. Le texte de la convention et celui du règlement divergent toutefois sur les points exposés ci-dessous.


    


    La première divergence porte sur les litiges concernant des obligations alimentaires. Dans le règlement BruxellesI, ces litiges font l’objet d’une compétence spéciale en vertu d’autres critères que le critère général selon lequel les tribunaux d’un État lié par la convention sont compétents si le défendeur est domicilié dans cet État. La convention de Lugano a fait siennes les dispositions du règlement qui prévoient, à la place de la règle du for du domicile du défendeur, que les tribunaux du lieu où le créancier a son domicile ou sa résidence habituelle peuvent être compétents ou que, dans une demande accessoire à une action relative à l’état des personnes, le tribunal qui est compétent selon sa loi nationale pour en connaître peut être saisi, sauf si cette compétence est uniquement fondée sur la nationalité d’une des parties. La convention comporte en outre une nouvelle disposition: dans une demande accessoire à une action relative à la responsabilité parentale, c’est le tribunal compétent selon sa loi nationale pour en connaître qui peut être saisi, sauf si cette compétence est uniquement fondée sur la nationalité d’une des parties. Cette disposition supplémentaire vise à assurer le parallélisme entre le droit européen et la convention de Lugano; comme le précise le considérant11 du règlement (CE) nº2201/2003 du 27novembre 2003, les juridictions compétentes en vertu dudit règlement seront généralement compétentes pour statuer en matière d’obligations alimentaires par application de l’article5, paragraphe2, du règlement BruxellesI. L’ajout d’une compétence spéciale dans la convention de Lugano vise donc à éviter toute ambiguïté sur un point qui a été clarifié en droit communautaire par le règlement sur la responsabilité parentale. La nouvelle disposition est particulièrement utile du fait que l’article5, paragraphe2, du règlement BruxellesI a été remplacé par le règlement (CE) nº4/2009 du 18décembre 2008 sur les obligations alimentaires[74], ce qui a interrompu le parallélisme législatif avec la convention de Lugano. Même s’il n’y a aucune divergence substantielle avec le règlement qui porte spécifiquement sur les aliments, le texte de l’article5, paragraphe2, figure désormais uniquement dans la convention de Lugano.


    


    Le deuxième point de divergence entre les règles n’est pas très important: on le trouve à l’article14, paragraphe5, de la convention qui, dans la définition des risques à propos desquels il est possible de déroger, au moyen d’une convention, aux dispositions de la section consacrée à la compétence en matière d’assurances, cite «tous les grands risques» sans autres précisions. De son côté, le règlement précise que ces grands risques sont définis dans «la directive 73/239/CEE du Conseil, modifiée par les directives 88/357/CEE et 90/618/CEE, dans leur dernière version en vigueur», ce qui renvoie aussi à toutes les modifications futures. La formulation est différente parce qu’il n’aurait pas été opportun de faire référence avec précision à la réglementation communautaire dans une convention à laquelle sont parties des États qui ne sont pas membre de l’Union européenne.


    


    Même en l’absence de renvoi explicite aux directives communautaires, il est clair que la mention générale des «grands risques» à l’article14, paragraphe5, doit être interprétée comme renvoyant aux mêmes risques que ceux qui sont visés dans les directives précitées[75]. En outre, la mention de «tous» les grands risques doit être comprise comme incluant les risques qui pourraient être définis comme tels dans la législation future de l’Union, pour autant du moins qu’aucune modification radicale ne soit apportée à l’approche adoptée dans ce secteur.


    


    On trouve un troisième exemple de divergence entre le texte de la convention de Lugano et celui du règlement BruxellesI à l’article22, paragraphe4, consacré aux droits de propriété intellectuelle: il y est précisé que, pour les procédures d’inscription ou de validité des droits donnant lieu à un dépôt ou à un enregistrement, sont seules compétentes les juridictions de l’État sur le territoire duquel le dépôt ou l’enregistrement a été demandé, a été effectué ou est réputé avoir été effectué aux termes d’un instrument communautaire ou d’une convention internationale. Or, la question d’une exception à la compétence exclusive des États membres de l’Union européenne est toujours pendante depuis les efforts entrepris pour créer un brevet communautaire au moyen d’actes législatifs de l’Union, qui attribuent une compétence en la matière à la Cour de justice et créent une juridiction communautaire du brevet pour statuer sur ce type de brevet. Les membres de la conférence diplomatique tenue en 2006 se sont interrogés sur l’opportunité d’annexer à la convention de Lugano un protocole conférant une compétence exclusive à la Cour de justice en matière de titres communautaires de propriété industrielle. Ils n’ont toutefois pu s’accorder sur une formulation satisfaisante et ont donc préféré reporter l’examen de ce protocole à une date ultérieure— après qu’un règlement sur le brevet communautaire aura été adopté[76].


    


    La nécessité d’adopter ce protocole a été néanmoins comblée en partie par la jurisprudence de la Cour de justice: appelée à dire si la règle de la compétence exclusive en matière d’inscription ou de validité d’un brevet s’appliquait indépendamment du fait que la question soit soulevée par voie d’action ou d’exception, la Cour a estimé que tel était le cas: eu égard à la finalité poursuivie par cette disposition dans le système de la convention de Bruxelles, il y a lieu selon elle de considérer que les juridictions de l’État d’inscription du brevet sont seules compétentes, quel que soit le cadre procédural dans lequel la question de la validité d’un brevet est soulevée, «que ce soit par voie d’action ou par voie d’exception, lors de l’introduction de l’instance ou à un stade plus avancé de celle-ci»[77]. La Cour de justice a ainsi estimé que, en cas d’action en contrefaçon, la juridiction saisie ne pouvait constater à titre incident la nullité du brevet en cause, même si les effets de la décision étaient limités aux parties au litige, comme cela pouvait arriver en vertu de la législation nationale de certains États liés par la convention. Par sa jurisprudence, la Cour a ainsi dit avec certitude que la question de la validité d’un brevet était soumise à une seule juridiction, réalisant de la sorte pour l’essentiel l’objectif sous-jacent consistant à conférer une compétence exclusive à la Cour de justice. Comme la Cour a rendu son arrêt après l’adoption du règlement BruxellesI, il a été décidé de préciser à l’article22, paragraphe4, de la convention de Lugano qu’une compétence exclusive serait conférée dans les procédures portant sur la validité, «que la question soit soulevée par voie d’action ou d’exception». Cette précision ne figure pas dans l’article correspondant du règlement BruxellesI.


    


    On notera enfin que la convention de Lugano ne reproduit pas les dispositions des articles63 à65 du règlement BruxellesI, relatives aux exceptions à certaines règles sur la compétence prévues dans ledit règlement, à savoir la situation particulière du Luxembourg (à l’égard des personnes domiciliées sur son territoire), de la Grèce et du Portugal (pour les litiges opposant les membres d’équipage d’un navire de mer) et de l’Allemagne, de la Hongrie et de l’Autriche (pour les demandes en garantie ou en intervention). Il a été décidé à juste titre que, pour assurer une plus grande uniformité des règles de compétence, il fallait supprimer progressivement les exceptions aux règles communes.


    


    IV.La reconnaissance et l’exécution des décisions


    Le parallélisme entre la convention de Lugano et le règlement BruxellesI est également évident dans le cadre de la reconnaissance et de l’exécution des décisions. À l’instar du règlement, la convention vise à simplifier progressivement les procédures de reconnaissance et d’exécution des décisions grâce au fonctionnement d’un espace judiciaire unique englobant les États membres de l’Union européenne et les pays de l’Association européenne de libre-échange (AELE). Les changements apportés à ces procédures cherchent à réduire le plus possible l’intervention des autorités de l’État dans lequel l’exécution est demandée et à ramener la déclaration constatant la force exécutoire à une quasi-formalité. La simplification des procédures s’est accompagnée d’une révision des motifs de refus de l’exécution, dont le nombre a été réduit par rapport à la convention de 1988, tout en maintenant le principe selon lequel la procédure suivie dans l’État d’origine doit assurer un procès équitable et le respect des droits de la défense. Le lecteur trouvera dans le chapitre consacré au règlement un exposé des nouveaux éléments qui découlent de la révision menée en parallèle en 1999 et qui ont été introduits à la fois dans la convention de Lugano et dans le règlement BruxellesI.


    


    On observera aussi que l’application de la règle de la reconnaissance des décisions étrangères peut toujours être limitée par des accords en vertu desquels les États liés par la convention se sont engagés à l’égard d’un pays tiers à ne pas reconnaître une décision rendue dans un autre État lié par la convention contre un défendeur qui a son domicile ou sa résidence habituelle dans ce pays tiers lorsque, dans un cas prévu à l’article4, la décision n’a pu être fondée que sur une compétence visée à l’article3, paragraphe2, (c’est-à-dire sur l’un des fors exorbitants énumérés à l’annexeI de la convention). Alors que la convention de 1988 reconnaissait l’applicabilité des accords actuels et futurs de ce type, permettant ainsi aux parties contractantes d’en conclure de nouveaux, l’article68 de la nouvelle convention ne contient qu’une référence générale aux accords antérieurs à l’entrée en vigueur de celle-ci et ne fait pas obstacle à ce que de tels accords puissent être conclus à l’avenir, à condition qu’ils ne soient pas incompatibles avec les obligations découlant d’autres accords conclus entre certaines parties contractantes. Quoi qu’il en soit, l’article correspondant du règlement BruxellesI (l’article72) ne mentionne pas la possibilité de conclure des accords futurs; il ne parle que des accords antérieurs, interdisant ainsi implicitement aux États membres d’en conclure de nouveaux. La suppression de cette possibilité dans le règlement est une application du principe (mentionné plus haut) selon lequel c’est la Communauté, et non les États membres, qui est compétente pour conclure des accords sur la compétence et la reconnaissance des décisions susceptibles d’affecter le règlement BruxellesI.


    


    V.Conclusion


    Tout comme le règlement BruxellesI, la convention de Lugano est un outil essentiel de la création d’un espace judiciaire européen. Son succès montre clairement que le modèle adopté au départ par la convention de Bruxelles de 1968 peut être appliqué dans un espace qui va au-delà des frontières de l’Union européenne. Cette conclusion est corroborée par le protocole no2 sur l’interprétation uniforme de la convention et par le rôle attribué à la Cour de justice à ce sujet. Même si les décisions de la Cour ne constituent pas un précédent s’imposant aux tribunaux des États liés par la convention qui ne sont pas des États membres de l’Union européenne, le fait que ces tribunaux doivent en tenir dûment compte permet d’éviter des interprétations divergentes. En outre, le comité permanent établi par ledit protocole exerce une plus grande influence que le comité antérieur, établi par la convention de 1988. S’il exécute ses tâches comme prévu, il pourra statuer sur certaines matières qui commandent de modifier la convention et ses annexes, ce qui facilitera l’alignement de la convention sur le règlement BruxellesI lorsque des dispositions de ce dernier sont modifiées. Cette procédure pourrait se révéler particulièrement utile lorsqu’il s’agira d’aligner la convention de Lugano sur le texte qui pourrait découler de l’aboutissement des négociations actuelles visant, entre autres, à simplifier davantage la procédure d’exécution des décisions.


    


    Enfin, la convention de Lugano peut être un catalyseur essentiel pour d’autres pays tiers souhaitant entrer dans le système européen. Contrairement au règlement BruxellesI, dont les parties doivent être des États membres de l’Union européenne, elle permet à des pays tiers, y compris non européens, de devenir des parties contractantes pour autant que les conditions énoncées aux articles70 et72 soient remplies, en ce qui concerne en particulier l’indépendance et la fiabilité des systèmes judiciaires nationaux. C’est pourquoi la convention de Lugano pourrait être le point de départ d’une coopération judiciaire internationale plus étendue, visant à lier l’Europe à d’autres régions du globe, au bénéfice d’un contexte juridique international de plus en plus intégré.

  


  
    
      
        
          CONVENTION


          concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale

        


        
          


          PREAMBULE


          LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES À LA PRÉSENTE CONVENTION


          
            
              DÉTERMINÉES à renforcer sur leur territoire la protection juridique des personnes qui y sont établies,

            


            
              ESTIMANT qu'il importe à cette fin de déterminer la compétence de leurs juridictions dans l'ordre international, de faciliter la reconnaissance et d'instaurer une procédure rapide afin d'assurer l'exécution des décisions, des actes authentiques et des transactions judiciaires,

            


            
              CONSCIENTES des liens qui existent entre elles et qui ont été consacrés dans le domaine économique par les accords de libre-échange conclus entre la Communauté européenne et certains États membres de l'Association européenne de libre-échange,

            


            
              PRENANT EN CONSIDÉRATION:


              
                	
                  la convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, telle qu'adaptée par les conventions d'adhésion lors des élargissements successifs de l'Union européenne,

                


                	
                  la convention de Lugano du 16 septembre 1988 concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, qui étend l'application des dispositions de la convention de Bruxelles de 1968 à certains États membres de l'Association européenne de libre-échange,

                


                	
                  le règlement (CE) no 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, qui a remplacé la convention de Bruxelles précitée,

                


                	
                  l'accord entre la Communauté européenne et le Royaume de Danemark sur la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, signé à Bruxelles le 19 octobre 2005,

                

              

            


            
              PERSUADÉES que l'extension des principes énoncés dans le règlement (CE) no 44/2001 aux parties contractantes au présent instrument renforcera la coopération juridique et économique,

            


            
              DÉSIREUSES d'assurer une interprétation aussi uniforme que possible de celui-ci,

            

          


          


          ONT DÉCIDÉ, dans cet esprit, de conclure la présente convention, et


          SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT:

        


        
          
            TITRE PREMIER

          


          
            CHAMP D'APPLICATION

          


          
            
              Article 1
            


            
              1.La présente convention s'applique en matière civile et commerciale et quelle que soit la nature de la juridiction. Elle ne recouvre notamment pas les matières fiscales, douanières ou administratives.
            


            
              2.Sont exclus de son application:


              
                	a)


                	l'état et la capacité des personnes physiques, les régimes matrimoniaux, les testaments et les successions;


                	b)


                	les faillites, concordats et autres procédures analogues;


                	c)


                	la sécurité sociale;


                	d)


                	l'arbitrage.

              

            


            
              3.Dans la présente convention, on entend par «État lié par la présente convention» tout État qui est partie contractante à la présente convention ou tout État membre de la Communauté européenne. Ce terme peut également désigner la Communauté européenne.
            

          

        


        
          
            TITRE II

          


          
            COMPÉTENCE

          


          
            
              SECTION 1

            


            
              Dispositions générales

            


            
              
                Article 2
              


              
                1.Sous réserve des dispositions de la présente convention, les personnes domiciliées sur le territoire d'un État lié par la présente convention sont attraites (assignées), quelle que soit leur nationalité, devant les juridictions de cet État.
              


              
                2.Les personnes qui ne possèdent pas la nationalité de l'État lié par la présente convention dans lequel elles sont domiciliées y sont soumises aux règles de compétence applicables aux nationaux.
              

            


            
              
                Article 3
              


              
                1.Les personnes domiciliées sur le territoire d'un État lié par la présente convention ne peuvent être attraites devant les tribunaux d'un autre État lié par la présente convention qu'en vertu des règles énoncées aux sections 2 à 7 du présent titre.
              


              
                2.Ne peuvent être invoquées contre elles notamment les règles de compétence nationales figurant à l'annexe I.
              

            


            
              
                Article 4
              


              
                1.Si le défendeur n'est pas domicilié dans un État lié par la présente convention, la compétence est, dans chaque État lié par la présente convention, réglée par la loi de cet État, sous réserve de l'application des dispositions des articles 22 et 23.
              


              
                2.Toute personne, quelle que soit sa nationalité, domiciliée sur le territoire d'un État lié par la présente convention, peut, comme les nationaux, y invoquer contre ce défendeur les règles de compétence qui y sont en vigueur et notamment celles prévues à l'annexe I.
              

            

          


          
            
              SECTION 2

            


            
              Compétences spéciales

            


            
              
                Article 5
              


              Une personne domiciliée sur le territoire d'un État lié par la présente convention peut être attraite, dans un autre État lié par la présente convention:


              
                	1.


                	
                  
                    	a)


                    	en matière contractuelle, devant le tribunal du lieu où l'obligation qui sert de base à la demande a été ou doit être exécutée;


                    	b)


                    	
                      aux fins de l'application de la présente disposition, et sauf convention contraire, le lieu d'exécution de l'obligation qui sert de base à la demande est:

                      
                        	
                          pour la vente de marchandises, le lieu d'un État lié par la présente convention où, en vertu du contrat, les marchandises ont été ou auraient dû être livrées,

                        


                        	
                          pour la fourniture de services, le lieu d'un État lié par la présente convention où, en vertu du contrat, les services ont été ou auraient dû être fournis;

                        

                      

                    


                    	c)


                    	le point a) s'applique si le point b) ne s'applique pas;

                  

                


                	2.


                	
                  en matière d'obligation alimentaire,

                  
                    	a)


                    	devant le tribunal du lieu où le créancier d'aliments a son domicile ou sa résidence habituelle; ou


                    	b)


                    	devant le tribunal compétent selon la loi du for pour connaître d'une demande accessoire à une action relative à l'état des personnes, sauf si cette compétence est uniquement fondée sur la nationalité d'une des parties; ou


                    	c)


                    	devant le tribunal compétent selon la loi du for pour connaître d'une demande accessoire à une action relative à la responsabilité parentale, sauf si cette compétence est uniquement fondée sur la nationalité d'une des parties;

                  

                


                	3.


                	en matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s'est produit ou risque de se produire;


                	4.


                	s'il s'agit d'une action en réparation de dommage ou d'une action en restitution fondées sur une infraction, devant le tribunal saisi de l'action publique, dans la mesure où, selon sa loi, ce tribunal peut connaître de l'action civile;


                	5.


                	s'il s'agit d'une contestation relative à l'exploitation d'une succursale, d'une agence ou de tout autre établissement, devant le tribunal du lieu de leur situation;


                	6.


                	en sa qualité de fondateur, de trustee ou de bénéficiaire d'un trust constitué soit en application de la loi, soit par écrit ou par une convention verbale, confirmée par écrit, devant les tribunaux de l'État lié par la présente convention sur le territoire duquel le trust a son domicile;


                	7.


                	
                  s'il s'agit d'une contestation relative au paiement de la rémunération réclamé en raison de l'assistance ou du sauvetage dont a bénéficié une cargaison ou un fret, devant le tribunal dans le ressort duquel cette cargaison ou le fret s'y rapportant:

                  
                    	a)


                    	a été saisi pour garantir ce paiement; ou


                    	b)


                    	aurait pu être saisi à cet effet, mais une caution ou une autre sûreté a été donnée;

                  


                  cette disposition ne s'applique que s'il est prétendu que le défendeur a un droit sur la cargaison ou sur le fret ou qu'il avait un tel droit au moment de cette assistance ou de ce sauvetage.

                

              

            


            
              
                Article 6
              


              Cette même personne peut aussi être attraite:


              
                	1.


                	s'il y a plusieurs défendeurs, devant le tribunal du domicile de l'un d'eux, à condition que les demandes soient liées entre elles par un rapport si étroit qu'il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d'éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément;


                	2.


                	s'il s'agit d'une demande en garantie ou d'une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande originaire, à moins qu'elle n'ait été formée que pour traduire hors de son tribunal celui qui a été appelé;


                	3.


                	s'il s'agit d'une demande reconventionnelle qui dérive du contrat ou du fait sur lequel est fondée la demande originaire, devant le tribunal saisi de celle-ci;


                	4.


                	en matière contractuelle, si l'action peut être jointe à une action en matière de droits réels immobiliers dirigée contre le même défendeur, devant le tribunal de l'État lié par la présente convention où l'immeuble est situé.

              

            


            
              
                Article 7
              
Lorsque, en vertu de la présente convention, un tribunal d'un État lié par la présente convention est compétent pour connaître des actions en responsabilité du fait de l'utilisation ou de l'exploitation d'un navire, ce tribunal ou tout autre que lui substitue la loi interne de cet État connaît aussi des demandes relatives à la limitation de cette responsabilité.
            

          


          
            
              SECTION 3

            


            
              Compétence en matière d'assurances

            


            
              
                Article 8
              
En matière d'assurances, la compétence est déterminée par la présente section, sans préjudice des dispositions de l'article 4 et de l'article 5, paragraphe 5.
            


            
              
                Article 9
              


              
                1.L'assureur domicilié sur le territoire d'un État lié par la présente convention peut être attrait:


                
                  	a)


                  	devant les tribunaux de l'État où il a son domicile; ou


                  	b)


                  	dans un autre État lié par la présente convention, en cas d'actions intentées par le preneur d'assurance, l'assuré ou un bénéficiaire, devant le tribunal du lieu où le demandeur a son domicile; ou


                  	c)


                  	s'il s'agit d'un coassureur, devant le tribunal d'un État lié par la présente convention saisi de l'action formée contre l'apériteur de la coassurance.

                

              


              
                2.Lorsque l'assureur n'est pas domicilié sur le territoire d'un État lié par la présente convention, mais possède une succursale, une agence ou tout autre établissement dans un État lié par la présente convention, il est considéré pour les contestations relatives à leur exploitation comme ayant son domicile sur le territoire de cet État.
              

            


            
              
                Article 10
              
L'assureur peut, en outre, être attrait devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s'est produit s'il s'agit d'assurance de responsabilité ou d'assurance portant sur des immeubles. Il en est de même si l'assurance porte à la fois sur des immeubles et des meubles couverts par une même police et atteints par le même sinistre.
            


            
              
                Article 11
              


              
                1.En matière d'assurance de responsabilité, l'assureur peut également être appelé devant le tribunal saisi de l'action de la personne lésée contre l'assuré, si la loi de ce tribunal le permet.
              


              
                2.Les dispositions des articles 8, 9 et 10 sont applicables en cas d'action directe intentée par la victime contre l'assureur, lorsque l'action directe est possible.
              


              
                3.Si la loi relative à cette action directe prévoit la mise en cause du preneur d'assurance ou de l'assuré, le même tribunal sera aussi compétent à leur égard.
              

            


            
              
                Article 12
              


              
                1.Sous réserve des dispositions de l'article 11, paragraphe 3, l'action de l'assureur ne peut être portée que devant les tribunaux de l'État lié par la présente convention sur le territoire duquel est domicilié le défendeur, qu'il soit preneur d'assurance, assuré ou bénéficiaire.
              


              
                2.Les dispositions de la présente section ne portent pas atteinte au droit d'introduire une demande reconventionnelle devant le tribunal saisi de la demande originaire conformément à la présente section.
              

            


            
              
                Article 13
              


              Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section que par des conventions:


              
                	1.


                	postérieures à la naissance du différend; ou


                	2.


                	qui permettent au preneur d'assurance, à l'assuré ou au bénéficiaire de saisir d'autres tribunaux que ceux indiqués à la présente section; ou


                	3.


                	qui, passées entre un preneur d'assurance et un assureur ayant, au moment de la conclusion du contrat, leur domicile ou leur résidence habituelle dans un même État lié par la présente convention, ont pour effet, alors même que le fait dommageable se produirait à l'étranger, d'attribuer compétence aux tribunaux de cet État, sauf si la loi de celui-ci interdit de telles conventions; ou


                	4.


                	conclues par un preneur d'assurance n'ayant pas son domicile dans un État lié par la présente convention, sauf s'il s'agit d'une assurance obligatoire ou qui porte sur un immeuble situé dans un État lié par la présente convention; ou


                	5.


                	qui concernent un contrat d'assurance en tant que celui-ci couvre un ou plusieurs des risques énumérés à l'article 14.

              

            


            
              
                Article 14
              


              Les risques visés à l'article 13, paragraphe 5, sont les suivants:


              
                	1.


                	
                  tout dommage:

                  
                    	a)


                    	aux navires de mer, aux installations au large des côtes et en haute mer ou aux aéronefs, causé par des événements survenant en relation avec leur utilisation à des fins commerciales;


                    	b)


                    	aux marchandises autres que les bagages des passagers, durant un transport réalisé par ces navires ou aéronefs soit en totalité, soit en combinaison avec d'autres modes de transport;

                  

                


                	2.


                	
                  toute responsabilité, à l'exception de celle des dommages corporels aux passagers ou des dommages à leurs bagages:

                  
                    	a)


                    	résultant de l'utilisation ou de l'exploitation des navires, des installations ou des aéronefs, visés au paragraphe 1, point a), pour autant que, en ce qui concerne les derniers, la loi de l'État lié par la présente convention où l'aéronef a été immatriculé n'interdise pas les clauses attributives de juridiction dans l'assurance de tels risques;


                    	b)


                    	du fait de marchandises durant un transport visé au paragraphe 1, point b);

                  

                


                	3.


                	toute perte pécuniaire liée à l'utilisation ou à l'exploitation des navires, des installations ou des aéronefs visés au paragraphe 1, point a), notamment celle du fret ou du bénéfice d'affrètement;


                	4.


                	tout risque lié accessoirement à l'un de ceux visés aux paragraphes 1 à 3 énoncés ci-dessus;


                	5.


                	sans préjudice des paragraphes 1 à 4, tous les «grands risques».

              

            

          


          
            
              SECTION 4

            


            
              Compétence en matière de contrats conclus par les consommateurs

            


            
              
                Article 15
              


              
                1.En matière de contrat conclu par une personne, le consommateur, pour un usage pouvant être considéré comme étranger à son activité professionnelle, la compétence est déterminée par la présente section, sans préjudice des dispositions de l'article 4 et de l'article 5, paragraphe 5:


                
                  	a)


                  	lorsqu'il s'agit d'une vente à tempérament d'objets mobiliers corporels;


                  	b)


                  	lorsqu'il s'agit d'un prêt à tempérament ou d'une autre opération de crédit liés au financement d'une vente de tels objets;


                  	c)


                  	lorsque, dans tous les autres cas, le contrat a été conclu avec une personne qui exerce des activités commerciales ou professionnelles dans l'État lié par la présente convention sur le territoire duquel le consommateur a son domicile ou qui, par tout moyen, dirige ces activités vers cet État ou vers plusieurs États, dont cet État, et que le contrat entre dans le cadre de ces activités.

                

              


              
                2.Lorsque le cocontractant du consommateur n'est pas domicilié sur le territoire d'un État lié par la présente convention, mais possède une succursale, une agence ou tout autre établissement dans un État lié par la présente convention, il est considéré pour les contestations relatives à leur exploitation comme ayant son domicile sur le territoire de cet État.
              


              
                3.La présente section ne s'applique pas aux contrats de transport autres que ceux qui, pour un prix forfaitaire, combinent voyage et hébergement.
              

            


            
              
                Article 16
              


              
                1.L'action intentée par un consommateur contre l'autre partie au contrat peut être portée soit devant les tribunaux de l'État lié par la présente convention sur le territoire duquel est domiciliée cette partie, soit devant le tribunal du lieu où le consommateur est domicilié.
              


              
                2.L'action intentée contre le consommateur par l'autre partie au contrat ne peut être portée que devant les tribunaux de l'État lié par la présente convention sur le territoire duquel est domicilié le consommateur.
              


              
                3.Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte au droit d'introduire une demande reconventionnelle devant le tribunal saisi d'une demande originaire conformément à la présente section.
              

            


            
              
                Article 17
              


              Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section que par des conventions:


              
                	1.


                	postérieures à la naissance du différend; ou


                	2.


                	qui permettent au consommateur de saisir d'autres tribunaux que ceux indiqués dans la présente section; ou


                	3.


                	qui, passées entre le consommateur et son cocontractant ayant, au moment de la conclusion du contrat, leur domicile ou leur résidence habituelle dans un même État lié par la présente convention, attribuent compétence aux tribunaux de cet État, sauf si la loi de celui-ci interdit de telles conventions.

              

            

          


          
            
              SECTION 5

            


            
              Compétence en matière de contrats individuels de travail

            


            
              
                Article 18
              


              
                1.En matière de contrat individuel de travail, la compétence est déterminée par la présente section, sans préjudice de l'article 4 et de l'article 5, paragraphe 5.
              


              
                2.Lorsqu'un travailleur conclut un contrat individuel de travail avec un employeur qui n'est pas domicilié dans un État lié par la présente convention mais possède une succursale, une agence ou tout autre établissement dans un État lié par la présente convention, l'employeur est considéré, pour les contestations relatives à leur exploitation, comme ayant son domicile dans cet État.
              

            


            
              
                Article 19
              


              Un employeur ayant son domicile sur le territoire d'un État lié par la présente convention peut être attrait:


              
                	1.


                	devant les tribunaux de l'État où il a son domicile; ou


                	2.


                	
                  dans un autre État lié par la présente convention:

                  
                    	a)


                    	devant le tribunal du lieu où le travailleur accomplit habituellement son travail ou devant le tribunal du dernier lieu où il a accompli habituellement son travail; ou


                    	b)


                    	lorsque le travailleur n'accomplit pas ou n'a pas accompli habituellement son travail dans un même pays, devant le tribunal du lieu où se trouve ou se trouvait l'établissement qui a embauché le travailleur.

                  

                

              

            


            
              
                Article 20
              


              
                1.L'action de l'employeur ne peut être portée que devant les tribunaux de l'État lié par la présente convention sur le territoire duquel le travailleur a son domicile.
              


              
                2.Les dispositions de la présente section ne portent pas atteinte au droit d'introduire une demande reconventionnelle devant le tribunal saisi de la demande originaire conformément à la présente section.
              

            


            
              
                Article 21
              


              Il ne peut être dérogé aux dispositions de la présente section que par des conventions attributives de juridiction:


              
                	1.


                	postérieures à la naissance du différend; ou


                	2.


                	qui permettent au travailleur de saisir d'autres tribunaux que ceux indiqués dans la présente section.

              

            

          


          
            
              SECTION 6

            


            
              Compétences exclusives

            


            
              
                Article 22
              


              Sont seuls compétents, sans considération de domicile:


              
                	1.


                	
                  en matière de droits réels immobiliers et de baux d'immeubles, les tribunaux de l'État lié par la présente convention où l'immeuble est situé.

                  Toutefois, en matière de baux d'immeubles conclus en vue d'un usage personnel temporaire pour une période maximale de six mois consécutifs, sont également compétents les tribunaux de l'État lié par la présente convention dans lequel le défendeur est domicilié, à condition que le locataire soit une personne physique et que le propriétaire et le locataire soient domiciliés dans le même État lié par la présente convention;

                


                	2.


                	en matière de validité, de nullité ou de dissolution des sociétés ou des personnes morales ayant leur siège sur le territoire d'un État lié par la présente convention, ou de validité des décisions de leurs organes, les tribunaux de cet État. Pour déterminer le siège, le juge applique les règles de son droit international privé;


                	3.


                	en matière de validité des inscriptions sur les registres publics, les tribunaux de l'État lié par la présente convention sur le territoire duquel ces registres sont tenus;


                	4.


                	
                  en matière d'inscription ou de validité des brevets, des marques, des dessins et des modèles, et autres droits analogues donnant lieu à dépôt ou à un enregistrement, que la question soit soulevée par voie d'action ou d'exception, les juridictions de l'État lié par la présente convention sur le territoire duquel le dépôt ou l'enregistrement a été demandé, a été effectué ou est réputé avoir été effectué aux termes d'un instrument communautaire ou d'une convention internationale.

                  Sans préjudice de la compétence de l'Office européen des brevets selon la convention sur la délivrance des brevets européens, signée à Munich le 5 octobre 1973, les juridictions de chaque État lié par la présente convention sont seules compétentes, sans considération de domicile, en matière d'inscription ou de validité d'un brevet européen délivré pour cet État, que la question soit soulevée par voie d'action ou d'exception;

                


                	5.


                	en matière d'exécution des décisions, les tribunaux de l'État lié par la présente convention du lieu de l'exécution.

              

            

          


          
            
              SECTION 7

            


            
              Prorogation de compétence

            


            
              
                Article 23
              


              
                1.Si les parties, dont l'une au moins a son domicile sur le territoire d'un État lié par la présente convention, sont convenues d'un tribunal ou de tribunaux d'un État lié par la présente convention pour connaître des différends nés ou à naître à l'occasion d'un rapport de droit déterminé, ce tribunal ou les tribunaux de cet État sont compétents. Cette compétence est exclusive, sauf convention contraire des parties. Cette convention attributive de juridiction est conclue:


                
                  	a)


                  	par écrit ou verbalement avec confirmation écrite; ou


                  	b)


                  	sous une forme qui soit conforme aux habitudes que les parties ont établies entre elles; ou


                  	c)


                  	dans le commerce international, sous une forme qui soit conforme à un usage dont les parties avaient connaissance ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu et régulièrement observé dans ce type de commerce par les parties à des contrats du même type dans la branche commerciale considérée.

                

              


              
                2.Toute transmission par voie électronique qui permet de consigner durablement la convention est considérée comme revêtant une forme écrite.
              


              
                3.Lorsqu'une telle convention est conclue par des parties dont aucune n'a son domicile sur le territoire d'un État lié par la présente convention, les tribunaux des autres États liés par la présente convention ne peuvent connaître du différend tant que le tribunal ou les tribunaux désignés n'ont pas décliné leur compétence.
              


              
                4.Le tribunal ou les tribunaux d'un État lié par la présente convention auxquels l'acte constitutif d'un trust attribue compétence sont exclusivement compétents pour connaître d'une action contre un fondateur, un trustee ou un bénéficiaire d'un trust, s'il s'agit des relations entre ces personnes ou de leurs droits ou obligations dans le cadre du trust.
              


              
                5.Les conventions attributives de juridiction ainsi que les stipulations similaires d'actes constitutifs de trust sont sans effet si elles sont contraires aux dispositions des articles 13, 17 et 21 ou si les tribunaux à la compétence desquels elles dérogent sont exclusivement compétents en vertu de l'article 22.
              

            


            
              
                Article 24
              
Outre les cas où sa compétence résulte d'autres dispositions de la présente convention, le juge d'un État lié par la présente convention devant lequel le défendeur comparaît est compétent. Cette règle n'est pas applicable si la comparution a pour objet de contester la compétence, ou s'il existe une autre juridiction exclusivement compétente en vertu de l'article 22.
            

          


          
            
              SECTION 8

            


            
              Vérification de la compétence et de la recevabilité

            


            
              
                Article 25
              
Le juge d'un État lié par la présente convention, saisi à titre principal d'un litige pour lequel une juridiction d'un autre État lié par la présente convention est exclusivement compétente en vertu de l'article 22, se déclare d'office incompétent.
            


            
              
                Article 26
              


              
                1.Lorsque le défendeur domicilié sur le territoire d'un État lié par la présente convention est attrait devant une juridiction d'un autre État lié par la présente convention et ne comparaît pas, le juge se déclare d'office incompétent si sa compétence n'est pas fondée aux termes de la présente convention.
              


              
                2.Le juge est tenu de surseoir à statuer aussi longtemps qu'il n'est pas établi que ce défendeur a été mis à même de recevoir l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent en temps utile pour se défendre ou que toute diligence a été faite à cette fin.
              


              
                3.En lieu et place des dispositions du paragraphe 2, l'article 15 de la convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et à la notification à l'étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale s'applique si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû être transmis en exécution de cette convention.
              


              
                4.Les États membres de la Communauté européenne liés par le règlement (CE) no 1348/2000 du Conseil du 29 mai 2000 ou par l'accord entre la Communauté européenne et le Royaume de Danemark relatif à la signification et à la notification des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale, signé à Bruxelles le 19 octobre 2005, appliquent, dans le cadre de leurs relations mutuelles, les dispositions de l'article 19 de ce règlement si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû être transmis en exécution de ce règlement ou de cet accord.
              

            

          


          
            
              SECTION 9

            


            
              Litispendance et connexité

            


            
              
                Article 27
              


              
                1.Lorsque des demandes ayant le même objet et la même cause sont formées entre les mêmes parties devant des juridictions de différents États liés par la présente convention, la juridiction saisie en second lieu sursoit d'office à statuer jusqu'à ce que la compétence du tribunal premier saisi soit établie.
              


              
                2.Lorsque la compétence du tribunal premier saisi est établie, le tribunal saisi en second lieu se dessaisit en faveur de celui-ci.
              

            


            
              
                Article 28
              


              
                1.Lorsque des demandes connexes sont pendantes devant des juridictions de différents États liés par la présente convention, la juridiction saisie en second lieu peut surseoir à statuer.
              


              
                2.Lorsque ces demandes sont pendantes au premier degré, la juridiction saisie en second lieu peut également se dessaisir, à la demande de l'une des parties, à condition que le tribunal premier saisi soit compétent pour connaître des demandes en question et que sa loi permette leur jonction.
              


              
                3.Aux fins du présent article, sont connexes les demandes liées entre elles par un rapport si étroit qu'il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d'éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément.
              

            


            
              
                Article 29
              
Lorsque les demandes relèvent de la compétence exclusive de plusieurs juridictions, le dessaisissement a lieu en faveur de la juridiction première saisie.
            


            
              
                Article 30
              


              Aux fins de la présente section, une juridiction est réputée saisie:


              
                	1.


                	à la date à laquelle l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent est déposé auprès de la juridiction, à condition que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre des mesures qu'il était tenu de prendre pour que l'acte soit notifié ou signifié au défendeur; ou


                	2.


                	si l'acte doit être notifié ou signifié avant d'être déposé auprès de la juridiction, à la date à laquelle il est reçu par l'autorité chargée de la notification ou de la signification, à condition que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu'il était tenu de prendre pour que l'acte soit déposé auprès de la juridiction.

              

            

          


          
            
              SECTION 10

            


            
              Mesures provisoires et conservatoires

            


            
              
                Article 31
              
Les mesures provisoires ou conservatoires prévues par la loi d'un État lié par la présente convention peuvent être demandées aux autorités judiciaires de cet État, même si, en vertu de la présente convention, une juridiction d'un autre État lié par la présente convention est compétente pour connaître du fond.
            

          

        


        
          
            TITRE III

          


          
            RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION

          


          
            
              Article 32
            
Aux fins de la présente convention, on entend par «décision» toute décision rendue par une juridiction d'un État lié par la présente convention quelle que soit la dénomination qui lui est donnée, telle qu'arrêt, jugement, ordonnance ou mandat d'exécution, ainsi que la fixation par le greffier du montant des frais du procès.
          


          
            
              SECTION 1

            


            
              Reconnaissance

            


            
              
                Article 33
              


              
                1.Les décisions rendues dans un État lié par la présente convention sont reconnues dans les autres États liés par la présente convention, sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure.
              


              
                2.En cas de contestation, toute partie intéressée qui invoque la reconnaissance à titre principal peut faire constater, selon les procédures prévues aux sections 2 et 3 du présent titre, que la décision doit être reconnue.
              


              
                3.Si la reconnaissance est invoquée de façon incidente devant une juridiction d'un État lié par la présente convention, celle-ci est compétente pour en connaître.
              

            


            
              
                Article 34
              


              Une décision n'est pas reconnue si:


              
                	1.


                	la reconnaissance est manifestement contraire à l'ordre public de l'État requis;


                	2.


                	l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent n'a pas été notifié ou signifié au défendeur défaillant en temps utile et de telle manière qu'il puisse se défendre, à moins qu'il n'ait pas exercé de recours à l'encontre de la décision alors qu'il était en mesure de le faire;


                	3.


                	elle est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans l'État requis;


                	4.


                	elle est inconciliable avec une décision rendue antérieurement dans un autre État lié par la présente convention ou dans un État tiers entre les mêmes parties dans un litige ayant le même objet et la même cause, lorsque la décision rendue antérieurement réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l'État requis.

              

            


            
              
                Article 35
              


              
                1.En outre, les décisions ne sont pas reconnues si les dispositions des sections 3, 4 et 6 du titre II ont été méconnues, ainsi que dans le cas prévu à l'article 68. Une décision peut en outre faire l'objet d'un refus de reconnaissance dans tous les cas prévus à l'article 64, paragraphe 3, ou à l'article 67, paragraphe 4.
              


              
                2.Lors de l'appréciation des compétences mentionnées au paragraphe précédent, l'autorité requise est liée par les constatations de fait sur lesquelles la juridiction de l'État d'origine a fondé sa compétence.
              


              
                3.Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, il ne peut être procédé au contrôle de la compétence des juridictions de l'État d'origine. Le critère de l'ordre public visé à l'article 34, paragraphe 1, ne peut être appliqué aux règles de compétence.
              

            


            
              
                Article 36
              
En aucun cas, la décision étrangère ne peut faire l'objet d'une révision au fond.
            


            
              
                Article 37
              


              
                1.L'autorité judiciaire d'un État lié par la présente convention devant laquelle est invoquée la reconnaissance d'une décision rendue dans un autre État lié par la présente convention peut surseoir à statuer si cette décision fait l'objet d'un recours ordinaire.
              


              
                2.L'autorité judiciaire d'un État lié par la présente convention devant laquelle est invoquée la reconnaissance d'une décision rendue en Irlande ou au Royaume-Uni, et dont l'exécution est suspendue dans l'État d'origine du fait de l'exercice d'un recours, peut surseoir à statuer.
              

            

          


          
            
              SECTION 2

            


            
              Exécution

            


            
              
                Article 38
              


              
                1.Les décisions rendues dans un État lié par la présente convention et qui y sont exécutoires sont mises à exécution dans un autre État lié par la présente convention après y avoir été déclarées exécutoires sur requête de toute partie intéressée.
              


              
                2.Toutefois, au Royaume-Uni, ces décisions sont mises à exécution en Angleterre et au Pays de Galles, en Écosse ou en Irlande du Nord, après avoir été enregistrées en vue de leur exécution, sur requête de toute partie intéressée, dans l'une ou l'autre de ces parties du Royaume-Uni, suivant le cas.
              

            


            
              
                Article 39
              


              
                1.La requête est présentée à la juridiction ou à l'autorité compétente indiquée sur la liste figurant à l'annexe II.
              


              
                2.La compétence territoriale est déterminée par le domicile de la partie contre laquelle l'exécution est demandée, ou par le lieu de l'exécution.
              

            


            
              
                Article 40
              


              
                1.Les modalités du dépôt de la requête sont déterminées par la loi de l'État requis.
              


              
                2.Le requérant doit faire élection de domicile dans le ressort de la juridiction saisie. Toutefois, si la loi de l'État requis ne connaît pas l'élection de domicile, le requérant désigne un mandataire ad litem.
              


              
                3.Les documents visés à l'article 53 sont joints à la requête.
              

            


            
              
                Article 41
              
La décision est déclarée exécutoire dès l'achèvement des formalités prévues à l'article 53, sans examen au titre des articles 34 et 35. La partie contre laquelle l'exécution est demandée ne peut, en cet état de la procédure, présenter d'observations.
            


            
              
                Article 42
              


              
                1.La décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire est aussitôt portée à la connaissance du requérant suivant les modalités déterminées par la loi de l'État requis.
              


              
                2.La déclaration constatant la force exécutoire est signifiée ou notifiée à la partie contre laquelle l'exécution est demandée, accompagnée de la décision si celle-ci n'a pas encore été signifiée ou notifiée à cette partie.
              

            


            
              
                Article 43
              


              
                1.L'une ou l'autre partie peut former un recours contre la décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire.
              


              
                2.Le recours doit être porté devant la juridiction indiquée sur la liste figurant à l'annexe III.
              


              
                3.Le recours est examiné selon les règles de la procédure contradictoire.
              


              
                4.Si la partie contre laquelle l'exécution est demandée ne comparaît pas devant la juridiction saisie du recours formé par le requérant, les dispositions de l'article 26, paragraphes 2 à 4, sont d'application, même si la partie contre laquelle l'exécution est demandée n'est pas domiciliée sur le territoire de l'un des États liés par la présente convention.
              


              
                5.Le recours contre la déclaration constatant la force exécutoire doit être formé dans un délai d'un mois à compter de sa signification. Si la partie contre laquelle l'exécution est demandée est domiciliée sur le territoire d'un autre État lié par la présente convention que celui dans lequel la déclaration constatant la force exécutoire a été délivrée, le délai est de deux mois et court à compter du jour où la signification a été faite à personne ou à domicile. Ce délai ne comporte pas de prorogation à raison de la distance.
              

            


            
              
                Article 44
              
La décision rendue sur le recours ne peut faire l'objet que du recours visé à l'annexe IV.
            


            
              
                Article 45
              


              
                1.La juridiction saisie d'un recours prévu à l'article 43 ou 44 ne peut refuser ou révoquer une déclaration constatant la force exécutoire que pour l'un des motifs prévus aux articles 34 et 35. Elle statue à bref délai.
              


              
                2.En aucun cas la décision étrangère ne peut faire l'objet d'une révision au fond.
              

            


            
              
                Article 46
              


              
                1.La juridiction saisie du recours prévu à l'article 43 ou 44 peut, à la requête de la partie contre laquelle l'exécution est demandée, surseoir à statuer, si la décision étrangère fait, dans l'État d'origine, l'objet d'un recours ordinaire ou si le délai pour le former n'est pas expiré; dans ce dernier cas, la juridiction peut impartir un délai pour former ce recours.
              


              
                2.Lorsque la décision a été rendue en Irlande ou au Royaume-Uni, toute voie de recours prévue dans l'État d'origine est considérée comme un recours ordinaire pour l'application du paragraphe 1.
              


              
                3.Cette juridiction peut également subordonner l'exécution à la constitution d'une garantie qu'elle détermine.
              

            


            
              
                Article 47
              


              
                1.Lorsqu'une décision doit être reconnue en application de la présente convention, rien n'empêche le requérant de demander qu'il soit procédé à des mesures provisoires, ou conservatoires, prévues par la loi de l'État requis, sans qu'il soit nécessaire que cette décision soit déclarée exécutoire au sens de l'article 41.
              


              
                2.La déclaration constatant la force exécutoire emporte l'autorisation de procéder à des mesures conservatoires.
              


              
                3.Pendant le délai du recours prévu à l'article 43, paragraphe 5, contre la déclaration constatant la force exécutoire et jusqu'à ce qu'il ait été statué sur celui-ci, il ne peut être procédé qu'à des mesures conservatoires sur les biens de la partie contre laquelle l'exécution est demandée.
              

            


            
              
                Article 48
              


              
                1.Lorsque la décision étrangère a statué sur plusieurs chefs de la demande et que la déclaration constatant la force exécutoire ne peut être délivrée pour le tout, la juridiction ou l'autorité compétente la délivre pour un ou plusieurs d'entre eux.
              


              
                2.Le requérant peut demander que la déclaration constatant la force exécutoire soit limitée à certaines parties d'une décision.
              

            


            
              
                Article 49
              
Les décisions étrangères condamnant à une astreinte ne sont exécutoires dans l'État requis que si le montant en a été définitivement fixé par les tribunaux de l'État d'origine.
            


            
              
                Article 50
              


              
                1.Le requérant qui, dans l'État d'origine, a bénéficié en tout ou en partie de l'assistance judiciaire ou d'une exemption de frais et de dépens bénéficie, dans la procédure prévue à la présente section, de l'assistance la plus favorable ou de l'exemption la plus large prévue par le droit de l'État requis.
              


              
                2.Cependant, le requérant qui demande l'exécution d'une décision rendue par une autorité administrative au Danemark, en Islande ou en Norvège en matière d'obligations alimentaires peut, dans l'État requis, prétendre aux avantages visés au paragraphe 1 s'il produit un document établi par le ministère danois, islandais ou norvégien de la justice attestant qu'il remplit les critères économiques pour pouvoir bénéficier en tout ou en partie de l'assistance judiciaire ou d'une exemption de frais et de dépens.
              

            


            
              
                Article 51
              
Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peuvent être imposés en raison, soit de la qualité d'étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence dans le pays, à la partie qui demande l'exécution dans un État lié par la présente convention d'une décision rendue dans un autre État lié par la présente convention.
            


            
              
                Article 52
              
Aucun impôt, droit ou taxe proportionnel à la valeur du litige n'est perçu dans l'État requis à l'occasion de la procédure tendant à la délivrance d'une déclaration constatant la force exécutoire.
            

          


          
            
              SECTION 3

            


            
              Dispositions communes

            


            
              
                Article 53
              


              
                1.La partie qui invoque la reconnaissance d'une décision ou sollicite la délivrance d'une déclaration constatant sa force exécutoire doit produire une expédition de celle-ci réunissant les conditions nécessaires à son authenticité.
              


              
                2.La partie qui sollicite la délivrance d'une déclaration constatant la force exécutoire d'une décision doit aussi produire le certificat visé à l'article 54, sans préjudice de l'article 55.
              

            


            
              
                Article 54
              
La juridiction ou l'autorité compétente d'un État lié par la présente convention dans lequel une décision a été rendue délivre, à la requête de toute partie intéressée, un certificat en utilisant le formulaire dont le modèle figure à l'annexe V de la présente convention.
            


            
              
                Article 55
              


              
                1.À défaut de production du certificat visé à l'article 54, la juridiction ou l'autorité compétente peut impartir un délai pour le produire ou accepter un document équivalent ou, si elle s'estime suffisamment éclairée, en dispenser.
              


              
                2.Il est produit une traduction des documents si la juridiction ou l'autorité compétente l'exige. La traduction est certifiée conforme par une personne habilitée à cet effet dans l'un des États liés par la présente convention.
              

            


            
              
                Article 56
              
Aucune légalisation ni formalité analogue n'est exigée en ce qui concerne les documents visés à l'article 53, ou à l'article 55, paragraphe 2, ou, le cas échéant, la procuration ad litem.
            

          

        


        
          
            TITRE IV

          


          
            ACTES AUTHENTIQUES ET TRANSACTIONS JUDICIAIRES

          


          
            
              Article 57
            


            
              1.Les actes authentiques reçus et exécutoires dans un État lié par la présente convention sont, sur requête, déclarés exécutoires dans un autre État lié par la présente convention, conformément à la procédure prévue aux articles 38 et suivants. La juridiction auprès de laquelle un recours est formé en vertu des articles 43 ou 44 ne refuse ou révoque une déclaration constatant la force exécutoire que si l'exécution de l'acte authentique est manifestement contraire à l'ordre public de l'État requis.
            


            
              2.Sont également considérées comme des actes authentiques au sens du paragraphe 1, les conventions en matière d'obligations alimentaires conclues devant des autorités administratives ou authentifiées par elles.
            


            
              3.L'acte produit doit réunir les conditions nécessaires à son authenticité dans l'État d'origine.
            


            
              4.Les dispositions de la section 3 du titre III sont applicables, en tant que de besoin. L'autorité compétente de l'État lié par la présente convention dans lequel un acte authentique a été reçu établit, à la requête de toute partie intéressée, un certificat en utilisant le formulaire dont le modèle figure à l'annexe VI de la présente convention.
            

          


          
            
              Article 58
            
Les transactions conclues devant le juge au cours d'un procès et exécutoires dans l'État d'origine lié par la présente convention sont exécutoires dans l'État requis aux mêmes conditions que les actes authentiques. La juridiction ou l'autorité compétente d'un État lié par la présente convention dans lequel une transaction a été conclue délivre, à la requête de toute partie intéressée, un certificat en utilisant le formulaire dont le modèle figure à l'annexe V de la présente convention.
          

        


        
          
            TITRE V

          


          
            DISPOSITIONS GÉNÉRALES

          


          
            
              Article 59
            


            
              1.Pour déterminer si une partie a un domicile sur le territoire de l'État lié par la présente convention dont les tribunaux sont saisis, le juge applique sa loi interne.
            


            
              2.Lorsqu'une partie n'a pas de domicile dans l'État dont les tribunaux sont saisis, le juge, pour déterminer si elle a un domicile dans un autre État lié par la présente convention, applique la loi de cet État.
            

          


          
            
              Article 60
            


            
              1.Pour l'application de la présente convention, les sociétés et les personnes morales sont domiciliées là ou est situé:


              
                	a)


                	leur siège statutaire;


                	b)


                	leur administration centrale; ou


                	c)


                	leur principal établissement.

              

            


            
              2.Pour le Royaume-Uni et l'Irlande, on entend par «siège statutaire» le registered office ou, s'il n'existe nulle part de registered office, le place of incorporation (le lieu d'acquisition de la personnalité morale) ou, s'il n'existe nulle part de lieu d'acquisition de la personnalité morale, le lieu selon la loi duquel la formation (la constitution) a été effectuée.
            


            
              3.Pour déterminer si un trust a son domicile sur le territoire d'un État lié par la présente convention dont les tribunaux sont saisis, le juge applique les règles de son droit international privé.
            

          


          
            
              Article 61
            
Sans préjudice de dispositions nationales plus favorables, les personnes domiciliées sur le territoire d'un État lié par la présente convention et poursuivies pour une infraction involontaire devant les juridictions répressives d'un autre État lié par la présente convention dont elles ne sont pas les nationaux peuvent se faire défendre par les personnes habilitées à cette fin, même si elles ne comparaissent pas personnellement. Toutefois, la juridiction saisie peut ordonner la comparution personnelle; si celle-ci n'a pas eu lieu, la décision rendue sur l'action civile sans que la personne en cause ait eu la possibilité de se défendre pourra ne pas être reconnue ni exécutée dans les autres États liés par la présente convention.
          


          
            
              Article 62
            
Aux fins de la présente convention, l'expression «juridiction» inclut toute autorité désignée par un État lié par la présente convention comme étant compétente dans les matières relevant du champ d'application de celle-ci.
          

        


        
          
            TITRE VI

          


          
            DISPOSITIONS TRANSITOIRES

          


          
            
              Article 63
            


            
              1.Les dispositions de la présente convention ne sont applicables qu'aux actions judiciaires intentées et aux actes authentiques reçus postérieurement à son entrée en vigueur dans l'État d'origine et, s'il s'agit d'une requête en reconnaissance ou en exécution d'une décision ou d'un acte authentique, dans l'État requis.
            


            
              2.Toutefois, si l'action dans l'État d'origine a été intentée avant la date d'entrée en vigueur de la présente convention, les décisions rendues après cette date sont reconnues et exécutées conformément aux dispositions du titre III:


              
                	a)


                	dès lors que l'action dans l'État d'origine a été intentée après l'entrée en vigueur de la convention de Lugano du 16 septembre 1988, à la fois dans l'État d'origine et dans l'État requis;


                	b)


                	dans tous les autres cas, dès lors que les règles de compétence appliquées sont conformes à celles prévues soit par le titre II, soit par une convention qui était en vigueur entre l'État d'origine et l'État requis au moment où l'action a été intentée.

              

            

          

        


        
          
            TITRE VII

          


          
            RELATIONS AVEC LE RÈGLEMENT (CE) No 44/2001 DU CONSEIL ET LES AUTRES INSTRUMENTS

          


          
            
              Article 64
            


            
              1.La présente convention ne préjuge pas l'application par les États membres de la Communauté européenne du règlement (CE) no 44/2001 du Conseil concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, et de toute modification apportée à celui-ci, de la convention concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, signée à Bruxelles le 27 septembre 1968, et du protocole concernant l'interprétation de cette convention par la Cour de justice des Communautés européennes, signé à Luxembourg le 3 juin 1971, tels qu'ils ont été modifiés par les conventions d'adhésion à ladite convention et audit protocole par les États adhérant aux Communautés européennes, ainsi que de l'accord entre la Communauté européenne et le Royaume de Danemark sur la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, signé à Bruxelles le 19 octobre 2005.
            


            
              2.Toutefois, la présente convention s'applique en tout état de cause:


              
                	a)


                	en matière de compétence, lorsque le défendeur est domicilié sur le territoire d'un État où s'applique la présente convention, à l'exclusion des instruments visés au paragraphe 1, ou lorsque les articles 22 ou 23 de la présente convention confèrent une compétence aux tribunaux d'un tel État;


                	b)


                	en matière de litispendance ou de connexité telles que prévues aux articles 27 et 28 de la présente convention, lorsque les demandes sont formées dans un État où s'applique la présente convention, à l'exclusion des instruments visés au paragraphe 1, et dans un État où s'appliquent la présente convention ainsi que l'un des instruments visés au paragraphe 1;


                	c)


                	en matière de reconnaissance et d'exécution, lorsque soit l'État d'origine, soit l'État requis, n'applique aucun des instruments visés au paragraphe 1.

              

            


            
              3.Outre les motifs faisant l'objet du titre III, la reconnaissance ou l'exécution peut être refusée si la règle de compétence sur la base de laquelle la décision a été rendue diffère de celle résultant de la présente convention et si la reconnaissance ou l'exécution est demandée contre une partie qui est domiciliée sur le territoire d'un État où s'applique la présente convention, à l'exclusion des instruments visés au paragraphe 1, à moins que la décision puisse par ailleurs être reconnue ou exécutée selon le droit de l'État requis.
            

          


          
            
              Article 65
            
Sans préjudice des dispositions de l'article 63, paragraphe 2, et des articles 66 et 67, la présente convention remplace, entre les États qui sont liés par elle, les conventions conclues, dans ces mêmes matières, entre plusieurs d'entre eux. Elle remplace, en particulier, les conventions énumérées à l'annexe VII.
          


          
            
              Article 66
            


            
              1.Les conventions visées à l'article 65 continuent à produire leurs effets dans les matières auxquelles la présente convention n'est pas applicable.
            


            
              2.Elles continuent à produire leurs effets en ce qui concerne les décisions rendues et les actes authentiques reçus avant l'entrée en vigueur de la présente convention.
            

          


          
            
              Article 67
            


            
              1.La présente convention n'affecte pas les conventions qui lient les parties contractantes et/ou les États liés par la présente convention et qui, dans des matières particulières, règlent la compétence judiciaire, la reconnaissance ou l'exécution des décisions. Sans préjudice des obligations découlant d'autres accords conclus entre certaines parties contractantes, la présente convention ne fait pas obstacle à ce que des parties contractantes puissent conclure de telles conventions.
            


            
              2.La présente convention ne fait pas obstacle à ce que le tribunal d'un État lié par la présente convention et par une convention relative à une matière particulière puisse fonder sa compétence sur cette autre convention, même si le défendeur est domicilié sur le territoire d'un autre État lié par la présente convention qui n'est pas partie à cette autre convention. Le tribunal saisi applique, en tout cas, l'article 26 de la présente convention.
            


            
              3.Les décisions rendues dans un État lié par la présente convention par un tribunal ayant fondé sa compétence sur une convention relative à une matière particulière sont reconnues et exécutées dans les autres États liés par la présente convention conformément à son titre III.
            


            
              4.Outre les motifs prévus au titre III, la reconnaissance ou l'exécution peut être refusée si l'État requis n'est pas lié par la convention relative à une matière particulière et si la personne contre laquelle la reconnaissance ou l'exécution est demandée est domiciliée dans cet État, ou, si l'État requis est un État membre de la Communauté européenne et s'il s'agit de conventions à conclure par la Communauté européenne, dans l'un de ses États membres, sauf si la décision peut être reconnue ou exécutée au titre de toute autre règle de droit de l'État requis.
            


            
              5.Si une convention relative à une matière particulière et à laquelle sont parties l'État d'origine et l'État requis détermine les conditions de reconnaissance et d'exécution des décisions, il est fait application de ces conditions. Il peut, en tout cas, être fait application des dispositions de la présente convention qui concernent les procédures relatives à la reconnaissance et à l'exécution des décisions.
            

          


          
            
              Article 68
            


            
              1.La présente convention n'affecte pas les accords par lesquels les États liés par la présente convention se sont engagés, avant l'entrée en vigueur de celle-ci, à ne pas reconnaître une décision rendue dans un autre État lié par la présente convention contre un défendeur qui a son domicile ou sa résidence habituelle dans un pays tiers lorsque, dans un cas prévu à l'article 4, la décision n'a pu être fondée que sur une compétence visée à l'article 3, paragraphe 2. Sans préjudice des obligations découlant d'autres accords conclus entre certaines parties contractantes, la présente convention ne fait pas obstacle à ce que des parties contractantes puissent conclure de telles conventions.
            


            
              2.Toutefois, aucune partie contractante ne peut s'engager envers un État tiers à ne pas reconnaître une décision rendue dans un autre État lié par la présente convention par une juridiction dont la compétence est fondée sur l'existence dans cet État de biens appartenant au défendeur ou sur la saisie par le demandeur de biens qui y existent:


              
                	a)


                	si la demande porte sur la propriété ou la possession desdits biens, vise à obtenir l'autorisation d'en disposer ou est relative à un autre litige les concernant; ou


                	b)


                	si les biens constituent la garantie d'une créance qui fait l'objet de la demande.

              

            

          

        


        
          
            TITRE VIII

          


          
            DISPOSITIONS FINALES

          


          
            
              Article 69
            


            
              1.La convention est ouverte à la signature de la Communauté européenne, du Danemark et des États qui, à la date de l'ouverture à la signature, sont membres de l'Association européenne de libre-échange.
            


            
              2.La présente convention sera soumise à la ratification des signataires. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Conseil fédéral suisse, qui fera office de dépositaire de la présente convention.
            


            
              3.À la date de la ratification, les parties contractantes peuvent présenter des déclarations conformément aux articles I, II et III du protocole no 1.
            


            
              4.La convention entrera en vigueur le premier jour du sixième mois après la date à laquelle la Communauté européenne et un membre de l'Association européenne de libre-échange auront déposé leurs instruments de ratification.
            


            
              5.À l'égard de toute autre partie, la convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois qui suivra le dépôt de son instrument de ratification.
            


            
              6.Sans préjudice de l'article 3, paragraphe 3, du protocole no 2, la présente convention remplace, à la date de son entrée en vigueur conformément aux paragraphes 4 et 5, la convention concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, faite à Lugano le 16 septembre 1988. Toute référence, dans d'autres instruments, à la convention de Lugano de 1988 s'entend comme une référence à la présente convention.
            


            
              7.Dans la mesure où les relations entre les États membres de la Communauté européenne et les territoires non européens visés à l'article 70, paragraphe 1, point b), sont concernées, la présente convention remplace la convention concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, signée à Bruxelles le 27 septembre 1968, et le protocole concernant l'interprétation de cette convention par la Cour de justice des Communautés européennes, signé à Luxembourg le 3 juin 1971, tels qu'ils ont été modifiés par les conventions d'adhésion à ladite convention et audit protocole par les États adhérant aux Communautés européennes, à la date de l'entrée en vigueur de la présente convention à l'égard de ces territoires conformément à l'article 73, paragraphe 2.
            

          


          
            
              Article 70
            


            
              1.Peuvent adhérer à la présente convention, après son entrée en vigueur:


              
                	a)


                	les États qui, après l'ouverture de la présente convention à la signature, deviennent membres de l'Association européenne de libre-échange, dans les conditions fixées à l'article 71;


                	b)


                	les États membres de la Communauté européenne agissant pour le compte de certains territoires non européens faisant partie de leur territoire ou dont les relations extérieures relèvent de leur responsabilité, dans les conditions fixées à l'article 71;


                	c)


                	tout autre État, dans les conditions fixées à l'article 72.

              

            


            
              2.Les États visés au paragraphe 1 souhaitant devenir partie contractante à la présente convention adressent leur demande au dépositaire. La demande, y compris les informations visées aux articles 71 et 72, est accompagnée d'une traduction en anglais et en français.
            

          


          
            
              Article 71
            


            
              1.Tout État visé à l'article 70, paragraphe 1, points a) et b), souhaitant devenir partie contractante à la présente convention:


              
                	a)


                	communique les informations requises pour l'application de la présente convention;


                	b)


                	peut présenter des déclarations conformément aux articles I et III du protocole no 1.

              

            


            
              2.Le dépositaire transmet toutes les informations reçues en application du paragraphe 1 aux autres parties contractantes, préalablement au dépôt de son instrument d'adhésion par l'État concerné.
            

          


          
            
              Article 72
            


            
              1.Tout État visé à l'article 70, paragraphe 1, point c), souhaitant devenir partie contractante à la présente convention:


              
                	a)


                	communique les informations requises pour l'application de la présente convention;


                	b)


                	peut présenter des déclarations conformément aux articles I et III du protocole no 1; et


                	c)


                	
                  fournit au dépositaire des informations concernant notamment:

                  
                    	1)


                    	son système judiciaire, y compris les informations relatives à la nomination et à l'indépendance des juges;


                    	2)


                    	les dispositions de son droit interne relatives à la procédure civile et à l'exécution des décisions; et


                    	3)


                    	ses dispositions de droit international privé relatives à la procédure civile.

                  

                

              

            


            
              2.Le dépositaire transmet toutes les informations reçues en application du paragraphe 1 aux autres parties contractantes, avant d'inviter l'État concerné à adhérer à la présente convention conformément au paragraphe 3.
            


            
              3.Sans préjudice du paragraphe 4, le dépositaire n'invite l'État concerné à adhérer à la présente convention qu'à la condition d'avoir obtenu l'accord unanime des parties contractantes. Les parties contractantes font en sorte de donner leur accord au plus tard dans un délai d'un an à compter de l'invitation adressée par le dépositaire.
            


            
              4.La présente convention n'entre en vigueur qu'entre l'État adhérent et les parties contractantes qui ne se sont pas opposées à son adhésion avant le premier jour du troisième mois suivant le dépôt de son instrument d'adhésion.
            

          


          
            
              Article 73
            


            
              1.Les instruments d'adhésion sont déposés auprès du dépositaire.
            


            
              2.À l'égard d'un État adhérent visé à l'article 70, la présente convention entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le dépôt de son instrument d'adhésion. L'État adhérent est dès lors considéré comme partie contractante à la présente convention.
            


            
              3.Toute partie contractante peut présenter au dépositaire un texte de la présente convention établi dans sa ou ses langues, qui ne fait foi qu'après accord des parties contractantes conformément à l'article 4 du protocole no 2.
            

          


          
            
              Article 74
            


            
              1.La présente convention est conclue pour une durée illimitée.
            


            
              2.Toute partie contractante peut, à tout moment, dénoncer la présente convention en adressant une notification au dépositaire.
            


            
              3.La dénonciation prend effet à la fin de l'année civile qui suit l'expiration d'une période de six mois à compter de la date de réception de la notification de la dénonciation par le dépositaire.
            

          


          
            
              Article 75
            


            Sont annexés à la présente convention:


            
              	
                le protocole no 1 relatif à certains problèmes de compétence, de procédure et d'exécution,

              


              	
                le protocole no 2 sur l'interprétation uniforme de la convention et sur le comité permanent,

              


              	
                le protocole no 3 relatif à l'application de l'article 67 de la convention,

              


              	
                les annexes I à IV et l'annexe VII, contenant des informations relatives à l'application de la présente convention,

              


              	
                les annexes V et VI, contenant les certificats visés aux articles 54, 58 et 57 de la présente convention,

              


              	
                l'annexe VIII, énumérant les langues faisant foi visées à l'article 79 de la présente convention, et

              


              	
                l'annexe IX, concernant l'application de l'article II du protocole no 1.

              

            


            Ces protocoles et annexes font partie intégrante de la présente convention.

          


          
            
              Article 76
            
Sans préjudice de l'article 77, toute partie contractante peut demander la révision de la présente convention. À cette fin, le dépositaire convoque le comité permanent, tel que prévu à l'article 4 du protocole no 2.
          


          
            
              Article 77
            


            
              1.Les parties contractantes communiquent au dépositaire le texte de toute disposition légale modifiant les listes qui figurent aux annexes I à IV de même que toute suppression de la liste figurant à l'annexe VII ou tout ajout à cette dernière, ainsi que la date de leur entrée en vigueur. Cette communication est effectuée dans un délai raisonnable avant l'entrée en vigueur de la modification et est accompagnée d'une traduction en anglais et en français. Le dépositaire adapte les annexes concernées en conséquence, après avoir consulté le comité permanent conformément à l'article 4 du protocole no 2. À cette fin, les parties contractantes fournissent une traduction des adaptations dans leurs langues respectives.
            


            
              2.Toute modification des annexes V, VI, VIII et IX de la présente convention est adoptée par le comité permanent conformément à l'article 4 du protocole no 2.
            

          


          
            
              Article 78
            


            
              1.Le dépositaire notifie aux parties contractantes:


              
                	a)


                	le dépôt de tout instrument de ratification ou d'adhésion;


                	b)


                	les dates d'entrée en vigueur de la présente convention à l'égard des parties contractantes;


                	c)


                	toute déclaration reçue en application des articles I à IV du protocole no 1;


                	d)


                	toute communication effectuée en application de l'article 74, paragraphe 2, de l'article 77, paragraphe 1, et du point 4 du protocole no 3.

              

            


            
              2.Ces notifications seront accompagnées d'une traduction en anglais et en français.
            

          


          
            
              Article 79
            
La présente convention, rédigée en un exemplaire unique dans les langues énumérées à l'annexe VIII, tous les textes faisant également foi, est déposée dans les Archives fédérales suisses. Le Conseil fédéral suisse en remet une copie certifiée conforme à chaque partie contractante.
          

        


        
          EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont signé la présente convention.


          
            
              Съставено в Лугано на тридесети октомври две хиляди и седма година.


              Hecho en Lugano el treinta de octubre de dos mil siete.


              V Luganu dne třicátého října dva tisíce sedm.


              Udfærdiget i Lugano, den tredivte oktober to tusind og syv.


              Geschehen zu Lugano am dreißigsten Oktober zweitausendsieben.


              Lugano, kolmekümnes oktoober kaks tuhat seitse


              Έγινε στο Λουγκάνο στις τριάντα Οκτωβρίου του έτους δύο χιλιάδες επτά.


              Done at Lugano, on the thirtieth day of October in the year two thousand and seven.


              Fait à Lugano, le trente octobre deux mille sept.


              Arna dhéanamh in Lugano, an tríochadú lá de Dheireadh Fómhair sa bhliain dhá mhíle a seacht.


              Fatto a Lugano, addì trenta ottobre duemilasette


              Gerður í Lúganó þrítugasta dag október mánaðar árið tvö þúsund og sjö.


              Lugâno, divi tûkstoði septîtâ gada trîsdesmitajâ oktobrî.


              Priimta Lugane, du tûkstanèiai septintais metais spalio trisdeðimtà dienà.


              Kelt Luganóban, a kétezer-hetedik év október havának harmincadik napján.


              Magħmul f'Lugano, fit-tlettax-il jum ta' Ottubru fis-sena elfejn u seba'.


              Gedaan te Lugano, op dertig oktober tweeduizend zeven.


              Utferdiget i Lugano den trettiende oktober totusenogsyv.


              Sporządzono w Lugano dnia trzydziestego października dwa tysiące siódmego roku


              Feito em Lugano, aos trinta dias de Outubro do ano de dois mil e sete


              Încheiatã la Lugano, la treizeci octombrie anul douã mii șapte.


              V Lugane tridsiateho októbra dvetisícsedem.


              Sestavljeno v Luganu, tridesetega oktobra leta dva tisoč sedem.


              Tehty Luganossa kolmantenakymmenentenä päivänä lokakuuta vuonna kaksituhattaseitsemän.


              Utfärdad i Lugano den trettionde oktober år tjugohundrasju.

            


            
              За Европейската общност


              Por la Comunidad Europea


              Za Evropské společenstvi


              For Det Europæiske Fællesskab


              Für die Europäische Gemeinschaft


              Euroopa Ühenduse nimel


              Thar ceann an Chomhphobail Eorpaigh


              Για την Ευρωπαϊκή Κοινότητα


              For the European Community


              Pour la Communauté européenne


              Thar ceann an Chomhphobail Eorpaigh


              Per la Comunità europea


              Europos bendrijos vārdā


              az Európai Közösség részéröl


              Għall-Komunità Ewropea


              Voor de Europese Gemeenschap


              W imieniu Wspólnoty Europejskiej


              Pela Comunidade Europeia


              Pentru Comunitatea Europeană


              Za Európske spoločenstvo


              Za Evropsko skupnost


              Euroopan yhteisön puolesta


              På Europeiska gemenskapens vägnar

            


            
              For Kongeriget Danmark

            


            
              Fyrir hönd lýðveldisins Íslands

            


            
              For Kongeriket Norge

            


            
              Für die Schweizerische Eidgenossenschaft


              Pour la Confédération suisse


              Per la Confederazione svizzera

            

          

        


        
          PROTOCOLE No 1


          relatif à certains problèmes de compétence, de procédure et d'exécution

        


        
          


          


          LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT:

        


        
          
            Article I
          


          
            1.Les actes judiciaires et extrajudiciaires dressés sur le territoire d'un État lié par la présente convention et qui doivent être notifiés ou signifiés à des personnes se trouvant sur le territoire d'un autre État lié par la présente convention sont transmis conformément aux procédures prévues dans les conventions et accords applicables entre ces États.
          


          
            2.Sauf si la partie contractante de destination s'y oppose par déclaration faite au dépositaire, ces actes peuvent aussi être envoyés directement par les officiers ministériels de l'État où les actes sont dressés aux officiers ministériels de l'État sur le territoire duquel se trouve le destinataire de l'acte. Dans ce cas, l'officier ministériel de l'État d'origine transmet une copie de l'acte à l'officier ministériel de l'État requis, qui est compétent pour la remettre au destinataire. Cette remise est faite dans les formes prévues par la loi de l'État requis. Elle est constatée par une attestation envoyée directement à l'officier ministériel de l'État d'origine.
          


          
            3.Les États membres de la Communauté européenne liés par le règlement (CE) no 1348/2000 du Conseil du 29 mai 2000 ou par l'accord entre la Communauté européenne et le Royaume de Danemark relatif à la signification et à la notification des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale, signé à Bruxelles le 19 octobre 2005, appliquent, dans le cadre de leurs relations mutuelles, les dispositions de ce règlement et de cet accord.
          

        


        
          
            Article II
          


          
            1.La compétence judiciaire prévue à l'article 6, paragraphe 2, et à l'article 11 pour la demande en garantie ou la demande en intervention ne peut pleinement être invoquée dans les États liés par la présente convention énumérés à l'annexe IX. Toute personne domiciliée sur le territoire d'un autre État lié par la présente convention peut être attraite devant les tribunaux de ces États en application des règles visées à l'annexe IX.
          


          
            2.À la date de la ratification, la Communauté européenne peut déclarer que les demandes visées à l'article 6, paragraphe 2, et à l'article 11 ne peuvent être formées dans certains autres États membres et fournir des informations sur les règles applicables.
          


          
            3.Les décisions rendues dans les autres États liés par la présente convention en vertu de l'article 6, paragraphe 2, et de l'article 11 sont reconnues et exécutées dans les États mentionnés aux paragraphes 1 et 2 conformément au titre III. Les effets produits à l'égard des tiers, en application des paragraphes 1 et 2, par des décisions rendues dans ces États sont également reconnus dans les autres États liés par la présente convention.
          

        


        
          
            Article III
          


          
            1.La Suisse se réserve le droit de déclarer à la date de la ratification qu'elle n'appliquera pas le passage suivant de l'article 34, paragraphe 2:


            «à moins qu'il n'ait pas exercé de recours à l'encontre de la décision alors qu'il était en mesure de le faire».


            Si la Suisse fait cette déclaration, les autres parties contractantes appliquent la même réserve à l'égard des décisions rendues par les tribunaux suisses.

          


          
            2.À l'égard des décisions rendues dans un État adhérent visé à l'article 70, paragraphe 1, point c), les parties contractantes peuvent, par déclaration, se réserver:


            
              	a)


              	le droit visé au paragraphe 1; et


              	b)


              	le droit conféré à une autorité visée à l'article 39, sans préjudice des dispositions de l'article 41, d'examiner d'office s'il existe un motif de refus de reconnaissance et d'exécution de la décision considérée.

            

          


          
            3.Si une partie contractante a émis une réserve visée au paragraphe 2 à l'égard d'un État adhérent, cet État adhérent peut, par déclaration, se réserver le même droit à l'égard des décisions rendues par les tribunaux de cette partie contractante.
          


          
            4.À l'exception de la réserve visée au paragraphe 1, les déclarations sont valables pour une durée de cinq ans et sont renouvelables à la fin de cette période. La partie contractante notifie le renouvellement d'une déclaration visée au paragraphe 2, au plus tard six mois avant l'expiration des cinq ans. Un État adhérent ne peut renouveler sa déclaration faite en application du paragraphe 3 qu'après le renouvellement de la déclaration correspondante visée au paragraphe 2.
          

        


        
          
            Article IV
          
Les déclarations visées dans le présent protocole peuvent, à tout moment, être retirées par notification au dépositaire. Les notifications sont accompagnées d'une traduction en anglais et en français. Les parties contractantes fournissent une traduction dans leurs langues respectives. Ces retraits prennent effet à compter du premier jour du troisième mois suivant la notification.
        


        
          PROTOCOLE No 2


          sur l'interprétation uniforme de la convention et sur le comité permanent

        


        
          


          PRÉAMBULE


          LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,


          
            VU l'article 75 de la présente convention,

          


          
            
              CONSIDÉRANT le lien substantiel qui existe entre la présente convention, la convention de Lugano de 1988 et les instruments visés à l'article 64, paragraphe 1, de la présente convention,

            


            
              CONSIDÉRANT que la Cour de justice des Communautés européennes est compétente pour statuer sur l'interprétation des dispositions des instruments visés à l'article 64, paragraphe 1, de la présente convention,

            


            
              CONSIDÉRANT que la présente convention fait partie intégrante du droit communautaire et que la Cour de justice des Communautés européennes est par conséquent compétente pour statuer sur l'interprétation de ses dispositions quant à leur application par les tribunaux des États membres de la Communauté européenne,

            


            
              EN PLEINE CONNAISSANCE des décisions rendues par la Cour de justice des Communautés européennes sur l'interprétation des instruments visés à l'article 64, paragraphe 1, de la présente convention jusqu'à la date de sa signature, et des décisions rendues par les tribunaux des parties contractantes à la convention de Lugano de 1988 relative à cette dernière jusqu'à la signature de la présente convention,

            


            
              CONSIDÉRANT que la révision en parallèle de la convention de Bruxelles de 1968 et de celle de Lugano de 1988, qui a abouti à l'adoption d'un texte révisé de ces conventions, a essentiellement été fondée sur les décisions susmentionnées relatives à ces conventions,

            


            
              CONSIDÉRANT que le texte révisé de la convention de Bruxelles a, après l'entrée en vigueur du traité d'Amsterdam, été intégré dans le règlement (CE) no 44/2001,

            


            
              CONSIDÉRANT que ce texte révisé a également servi de base au texte de la présente convention,

            


            
              SOUCIEUSES, dans le plein respect de l'indépendance des tribunaux, d'empêcher des interprétations divergentes et de parvenir à une interprétation aussi uniforme que possible des dispositions de la présente convention, de celles du règlement (CE) no 44/2001 qui sont reproduites en substance dans la présente convention et de celles des autres instruments visés à l'article 64, paragraphe 1, de la présente convention,

            

          


          


          SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT:

        


        
          
            Article 1
          


          
            1.Tout tribunal appliquant et interprétant la présente convention tient dûment compte des principes définis par toute décision pertinente rendue par les tribunaux des États liés par la présente convention et par la Cour de justice des Communautés européennes concernant la ou les dispositions en cause ou toute disposition similaire de la convention de Lugano de 1988 et des instruments visés à l'article 64, paragraphe 1, de la présente convention.
          


          
            2.Pour les tribunaux des États membres de la Communauté européenne, l'obligation énoncée au paragraphe 1 s'applique sans préjudice des obligations qui leur incombent à l'égard de la Cour de justice des Communautés européennes en vertu du traité instituant la Communauté européenne ou de l'accord entre la Communauté européenne et le Royaume de Danemark sur la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, signé à Bruxelles le 19 octobre 2005.
          

        


        
          
            Article 2
          
Tout État lié par la présente convention qui n'est pas un État membre de la Communauté européenne a le droit de déposer, devant la Cour, des mémoires ou des observations écrites, conformément à l'article 23 du protocole sur le statut de la Cour de justice des Communautés européennes, lorsqu'une juridiction d'un État membre de la Communauté européenne demande à la Cour de justice de statuer à titre préjudiciel sur une question portant sur l'interprétation de la présente convention ou des instruments visés à son article 64, paragraphe 1.
        


        
          
            Article 3
          


          
            1.La Commission des Communautés européennes met en place un système d'échange d'informations concernant les décisions pertinentes rendues en application de la présente convention ainsi que celles rendues en application de la convention de Lugano de 1988 et des instruments visés à l'article 64, paragraphe 1, de la présente convention. Ce système est accessible au public et contient les décisions rendues par les tribunaux de dernière instance et par la Cour de justice des Communautés européennes ainsi que les décisions particulièrement importantes passées en force de chose jugée et rendues en application de la présente convention, de la convention de Lugano de 1988 et des instruments visés à l'article 64, paragraphe 1, de la présente convention. Ces décisions sont classées et accompagnées d'un résumé.


            Ce système prévoit la transmission à la Commission, par les autorités compétentes des États liés par la présente convention, des décisions précitées rendues par les tribunaux de ces États.

          


          
            2.Une sélection des affaires revêtant un intérêt particulier pour le bon fonctionnement de la présente convention est effectuée par le greffier de la Cour de justice des Communautés européennes, qui présente la jurisprudence sélectionnée à la réunion des experts conformément à l'article 5 du présent protocole.
          


          
            3.Jusqu'à ce que le système prévu au paragraphe 1 soit mis en place par la Commission des Communautés européennes, la Cour de justice des Communautés européennes maintient le système d'échange d'informations établi par le protocole no 2 de la convention de Lugano de 1988, pour les décisions rendues en application de la présente convention et de la convention de Lugano de 1988.
          

        


        
          
            Article 4
          


          
            1.Il est institué un comité permanent, composé des représentants des parties contractantes.
          


          
            2.À la demande d'une partie contractante, le dépositaire de la convention convoque des réunions du comité dans les cas suivants:


            
              	
                la consultation sur les relations entre la présente convention et d'autres instruments internationaux,

              


              	
                la consultation sur l'application de l'article 67, y compris les projets d'adhésion à des instruments concernant des matières particulières conformément à l'article 67, paragraphe 1, et les propositions législatives conformément au protocole no 3,

              


              	
                l'examen des demandes d'adhésion de nouveaux États. En particulier, le comité peut poser aux États adhérents visés à l'article 70, paragraphe 1, point c), des questions sur leur système judiciaire et la mise en œuvre de la convention. Le comité peut également examiner les éventuelles adaptations à apporter à la présente convention pour permettre son application dans les États adhérents,

              


              	
                l'acceptation de nouvelles versions linguistiques faisant foi conformément à l'article 73, paragraphe 3, de la présente convention et des modifications à apporter en conséquence à l'annexe VIII,

              


              	
                la consultation sur une révision de la convention en application de l'article 76,

              


              	
                la consultation sur les modifications à apporter aux annexes I à IV et à l'annexe VII en application de l'article 77, paragraphe 1,

              


              	
                l'adoption des modifications à apporter aux annexes V et VI en application de l'article 77, paragraphe 2,

              


              	
                le retrait des réserves et des déclarations des parties contractantes en application du protocole no 1 et des modifications nécessaires de l'annexe IX.

              

            

          


          
            3.Le comité définit son fonctionnement et son processus de prise de décision dans un règlement intérieur. Ce dernier prévoit la possibilité de mener des consultations et de prendre des décisions par procédure écrite.
          

        


        
          
            Article 5
          


          
            1.Le dépositaire peut, au besoin, convoquer une réunion d'experts pour procéder à un échange de vues sur le fonctionnement de la convention, en particulier sur l'évolution de la jurisprudence et les nouvelles dispositions législatives pouvant influer sur l'application de la présente convention.
          


          
            2.Cette réunion rassemble des experts des parties contractantes, des États liés par la présente convention, de la Cour de justice des Communautés européennes et de l'Association européenne de libre-échange. Elle est ouverte à tout autre expert dont la présence est jugée utile.
          


          
            3.Tout problème lié au fonctionnement de la convention peut être soumis au comité permanent visé à l'article 4 du présent protocole en vue d'y remédier.
          

        


        
          PROTOCOLE No 3


          relatif à l'application de l'article 67 de la convention

        


        
          


          


          LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT:

        


        
          1.Aux fins de la convention, les dispositions qui dans des matières particulières régissent la compétence judiciaire, la reconnaissance ou l'exécution des décisions et qui sont ou seront contenues dans des actes des institutions des Communautés européennes sont traitées de la même manière que les conventions visées à l'article 67, paragraphe 1.
        


        
          2.Si, de l'avis d'une partie contractante, une disposition contenue dans une proposition d'acte des institutions des Communautés européennes n'est pas compatible avec la convention, les parties contractantes envisagent sans délai d'amender celle-ci conformément à l'article 76, sans préjudice de l'application de la procédure prévue par le protocole no 2.
        


        
          3.Lorsqu'une ou plusieurs parties contractantes reprennent, en tout ou en partie, dans leur droit national des dispositions contenues dans des actes des institutions des Communautés européennes visés au paragraphe 1, ces dispositions de droit national sont traitées de la même manière que les conventions visées à l'article 67, paragraphe 1.
        


        
          4.Les parties contractantes communiquent au dépositaire le texte des dispositions visées au paragraphe 3. Ces communications sont accompagnées d'une traduction en anglais et en français.
        

      

    


    


    


    Les annexes de cet acte législatif figurent à l'adresse suivante:

    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:339:0003:0041:FR:PDF


    


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:147:0044:0044:FR:PDF
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              CHAPITRE I

            


            
              CONSIDÉRATIONS D’ORDRE GÉNÉRAL

            


            
              
                
                  1.Observations préliminaires et historique de la révision
                

              


              
                1.La Convention concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, signée par les parties contractantes à Lugano le 30 octobre 2007 (dénommée ci-après «la Convention de Lugano» ou «la Convention»), a été conclue entre la Communauté européenne, le Royaume de Danemark[78], la République d’Islande, le Royaume de Norvège et la Confédération suisse. Elle remplace la Convention de Lugano concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale du 16 septembre 1988 (dénommée ci-après «la Convention de Lugano du 16 septembre 1988» ou «la Convention de 1988»), conclue entre les États membres de la Communauté européenne et certains États membres de l’Association européenne de libre-échange (AELE)[79]. La Convention de Lugano de 1988 était une «Convention parallèle» à la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (dénommée ci-après «la Convention de Bruxelles»), conclue entre les six États membres fondateurs de la Communauté européenne en application de l’article 220 (aujourd’hui 293) du traité CE, et a été modifiée à plusieurs reprises afin d’en étendre l’application aux nouveaux États membres de la Communauté[80]. Après 1988, plusieurs États parties à la Convention de Lugano ont adhéré à l’Union européenne et sont devenus parties à la Convention de Bruxelles; ils prenaient donc part à la Convention de Lugano à un autre titre[81]. En 1997, lorsque les travaux de révision de la Convention de Lugano ont commencé, les parties contractantes étaient les quinze États formant la Communauté européenne à cette époque, ainsi que l’Islande, la Norvège et la Suisse.
              


              
                2.En 1997, le Conseil de l’Union européenne a engagé simultanément une révision de la Convention de Bruxelles et de la Convention de Lugano de 1988, dans le but d’harmoniser complètement ces deux Conventions et d’y intégrer des modifications afin de résoudre certains problèmes apparus lors de leur interprétation par la Cour de justice. Il a été estimé que les deux Conventions devraient être révisées ensemble afin, notamment, de tenir compte des évolutions de l’environnement international et des technologies, en particulier en ce qui concerne le commerce électronique; d’accélérer l’exécution des décisions, nécessité soulignée par la suite à l’article 65 du traité d’Amsterdam du 2 octobre 1997[82], qui n’était pas encore en vigueur au début des travaux; de simplifier certains aspects relatifs aux compétences et la coordination des compétences; de préciser certains points peu explicites ou dont l’application a posé problème et, enfin, d’adapter certaines dispositions des Conventions à la jurisprudence de la Cour de justice, même si, par la suite, ces adaptations ne se sont pas toujours révélées utiles.
              


              
                3.Lors de sa session des 4 et 5 décembre 1997, le Conseil de l’Union européenne a créé un groupe ad hoc d’experts composé de représentants des États membres et de représentants des États de l’AELE parties à la Convention de Lugano (Suisse, Norvège et Islande); ce groupe avait pour mission d’examiner les modifications des Conventions de Bruxelles et de Lugano qui seraient proposées par les États membres et par la Commission européenne, en tenant compte de la jurisprudence de la Cour de justice ainsi que de certains arrêts rendus par les juridictions nationales énoncées dans le protocole 2 de la Convention de Lugano de 1988, dans le but d’établir un projet de Convention améliorant et harmonisant les textes en vigueur. Le mandat du groupe fixait la feuille de route, à savoir l’examen des aspects pratiques des deux Conventions, la modernisation de plusieurs dispositions, la correction de certains points techniques, l’harmonisation de ces Conventions avec la Convention de Rome du 19 juin 1980, ainsi que certains éléments spécifiques de la Convention de Lugano soumis à des règles différentes dans la Convention de Bruxelles; d’autres propositions de révision pourraient être envisagées une fois les éléments prioritaires examinés.

                Le groupe ad hoc, dont le mandat se fondait sur l’article 220 du traité CE, a mené ses travaux sur la base de propositions de la Commission et de documents de travail présentés par le Conseil et par les délégations nationales, en tenant pleinement compte de la jurisprudence de la Cour de justice ainsi que des avis exprimés dans les publications juridiques et par les associations se consacrant à la doctrine[83]. Le groupe s’est réuni à neuf reprises à Bruxelles, sous la présidence du délégué finlandais, M. Gustaf Möller, la déléguée suisse, Mme Monique Jametti Greiner, assurant la vice-présidence et le délégué italien, M. Fausto Pocar, faisant office de rapporteur. La Commission européenne a été pleinement associée aux travaux du groupe[84]. Lors de la dernière réunion, qui s’est tenue du 19 au 23 avril 1999, le groupe est parvenu à un accord général sur un texte révisé pour les Conventions de Bruxelles et de Lugano[85].

              


              
                4.Cependant, le traité d’Amsterdam est entré en vigueur le 1er mai 1999, dotant la Communauté européenne de nouvelles compétences dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile et empêchant ainsi que le projet de texte présenté par le groupe ad hoc ne soit adopté comme nouvelle version de la Convention de Bruxelles et, en parallèle, comme nouvelle Convention de Lugano. Le projet a été «gelé» par le Conseil le 12 mai 1999, en attendant que la Commission présente, en application de l’article 61 du traité CE, un projet d’acte communautaire qui remplacerait la Convention de Bruxelles dans le cadre communautaire. Lors de sa session des 27 et 28 mai 1999, le Conseil a approuvé dans son principe l’accord dégagé au sein du groupe ad hoc.
              


              
                5.Le 14 juillet 1999, la Commission a présenté au Conseil une proposition de règlement communautaire largement fondée sur le texte établi par le groupe ad hoc, en y apportant les ajustements rendus nécessaires par la nouvelle forme juridique que cet instrument devait prendre et en y ajoutant de nouvelles dispositions relatives aux consommateurs[86]. Cette proposition a été examinée par le Comité sur les questions de droit civil du Conseil. Le 22 décembre 2000, le Conseil a adopté le règlement (CE) no 44/2001 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (ci-après dénommé «le règlement Bruxelles I»)[87]. Ce règlement, qui a été modifié par la suite afin d’y inclure les nouveaux États membres de la Communauté européenne, est entrée en vigueur le 1er mars 2002; il a remplacé la Convention de Bruxelles dans les relations entre États membres de la Communauté européenne, à l’exception du Danemark, qui, en application de l’article 69 du traité CE, ne participe pas aux mesures relevant du titre IV. Le 19 octobre 2005 à Bruxelles, la Communauté a signé avec le Danemark un accord qui prévoit l’application des dispositions du règlement Bruxelles I et de ses modifications ultérieures aux relations entre la Communauté et le Danemark[88].
              


              
                6.Suite aux nouvelles compétences conférées à la Communauté européenne par le traité d’Amsterdam s’est posée la question de savoir si la nouvelle Convention de Lugano devait être négociée et signée par la seule Communauté ou par la Communauté et par les États membres. Le 25 mars 2002, la Commission a présenté une recommandation de décision du Conseil l’autorisant à ouvrir des négociations en vue de l’adoption d’une Convention entre la Communauté et le Danemark, d’une part, et l’Islande, la Norvège, la Suisse et la Pologne, d’autre part, sur la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, remplaçant la Convention de Lugano du 16 septembre 1988[89]. Lors de sa session des 14 et 15 octobre 2002, le Conseil a autorisé la Commission à engager des négociations en vue de l’adoption d’une nouvelle Convention de Lugano, sans toutefois se prononcer sur la question de savoir si la conclusion de cette nouvelle Convention relevait de la compétence exclusive de la Communauté ou s’il s’agissait d’une compétence partagée de la Communauté et des États membres. La décision du Conseil était assortie de directives de négociation et d’une déclaration commune du Conseil, de la Commission et des États membres précisant que la décision du Conseil n’avait aucune incidence juridique sur la question des responsabilités respectives de la Communauté et des États membres. Sur cette question, le Conseil est convenu de recueillir l’avis de la Cour de justice, conformément à l’article 300, paragraphe 6, du traité CE.
              


              
                7.Le 7 mars 2003, le Conseil a soumis à la Cour de justice une demande d’avis, dans laquelle il est indiqué que l’accord envisagé a pour objet d’aligner autant que possible les dispositions de fond du nouvel accord sur celles du règlement Bruxelles I. La question suivante y est également formulée: «La conclusion de la nouvelle Convention de Lugano sur la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, telle qu’elle est envisagée aux points 8 à 12 du présent mémoire, relève-t-elle entièrement de la compétence exclusive de la Communauté ou d’une compétence partagée entre la Communauté et les États membres?». Le 7 février 2006, la Cour, siégeant en assemblée plénière, a rendu l’avis suivant: «La conclusion de la nouvelle Convention de Lugano concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, telle qu’elle est envisagée aux points 8 à 12 de la demande d’avis, reproduits au point 26 du présent avis, relève entièrement de la compétence exclusive de la Communauté européenne»[90].
              


              
                8.Suite à l’avis rendu par la Cour, une conférence diplomatique a eu lieu à Lugano du 10 au 12 octobre 2006 afin de mettre au point la nouvelle Convention de Lugano, en présence de représentants de la Communauté européenne, du Danemark, de l’Islande, de la Norvège et de la Suisse ainsi que d’observateurs de différentes institutions communautaires et de plusieurs États membres. Cette réunion était présidée par la déléguée suisse, Madame Monique Jametti Greiner, Monsieur Fausto Pocar faisant office de rapporteur. Elle a donné lieu à l’examen de l’ensemble des dispositions s’écartant du texte sur lequel le groupe ad hoc était parvenu à un accord en 1999 (la plupart de ces dispositions avaient déjà fait l’objet de négociations informelles dans le cadre du comité permanent créé en application de l’article 3 du protocole no 2 de la Convention de Lugano de 1988) et à l’adoption formelle du texte de la nouvelle Convention. Toutefois, en l’absence d’accord sur l’intégralité des points examinés, il a été nécessaire de poursuivre les négociations, à l’issue desquelles le texte de la nouvelle Convention a été paraphé à Bruxelles le 28 mars 2007 et signé par les parties contractantes à Lugano le 30 octobre 2007.
              

            


            
              
                
                  2.Nature et objet du présent rapport explicatif
                

              


              
                9.Dans les directives de négociation qu’il a approuvées lors de sa session des 14 et 15 octobre 2002, autorisant la Commission à engager des négociations en vue de l’adoption d’une nouvelle Convention de Lugano, le Conseil a indiqué que la Convention révisée devait faire l’objet d’un rapport explicatif, comme cela avait été fait pour la Convention de Lugano de 1988. Le présent rapport explicatif fait donc suite au rapport relatif à la Convention de Lugano de 1988 (ci-après dénommé «le rapport Jenard-Möller»)[91]. Contrairement au système dans lequel s’inscrit le règlement Bruxelles I, le système de la Convention ne prévoit l’intervention de la Cour de justice pour lever les doutes qui pourraient se faire jour quant à l’interprétation de la Convention dans des affaires portées devant des juridictions nationales. Il est donc souhaitable que les juridictions disposent d’une référence leur permettant de préciser le sens de la Convention et de faciliter son application uniforme, notamment dans la perspective d’une possible adhésion d’autres pays à la Convention. C’est là l’un des avantages d’un rapport explicatif.
              


              
                10.Pour ce qui est du contenu, il est précisé dans les directives de négociation approuvées par le Conseil que le rapport doit examiner l’ensemble des matières couvertes par la Convention ou par l’un de ses protocoles. Au cours des négociations, les délégations ont précisé que le rapport explicatif devait examiner l’ensemble des dispositions de la Convention et rendre compte de l’avancée effective des négociations ainsi que de la jurisprudence de plus en plus abondante de la Cour de justice concernant les dispositions parallèles de la Convention de Bruxelles et du règlement Bruxelles I. Comme nous l’avons expliqué, la nouvelle Convention de Lugano s’inscrit dans un processus de développement à la fois long et complexe, qui dure depuis plusieurs décennies. Ce processus a débuté avec la conclusion de la Convention de Bruxelles en 1968 entre les six États membres fondateurs de la Communauté européenne et s’est poursuivi par une série d’autres actes, parmi lesquels figure la Convention de Lugano de 1988. Le texte de la Convention reflète cette évolution et un grand nombre de ses dispositions reprennent des clauses présentes dans d’autres instruments antérieurs, parfois sans aucun changement ou avec des modifications purement formelles.

                Chacun de ces instruments, à l’exception du règlement Bruxelles I, est accompagné d’un rapport explicatif formulant des observations sur chaque disposition. Lorsqu’une disposition n’est pas nouvelle ou lorsque les modifications qui y sont apportées sont uniquement formelles ou linguistiques, un simple renvoi aux rapports explicatifs précédents suffit. En conséquence, le présent rapport renvoie régulièrement, sans répéter ce qui y est écrit, aux rapports explicatifs de la Convention de Bruxelles de 1968 (rapport Jenard)[92] de la Convention d’adhésion de 1978 (rapport Schlosser)[93], de la Convention d’adhésion de 1982 (rapport Evrigenis-Kerameus)[94] et de la Convention d’adhésion de 1989 (rapport Almeida Cruz-Desantes Real-Jenard)[95] ainsi qu’au rapport Jenard-Möller évoqué précédemment, qui porte sur la Convention de Lugano de 1988. Le règlement Bruxelles I n’a pas fait l’objet d’un rapport explicatif, mais une explication expresse de ses dispositions peut parfois être trouvée dans les considérants, auxquels il sera donc fait référence ici dès que cela sera nécessaire.

              


              
                11.Le présent rapport explicatif doit examiner l’ensemble des dispositions de la Convention de Lugano à la lumière des précédents juridiques, non seulement en ce qui concerne la Convention précédente mais également le règlement Bruxelles I, dont le contenu est identique en substance. Il convient toutefois de garder à l’esprit que le rapport porte uniquement sur la Convention de Lugano et qu’il ne reflète aucunement la position des États ou de la Communauté en ce qui concerne le règlement Bruxelles I. L’absence de rapport explicatif sur le règlement Bruxelles I ne signifie pas que le présent rapport vise à combler ce vide supposé. En d’autres termes, le présent rapport ne vise ni à apporter des précisions sur le règlement ni à fournir des indications quant à son interprétation ou à l’application des règles qu’il énonce: l’unique objectif est d’expliquer les règles de la Convention de Lugano révisée.
              

            

          


          
            
              CHAPITRE II

            


            
              STRUCTURE ET CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION

            


            
              
                
                  1.Structure
                

              


              
                12.Le préambule de la convention précise que celle-ci a pour objet de renforcer, sur le territoire des parties contractantes, la protection juridique des personnes qui y sont établies et, à cette fin, de déterminer la compétence de leurs juridictions dans l’ordre international, de faciliter la reconnaissance des décisions, des actes authentiques et des transactions judiciaires, et d’instaurer une procédure rapide afin d’assurer leur exécution. Par cet objectif, la convention, en tenant compte de l’évolution des règles internationales et communautaires décrites plus haut, vise à étendre aux parties contractantes les principes du règlement Bruxelles I dont elle reproduit pour l’essentiel les dispositions. Le parallélisme avec ce règlement est à nouveau mentionné dans le préambule du protocole no 2 à la convention, qui souligne le lien substantiel qui existe entre ces deux instruments, bien qu’ils restent distincts. Par conséquent, la structure de la convention repose sur les principes dudit règlement, qui ont pour leur part constitué le fondement de la convention de Bruxelles.

                Cette convention est donc une convention double, qui régit, dans les limites de son champ d’application, la compétence directe des juridictions dans les États qui sont liés par elle, la coordination entre les juridictions lorsqu’elles sont en concurrence, les conditions relatives à la reconnaissance des décisions, ainsi qu’une procédure simplifiée pour leur exécution. Pour chacun de ces aspects, le texte de la nouvelle convention diverge de celui de la convention de 1988, soit parce qu’il a été aligné sur le règlement Bruxelles I, soit parce que des dispositions spécifiques y ont été introduites pour tenir compte des développements ultérieurs intervenus dans la jurisprudence de la Cour de justice ou pour réglementer la relation entre la convention et ledit règlement.

              


              
                13.Parmi les principes sur lesquels est fondée la convention, il convient d’attirer l’attention sur celui selon lequel les règles qu’elle édicte en matière de compétence ont une portée générale, ce qui signifie que le système de la convention englobe aussi les règles régissant la compétence lorsqu’une question est soumise à la loi nationale des États liés par la convention, comme cela est le cas, avec certaines exceptions, lorsqu’un défendeur est domicilié dans un pays tiers. Dans son avis 1/03– déjà cité -, la Cour de justice a estimé que la disposition, énoncée à l’article 4 du règlement Bruxelles I, attribuant la compétence aux juridictions nationales constituait un exercice des compétences de la Communauté, plutôt qu’une reconnaissance du fait que les États membres disposaient de compétences limitant le champ d’application des règles de compétence prévues dans le règlement. Les règles régissant la compétence dans la convention sont globales; le fait qu’un défendeur soit domicilié sur le territoire d’un État lié par la convention ou en dehors de celui-ci n’est pas un critère délimitant le champ d’application de la convention en termes de compétence (voir également le point 37 ci-dessous).
              

            


            
              
                
                  2.Champ d’application matériel (article 1, paragraphes 1 et 2)
                

              


              
                14.Aucune modification n’a été apportée au champ d’application matériel de la convention par rapport à la convention de Lugano de 1988 et le nouveau libellé est identique à celui de la convention de Bruxelles et du règlement Bruxelles I. Comme les textes précédents, le champ d’application de la nouvelle convention est limité aux procédures et décisions ayant trait aux relations juridiques internationales, y compris les relations qui ne font pas intervenir deux États contractants, mais un État contractant et un État non contractant[96]; la convention s’applique automatiquement, qu’elle soit ou non invoquée par les parties, et uniquement en matière civile et commerciale, quelle que soit la nature de la juridiction saisie. Elle ne concerne pas les matières fiscales, douanières ou administratives, mais elle peut s’appliquer aux litiges entre une autorité administrative publique et une personne, dans la mesure où l’autorité en question n’a pas agi dans l’exercice de ses fonctions publiques[97]. Le champ d’application matériel de la convention est également délimité au moyen d’une liste de matières qui en sont exclues, laquelle est restée inchangée; cette liste est examinée plus en détail dans les rapports sur les conventions précédentes (rapport Jenard, pages 10 à 13; rapport Schlosser, points 30 à 65; rapport Evrigenis-Kerameus, points 24 à 37).
              


              
                15.Le groupe de travail ad hoc s’est penché sur la question de savoir s’il y avait lieu d’étendre le champ d’application matériel de la convention en réduisant le nombre de matières qui en sont exclues. La Commission a suggéré que la convention englobe les régimes matrimoniaux, compte tenu notamment de leur lien avec les obligations alimentaires, qui sont déjà incluses dans la convention[98]. Toutefois, étant donné les divergences importantes entre les législations nationales dans ce domaine et la nécessité de rester dans le cadre d’une révision du texte existant, il a été décidé de reporter à une date ultérieure l’inclusion éventuelle des régimes matrimoniaux dans la convention. Le groupe de travail a également examiné une proposition visant à ce que la convention englobe la sécurité sociale; ce domaine avait été à l’origine exclu en raison de la diversité des systèmes nationaux, qui fait que cette matière relève tantôt de la sphère publique tantôt de la sphère privée. Le groupe a préféré s’abstenir d’explorer davantage une question sur laquelle aucun accord n’avait été dégagé au moment de l’adoption du règlement (CEE) no 1408/71[99], bien qu’il ait estimé que ce domaine n’était pas totalement exclu de la convention– comme pourrait le laisser apparaître le libellé de l’article 1 -, dans la mesure où la convention couvre les actions en justice intentées par un organisme de sécurité sociale (par exemple) agissant au nom d’un ou plusieurs de ses bénéficiaires en vue d’attraire un tiers responsable d’un préjudice (voir également le rapport Schlosser, point 60). Elle englobe également l’action récursoire intentée par un organisme public et visant le recouvrement auprès d’une personne de droit privé de sommes versées à titre d’aide sociale au conjoint divorcé et à l’enfant de cette personne, à condition que la base et les modalités détaillées relatives à cette action soient régies par les règles de droit (privé) ordinaires pour ce qui est des obligations alimentaires. Elle ne couvre pas, en revanche, l’action récursoire fondée sur des dispositions en vertu desquelles le pouvoir législatif a conféré à l’organisme public concerné une prérogative le plaçant dans une situation juridique qui déroge au droit ordinaire[100].
              

            


            
              
                
                  3.Les parties soumises aux obligations imposées par la convention (article 1, paragraphe 3)
                

              


              
                16.Pour définir les parties auxquelles les obligations imposées par elle devaient s’appliquer, la convention de 1988 avait utilisé l’expression «États contractants». Le traité d’Amsterdam a conféré à la Communauté la compétence exclusive pour conclure une convention de cette nature. En d’autres termes, la convention ne serait plus un accord conclu entre les États membres de la Communauté européenne et d’autres États, mais un accord dans le cadre duquel la Communauté elle-même agit en tant que partie contractante au nom de ses États membres (à l’exception du Danemark); l’expression «États contractants» était donc devenue inappropriée et a été remplacée– à l’article 1, paragraphe 3– par les termes «État lié par la présente convention», ce qui constitue une nouveauté par rapport à la convention précédente. La nouvelle formulation utilisée pour désigner les parties soumises aux obligations imposées par la convention repose également sur le constat que l’application de cette dernière, tant en termes de compétence que de reconnaissance et d’exécution des décisions, relève généralement de la compétence des États membres de la Communauté plutôt que de celle de la Communauté proprement dite. Il ne serait donc pas approprié de faire simplement référence aux parties contractantes à la convention ni suffisant pour garantir sa mise en œuvre correcte. Le nouveau libellé du paragraphe 3 permet de couvrir à la fois les États qui sont parties contractantes à la convention – à savoir les États tiers que sont l’Islande, la Norvège et la Suisse, ainsi que le Danemark – et les États membres de la Communauté qui sont tenus d’appliquer la convention dans leurs ordres juridiques nationaux respectifs.
              


              
                17.Cependant, cette disposition précise que l’expression en question peut également désigner la Communauté européenne en tant que partie à part entière à la convention, étant donné que certaines obligations découlant de la convention peuvent s’appliquer directement à la Communauté en tant que telle ou avoir trait à la reconnaissance et à l’exécution de décisions rendues par la Cour de justice ou d’autres tribunaux communautaires qui y sont liés, comme le Tribunal de première instance ou le Tribunal de la fonction publique.

                Compte tenu de la discussion dont a fait l’objet l’article 70, paragraphe 1, point c), il a été finalement convenu de ne pas inclure les organisations régionales d’intégration économique dans les parties liées par les obligations découlant de la convention, bien qu’elles puissent également devenir parties contractantes.

              

            


            
              
                
                  4.Relations entre la convention et le règlement Bruxelles I (article 64)
                

              


              
                18.Compte tenu des liens étroits qu’elle entretient avec le règlement Bruxelles I, la convention s’attache à délimiter de façon précise le champ d’application des deux instruments, et ce au moyen d’une disposition spécifique énoncée à l’article 64. Cet article reproduit dans une large mesure le contenu de la disposition de la convention de 1988, qui régissait les liens entre elle-même et la convention de Bruxelles (article 54 ter)[101], compte tenu de l’évolution intervenue entre-temps dans la législation communautaire. Comme pour la convention de 1988, les deux premiers paragraphes de l’article précité s’adressent essentiellement aux juridictions des États membres de la Communauté liés par le règlement Bruxelles I, qui sont susceptibles d’avoir à appliquer les deux instruments, étant donné que les juridictions des États qui ne sont liés que par la convention de Lugano sont, en tout état de cause, tenus d’appliquer cette dernière. Le paragraphe 3 a pour sa part une portée plus large, dans la mesure où il est également destiné aux juridictions des États qui ne sont liés que par la convention de Lugano. Néanmoins, cette disposition peut fournir des éclaircissements à n’importe quelle juridiction, notamment en ce qui concerne les questions de litispendance et de connexité ainsi que la reconnaissance des décisions.
              


              
                19.L’article 64, paragraphe 1, dispose que la convention ne préjuge pas l’application par les États membres de la Communauté européenne du règlement Bruxelles I, de la convention de Bruxelles et de son protocole de 1971 concernant son interprétation, ni de l’accord entre la CE et le Danemark[102]. En d’autres termes, le champ d’application de ces instruments reste inchangé et, en principe, n’est pas limité par la convention de Lugano. En conséquence, la compétence des juridictions des États liés par le règlement Bruxelles I ou par l’accord entre la CE et le Danemark continue d’être exercée conformément audit règlement à l’égard des personnes domiciliées sur le territoire des États visés, ainsi qu’à l’égard des personnes domiciliées sur le territoire d’autres États qui ne sont pas parties à la convention de Lugano. Parallèlement, toute décision rendue dans un État lié par le règlement doit être reconnue et exécutée dans tout autre État lié par le règlement conformément aux dispositions du règlement.
              


              
                20.Cependant, aux termes du paragraphe 2 de l’article susvisé, la convention de Lugano est applicable dans certaines situations, en tout état de cause, que ce soit par les juridictions d’un État lié à la fois par le règlement Bruxelles I et par la convention de Lugano, ou par les juridictions d’un État qui n’est lié que par cette dernière.

                En matière de compétence, la convention de Lugano doit être appliquée dans tous les cas, par les juridictions de tout État lié par la convention, y compris les juridictions d’États liés par le règlement Bruxelles I, si le défendeur est domicilié sur le territoire d’un État où s’applique la convention mais pas le règlement. Il en va de même lorsque la compétence est conférée aux tribunaux d’un tel État en vertu de l’article 22 ou de l’article 23 de la convention, car il s’agit dans ce cas d’une compétence exclusive qui doit toujours être respectée.


                Par ailleurs, en ce qui concerne les questions de la litispendance et de la connexité, qui sont régies par les articles 27 et 28, la convention de Lugano doit être appliquée dans tous les cas lorsque la demande est formée dans un État sur le territoire duquel la convention s’applique et pas le règlement Bruxelles I, ainsi que dans un État où la convention et le règlement sont tous deux applicables. Du point de vue de la coordination des compétences, les États liés par la convention de Lugano sont par conséquent considérés comme constituant un territoire unique.


                Enfin, pour ce qui est de la reconnaissance et de l’exécution des décisions, la convention de Lugano doit être appliquée dans tous les cas lorsque l’État d’origine ou l’État requis n’applique pas le règlement Bruxelles I. Par conséquent, la convention s’applique lorsque les deux États ne sont parties qu’à la convention de Lugano ou lorsque uniquement un des deux États est partie à la convention et que l’autre est lié par le règlement.

              


              
                21.La convention reprend également la disposition énoncée au paragraphe 3 de l’article correspondant de la convention de 1988, aux termes de laquelle la juridiction saisie, compétente en vertu de la convention de Lugano, peut refuser de reconnaître ou d’exécuter une décision rendue par une juridiction étrangère si la règle de compétence sur la base de laquelle la juridiction initialement saisie a fondé sa décision diffère de celle résultant de la convention et si la reconnaissance ou l’exécution est demandée contre un défendeur qui est domicilié sur le territoire d’un État où la convention s’applique mais pas le règlement Bruxelles I. Cette règle n’est pas applicable lorsque la décision peut par ailleurs être reconnue ou exécutée selon le droit de l’État requis. Le groupe de travail ad hoc a examiné le bien-fondé du maintien de cette règle, qui est clairement inspirée par un manque de confiance à l’égard des États qui, parmi les États parties à la convention, sont liés par le règlement. Néanmoins, bien qu’il soit très peu probable que cette règle soit un jour appliquée, et nonobstant la confiance mutuelle solide existant entre les États liés par la convention, elle peut cependant constituer une garantie utile, étant donné que les États liés par le règlement Bruxelles I ont la possibilité de modifier leurs règles de compétence dans le cadre des procédures communautaires prévues à cet effet sans l’accord des États qui ne sont parties qu’à la convention de Lugano.
              


              
                22.Enfin, il convient de faire observer que toutes les considérations formulées jusqu’ici au sujet des relations entre la convention de Lugano et le règlement Bruxelles I s’appliquent également, mutatis mutandis, aux relations entre la convention de Lugano et la convention de Bruxelles et entre la convention de Lugano et l’accord entre la CE et le Danemark.
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                  1.Dispositions générales
                

              


              
                
                  
                    1.La règle générale en matière de compétence (article 2)
                  

                


                
                  23.La règle générale en matière de compétence prévue par la nouvelle convention est identique à celle énoncée dans la convention de 1988. Elle repose sur le principe de actor sequitur forum rei et reste attachée au domicile du défendeur situé sur le territoire d’un État lié par la convention. Cette règle confirme aussi que la nationalité du défendeur n’a aucune incidence sur la question de la compétence (cf. les motifs examinés en détail aux pages 14 et suivantes du rapport Jenard). Les personnes domiciliées sur le territoire d’un État lié par la convention doivent par conséquent être attraites devant les juridictions de cet État, qu’elles soient ou non ressortissantes de cet État (paragraphe 1). Ainsi que le confirme le paragraphe 2, les personnes qui ne possèdent pas la nationalité de l’État dans lequel elles sont domiciliées sont soumises aux mêmes règles de compétence que les nationaux de cet État. Il convient de noter que, à l’instar de la convention de 1988, la règle générale confère la compétence à l’État sur le territoire duquel le défendeur est domicilié, sans préjudice de la désignation d’une juridiction spécifique compétente dans cet État en vertu de sa loi nationale.
                


                
                  24.Compte tenu de la proposition de la Commission[103], le groupe de travail ad hoc s’est à nouveau penché sur la question de savoir si, au lieu du domicile, il serait préférable de prendre en considération le lieu de résidence habituelle du défendeur, comme c’est le cas dans de nombreuses conventions, notamment celles établies dans le cadre de la Conférence de La Haye de droit international privé, et dans le règlement (CE) no 2201/2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale (ci-après dénommé le «règlement Bruxelles II bis»)[104]. Le groupe a conclu que le critère du domicile devrait être maintenu, et ce pour plusieurs raisons: certains États auraient été confrontés à des difficultés, notamment le Royaume-Uni, qui a adopté une définition spécifique de la notion de domicile dans son droit interne aux fins de l’application des conventions de Bruxelles et de Lugano; certains experts ont estimé que la résidence habituelle convenait davantage aux relations personnelles et familiales qu’aux relations à caractère commercial; la résidence habituelle n’est pas apparue comme un facteur de rattachement approprié en ce qui concerne les sociétés et les personnes morales; enfin, la notion de résidence habituelle aurait, en tout état de cause, dû faire l’objet d’une définition indépendante, sur laquelle il aurait pu être difficile de dégager un accord.
                


                
                  25.La possibilité d’ajouter à la notion de domicile le lieu de résidence habituelle comme autre critère afin d’établir la compétence a également été rejetée, car cela aurait accru le nombre de juridictions susceptibles d’être saisies dans les cas où le domicile et la résidence habituelle auraient été situés dans deux États différents[105]. On a également fait observer que l’utilisation du domicile comme principal critère permettant d’établir la compétence n’avait pas entraîné de difficultés particulières dans l’application pratique des conventions de Bruxelles et de Lugano, malgré les différentes interprétations de cette notion dans les législations nationales, du moins dans le cadre des procédures dans lesquelles le défendeur était une personne physique plutôt qu’une personne morale.
                


                
                  
                    
                      a)Le domicile des personnes physiques (article 59)
                    

                  


                  
                    26.Le groupe de travail ad hoc a examiné la possibilité de faire figurer une définition indépendante de la notion de «domicile» dans la convention, au lieu de faire relever cette question de la loi nationale comme l’avaient fait la convention de Bruxelles et la convention de Lugano de 1988. Certains experts avaient suggéré qu’une définition commune du domicile des personnes physiques pourrait notamment être fondée sur la durée pendant laquelle le défendeur avait été présent sur le territoire de l’État du tribunal saisi. Toutefois, étant donné que les conventions existantes avaient bien fonctionné, le groupe a jugé qu’il n’était pas souhaitable de prévoir une telle définition. Tout en étant conscient de l’intérêt que pourrait présenter une définition commune, le groupe a préféré confier aux droits nationaux le rôle de définir le sens de domicile en termes de durée de séjour du défendeur sur le territoire, pour le cas où une telle définition s’avérerait nécessaire. La disposition de l’article 59 est par conséquent inchangée par rapport à la disposition correspondante de l’article 52 de la convention de 1988, le domicile d’une personne physique continuant à être déterminé par la loi nationale de l’État sur le territoire duquel elle est domiciliée.
                  

                


                
                  
                    
                      b)Le domicile des sociétés et des autres personnes morales (article 60)
                    

                  


                  
                    27.La situation des sociétés et des personnes morales est différente, l’article 53 de la convention de 1988 ayant confié la détermination de leur «siège», considéré comme leur domicile à cette fin, aux règles de droit international privé de l’État du tribunal saisi. Si le renvoi aux règles nationales en matière de conflit de lois, qui sont fondées sur des critères très variés, n’a pas donné lieu à de nombreux problèmes dans la pratique, des difficultés pourraient néanmoins se poser à l’avenir. La Commission a donc proposé d’adopter une définition commune du domicile des sociétés, qui serait le lieu de leur administration centrale ou, à défaut, leur siège statutaire[106], ce qui permettrait de rattacher une société à un ordre juridique sur la base d’éléments concrets. La disposition énoncée dans le nouvel article 60 de la convention tient compte de la proposition de la Commission, tout en veillant à ce que les tribunaux des États liés par la convention soient compétents même si le siège de la société n’est pas situé dans un État lié par la convention, à condition que l’administration centrale de ladite société soit située dans l’un de ces États, et réciproquement. Cette solution va donc plus loin que la proposition de la Commission.
                  


                  
                    28.La nouvelle définition permet de choisir entre le siège statutaire de la société ou de la personne morale, son administration centrale ou son principal établissement. Le fait de pouvoir opérer ce choix signifie que si seulement un de ces lieux se situe dans un État lié par la convention, la société peut être assignée devant les tribunaux de cet État, même si les autres lieux sont situés dans un État non lié par la convention ou dans un autre État également lié par la convention. Dans ce dernier cas, selon le système prévu par la convention, il y aura conflit de compétence et c’est au demandeur qu’il reviendra de choisir le for. Cette définition est susceptible de donner lieu à une course aux tribunaux (forum shopping), ce qui est également possible, dans une certaine mesure, avec le domicile des personnes physiques. Faisons néanmoins observer que, si une société décide de conserver son administration centrale dans un lieu différent de celui où elle a son principal établissement, elle choisit de s’exposer elle-même au risque d’être attraite dans ces deux lieux.
                  


                  
                    29.Néanmoins, cette définition répond surtout à la nécessité de disposer d’un facteur de rattachement grâce auquel, lorsqu’une société est constituée dans un État lié par la convention ou qu’elle y fait des affaires, tout litige concernant ses activités relèvera de la compétence des États liés par la convention, de sorte que le demandeur ne sera pas privé d’un tribunal «relevant» de la convention. Cela permet aussi au demandeur de saisir les tribunaux du lieu où la décision devra probablement être exécutée. Aucun des critères susmentionnés n’aurait pu à lui seul répondre à ces nécessités. Ainsi, si le siège statutaire– qui est facilement identifiable– garantit un degré élevé de certitude, il est souvent situé dans un lieu autre que celui où la société a ses actifs, et il ne se prête pas à l’exécution d’une décision de justice. En outre, une société pourrait avoir son administration centrale dans un État lié par la convention, ou y exercer ses activités principales, tout en ayant son siège statutaire ailleurs, et ainsi échapper à la compétence des États liés par la convention. De même, l’administration centrale offre un lien avec un lieu utile aux fins de l’exécution d’une décision, mais il s’agit d’un facteur interne à la société, qui, souvent, n’est pas immédiatement identifiable, ce qui rend plus difficile la détermination du tribunal compétent. De plus, si l’administration centrale est située dans un État non lié par la convention, ce critère ne permettrait pas d’assigner la société dans un État lié par la convention même si celle-ci y a son siège statutaire ou son principal établissement. Enfin, s’il est vrai que le lieu du principal établissement est plus facilement identifiable et vérifiable, il ne permettrait pas, en tant que seul facteur de rattachement, d’exercer une compétence contre une société dont le principal établissement est situé en dehors des États liés par la convention, même si le siège statutaire ou l’administration centrale de ladite société est situé sur le territoire d’un de ces États ou que la société y réalise une partie importante de ses activités.
                  


                  
                    30.Ces considérations prises ensemble étayent le choix d’une définition large, qui permet d’assigner une société ou une personne morale devant un tribunal situé dans l’État lié par la convention avec lequel elle a un lien significatif, en termes d’administration centrale, de principal établissement ou de siège statutaire. En revanche, la notion de «siège statutaire» n’est pas un facteur de rattachement approprié pour les sociétés ou les personnes morales situées au Royaume-Uni ou en Irlande, où le système juridique renvoie plutôt au lieu où la société est inscrite au registre du commerce ou au lieu où elle a été constituée. Grâce au critère d’inscription, cette règle ne concerne pas seulement les sociétés en tant que telles, mais également tout organisme qui n’est pas une personne physique, le registered office étant par conséquent plus pertinent à cet égard que le «siège» mentionné dans les statuts de la société. L’article 60, paragraphe 2, précise donc que, pour ces deux pays, on entend par «siège statutaire» le registered office ou, s’il n’existe pas de registered office, le place of incorporation (le lieu d’acquisition de la personnalité morale) ou, s’il n’existe pas de lieu d’acquisition de la personnalité morale, le lieu selon la loi duquel la formation (la constitution) a été effectuée. Cette dernière référence à la loi appliquée pour déterminer le lieu de la constitution considéré comme étant le siège statutaire tient compte notamment du cas où un partenariat est formé en vertu du droit écossais, pour lequel le seul critère considéré est la loi selon laquelle le partenariat a été constitué, indépendamment du lieu où il a été constitué.
                  


                  
                    31.L’élaboration, à l’article 60, de la notion de domicile des sociétés et des personnes morales a également été inspirée par la nécessité d’harmoniser le critère général de compétence concernant les sociétés avec les facteurs de rattachement prévus à l’article 48 du traité CE permettant de reconnaître le droit d’établissement des sociétés sur le territoire de la Communauté, à savoir: le «siège statutaire», l’«administration centrale» et le «principal établissement» à l’intérieur de la Communauté. Bien que le besoin auquel répond l’article 48 CE soit différent – la finalité étant le recensement des sociétés autorisées à exercer leurs activités dans tous les États membres– il est apparu justifié d’utiliser les mêmes facteurs de rattachement qui permettent d’assigner les sociétés devant les tribunaux d’un État lié par la convention. En d’autres termes, si un des facteurs de rattachement visés à l’article 48 suffit pour qu’une société obtienne le statut de société communautaire, et qu’elle bénéficie des avantages liés à ce statut, cette société devrait être considérée comme une société communautaire à tous les égards et donc relever de la compétence civile des États membres sur le territoire desquels elle exerce ses activités et est autorisée à le faire.
                  


                  
                    32.La notion de domicile ici considérée a trait au forum generale des sociétés et des personnes morales, sans préjudice de la définition du domicile d’une société aux fins du forum speciale pour des catégories particulières de litiges, notamment ceux portant sur la validité, la nullité ou la dissolution des sociétés ou des personnes morales ayant leur siège sur le territoire d’un État lié par la convention, ou sur la validité des décisions de leurs organes, qui sont régis par l’article 22, paragraphe 2, de la convention (qui sera examiné ci-dessous). Les litiges relatifs aux contrats d’assurance, aux contrats conclus par les consommateurs et aux contrats individuels de travail font, quant à eux, l’objet de dispositions spécifiques énoncées respectivement aux articles 9, 15 et 18, de la convention, qui sont inchangées par rapport à la convention de 1988. La notion décrite plus haut n’affecte pas non plus la compétence concernant les contestations relatives à l’exploitation d’une succursale, d’une agence ou de tout autre établissement d’une société, qui sont visées à l’article 5, paragraphe 5, de la convention (pour lesquelles les règles restent également inchangées).
                  


                  
                    33.Le nouveau texte de la convention laisse également inchangée la détermination du domicile d’un trust, qu’il soumet aux règles de droit international privé du tribunal saisi. Si l’application de cette disposition ne pose guère de problèmes dans les États dont le système juridique reconnaît le trust en tant qu’établissement, des difficultés peuvent surgir dans les États où cette notion est inconnue. En l’absence de règles de conflit de lois appropriées dans le système juridique du tribunal saisi permettant de déterminer le domicile d’un trust, il est possible de faire relever la question de la loi à laquelle est soumise le trust (rapport Schlosser, points 109 à 120).
                  

                

              


              
                
                  
                    2.L’inapplicabilité des règles de compétence nationales (article 3)
                  

                


                
                  34.Ainsi que le prévoyait déjà la convention de 1988, il ne peut être dérogé à la règle générale de compétence fondée sur le domicile du défendeur que conformément aux règles de compétence énoncées dans la convention, plus précisément aux sections 2 à 7 du titre II. En d’autres termes, ce n’est qu’en vertu de ces règles qu’une personne– physique ou morale– domiciliée sur le territoire d’un État lié par la convention peut être attraite devant les tribunaux d’un autre État lié par la convention. Il convient de faire observer que, bien que l’article 3, paragraphe 1, fasse référence en termes généraux aux «tribunaux» d’un autre État lié par la convention, cette référence n’est pas nécessairement sans conséquence pour la compétence interne des tribunaux de cet État: dans de nombreux cas, les règles de compétence énoncées au titre II ont des incidences non seulement sur la compétence d’un État donné, mais aussi sur la répartition de la compétence territoriale entre ses tribunaux, et elles peuvent attribuer une compétence à telle ou telle juridiction.
                


                
                  35.Étant donné qu’il s’agit d’une exception à la règle générale, la référence aux règles de compétence énoncées dans la convention doivent être considérées comme définitives et exclusives de toute autre règle de compétence nationale, qu’elle soit ou non excessive (par exemple une règle de compétence nationale renvoyant au lieu de résidence du défendeur si celui-ci est différent de son domicile). Le système de la convention repose sur l’unification des règles de compétence, plutôt que sur la simple exclusion des compétences excessives, bien que concrètement les règles nationales dont l’application est exclue soient souvent de cette nature.
                


                
                  36.Dans ce contexte, l’article 3, paragraphe 2, ainsi que l’annexe I à laquelle il y est fait référence et qui énumère les règles nationales qui ne peuvent être invoquées (les raisons expliquant le déplacement de cette liste de l’article 3 à une annexe sont explicitées ci-dessous dans le cadre de l’examen de l’article 77), vise simplement à indiquer aux professionnels, en les précisant, quelles sont les principales règles nationales dont l’application n’est pas autorisée. Le paragraphe 1 prévoit qu’une action ne peut être intentée devant les tribunaux autres que ceux visés aux sections 2 à 7 du titre II; en conséquence, tout autre critère de compétence est exclu, que la règle prévoyant celui-ci figure ou non à l’annexe I. Il importe donc peu que toutes les versions linguistiques du paragraphe 2 ne comportent pas le terme «notamment» qui figurait devant la liste des règles nationales dans la convention de 1988[107]. La liste de l’annexe I n’a été élaborée qu’à titre d’exemple et elle ne limite pas l’effet du paragraphe 1, selon lequel toutes les règles nationales qui ne respectent pas les règles de la convention doivent être considérées comme inapplicables.
                

              


              
                
                  
                    3.Le défendeur n’est pas domicilié dans un État lié par la convention (article 4)
                  

                


                
                  37.Si le défendeur n’est pas domicilié dans un État lié par la convention, selon le système de la convention, la compétence est régie par la loi nationale, ce qui est confirmé à l’article 4 de la nouvelle convention. En l’occurrence, la convention n’édicte pas ses propres règles en matière de compétence: elle ne règle la question que de manière indirecte en la faisant relever du système juridique de l’État du tribunal saisi. Par conséquent, le domicile du défendeur est également un critère délimitant le champ des règles prévues dans la convention qui régissent la compétence de façon indirecte et indépendante, mais il ne s’agit pas d’un critère général qui délimite l’organisation de la compétence par la convention.

                  La justesse de cette interprétation, qui avait déjà été énoncée dans la littérature relative à la convention de 1988, a été confirmée par la Cour de justice dans son avis 1/03, qui a estimé, parlant du règlement (CE) no 44/2001, que «[l]edit règlement contient un ensemble de règles formant un système global, qui s’appliquent non seulement aux rapports entre différents États membres, […] mais également aux rapports entre un État membre» et un État tiers, et, plus particulièrement, que «l’article 4, paragraphe 1 […] doit être interprété en ce sens qu’il fait partie du système mis en œuvre par ce règlement, dès lors que celui-ci règle la situation envisagée par référence à la législation de l’État membre dont la juridiction est saisie»[108].

                


                
                  38.Cette référence à la loi nationale du tribunal saisi est également limitée par les règles prévues directement par la convention qui s’appliquent indépendamment du domicile du défendeur. Il s’agit des règles relatives aux compétences exclusives, énoncées à l’article 22, et des règles concernant la prorogation de compétence, figurant à l’article 23, qui sont à présent également mentionnées à l’article 4, même si dans le passé elles limitaient déjà la référence à la loi nationale. Abstraction faite de ces deux dispositions, la référence à la loi nationale signifie que, lorsque le défendeur est domicilié dans un État non lié par la convention, les règles de compétence énumérées à l’annexe I peuvent être appliquées même si elles constituent une compétence excessive. Il convient, enfin, de souligner que l’article 4, paragraphe 2, confirme qu’un demandeur étranger dispose du même droit qu’un ressortissant de l’État du tribunal saisi d’invoquer les règles de compétence qui y sont en vigueur, la seule condition étant qu’il soit domicilié dans cet État (cf. rapport Jenard, p. 21-22).
                

              

            


            
              
                
                  2.Compétences spéciales
                

              


              
                
                  
                    1.Observations générales
                  

                


                
                  39.Parallèlement à la règle générale fondée sur le domicile du défendeur dans un État lié par la convention, cette dernière maintient inchangée la structure existante régissant les compétences spéciales, en vertu desquelles le demandeur, s’il le souhaite, peut intenter une action dans un autre État lié par la convention. Ces compétences sont prévues aux articles 5 à 7 de la convention (qui correspondent aux articles 5, 6 et 6 bis de la convention de 1988). Alors que la règle générale repose sur un facteur reliant le défendeur au tribunal, les règles spéciales reconnaissent un lien entre le litige lui-même et le tribunal susceptible d’en connaître. Ces compétences sont inspirées par le principe du déroulement efficace de la procédure et ne sont justifiées que lorsqu’il existe un lien suffisant, en termes de procédure, entre le litige et le tribunal devant lequel celui-ci sera porté, du point de vue de la collecte d’éléments de preuve ou de l’organisation du procès[109], ou afin de garantir une meilleure protection des intérêts de la défense. Le système de compétence prévu par la convention ayant une portée générale, ces règles s’appliquent, qu’elles correspondent ou non aux compétences prévues par les lois nationales des États liés par la convention[110].
                


                
                  40.Les compétences spéciales prévues par la convention de 1988 sont en partie maintenues en l’état, bien que la formulation ait parfois subi de légères modifications d’ordre purement rédactionnel. Les modifications examinées ci-dessous sont donc plus que de simples changements d’ordre rédactionnel: ou elles portent sur une question de fond, ou il s’agit de modifications au sujet desquelles le développement de la jurisprudence de la Cour de justice appelle de plus amples commentaires.

                  Il n’a pas été apporté de modifications importantes aux règles concernant la compétence des tribunaux d’un État sur le territoire duquel un trust est domicilié lorsque le fondateur, un trustee ou le bénéficiaire d’un trust est attrait (article 5, paragraphe 6, de la convention, cf. rapport Schlosser, points 109 à 120), ni aux règles régissant la compétence d’un tribunal qui saisit une cargaison ou un fret pour connaître d’une contestation relative au paiement de la rémunération réclamé en raison de l’assistance ou du sauvetage dont a bénéficié la cargaison ou le fret en question, s’il est prétendu que le défendeur a un droit sur la cargaison ou sur le fret ou qu’il avait un tel droit au moment de cette assistance ou de ce sauvetage (article 5, paragraphe 7, de la convention, cf. rapport Schlosser, points 121 à 123). Il n’est donc pas nécessaire d’examiner ici ces règles plus que ne l’ont déjà fait les rapports sur les conventions précédentes.

                


                
                  41.Il en va de même des règles spéciales conférant compétence au tribunal devant lequel la demande originaire est pendante, dans le cas d’une demande reconventionnelle qui dérive du contrat ou du fait sur lequel est fondée la demande originaire (article 6, paragraphe 3, cf. rapport Jenard, p. 28), ou des règles conférant compétence en matière contractuelle aux tribunaux de l’État lié par la convention où l’immeuble est situé, si l’action peut être jointe à une action en matière de droits réels immobiliers dirigée contre le même défendeur (article 6, paragraphe 4, cf. rapport Jenard-Möller, p. 46 et 47, et rapport Almeida Cruz-Desantes Real-Jenard, point 24).
                

              


              
                
                  
                    2.Contrats (article 5, paragraphe 1)
                  

                


                
                  42.Parmi les compétences spéciales prévues aux articles 5 à 7 en vertu desquelles le demandeur peut intenter une action dans un État lié par la convention autre que l’État du domicile du défendeur comme le prévoit la règle générale, celle qui a suscité le plus de discussions est certainement la compétence en matière contractuelle. L’article 5, paragraphe 1, de la convention de Lugano de 1988, de même que la disposition correspondante de la convention de Bruxelles, permet d’attraire une personne domiciliée dans un État lié par la convention dans un autre État lié par la convention, «en matière contractuelle, devant le tribunal du lieu où l’obligation qui sert de base à la demande a été ou doit être exécutée». Cette disposition a posé un certain nombre de problèmes d’interprétation concernant la définition des termes «en matière contractuelle» ainsi que la détermination de l’obligation à exécuter et du lieu d’exécution. Ces problèmes ont entraîné une jurisprudence abondante de la Cour de justice, laquelle a pu trouver des solutions indépendantes ou, selon le cas, a renvoyé la question à la loi nationale sans régler toutes les difficultés suscitées par la convention.
                


                
                  43.Étant donné que les lois nationales des États contractants définissent différemment les termes «en matière contractuelle», la Cour a considéré que cette notion était indépendante. Au lieu de fournir une définition générale ou abstraite, elle a, dans tel ou tel cas, donné des repères indiquant s’il y a ou non obligation contractuelle[111]. L’existence ou la validité d’un contrat est une question relative au contrat[112]. Si le recours porte à la fois sur le non-respect d’une obligation contractuelle et sur une responsabilité non contractuelle, il n’existe pas de compétence subsidiaire: pour la première demande, la compétence doit être déterminée selon l’article 5, paragraphe 1, et pour la deuxième selon l’article 5, paragraphe 3– responsabilité délictuelle -, même si le demandeur risque de devoir intenter des actions distinctes devant des tribunaux différents[113], ce scénario pouvant néanmoins toujours être évité en revenant à la règle générale fondée sur le domicile du défendeur.
                


                
                  44.Pour ce qui est de la détermination de «l’obligation qui sert de base à la demande», l’article 5, paragraphe 1, autorise expressément un certain nombre de juridictions pour un seul et même contrat, préférant ainsi un lien véritable entre le tribunal et le litige en cause plutôt qu’une méthode unique d’examen du contrat. La recherche d’un juste équilibre entre ces deux exigences – un lien véritable avec le litige et l’unité du contrat – a conduit la Cour de justice à considérer que l’expression «l’obligation qui sert de base à la demande» renvoie à l’obligation contractuelle sur laquelle se fonde l’action judiciaire, à savoir l’obligation dont l’inexécution sert de base à l’action du demandeur, plutôt qu’à l’obligation dont l’exécution est expressément demandée par le requérant[114].

                  De même, la Cour a estimé que, lorsque plusieurs obligations découlant d’un même contrat servent de base à l’action judiciaire, le tribunal saisi peut déterminer s’il est compétent en se référant à l’obligation principale[115]; la question de savoir si des obligations sont subsidiaires ou équivalentes doit être tranchée par le tribunal saisi, habituellement sur le fondement de la loi applicable au contrat[116]. Nonobstant ces arrêts, il arrive encore régulièrement qu’un contrat relève de plusieurs juridictions, en particulier lorsque la demande est fondée sur des obligations équivalentes résultant d’un même contrat[117]. D’aucuns ont souligné que cette situation n’est pas toujours satisfaisante, notamment du fait qu’une obligation de payer peut être dissociée des autres éléments du contrat et l’affaire portée devant le tribunal du lieu où cette obligation doit être exécutée, qui est souvent le for du demandeur.

                


                
                  45.En ce qui concerne la détermination du lieu d’exécution de l’obligation qui sert de base à la demande, bien qu’il eût été possible d’envisager d’autres solutions – une solution indépendante, ou un renvoi à la lex fori – la Cour de justice a opté pour un renvoi à la lex causae de l’obligation litigieuse, qui est déterminée selon les règles de conflits de lois du tribunal saisi[118], même dans les cas où les parties décident elles-mêmes du lieu au moyen d’une clause valide conformément à la loi applicable au contrat[119]. Cette interprétation, qui au départ n’offrait aucune réponse uniforme à l’absence d’harmonisation des règles de conflits de lois des États contractants et qui laissait la porte ouverte au forum shopping, a ensuite été étayée par la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles: bien que cette convention s’appuie sur un facteur de rattachement souple et objectif, la loi applicable au contrat et, partant, le lieu d’exécution des obligations qui en découlent, peut en principe être prévue par les parties. Néanmoins, le renvoi à la loi applicable aux fins de déterminer le lieu d’exécution de l’obligation laisse intacte la disparité considérable entre les lois nationales en matière d’obligations financières et ne résout pas le problème suivant: lorsque l’obligation invoquée devant le tribunal est l’obligation de paiement, il arrive souvent que le lieu d’exécution coïncide avec le for du demandeur, ce qui peut donner lieu au forum shopping.
                


                
                  46.Nonobstant l’interprétation fournie par la jurisprudence, qui a permis d’aplanir certaines des difficultés rencontrées, les règles décrites ci-dessus ont été jugées insatisfaisantes par beaucoup et tant la Commission que les États contractants ont présenté de nombreuses propositions afin de les modifier. Ces propositions sont variées, mais elles visent toutes à réduire le rôle du renvoi au lieu d’exécution de l’obligation, à préserver l’unité de la compétence par rapport au contrat– du moins dans une certaine mesure -, et à permettre d’établir et de prévoir plus facilement le lieu d’exécution sur lequel doit être fondée la compétence en l’espèce. Les propositions en question, ainsi que le débat auquel elles ont donné lieu au sein du groupe de travail ad hoc, sont exposées ci-dessous dans la mesure où cela permet de mieux comprendre les origines du texte ici examiné.
                


                
                  47.La proposition la plus radicale, qui bénéficie aussi d’un soutien éclairé dans la littérature[120], consistait à supprimer le for d’exécution de l’obligation et à ainsi faire relever les questions contractuelles du for ordinaire du défendeur ou bien de la juridiction choisie par les parties. Le groupe de travail ad hoc a rejeté cette solution, estimant que le for du défendeur ne serait pas nécessairement le plus approprié si des vérifications devaient être effectuées sur le lieu où les marchandises étaient censées être livrées ou les services prestés et qu’il peut arriver que les parties n’aient pas choisi un for pour régler leurs différends éventuels. Le groupe s’est donc tourné vers d’autres propositions qui conserveraient le for du contrat tout en évitant– ou du moins en limitant– les difficultés posées par le texte existant.
                


                
                  48.Une de ces propositions consistait à renvoyer au lieu d’exécution de l’obligation caractéristique du contrat, l’intention étant d’éviter la fragmentation de la compétence par rapport au contrat et d’empêcher que cette même compétence soit fondée sur l’obligation de payer sauf, évidemment, si la dette financière constitue l’obligation caractéristique du contrat. Cette proposition n’a pas été acceptée, et ce pour plusieurs raisons: les contrats internationaux sont souvent complexes et il n’est pas toujours facile d’en définir l’obligation caractéristique; la définition de l’obligation caractéristique nécessite de procéder à une évaluation globale du contrat, qui est prématurée au stade de la détermination de la compétence; étant donné que la détermination du lieu d’exécution de l’obligation caractéristique dépend de la loi applicable, un renvoi aux règles de conflits de lois est inévitable; enfin, l’obligation caractéristique ne constitue pas nécessairement un facteur de rattachement suffisant entre le litige et un tribunal donné s’il s’avère par la suite que ledit litige porte sur une autre obligation contractuelle. À cet égard, notons que c’est une chose de déterminer la loi applicable en cherchant à définir de façon homogène une relation contractuelle globale, même s’il va de soi que certains éléments peuvent être moins étroitement liés et la compétence fragmentée, et que c’est une toute autre chose de définir le facteur de rattachement entre un litige et le tribunal le mieux à même d’en connaître.
                


                
                  49.Ayant écarté la possibilité d’un renvoi à l’obligation caractéristique du contrat, le groupe de travail ad hoc a examiné la possibilité de ne faire porter le champ d’application de l’article 5, paragraphe 1, que sur certains contrats, plus précisément les contrats de vente– comme la Commission l’avait proposé -, pour lesquels le lieu d’exécution est le lieu où la livraison a été effectuée ou aurait dû être effectuée, sauf dans les cas où les marchandises ont été livrées ou livrables à plusieurs endroits, cette solution ôtant toute pertinence à l’obligation de paiement[121]. Compte tenu d’une solution limitée de ce type, on a fait valoir que le for du contrat était souhaitable non seulement pour les contrats de vente, mais aussi, et au même titre, pour les contrats de fourniture de services. Parallèlement, c’est dans ce type de contrats que l’obligation de paiement ne constitue pas– dans la majorité des cas– l’élément significatif sur lequel pourrait être fondée la compétence, sauf, évidemment, lorsqu’il s’agit de contrats de services financiers.

                  Après mûre réflexion, le groupe de travail ad hoc a décidé de ne pas apporter de modifications profondes au texte existant, mais seulement de l’adapter pour indiquer, dans le cas d’un contrat de vente ou d’un contrat de fourniture de services, quelle est l’obligation dont le lieu d’exécution pourrait servir de base pour déterminer une compétence autre que le for du défendeur et exclure tout renvoi au lieu de paiement dans le cadre de ce type de contrats, tout en laissant inchangée la disposition existante pour tous les autres types de contrats ainsi que pour les cas où les règles particulières décrites ci-dessus s’avèrent inapplicables[122].

                


                
                  50.L’article 5, paragraphe 1, point a), de la nouvelle convention reprend la disposition correspondante de la convention de 1988, qui confère la compétence au tribunal du lieu où l’obligation qui sert de base à la demande a été ou doit être exécutée. Le champ d’application de cette règle n’est pas laissé entièrement à l’appréciation de l’organe appelé à l’appliquer, comme c’était le cas auparavant: aux fins de l’application du point a), le point b) précise que, dans le cas de contrats portant sur la vente de marchandises ou la fourniture de services, le lieu d’exécution de l’obligation qui sert de base à la demande doit être le lieu– dans un État lié par la convention– où, en vertu du contrat, les marchandises ont été ou auraient dû être livrées ou le lieu où les services ont été ou auraient dû être fournis. Par conséquent, le point b) définit l’obligation dont le lieu d’exécution sert de base pour déterminer la compétence concernant ces contrats de manière indépendante, sans tenir compte de l’obligation dont l’exécution est l’objet du litige. Sans utiliser le terme, il adopte donc le principe de l’obligation caractéristique et exclut par conséquent le renvoi à l’obligation de paiement, même lorsque cette obligation sert de base à la demande.

                  Le groupe de travail ad hoc n’a pas incorporé dans le texte de la convention la proposition initiale de la Commission selon laquelle le point b) devrait expressément exclure les cas où, en vertu d’un contrat de vente, les marchandises ont été ou auraient dû être livrées dans plusieurs lieux. En pareil cas, si toutes les obligations de livrer sont invoquées simultanément dans la demande, plusieurs solutions peuvent être proposées selon les cas, sans préjudice de toute interprétation future que fera la Cour de justice de cette disposition, comme le renvoi au lieu de la livraison principale, le choix du demandeur quant au lieu de livraison où il pourra intenter son action entièrement ou en la limitant à la livraison partielle audit lieu, ou même un renvoi au lieu d’exécution de l’obligation financière si celle-ci sert de fondement à la demande. La Cour de justice s’est déjà prononcée sur la disposition parallèle énoncée à l’article 5, paragraphe 1, point b), du règlement Bruxelles I et a jugé que, «en cas de pluralité de lieux de livraison dans un même État membre», «le tribunal compétent pour connaître de toutes les demandes fondées sur le contrat de vente de marchandises est celui dans le ressort duquel se trouve le lieu de la livraison principale, laquelle doit être déterminée en fonction de critères économiques. À défaut de facteurs déterminants pour établir le lieu de la livraison principale, le demandeur peut attraire le défendeur devant le tribunal du lieu de livraison de son choix»[123]. La Cour a délibérément laissé en suspens les questions qui peuvent se poser, ainsi que les solutions susceptibles d’être les plus appropriées, en cas de pluralité de lieux de livraison dans plusieurs États membres[124]. Il va de soi que des questions similaires se poseront également en cas de pluralité de lieux de fourniture de services dans plusieurs États membres.

                


                
                  51.Aux fins de la détermination du lieu d’exécution, le point b) adopte un critère factuel dans le but d’éviter de devoir recourir au droit international privé, selon lequel, à moins que les parties en soient convenues autrement, le lieu de livraison des marchandises ou de fourniture des services doit être défini «en vertu du contrat». Il convient de souligner que cette disposition s’applique «sauf convention contraire» entre les parties; l’autonomie des parties est donc expressément préservée également en ce qui concerne la détermination du lieu d’exécution. La question n’est pas tranchée de savoir si cette disposition permet totalement d’éviter d’avoir recours aux règles de conflits de lois du tribunal saisi lorsque les parties n’ont pas indiqué avec suffisamment de précision le lieu de livraison ou de prestation du service, celui-ci pouvant être établi en recourant à la loi applicable au contrat, ou dans les cas où l’objet du litige est précisément le lieu où les marchandises ont été ou auraient dû être livrées ou le lieu où les services ont été ou auraient dû être fournis.

                  Le point b) fonctionne donc comme une règle spéciale, limitée aux contrats de vente et de fourniture de services, aux fins de l’application du principe général– énoncé au point a)– concernant le lieu d’exécution de l’obligation qui sert de base à la demande. Cette disposition ne s’applique pas aux contrats qui ne relèvent pas d’une de ces catégories, ni même aux contrats qui en relèvent lorsque le lieu d’exécution du contrat se situe dans un État non lié par la convention. Lorsqu’il s’avère que le point b) est inapplicable, c’est le point a) qui s’applique; cette règle est énoncée au point c), qui précise et confirme une conclusion qui pourrait être tirée des points a) et b) sans même devoir l’indiquer expressément. En cas, par exemple, de contrat de vente en vertu duquel l’obligation de livrer les marchandises doit être exécutée dans un État lié par la convention, le lieu d’exécution d’une obligation de payer ne saurait servir de base pour établir la compétence. En revanche, si l’obligation de livrer doit être exécutée dans un État non lié par la convention, le demandeur pourrait invoquer le lieu où le paiement devait être effectué– toujours en supposant que ce lieu soit situé dans un État lié par la convention -, étant donné que le point a) serait alors applicable, ce qui permettrait de prendre en compte l’obligation spécifique invoquée.

                


                
                  52.En ce qui concerne la compétence pour les contrats individuels de travail, qui est visée à l’article 5, point 1), de la convention de 1988, plusieurs propositions de modification ont été présentées. Le groupe de travail ad hoc a décidé d’examiner cette question séparément au titre II (voir ci-dessous, en liaison avec la section 5).
                

              


              
                
                  
                    3.Obligations alimentaires (article 5, paragraphe 2)
                  

                


                
                  53.La première branche de cette disposition– énoncée aux points a) et b)– reste inchangée par rapport à la disposition figurant dans la convention de 1988, qui elle-même était identique à la disposition de la convention de Bruxelles à la suite de la convention d’adhésion de 1978. Pour les commentaires à ce sujet, le lecteur est donc invité à se reporter aux rapports précédents (rapport Jenard, p. 24 et 25; rapport Schlosser, points 90 à 108).
                


                
                  54.La Cour de justice s’est penchée un certain nombre de fois sur cette disposition et en a précisé plusieurs aspects. Elle a ainsi jugé que la notion d’obligation alimentaire doit être interprétée de façon large, en y incluant toute obligation destinée à assurer l’entretien d’une personne dans le besoin, que les paiements soient ou non périodiques et que l’obligation en question soit ou non déterminée sur la base des ressources et des besoins. Cette obligation peut donc consister en le paiement d’une somme forfaitaire, si le montant du capital est fixé de manière à assurer un niveau prédéterminé de revenu, ou en le transfert de la propriété de biens afin d’assurer l’entretien d’une personne. Lorsqu’une telle prestation est destinée à assurer l’entretien d’un époux dans le besoin ou si les besoins et les ressources de chacun des époux sont pris en considération pour déterminer son montant, le paiement a trait à une obligation alimentaire et non aux régimes matrimoniaux, qui seraient exclus du champ d’application de la convention[125]. Si ces éléments d’une obligation alimentaire sont présents, ladite obligation est régie par l’article 5, paragraphe 2, et relève du champ d’application de la convention, même si elle est accessoire à l’action engagée, comme une action en divorce, qui est elle-même exclue[126].
                


                
                  55.La notion de «créancier d’aliments» est indépendante et doit être déterminée compte tenu de la finalité des règles énoncées dans la convention, sans renvoyer à la loi nationale du tribunal saisi. L’article 5, paragraphe 2, ne permet pas de faire la distinction entre une personne dont le droit au paiement d’aliments a été reconnu et une personne dont ce droit n’a pas encore été établi. Par conséquent, la notion en question couvre non seulement une personne dont le droit à une obligation alimentaire a déjà été établi en vertu d’une décision rendue antérieurement, mais également une personne qui demande à bénéficier d’une créance alimentaire pour la première fois, que la loi nationale limite ou non la notion de créancier d’aliments aux personnes relevant de la première catégorie susvisée[127]. Compte tenu de la jurisprudence de la Cour, le groupe de travail ad hoc a estimé qu’il n’était pas nécessaire de modifier le texte de l’article 5, paragraphe 2, en remplaçant les termes «créancier d’aliments» par les termes «demandeur d’aliments», comme la Commission l’avait suggéré[128].

                  La notion de «créancier d’aliments» n’englobe pas un organisme public qui poursuit le recouvrement de sommes qu’il a versées au créancier d’aliments dans les droits duquel il est subrogé à l’égard du débiteur d’aliments, dès lors que dans ce cas il n’y a pas lieu de priver le débiteur d’aliments de la protection offerte par la règle générale énoncée à l’article 2 de la convention[129].

                


                
                  56.Une nouvelle disposition a été insérée au point c), qui a trait aux demandes portant sur les aliments accessoires à une action en responsabilité parentale: cette disposition confère la compétence au tribunal compétent selon la loi du for pour connaître d’une action relative à la responsabilité parentale, sauf si cette compétence est uniquement fondée sur la nationalité d’une des parties. Il convient toutefois de noter que la disposition susvisée ne modifie en rien celle de l’article 5, paragraphe 2, telle qu’elle figure actuellement dans la convention de 1988 et dans le règlement Bruxelles I[130]. La disposition du point c) vise uniquement à assurer un parallèle entre le droit communautaire et la convention de Lugano. Ainsi le considérant 11 du règlement Bruxelles II bis (règlement (CE) no 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003)[131], notamment, précise la règle de compétence en ce qui concerne les créances alimentaires lorsque celles-ci sont accessoires à l’action en responsabilité parentale, en indiquant que la compétence concernant lesdites créances devrait être déterminée selon l’article 5, paragraphe 2, du règlement Bruxelles I. Afin d’éviter le moindre doute en ce qui concerne la convention de Lugano, il a été jugé opportun d’insérer une disposition qui précise cet aspect.
                

              


              
                
                  
                    4.Délits et quasi-délits (article 5, paragraphe 3)
                  

                


                
                  57.En matière «délictuelle ou quasi délictuelle», la compétence du «tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit», prévue à l’article 5, point 3), de la convention de 1988 (et plus tôt dans la convention de Bruxelles), a donné lieu à une abondante jurisprudence de la Cour de justice, en partie inspirée par le rapport Jenard, qui s’est borné à indiquer que le comité d’experts pour lequel M. Jenard a agi en tant que rapporteur «n’a pas cru devoir régler expressément le point de savoir s’il y a lieu de prendre en considération le lieu où a été commis le fait générateur du dommage ou le lieu où le dommage s’est réalisé, ayant estimé préférable de s’en tenir à une formulation consacrée par plusieurs législations […]»[132], en laissant en suspens le sens à donner à cette formulation elle-même. La question a été portée devant la Cour de justice, qui a jugé que la disposition visée à l’article 5, point 3), doit être entendue en ce sens qu’elle vise à la fois le lieu où le dommage est survenu et le lieu de l’événement causal, et que le défendeur pouvait être attrait, au choix du demandeur, devant les tribunaux de l’un ou l’autre de ces lieux[133].

                  Cette interprétation ne tranche pas entre les différentes solutions prévues par les lois nationales qui, aux fins de déterminer le lieu où des actes illicites commis «à distance» sont censés s’être produits, se fondent tantôt sur la théorie du lieu où l’acte a été commis, tantôt sur la théorie du lieu où le résultat de cet acte s’est réalisé, ce qui accroît par conséquent les possibilités de forum shopping. Il convient toutefois de noter qu’un renvoi exclusif au lieu où l’acte s’est produit aurait dans de nombreux cas ôté toute pertinence à cette compétence spéciale concernant le lieu du délit, étant donné que le lieu où l’acte a été commis coïncide souvent avec le domicile du défendeur, tandis qu’un renvoi exclusif au lieu où le dommage s’est réalisé n’aurait pas permis, en tout état de cause, d’éviter une fragmentation de l’action judiciaire dans de nombreux cas.

                


                
                  58.La Commission a proposé de confirmer la jurisprudence susvisée de la Cour de justice dans le texte de l’article 5, paragraphe 3, qui, selon elle, devrait mentionner à la fois le «lieu où le fait générateur du dommage s’est produit» et le «lieu où le dommage, ou une partie du dommage, est survenu»[134]. Le groupe de travail ad hoc n’a pas accepté cette proposition, estimant qu’il était superflu de confirmer une jurisprudence claire et non contestée dans un acte législatif, voire dangereux, étant donné que les termes utilisés, s’ils figuraient dans un texte de loi, risqueraient à leur tour de se prêter à de nouvelles interprétations. En outre, du point de vue du renvoi au lieu où le dommage s’est réalisé, la proposition de conférer la compétence au tribunal du «lieu où le dommage, ou une partie du dommage, est survenu» présentait plusieurs inconvénients. Elle n’intégrait pas dans le texte législatif les précisions apportées par la Cour de justice dans les arrêts que celle-ci a rendus à la suite de sa décision initiale, dans lesquels elle a indiqué clairement que le lieu du dommage était le lieu où le fait causal, engageant la responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle, avait produit directement ses effets dommageables à l’égard de celui qui en est la victime immédiate[135], et que cette notion n’englobait pas l’endroit où la victime a prétendu avoir subi un préjudice patrimonial consécutif à un dommage initial survenu et subi par elle dans un autre État contractant, de sorte qu’elle ne pouvait pas être interprétée de façon extensive au point d’englober tout lieu où pouvaient être ressenties les conséquences préjudiciables d’un fait ayant déjà causé un dommage effectivement survenu dans un autre lieu[136]. Le fait de ne codifier qu’une partie de la jurisprudence de la Cour, et pas tous ses éléments constitutifs apparus par la suite, aurait pu faire naître des doutes quant à l’intention du législateur concernant le champ d’application de la règle visée.
                


                
                  59.Par ailleurs, dans l’hypothèse où la compétence serait conférée au tribunal du «lieu où le dommage, ou une partie du dommage, est survenu», le demandeur, si un dommage survenait dans plusieurs États, pourrait intenter une action pour l’intégralité des dommages causés dans chacun de ces États, ce qui serait contraire à la jurisprudence de la Cour: dans un cas de diffamation au moyen d’un article de presse, celle-ci a résolu la question de la pluralité des dommages causés par le même acte en jugeant que les juridictions de chacun des États dans lesquels un préjudice avait été subi étaient compétentes pour statuer sur le dommage causé dans l’État concerné, les seules juridictions compétentes pour connaître de l’intégralité des dommages causés étant celles du domicile du défendeur[137].

                  Certes, les solutions proposées par la Cour obligent le demandeur qui a subi un dommage dans différents États à intenter plusieurs actions; compte tenu de la diversité des lois applicables, un même événement causal risque donc de déboucher sur des décisions contradictoires[138]. En revanche, conférer la compétence pour l’intégralité des dommages aux tribunaux de chaque lieu où une partie du dommage s’est produite renforcerait les possibilités de forum shopping et serait trop favorable au demandeur. Le groupe de travail ad hoc s’est penché sur l’autre proposition selon laquelle la compétence devrait être attribuée au tribunal de l’État dans lequel la partie principale ou une partie décisive du dommage s’est produite. Finalement, le groupe a également rejeté cette solution, compte tenu du risque de voir un critère de cette nature souvent donner lieu à des litiges concernant la définition de la partie principale ou décisive du dommage, ce qui obligerait les parties et le tribunal à trancher des questions de fond au stade de la détermination de la compétence.

                


                
                  60.Après avoir décidé de ne pas modifier l’article 5, paragraphe 3, comme le proposait la Commission, le groupe de travail ad hoc a longuement examiné la possibilité de préciser le champ d’application de cette disposition afin que celle-ci englobe non seulement les recours relatifs à un préjudice déjà subi, comme pourrait le suggérer une lecture littérale de la convention de 1988, mais aussi les actions fondées sur le risque de la survenance d’un préjudice dans le futur.

                  Le groupe pensait en particulier aux cas dans lesquels une action intentée par une organisation publique ou privée de consommateurs a conduit à une ordonnance visant à protéger les intérêts collectifs des consommateurs, étant donné qu’une action de ce type a trait à un comportement susceptible de causer un dommage, laquelle serait normalement exclue du champ d’application objecif de l’article 5, paragraphe 3.


                  Les actions de ce type sont une pratique commune dans les pays scandinaves, en particulier en droit suédois. Elles doivent être traitées de manière uniforme en termes de compétence et d’exécution des décisions afin que les opérateurs commerciaux qui se livrent à des pratiques frauduleuses au détriment des consommateurs dans les États membres de la Commuanuté – par exemple en recourant à des pratiques commerciales trompeuses ou en utilisant des clauses abusives dans des contrats standard – n’échappent pas aux actions intentées à leur égard lorsqu’ils sont établis dans un État autre que celui où ils opèrent effectivement.


                  Le groupe de travail ad hoc a noté que cette situation était couverte par l’article 31, en vertu duquel il est possible de demander à un tribunal de prendre des mesures provisoires ou conservatoires prévues par la loi nationale, étant donné que cette règle s’applique même lorsque ces mesures ont, en fait, des effets définitifs[139]. Il s’est également penché sur la protection offerte aux consommateurs par les directives communautaires, notamment la directive 93/13/CEE concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, dont l’article 7, paragraphes 1 et 2, fait obligation aux États membres de veiller à ce que des moyens adéquats et efficaces existent afin de faire cesser l’utilisation des clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs et précise que les moyens visés doivent comprendre des dispositions permettant à des personnes ou à des organisations ayant un intérêt légitime à protéger les consommateurs de saisir, selon le droit national, les tribunaux ou les organes administratifs compétents afin qu’ils déterminent si des clauses contractuelles, rédigées en vue d’une utilisation généralisée, ont un caractère abusif et appliquent des moyens adéquats et efficaces afin de faire cesser l’utilisation de telles clauses[140], ou la directive 98/27/CE relative aux actions en cessation en matière de protection des intérêts des consommateurs, dont l’article 2 fait obligation aux États membres de désigner les tribunaux ou autorités administratives compétents pour faire cesser ou interdire toute infraction à une série de directives relatives à la protection des consommateurs énumérées à l’annexe de ladite directive et, le cas échéant, obtenir la prise de mesures telles que la publication de la décision ou la publication d’une déclaration rectificative, en vue d’éliminer les effets persistants de l’infraction, et le paiement d’amendes aux fins de garantir l’exécution des décisions[141].

                


                
                  61.Nonobstant la possibilité de recourir à ces diverses dispositions législatives, le groupe de travail ad hoc a également tenu compte du fait que les directives susmentionnées ne prévoyaient pas de règles en matière de compétence et que leur application dans les différents États membres risquait de ne pas être uniforme; de la possibilité qu’un doute s’élève sur le point de savoir si certaines actions en cessation intentées en vertu de la loi nationale seraient couvertes; enfin, du fait que de telles actions pourraient être intentées dans des affaires sans rapport avec la protection des consommateurs, par exemple lorsqu’un demandeur cherche à empêcher un défendeur de porter atteinte à ses droits de propriété intellectuelle. Ces considérations ont conduit le groupe à insérer une disposition spécifique à l’article 5, paragraphe 3, qui confère la compétence au tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit également en ce qui concerne le risque d’un dommage futur.

                  Cette modification vise à préciser le champ d’application de la loi, et non à modifier sa substance, étant donné que l’inclusion des actions en cessation peut être clairement déduite de l’interprétation de la formulation précédente[142]. Il convient de rappeler à cet égard que la compétence spéciale du tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit se justifie par le fait que le tribunal en question est habituellement le mieux à même de connaître de l’affaire, en raison de sa proximité avec le litige et de la facilité avec laquelle des éléments de preuve peuvent être produits, et que cette justification vaut non seulement pour les actions en réparation d’un dommage déjà survenu, mais également pour les actions visant à prévenir la survenance d’un dommage. La Cour de justice a par la suite adopté cette position en ce qui concerne la convention de Bruxelles– même si son raisonnement s’inspirait en partie de la modification apportée à l’article 5, paragraphe 3, du règlement Bruxelles I, qui utilisait les mêmes termes que ceux figurant actuellement dans la convention de Lugano[143].

                


                
                  62.La disposition conférant la compétence relative aux faits dommageables qui risquent de se produire dans le futur signifie que ceux-ci sont régis par les conclusions de la Cour de justice en vertu desquelles le demandeur peut intenter une action soit devant le tribunal du lieu où l’acte à l’origine du dommage doit être évité, soit devant le tribunal du lieu où le fait dommageable lui-même doit être évité. La détermination du lieu où le dommage «risque de se produire» est essentiellement une question de fait, qui doit donc être soumise au tribunal saisi. Conformément à l’approche suivie par la Cour, il doit toutefois s’agir du lieu où il existe un risque de dommage immédiat, et pas d’un lieu où un dommage financier indirect peut survenir. L’existence d’un risque susceptible de justifier la délivrance d’une injonction dépend de la loi de l’État dans lequel ladite injonction est recherchée: en l’occurrence, la règle porte simplement sur la compétence et ne précise pas quels types d’injonctions peuvent être émis, de sorte que leur nature et leur contenu, les conditions dans lesquelles elles peuvent être délivrées et les personnes habilitées à demander leur délivrance doivent être déterminés par la loi du tribunal saisi ou par les dispositions communautaires visant à harmoniser les lois nationales pertinentes.
                


                
                  63.Ainsi que nous l’avons mentionné précédemment, la compétence spéciale permettant de délivrer des injonctions qui est examinée ici ne concerne que les demandes relatives à un acte susceptible de causer un dommage autre qu’un manquement à une obligation contractuelle. En cas de manquement à une obligation contractuelle, un recours peut être formé devant le for du contrat, comme le prévoit l’article 5, paragraphe 1, en lieu et place du for du défendeur. Il convient de ne pas perdre de vue que la notion de «délit ou quais-délit», à l’instar de la notion de «matière contractuelle», doit être interprétée de manière indépendante, principalement en examinant le système et le champ d’application de la convention, et qu’il ne s’agit pas d’une question relevant de la loi nationale. Plus particulièrement, la Cour a jugé que la notion de «matière délictuelle ou quasi délictuelle» comprend toute demande qui vise à mettre en cause la responsabilité d’un défendeur et qui ne se rattache pas à un contrat assorti d’un engagement librement assumé d’une partie envers une autre[144].
                

              


              
                
                  
                    5.Actions fondées sur une infraction (article 5, paragraphe 4)
                  

                


                
                  64.La disposition conférant compétence au tribunal répressif pour connaître d’une action en réparation ou d’une action en restitution fondée sur une infraction a été maintenue dans la nouvelle convention. Le groupe de travail ad hoc a examiné la question de savoir si cette disposition devait être conservée dans les mêmes termes ou s’il convenait de la modifier, voire de la supprimer. Dans cette dernière hypothèse, elle aurait été supprimée en vertu d’une proposition selon laquelle les juridictions répressives ne devraient être en mesure de connaître d’une action civile que si les juridictions civiles du même lieu étaient habilitées à connaître d’une action fondée sur la même infraction au titre de la convention. Le groupe a décidé de maintenir la règle, compte tenu de l’utilité de la compétence spéciale conférée aux juridictions répressives lorsque la loi nationale permet d’intenter une action civile dans le cadre d’un procès pénal, laquelle ne coïncide pas nécessairement avec la compétence du lieu du délit prévue à l’article 5, paragraphe 3.
                


                
                  65.La proposition visant à modifier l’article 5, paragraphe 4, était en partie liée à la reformulation de l’autre disposition relative à l’introduction d’une action civile dans un contexte pénal, à savoir la disposition visée à l’article 2, du protocole 1, de la convention de 1988, aux termes de laquelle les personnes domiciliées dans un État contractant et poursuivies pour une infraction involontaire devant les juridictions répressives d’un autre État contractant dont elles ne sont pas les nationaux peuvent se faire défendre par un avocat sans être tenues de comparaître personnellement. Si la juridiction saisie ordonne la comparution personnelle et que celle-ci n’a pas eu lieu, la décision rendue sur l’action civile dans le cadre du procès pénal pourra ne pas être reconnue dans les autres États liés par la convention[145]. Il a été proposé, d’une part, d’étendre cette règle aux infractions volontaires et, d’autre part, de la limiter, en ce sens que, si le tribunal répressif était également saisi de l’action civile, le défendeur pourrait être représenté en ce qui concerne ladite action civile sans devoir comparaître personnellement et sans que cette disposition précise ses effets en termes de reconnaissance de la décision rendue. Ces propositions ont été rejetées, notamment afin d’éviter d’intervenir de façon trop énergique dans le droit pénal des États dans le cadre d’une convention portant sur les matières civiles et commerciales.
                


                
                  66.L’article II du protocole susmentioné est par conséquent resté inchangé[146] et, compte tenu du parallèle avec le règlement Bruxelles I, a été transféré dans le texte de la convention pour en constituer à présent l’article 61. Il convient toutefois de noter que la décision de ne pas étendre la règle aux infractions volontaires a été nuancée par la Cour de justice, qui a jugé que ledit article II ne saurait être interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce que le juge de l’État requis puisse tenir compte, au regard de l’ordre public visé à l’article 34, point 1, du fait que, dans le cadre d’une action en réparation de dommages fondée sur une infraction volontaire, le juge de l’État d’origine a refusé à l’accusé le droit de se faire défendre sans comparaître personnellement[147]. Ce qui revient à dire que la disposition figurant à l’actuel article 61, qui vise expressément les infractions involontaires, s’applique également aux infractions volontaires, sans quoi la reconnaissance de la décision rendue risque d’être refusée au motif qu’elle est contraire à l’ordre public[148].
                

              


              
                
                  
                    6.Succursales (article 5, paragraphe 5)
                  

                


                
                  67.La disposition régissant le for d’une succursale, d’une agence ou de tout autre établissement en ce qui concerne les contestations relatives à leur exploitation n’a subi aucune modification. L’article 5, paragraphe 5, confère ainsi une compétence spéciale et terrritoriale aux tribunaux du lieu de leur situation, afin d’éviter le renvoi à la loi nationale. La notion de succursale, d’agence ou de tout autre établissement est donc une notion indépendante, commune aux États liés par la convention et assurant la sécurité juridique. La Cour de justice a indiqué que cette notion implique un centre d’opérations qui se manifeste comme le prolongement d’une maison mère, pourvu d’une direction et matériellement équipé de façon à pouvoir négocier des affaires avec des tiers, de telle façon que ceux-ci savent qu’ils peuvent établir un lien de droit avec la maison mère dont le siège est à l’étranger en étant dispensés de s’adresser directement à celle-ci[149]. Ces éléments sont présents même lorsque le centre d’opérations est dirigé par une société indépendante de la maison mère du point de vue du droit national des sociétés, qui porte le même nom et a la même direction, et qui agit et conclut des affaires en son nom et dont elle se sert comme d’un prolongement, étant donné que les tiers doivent pouvoir s’en remettre à l’apparence ainsi créée[150]. La protection des tiers en pareil cas suppose que cette apparence est considérée comme équivalente à l’existence d’une succursale sans indépendance juridique.

                  Compte tenu de cette notion, il appartient au tribunal de vérifier les éléments tendant à prouver l’existence d’un véritable établissement secondaire dans l’affaire dont il a à connaître.

                


                
                  68.Les contestations formées contre des succursales, agences ou tout autre établissement, pour lesquelles l’article susmentionné prévoit une compétence spéciale pouvant se substituer au for habituel du défendeur, portent sur les droits et obligations contractuels et extra-contractuels liés à l’administration de l’établissement (loyer, relations avec le personnel, etc.), les obligations contractuelles souscrites par l’établissement au nom de la société mère et qui doivent être exécutées dans l’État où se situe le centre d’opérations, ainsi que sur les obligations non contractuelles découlant des activités exercées par l’établissement au lieu où il se situe au nom de la maison mère[151].

                  Dans ces différents cas, c’est également au tribunal saisi qu’il appartient de vérifier et de qualifier la relation invoquée, compte tenu de la notion de contestation relative à l’exploitation d’une succursale, d’une agence ou de tout autre établissement décrite ci-dessus.

                

              


              
                
                  
                    7.Plusieurs défendeurs et demande en garantie ou en intervention (article 6, paragraphes 1 et 2)
                  

                


                
                  69.Parmi les différentes situations dans lesquelles la compétence peut être fondée sur un lien entre la demande formée et une autre demande pour laquelle la compétence est régie par la convention, il a été jugé nécessaire de clarifier celle où il existe plusieurs défendeurs– le demandeur pouvant alors attraire tous les défendeurs devant le tribunal du lieu où se trouve le domicile de l’un d’eux– étant donné que le champ d’application effectif de cette disposition a été considéré comme incertain. En l’absence d’indication à cet égard dans le texte initial de la convention de Bruxelles, le rapport Jenard a relevé que la compétence tirée du domicile de l’un des défendeurs a été prise en considération parce qu’elle permettait d’éviter que ne soient rendues dans les États contractants des décisions incompatibles entre elles, et qu’elle n’était pas justifiée lorsque la demande était formée uniquement en vue de soustraire l’un des défendeurs aux tribunaux de l’État où il est domicilié[152].

                  La Cour de justice a considéré que l’article 6, paragraphe 1, exige que les actions intentées par le demandeur soient connexes, de manière à éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément[153]. Le groupe de travail ad hoc a jugé opportun de codifier la jurisprudence concernant cet aspect et de définir le lien de connexité qui doit exister entre les différentes demandes si la compétence doit être conférée, à l’égard de tous les défendeurs, aux tribunaux du domicile de l’un d’eux. Il convient de noter que la notion de lien de connexité reconnu coïncide avec celle énoncée à l’article 28, paragraphe3, bien que le contexte et la finalité de cette disposition soient différents, celle-ci visant à coordonner la compétence des États liés par la convention, plutôt qu’à déterminer, parmi les tribunaux de l’un de ces États, lequel ou lesquels sont compétents.

                


                
                  70.Contrairement à l’approche suivie par la Commission[154], le groupe de travail ad hoc n’a pas jugé nécessaire de codifier l’autre principe énoncé dans le rapport Jenard selon lequel la compétence n’est justifiée qu’à la condition que la demande n’ait pas été formée uniquement en vue de soustraire l’un des défendeurs au tribunal dont il relève. Selon le groupe, le lien étroit qui doit exister entre les demandes, ainsi que le fait que le tribunal saisi doit être le tribunal du domicile de l’un des défendeurs[155], suffit pour éviter que la règle soit utilisée de manière abusive[156]. Tel n’est pas le cas en ce qui concerne les demandes en garantie ou en intervention visées à l’article 6, paragraphe 2, pour lesquelles le principe susvisé a été expressément mentionné afin d’éviter qu’un tiers soit attrait devant un tribunal inapproprié. On peut relever que, lorsqu’il y a pluralité de défendeurs, la compétence est fondée, de façon objective, sur l’existence d’un lien étroit entre les différentes demandes, qui doit être démontrée par le demandeur, tandis que l’existence de ce lien n’est pas requise dans le cas d’une demande en garantie ou en intervention. En lieu et place, «le lien de connexité entre la demande au fond et la demande d’appel en garantie»[157] suffit, quel que soit le fondement de la compétence au principal; il est par conséquent souhaitable qu’une disposition garantisse le droit du défendeur d’être attrait devant le tribunal qui serait compétent pour connaître de la demande le concernant, même s’il lui incombe de prouver qu’il a été soustrait à ce tribunal.
                


                
                  71.Le groupe de travail ad hoc n’a pas non plus jugé nécessaire d’insérer une disposition à l’article 6, paragraphe 1, visant à empêcher que cette dernière disposition soit appliquée à l’égard des défendeurs qui ont conclu une clause d’élection de for avec le demandeur conformément à l’article 23 de la convention. La Commission avait présenté une proposition en ce sens, mais la compétence exclusive prévue à l’article 23 prime toute autre compétence régie par la convention, sous réserve uniquement des dispositions visées à l’article 23, paragraphe 5, de sorte que le doute n’est pas possible quant à l’interprétation de cette disposition; il n’y a donc pas lieu de répéter le principe en question dans une règle spécifique attributive de compétence. Le fait que le présent rapport ne fasse mention de cette préséance que dans les observations relatives à l’article 6, paragraphe 2, ne prouve pas le contraire, étant donné que cette règle de compétence prime toutes les règles de compétence prévues dans la convention, à l’exception de celles visées à l’article 23 lui-même. Il va de soi que cela ne s’applique pas à une clause d’élection de for à laquelle les parties n’ont pas voulu donner un caractère exclusif (à ce propos, voir les commentaires ci-dessous concernant l’article 23).
                


                
                  72.Il convient, enfin, de noter que les particularités de certains États liés par la convention en ce qui concerne les demandes en garantie ou en intervention, qui avaient fait l’objet d’une règle spéciale– reproduite à l’article 5 du protocole no 1 de la convention de 1988– en vertu de laquelle l’article 6, paragraphe 2, de la convention de Bruxelles avait été déclaré inapplicable, sont à nouveau traitées de la même manière dans la nouvelle convention, et plus précisément à l’article II du protocole no 1. Cet article dispose que la compétence judiciaire prévue à l’article 6, paragraphe 2, et à l’article 11 ne peut pleinement être invoquée dans les États liés par la convention énumérés à l’annexe IX (Allemagne, Autriche, Hongrie et Suisse[158], tandis que les personnes domiciliées sur le territoire d’un autre État lié par la convention peuvent être attraites devant les tribunaux de ces États en application des règles qui y sont prévues. Toutefois, les décisions rendues dans les autres États en vertu de l’article 6, paragraphe 2, et de l’article 11 seront reconnues et exécutées dans les États concernés conformément à la disposition spéciale énoncée au titre III de la convention (pour les observations relatives aux raisons expliquant l’existence de cette disposition spéciale pour certains États, voir le rapport Jenard, p. 27 et 28, le rapport Schlosser, point 135 et le rapport Jenard-Möller, point 105)[159]. L’article II du protocole no 1 ajoute un nouveau paragraphe (paragraphe 2), qui prévoit que, à la date de la ratification, la Communauté européenne peut déclarer que les demandes visées à l’article 6, paragraphe 2, et à l’article 11 ne peuvent être formées dans certains autres États membres et qu’elle doit, dans ce cas, fournir des informations sur les règles applicables en lieu et place[160]. Il est également tenu compte de l’inapplicabilité de l’article 6, paragraphe 2, et de l’article 11 en Allemagne, en Autriche et en Hongrie dans le règlement Bruxelles I (article 65).
                

              

            


            
              
                
                  3.Compétences protectrices
                

              


              
                
                  
                    1.Assurances (articles 8 à 14)
                  

                


                
                  73.En matière d’assurances, la convention maintient un système indépendant et complet, à l’exception d’un renvoi à l’article 4 et à l’article 5, paragraphe 5; l’article 9, paragraphe 2 étend les possibilités quant à la juridiction compétente à l’égard d’une succursale, d’une agence ou de tout autre établissement, ce qui permet de fonder la compétence sur l’existence d’une succursale, agence ou autre établissement même lorsque l’assureur n’est pas domicilié sur le territoire d’un État lié par la convention. Afin de protéger la partie la plus faible dans une relation d’assurance, la convention maintient la structure antérieure, en établissant une distinction entre la position de l’assureur d’une part, et celle du preneur d’assurance, de l’assuré ou du bénéficiaire d’autre part, et en prévoyant divers critères de compétence en fonction de la question de savoir si tel ou tel endosse le rôle de demandeur ou de défendeur (cf. rapport Jenard, p. 30 à 33, et rapport Schlosser, points 136 à 152).
                


                
                  74.En vertu de la convention de 1988, l’assureur pouvait être attrait non seulement devant les juridictions de l’État de son domicile – et d’autres juridictions dans certains cas particuliers – mais également devant les juridictions du domicile du preneur d’assurance, si l’action était engagée par le preneur d’assurance; mais l’assureur ne pouvait attraire le preneur d’assurance, l’assuré ou le bénéficiaire que devant les juridictions de l’État de leur domicile. Cette règle de compétence conférait une position particulière au preneur d’assurance, qui bénéficiait d’une protection plus grande que l’assuré ou le bénéficiaire: ces derniers pouvaient également être attraits uniquement devant les juridictions de l’État foù ils étaient domiciliés, mais en qualité de demandeurs, ils ne pouvaient attraire l’assureur devant les juridictions de leur propre domicile, ce droit étant réservé au preneur d’assurance. Le rapport Jenard expliquait que cette distinction était motivée par l’idée que seul le preneur d’assurance se trouvait dans une relation commerciale avec l’assureur, et qu’il serait «excessif de l’obliger [l’assureur] à comparaître devant le tribunal de l’assuré ou du bénéficiaire dont il peut ignorer le domicile exact au moment où le litige prend naissance»[161].

                  Le groupe de travail a hoc a estimé que cet argument ne correspondait plus aux besoins du secteur des assurances tel qu’il avait évolué ces dernières décennies, avec une compétition accrue, de nouvelles formes d’assurance, et surtout une plus grande harmonisation de la législation à la suite de l’adoption des directives communautaires relatives au marché intérieur, un assureur pouvant désormais plus facilement comparaître devant la juridiction d’un autre pays dans le marché intérieur. Par ailleurs, malgré le développement de la coopération judiciaire européenne, il est encore assez difficile pour un particulier de poursuivre une société à l’étranger et de l’attraire devant les juridictions de l’État sur le territoire duquel elle est domiciliée. Ces considérations ont entraîné la suppression de la distinction évoquée et l’ajout de l’assuré et du bénéficiaire aux côtés du preneur d’assurance à l’article 9, paragraphe 1, point b), ce qui les place sur un pied d’égalité[162].

                


                
                  75.Outre le droit qui leur est accordé d’attraire l’assureur devant les juridictions de leur propre domicile, le preneur d’assurance, l’assuré et le bénéficiaire sont protégés par la restriction du principe général selon lequel les parties peuvent déroger aux règles de compétence prévues par la convention sauf en cas de compétence exclusive. L’article 13 prévoit qu’une convention attributive de compétence ne peut être conclue que dans certains cas précis et limités, par exemple dans le cas d’un contrat d’assurance couvrant un ou plusieurs des risques énumérés à l’article 14, essentiellement liés au transport maritime, aérien et combiné de marchandises et de passagers. Cette restriction concernant les clauses attributives de compétence prévues dans les contrats garantit un niveau élevé de protection et s’applique aux contrats d’assurance conclus non seulement par les consommateurs privés, mais également par les entreprises et les professionnels. La question de savoir si une protection aussi large était justifiée pour les contrats d’assurance commerciaux a toutefois suscité quelques doutes.

                  Le groupe ad hoc donc examiné l’option consistant à accroître le rôle de la liberté des parties en établissant une distinction entre les contrats d’assurance conclus par les consommateurs et ceux conclus dans le cadre d’activités industrielles, commerciales ou professionnelles, et à permettre l’élection de for dans ce dernier cas. L’option privilégiée, toutefois, était que les contrats pour lesquels une plus grande liberté pouvait être accordée aux parties soient identifiés non pas par référence au preneur d’assurance, mais aux risques couverts par le contrat, certains risques supplémentaires venant s’ajouter à ceux qui apparaissaient déjà à l’article 12 bis de la convention de 1988. Cette solution présente l’avantage de ne pas modifier la structure de la convention, de sorte que la section consacrée aux assurances demeure séparée de celle consacrée aux contrats conclus par les consommateurs. En outre, elle permet d’éviter toute référence à un preneur d’assurance qui est à la fois un consommateur, de sorte qu’elle continue d’offrir une protection non seulement aux consommateurs, mais également aux entrepreneurs individuels, aux petites et moyennes entreprises et aux professionnels qui, même s’ils exercent une activité industrielle, commerciale ou professionnelle, méritent la même protection en matière d’assurances que celle offerte aux consommateurs.

                


                
                  76.Grâce à une approche cumulative, les risques qui étaient déjà énumérés à l’article 14 (auquel renvoie l’article 13, paragraphe 5) demeurent donc tels quels, et la nouvelle convention y ajoute «tous les grands risques». Les termes utilisés pour définir les risques qui, lorsqu’ils sont couverts par un contrat d’assurance, permettent aux parties de déroger aux dispositions sinon obligatoires de cette section, diffèrent de ceux figurant à l’article 14, paragraphe 5 correspondant du règlement Bruxelles I. Celui-ci évoque tous les grands risques «au sens de la directive 73/239/CEE du Conseil, modifiée par les directives 88/357/CEE et 90/618/CEE, dans leur dernière version en vigueur», et renvoie donc à la législation communautaire, tant présente que future. La formulation est différente en l’occurrence parce qu’il n’aurait pas été opportun de faire référence avec précision à la réglementation communautaire dans une convention à laquelle sont parties des États n’appartenant pas à la Communauté européenne. En réalité cependant, la référence générale aux «grands risques» qui figure à l’article 14, paragraphe 5, de la convention, doit être entendue comme désignant les mêmes risques que ceux visés dans les directives citées.

                  Ces grands risques sont définis à l’article 5 de la directive 1988/357/CEE[163], qui renvoie au point A de l’annexe de la directive 73/239/CEE[164], et en particulier aux risques classés sous les branches 4 à 7 (endommagement ou perte de corps de véhicules ferroviaires, corps de véhicules aériens, corps de véhicules maritimes, lacustres et fluviaux, et de marchandises transportées ou de bagages, quel que soit le moyen de transport), et sous les branches 11 et 12 (responsabilité civile véhicules aériens et responsabilité civile véhicules maritimes, lacustres et fluviaux, y compris la responsabilité du transporteur); les risques classés sous les branches 14 et 15 (crédit et caution) lorsque le preneur exerce à titre professionnel une activité industrielle, commerciale ou libérale et que le risque est relatif à cette activité; et les risques classés sous les branches 8 et 9 (incendie et éléments naturels et autres dommages aux biens), 13 (R.C. générale) et 16 (pertes pécuniaires diverses), dans la mesure où le preneur d’assurance dépasse les limites d’au moins deux des trois critères relatifs au total du bilan, au chiffre d’affaires net et au nombre moyen d’employés au cours de l’exercice.


                  Par conséquent, parmi les risques classés sous le point A de l’annexe, sont considérés comme des «grands risques» essentiellement ceux pour lesquels le preneur d’assurance est une entreprise d’une certaine taille, ou en tout état de cause une entreprise engagée dans une activité industrielle, commerciale ou professionnelle, et ces risques excluent ceux qui sont classés sous les branches accidents, maladie, véhicules automoteurs et protection juridique, pour lesquels le preneur d’assurance agit généralement en qualité de particulier. Ainsi, bien qu’elle ne le fasse pas expressément, comme le fait le règlement Bruxelles I, la convention établit un lien entre la compétence et la libre prestation de services, pour les entreprises et les branches d’assurance autres que l’assurance sur la vie couvertes par la première directive, même pour les États liés par la convention qui ne font pas partie de la Communauté européenne.

                


                
                  77.Comme on l’a souligné, le règlement Bruxelles I définit les grands risques par une référence expresse aux directives communautaires qui recouvre les éventuelles modifications ultérieures. La convention ne comporte de telle référence, mais les termes «tous les grands risques» qui seuls figurent à l’article 14, paragraphe 5 doivent être interprétés à la lumière de la réglementation communautaire, présente et à venir, tout au moins dans la mesure où celle-ci ne modifie pas de façon radicale l’approche à l’égard du traitement des grands risques. Ce point de vue est confirmé dans le préambule par le considérant indiquant que la convention est fondée sur l’extension des principes énoncés dans le règlement Bruxelles I aux parties contractantes, ainsi que par le Protocole no 2, dont l’objectif est de parvenir à une interprétation de la convention et du règlement Bruxelles I aussi uniforme que possible. Tout problème susceptible de se poser du fait de modifications de la règlementation communautaire doit être envisagé dans le cadre du comité permanent institué en vertu du Protocole no 2 (point 203 ci-après).
                

              


              
                
                  
                    2.Contrats conclus par les consommateurs (articles 15 à 17)
                  

                


                
                  78.En matière de contrats conclus par les consommateurs, la convention confirme l’ancienne réglementation, qui protégeait la partie la plus faible à un contrat, dans les mêmes termes que la convention de 1988, et définit un système indépendant, sans préjudice de l’article 4 et de l’article 5, paragraphe 5. Tandis que le consommateur peut attraire l’autre partie au contrat non seulement devant la juridiction de l’État dans lequel l’autre partie est domiciliée, mais également devant la juridiction de son propre domicile, l’autre partie ne peut saisir que les juridictions de l’État lié par la convention sur le territoire duquel est domicilié le consommateur (article 16). La convention autorise les conventions attributives de compétence, mais seulement après la naissance du différend entre les parties, ou si la convention attributive de compétence permet au consommateur de saisir d’autres juridictions ou attribue compétence aux juridictions d’un État dans lequel le consommateur et l’autre partie ont tous deux leur domicile ou leur résidence habituelle au moment de la conclusion du contrat, à condition que cette convention ne soit pas contraire à la loi dudit État (article 17). Concernant ces dispositions, on se reportera donc aux précédents rapports (rapport Jenard, p. 33 et 34; rapport Schlosser, points 159 à 161).
                


                
                  79.Si le système de protection ne change pas, la convention élargit encore l’éventail des contrats relevant de son champ d’application. La convention de 1988, qui reprenait le libellé de la convention de Bruxelles en vigueur à l’époque, prévoyait que la protection offerte par la convention couvrait la vente à tempérament d’objets mobiliers corporels, les prêts à tempérament ou autres opérations de crédit liés au financement d’une vente de tels objets et tout autre contrat ayant pour objet une fourniture de services ou d’objets mobiliers corporels si la conclusion du contrat avait été précédée dans l’État du domicile du consommateur d’une proposition spécialement faite ou d’une publicité et que le consommateur avait accompli dans cet État les actes nécessaires à la conclusion de ce contrat (article 13, premier alinéa). Cette dernière partie de la disposition élargissait considérablement le champ d’application de la protection offerte, par comparaison avec celle prévue dans la convention de Bruxelles initiale, qui était limitée à la vente à tempérament et aux prêts à tempérament, mais néanmoins cela n’a pas été jugé suffisant pour garantir une protection adéquate des consommateurs par les juridictions, par comparaison avec l’importante protection offerte par les directives communautaires. La convention de 1988 ne comporte pas de définition des parties à un contrat conclu par les consommateurs, et notamment de définition de la notion d’autre partie contractante; elle ne couvre pas tous les contrats conclus par les consommateurs, et sa formulation ne permet pas de déterminer avec certitude si elle couvre les contrats conclus sous une forme inhabituelle et en particulier sous forme numérique.
                


                
                  80.En ce qui concerne la définition de la notion de consommateur, l’article 15 de la convention reproduit pour l’essentiel la définition figurant dans la convention de 1988, selon laquelle le consommateur est une personne physique qui conclut un contrat «pour un usage pouvant être considéré comme étranger à son activité professionnelle». Cette définition correspond à celle utilisée dans d’autre textes législatifs communautaires[165], en particulier dans le règlement sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I)[166]. Mais la convention de 1988 ne comporte pas de définition de la notion d’autre partie à un contrat conclu par les consommateurs, ce qui a amené à se demander si un contrat conclu pour un usage étranger à l’activité professionnelle des deux parties contractantes relève des dispositions spéciales relatives aux contrats conclus par les consommateurs ou des dispositions générales de la convention. Il y lieu de faire observer que l’application des règles spéciales prévues aux articles 15 à 17 n’est justifiée que lorsqu’il existe, entre les situations des parties, un déséquilibre qui nécessite l’adoption de mesures pour le réduire ou pour le supprimer de façon à protéger la partie la plus faible. Tel est le cas uniquement lorsque l’autre partie exerce une activité commerciale ou professionnelle. Néanmoins, afin d’éviter tout doute lors de l’interprétation, l’article 15, paragraphe 1, point c), qui s’applique à la majorité des contrats conclus entre les consommateurs, indique expressément qu’il est applicable aux contrats conclus par le consommateur avec «une personne qui exerce des activités commerciales ou professionnelles». Cette précision n’a pas été jugée nécessaire dans le cas précis des contrats relatifs à la vente à tempérament d’objets mobiliers corporels ou à des prêts à tempérament, où on imagine difficilement que le vendeur ou le prêteur puisse agir en dehors du cadre d’une activité commerciale ou professionnelle.
                


                
                  81.L’article 15 de la convention élargit aussi considérablement l’éventail des contrats conclus par les consommateurs qu’il vise. Si l’article 13, premier alinéa, point 3, de la convention de 1988 mentionne «tout autre contrat ayant pour objet une fourniture de services ou d’objets mobiliers corporels», l’article 15, paragraphe 1, point c), de la nouvelle convention emploie les termes «dans tous les autres cas», visant ainsi tout contrat autre qu’un contrat ayant pour objet la vente à tempérament d’objets mobiliers corporels ou un prêt à tempérament, conclu avec une personne qui exerce des activités commerciales ou professionnelles, à condition que ce contrat relève desdites activités. Cette conception large des contrats conclus par les consommateurs étend la portée de la protection offerte et permet de déterminer plus facilement quels sont les contrats couverts, en conformité avec la protection offerte par les directives communautaires relatives à la protection des consommateurs. Elle englobe tous les contrats régis par les directives communautaires en tant que contrats conclus par les consommateurs, y compris les contrats en vertu desquels un prêteur consent ou s’engage à consentir à un consommateur un crédit sous la forme d’un délai de paiement, d’un prêt ou de toute autre facilité de paiement similaire, dans la mesure où ils relèvent de la directive 87/102/CEE relative aux crédits à la consommation[167].

                  Il ne fait plus de doute que cette conception recouvre les contrats portant sur l’acquisition d’un droit d’utilisation à temps partiel de biens immobiliers, qui font l’objet de la directive 94/47/CE[168].; autrement, il n’aurait pas été certain que ces contrats devaient être rangés dans la catégorie des contrats conclus par les consommateurs, plutôt que dans celle des contrats portant sur l’acquisition de droits réels sur des biens immobiliers, qui font l’objet de l’article 22, paragraphe 1, compte tenu de la disparité des législations nationales des États liés par la convention. Cette conclusion a été confirmée par la Cour de justice, qui a estimé que les contrats sur l’utilisation à temps partiel de bien immobiliers qui font l’objet de la directive 94/47/CE sont également couverts par la directive 85/577/CE si les conditions d’application de cette dernière sont par ailleurs réunies[169], et que cette interprétation doit être prise en considération aux fins de l’interprétation de la convention, compte tenu du lien entre la convention et l’ordre juridique communautaire[170].

                


                
                  82.La convention étend également le champ d’application de la réglementation relative aux contrats conclus par les consommateurs pour ce qui est du lien avec l’État dans lequel un consommateur est domicilié. Elle n’innove pas en ce qui concerne la vente à tempérament d’objets mobiliers corporels ou les prêts à tempérament, pour lesquels il n’est pas nécessaire qu’une proximité existe entre le contrat et l’État dans lequel le consommateur est domicilié. Pour les autres contrats toutefois, l’extension de la protection à tous les contrats conclus par les consommateurs et l’extension du for du demandeur que cela entraîne ne seraient pas justifiées en l’absence de facteur rattachant l’autre partie contractante et l’État du domicile du consommateur. La convention de 1988 exigeait l’existence de certains liens pour les contrats relatifs à la fourniture de biens ou de services – elle exigeait que la conclusion du contrat soit précédée dans l’État du domicile du consommateur d’une proposition spécialement faite ou d’une publicité et que le consommateur ait accompli dans cet État les actes nécessaires à la conclusion de ce contrat – mais le groupe ad hoc a estimé que ces liens étaient insuffisants et inadaptés aux exigences actuelles de la protection des consommateurs. La nouvelle convention exige par conséquent que les activités commerciales ou professionnelles de la personne avec laquelle le consommateur conclut le contrat soient exercées dans l’État sur le territoire duquel le consommateur a son domicile, ou dirigées vers cet État ou vers plusieurs États, dont cet État.
                


                
                  83.Le nouveau lien avec l’État où le consommateur a son domicile peut être appliqué à tout type de contrat et vise en particulier à répondre au besoin de protection suscité par le commerce électronique[171]. Il ne dépend pas du lieu où le consommateur agit, ni du lieu où le contrat est conclu, qui peuvent être situés dans un pays autre que celui où le consommateur a son domicile: seules comptent les activités de l’autre partie, qui doivent être exercées dans l’État où le consommateur a son domicile, ou être dirigées vers cet État, éventuellement par voie électronique. Dans le cas d’une transaction sur Internet, par exemple, le fait que le consommateur ait commandé les biens depuis un État autre que l’État où il a son propre domicile ne le prive pas de la protection offerte par la convention si les activités du vendeur sont dirigées vers l’État sur le territoire duquel il a son domicile, ou vers cet État parmi d’autres; dans ce cas aussi, le consommateur peut saisir les juridictions de son propre domicile, en vertu de l’article 16 de la convention, indépendamment du lieu où le contrat a été conclu et du lieu où la prestation d’un service électronique a eu lieu.

                  Le lien n’existe que si les activités commerciales ou professionnelles sont indiscutablement dirigées vers l’État sur le territoire duquel le consommateur a son du domicile. La question de savoir si un site Internet est considéré comme actif ou passif est sans objet en l’occurrence. Comme l’ont indiqué le Conseil de l’UE et la Commission européenne au sujet de l’article 15 du règlement Bruxelles I, pour que l’article 15, paragraphe 1, point c) soit applicable, «il ne suffit pas qu’une entreprise dirige ses activités vers l’État membre du domicile du consommateur, ou vers plusieurs États dont cet État membre; il faut également qu’un contrat ait été conclu dans le cadre de ces activités. Cette disposition concerne plusieurs méthodes de commercialisation, dont les contrats conclus à distance par l’intermédiaire d’Internet. Dans ce contexte, le Conseil et la Commission soulignent que le simple fait qu’un site Internet soit accessible ne suffit pas à rendre applicable l’article 15, encore faut-il que ce site Internet invite à la conclusion de contrats à distance et qu’un contrat ait effectivement été conclu à distance, par tout moyen. A cet égard, la langue ou la monnaie utilisée par un site Internet ne constitue pas un élément pertinent»[172].

                


                
                  84.La sphère d’application des règles de compétence protégeant les consommateurs a encore été étendue pour couvrir les contrats de transport, qui en étaient exclus par la convention de 1988, en vertu de laquelle ils étaient soumis aux règles générales applicables aux contrats. L’exclusion de tous les contrats de transport semblait injustifiée compte tenu de la pratique consistant à conclure des contrats combinant voyage et hébergement pour un prix forfaitaire. Continuer d’exclure les contrats de transport aurait en l’occurrence également signifié qu’il aurait fallu appliquer des règles de compétence différentes aux différents services combinés en un seul contrat représentant, en termes économiques, une transaction commerciale unique. L’article 15, paragraphe 3, limite dès lors l’exclusion du champ d’application des dispositions de la section 4 du titre II aux contrats de transport qui ne combinent pas voyage et hébergement pour un prix forfaitaire; cette disposition est ainsi alignée sur la disposition relative aux contrats conclus par les consommateurs qui figure dans la Convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles[173].
                

              


              
                
                  
                    3.Contrats de travail individuels (articles 18 à 21)
                  

                


                
                  85.Les contrats de travail individuels étaient totalement ignorés dans la convention de Bruxelles initiale et étaient par conséquent soumis aux règles générales et à la disposition spéciale relative aux obligations contractuelles figurant à l’article 5, paragraphe 1, sans aucune restriction particulière quant à l’élection de for; dans la convention de 1988, ils ont été soumis à des dispositions spéciales (la deuxième partie de l’article 5, paragraphe 1, et l’article 17, paragraphe 5); et ils font à présent l’objet des dispositions spéciales de la section 5 du titre II, qui vient après les sections consacrées aux assurances et aux contrats conclus par les consommateurs, complétant les règles qui protègent la partie la plus faible à un contrat. Cette nouvelle section opte pour le même système et les mêmes solutions que les autres, s’écartant en certains points des arrangements prévus dans la convention de 1988.
                


                
                  86.Comme les dispositions des autres sections, l’article 18, paragraphe 1, affirme le caractère indépendant et global des règles de compétence relatives aux contrats de travail individuels figurant dans cette section, sans préjudice de l’article 4 si le défendeur est domicilié dans un État qui n’est pas lié par la convention, et sans préjudice de l’article 5, paragraphe 5, pour les litiges concernant une succursale, une agence, ou un autre établissement. Comme l’article 9, paragraphe 2, et l’article 15, paragraphe 2, l’article 18, paragraphe 2 traite une succursale, une agence ou un établissement existant dans un État lié par la convention comme l’équivalant d’un domicile de l’employeur dans ledit État, pour les questions que pose leur fonctionnement, même si l’employeur est domicilié dans un État qui n’est pas lié par la convention.
                


                
                  87.La compétence dans le cadre d’une procédure contre un employeur domicilié dans un État lié par la convention est régie par l’article 19, qui, pour l’essentiel, reproduit la disposition figurant dans la deuxième partie de l’article 5, paragraphe 1, de la convention de 1988. En d’autre termes, un employeur peut être attrait non seulement devant les juridictions de l’État où il est domicilié, mais également devant les juridictions du lieu où le travailleur accomplit habituellement son travail ou du dernier lieu où il l’a fait (paragraphe 2, point a)). La dernière phrase ne figurait pas dans la convention de 1988 et a été insérée parce qu’il a souvent été constaté qu’un travailleur n’engage une action contre un employeur qu’une fois que la relation de travail a pris fin ou que le travailleur ne travaille plus. En pareil cas, il ne serait pas opportun de priver le travailleur de la possibilité que la juridiction de son lieu de travail soit compétente. Intervient également le fait que, sur le lieu où il accomplit son travail, que ce soit pendant la relation de travail ou après que celle-ci a pris fin, le travailleur peut généralement s’adresser à un syndicat qui peut l’aider à faire valoir ses droits en justice.

                  Si un travailleur accomplit ou a accompli habituellement son travail dans différents pays, les juridictions du lieu où se trouve ou se trouvait l’établissement qui a embauché le travailleur peuvent être saisies (paragraphe 2, point b)). La solution retenue correspond à celle de la convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles[174]. Il convient de noter que cette solution n’est nécessaire que lorsqu’il n’est pas possible de déterminer un pays de référence répondant à deux exigences, à savoir, d’une part, qu’un lien significatif soit établi entre le litige et un lieu dont les juridictions soient le mieux à même de trancher l’affaire afin d’accorder une protection adéquate au travailleur en qualité de partie la plus faible au contrat, et, d’autre part, que la multiplication des juridictions compétentes soit évitée. Même lorsque le travailleur accomplit son travail dans plus d’un État, s’il remplit en réalité l’essentiel de ses obligations à l’égard de son employeur en un lieu donné, c’est dans ce lieu qu’il convient de considérer qu’il accomplit habituellement son travail, et l’article 19, paragraphe 2, point a), de la convention s’appliquera en conséquence[175].

                


                
                  88.Le groupe ad hoc a examiné une proposition visant à ajouter une juridiction compétente en plus de celles prévues à l’article 19, afin de permettre à un travailleur qui est détaché pour une durée limitée dans un autre État lié par la convention pour y travailler de saisir les juridictions dudit État en ce qui concerne ce travail et les conditions dans lesquelles il est accompli. Cette proposition a été examinée à la lumière de la directive 1996/71/CE concernant le détachement de travailleurs[176], dont l’article 6 prévoit que «Pour faire valoir le droit aux conditions de travail et d’emploi garanties à l’article 3, une action en justice peut être intentée dans l’État membre sur le territoire duquel le travailleur est ou était détaché, sans préjudice, le cas échéant, de la faculté d’intenter, conformément aux conventions internationales existantes en matière de compétence judiciaire une action en justice dans un autre État». De toute évidence, cette disposition, interprétée dans le contexte de la directive, a un champ d’application différent de celui d’une disposition de la convention qui conférerait, au profit du travailleur, une compétence générale aux juridictions de l’État dans lequel il est détaché.

                  La directive donne une série de définitions des termes utilisés – comme «travailleur détaché», «conditions de travail et d’emploi», etc. – auxquelles il conviendrait de se référer pour interpréter les dispositions de la convention. En outre, la compétence de la juridiction du lieu de détachement du travailleur est limitée par la directive aux «conditions de travail et d’emploi garanties à l’article 3» de la directive et n’a pas de caractère général. Une compétence générale conférée à cette juridiction ne recouvrirait pas toutes les matières relevant de l’article 3 de la directive, étant donné que les conditions de travail et d’emploi qu’elle vise couvrent des matières telles que la santé, la sécurité et l’hygiène au travail, qui relèvent du droit public et ne pourraient figurer dans la convention de Lugano, limitée aux questions civiles et commerciales. Enfin, une juridiction compétente supplémentaire prévue dans la convention ne pourrait être saisie que par les travailleurs, tandis que l’article 6 de la directive n’établit pas de distinction entre les positions des parties et prévoit également une base fondant la compétence à l’égard d’une action engagée par un employeur. Ainsi, si une compétence était conférée aux juridictions d’un État dans lequel un travailleur est détaché, la compétence ne serait pas réglementée de la même manière que dans la directive et deux systèmes soumis à des règles d’interprétation et d’application différentes seraient créés, ce qui risquerait de compromettre la sécurité juridique dans des domaines où une protection doit être garantie.


                  Ces considérations ont convaincu le groupe ad hoc de ne pas accepter la proposition visant à conférer une compétence générale à la juridiction du lieu où un travailleur est détaché, et de ne pas modifier les règles de compétence concernant l’emploi, même si la directive continue de fonctionner dans sa propre sphère d’application, et permet en tout état de cause qu’une action soit intentée conformément aux conventions internationales existantes en matière de compétence judiciaire, parmi lesquelles la convention de Lugano, dont la sphère d’application demeure inchangée.

                


                
                  89.Comme pour les autres compétences protectrices, l’action d’un employeur contre un travailleur ne peut être portée que devant les juridictions de l’État lié par la convention sur le territoire duquel le travailleur a son domicile, sauf en cas de demande reconventionnelle devant les juridictions saisies de la demande au principal en vertu des dispositions prévues dans la section sur les contrats de travail. En prévoyant une telle disposition, l’article 20 suit le même critère que celui adopté pour les contrats d’assurance et les contrats conclus par les consommateurs, et modifie donc l’article 5, paragraphe 1, de la convention de 1988, qui permet également à l’employeur de saisir les juridictions du lieu où le travailleur accomplit habituellement son travail, et, si le travailleur n’accomplit pas habituellement son travail dans un même pays, celles du lieu où se trouve l’établissement qui a embauché le travailleur. La décision de supprimer la possibilité offerte à l’employeur à cet endroit a été prise après une appréciation minutieuse du rôle joué par ce critère de compétence. La référence au lieu où le travail est accompli vise à proposer au travailleur une autre juridiction compétente possible s’il estime qu’il lui sera plus facile d’y prouver ses allégations, même une fois la relation de travail terminée, et non à offrir à l’employeur un for du demandeur qui l’arrange pour les litiges avec un travailleur.
                


                
                  90.Les règles en matière d’élection de for sont elles aussi alignées sur le système des contrats d’assurance et des contrats conclus par les consommateurs. Conformément à ce qui est prévu à l’article 5, paragraphe 1, de la convention de 1988, l’article 21, paragraphe 1, stipule que la compétence ne peut être attribuée à une autre juridiction qu’après la naissance du différend, afin que le travailleur soit en mesure d’évaluer si cela est souhaitable. L’article 21, paragraphe 2 ajoute qu’une clause attributive de compétence peut également s’écarter des règles générales si elle permet au travailleur de saisir d’autres juridictions que celles indiquées à l’article 19. Contrairement aux autres sections, cependant, il n’y a pas de référence à la validité d’une clause qui attribuerait compétence aux juridictions d’un État sur le territoire duquel l’employeur et le salarié ont leur domicile ou leur résidence habituelle, étant donné que cela serait contraire à l’article 3 de la directive communautaire susvisée concernant le détachement de travailleurs dans le cadre de la prestation de services.
                

              

            


            
              
                
                  4.Compétences exclusives
                

              


              
                
                  
                    1.Généralités
                  

                


                
                  91.Pour certaines catégories de matières, la compétence prévue est exclusive, pour des raisons qui n’appellent aucune observation particulière et qui sont toutes liées au lien particulièrement étroit entre la juridiction et le type de situation. Pour certaines matières, une bonne administration de la justice veut qu’une compétence exclusive soit conférée aux juridictions qui sont les mieux placées pour examiner le litige et appliquer les règles et usages locaux. La nouvelle convention confirme les caractéristiques de la compétence exclusive: elle s’applique indépendamment de la question de savoir où les parties sont domiciliées dans les États liés par la convention (article 22); il ne peut y être dérogé par l’application ni de l’article 23 (convention entre les parties), ni de l’article 24 (compétence tacite); une juridiction qui est saisie d’un litige à titre principal doit se déclarer d’office incompétente si les juridictions d’un autre État lié par la convention sont exclusivement compétentes (article 25); et les décisions ne seront pas reconnues si elles méconnaissent les dispositions sur la compétence exclusive (article 35) et risquent d’être privées de la force exécutoire (article 45).

                  Seules les compétences exclusives visées à l’article 22, paragraphes 1, 2 et 4 ont été modifiées et nécessitent des observations spécifiques. Celles prévues à l’article 22, paragraphes 3 et 5 ne sont pas modifiées par rapport à la convention de 1988 et le lecteur est invité à se reporter aux précédents rapports (rapport Jenard, p. 35 et 36).

                

              


              
                
                  
                    2.Biens immobiliers (article 22, point 1)
                  

                


                
                  92.Aucune modification n’est apportée à la règle selon laquelle les droits réels immobiliers et les baux d’immeubles relèvent de la compétence exclusive des juridictions de l’État lié par la convention où l’immeuble est situé, et ce pour des raisons qui ont déjà été expliquées au sujet de la convention de 1988 (rapport Jenard-Möller, points 49 à 54) et de la convention de Bruxelles (rapport Jenard, p. 34 et 35; rapport Schlosser, points 162 à 165) et qu’il n’y a pas lieu d’exposer ici.

                  Il n’est pas non plus nécessaire de préciser le champ d’application de cette disposition par rapport aux autres règles de compétence prévues dans la convention, car il a été examiné à plusieurs reprises dans la jurisprudence de la Cour de justice concernant la convention de Bruxelles. Notons simplement que la Cour a admis que la compétence exclusive à l’égard des baux d’immeubles est limitée aux litiges qui concernent clairement la location d’immeubles et qui relèvent de la raison d’être de la compétence exclusive conférée aux juridictions du pays où se situe l’immeuble. Un contrat portant sur un ensemble de prestations de services fournies contre un prix global payé par le client n’est pas un bail d’immeuble relevant de cette disposition[177]. Toutefois, cette disposition s’applique à une action en dommages-intérêts pour mauvais entretien des lieux et dégâts causés à un logement qu’un particulier avait loué pour y passer quelques semaines de vacances, même lorsqu’elle n’est pas intentée directement par le propriétaire de l’immeuble, mais par un organisateur professionnel de voyages auprès duquel l’intéressé avait loué le logement et qui agit en justice à la suite d’une subrogation dans les droits du propriétaire de l’immeuble[178].


                  En fin de compte, le groupe ad hoc a résolu la question de savoir si, et dans quelle mesure, un droit d’utilisation à temps partiel d’un bien immobilier devait relever de la compétence exclusive en matière de biens immobiliers en se fondant sur la réglementation communautaire et l’interprétation qu’en a donnée la Cour de justice, sans qu’aucune disposition spéciale soit nécessaire (cf. point 81 ci-dessus).

                


                
                  93.À la suite d’une suggestion de la Commission, le groupe ad hoc a examiné s’il y avait lieu de considérer que l’article 22, paragraphe 1 avait un «effet réflexe», à savoir que les juridictions des États liés par la convention seraient également privées de leur compétence si l’immeuble était situé dans un État non lié par la convention. Comme indiqué dans le rapport Jenard-Möller[179], les dispositions de l’article 16, paragraphe 1, de la convention de 1988 «ne s’appliquent que si l’immeuble est situé sur le territoire d’un État contractant»; si l’immeuble est situé sur le territoire d’un État tiers, l’article 2 de la convention, et éventuellement les compétences spéciales que celle-ci prévoit, s’appliquent si le défendeur est domicilié sur le territoire d’un État contractant, et l’article 4 s’applique si le défendeur est domicilié sur le territoire d’un État tiers.

                  Après un examen minutieux, le groupe ad hoc a décidé qu’il ne serait pas indiqué de modifier cette lecture du champ d’application de la compétence exclusive en matière de biens immobiliers, ni de préciser la question dans le texte de la convention, même compte tenu du fait que, dans les cas où l’immeuble est situé dans un pays tiers, l’article 4 serait probablement invoqué fréquemment et qu’il existe d’importantes différences dans les législations nationales[180]. Il ressort des observations formulées par la Cour de justice dans son avis 1/03[181] l que pour réexaminer la question de savoir si l’article 22, paragraphe 1 a un «effet réflexe», ainsi que les conséquences de cet effet, le mieux serait que les dispositions nationales en matière de compétence dans les affaires immobilières où le défendeur est domicilié dans un pays non membre de la Communauté soient unifiées au sein de la Communauté européenne.

                


                
                  94.Le groupe a accordé une attention particulièrement minutieuse à la question de l’attribution de compétence aux juridictions de l’État du domicile du défendeur, en guise d’alternative aux juridictions de l’État dans lequel l’immeuble était situé, pour les baux d’immeubles conclus en vue d’un usage personnel temporaire pour une période maximale de six mois consécutifs. À cet égard, la convention de Bruxelles est différente de la convention de 1988. La convention de Bruxelles subordonne cette possibilité à deux conditions, à savoir que les deux parties soient des personnes physiques et que toutes deux aient leur domicile dans le même État, mais la convention de 1988 élargit la compétence concurrente des juridictions de l’État du domicile du défendeur, les seules conditions qu’elle prévoit étant que l’une des parties, à savoir le locataire, soit une personne physique et qu’aucune d’entre elles ne soit domiciliée dans le pays où se trouve l’immeuble, qu’elles aient ou non leur domicile dans le même État. Étant donné que le groupe ad hoc était chargé de par son mandat d’aligner les textes des deux conventions dans la mesure du possible, il a examiné s’il y avait lieu d’aligner la convention de Lugano sur la convention de Bruxelles à cet égard ou l’inverse. La solution adoptée – qui a également été retenue dans le règlement Bruxelles I – est un mélange des deux: elle exige que seul le locataire soit une personne physique, mais que les parties contractantes soient domiciliées dans le même État.

                  En faveur de cette solution, il convient notamment de souligner qu’il aurait été excessif d’exiger que les deux parties contractantes soient des personnes physiques, étant donné que la disposition vise à fournir également une protection dans les cas très fréquents où des vacanciers louent un logement à une société qui possède des biens à l’étranger. En outre, l’exigence selon laquelle les parties contractantes doivent avoir leur domicile dans le même État couvre la majorité des cas où il est opportun de renoncer à la compétence exclusive de l’État où l’immeuble est situé, sans trop étendre le champ d’application de la dérogation.

                


                
                  95.L’article I ter du Protocole no 1 à la convention de 1988 permettait à un État de déclarer qu’il ne reconnaîtrait pas une décision sur un bail d’immeuble si l’immeuble était situé sur son territoire, même si le bail était d’un type prévu par la loi et que la compétence de la juridiction d’origine était fondée sur le domicile du défendeur; cette disposition n’était plus jugée nécessaire et elle n’a pas été insérée dans la nouvelle convention.
                

              


              
                
                  
                    3.Sociétés (article 22, paragraphe 2)
                  

                


                
                  96.Aucune modification n’a été apportée à la disposition de la convention de 1988 concernant la compétence exclusive «en matière de validité, de nullité ou de dissolution des sociétés ou personnes morales (…), ou des décisions de leurs organes», ou plus précisément «de validité des décisions de leurs organes», selon la nouvelle formulation, qui confirme l’interprétation selon laquelle la référence aux «décisions de leurs organes» devait être rattachée à la première partie du membre de phrase précédent. La disposition qui figurait à l’article 16, paragraphe 2, de l’ancienne convention, rendait compétentes les juridictions de l’État sur le territoire duquel se trouvait le siège de la société ou personne morale, conformément à la disposition qui faisait du siège l’équivalent du domicile.

                  La nouvelle disposition maintient le lien avec le «siège», mais ce lien n’est plus nécessairement le même que celui visé dans la règle générale. Dans la nouvelle convention, le domicile d’une société est en fait défini par référence au siège statutaire, à l’administration centrale ou au principal établissement. La définition utilisée ici est indépendante et permet de porter plus facilement devant une juridiction d’un État lié par la convention une action contre une société qui possède un quelconque lien important avec les États auxquels la convention s’applique, mais cette base n’a pas été jugée appropriée pour fonder une compétence exclusive à l’égard des litiges dans les domaines considérés ici. Les compétences visées à l’article 22 sont exclusives et cet aspect est difficile à concilier avec une définition du domicile appliquant des critères variables, qui risque d’être source d’incertitude quant à la loi applicable à la validité des sociétés. En d’autres termes, le for compétent ordinaire dans le domaine des sociétés peut tout à fait être fondé sur une conception du domicile au sens large, mais en matière de validité des sociétés, la conception retenue doit être stricte et fondée sur un seul facteur de rattachement.


                  Le groupe a choisi de continuer de faire simplement référence au «siège», comme dans la convention de 1988, celui-ci devant être déterminé, comme dans le cadre de cette convention, par référence aux règles du droit international privé de la juridiction qui est saisie. Il y a donc lieu de souligner que, en l’occurrence, le «siège» de la société n’est pas un concept indépendant, comme l’est le «siège statutaire» à l’article 60. Peut-être une simple référence au «siège statutaire» aurait-elle permis d’éviter que, lorsque le «siège statutaire» et le siège réel sont situés dans des pays différents, plusieurs juridictions puissent censément être seules compétentes; mais il a été décidé que les dispositions de la convention concernant la coordination des compétences suffiraient pour résoudre ce problème.

                


                
                  97.La solution retenue garantira d’une manière générale que le for et le «jus» coïncident, et elle est motivée par le fait qu’il est souhaitable de garantir que, lorsque la validité d’une société est en cause, une seule juridiction soit compétente, de façon prévisible et certaine. Certains membres du groupe ont souligné qu’il était moins évident que cela soit souhaitable lorsque le litige concernait les décisions des organes directeurs d’une société. Mais le groupe a décidé de maintenir la compétence exclusive de la juridiction du siège de la société dans ce cas également, au motif que cette juridiction est généralement la mieux placée pour décider de la validité de ces décisions. Afin d’empêcher que cette compétence puisse être élargie par interprétation, la nouvelle convention, comme nous l’avons vu, fait explicitement référence à la «validité» des décisions, plutôt que, comme dans la formulation précédente, aux «décisions» elles-mêmes, montrant ainsi tout à fait clairement que la compétence exclusive ne s’étend pas au contenu ni aux effets des décisions.
                

              


              
                
                  
                    4.Droits de propriété intellectuelle (article 22, paragraphe 4)
                  

                


                
                  98.En matière de validité des brevets, marques, dessins et modèles, et autres droits analogues donnant lieu à dépôt ou à un enregistrement, la règle régissant la compétence est d’une manière générale celle énoncée dans la convention de 1988. Une compétence exclusive est conférée aux juridictions de l’État lié par la convention sur le territoire duquel le dépôt ou l’enregistrement a été demandé, a été effectué ou est réputé avoir été effectué aux termes d’une convention internationale ou, comme le précise la nouvelle formulation, d’un instrument communautaire. Ce dernier point a été ajouté pour dissiper tout doute quant à l’équivalence du droit communautaire concernant les droits de propriété intellectuelle et industrielle avec le droit des conventions internationales en vigueur.
                


                
                  99.La compétence exclusive s’applique également en ce qui concerne les brevets délivrés sur la base de la Convention sur la délivrance de brevets européens, signée à Munich le 5 octobre 1973. La disposition selon laquelle, sans préjudice de la compétence de l’Office européen des brevets, les juridictions de chaque État lié par la convention seront seules compétentes en matière d’inscription ou de validité d’un brevet européen délivré pour cet État, qui figurait à l’article V quinquies du Protocole no 1 à la convention de 1988, figure désormais à l’article 22, paragraphe 4. La dernière partie de la disposition telle qu’elle figurait dans le protocole a été omise: elle prévoyait une dérogation à la compétence exclusive des juridictions des États liés par la convention lorsque le brevet était un brevet communautaire relevant de l’article 86 de la Convention relative au brevet européen pour le Marché commun, signée à Luxembourg le 15 décembre 1975[182].

                  La convention de Luxembourg, modifiée ultérieurement par l’Accord en matière de brevets communautaires signé à Luxembourg le 15 décembre 1989, prévoyait l’octroi d’un brevet communautaire similaire aux brevets nationaux, mais indépendant de ceux-ci et produisant des effets équivalents dans tous les États contractants. Elle déclarait la convention de Bruxelles applicable à toute action portant sur des brevets communautaires, tout en créant une juridiction spéciale compétente à l’égard des litiges en matière de validité et de contrefaçon. La convention de Luxembourg n’est jamais entrée en vigueur et aucune référence n’y est faite dans la nouvelle convention de Lugano.

                


                
                  100.La question d’une dérogation à la compétence exclusive conférée par l’article 22, paragraphe 4, aux juridictions des États membres est cependant demeurée une question d’actualité, à la suite des efforts déployés pour créer un brevet communautaire par la voie de la législation communautaire; la Commission a présenté en 2000 une proposition de règlement du Conseil sur le brevet communautaire[183], suivie de ses propositions de 2003 concernant une décision du Conseil attribuant à la Cour de justice la compétence pour statuer sur les litiges relatifs au brevet communautaire et une décision du Conseil instituant le Tribunal du brevet communautaire et concernant les pourvois devant le Tribunal de première instance[184]. L’approche générale consiste à conférer à la Cour de justice une compétence étendue, plus particulièrement dans les litiges en matière de contrefaçon, y compris les déclarations de non-contrefaçon, les litiges en matière de validité d’un brevet communautaire, qu’elle soit contestée dans le cadre de la demande au principal ou par voie de demande reconventionnelle, et les litiges concernant l’utilisation de l’invention après la publication de la demande de brevet communautaire ou concernant les droits fondés sur une utilisation antérieure de l’invention, la Cour étant seule compétente pour ordonner des mesures provisoires dans les affaires relevant de ces domaines, et les juridictions des États ne conservant une compétence exclusive au titre de l’article 22, paragraphe 4, que dans les affaires qui ne sont pas expressément réservées au juge communautaire.
                


                
                  101.Lors de la conférence diplomatique tenue du 10 au 12 octobre 2006 a été examinée la question de savoir s’il serait judicieux d’annexer à la convention de Lugano un protocole conférant une compétence exclusive à la Cour de justice en matière de titres communautaire de propriété industrielle[185]. Un tel protocole aurait présenté l’avantage de confier à une juridiction unique les litiges en matière de validité des brevets et en matière de contrefaçon, qui, dans le cadre de la convention de Lugano, devraient autrement être portés devant des juridictions différentes. Mais l’on a fait valoir, à l’encontre du protocole proposé, que celui-ci ne circonscrivait pas les litiges concernés avec suffisamment de précision, laissant à la législation communautaire adoptée ultérieurement le soin de les définir, et que le fait d’inclure les actions en contrefaçon revenait à s’écarter considérablement des règles de compétence prévues dans la convention de Lugano et compromettrait son harmonie générale. Il s’est révélé impossible de parvenir à une formulation satisfaisante et la conférence diplomatique a donc préféré reporter l’examen de ce protocole à une date ultérieure, lorsqu’un règlement sur le brevet communautaire aurait été adopté.
                


                
                  102.Le protocole conférant une compétence exclusive à la Cour de justice en matière de propriété industrielle a attiré l’attention sur certains besoins, auxquels a en fait au moins partiellement répondu la jurisprudence ultérieure de la Cour de justice: avant la signature de la nouvelle convention, il a été demandé à la Cour de trancher la question de savoir si la règle de la compétence exclusive en matière d’inscription ou de validité d’un brevet s’appliquait indépendamment du fait que la question soit soulevée par voie d’action ou d’exception[186]. La Cour a estimé que tel était le cas: eu égard à la position qu’occupe cette disposition dans le système de la convention de Bruxelles et à la finalité poursuivie, il y a lieu selon elle de considérer que les juridictions de l’État d’inscription du brevet sont seules compétentes «quel que soit le cadre procédural dans lequel la question de la validité d’un brevet est soulevée, que ce soit par voie d’action ou par voie d’exception, lors de l’introduction de l’instance ou à un stade plus avancé de celle-ci»[187]. La Cour de justice a ainsi estimé qu’en cas d’action en contrefaçon, la juridiction saisie ne pouvait constater à titre incident la nullité du brevet en cause, même si les effets de la décision étaient limités aux parties au litige, comme cela pouvait arriver en vertu de la législation nationale de certains États liés par la convention[188].

                  Compte tenu de ce précédent, une juridiction saisie d’une action en contrefaçon d’un brevet à l’occasion de laquelle est soulevée la question de la validité du brevet doit, à moins d’être exclusivement compétente pour statuer sur cette validité en vertu de l’article 22, paragraphe 4, se déclarer d’office incompétente pour trancher la question en vertu de l’article 25 de la convention; et, en fonction des procédures permises par la législation nationale applicable, il se peut qu’elle doive suspendre l’action en contrefaçon en attendant la décision de la juridiction exclusivement compétente, avant de parvenir à une décision quant au fond. Par conséquent, la formulation de l’article 22, paragraphe 4, de la nouvelle convention a été modifiée, tant par rapport à la disposition correspondante de la convention de Lugano de 1988 que par rapport à l’article 22, paragraphe 4, du règlement Bruxelles I, afin de tenir compte de l’arrêt GAT de la Cour de justice[189].


                  La position adoptée par la Cour de justice répond amplement aux objectifs visés par la proposition de protocole sur la compétence exclusive de la Cour de justice, en exigeant qu’il n’existe qu’une seule juridiction compétente pour les actions en nullité et les actions en contrefaçon, ce qui empêche que plusieurs juridictions ne rendent des décisions sur la validité d’un brevet, même si elles examinent des aspects tout à fait différents de la question, et permet d’éviter le risque de décisions contradictoires. Si la Communauté européenne devait adopter un règlement sur la délivrance du brevet européen et conférer à la Cour de justice une compétence exclusive en matière d’inscription et de validité des brevets, une juridiction d’un État lié par la convention saisie d’une action en contrefaçon d’un brevet communautaire ne pourrait statuer, même à titre incident, sur la validité du brevet et devrait, pour cette question, reconnaître que la Cour de justice est seule compétente, et réserver à celle-ci le traitement qu’elle accorderait à une autre juridiction nationale[190].

                

              

            


            
              
                
                  5.Prorogation de compétence
                

              


              
                
                  
                    1.Généralités (article 23)
                  

                


                
                  103.Le système régissant la liberté laissée aux parties de déterminer quel tribunal est compétent pour connaître de leur rapport de droit est une question particulièrement délicate– comme en témoigne l’abondante jurisprudence produite par la Cour de justice depuis la convention de Bruxelles– qui a rendu nécessaires d’importantes modifications au fil des ans afin de répondre de façon appropriée aux besoins du commerce international[191]. La convention de 1988 était elle-même le résultat d’une évolution semblable de la jurisprudence et de la législation. Il n’est dès lors pas surprenant que le groupe ad hoc se soit trouvé confronté ici à divers problèmes, dont certains concernaient des questions qui avaient déjà été examinées auparavant, tandis que d’autres découlaient de la nécessité de trouver des solutions à des questions plus récemment soulevées par les pratiques commerciales internationales.

                  Pour ce qui est de l’article 23, consacré aux clauses attributives de compétence dans les contrats, les difficultés ont découlé avant tout du fait qu’un lien doit exister avec un Etat lié par la convention pour que les dispositions de celle-ci s’appliquent. Le groupe s’est ensuite demandé si la compétence convenue par les parties devait être exclusive ou non. En troisième lieu, il a examiné les exigences relatives à la forme d’une clause attributive de compétence et, en particulier, comment cette clause pourrait satisfaire aux exigences du commerce électronique. Enfin, il s’est penché sur un certain nombre de problèmes liés aux différentes positions des parties à l’égard de cette clause, à la compétence pour statuer sur la validité de la clause et à la relation entre l’article 23 et le reste de la convention.

                

              


              
                
                  
                    2.Lien avec un Etat lié par la convention
                  

                


                
                  104.L’article 23 s’applique exclusivement aux rapports de droit ayant une dimension internationale– laquelle ne peut consister simplement à choisir une juridiction d’un Etat déterminé[192]– et s’applique seulement si l’une des parties au moins a son domicile sur le territoire d’un Etat lié par la convention. Si aucune des parties ne satisfait à cette condition, un tribunal d’un Etat lié par la convention qui a été désigné dans une clause attributive de compétence peut évaluer la validité de la clause sur la base de sa législation nationale, et les tribunaux des autres Etats liés par la convention sont tenus de s’abstenir de traiter l’affaire jusqu’au moment où le tribunal ou les tribunaux désignés dans la clause attributive de compétence ont décliné leur compétence. Le groupe a débattu de l’opportunité de continuer à demander que l’une des parties au moins ait son domicile sur le territoire d’un Etat lié par la convention, vu que l’objectif était de simplifier les règles et de donner un effet équivalent à toutes les clauses attribuant une compétence à des tribunaux d’un Etat lié par la convention.

                  Même en tenant compte de ces arguments, il n’a pas jugé souhaitable d’étendre le champ d’application de la convention en modifiant l’article 23 de la manière suggérée. Surtout, il a estimé qu’il ne serait pas justifié de modifier la position selon laquelle il n’est pas nécessaire d’énoncer dans la convention les conditions dans lesquelles un tribunal doit accepter sa compétence s’il est désigné par des parties qui sont domiciliées en dehors du territoire auquel la convention s’applique[193], même s’il a convenu que, une fois que le tribunal prévu dans une clause attributive de compétence a accepté que la dérogation aux règles ordinaires était valable, l’effet de la clause devrait être reconnu dans tous les Etats liés par la convention. En conséquence, le libellé de l’article 23, paragraphe 1, est le même à cet égard que celui de la disposition correspondante de la convention de 1988, sauf que la deuxième partie du paragraphe, relative au traitement de la clause lorsque aucune des parties n’a son domicile sur le territoire d’un Etat lié par la convention, a été transférée dans un paragraphe distinct, le paragraphe 3.

                


                
                  105.Le groupe ad hoc a examiné la question de la date à laquelle l’une des parties doit avoir son domicile sur le territoire d’un Etat lié par la convention pour que l’article 23, paragraphe 1, s’applique, à la lumière de l’article 13, paragraphe 3, et de l’article 17, paragraphe 3, qui précisent que, dans les cas auxquels ils se réfèrent, le domicile considéré est le domicile des parties au moment de la conclusion du contrat. Il est convenu que telle était également la date décisive aux fins de l’article 23, mais il n’a pas jugé nécessaire d’ajouter une explication à cet effet dans le texte: en effet, si le moment approprié doit être celui de la conclusion du contrat, c’est au nom de la sécurité juridique et de la confiance des parties qui ont accepté la clause; si la date de référence devait être la date à laquelle la procédure a été engagée, une partie serait en mesure de transférer son domicile dans un Etat lié par la convention après avoir signé le contrat et avant l’engagement de la procédure, ce qui rendrait l’article 23, paragraphe 1, applicable et modifierait le contexte dans lequel le tribunal désigné dans la clause devrait vérifier sa compétence.
                

              


              
                
                  
                    3.La nature exclusive ou non de la clause de prorogation
                  

                


                
                  106.Selon la convention de 1988, une clause de prorogation qui satisfait aux exigences de la convention attribue toujours une compétence exclusive au tribunal ou aux tribunaux désignés. Toutefois, en vertu de la législation de certains des Etats liés par la convention– en droit anglais en particulier– les parties adopteront souvent une clause attributive de compétence non exclusive, laissant à d’autres tribunaux une compétence concurrente et permettant au plaignant de choisir entre différents fors; la jurisprudence anglaise a reconnu la validité d’une clause non exclusive adoptée au titre de la convention[194]. À la suite d’une proposition de la délégation du Royaume-Uni, le groupe ad hoc a réexaminé la question de l’effet exclusif d’une clause attributive de compétence et est parvenu à la conclusion que, étant donné qu’une telle clause est le fruit d’un accord entre les parties, il n’y a aucune raison de limiter la liberté des parties en leur interdisant de convenir dans le contrat qu’elles concluent qu’elles peuvent choisir un for non exclusif outre le for ou les fors objectivement disponibles en vertu de la convention.

                  La convention de 1988 prévoyait en fait déjà dans certaines limites une possibilité similaire: l’article 17, paragraphe 4, autorisait l’adoption d’une clause attributive de compétence en faveur d’une seule des parties, qui conservait alors le droit de saisir tout autre tribunal compétent en vertu de la convention; dans ce cas, la clause n’était exclusive que dans la mesure où l’autre partie n’était pas concernée. Cette disposition favorisait évidemment la partie qui se montrait la plus forte dans la négociation d’un contrat, sans produire de gain significatif pour le commerce international. La convention de 1988 a été modifiée de manière à consacrer de manière générale la validité d’une clause attributive de compétence non exclusive et, parallèlement, la disposition qui autorisait l’adoption d’une clause en faveur d’une seule partie a été supprimée.

                


                
                  107.L’article 23 donne toujours la préférence à l’exclusivité, stipulant que la compétence convenue «est exclusive, sauf convention contraire des parties». Une clause attributive de compétence est par conséquent présumée être exclusive à moins que les parties au contrat n’expriment leur intention contraire– et elle n’est pas considérée comme une clause non exclusive à moins que les parties conviennent de la rendre exclusive, comme proposé initialement.
                

              


              
                
                  
                    4.Exigences relatives à la forme de la clause de prorogation
                  

                


                
                  108.Les règles régissant la forme d’une prorogation de compétence qui étaient énoncées dans la convention de 1988 reflétaient les évolutions importantes de la jurisprudence sur la disposition correspondante de la convention de Bruxelles (dans sa forme initiale), dont les arrêts se sont efforcés de réduire la rigueur formelle de diverses manières. La convention de 1988 a tenu compte de la jurisprudence et incorporé la principale modification apportée à la convention de Bruxelles par la convention d’adhésion de 1978 concernant la validité formelle des clauses conformes à l’usage dans le commerce international[195], ajoutant une référence aux formes conformes aux habitudes que les parties avaient établies entre elles[196].

                  L’interprétation donnée par les tribunaux à la disposition de la convention de 1988 n’a pas nécessité de modifications radicales lors de la rédaction de la nouvelle convention de Lugano, qui confirme que la forme d’une clause attributive de compétence n’est considérée comme valable que si elle est conclue soit par écrit ou verbalement avec confirmation écrite, soit encore sous une forme conforme aux habitudes que les parties ont établies entre elles ou sous une forme conforme à un usage établi dans le commerce international, usage du type défini à l’article 23, paragraphe 1, point c).


                  En ce qui concerne la confirmation écrite d’une clause verbale, certains se sont demandé s’il était suffisant qu’elle vienne d’une des parties ou si elle devait venir des deux parties. Il convient de trancher en faveur de la première action. Une clause conclue verbalement est fréquemment proposée par l’une des parties, l’autre se réservant le droit de consigner par écrit la convention verbale: la confirmation donnée par cette autre partie suffit pour démontrer l’existence et les conditions de la convention attributive de juridiction. Cette interprétation reflète plus étroitement le libellé de l’article 23, paragraphe 1, point a), dans certaines des versions linguistiques– en particulier la version anglaise, qui est plus explicite en exigeant la forme écrite pour «prouver» (evidence) la convention verbale plutôt que pour la conclure[197]. Toute autre interprétation de la disposition rendrait superflue en pratique la mention, faite dans d’autres versions linguistiques, d’une «confirmation écrite» (deuxième partie du point a)), puisque une confirmation écrite qui doit être donnée par les deux parties serait en fin de compte une clause conclue «par écrit» au sens de la première partie de la disposition.

                


                
                  109.Le principal problème sur lequel le groupe ad hoc s’est penché dans le cadre des exigences relatives à la forme d’une clause de prorogation avait trait à la question suivante: l’article 23 était-il compatible avec l’évolution des transmissions par voie électronique, compte tenu du fait que le commerce en ligne ne devrait pas être entravé par des exigences formelles inappropriées. Il ne peut faire de doute que le paragraphe 1, points b) et c), peut bien s’appliquer aux transmissions par voie électronique, car il mentionne des pratiques établies par les parties et l’usage observé dans le commerce international.

                  Il est plus difficile de déterminer si le point a) peut s’appliquer: la forme écrite exigée existe-t-elle en cas de transmission par voie électronique? C’est pour ôter tout doute éventuel que le groupe a jugé souhaitable d’adopter une disposition expresse: l’article 23, paragraphe 2, précise par conséquent que toute transmission par voie électronique est considérée comme revêtant une «forme écrite» si elle «permet de consigner durablement la convention». Pour savoir s’il est satisfait à l’exigence formelle de l’article 23, paragraphe 1, il faut par conséquent déterminer s’il est possible de consigner durablement une transmission par voie électronique en l’imprimant, en la sauvegardant sur une bande magnétique ou sur un disque ou en la conservant d’une autre manière. Le groupe s’est fondé en la matière sur les exigences de forme relatives aux conventions d’arbitrage de la loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial international, qui prévoit qu’une convention qui a été conclue verbalement, du fait d’un comportement ou par d’autres moyens se présente «sous forme écrite» si elle est consignée sous une forme quelconque et qu’une communication électronique satisfait à l’exigence de «forme écrite» si l’information qu’elle contient est accessible pour être consultée ultérieurement; elle donne ensuite des définitions expresses de ce que désignent les termes «communication électronique» et «message de données»[198].


                  La disposition exclut uniquement les transmissions par voie électronique qui ne permettent pas de consigner durablement la convention. Ces transmissions ne peuvent par conséquent pas être utilisées pour conclure une clause attributive de compétence qui soit formellement valable aux fins du point a), mais elles peuvent l’être aux fins des points b) et c) s’il est satisfait aux exigences de ces dispositions. L’article 23, paragraphe 2, indique simplement que toute transmission par voie électronique est considérée comme revêtant une forme écrite si elle «permet de consigner durablement» la convention, même si la convention n’a pas été effectivement consignée durablement; par conséquent, le fait d’être consignée ne constitue pas une condition requise pour assurer la validité formelle ou l’existence de la clause, et la consignation n’est requise que s’il est nécessaire de prouver sa validité ou son existence, ce qu’il serait évidemment difficile de faire autrement.

                

              


              
                
                  
                    5.Prorogation tacite de compétence (article 24)
                  

                


                
                  110.Il y a prorogation tacite de compétence en faveur d’un juge qui ne serait pas compétent en vertu de la convention si le demandeur le saisit et si le défendeur comparaît devant lui sans contester sa compétence; cette disposition se différencie de la prorogation de compétence envisagée à l’article 23 en ce qu’elle ne présuppose pas de convention entre les parties et n’oblige pas le juge à examiner si la clause qui lui attribue compétence a fait effectivement l’objet d’une convergence de vues, qui doit se manifester d’une manière claire et précise, les formes exigées par l’article 23 ayant pour fonction d’en apporter la preuve[199]. L’article 24 attribue la compétence sur la base du simple fait de la comparution d’un défendeur qui ne conteste pas la compétence du juge saisi et se défend lui-même sur le fond, de sorte qu’il n’est pas nécessaire d’établir s’il existait une convention entre les parties.

                  Le groupe ad hoc s’est demandé si la compétence était attribuée seulement si le défendeur est domicilié dans un Etat lié par la convention[200], ou aussi lorsque le défendeur est domicilié dans un Etat non lié par la convention; il n’a toutefois pas estimé nécessaire de préciser le texte. Malgré l’apparente ambiguïté de la première phrase de l’article 24, qui renvoie de manière générale aux cas où la compétence ne résulte pas de la convention, il ressort d’une comparaison entre les structures de l’article 23 et de l’article 24 que, s’il n’était pas exigé que le défendeur ait son domicile dans un Etat lié par la convention, la prorogation tacite de compétence pourrait s’appliquer plus largement que la prorogation expresse, qui exige qu’au moins une des parties soit domiciliée dans un tel Etat (exigence que le groupe a décidé de ne pas supprimer).

                


                
                  111.Le libellé de l’article 24 a soulevé des difficultés d’interprétation par rapport à la disposition correspondante de la convention de Bruxelles, en particulier en ce qui concerne la possibilité de contester la compétence et de se défendre sur le fond dans le même temps et en ce qui concerne le moment où la compétence doit être contestée.

                  La question de savoir si la prorogation de compétence en faveur du juge saisi peut être écartée en cas de contestation de la compétence lorsque le défendeur présente aussi une défense au fond résulte des divergences entre les versions linguistiques de la convention de Bruxelles (et, par la suite, de la convention de Lugano): certaines versions linguistiques, comme les versions anglaise et italienne, prévoient que la disposition relative à la prorogation tacite ne s’applique pas lorsque la comparution a pour objet «seulement de contester la compétence», et non simplement «de contester la compétence». Or, selon la législation de certains pays, tous les moyens de défense, y compris sur le fond, doivent être présentés dans le premier document de défense; l’application littérale de la disposition devenait donc difficile, puisqu’elle aurait empêché le défendeur de se défendre au fond si son exception d’incompétence était rejetée et qu’elle aurait été incompatible avec la protection des droits de la défense dans la procédure initiale– protection qui est l’une des garanties prévues par la convention.


                  Le doute a été levé par la Cour de justice, qui a interprété la disposition en ce sens que la comparution du défendeur devant le juge n’a pas pour effet d’attribuer la compétence si le défendeur conteste non seulement la compétence mais conclut en outre sur le fond du litige[201], et qu’un défendeur qui présente en même temps, à titre subsidiaire, une défense au fond, ne perd pas pour autant le droit de soulever une exception d’incompétence[202]. Afin de dissiper tout doute futur et de confirmer l’interprétation de la Cour, le libellé de l’article 24 a été harmonisé dans les différentes versions linguistiques en supprimant le terme «seulement»: il est désormais clair qu’il suffit que le défendeur conteste la compétence, même s’il présente en même temps une défense au fond.

                


                
                  112.Le moment où la compétence doit être contestée pour éviter une prorogation tacite de compétence dépend de la législation nationale de la juridiction saisie, dont les lois de procédure détermineront également ce que signifie la «comparution» du défendeur[203]. La référence à la législation nationale à cet égard a été confirmée par la Cour de justice, qui a néanmoins donné une interprétation indépendante de la disposition en jugeant que «la contestation de la compétence, si elle n’est pas préalable à toute défense de fond, ne peut en tout état de cause se situer après le moment de prise de position considérée, par le droit procédural national, comme la première défense adressée au juge saisi»[204]. Par contre, si l’exception d’incompétence est soulevée avant toute défense au fond, le moment où elle doit être présentée est déterminé par la législation nationale seulement.
                

              

            


            
              
                
                  6.Vérification de la compétence
                

              


              
                
                  
                    1.Compétence exclusive d’un autre juge (article 25)
                  

                


                
                  113.Il n’était pas nécessaire de modifier la disposition qui exige qu’un juge d’un Etat lié par la convention se déclare d’office incompétent lorsqu’une compétence exclusive est attribuée par l’article 22 à la juridiction d’un autre Etat lié par la convention[205]. Cette obligation reste effective même si le défendeur comparaît devant le juge et ne conteste pas sa compétence, étant donné que les parties ne peuvent écarter une compétence exclusive, que ce soit au titre de l’article 23 ou de l’article 24. Le groupe ad hoc s’est demandé si l’obligation faite au juge de se déclarer d’office incompétent devait s’appliquer, outre la compétence exclusive prévue à l’article 22, à la compétence choisie par les parties en vertu de l’article 23– toutefois seulement lorsque la clause attribue la compétence sur une base exclusive– et également à la compétence attribuée par une clause d’arbitrage. Il a conclu que cette obligation ne devait pas être étendue de la sorte, compte tenu du fait que l’article 25 traite d’une situation où les parties ont comparu. Il y a donc lieu de considérer le fait de ne pas contester la compétence comme une modification de la clause attributive de compétence prévue à l’article 24, tandis qu’une exception d’incompétence entraînerait, si le juge l’accueillait, une décision qui ne serait pas rendue d’office. Le cas d’un défendeur qui ne comparaît pas devant le juge est envisagé à l’article 26. En ce qui concerne la compétence résultant d’une clause d’arbitrage, l’on a fait valoir que l’arbitrage ne relevait pas du champ d’application de la convention et qu’il n’était pas utile que le groupe examine cette hypothèse.
                

              


              
                
                  
                    2.Le défendeur ne comparaît pas (article 26)
                  

                


                
                  114.Comme pour l’article 25, il n’était pas nécessaire d’apporter de modification importante à l’article 26, qui traite de la vérification de la compétence lorsque le défendeur ne comparaît pas[206]. La disposition établit une distinction selon que le juge saisi est compétent ou non au titre de la convention mais, dans un cas comme dans l’autre, elle exige du juge qu’il vérifie d’office sa compétence[207] dès lors que le demandeur présente sa requête.

                  En vertu du paragraphe 1, si le juge constate qu’il n’est pas compétent à l’égard d’un défendeur domicilié sur le territoire d’un Etat lié par la convention, il se déclare d’office incompétent soit parce qu’aucune disposition de la convention ne lui attribue une telle compétence, soit parce que les parties ont écarté sa compétence en adoptant une clause attributive de compétence en faveur d’une autre juridiction. Autrement dit, l’on ne peut assimiler la non-comparution du défendeur à une prorogation de compétence ni considérer qu’elle compense l’absence d’autres critères attributifs de compétence. Du fait que l’article 4 est un critère de compétence indépendant, le juge doit vérifier que tout a été fait pour signifier ou notifier le litige au défendeur conformément à l’article 26, paragraphe 2, afin de lui permettre, s’il le juge souhaitable, de comparaître et de reconnaître la compétence du juge saisi.


                  La deuxième situation décrite a une portée plus large: lorsque le juge est compétent au titre de la convention, il devra statuer par défaut si et dans la mesure où sa législation nationale le lui permet dans les cas où le défendeur ne comparaît pas. Cependant, l’article 26, paragraphe 2, exige du juge qu’il sursoie à statuer aussi longtemps qu’il n’est pas établi que le défendeur a été mis à même de recevoir l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent en temps utile pour se défendre ou que toute diligence a été faite à cette fin.

                


                
                  115.Cette disposition doit s’appliquer dans tous les cas où le juge saisi est compétent au titre de la convention, que le défendeur soit ou non domicilié dans un Etat lié par la convention[208]. Autrement, des cas de compétence exclusive ne seraient pas couverts si le défendeur est domicilié dans un Etat auquel la convention ne s’applique pas. L’exigence que tout soit mis en œuvre pour que le défendeur reçoive l’acte introductif d’instance est liée à la reconnaissance de la décision dans les autres Etats liés par la convention, qui se fait indépendamment du domicile du défendeur dans la procédure initiale, mais qui peut dépendre de la question de savoir si tout a été mis en œuvre pour que le défendeur soit informé au préalable de l’ouverture de la procédure[209].
                


                
                  116.Comme dans la convention de 1988, si l’acte introductif d’instance a été transmis en exécution de la convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et à la notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale, les dispositions de l’article 26, paragraphe 2, de la convention de Lugano sont remplacées par l’article 15 de la convention de La Haye[210]. Un paragraphe supplémentaire a été ajouté en raison de l’adoption du règlement (CE) no 1348/2000 du 29 mai 2000[211] et de l’accord ultérieur entre la Communauté européenne et le Royaume du Danemark relatif à la signification et à la notification des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale, signé à Bruxelles le 19 octobre 2005[212]; dans le cadre des relations mutuelles entre les Etats liés par le règlement ou par la convention, si l’acte introductif d’instance a été transmis en exécution du règlement ou de la convention, ce nouveau paragraphe remplace la référence à l’article 15 de la convention de La Haye par une référence à l’article 19 du règlement. Il convient de signaler que le règlement (CE) no 1348/2000 a été remplacé par le nouveau règlement (CE) no 1393/2007[213], qui s’applique depuis le 13 novembre 2008. Conformément à son article 25, paragraphe 2, les références faites dans la convention de Lugano au règlement (CE) no 1348/2000 doivent s’entendre comme faites au règlement (CE) no 1393/2007.
                


                
                  117.Pour satisfaire aux exigences de sécurité et de rapidité en matière de signification et de notification, il a été décidé de conserver la disposition sur la transmission des actes figurant à l’article IV du protocole 1 à la convention de 1988, devenu l’article I du protocole 1 à la nouvelle convention. Cette disposition prévoit que les actes doivent être transmis conformément aux procédures prévues dans les conventions et accords applicables entre les États liés par la convention. Sauf si l’Etat requis s’y oppose, un acte peut aussi être envoyé directement par les officiers ministériels de l’État où il est dressé aux officiers ministériels de l’État sur le territoire duquel se trouve le destinataire de l’acte, pour être remis au destinataire dans les formes prévues par la loi de l’État requis. La remise est constatée par une attestation envoyée directement à l’officier ministériel de l’État d’origine. Cette forme de transmission correspond à ce qui est prévu à l’article 10, point b), de la convention de La Haye du 15 novembre 1965.

                  L’article I du protocole 1 ajoute une nouvelle disposition prévoyant que, dans le cadre de leurs relations mutuelles, les États membres de la Communauté européenne liés par le règlement (CE) no 1348/2000[214] ou par l’accord entre la Communauté européenne et le Royaume de Danemark du 19 octobre 2005, transmettent les actes par les méthodes prévues dans le règlement et dans l’accord, qui accordent la préférence à la transmission directe[215], sans toutefois exclure d’autres formes de transmission[216].

                

              

            


            
              
                
                  7.Litispendance et connexité
                

              


              
                
                  
                    1.Litispendance (articles 27, 29 et 30)
                  

                


                
                  118.Comme il existe plusieurs fors possibles pour connaître des litiges régis par la convention, il se peut que la même affaire fasse l’objet de demandes formées devant les juridictions de différents Etats liés par la convention, avec le risque que les décisions rendues soient incompatibles. Afin d’assurer le bon fonctionnement du système judiciaire dans le cadre d’un espace judiciaire commun, il convient de réduire ce risque au minimum en évitant, dans la mesure du possible, que des procédures parallèles se déroulent en même temps dans différents Etats. Les auteurs de la convention de 1988– et en fait de la convention de Bruxelles auparavant– ont voulu adopter un mécanisme clair et efficace pour résoudre les cas de litispendance et de connexité, et ils ont dû tenir compte à cet effet des grandes différences existant entre les législations nationales de différents pays: certains Etats tiennent compte de l’ordre dans lequel les procédures sont engagées, tandis que d’autres appliquent la clause du forum non conveniens. La convention de 1988 ne se référait pas au forum non conveniens et se fondait sur le critère de la compétence prioritaire du tribunal premier saisi: la juridiction saisie en second lieu devait surseoir à statuer jusqu’à ce que la compétence du tribunal premier saisi ait été établie et, si celle-ci était établie, elle devait se dessaisir en sa faveur.

                  Il s’agissait d’une amélioration par rapport à la solution proposée auparavant par la convention de Bruxelles, selon laquelle la juridiction saisie en second lieu ne devait surseoir à statuer que si la compétence de l’autre juridiction était contestée, et sinon se dessaisir immédiatement, créant ainsi un risque important de conflit négatif de compétences[217]; de son côté, la nouvelle solution posait néanmoins un certain nombre de problèmes: en particulier, sa formulation, selon l’interprétation qu’en a donnée la Cour de justice, n’établissait pas de notion autonome de litispendance couvrant tous les aspects de la question. D’une part, elle énonçait un certain nombre de conditions de fond pour définir la litispendance– par exemple, que les affaires engagées en même temps doivent avoir les mêmes parties, concerner les mêmes faits et avoir le même objet– ce qui a permis à la Cour d’affirmer que les notions utilisées pour déterminer une situation de litispendance doivent être considérées comme autonomes[218]; d’autre part, toutefois, la disposition ne donnait pas d’indication uniforme autonome sur la manière dont il convenait de déterminer quelle était la juridiction saisie en premier– c’est-à-dire le moment à partir duquel un procès devait être considéré comme pendant[219]. Relevant l’absence d’une définition autonome, la Cour de justice a jugé que les conditions auxquelles un litige pouvait être considéré comme pendant devaient être appréciées selon le droit national de chaque juridiction[220].


                  En raison de ce renvoi au droit national pour déterminer le moment auquel une juridiction devait être réputée saisie d’une affaire, la question va être tranchée de manières très différentes en fonction de la juridiction saisie: il existe des différences importantes à cet égard entre les droits des Etats liés par la convention, parfois même au niveau des différents types de procédure reconnues par chaque système juridique. Même dans l’hypothèse d’une action ordinaire, des différences sont à relever: dans certains pays comme l’Italie et les Pays-Bas, une juridiction est réputée saisie aux fins de la litispendance au moment où l’acte introductif d’instance est signifié ou notifié au défendeur par un huissier; or, dans ces pays, l’acte introductif d’instance est signifié ou notifié au défendeur avant d’être déposé auprès de la juridiction. Dans d’autres pays, par contre, la litispendance naît lorsque la requête est déposée auprès de la juridiction appropriée: tel est le cas au Danemark, en Espagne, en Irlande, en Finlande, en Norvège, dans la plupart des cantons de la Suisse[221] et en Suède. Il en va de même en France et au Luxembourg, sauf que l’assignation est signifiée ou notifiée au défendeur avant que l’affaire ne soit enrôlée au greffe de la juridiction, et le moment déterminant n’est pas celui du dépôt de l’acte auprès de la juridiction mais celui de sa signification au défendeur. Dans certains autres pays, enfin, ce n’est qu’après que l’affaire a été enrôlée au greffe de la juridiction et que l’acte introductif d’instance a été signifié ou notifié au défendeur et que naît la litispendance; tel est le cas en Autriche, en Belgique, en Allemagne, en Grèce[222], au Portugal et au Royaume-Uni.


                  La situation se complique encore lorsque le point de départ de la litispendance dépend du moment auquel le défendeur a reçu notification ou signification de l’acte, car ce moment varie d’un Etat à l’autre et peut aussi dépendre de la procédure suivie. A cet égard, il est important de tenir compte du règlement communautaire relatif à la signification et à la notification des actes judiciaires et extrajudiciaires[223], dont l’article 9 – dans le prolongement des dispositions de la convention européenne relative au même sujet[224] – prévoit des règles communes relatives à la date de la signification ou de la notification, selon lesquelles la date de la signification ou de la notification d’un acte est celle à laquelle l’acte a été signifié ou notifié conformément à la législation de l’État membre requis; toutefois, lorsque un acte doit être signifié ou notifié dans un délai déterminé dans le cadre de procédures à engager ou pendantes dans l’Etat membre d’origine, la date à prendre en considération à l’égard du requérant est celle fixée par la législation de cet État membre, à moins que l’Etat concerné n’ait déclaré qu’il n’appliquerait pas cette disposition.

                


                
                  119.Ces différences entre les droits nationaux peuvent être à l’origine de problèmes graves, non seulement parce qu’elles peuvent encourager le «forum shopping»– risque inévitable du fait de l’existence de juridictions ayant une compétence concurrente– ou une course à la procédure due dans une certaine mesure au fait que l’article 27 donne la priorité au tribunal premier saisi[225], mais aussi parce qu’elles encouragent l’engagement de procédures parallèles devant les juridictions de différents Etats liés par la convention, permettant dans certains cas à un défendeur de déposer une requête fondée sur la même cause qu’une requête formée à son encontre et de voir donner la priorité à sa propre requête en application du droit du tribunal qui l’examine.

                  Pour éviter ce type de situation, la nouvelle convention adopte une notion autonome du moment auquel une juridiction est réputée saisie aux fins de la litispendance, qui tient compte des différences existant entre les droits des différents pays et qui, pour déterminer certains points, se réfère dans une certaine mesure (mais d’une manière plus limitée que la convention antérieure) aux règles nationales de procédure. L’article 30 énumère expressément les deux principaux critères appliqués par les Etats liés par la convention afin d’établir quand une juridiction est réputée saisie, à savoir la date à laquelle l’acte introductif d’instance est notifié ou signifié au défendeur et la date à laquelle la demande est déposée auprès de la juridiction, et vise à utiliser ces critères pour déterminer une date qui tient compte des différents systèmes d’une manière aussi convergente que possible.


                  La disposition établit une distinction entre les cas dans lesquels, conformément à la législation nationale, l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent est déposé auprès de la juridiction et les cas dans lesquels l’acte doit être notifié ou signifié avant d’être déposé auprès de la juridiction. Si la date à laquelle la juridiction est réputée saisie est déterminée par le dépôt de l’acte introductif d’instance auprès de la juridiction, la juridiction est réputée saisie à cette date, à condition que le demandeur n’ait pas négligé par la suite de prendre des mesures qu’il était tenu de prendre pour que l’acte soit notifié ou signifié au défendeur; si, par contre, la date à laquelle la juridiction est réputée saisie est déterminée par la notification ou la signification au défendeur, la juridiction est réputée saisie quand l’autorité chargée de la notification ou de la signification reçoit l’acte introductif d’instance, à condition que le demandeur n’ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu’il était tenu de prendre pour que l’acte soit déposé auprès de la juridiction.


                  Si la solution paraît compliquée, c’est uniquement parce qu’elle nécessite une vérification supplémentaire par rapport à ce qui est normalement requis par les droits nationaux. Elle permet par contre de déterminer une date à laquelle la juridiction est réputée saisie qui soit largement acceptable par tous en restant cohérente et compatible avec les systèmes nationaux de procédure, qui prévoient des moments assez différents et très éloignés dans le temps. Lorsque le moment auquel la juridiction est réputée saisie dépend de la notification ou de la signification au défendeur, la solution adoptée satisfait également au besoin de sécurité en évitant la difficulté d’établir la date de notification ou de signification, qui n’est souvent pas facile à déterminer lorsque l’acte n’est pas notifié ou signifié personnellement au destinataire[226]. En tout état de cause, la disposition réduira, pour chacune des parties, l’avantage ou l’inconvénient qui pouvait découler de la simple référence au droit national.

                


                
                  120.A l’article 29, la convention reproduit sans modification la disposition qui prévoit le cas rare[227] où les demandes en litispendance relèvent de la compétence exclusive de différentes juridictions: dans ce cas, le dessaisissement a lieu en faveur de la juridiction première saisie. Ici aussi, la détermination de la juridiction première saisie doit se fonder sur les critères énoncés à l’article 30. À la différence de l’article 25, l’article 29 ne précise pas quelle est la base juridique de la compétence exclusive qui peut conduire la juridiction à se dessaisir en faveur de la juridiction première saisie. Il s’applique par conséquent aussi lorsque une compétence exclusive découle d’une clause attributive de compétence au sens de l’article 23– mais seulement si elle est en concurrence avec la compétence exclusive attribuée à une autre juridiction en vertu du même article[228]. Par contre, si la compétence exclusive fondée sur l’article 23 est en concurrence avec une autre fondée sur l’article 22, cette dernière prévaudra, en vertu de l’article 25, quelle que soit la date à laquelle la juridiction est réputée saisie.

                  Les cas réglementés par la disposition sur la litispendance n’incluent pas celui dans lequel seule la juridiction saisie en second lieu est exclusivement compétente parce que l’autre juridiction est alors toujours tenue de se déclarer d’office incompétente en vertu de l’article 25 de la convention, quel que soit le moment où elle a été saisie de la question.

                

              


              
                
                  
                    2.Demandes connexes (article 28)
                  

                


                
                  121.La disposition relative aux demandes connexes constitue un volet important de la coordination des compétences dans les Etats liés par la convention. Lorsque plusieurs demandes non identiques sont liées entre elles par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps, afin d’éviter des jugements inconciliables qui ne seraient pas reconnus mutuellement par les Etats concernés, la convention prévoit une coordination des procédures judiciaires pendantes devant les juridictions de différents Etats. L’article 28 ne fait pas du rapport entre les causes un critère général de compétence (comme c’est le cas dans certains systèmes juridiques nationaux) et en particulier il n’attribue pas de compétence à une juridiction instruisant une affaire dont elle a eu à connaître conformément aux dispositions de la convention pour statuer sur une autre demande qui est connexe à la première[229]; il établit en fait des procédures destinées à faciliter le traitement d’affaires connexes par le biais d’un seul ensemble de procédures ou de procédures coordonnées.
                


                
                  122.C’est pourquoi, à condition que les critères de l’article 28, paragraphe 3, soient remplis, une juridiction saisie en second lieu peut– mais ne doit pas– surseoir à statuer et attendre la décision de la juridiction première saisie avant de statuer. Le nouveau libellé de l’article 28, paragraphe 1, n’exige plus (comme le faisait la version précédente) que les demandes connexes soient pendantes au premier degré. La raison donnée pour cette exigence, à savoir que, «sinon, l’objet du litige n’étant pas identique, il serait à craindre qu’une partie soit privée d’un degré de juridiction»[230], n’est pas convaincante. Le fait que la juridiction saisie en second lieu surseoit à statuer n’a aucune sorte d’effet sur la procédure intentée devant elle: elle est libre de la reprendre une fois que la procédure relative à la demande connexe pendante devant la juridiction étrangère a été menée à son terme. C’est d’ailleurs le moment approprié pour apprécier si la décision étrangère a respecté les droits du défendeur garantis par la convention et peut être prise en compte aux fins de la procédure devant la juridiction saisie en second lieu.

                  Cependant, l’exigence que les deux demandes soient pendantes au premier degré est essentielle– et elle a été maintenue et formulée de manière spécifique à l’article 28, paragraphe 2– lorsque la juridiction saisie en second lieu décide (et ici encore, il s’agit d’un droit et non d’une obligation) de refuser de statuer sur la demande connexe en se dessaisissant en faveur du tribunal premier saisi. En effet, si l’affaire intentée devant le tribunal premier saisi en était au stade du pourvoi, l’une des parties serait alors privée d’un degré de juridiction; par ailleurs, si l’affaire intentée devant la juridiction saisie en second lieu en était au stade du pourvoi, il n’y aurait aucun avantage, pour des raisons d’économie de procédure, à ce que cette dernière se dessaisisse et renvoie à un nouveau procès en première instance.


                  En tout état de cause, il n’est possible pour la juridiction saisie en second lieu de se dessaisir que si l’une des parties le demande, si le tribunal premier saisi est compétent pour connaître l’affaire et si la loi de ce dernier permet leur jonction. Il ressort des termes utilisés dans la disposition– «leur jonction», c’est-à-dire celle «des demandes connexes» et non «de demandes connexes» comme dans la convention de 1988– que la loi du tribunal premier saisi doit permettre la jonction des demandes connexes pendantes dans ce cas particulier, et non la jonction de demandes en général. Par conséquent, avant de se dessaisir, la juridiction doit être convaincue que l’autre tribunal acceptera la compétence en jeu.

                


                
                  123.Le groupe ad hoc s’est demandé s’il fallait assouplir l’article 28 en accordant au tribunal premier saisi le droit de se dessaisir en faveur de la juridiction saisie en second lieu lorsque les circonstances de l’affaire semblent le requérir, mais il a conclu par la négative: prévoir ce droit aurait introduit dans la convention une application supplémentaire de la doctrine du forum non conveniens, qui est étrangère à la tradition juridique de la plupart des Etats liés par la convention.
                

              

            


            
              
                
                  8.Mesures provisoires et conservatoires
                

              


              
                124.La disposition relative aux mesures provisoires et conservatoires de la nouvelle convention n’apporte que des modifications formelles au libellé de 1988 (voir les rapports Jenard, p. 42; Schlosser, point 183; et Jenard et Möller, point 65). Dans sa formulation concise, l’article 31 indique simplement que, si de telles mesures sont prévues par loi d’un Etat lié par la convention, elles peuvent être demandées aux autorités judiciaires de cet Etat, même si, en vertu de la convention, une juridiction d’un autre Etat lié par la convention est compétente pour connaître du fond. Selon le rapport Jenard, la disposition correspondante de la convention de Bruxelles (article 24) suppose que les autorités compétentes statuent «sans qu’il y ait lieu de tenir compte des règles de compétence tracées par la convention». La disposition est dès lors un simple renvoi à la législation nationale de la juridiction saisie, qui appliquera la loi du for pour déterminer tant les mesures à ordonner que son propre pouvoir pour les ordonner.
              


              
                125.Le groupe ad hoc a eu un échange de vues très complet, sur la base de diverses propositions présentées par la Commission et les délégations d’experts nationaux, pour déterminer si la disposition de la convention était satisfaisante. Au cours de ces discussions, l’accent a été mis en particulier sur l’opportunité d’arrêter une définition uniforme des «mesures provisoires et conservatoires» qui pourrait couvrir le référé-provision de droit français. En l’absence de définition expresse dans la convention, la Cour de justice a défini les «mesures provisoires et conservatoires» comme des mesures qui «sont destinées à maintenir une situation de fait ou de droit afin de sauvegarder des droits dont la reconnaissance est par ailleurs demandée au juge du fond»[231]. L’on a toutefois fait observer que de tels liens avec la procédure sur le fond ne donnaient pas des résultats satisfaisants dans chaque affaire: lorsqu’une mesure conservatoire constitue une exécution qui préjuge de la décision, sans tenir compte du résultat de la procédure au fond, les règles énoncées dans la convention concernant la compétence pour statuer sur les demandes au fond pourraient en pratique être contournées. L’on a donc fait valoir qu’il ne devrait être possible de prononcer des mesures exécutoires qu’en les subordonnant à des restrictions telles qu’une exigence d’urgence ou un besoin de protection. Certains ont également suggéré de modifier le libellé afin de préciser que les ordres provisoires de paiement ne rentraient pas dans le champ d’application de cette disposition de la convention et ne pouvaient être rendus que par la juridiction compétente pour statuer au fond; sinon, les règles de compétence de la convention seraient renversées et l’affaire serait réglée avant d’être pleinement instruite.

                L’on a par conséquent proposé que l’article 31 soit interprété non comme un renvoi à la loi du for, mais comme une disposition de fond, dont le champ d’application est limité aux mesures qui pourraient réellement être exécutées dans l’Etat dans lequel elles ont été demandées sans passer par une autre procédure d’exécution[232]. La juridiction de l’Etat dans lequel une mesure devait être exécutée devrait avoir une compétence exclusive pour l’ordonner. Un des arguments en faveur de la compétence de la juridiction de l’Etat dans lequel la mesure peut et doit être exécutée, est qu’en renvoyant au droit national pour déterminer la nature de ces mesures et les circonstances dans lesquelles elles pouvaient être ordonnées, on créait la possibilité de reconnaître une compétence fondée sur un for exorbitant– ce qui devrait être interdit par la convention.

              


              
                126.Avant que le groupe ad hoc n’ait terminé ses travaux, ces questions ont été traitées dans un arrêt de la Cour de justice qui portait sur divers aspects de cette matière[233]. La Cour a jugé que la juridiction compétente pour connaître du fond d’une affaire en vertu d’un des chefs de compétence prévu à la convention reste également compétente pour ordonner des mesures provisoires ou conservatoires, sans que cette dernière compétence soit subordonnée à d’autres conditions[234]. La disposition concernée de la convention ajoute une règle supplémentaire de compétence selon laquelle une juridiction est autorisée à ordonner des mesures provisoires ou conservatoires qui sont prévues par sa législation nationale même si elle n’est pas compétente au fond, pour autant que l’objet du litige relève du champ d’application matériel de la convention[235]. Le seul fait qu’une procédure au fond a été engagée ou peut l’être devant une juridiction d’un État lié par la convention ne prive pas la juridiction d’un autre État lié par la convention de sa compétence[236]. Cette compétence ne dépend pas de la règle de compétence prévue dans la convention et peut aussi être fondée sur l’une des règles de compétence exorbitante visées à l’article 3 de la convention. Concernant les conditions énoncées par la convention pour ordonner une mesure provisoire ou conservatoire au sens de la disposition concernée de la convention, l’octroi de mesures provisoires ou conservatoires est subordonné, notamment, à la condition de l’existence d’un lien de rattachement réel entre l’objet des mesures sollicitées et la compétence territoriale de l’État du juge saisi[237].

                La définition des mesures provisoires et conservatoires dépend du droit national de la juridiction, mais celui-ci doit être interprété d’une manière compatible avec la notion énoncée par la Cour qui, comme on l’a vu, définit ces mesures comme étant destinées à maintenir une situation de fait ou de droit afin de sauvegarder des droits dont la reconnaissance est par ailleurs demandée au juge du fond. À la lumière de cette notion, une mesure ordonnant un paiement à titre de provision est, de par sa nature, susceptible de se substituer à la décision du juge compétent pour statuer sur le fond et ne constitue pas une mesure provisoire au sens de la convention à moins que, d’une part, le remboursement au défendeur de la somme allouée soit garanti dans l’hypothèse où le demandeur n’obtiendrait pas gain de cause au fond de l’affaire et, d’autre part, la mesure sollicitée ne porte que sur des avoirs déterminés du défendeur se situant, ou devant se situer, dans la sphère de la compétence territoriale du juge saisi[238].

              


              
                127.Le groupe ad hoc s’est demandé s’il était nécessaire que l’article 31 reprenne les principes énoncés dans cet arrêt de la Cour de justice et il a conclu par la négative en raison, entre autres, des précisions supplémentaires que nécessiterait leur incorporation dans un texte législatif– en particulier en ce qui concerne la nature du facteur de rattachement entre l’objet de la mesure et la compétence territoriale de la juridiction, que l’arrêt a défini en se rapportant exclusivement à l’affaire en cause.

                Un autre problème concerne la reconnaissance par les autres Etats liés par la convention de mesures ordonnées en vertu de l’article 31. Des mesures ordonnées par la juridiction compétente sur le fond en vertu de la convention sont assurément des mesures qui doivent être reconnues en vertu du titre III de la convention, mais il semble naturel que les décisions rendues sur la base de la compétence prévue par l’article 31 ne donnent pas lieu, en principe, à une reconnaissance et à une exécution à l’étranger. Ici encore, le groupe ad hoc a préféré ne pas insérer de dispositions expresses à cet égard dans la convention.

              

            

          


          
            
              CHAPITRE IV

            


            
              RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION

            


            
              
                
                  1.Généralités
                

              


              
                128.La simplification des procédures de reconnaissance et d’exécution des décisions relevant de son champ d’application est un aspect fondamental de la convention de Lugano, tout comme c’était le cas dans la convention de Bruxelles, où elle était l’objectif numéro un déclaré. Le titre III vise à établir une procédure facilitant au maximum la libre circulation des décisions et réduisant encore davantage les obstacles qui subsistent, même si les règles prévues dans la convention de Bruxelles de 1968 pour la reconnaissance et l’exécution des décisions pouvaient déjà être considérées comme extrêmement libérales[239].

                Il ne fait aucun doute que, dans un espace judiciaire unique tel que celui préconisé par le traité CE et qui se prête si bien à l’extension aux pays de l’AELE mentionnée dans la convention de Lugano, la libre circulation des décisions serait réalisée par la suppression de toute procédure d’exequatur dans les États liés par la convention pour les décisions provenant d’autres États liés par la convention, afin qu’elles puissent être exécutées directement, sans qu’aucune vérification ne soit nécessaire. Le groupe ad hoc a examiné attentivement cette possibilité mais a décidé qu’elle était prématurée, compte tenu des prérogatives de la souveraineté nationale qui caractérisent toujours les États européens, dont un élément important est l’administration de la justice, à tout le moins pour la grande majorité des décisions en matière civile et commerciale[240].


                Les changements apportés aux règles de reconnaissance et d’exécution des décisions sont néanmoins fondés sur l’idée qu’il est possible de limiter encore l’intervention des autorités de l’État d’exécution et de réduire quasiment à une simple formalité la déclaration constatant la force exécutoire d’une décision. Cette conclusion est étayée par un examen des jurisprudences nationales relatives aux conventions précédentes, qui montre que les recours formés contre des déclarations constatant la force exécutoire au titre des conventions de Bruxelles et de Lugano sont si peu nombreuses qu’elles en sont presque négligeables.

              


              
                129.Le titre III de la convention repose donc sur le principe selon lequel la déclaration constatant la force exécutoire doit être, dans une certaine mesure, automatique et soumise à une vérification purement formelle, sans examen à ce stade initial de la procédure des motif de refus de reconnaissance prévus dans la convention. Dès lors, à ce stade, on compte que l’État d’origine agira de manière appropriée, une approche qui trouve aussi son expression dans d’autres domaines couverts par les règles régissant le marché commun européen. L’examen des motifs de refus de reconnaissance est reporté à la deuxième étape, lors de laquelle une partie contre laquelle une déclaration constatant la force exécutoire a été délivrée et qui décide de former un recours contre celle-ci doit prouver l’existence de tels motifs. Cette simplification de la procédure relative à la déclaration constatant la force exécutoire est accompagnée d’une révision des motifs de refus, qui sont réduits par rapport à ceux prévus dans la convention de 1988, sans toutefois éroder le principe selon lequel la procédure dans l’État d’origine doit être conforme aux exigences du respect de la légalité et des droits de la défense.
              


              
                130.En ce qui concerne les décisions qui doivent être reconnues et exécutées, aucune modification n’a été jugée nécessaire, aussi l’article 32 reproduit-il la disposition correspondante de la convention de 1988[241]. Ainsi, toutes les décisions rendues par une juridiction, quelle que soit la dénomination qui leur est donnée, sont des «décisions», ce terme incluant également la fixation par le greffier du montant des frais du procès, comme c’est le cas dans certains systèmes européens. Il convient de préciser que la large définition du terme «juridiction» figurant à l’article 62 signifie que l’article 32 doit lui aussi être interprété largement en ce qui concerne la classification de l’autorité qui a rendu la décision dont il est demandé la reconnaissance et l’exécution. La définition couvre donc les décisions rendues par une juridiction, ou un organisme ou une personne dans l’exercice de ses fonctions juridictionnelles, indépendamment du fait que la personne rendant la décision soit décrite ou non formellement comme un «juge», comme c’est le cas pour les injonctions de payer rendues par un greffier. Le groupe ad hoc n’a pas jugé nécessaire de modifier l’article 32 afin de permettre une large interprétation qui tienne compte de la multiplication des procédures nationales, motivée par le souhait d’accélérer les procédures judiciaires.

                Les mesures provisoires et conservatoires entrent également dans la définition des «décisions» si elles sont ordonnées par une juridiction, à condition que, dans l’État d’origine, les deux parties aient eu au préalable la possibilité d’être entendues. Selon la jurisprudence de la Cour de justice, c’est en raison des garanties qui sont accordées au défendeur dans la procédure d’origine que la convention se montre libérale quant à la reconnaissance et à l’exécution, de sorte que les conditions imposées par le titre III ne sont pas remplies en ce qui concerne les mesures provisoires ou conservatoires ordonnées ou autorisées par un juge sans que la partie contre laquelle elles sont dirigées ait été appelée a comparaître et qui sont destinées à être exécutées sans avoir été préalablement signifiées à cette partie[242].


                Il y a lieu, enfin, de souligner que les décisions visées au titre III comprennent les décisions de la Cour de justice et des autres juridictions des Communautés européennes[243] puisque l’article 1, paragraphe 3, précise, comme nous l’avons vu précédemment, que les termes «État lié par la présente convention» peuvent également désigner la Communauté européenne.

              

            


            
              
                
                  2.Reconnaissance
                

              


              
                131.Il n’y a aucun changement par rapport à la convention de 1988 dans la structure de la section consacrée à la reconnaissance des décisions, que cette dernière soit invoquée à titre principal ou à titre incident devant toute juridiction d’un État lié par la convention (article 33, voir le rapport Jenard, pp. 43-44). Il convient seulement d’ajouter ici que, en vertu de la clarification apportée par l’article 1, paragraphe 3, les règles prévues dans la section relative à la reconnaissance s’appliquent également aux décisions de la Cour de justice des Communautés européennes lorsque se pose la question de leur reconnaissance dans des États qui ne sont pas membres de la Communauté européenne. Les seules modifications qui ont été apportées pour réduire davantage la vérification des décisions étrangères concernent les motifs de refus de reconnaissance.
              


              
                
                  
                    1.Ordre public (article 34, paragraphe 1)
                  

                


                
                  132.La Commission européenne a proposé que la référence à l’ordre public de l’État requis comme motif de refus de reconnaissance soit supprimée, car ce motif n’a été utilisé que très rarement dans les décisions des juridictions nationales relatives aux conventions de Bruxelles et de Lugano, et la Cour de justice n’a jamais demandé de clarification de son champ d’application. Malgré un certain soutien, cette proposition n’a pas bénéficié d’un appui suffisant au sein du groupe ad hoc, qui a soulevé l’objection que l’État requis devait pouvoir protéger ses intérêts fondamentaux en invoquant un principe tel que l’ordre public, même si ce dernier était rarement appliqué. Pour souligner le caractère exceptionnel du recours à ce motif de refus, la disposition précitée précise à présent que la reconnaissance ne peut être refusée que lorsqu’elle serait «manifestement» contraire à l’ordre public.
                


                
                  133.La notion d’ordre public est définie essentiellement par la loi de l’État requis. Cependant, la Cour de justice a estimé qu’elle avait compétence pour contrôler les limites dans lesquelles une juridiction nationale pouvait invoquer l’ordre public pour refuser la reconnaissance d’une décision étrangère et elle a jugé que le recours à la notion d’ordre public au sens de l’article 34, paragraphe 1, n’était concevable que dans l’hypothèse où la reconnaissance heurterait de manière inacceptable l’ordre juridique de l’État requis, en tant qu’elle porterait atteinte à un principe fondamental; l’atteinte devrait constituer une violation manifeste d’une règle de droit considérée comme essentielle dans l’ordre juridique de l’État requis[244]. En revanche, si la violation de l’ordre juridique n’est pas de cette nature, le recours à l’ordre public serait contraire, en dernière analyse, à la prohibition de la révision au fond d’une décision étrangère prévue à l’article 36 de la convention[245].

                  Il s’agit ici de savoir si la notion d’ordre public évoquée dans la convention est uniquement une question d’ordre public matériel ou si elle comprend également l’ordre public procédural, ou encore si l’ordre public procédural est pertinent uniquement dans la mesure où il se rattache à la garantie du droit à un procès équitable visé à l’article 34, paragraphe 2. La question a été examinée en profondeur par le groupe ad hoc et a également fait l’objet d’une attention considérable dans diverses publications, qui adoptent différentes positions. Ici encore, il est utile de rappeler les conclusions de la Cour de justice: après avoir fait observer que le droit d’être défendu était un des droits fondamentaux découlant des traditions constitutionnelles communes aux États membres et qu’il était garanti par la convention européenne des droits de l’homme, la Cour a conclu qu’un juge national était en droit de considérer que le refus d’entendre la défense d’un accusé constituait une violation manifeste d’un droit fondamental[246]. Cet arrêt a toutefois été rendu à la lumière des circonstances de l’affaire en cause, qui comprenait une décision civile imposant le paiement de dommages et intérêts; cette décision civile était accessoire à une condamnation pénale prononcée par défaut et ne peut être interprétée comme une autorisation pour une partie de se fonder sur l’article 34, paragraphe 1, pour invoquer une quelconque violation des droits de la défense, y compris une violation qui n’est pas manifestement contraire à l’ordre public de l’État requis, conformément aux considérations émises par la Cour dans le même arrêt.

                

              


              
                
                  
                    2.Violation des droits d’un défendeur défaillant (article 34, paragraphe 2)
                  

                


                
                  134.Selon la convention de 1988, une décision rendue par défaut n’est pas reconnue si la requête ou un acte introductif d’instance équivalent devant la juridiction originale n’a pas été notifié ou signifié au défendeur «régulièrement» et «en temps utile pour qu’il puisse se défendre»[247]. Cette disposition pose deux conditions, dont l’une, concernant la régularité de la notification, comporte une décision fondée sur la législation de l’Etat d’origine et les conventions qui lient celui-ci en matière de signification et de notification, tandis que l’autre, concernant le temps nécessaire pour que le défendeur puisse se défendre, implique des appréciations de nature factuelle, car il y a lieu d’estimer si le délai, à compter de la date à laquelle la signification ou la notification a été faite régulièrement, a laissé au défendeur un temps utile pour sa défense[248]. Déterminer si ces conditions sont remplies a posé certaines difficultés dans la pratique et nécessité à plusieurs reprises l’intervention de la Cour de justice, en particulier pour ce qui concerne la deuxième condition et l’effet cumulatif des deux conditions.

                  La Cour a, comme on le verra, clarifié utilement plusieurs aspects de la disposition concernée, mais cette dernière a également révélé des lacunes dont pourraient profiter un débiteur de mauvaise foi. En ce qui concerne plus particulièrement la question de savoir si l’acte a été signifié régulièrement, la Cour a estimé que les deux conditions avaient un effet cumulatif, avec pour résultat qu’une décision rendue par défaut ne peut pas être reconnue si l’acte introductif d’instance a été signifié ou notifié au défendeur irrégulièrement mais en temps utile pour qu’il puisse se défendre[249], et a laissé entendre qu’à cet effet, la juridiction requise peut tenir compte de toute irrégularité de signification ou de notification, qui doit être évaluée à la lumière de la législation de la juridiction d’origine, y compris de toute convention internationale éventuellement applicable. Pour ce qui est du respect du délai de signification ou de notification, la Cour a dit pour droit que le fait que le défendeur ait eu connaissance de la procédure engagée contre lui est dénué de pertinence si cette information lui est parvenue après que la décision a été rendue, indépendamment du fait que des voies de recours étaient disponibles dans l’État d’origine et qu’il n’en a pas fait usage[250].


                  Ces décisions de la Cour sont fondées sur une interprétation littérale des règles, dans l’intention manifeste de protéger le débiteur, et ont suscité certaines discussions dans diverses publications lors desquelles il a été souligné que le créancier devrait également être protégé et qu’un débiteur de mauvaise foi ne devrait pas pouvoir profiter d’irrégularités purement formelles et insignifiantes ou d’un retard dans la signification ou la notification pour s’abstenir de toute action, assuré qu’au moment où la reconnaissance de la décision sera demandée, il pourra invoquer les motifs de refus prévus dans la convention. Ces discussions se sont poursuivies au sein du groupe ad hoc, qui a accordé une attention particulière à cette question, à la recherche d’une solution qui maintienne un équilibre entre les intérêts du créancier et ceux du débiteur et ne permette pas à un débiteur ayant eu connaissance de la procédure engagée contre lui de demeurer inactif pour invoquer ensuite une disposition qui aboutirait à un refus de reconnaissance de la décision pour des raisons formelles.

                


                
                  135.C’est pour ce motif que l’article 34, paragraphe 2, ne requiert plus expressément que la signification ou la notification soit effectuée régulièrement mais traite la question sous l’angle de la possibilité offerte au défendeur de se défendre, ainsi que du temps potentiellement nécessaire. La signification ou la notification au défendeur doit à présent être faite «de telle manière qu’il puisse se défendre». Cette formulation n’impose plus d’établir simplement si la signification ou la notification a été faite conformément à la législation applicable mais requiert une appréciation des faits, lors de laquelle le respect des règles régissant la signification ou la notification jouera un rôle certes important mais pas décisif: la juridiction requise devra prendre en considération tout autre facteur pouvant aider à établir si, malgré l’une ou l’autre irrégularité, la signification ou la notification a été faite de telle manière que le défendeur puisse se défendre. Une signification ou notification irrégulière est donc un motif de refus en vertu de l’article 34, paragraphe 2, uniquement si elle a lésé le défendeur en l’empêchant de se défendre[251], et elle est dénuée de pertinence si le défendeur aurait pu comparaître et mener sa défense, en plaidant même éventuellement l’irrégularité, dans l’État d’origine.

                  Cette appréciation factuelle doit être accompagnée, comme le prévoyait déjà la convention de 1988, d’une autre appréciation factuelle destinée à établir s’il a été laissé au défendeur un temps utile pour sa défense; à cette fin, le juge peut prendre en considération toute circonstance pertinente, même si elle est intervenue après la signification ou la notification[252], ainsi que la disposition prévue à l’article 26, paragraphe 2, à laquelle la juridiction de l’État d’origine est, en tout état de cause, tenue de se conformer[253]. L’article 34, paragraphe 2, n’exige pas la preuve que le défendeur a effectivement eu connaissance de l’acte introductif d’instance, mais seulement que le délai, à compter de la date à laquelle la signification ou la notification a été faite, a laissé au défendeur un temps utile pour sa défense[254].

                


                
                  136.La protection accordée à un débiteur par l’article 34, paragraphe 2, en cas de signification ou notification irrégulière a été limitée également d’une autre manière: même si la signification ou notification n’a pas été faite en temps utile et de telle manière que le défendeur puisse se défendre, la décision doit être reconnue si le défendeur n’a pas exercé de recours à son encontre dans l’État d’origine alors qu’il était en mesure de le faire. La protection d’un défendeur défaillant en cas de signification ou notification irrégulière ne devrait pas s’étendre aux cas où le défendeur demeure inactif; la disposition précitée cherche à résoudre le problème en lui imposant de soulever, s’il le peut, une objection dans l’État d’origine et d’épuiser tous les recours dans cet État, au lieu de les garder en réserve pour l’étape suivante, au moment où la décision devra être reconnue dans un autre État lié par la convention. L’exception ainsi prévue à l’article 34, paragraphe 2, exclut clairement l’interprétation que la Cour de justice a donnée précédemment de la disposition correspondante figurant dans la convention de 1988[255].
                


                
                  137.L’article 34, paragraphe 2, a une portée générale et est destiné à garantir que les décisions admises à la libre circulation dans les Etats liés par la convention ont été rendues dans le respect des droits de la défense. Elle s’applique donc indépendamment du domicile du défendeur, qui peut être situé dans un autre Etat lié par la convention, dans un Etat non lié par la convention ou dans l’Etat de la juridiction d’origine[256].

                  Il faut souligner, toutefois, que l’article III, paragraphe 1, du protocole no 1, inséré à la demande de la Suisse, indique que cette dernière se réserve le droit de déclarer à la date de la ratification qu’elle n’appliquera pas le passage de l’article 34, paragraphe 2, qui se réfère au cas où le débiteur n’a pas exercé de recours à l’encontre de la décision dans l’Etat d’origine alors qu’il était en mesure de le faire. La délégation suisse a estimé que cette exception ne respectait pas suffisamment le droit du défendeur à un procès équitable. L’article III du protocole no 1 prévoit également, et c’est naturel, que si la Suisse fait cette déclaration, les autres parties contractantes appliqueront la même réserve à l’égard des décisions rendues par les tribunaux suisses. Les parties contractantes peuvent faire la même réserve à l’égard d’un Etat non lié par la convention qui adhère à la convention en vertu de l’article 70, paragraphe 1, point c).

                

              


              
                
                  
                    3.Inconciliabilité des décisions (article 34, paragraphes 3 et 4)
                  

                


                
                  138.Il n’a pas été nécessaire de modifier l’article 34, paragraphe 3, qui énonce le principe selon lequel une décision rendue dans un Etat lié par la convention n’est pas reconnue si elle est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans l’Etat requis. Cette disposition ne s’appliquera que rarement, compte tenu des règles de coordination des compétences relatives à la litispendance et à la connexité; elle a une vaste portée et est destinée à sauvegarder l’Etat de droit dans l’Etat requis, qui serait affecté par l’existence de deux décisions contradictoires[257]. Des décisions peuvent ainsi être inconciliables même si les litiges concernés n’ont que les parties en commun, et non le même objet ou la même cause[258]. Il n’est pas non plus nécessaire, pour empêcher la reconnaissance, que la décision dans l’État requis ait été rendue avant la décision étrangère.

                  La question de savoir quelle décision a été rendue en premier doit néanmoins être prise en compte pour décider, dans le cas de deux décisions étrangères inconciliables, laquelle doit être reconnue dans l’État requis[259]. La convention de 1988 (article 27, paragraphe 5) traitait uniquement de la reconnaissance d’une décision rendue dans un État contractant qui était inconciliable avec une décision rendue antérieurement dans un État non contractant; l’article 34, paragraphe 4, de la nouvelle convention envisage également le cas d’une décision rendue dans un État lié par la convention qui est inconciliable avec une décision rendue antérieurement dans un autre État lié par la convention et place cette situation sur un pied d’égalité avec celle mentionnée ci-dessus. Dans ce type de cas, le fait que les décisions soient inconciliables empêche la reconnaissance de la dernière d’entre elles, mais uniquement si les décisions ont été rendues entre les mêmes parties dans des litiges ayant le même objet et la même cause et toujours à condition, bien entendu, qu’elles remplissent les conditions nécessaires à leur reconnaissance dans l’État requis. Si elles n’ont pas le même objet ou la même cause, les décisions sont toutes les deux reconnues, même si elles sont inconciliables. L’inconciliabilité devra alors être réglée par la juridiction nationale devant laquelle l’exécution est demandée, celle-ci pouvant appliquer à cette fin les règles de son propre système et accorder de l’importance à des facteurs autres que l’ordre dans lequel les décisions ont été rendues, par exemple l’ordre dans lequel les actions ont été intentées ou l’ordre dans lequel elles sont passées en force de chose jugée, deux critères qui ne figurent pas parmi les conditions de reconnaissance prévues par la convention.

                

              


              
                
                  
                    4.Compétence de la juridiction d’origine (article 35)
                  

                


                
                  139.Comme dans la convention de 1988, les décisions rendues dans un État lié par la convention doivent généralement être reconnues dans l’État requis sans aucun contrôle de la compétence de la juridiction d’origine. L’article 35 répète qu’il ne peut être procédé à un tel contrôle et que le critère de l’ordre public ne peut être appliqué aux règles de compétence, mais il reprend également les exceptions à la règle interdisant le contrôle de la compétence de la juridiction d’origine qui existaient précédemment. Il a été proposé de supprimer purement et simplement ces exceptions afin d’éliminer tout contrôle de compétence[260] mais, après mûre réflexion, le groupe ad hoc a estimé que ce serait prématuré. Il existe donc des exceptions si les règles de compétence en matière d’assurances et en matière de contrats conclus par les consommateurs ou les règles relatives aux compétences exclusives ont été méconnues (sections 3, 4 et 6 du titre II), ainsi que dans les cas prévus à l’article 68, à l’article 64, paragraphe 3, et à l’article 67, paragraphe 4[261]. L’opportunité d’ajouter à ces exceptions la méconnaissance des règles de compétence en matière de contrats individuels de travail a été examinée. Il a été décidé qu’un tel ajout n’était pas opportun au motif que, dans les conflits du travail, l’action est généralement intentée par le salarié, aussi le contrôle, en tant qu’obstacle à la reconnaissance, constituerait-il dans la majorité des cas un avantage pour l’employeur en sa qualité de défendeur.
                

              


              
                
                  
                    5.Suppression du contrôle de la règle de droit appliquée par la juridiction d’origine
                  

                


                
                  140.L’article 27, paragraphe 4, de la convention de 1988 permettait le refus de la reconnaissance lorsque le tribunal de l’État d’origine, en tranchant une question relative à l’état ou à la capacité des personnes physiques, aux régimes matrimoniaux, aux testaments et aux successions (ces matières sortant toutes du cadre de la convention), avait appliqué une règle différente de la règle de droit international privé de l’État requis; il a été estimé que cette disposition était désormais superflue, au vu notamment des progrès réalisés dans l’harmonisation du droit international privé en ces matières au sein de la Communauté européenne, et en particulier compte tenu du fait qu’elle ne figurait pas dans le règlement Bruxelles II. Elle n’a pas été reprise dans la nouvelle convention, de sorte qu’il ne sera pas possible à l’avenir d’invoquer ce motif de refus, qui était un vestige de révision au fond d’une décision étrangère.

                  La révision au fond est entièrement exclue par l’article 36 de la convention, qui reprend le libellé de la disposition correspondante figurant dans la convention précédente[262].

                

              


              
                
                  
                    6.Recours contre la décision étrangère dont la reconnaissance est demandée (article 37)
                  

                


                
                  141.Aucune modification n’a été apportée à la règle permettant à l’autorité judiciaire devant laquelle est invoquée la reconnaissance d’une décision rendue dans un autre État lié par la convention de surseoir à statuer si cette décision fait l’objet d’un recours dans cet autre État. L’article 37 reproduit l’article 30 de la convention de 1988 et ne nécessite aucun commentaire particulier (voir le rapport Jenard, p. 46, et la rapport Schlosser, points 195 à 204).
                

              

            


            
              
                
                  3.Exécution
                

              


              
                142.La section 2 du titre III de la convention, relative à l’exécution, comprend une série de règles qui, comme indiqué précédemment[263], ont fait l’objet d’importantes modifications lors de la révision, en vue de simplifier davantage les procédures par lesquelles les décisions sont déclarées exécutoires dans l’État requis– et également reconnues, si la reconnaissance est invoquée à titre principal en vertu de l’article 33, paragraphe 2, qui fait référence aux procédures prévues aux sections 2 et 3 du titre III. Le principe selon lequel les décisions sont mises à exécution après avoir été déclarées exécutoires demeure toutefois inchangée et est énoncé à l’article 38 dans les mêmes termes qu’à l’article 31 de la convention de 1988. Ne peut donc être déclarée exécutoire qu’une décision déjà exécutoire dans l’État dans lequel elle a été rendue, et seulement sur requête d’une partie intéressée[264]. Une fois déclarée exécutoire, la décision peut être mise à exécution dans l’État requis; toutefois, au Royaume-Uni, une décision doit être enregistrée en vue de son exécution[265]. L’article 1, paragraphe 3, indique clairement que la section relative à l’exécution s’applique également aux décisions de la Cour de justice des Communautés européennes lorsqu’elles doivent être mises à exécution dans des pays non membres de la Communauté. Les décisions de la Cour de justice doivent donc être mises à exécution dans ces États de la même manière que les décisions nationales rendues dans des États liés par la convention.
              


              
                
                  
                    1.Déclaration constatant la force exécutoire: première étape (articles 39 à 42 et 53 à 56)
                  

                


                
                  
                    
                      a)Juridiction ou autorité compétente (article 39)
                    

                  


                  
                    143.Comme c’était le cas précédemment, la convention indique expressément les juridictions ou les autorités compétentes dans les États liés par la convention pour recevoir les requêtes tendant à faire déclarer exécutoires des décisions étrangères. Elles sont à présent énumérées dans une annexe (l’annexe II), plutôt que dans le corps de la convention, une modification qui simplifie la présentation de la procédure (en ce qui concerne les raisons qui ont motivé le déplacement de la liste des juridictions et des autorités compétentes dans une annexe, voir également les considérations ci-dessous relatives à l’article 77). Il convient de souligner que l’article 39, paragraphe 1, fait référence à «la juridiction ou à l’autorité compétente». Les États liés par la convention sont donc libres de confier le traitement de cette première étape de la procédure à une autorité qui n’est pas une instance juridictionnelle. Tous ont en fait généralement désigné des juridictions, mais on peut noter que, en ce qui concerne les demandes de déclarations constatant la force exécutoire d’un acte authentique notarié, la France et l’Allemagne ont désigné une autorité notariale (le président de la chambre départementale des notaires) ou un notaire, alors que, pour ce qui est des décisions en matière d’obligation alimentaire, Malte a désigné le greffe (Reġistratur tal-Qorti). Ces exemples pourraient être suivis par d’autres pays, compte tenu du caractère non contradictoire de la procédure et de la nature purement formelle des vérifications qui doivent être réalisées.
                  


                  
                    144.En ce qui concerne la juridiction territorialement compétente, la convention de 1988 faisait référence au domicile de la partie contre laquelle l’exécution était demandé et, si celle-ci n’était pas domiciliée dans l’État où l’exécution était demandée, au lieu de l’exécution. Ce système offrait au créancier l’avantage, lorsqu’il y avait plusieurs lieux d’exécution, de ne devoir demander qu’une seule déclaration constatant la force exécutoire, en dépit du fait qu’il devait dans ce cas s’adresser à plusieurs juridictions pour obtenir l’exécution. Il présentait néanmoins l’inconvénient, si le domicile du débiteur et le lieu de l’exécution étaient différents, d’obliger le créancier à s’adresser à plusieurs juridictions: en premier lieu, celle du domicile et, en second lieu, celle du lieu de l’exécution. Le groupe ad hoc a examiné la question et, malgré quelques opinions divergentes, a confirmé qu’il était souhaitable de désigner la juridiction interne compétente directement dans la convention, afin de permettre au créancier de déterminer plus facilement la juridiction appropriée[266]. Il a estimé que le meilleur moyen de déterminer la juridiction territorialement compétente pour chaque cas spécifique était d’offrir au créancier le choix entre le domicile du débiteur et le lieu d’exécution, afin qu’il puisse s’adresser directement à la juridiction du lieu d’exécution.

                    L’article 39, paragraphe 2, est le reflet de cette approche: il dispose que la compétence territoriale est déterminée par le domicile de la partie contre laquelle l’exécution est demandée, ou par le lieu de l’exécution. Ce libellé signifie qu’il n’est plus nécessaire de prévoir expressément le cas où le débiteur est domicilié dans un État non lié par la convention; il va toutefois de soi que, dans ce cas, le créancier ne pourra s’adresser qu’à la juridiction du lieu d’exécution.


                    Il a également été suggéré que, en ce qui concerne les cas où l’exécution est demandée à l’encontre de plusieurs parties, l’article 39 pourrait reproduire la règle de compétence énoncée à l’article 6, paragraphe 1, et prévoir que la juridiction territorialement compétente peut être celle du domicile de n’importe laquelle des parties. Le groupe ad hoc a toutefois jugé que, pour ce qui est de la compétence interne, il était préférable de ne pas prévoir de règles pour chaque aspect particulier. La question de savoir ce qu’il convient de faire lorsque l’exécution est demandée à l’encontre de plusieurs parties doit donc être réglée en fonction de la législation interne en vigueur dans chacun des États liés par la convention.

                  

                


                
                  
                    
                      b)La requête (article 40 et articles 53 à 56)
                    

                  


                  
                    145.Comme dans la convention de 1988, les modalités de dépôt de la requête sont régies par la loi de l’État requis, dans le respect, cependant, des règles édictées directement dans la convention. La convention continue de prévoir que le requérant doit faire élection de domicile dans le ressort de la juridiction saisie et que, si la loi de l’État requis ne connaît pas l’élection de domicile, le requérant doit désigner un mandataire ad litem[267].

                    La liste des document qui doivent être joints à la requête a toutefois été modifiée. Les articles 46 et 47 de la convention de 1988 énuméraient un certain nombre de documents destinés à prouver que la décision réunissait les conditions nécessaires à sa reconnaissance; l’article 40, paragraphe 3, de la nouvelle convention fait référence aux documents visés à l’article 53, lequel se limite à exiger la production d’une expédition de la décision réunissant les conditions nécessaires à son authenticité, ainsi que du certificat visé à l’article 54. Ce dernier article impose à l’autorité compétente de l’État dans lequel la décision a été rendue de délivrer, à la requête de toute partie intéressée, un certificat en utilisant le formulaire dont le modèle figure à l’annexe V de la convention.

                  


                  
                    146.L’opportunité d’exiger du requérant la production d’un certificat au lieu des documents originaux a fait l’objet d’un âpre débat. Cette modalité est motivée par l’approche générale consistant à exclure toute révision d’une décision étrangère au cours de cette première étape. Le certificat répond au double objectif consistant à simplifier la position du créancier, qui ne doit produire qu’un seul document, et à permettre à la juridiction requise de trouver rapidement les informations relatives à la décision dont elle a besoin pour délivrer la déclaration constatant la force exécutoire. Il n’est pas rare que la juridiction requise éprouve des difficultés à extraire avec rapidité et fiabilité certaines informations de la décision de la juridiction d’origine, en raison de la langue dans laquelle la décision a été prononcée et des différentes façons de rédiger les actes judiciaires selon le système judiciaire des États liés par la convention.

                    Le certificat, comme le montre le formulaire figurant à l’annexe V, doit mentionner l’État d’origine de la décision, la juridiction ou l’autorité compétente délivrant le certificat, la juridiction ayant prononcé la décision, les informations essentielles relatives à la décision (date, numéro de référence, parties et, lorsque la décision a été rendue par défaut, date de la signification ou notification de l’acte introductif d’instance), le texte de la décision (au sens strict, c’est-à-dire uniquement le texte intégral du dispositif de la décision), le nom de toute partie ayant bénéficié de l’assistance judiciaire, et une déclaration indiquant que la décision est exécutoire dans l’État d’origine. Le certificat sera généralement, mais pas obligatoirement, délivré par la juridiction ayant prononcé la décision. Il se contente d’énoncer des faits, sans donner aucune information concernant les motifs de refus de reconnaissance prévus aux articles 34 et 35 de la convention, de sorte qu’il pourrait tout aussi bien être délivré par une autre personne de la juridiction ou par une autre autorité autorisée à le faire dans l’État d’origine[268].

                  


                  
                    147.Le certificat a pour objectif de simplifier la procédure; un créancier ne devrait pas être tenu de produire un certificat si la décision peut être déclarée exécutoire rapidement en l’absence de celui-ci. C’est pourquoi la convention reprend, en ce qui concerne le certificat, la disposition prévue à l’article 48 de la convention de 1988 pour ce qui est des pièces justificatives qui doivent être présentées à l’appui de la requête[269]. L’article 55, paragraphe 1, de la nouvelle convention prévoit, en conséquence, qu’à défaut de production du certificat, la juridiction requise peut impartir un délai pour le produire ou accepter un document équivalent ou, si elle s’estime suffisamment éclairée, en dispenser. Il ressort de cette disposition que le juge peut accepter un certificat incomplet ou, si nécessaire, fixer un délai pour la production d’un formulaire entièrement complété. Il va de soi qu’à défaut de certificat, ou si le certificat est incomplet, la juridiction requise peut également décider de rejeter la requête.

                    Aucune modification n’a été apportée à la disposition relative à la traduction du certificat, qui n’est nécessaire que si la juridiction l’exige (article 55, paragraphe 2), ni à celle relative à la dispense de légalisation des documents, y compris de la procuration ad litem (article 56)[270].

                  

                


                
                  
                    
                      c)Décision mettant un terme à la première étape et déclaration constatant la force exécutoire (articles 41 et 42)
                    

                  


                  
                    148.La juridiction ou l’autorité compétente doit se prononcer sans délai sur la requête introduite en vertu de la convention et, si les formalités visées à l’article 53 sont remplies, c’est-à-dire si le certificat et l’expédition de la décision réunissant les conditions nécessaires à son authenticité ont été produits, déclarer la décision exécutoire. Le libellé de l’article 41 ne laisse aucun doute à cet égard: il dispose que la décision est déclarée exécutoire «dès» l’achèvement des formalités prévues. Il a semblé préférable d’utiliser l’adverbe «dès» plutôt que de fixer un délai précis, car il aurait été difficile d’imposer une astreinte pour non-respect du délai; la formulation est donc similaire à celle utilisée dans la convention de 1988, qui prévoyait, pour la première étape de la procédure, que la juridiction requise était tenue de statuer «à bref délai», sans toutefois fixer de délai précis[271].
                  


                  
                    149.L’article 41 ne permet pas à la juridiction requise de procéder à un examen visant à établir s’il existe des motifs pour refuser la reconnaissance au titre des articles 34 et 35. Les informations qui doivent figurer sur le certificat ne sont pas destinées à un tel examen mais simplement à faciliter le travail de la juridiction chargée de statuer sur la demande de déclaration constatant la force exécutoire. Même la mention de la date à laquelle l’acte introductif d’instance a été signifié ou notifié, en cas de décision rendue par défaut, vise uniquement à établir que la procédure par défaut a été précédée de la signification ou notification de l’acte introductif d’instance, qui constitue le minimum indispensable aux fins de la prise de connaissance d’une décision rendue par défaut, et non à permettre à la juridiction requise de vérifier si les conditions prévues à l’article 34, paragraphe 2, ont été respectées. On pourrait faire valoir que si l’acte introductif d’instance n’a pas été signifié ou notifié, aucune date de signification ou notification ne peut être indiquée sur le certificat. Cependant, même dans ce cas, la seule question qui puisse se poser porte sur les conséquences de l’absence d’une mention relative à la date de signification ou notification sur le certificat, sans que l’on puisse conclure que la signification ou notification n’a pas été effectuée. Ici aussi, dès lors, l’examen de la juridiction est purement formel.

                    L’interdiction de tout examen au titre des articles 34 et 35 empêche également le rejet de la requête pour des motifs autres que ceux prévus par ces articles, qui constituent les seuls motifs de refus de reconnaissance d’une décision prononcée dans un autre État lié par la convention. La requête ne peut donc être rejetée au motif que la juridiction requise estime que la décision n’entre pas dans le champ d’application de la convention. Le fait que la juridiction d’origine a délivré le certificat visé à l’annexe V atteste que la décision entre bien dans le champ d’application de la convention. Une vérification de la régularité du certificat serait contraire au principe selon lequel la première étape de la procédure devrait être limitée à un examen formel. Une telle vérification nécessiterait une analyse juridique de la décision et devrait être réservée à la deuxième étape de la procédure.


                    Il ne peut non plus être objecté, lors de cette première étape, que la décision est contraire à l’ordre public, malgré le fait que ce motif de refus de reconnaissance soit dans l’intérêt général. Le groupe ad hoc a mené des discussions approfondies sur la question de savoir s’il ne serait pas souhaitable de maintenir la vérification du respect de l’ordre public au cours de la première étape, les opinions en ce sens n’ayant pas manqué, mais le point de vue qui a finalement prévalu est qu’un tel maintien n’est pas opportun, en raison, d’une part, du fait que l’ordre public a rarement été invoqué dans l’application pratique de la convention précédente et, d’autre part, du retard que cela pourrait occasionner dans la délivrance de la déclaration constatant la force exécutoire. Comme c’est le cas pour les autres motifs de refus, toute allégation selon laquelle la décision est contraire à l’ordre public devra être formulée lors de la deuxième étape de la procédure.

                  


                  
                    150.La seule exception à ces règles est prévue à l’article III, paragraphe 2, point b), du protocole no 1, qui dispose que, à l’égard des décisions rendues dans un État adhérent visé à l’article 70, paragraphe 1, point c), une partie contractante peut, par déclaration, se réserver le droit d’autoriser la juridiction ayant compétence pour déclarer la décision exécutoire d’examiner d’office s’il existe un motif de refus de reconnaissance et d’exécution de la décision considérée. La possibilité d’émettre une telle réserve est contraire au principe, fondamental dans le système instauré par la convention, selon lequel il ne devrait être procédé à aucune révision de la décision au cours de la première étape de la procédure; elle a toutefois été autorisée avec prudence. Cette réserve est valable pour une durée de cinq ans, à moins que la partie contractante ne la renouvelle (article III, paragraphe 4). On peut considérer que cette clause signifie qu’il convient de réexaminer la réserve et, si elle n’est pas indispensable, d’y mettre fin.
                  


                  
                    151.Compte tenu du caractère purement formel de la vérification réalisée à ce stade par la juridiction requise, la participation active du débiteur n’est pas nécessaire. C’est pourquoi l’article 41 réaffirme que la partie contre laquelle l’exécution est demandée ne peut, en cet état de la procédure, présenter d’observations.

                    La décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire doit être portée sans délai à la connaissance du requérant suivant les modalités déterminées par la loi de l’État requis. Si la décision est positive, elle doit également être signifiée ou notifiée à la partie contre laquelle l’exécution est demandée. Il peut arriver que la déclaration constatant la force exécutoire soit délivrée avant que la décision étrangère ne soit signifiée ou notifiée à cette partie. L’article 42, paragraphe 2, prévoit, dans ce cas, que la décision étrangère doit être signifiée ou notifiée en même temps que la déclaration constatant sa force exécutoire.

                  

                

              


              
                
                  
                    2.Déclaration constatant la force exécutoire: deuxième étape (articles 43 à 46)
                  

                


                
                  
                    
                      a)Recours contre la décision relative à la déclaration constatant la force exécutoire (articles 43 et 44)
                    

                  


                  
                    152.L’une ou l’autre partie peut former un recours contre la décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire devant la juridiction indiquée sur la liste figurant à l’annexe III de la convention. Les recours contre la décision clôturant la première étape de la procédure ont ainsi été unifiés. La convention de 1988, tout comme la convention de Bruxelles, prévoyait deux types de recours différents, l’un contre une décision autorisant l’exécution, qui pouvait être formé par la partie contre laquelle l’exécution était demandée (articles 36 à 39), l’autre contre une décision rejetant la requête, qui pouvait être formé par le créancier requérant (articles 40 et 41). La première étape étant à présent réduite à une formalité, le groupe ad hoc a pris en considération la suggestion de supprimer le deuxième type de recours, car un rejet de la requête est peu probable. En cas d’irrégularité dans le certificat, la juridiction requise demandera généralement qu’elle soit corrigée ou, si des informations ont été omises, que le certificat soit complété. Néanmoins, tout improbable qu’il soit, un rejet de la requête demeure possible et, pour protéger les droits du requérant, la décision pourrait devoir être revue, aussi a-t-il été décidé de maintenir la possibilité de former un recours, sans prévoir toutefois une série de règles spécifiques distinctes de celles relatives aux recours formés contre la déclaration constatant la force exécutoire.
                  


                  
                    153.L’article 43 prévoit que «l’une ou l’autre partie» peut former un recours, indépendamment du fait, donc, que la requête soit acceptée ou rejetée. Dans la pratique, toutefois, seule la partie contre laquelle l’exécution est demandée aura intérêt à former un recours contre une déclaration constatant la force exécutoire, et seul le requérant aura intérêt à former un recours contre le rejet de sa requête. En outre, dans ce dernier cas, la décision rejetant la requête doit être portée à la connaissance du seul requérant, conformément à l’article 42, paragraphe 1, de sorte que le débiteur ne sera pas officiellement informé et ne sera dès lors pas en mesure de former un recours. S’ils sont unifiés au niveau rédactionnel, les deux types de recours restent donc distincts quant au fond, comme dans la convention de 1988.

                    Ils se distinguent également par le délai imparti pour leur formation. La convention ne fixe aucune délai pour la formation d’un recours contre une décision relative à une demande de déclaration constatant la force exécutoire. Un tel recours contre une décision qui n’a pas même été portée à la connaissance du débiteur est dans l’intérêt du requérant, aussi appartient-il à ce dernier de choisir le moment pour former son recours, ce qui équivaut en pratique à une nouvelle présentation de la requête, le débiteur étant cette fois entendu. Par contre, dans le cas d’un recours contre une déclaration constatant la force exécutoire, il y a lieu de fixer un délai au terme duquel, si la partie contre laquelle l’exécution est demandée n’a pas formé de recours, la décision pourra être exécutée. L’article 43, paragraphe 5, fixe dès lors un délai d’un mois à compter du jour où la signification de la déclaration constatant la force exécutoire a été faite. Si la partie contre laquelle l’exécution est demandée est domiciliée sur le territoire d’un autre État lié par la convention que celui dans lequel la déclaration constatant la force exécutoire a été délivrée, le délai est porté à deux mois à compter du jour où la signification a été faite à personne ou à domicile. Le délai imparti est plus long en raison de la difficulté que le défendeur risque d’éprouver pour se défendre dans un État autre que celui sur le territoire duquel il est domicilié, car il devra sans doute se trouver un avocat et faire traduire des documents. Aux termes de l’article 43, paragraphe 5, le délai prévu dans la convention ne comporte pas de prorogation à raison de la distance, et cette règle remplace toute disposition nationale contraire. Aucun délai n’est indiqué dans la convention pour le cas où la partie contre laquelle l’exécution est demandée est domiciliée sur le territoire d’un État non lié par la convention. En l’absence d’une telle indication, la détermination du délai imparti est laissée au législateur de l’État requis.

                  


                  
                    154.Les deux types de recours doivent être examinés dans le cadre d’une procédure contradictoire. L’article 43, paragraphe 3, mentionne simplement «les règles de la procédure contradictoire». En l’absence de plus ample indication, la procédure à suivre est la procédure ordinaire prévue par le droit national de la juridiction requise, à condition qu’elle permette aux deux parties d’être entendues. Si la partie contre laquelle l’exécution est demandée ne comparaît pas devant la juridiction saisie du recours formé par le requérant, les dispositions de l’article 26, paragraphes 2 à 4, sont d’application, même si la partie contre laquelle l’exécution est demandée n’est pas domiciliée sur le territoire de l’un des États liés par la convention[272]. Cette disposition a pour objectif de garantir les droits de la défense, qui doivent être protégés notamment parce que la procédure de recours engagée par le requérant contre le rejet d’une demande de déclaration constatant la force exécutoire constitue pour le débiteur la dernière possibilité de se défendre et de tenter de démontrer que les conditions nécessaires à la reconnaissance de la décision étrangère ne sont pas réunies[273].
                  

                


                
                  
                    
                      b)Portée de l’examen d’un recours formé au titre de l’article 43 (article 45)
                    

                  


                  
                    155.La juridiction saisie d’un recours contre une décision relative à une demande de déclaration constatant la force exécutoire d’une décision doit examiner cette dernière en tenant compte des motifs qui empêcheraient qu’elle soit reconnue et, par conséquent, qu’elle soit déclarée exécutoire. À ce stade également, il existe une présomption en faveur de la reconnaissance puisque la juridiction établit non pas si les conditions nécessaires à la reconnaissance sont réunies, mais bien si l’un des motifs de refus prévus aux articles 34 et 35 est présent.

                    Dans le cas d’un recours formé par le créancier qui a introduit la requête à la première étape de la procédure, étant donné que la requête doit avoir été rejetée après une vérification purement formelle du certificat, le créancier devra inévitablement évoquer tous les motifs de refus au stade du recours afin de démontrer qu’ils ne sont pas présents dans l’affaire en cause, et la juridiction devra se prononcer sur chacun d’eux puisque la présence d’un seul d’entre eux entraînerait le rejet du recours.


                    Par contre, si le recours est formé par la partie contre laquelle l’exécution est demandée, celle-ci pourra invoquer la présence d’un ou plusieurs motifs de refus sans nécessairement les évoquer tous. Cela pose le problème de la mesure dans laquelle la juridiction saisie du recours doit se limiter à l’examen des moyens invoqués par la partie qui a formé le recours.

                  


                  
                    156.Lors de l’élaboration de la nouvelle procédure relative à l’exécution des décisions, le groupe ad hoc s’est longuement penché sur la question de savoir si la juridiction saisie du recours pouvait examiner d’office tout ou partie des motifs de refus de reconnaissance d’une décision étrangère, en particulier lorsque la reconnaissance risquait d’être manifestement contraire à l’ordre public. De nombreux experts ont estimé que lorsque la reconnaissance serait contraire à l’ordre public, le refus de reconnaissance poursuivait un intérêt public qui ne pouvait être laissé entièrement à la disposition des parties, et qu’il convenait de contrebalancer la suppression de toute prise en considération de cet élément à la première étape de la procédure en autorisant la juridiction à l’examiner d’office à la deuxième étape, même si le débiteur avait omis de l’invoquer. De même, pour contrebalancer la suppression de la prise en considération des motifs de refus à la première étape, un certain nombre d’experts ont jugé qu’il était nécessaire, à la deuxième étape, de renforcer la vérification de l’ordre public procédural au-delà de ce qui était spécifiquement prévu à l’article 34, paragraphe 2, en faisant examiner d’office cet élément par la juridiction.

                    Ce débat n’a finalement trouvé d’expression dans aucune des dispositions régissant les pouvoirs des juridictions statuant sur les recours. L’article 45, paragraphe 1, dispose simplement que la juridiction «ne peut refuser [si le recours est formé par le requérant] ou révoquer [si le recours est formé par la partie contre laquelle l’exécution est demandée] une déclaration constatant la force exécutoire que pour l’un des motifs prévus aux articles 34 et 35». Cette disposition précise l’objectif poursuivi par l’examen réalisé par la juridiction et les motifs sur lesquels celle-ci doit fonder sa décision, mais elle n’indique pas comment cet examen doit être effectué. L’absence de toute indication à ce propos dans la convention signifie que la question de savoir si la juridiction peut examiner les motifs de refus d’office ou à l’initiative de l’une des parties devra être réglée par la juridiction elle-même, compte tenu de l’intérêt public qui, dans l’ordre juridique auquel appartient la juridiction, peut justifier une intervention visant à empêcher la reconnaissance d’une décision. Si aucun intérêt public n’est en jeu et si le motif de refus est lié essentiellement aux intérêts de la partie contre laquelle l’exécution est demandée, il appartiendra à la partie intéressée de soulever la question. Une telle appréciation ne peut être effectuée que sur la base du droit national.

                  


                  
                    157.Il existe aussi certains doutes concernant la possibilité de faire valoir, à la deuxième étape, que la décision étrangère n’entre pas dans le champ d’application de la convention. Il a déjà été expliqué que le fait que la juridiction d’origine ait délivré le certificat atteste en lui-même que la décision entre bien dans le champ d’application de la convention. Dans la mesure où le certificat est le résultat d’une analyse juridique, il peut être contesté au stade du recours; tout problème d’interprétation de la convention devrait alors être résolu à la lumière de la jurisprudence de la Cour de justice et, si le doute persiste et si les conditions sont réunies, en saisissant la Cour de justice afin qu’elle statue sur la question à titre préjudiciel en vertu du traité instituant la Communauté européenne. L’article 45, paragraphe 2, de la convention interdit expressément, en tout état de cause, d’utiliser ce canal pour revoir la décision étrangère quant au fond.
                  


                  
                    158.En raison de l’examen qu’elle nécessite, la deuxième étape peut durer plus longtemps que la première, mais la juridiction est ici aussi tenue de conclure rapidement, dans le délai le plus bref autorisé par le droit national, conformément au principe selon lequel la libre circulation des décisions ne devrait pas être entravée par des obstacles tels que des retards dans les procédures d’exécution.
                  

                


                
                  
                    
                      c)Autres recours (article 44)
                    

                  


                  
                    159.La décision concluant la deuxième étape, rendue sur un recours formé par le requérant ou la partie contre laquelle l’exécution est demandée, ne peut faire l’objet que du recours visé à l’annexe IV de la convention, qui précise, pour chaque État lié par la convention, une voie de recours auprès d’une juridiction supérieure ou exclut totalement tout recours[274]. L’article 44 de la convention ne donne aucune indication sur la façon dont ce nouveau recours ouvert aux parties doit être formé. On peut en déduire qu’il est régi par la loi de l’État concerné, qu’il doit être conduit conformément à cette loi, laquelle régit des aspects tels que le délai de formation du recours, et qu’il est ouvert dans les limites autorisées par cette loi, ce type de recours étant généralement limité à des points de droit. Ici aussi, conformément à l’article 45 de la convention, l’examen de la juridiction est limité aux motifs de refus visés aux articles 34 et 35. Puisque le droit national limite généralement les recours formés à ce niveau à des points de droit, le réexamen de la décision de la juridiction inférieure en ce qui concerne les motifs de refus visés aux articles 34 et 35 consistera uniquement à corriger des constatations en droit et n’impliquera aucune constatation en fait.

                    Encore une fois, les décisions étrangères ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’une révision au fond et les juridictions sont tenues de statuer à bref délai.

                  

                


                
                  
                    
                      d)Recours contre la décision étrangère dont l’exécution est demandée (article 46)
                    

                  


                  
                    160.Il n’a pas été nécessaire de modifier la règle autorisant la juridiction saisie du recours prévu à l’article 43 ou 44 à surseoir à statuer si la décision originale fait l’objet d’un recours dans l’État d’origine. L’article 46 reproduit l’article 38 de la convention de 1988 et ne requiert aucun autre commentaire[275].
                  

                

              

            


            
              
                
                  4.Mesures provisoires et conservatoires (article 47)
                

              


              
                161.L’article 47 comporte une innovation importante et significative par rapport à la disposition correspondante de la convention de 1988, dont l’article 39 disposait que, pendant le délai du recours prévu et jusqu’à ce qu’il ait été statué sur celui-ci, il ne peut être procédé qu’à des mesures conservatoires sur les biens de la partie contre laquelle l’exécution est demandée. Cette disposition, selon laquelle il ne peut être procédé à des mesures conservatoires qu’après la conclusion de la première étape de la délivrance d’une déclaration constatant la force exécutoire, a été conservée à l’article 47, paragraphe 3, mais l’article 47, paragraphe 1, précise que des mesures conservatoires peuvent être ordonnées avant la signification ou la notification de la déclaration constatant la force exécutoire et jusqu’à ce qu’il ait été statué sur un éventuel recours. Le groupe ad hoc s’est accordé sur le fait qu’une telle disposition était nécessaire mais a longtemps discuté de l’endroit où il convenait de la placer, c’est-à-dire soit dans la section relative à l’exécution, soit, comme la Commission l’avait initialement proposé, immédiatement après la règle selon laquelle les décisions étrangères sont reconnues sans qu’il soit nécessaire de recourir à aucune procédure (article 33)[276].
              


              
                162.La question de savoir où devait figurer la nouvelle disposition était en partie liée à celle de savoir si, lorsqu’une décision paraît réunir les conditions pour être déclarée exécutoire, l’exécution peut commencer avant la délivrance de la déclaration constatant la force exécutoire, afin que des mesures d’exécution puissent être prises pour autant qu’elles ne revêtent pas de caractère définitif. Il a toutefois été souligné qu’il existait une différence entre des mesures conservatoires et une exécution provisoire et que des difficultés pouvaient surgir si l’exécution commençait dans un État pour être ensuite interrompue en raison de la no n délivrance de la déclaration constatant la force exécutoire. Dans certains systèmes juridiques, les mesures conservatoires constituent la première étape de la procédure d’exécution, mais une généralisation de cette approche pourrait interférer avec le droit procédural national car elle s’écarte du principe généralement observé, à savoir que l’exécution proprement dite reste soumise au droit interne des différents États et n’est pas modifiée par la convention[277].

                Pour ces motifs, et afin d’éviter que la nouvelle disposition ne soit interprétée comme une modification du droit national, il a été décidé de l’inclure dans l’article relatif aux mesures provisoires et conservatoires prises en rapport avec la déclaration constatant la force exécutoire de la décision. L’article 47, paragraphe 1, dispose que, lorsqu’une décision doit être reconnue, rien n’empêche le requérant de demander qu’il soit procédé à des mesures provisoires, ou conservatoires, sans qu’il soit nécessaire que cette décision soit déclarée exécutoire, et donc avant la délivrance de la déclaration, ce qui permet de déduire que la demande de telles mesures implique que le créancier s’attend à voir la décision déclarée exécutoire.


                L’article 47, paragraphe 1, s’écarte ainsi du texte précédent en autorisant qu’il soit procédé à des mesures provisoires ou conservatoires dès que la décision étrangère est exécutoire dans l’État d’origine, en supposant toujours qu’elle réunisse les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l’État requis, indépendamment du fait que la déclaration constatant sa force exécutoire ait été ou non délivrée. En ce qui concerne les mesures qui peuvent être prises, l’article 47 laisse le soin au droit interne de l’État requis de déterminer leur classification, le type et la valeur des biens sur lesquels elles peuvent porter, les conditions de validité de ces mesures, ainsi que les modalités pour leur exécution et pour le contrôle de leur régularité[278]. Il convient également de garder en mémoire que le droit national auquel la convention se réfère ne doit en aucun cas avoir pour effet de faire échec aux principes posés en la matière, que ce soit de façon expresse ou implicite, par la convention elle-même, et qu’il doit dès lors être appliqué d’une façon compatible avec les principes énoncés à l’article 47[279], qui autorise le requérant à demander qu’il soit procédé à des mesures provisoires ou conservatoires dès le moment où la décision devient exécutoire dans l’État d’origine.

              


              
                163.Les deux autres paragraphes de l’article 47 reproduisent, en ordre inverse, le deuxième et le premier paragraphes de l’article 39 de la convention précédente et laissent donc intacte la possibilité de prendre des mesures conservatoires sur les biens de la partie contre laquelle l’exécution est demandée pendant le délai du recours contre la déclaration constatant la force exécutoire prévu à l’article 43, paragraphe 5, et jusqu’à ce qu’il ait été statué sur ce recours, c’est-à-dire jusqu’à un moment ultérieur à la délivrance de la déclaration constatant la force exécutoire. Comme dans la convention de 1988, étant donné que la décision constatant la force exécutoire emporte l’autorisation de procéder à des mesures conservatoires, le créancier peut faire procéder directement à de telles mesures, sans être tenu d’obtenir une autorisation spécifique, alors même qu’une telle autorisation serait normalement requise par le droit procédural interne du juge saisi[280]. Ici aussi, l’application du droit national ne peut avoir pour effet de faire échec aux principes posés par la convention selon lesquels le droit de procéder à des mesures provisoires et conservatoires trouve son origine dans la déclaration constatant la force exécutoire, de sorte que rien ne justifie une deuxième décision nationale accordant une autorisation spécifique et distincte. Le droit national ne peut non plus conditionner le droit du créancier de procéder à des mesures conservatoires à la constitution d’une caution, car cela imposerait une condition supplémentaire à la prise des mesures proprement dites, ce qui serait contraire au texte sans équivoque de la convention; le groupe ad hoc a examiné une proposition visant à modifier l’article 47 en ce sens mais l’a rejetée.
              


              
                164.L’insertion de la nouvelle disposition signifie que le convention couvre à présent les mesures provisoires et conservatoires prises dans trois situations distinctes: la première, de nature générale, est régie par l’article 31, qui porte essentiellement, mais pas uniquement, sur la période au cours de laquelle la procédure principale se déroule dans l’État d’origine; la deuxième se produit dans l’État requis, au cours de la procédure de délivrance de la déclaration constatant la force exécutoire de la décision étrangère, et jusqu’au moment où celle-ci est délivrée (article 47, paragraphe 1); la troisième survient après la délivrance de la déclaration constatant la force exécutoire, pendant le délai du recours, et jusqu’à ce qu’il ait été statué sur celui-ci (article 47, paragraphe 3). En ce qui concerne les catégories de mesures qui peuvent être prises dans ces situations et les règles qui les régissent ainsi que leurs mécanismes et leur recevabilité, la convention se réfère largement au droit national, mais celui-ci s’applique uniquement sous réserve des principes posés dans la convention elle-même et, comme nous l’avons vu, il ne peut produire de résultats incompatibles avec ces principes. Cela concerne plus particulièrement les conditions qui justifient l’adoption de mesures conservatoires dans chaque cas particulier. Ces conditions sont régies par le droit national mais lorsque, pour les appliquer, la juridiction nationale examine si les conditions fondamentales démontrant l’existence d’une affaire qui, à première vue, paraît fondée (fumus boni juris) et l’urgence de celle-ci (periculum in mora) sont réunies, elle doit le faire à la lumière et dans le respect des objectifs visés par les règles de la convention applicables dans les trois situations décrites ci-dessus.

                Un juge ordonnant une mesure au titre de l’article 31 peut évaluer librement s’il se trouve en présence ou non d’une affaire qui, à première vue, paraît fondée et s’il y a ou non urgence, alors que, conformément à l’article 47, paragraphe 1, l’existence d’une affaire qui, à première vue, paraît fondée ressort de la décision dont la reconnaissance est demandée, aussi le fait pour le juge de procéder à sa propre évaluation serait-il incompatible avec le principe selon lequel le requérant a le droit de demander des mesures conservatoires sur la base de la décision étrangère; l’évaluation réalisée par le juge est donc limitée à la question de l’urgence. Lorsque des mesures conservatoires sont prise en vertu de l’article 47, paragraphe 3, aucune évaluation visant à établir la présence d’une affaire qui, à première vue, paraît fondée ou l’urgence ne peut être réalisée puisque la déclaration constatant la force exécutoire emporte l’autorisation de procéder à des mesures conservatoires; la convention ne permet pas de procéder à une analyse de la question de savoir si elles sont nécessairement distinctes de celles qui sont prises lors de l’examen visant à établir si les conditions nécessaires à la délivrance de la déclaration constatant la force exécutoire sont réunies.

              

            


            
              
                
                  5.Autres dispositions relatives à l’exécution
                

              


              
                
                  
                    a)Exécution limitée à certains chefs de la demande; exécution partielle (article 48)
                  

                


                
                  165.L’article 48, paragraphe 1, prévoit que la déclaration constatant la force exécutoire peut être limitée à un ou plusieurs des chefs de la demande sur laquelle la juridiction étrangère a statué; cet article est identique à l’article 42 de la convention de 1988, exception faite des modifications rédactionnelles rendues nécessaires par la nouvelle procédure, dans le cadre de laquelle l’autorité judiciaire n’«autorise» plus l’exécution, mais «délivre» simplement une déclaration constatant la force exécutoire. Il y a tout lieu de croire qu’une telle déclaration sera principalement utilisée dans les cas où une partie de la décision est susceptible d’être contraire à l’ordre public, ou lorsque le requérant demande une déclaration constatant la force exécutoire limitée à une ou plusieurs parties de la décision parce que les autres parties ne l’intéressent pas ou, le plus souvent, lorsque la décision étrangère porte sur certaines matières relevant de la convention et d’autres qui n’en relèvent pas. Il convient de souligner qu’aux fins de l’application de cette disposition, une distinction formelle entre les matières traitées dans la décision n’est pas requise. Lorsqu’une décision impose plusieurs obligations dont quelques-unes seulement relèvent de la convention, cette décision peut être partiellement exécutée, dès lors qu’elle fait clairement apparaître les objectifs auxquels correspondent respectivement les différentes parties de la disposition ordonnée[281].
                


                
                  166.De même, aucune modification n’a été apportée à la règle énoncée au paragraphe 2 selon laquelle le requérant peut demander une déclaration constatant la force exécutoire limitée à certaines parties d’une décision, et même des éléments d’un point de la décision qui ne peuvent être différenciés sur la base des objectifs visés. Le groupe ad hoc a examiné s’il y avait lieu de supprimer cette disposition, compte tenu du caractère automatique de la première étape de la procédure et des effets de l’article 52 qui interdit la perception de tout impôt, droit ou taxe proportionnel à la valeur du litige[282]. Toutefois, la disposition en question n’est pas motivée par des considérations d’ordre financier et sa suppression aurait pu suggérer que le créditeur est tenu dans tous les cas de demander l’exécution intégrale de la disposition de la décision. En vertu du paragraphe 2, qui n’a donc pas été modifié, le requérant dont la demande est devenue partiellement sans objet depuis que la décision étrangère a été rendue peut par conséquent demander à l’autorité qui délivre le certificat d’indiquer que l’exécution n’est demandée qu’à concurrence d’un montant donné; il peut également formuler cette demande lors de la deuxième étape de la procédure, lorsqu’un recours est forme, soir par le requérant lui-même, soit par la partie contre laquelle l’exécution est demandée.
                

              


              
                
                  
                    b)Décisions condamnant à une astreinte (article 49)
                  

                


                
                  167.Cette disposition reproduit mot pour mot la disposition correspondante de la convention de 1988, qui prévoit que les décisions étrangères condamnant à une astreinte (pour cause de retard, par exemple) ne sont exécutoires dans l’État requis que si le montant en a été définitivement fixé par les tribunaux de l’État d’origine[283]. Il a été souligné que cette disposition ne permet pas de déterminer si elle couvre les sanctions pécuniaires qui sont infligées pour avoir passé outre à une décision de justice et qui reviennent non pas au créditeur mais à l’État[284]. Dans le cadre des travaux de révision, il a été suggéré qu’il serait utile de préciser le libellé dans ce sens. Le groupe ad hoc a toutefois opté de ne pas modifier le libellé de façon à inclure explicitement les astreintes versées à un État, une décision en faveur d’un État étant susceptible de revêtir un caractère pénal, de sorte que toute modification en la matière risquerait d’introduire un élément pénal dans une convention relative à des matières civiles et commerciales. La disposition en question ne peut donc être interprétée comme englobant les astreintes versées à un État que si la nature civile de celles-ci est manifeste et à la condition que leur exécution soit demandée par une partie privée à la procédure tendant à la délivrance d’une déclaration constatant la force exécutoire de la décision et ce, que les astreintes soient ou non destinées à un État.
                

              


              
                
                  
                    c)Assistance juridique (Article 50)
                  

                


                
                  168.Aucune modification n’a été apportée au principe de cette disposition, selon lequel le requérant qui, dans l’État d’origine, a bénéficié en tout ou en partie de l’assistance judiciaire ou d’une exemption de frais et de dépens, bénéficie de l’assistance la plus favorable ou de l’exemption la plus large prévue par le droit de l’État requis (voir le rapport Jenard, p. 54, et le rapport Schlosser, points 223 et 224). L’application de ce principe a toutefois été élargie à l’ensemble de la procédure prévue à la section 2 concernant l’exécution, y compris la procédure de recours[285]. Les motifs d’octroi de l’assistance judiciaire ou de l’exemption de frais et de dépens ne sont pas pertinents: ils sont arrêtés par la législation de l’État d’origine et ne sont pas susceptibles d’être réexaminés. Il y a lieu de rappeler que le certificat délivré par l’autorité qui a rendu la décision dont la reconnaissance et l’exécution sont demandées doit préciser si le requérant a ou non bénéficié d’une assistance juridique, et cette mention suffit pour permettre au requérant de prétendre à une assistance dans l’État requis.

                  L’article 50, paragraphe 2, est motivé par la nécessité de prendre en compte le rôle particulier que jouent les autorités administratives– dont les services sont gratuits– de certains États membres en matière d’obligations alimentaires; c’est le cas en Norvège et ce pays a par conséquent été ajouté au Danemark et à l’Islande, qui étaient déjà mentionnés dans la disposition correspondante de la convention de 1988.

                

              


              
                
                  
                    d)Caution pour frais, impôts, taxes ou droits (articles 51 et 52)
                  

                


                
                  169.L’article 51 reproduit la disposition correspondante de la convention de 1988[286]. Le groupe ad hoc a examiné la question de savoir si, s’agissant des personnes qui ont leur résidence habituelle dans un État lié par la convention, l’interdiction de l’exigence de cautio judicatum solvi devait être étendue à la procédure d’origine. Étant donné que cela aurait introduit une règle uniforme qui n’est pas strictement nécessaire pour garantir la libre circulation des décisions de justice, le groupe a jugé préférable de ne pas s’immiscer dans les régimes nationaux. Il convient également de rappeler que dans plusieurs États membres liés par la convention, l’exigence de caution en raison de la qualité d’étranger ou du défaut de domicile ou de résidence dans le pays, est déjà interdite en vertu de la convention de La Haye du 1er mars 1954 relative à la procédure civile (article 17) ainsi que de la convention de La Haye du 25 octobre 1980 tendant à faciliter l’accès international à la justice (article 14), et que dans les États membres de la Communauté européenne, la caution en raison de la nationalité est proscrite en tout état de cause.

                  L’article 52 reproduit l’article III du protocole no 1 de la convention de 1988, et interdit la perception dans l’État requis de tout impôt, droit ou taxe proportionnel à la valeur du litige à l’occasion d’une procédure tendant à la délivrance d’une déclaration constatant la force exécutoire.

                

              

            

          


          
            
              CHAPITRE V

            


            
              ACTES AUTHENTIQUES ET TRANSACTIONS JUDICIAIRES

            


            
              
                
                  1.Actes authentiques (article 57)
                

              


              
                170.L’article 57 reproduit en substance la disposition correspondante de la convention de 1988, en y apportant quelques modifications destinées à adapter le libellé à la nouvelle convention (article 50; voir le rapport Jenard, p. 56, et le rapport Schlosser, point 226, pour des commentaires)[287]. La Cour de justice a précisé les critères objectifs qui doivent être appliqués afin de déterminer dans quels cas un acte peut être déclaré exécutoire en vertu de la disposition en question. La Cour a estimé que l’authenticité de l’acte devait être établie de manière incontestable, et que les actes établis entre particuliers n’étant pas intrinsèquement authentiques, l’intervention d’une autorité publique ou de toute autre autorité habilitée par l’État d’origine à cette fin est nécessaire afin de leur conférer la qualité d’actes authentiques[288]. L’interprétation de la Cour en l’espèce est corroborée par le rapport sur la convention de 1988 selon lequel l’authenticité de l’acte doit avoir été établie par une autorité publique, et cette authenticité doit porter sur le contenu de l’acte et pas seulement sur la signature[289]. Bien évidemment, un acte ne peut être déclaré exécutoire que s’il est exécutoire dans l’État d’origine.

                Conformément à l’article 57, paragraphe 2, les conventions en matière d’obligations alimentaires conclues devant des autorités administratives ou authentifiées par elles doivent également être considérées comme des actes authentiques. Cette disposition a été insérée pour tenir compte du fait que dans certains États membres, les questions en matière d’obligations alimentaires ne relèvent pas des juridictions mais des autorités administratives habilitées à prendre acte des accords entre les parties et à les rectifier, leur conférant ainsi un caractère exécutoire.

              


              
                171.Les actes authentiques sont soumis à la nouvelle procédure pour la déclaration constatant la force exécutoire qui est énoncée aux articles 38 et suivants de la convention. Dans la deuxième étape, le tribunal ne peut refuser ou révoquer une déclaration constatant la force exécutoire que si l’exécution de l’acte en question serait manifestement contraire à l’ordre public dans l’État requis. La restriction prévoyant que l’ordre public est l’unique motif de refus a été reprise de la disposition correspondante de la convention de 1988. Comme c’est le cas pour les décisions de justice, la procédure de déclaration constatant la force exécutoire débute par la délivrance d’un certificat par l’autorité compétente de l’État lié par la convention dans lequel l’acte proprement dit a été reçu, sur la base d’un formulaire dont le modèle figure à l’annexe VI de la convention. Ce formulaire doit faire mention de l’autorité qui a conféré à l’acte son authenticité; cette autorité peut être intervenue dans l’établissement de l’acte authentique ou simplement l’avoir enregistré. La désignation de l’autorité habilitée à délivrer un tel certificat relève de l’État membre concerné et, dans les pays où la profession de notaire est reconnue, cette autorité peut même être un notaire.

                L’application de la procédure de déclaration constatant la force exécutoire peut nécessiter certains aménagements pour l’adapter aux actes authentiques, et il convient qu’elle prenne en compte la nature spécifique de l’acte à exécuter. Ainsi, lorsque l’article 46 prévoit que la juridiction saisie peut surseoir à statuer si la décision étrangère fait l’objet d’un recours ordinaire dans l’État d’origine, cette disposition pourrait, s’agissant d’actes authentiques, englober les procédures en première instance si telle est la procédure appliquée dans l’État d’origine pour contester la validité d’un acte authentique.

              

            


            
              
                
                  2.Transactions judiciaires (article 58)
                

              


              
                172.L’article 58 confirme que les transactions conclues devant le juge au cours d’un procès et exécutoires dans l’État d’origine sont traitées aux mêmes conditions que les actes authentiques aux fins de la déclaration constatant la force exécutoire, comme le prévoyait la convention de 1988 (voir le rapport Jenard, p. 56). Toutefois, la procédure de déclaration constatant la force exécutoire est fondée sur le certificat concernant les décisions judiciaires dont le modèle figure à l’annexe V et non sur le certificat concernant les actes authentiques.
              

            

          


          
            
              CHAPITRE VI

            


            
              DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET TRANSITOIRES

            


            
              
                
                  1.Dispositions générales (articles 59 à 62)
                

              


              
                
                  
                    1.Domicile (articles 59 et 60)
                  

                


                
                  173.Les articles 59 et 60 portent sur la définition de la notion du domicile des personnes physiques et des personnes morales Cette question a déjà été examinée en liaison avec les règles générales en matière de compétence (points 26 à 33 ci-dessus).
                

              


              
                
                  
                    2.Infractions involontaires devant les juridictions répressives (article 61)
                  

                


                
                  174.L’article 61 reprend la disposition visée à l’article II du protocole no 1 de la convention de 1988; il a été déjà été examiné en liaison avec l’article 5, paragraphe 4, (points 64 à 66 ci-dessus).
                

              


              
                
                  
                    3.Définition du terme «juridiction» (article 62)
                  

                


                
                  175.Le terme «juridiction» apparaît fréquemment dans le texte de la convention pour désigner la compétence d’une juridiction, les pouvoirs qui lui sont conférés en matière de reconnaissance et d’exécution des décisions judiciaires et, d’une manière plus générale, son rôle dans le système de coopération judiciaire qui est institué et régi par la convention. Dans certains systèmes, le terme «juridiction» au sens plus restrictif d’une autorité formellement intégrée au sein de la structure judiciaire d’un État, pourrait ne pas englober toutes les autorités qui sont chargées d’exercer une ou plusieurs des fonctions que la convention attribue aux «juridictions». Par exemple, la législation de la Norvège et celle de l’Islande confèrent aux autorités administratives des compétences en matière d’obligations alimentaires qui, en vertu de la convention, relèvent d’une juridiction; la législation suédoise, elle, prévoit que les autorités administratives régionales peuvent parfois exercer des fonctions judiciaires dans le cadre de procédures sommaires concernant l’exécution.

                  L’article Vbis du protocole no 1 de la convention de 1988 précisait que les autorités administratives en question étaient considérées comme étant des «juridictions»[290]. La convention énonce désormais une règle plus générale, donnant au terme «juridiction» un sens plus large, à savoir toute autorité intégrée dans un système national qui est compétente dans les matières relevant du champ d’application de la convention. Selon cette formulation, on reconnaît les «juridictions» qui doivent appliquer la convention par les fonctions qu’elles exercent plutôt que par la classification formelle à laquelle elles appartiennent en vertu du droit national. À la différence de la disposition spécifique figurant à l’article Vbis du protocole no 1– et de la disposition correspondante de l’article 62 du règlement «Bruxelles I»[291]– le nouvel article 62 a un caractère général et couvre même les autorités administratives autres que celles qui existent actuellement dans les États liés par la convention, et évite de devoir modifier la convention si d’autres États devaient y adhérer. Il permet également d’étendre la notion de «juridiction» aux autorités ou agences instituées dans le cadre de la Communauté européenne, tels que l’Office de l’harmonisation dans le marché intérieur (marques, dessins et modèles) dont le siège est situé à Alicante, qui exerce des fonctions judiciaires en matière de propriété industrielle.

                

              

            


            
              
                
                  2.Dispositions transitoires (article 63)
                

              


              
                176.L’article 63 reproduit la disposition correspondante de la convention de 1988 (article 54); le paragraphe 1 dispose que la convention n’est applicable qu’aux actions judiciaires intentées et aux actes authentiques reçus postérieurement à son entrée en vigueur dans l’État d’origine et, dans le cas d’une requête en reconnaissance ou en exécution d’une décision ou d’un acte authentique, dans l’État requis. Le paragraphe 2 réaffirme que si l’action a été intentée avant l’entrée en vigueur de la convention et que la décision a été rendue après cette date, celle-ci doit être reconnue conformément aux dispositions du titre III dès lors que les règles de compétence appliquées sont conformes à celles prévues par le titre II ou que la compétence est fondée sur une convention en vigueur entre l’État d’origine et l’État requis. Le paragraphe 2 fait toutefois primer une disposition selon laquelle il n’est pas nécessaire de contrôler la compétence si l’action a été intentée dans l’État d’origine après l’entrée en vigueur de la convention de 1988, tant dans l’État d’origine que dans l’État requis. Par conséquent, les décisions relatives aux demandes introduites pendant que la convention de 1988 était en vigueur sont traitées de la même manière que les décisions rendues après l’entrée en vigueur de la nouvelle convention.

                Le troisième alinéa de l’ancien article 54, qui portait sur la compétence des tribunaux d’Irlande et du Royaume-Uni dans les cas où le droit applicable à un contrat a été fixé par convention avant l’entrée en vigueur de la convention de 1988, a été supprimé car considéré comme obsolète.


                Le nouveau texte ne comprend plus la disposition de l’ancien article 54 bis selon laquelle pendant une période de trois ans suivant l’entrée en vigueur de la convention de 1988, la compétence en matière maritime à l’égard du Danemark, de la Grèce, de l’Irlande, de l’Islande, de la Norvège, de la Finlande et de la Suède, serait déterminée conformément aux points 1 à 7 de cet article, excepté dans les cas où la convention internationale relative à la saisie conservatoire des navires de mer, signée à Bruxelles le 10 mai 1952, était entrée en vigueur à l’égard de l’un de ces pays. Cette disposition a désormais été remplacée, la période de trois ans ayant expiré et la convention de 1952 à laquelle il est fait référence étant entrée en vigueur pour la plupart des États concernés[292].

              

            

          


          
            
              CHAPITRE VII

            


            
              RELATIONS AVEC D’AUTRES ACTES JURIDIQUES

            


            
              177.Les relations entre la convention de Lugano et le règlement «Bruxelles I», la convention de Brucelles et l’accord entre la Communauté européenne et le Royaume du Danemark, ont déjà été examinées (voir points 18 à 22 ci-dessus). Les relations avec d’autres conventions sont examinées ci-après.
            


            
              
                
                  1.Conventions concernant les mêmes matières (articles 65 et 66)
                

              


              
                178.L’article 65 reproduit, moyennant les modifications rédactionnelles résultant de la révision de la convention, la disposition correspondante de la convention de 1988 (article 55), et réaffirme par conséquent le principe selon lequel la convention remplace, entre les États qui sont liés par elle, les conventions conclues entre plusieurs d’entre eux dans les mêmes matières que celles auxquelles la nouvelle convention est applicable. Les références à d’autres conventions de ce type qui sont faites à l’article 63, paragraphe 2, à l’article 66 et à l’article 67, cette dernière ayant été ajoutée parce qu’elle ne figurait pas dans la disposition correspondante de la convention de 1988, n’en sont pas affectées[293]. Une autre différence de l’article 65 par rapport au texte antérieur est que la liste des conventions remplacées ne figure plus dans le texte même, et a été remplacée par un renvoi à l’annexe VII.

                L’article 66 demeure lui aussi inchangé par rapport à la disposition correspondante de la convention de 1988 (article 56): il dispose que les conventions remplacées continuent à produire leurs effets dans les matières auxquelles la convention de Lugano n’est pas applicable.

              

            


            
              
                
                  2.Conventions relatives à des matières particulières (article 67)
                

              


              
                179.D’aucuns ont considéré que la disposition de la convention de 1988 qui traite des relations avec les conventions portant sur des matières particulières (article 57) était peu claire et difficile à interpréter et qu’il convenait par conséquent de la réexaminer afin d’éviter des interprétations divergentes. Le groupe ad hoc a toutefois estimé qu’il n’y avait pas lieu de modifier sensiblement le libellé, jugeant que les précisions qui figurent dans les rapports sur la version de 1978 de la convention de Bruxelles et sur la convention de Lugano de 1988 étaient de nature à lever la plupart des incertitudes auxquelles l’application de la disposition en question pourrait donner lieu. (Voir le rapport Schlosser, points 238 à 246, et le rapport Jenard-Möller, points 79 à 84, pour des commentaires).

                Aucune modification n’a donc été apportée au principe selon lequel les conventions actuelles et futures concernant des matières particulières priment la convention de Lugano (paragraphe 1) ou la possibilité de fonder la compétence sur la convention spéciale même si le défendeur est domicilié dans un autre État lié par la convention de Lugano qui n’est pas partie à cette convention spéciale, l’article 26 devant toutefois être respecté (paragraphe 2), mais il convient de noter que ledit principe s’applique uniquement dans la mesure prévue par la convention spéciale. La règle accordant la primauté aux conventions concernant des matières particulières déroge à la règle générale qui veut que la convention de Lugano prime les autres conventions conclues entre les États en matière de compétence, et cette dérogation doit être interprétée dans un sens strict, de manière à exclure l’application de la convention de Lugano uniquement pour les questions qui sont explicitement régies par une convention spéciale[294].

              


              
                180.L’article 67 impose également une restriction quant à la conclusion de conventions futures qui ne figurait pas dans la convention de 1988: la convention de Lugano ne fait pas obstacle à la conclusion de telles conventions, mais elle dispose désormais que cela s’entend sans préjudice des obligations découlant d’autres accords conclus entre certaines parties contractantes. Il convient de rappeler que le règlement «Bruxelles I» (article 71) ne prévoit pas la conclusion de conventions sur des matières particulières et mentionne uniquement les conventions existantes qui doivent continuer à s’appliquer. Cette disposition concorde avec le fait que c’est à la Communauté, et non aux États membres, qu’il appartient de conclure des conventions en matière de compétence et de reconnaissance des décisions judiciaires susceptibles d’empiéter sur le règlement «Bruxelles I», ce qu’a confirmé la Cour de justice dans son avis 1/03 selon lequel la compétence de la Communauté européenne est exclusive dans les matières relevant du champ d’application du règlement[295]. On doit donc conclure que les États membres de la Communauté européenne ne peuvent pas conclure d’autres accords concernant des matières particulières, excepté dans le cas improbable où de tels accords ne relèveraient pas de la compétence de la Communauté ou lorsque la Communauté autorise les États membres à conclure de tels accords.
              


              
                181.Une modification effectuée en matière de reconnaissance et d’exécution des décisions est liée dans une certaine mesure à cette question. Il n’y a pas eu de modification de la règle selon laquelle les décisions rendues dans un État lié par la convention de Lugano en vertu d’une compétence fondée sur une convention relative à une matière particulière doivent être reconnues et exécutées conformément au titre III de la convention de Lugano (paragraphe 3) ou du motif ajouté à ceux prévus au titre III, permettant de refuser la reconnaissance ou l’exécution si l’État requis n’est pas partie à la convention relative à une matière particulière et si la partie contre laquelle la reconnaissance ou l’exécution est demandée est domiciliée dans cet État (paragraphe 4). Cependant, un motif de refus supplémentaire a désormais été ajouté au paragraphe 4, à savoir si la partie est domiciliée dans un État membre de la Communauté européenne, si l’État requis est un État membre de la CE et si la convention spéciale aurait dû être conclue par la Communauté européenne, c’est-à-dire que la conclusion de la convention relève de la compétence de la Communauté même et non de celle des États membres. Cette règle vise à empêcher la reconnaissance et l’exécution de décisions dans la Communauté européenne lorsque ces décisions ont été rendues sur la base de règles de compétence dont la substance aurait dû être négociée par les institutions communautaires.

                Par exemple, cela signifie que si un tribunal suisse fonde sa compétence sur une convention relative à des matières particulières, la décision rendue par ce tribunal sera reconnue par les autres États liés par la convention de Lugano sur la base du titre III. Si la partie contre laquelle la reconnaissance ou l’exécution est demandée a son domicile dans l’État requis, la reconnaissance peut être refusée. Cela s’applique tant dans les cas où l’État membre requis n’appartient pas à la Communauté européenne (la Norvège par exemple) que lorsqu’il s’agit d’un État membre (comme la France). Toutefois, si l’État requis est un État membre de la Communauté, il peut également refuser de reconnaître et d’exécuter une décision contre un défendeur domicilié dans un autre État membre de la Communauté (l’Italie par exemple) si la convention spéciale sur laquelle le tribunal suisse a fondé sa compétence concerne une matière qui relève de la compétence de la Communauté. La décision peut néanmoins être reconnue sur la base de la législation nationale de l’État requis.

              


              
                182.Enfin, aucune modification n’a été apportée à la disposition visée au paragraphe 5 selon laquelle si les conditions de reconnaissance et d’exécution des décisions sont fixées dans une convention relative à une matière particulière à laquelle sont parties l’État d’origine et l’État requis, il est fait application de ces conditions, mais la convention de Lugano peut être appliquée en ce qui concerne les procédures relatives à la reconnaissance et à l’exécution

                Les actes communautaires qui régissent la compétence judiciaire ou la reconnaissance ou l’exécution des décisions judiciaires relatives à des matières particulières doivent être traités de la même manière que les conventions relatives à des matières particulières, comme le prévoit le protocole no 3 (voir à ce sujet le point 206 ci-après).

              

            


            
              
                
                  3.Conventions relatives à l’obligation de ne pas reconnaître une décision (article 68)
                

              


              
                183.L’article 68 reproduit largement, moyennant quelques modifications d’ordre rédactionnel, la disposition correspondante de la convention de 1988 (article 59): il y est précisé qu’il n’affecte pas l’applicabilité des accords par lesquels les États liés par la convention de Lugano se sont engagés à ne pas reconnaître une décision rendue dans un autre État lié par la convention contre un défendeur qui a son domicile ou sa résidence habituelle dans un pays tiers lorsque, dans un cas prévu à l’article 4, la décision n’a pu être fondée que sur une compétence visée à l’article 3, paragraphe 2. Cette règle a été énoncée dans la convention de Bruxelles afin d’atténuer les effets, au sein de la Communauté, de la reconnaissance des décisions rendues sur la base de règles de compétence exorbitante[296]; elle a été reprise par la suite dans la convention de Lugano, avec une restriction quant à la possibilité de conclure des accords de ce type avec des États non liés par la convention, le paragraphe 2 écartant de tels accords dans certains cas où la juridiction de l’État d’origine de la décision a fondé sa compétence sur l’existence dans cet État de biens appartenant au défendeur ou sur la saisie par le demandeur de biens qui y existent[297].
              


              
                184.Le champ d’application de la disposition a encore été limité dans la nouvelle convention. Alors que la convention de 1988 reconnaissait l’applicabilité des accords actuels et futurs de ce type, permettant ainsi aux États d’en conclure de nouveaux, l’article 68, paragraphe 1, de la nouvelle convention ne contient qu’une référence générale aux accords antérieurs à l’entrée en vigueur de celle-ci, et ne fait pas obstacle à ce que de tels accords puissent être conclus à l’avenir, à condition qu’ils ne soient pas incompatibles avec les obligations découlant d’autres accords conclus entre certaines parties contractantes. Il convient de souligner que la possibilité de conclure des accords futurs ne figure pas dans le règlement «Bruxelles I» (article 72), dans lequel il est uniquement fait mention des accords conclus avant l’entrée en vigueur du règlement, interdisant ainsi implicitement aux États membres de conclure de nouveaux accords de ce type. Comme déjà indiqué concernant l’article 67[298], cette disposition concorde avec le fait que c’est la Communauté et non les États membres qui est habilitée à conclure des conventions en matière de compétence et de reconnaissance des décisions judiciaires susceptibles d’empiéter sur le règlement «Bruxelles I», ce qu’a confirmé la Cour de justice dans son avis 1/03 selon lequel la compétence de la Communauté européenne est exclusive dans les matières relevant du champ d’application du règlement[299]. Il s’ensuit que désormais, seuls les États liés par la convention qui ne sont pas membres de la Communauté européenne sont autorisés en vertu de l’article 68 à conclure, avec les États non liés par la convention, des accords prévoyant une obligation de ne pas reconnaître.

                Le fait que des États puissent encore conclure à l’avenir des accords de non reconnaissance avec des États qui ne sont pas liés par la convention a convaincu le groupe ad hoc de ne pas prendre en considération une proposition visant à supprimer le paragraphe 2 de l’article 68 afin d’aligner celui-ci sur la disposition correspondante du règlement «Bruxelles I» (qui ne comporte manifestement pas de paragraphe similaire, cette disposition n’étant applicable que si les États sont libres de conclure des accords futurs de ce type), et à maintenir la limitation de la liberté des États qui était déjà prévue dans ce paragraphe.

              

            

          


          
            
              CHAPITRE VIII

            


            
              DISPOSITIONS FINALES

            


            
              
                
                  1.Signature, ratification et entrée en vigueur (article 69)
                

              


              
                185.La convention est ouverte à la signature de la Communauté européenne, du Danemark et des États qui, à la date de la signature, sont membres de l’Association européenne de libre-échange (AELE). Comme déjà indiqué (point 8), la convention a été signée le 30 octobre 2007 par la Communauté européenne, la Suisse, la Norvège et l’Islande, et le 5 décembre 2007 par le Danemark. La convention est soumise à la ratification des signataires et, comme c’était le cas pour la convention de 1988, le Conseil fédéral suisse fait office de dépositaire et est chargé de conserver les instruments de ratification dans les archives fédérales (article 79). La convention doit entrer en vigueur le premier jour du sixième mois après la date à laquelle la Communauté et un membre de l’AELE auront déposé leurs instruments de ratification. Ce délai est deux fois plus long que celui qui était prévu pour l’entrée en vigueur de la convention de 1988 et il a été fixé compte tenu du temps nécessaire pour adapter les législations nationales des États liés par la convention. Cependant, s’agissant des États qui ratifient ou adhèrent après ce délai, la convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit le dépôt de l’instrument de ratification ou d’adhésion.

                À la date de son entrée en vigueur, la nouvelle convention remplace la convention de 1988 pour les parties contractantes entre lesquelles elle entre en vigueur. Une exception est faite en ce qui concerne l’article 3, paragraphe 2, du protocole no 2 qui, nous le verrons (voir point 201 ci-dessous), maintient le système d’échange d’informations concernant les décisions nationales mis en place par le protocole no 2 de la convention de 1988 jusqu’à ce que celui-ci soit remplacé par un nouveau système. Une fois que ce sera fait, le remplacement de l’ancienne convention aura été mené à bien: l’article 69, paragraphe 6, dispose que toute référence, dans d’autres instruments, à la convention de 1988 doit être entendue comme une référence à la nouvelle convention.

              


              
                186.Les territoires non européens des États membres, auxquels s’appliquait la convention de Bruxelles, ont été exclus du champ d’application géographique du règlement «Bruxelles I» en vertu de l’article 299 du traité CE (article 68 du règlement «Bruxelles I»); la convention constituait une occasion de résoudre ce problème. L’article 69, paragraphe 7, prévoit qu’en ce qui concerne les relations entre les États membres de la Communauté et les territoires en question, la nouvelle convention remplace la convention de Bruxelles (ainsi que le protocole de 1971 concernant l’interprétation de cette convention) à la date de l’entrée en vigueur de ladite convention à l’égard de ces territoires, conformément à l’article 73, paragraphe 2.
              

            


            
              
                
                  2.Adhésion (articles 70 à 73)
                

              


              
                187.La procédure par laquelle d’autres États adhèrent à la convention a été modifiée et simplifiée. Cette procédure prévoyait autrefois un «parrainage» par l’un des États contractants ainsi qu’un rôle actif pour le dépositaire en ce qui concerne la collecte des informations nécessaires pour établir si l’État qui le souhaite peut adhérer à la convention[300]. L’efficacité de ce système a été remise en cause, entre autres parce qu’il permettait de refuser l’adhésion d’un État même si celui-ci était parrainé par un État contractant et parce qu’il pouvait inciter les États à entrer en concurrence pour parrainer un État candidat. Il a également été avancé que l’État dépositaire devrait jouer un rôle neutre et que la procédure d’adhésion ne devrait pas être fondée sur une invitation à adhérer émanant de cet État. Par conséquent, une nouvelle procédure a été prévue selon laquelle, à l’issue d’un examen approprié du système judiciaire et de la procédure civile de l’État demandeur, celui-ci se voit délivrer une déclaration acceptant explicitement sa demande d’adhésion.

                La convention établit une distinction entre les États qui deviennent membres de l’AELE après la signature de la convention (article 70, paragraphe 1, point a)); les États membres de la Communauté européenne agissant pour le compte de certains territoires non européens faisant partie de leur territoire ou dont les relations extérieures relèvent de leur responsabilité (article 70, paragraphe 1, point b)[301]; et les autres États non liés par la convention, y compris les États non européens (article 70, paragraphe 1, point c)). Dans chacun de ces cas, la procédure d’adhésion commence par une demande adressée au dépositaire– accompagnée d’une traduction en anglais et en français afin de ne pas obliger le dépositaire à supporter les frais de traduction– mais le déroulement de la procédure varie: pour les États visés aux points a) et b), elle est régie par l’article 71; pour les États visés au point c), elle est régie par l’article 72.


                L’article 71 dispose que le demandeur doit simplement communiquer les informations requises pour l’application de la convention, qui figurent dans les annexes I à IV ainsi que dans l’annexe VIII, et présenter toute déclaration qu’il souhaiterait faire conformément aux articles I et III du protocole no 1. Ces informations doivent être transmises au dépositaire et aux autres parties contractantes. Ensuite, l’État peut déposer son instrument d’adhésion.


                L’article 72 prévoit une procédure différente pour les autres États demandeurs visés au point c). Outre les informations requises pour l’application de la convention et les éventuelles déclarations au titre du protocole no 1, les autres États souhaitant adhérer à la convention doivent fournir au dépositaire des informations concernant leur système judiciaire, les dispositions de leur droit interne relatives à la procédure civile et à l’exécution des décisions, ainsi que les dispositions de leur droit international privé relatives à la procédure civile. Le dépositaire transmet ces informations aux autres parties contractantes, qui doivent donner leur accord à l’adhésion; ces dernières font en sorte de donner leur accord au plus tard dans un délai d’un an. Une fois obtenu l’accord des parties contractantes, le dépositaire doit inviter l’État demandeur à adhérer à la convention par le dépôt de son instrument de ratification. Les parties contractantes peuvent cependant encore s’opposer à l’adhésion avant l’entrée en vigueur de celle-ci, qui a lieu le premier jour du troisième mois suivant le dépôt de l’instrument d’adhésion. Si elles le font, la convention n’entrera en vigueur qu’entre l’État adhérent et les parties contractantes qui ne se sont pas opposées à l’adhésion.

              


              
                188.La procédure décrite ci-dessus s’applique non seulement aux autres États, mais aussi aux organisations d’intégration économique régionale autres que la Communauté européenne, qui est déjà partie à la convention et dont la participation fait déjà l’objet des dispositions nécessaires dans la convention. La conférence diplomatique d’octobre 2006 a examiné la question de savoir si, à l’article 70, paragraphe 1, point c), il convenait d’insérer une mention spécifique de ces organisations à côté des termes «tout autre État». Il a été souligné qu’une mention explicite permettrait à ces organisations d’adhérer à la convention sans qu’il soit nécessaire de modifier celle-ci et qu’il existait une réelle possibilité de voir adhérer les organisations en question, des négociations dans ce sens étant déjà engagées dans le cadre de la conférence de La Haye sur le droit international privé. Cet avantage a cependant perdu de son importance en raison de la flexibilité de la nouvelle convention, qui permettra d’apporter plus facilement les modifications requises pour l’adhésion des organisations en question sur la base des caractéristiques de chacune d’entre elles. En définitive, un consensus a été dégagé selon lequel les organisations d’intégration économique régionale ne devraient pas être explicitement mentionnées ni actuellement ni dans un avenir proche, mais il ne devrait pas faire de doute que la convention permet effectivement à de telles organisations d’y adhérer.
              


              
                189.S’agissant de la procédure d’adhésion énoncée à l’article 71 et à l’article 72, l’on a également examiné la possibilité d’insérer une «clause fédérale» pour permettre l’adhésion des États dans lesquels plusieurs régimes juridiques sont applicables dans des entités territoriales distinctes sans devoir modifier la convention afin de prendre en compte les exigences de ces États quant à la mise en œuvre des obligations qu’elle prévoit. Certains États fédéraux ne sont pas habilités, au niveau central, pour accepter une convention au nom de leurs entités fédérées, de sorte qu’il conviendrait d’adapter certaines dispositions pour en tenir compte; une clause fédérale permettrait de le faire sans modifier la convention. Cependant, des doutes ont été exprimés quant à la nécessité d’une telle clause, étant donné que l’adhésion à la convention fait l’objet d’une procédure spécifique qui permet d’examiner toute objection émise en rapport avec une structure de type fédéral. En définitive, l’idée d’une clause fédérale a été abandonnée et la convention ne fait pas mention des États qui appliquent différents régimes juridiques dans des entités territoriales distinctes. La possibilité de convenir de procédures appropriées en vue de l’adhésion à la convention d’un État fédéral a bien entendu été conservée.
              

            


            
              
                
                  3.Dénonciation, révision de la convention et modification des annexes (articles 74 à 77)
                

              


              
                190.L’article 74 dispose que la convention est conclue pour une durée illimitée et qu’elle peut être dénoncée à tout moment, la dénonciation prenant effet à la fin de l’année civile qui suit l’expiration d’une période de six mois à compter de la date de réception de la notification de la dénonciation par le dépositaire.
              


              
                191.L’article 76 dispose que toute partie contractante peut demander la révision de la convention. La procédure de révision prévoit la convocation du comité permanent visé à l’article 4 du protocole no 2 (voir à ce sujet le point 202 ci-dessous), qui est composé de représentants des parties contractantes; ce comité mène les consultations requises sur une révision de la convention, qui sont suivies au besoin par une conférence diplomatique en vue d’adopter les modifications de la convention. Cette procédure s’applique à la convention et aux trois protocoles qui y sont annexés; lesdits protocoles sont énumérés à l’article 75 et font partie intégrante de la convention.

                Il convient de souligner que le projet de convention présenté à la conférence diplomatique de 2006 mentionnait deux autres protocoles, à savoir un protocole no 4 en matière de titres communautaires de propriété industrielle, qui a été examiné ci-dessus en liaison avec l’article 22, paragraphe 4[302], et un protocole no 5 relatif aux relations entre la convention de Lugano et la convention de La Haye de 2005 sur les accords d’élection de for[303]. Ce projet de protocole no 5 prévoyait que les juridictions dans les États liés par la convention devraient appliquer les règles énoncées à l’article 26, paragraphes 2 et 3 de la convention de La Haye[304], qui déterminent les cas dans lesquels la convention de La Haye n’affecte pas l’application des autres conventions et par conséquent celle de Lugano. Conformément au projet de protocole, une juridiction d’un État lié par la convention de Lugano devrait surseoir à statuer en vertu de l’article 6 de la convention de La Haye si le défendeur conteste sa compétence en invoquant l’existence d’une clause d’élection de for en faveur d’une juridiction dans un autre État lié par la convention, et elle devrait se dessaisir si la juridiction choisie par les parties se déclare compétente en vertu de l’article 5 de la convention de La Haye. En définitive, la conférence diplomatique a décidé de ne pas intégrer ce protocole parce que la convention de La Haye n’était pas encore entrée en vigueur, que l’arrangement proposé dans le protocole affecterait le système de litispendance dans la convention de Lugano dans les cas où une clause d’élection de for existerait, et qu’on pouvait s’attendre, dans la plupart des cas, à ce qu’il n’y ait pas de conflit dans l’application des deux instruments internationaux de sorte qu’il n’était pas strictement nécessaire de prévoir des règles de coordination spécifiques.

              


              
                192.Les procédures sont différentes pour les neuf annexes de la convention auxquelles il a été fait référence à de nombreuses reprises dans le présent rapport explicatif. En l’occurrence, le processus de révision a été simplifié afin que des modifications puissent être apportées sans devoir appliquer la procédure de révision ordinaire, qui est complexe et formelle; diverses informations concernant l’application de la convention, ainsi que les modèles pour les certificats requis par plusieurs dispositions, figurent dans les annexes et non plus dans le dispositif comme c’était le cas pour la convention de 1988.

                L’article 77 prévoit deux procédures différentes pour la révision des annexes, en fonction du contenu de celles-ci, et deux niveaux de simplification.


                La première procédure s’applique aux annexes dans lesquelles figurent les informations sur l’application de la convention que les États liés par celle-ci sont tenus de fournir, à savoir les règles de compétence visées à l’article 3, paragraphe 2, et à l’article 4, paragraphe 2, de la convention (annexe I); les juridictions ou autorités compétentes auprès desquelles la requête visée à l’article 39 est présentée (Annexe II); les juridictions devant lesquelles le recours visé à l’article 43, paragraphe 2, peut être porté (Annexe III); le recours qui peut être formé en vertu de l’article 44 (Annexe IV); les conventions remplacées en vertu de l’article 65 (Annexe VII). Les États doivent communiquer ces informations au dépositaire dans un délai raisonnable avant l’entrée en vigueur, et par la suite, en cas de modifications, de suppressions ou d’ajouts. Le dépositaire adapte les annexes en conséquence, après avoir consulté le comité permanent conformément à l’article 4 du protocole no 2.


                D’autres arrangements ont été prévus pour les autres annexes, dans lesquelles figurent les modèles pour le certificat concernant les décisions et transactions judiciaires visé aux articles 54 et 58 (Annexe V); le certificat concernant les actes authentiques visé à l’article 57, paragraphe 4, (Annexe VI); les langues de la convention visées à l’article 79 (Annexe VIII); et l’application de l’article II du protocole no 1 (Annexe IX). Toute demande de modification est soumise au comité permanent, conformément à l’article 4 du protocole no 2, et celui-ci l’adopte directement sans qu’il soit nécessaire d’organiser une conférence diplomatique entre les parties contractantes.

              

            


            
              
                
                  4.Notifications faites par le dépositaire, langues de la convention (articles 78 et 79)
                

              


              
                193.Il s’agit de dispositions standard dans les conventions qui n’appellent pas de commentaires particuliers.
              

            

          


          
            
              CHAPITRE IX

            


            
              PROTOCOLES ANNEXÉS À LA CONVENTION

            


            
              
                
                  1.Protocole no 1 relatif à certains problèmes de compétence, de procédure et d’exécution
                

              


              
                194.Ce protocole a été simplifié dans une large mesure comparé au protocole no 1 de la convention de 1988, en partie du fait de la révision connexe de la convention de Bruxelles qui a donné lieu au règlement «Bruxelles I», dans lequel les traitements différenciés de situations similaires ont été réduits au minimum pour favoriser l’uniformité qui doit caractériser le droit communautaire. Ont été supprimées, par exemple, la disposition prévoyant un traitement particulier pour le défendeur domicilié au Luxembourg en vertu de laquelle celui-ci n’était pas soumis à l’application de l’article 5, point 1, relatif aux obligations contractuelles, et la disposition en vertu de laquelle une convention attributive de juridiction ne pouvait produire ses effets à l’égard d’une personne domiciliée au Luxembourg que si celle-ci l’avait expressément et spécialement acceptée (cf. article I de l’ancien protocole). Ce traitement de faveur a été préservé dans le règlement «Bruxelles I» (cf. article 63), mais uniquement pour une durée de six ans à compter de l’entrée en vigueur dudit règlement, de sorte qu’il n’est plus d’application aujourd’hui.

                Le protocole ne fait plus mention des litiges entre le capitaine et un membre de l’équipage d’un navire de mer immatriculé dans ou plusieurs États (article Vter du protocole antérieur), ce que le règlement «Bruxelles I» avait maintenu pour une période de six ans, mais uniquement dans le cas de la Grèce (article 64 du règlement «Bruxelles I»). D’autres dispositions, modifiées ou non, ont été incorporées dans le dispositif de la convention. Ainsi, la disposition relative à la compétence de l’Office européen des brevets visée à l’article Vquater du protocole antérieur a-t-elle été insérée, avec des modifications, dans l’article 22, paragraphe 4, (cf. point 99 ci-dessus).

              


              
                195.Les autres dispositions figurant dans le protocole ont déjà été commentées en d’autres points du présent rapport explicatif: en particulier, l’article Ier relatif à la signification et à la notification des actes judiciaires et extrajudiciaires, a été examiné en liaison avec l’article 26; l’article II concernant la demande en garantie ou la demande en intervention a été examiné en liaison avec l’article 6, paragraphe 2; l’article III relatif aux réserves à l’égard de l’article 34, paragraphe 2, ou à l’égard de pays adhérant à la convention, a été examiné en liaison avec l’article 34 et l’article 41, respectivement. Il convient donc de renvoyer aux commentaires relatifs à ces articles.

                On ajoutera uniquement que l’article IV du protocole dispose expressément que les déclarations visées dans le protocole peuvent à tout moment être retirées par notification au dépositaire. Le retrait prend effet à compter du premier jour du troisième mois suivant la notification. Cette disposition se contente de décrire un droit dont les parties contractantes jouiraient en tout état de cause, et elle est destinée à attirer l’attention sur l’utilité de réexaminer ce type de déclarations et de les retirer lorsqu’elles ne sont plus strictement indispensables, renforçant ainsi l’uniformité des règles énoncées par la convention.

              

            


            
              
                
                  2.Protocole no 2 relatif à l’interprétation uniforme de la convention et au comité permanent
                

              


              
                
                  
                    1.Généralités
                  

                


                
                  196.Comme c’était le cas dans la convention de 1988, le protocole no 2 porte sur l’interprétation uniforme de la convention ainsi que, comme l’indique son titre, sur le comité permanent institué par le protocole antérieur. D’importantes modifications ont toutefois été apportées aux règles d’interprétation et au rôle dudit comité. Dans une large mesure, les modifications apportées visent à prendre en compte la participation de la Communauté européenne à la convention à la place des États membres, à la suite de quoi il a été jugé souhaitable de prévoir un rôle plus large pour la Cour de justice, et d’instaurer un mécanisme aussi flexible et rapide que possible pour toute révision de la convention destinée à adapter celle-ci à l’évolution du droit communautaire.

                  Cette approche se manifeste déjà dans le préambule, qui ne se limite pas à mentionner le lien important entre la convention et les instruments visés à l’article 64, paragraphe 1, ainsi que la compétence de la Cour de justice qui en découle pour statuer sur l’interprétation des dispositions des instruments en question, mais considère que la convention même est appelée à faire partie intégrante du droit communautaire et que la Cour de justice est par conséquent compétente pour statuer sur l’interprétation de la convention elle-même quant à son application par les tribunaux des États membres. Par ailleurs, il est indiqué dans le préambule que la révision en parallèle de la convention de Bruxelles et de celle de Lugano a abouti à l’adoption d’un texte révisé commun, fondé sur les décisions de la Cour de justice et des tribunaux nationaux, que ce texte a été intégré dans le règlement «Bruxelles I» qui à son tour a servi de base à la nouvelle convention de Lugano; le préambule conclut qu’il est souhaitable d’empêcher des interprétations divergentes et de parvenir à une interprétation aussi uniforme que possible des divers actes législatifs, ce qui est en effet une condition pour créer un espace judiciaire commun pour les États membres de la Communauté et les États parties à la convention de Lugano.

                

              


              
                
                  
                    2.L’obligation de tenir compte de la jurisprudence (articles 1er et 2)
                  

                


                
                  197.Sur la base des principes définis dans le préambule, l’article 1er du protocole fait obligation aux tribunaux de tenir dûment compte, non seulement des décisions rendues par les tribunaux des autres États liés par la convention, comme le prévoyait la disposition correspondante du protocole no 2 de la convention de 1988, mais aussi des décisions rendues par la Cour de justice concernant la ou les dispositions de la convention même, de la convention antérieure de 1988 et des instruments visés à l’article 64, paragraphe 1, et tout particulièrement du règlement «Bruxelles I».

                  Cette obligation est justifiée par le fait que les dispositions de la convention et celles du règlement sont identiques, et elle est applicable dans la mesure où lesdites dispositions sont entièrement parallèles. Dans les cas où les deux textes présentent des différences, les tribunaux des États membres liés par la convention devront prendre en compte uniquement les décisions concernant l’application de la convention qui ont été rendues par les tribunaux nationaux.


                  S’agissant des tribunaux des États membres de la Communauté européenne, cette obligation est subordonnée aux obligations qui leur incombent en vertu du traité instituant la Communauté européenne et de l’accord de 2005 entre la Communauté européenne et le Danemark Bien que la convention soit un instrument autonome et formellement distinct du règlement «Bruxelles I», les tribunaux des États membres peuvent demander à la Cour de justice de statuer à titre préjudiciel sur l’interprétation d’une disposition de la convention en vertu des articles 234 et 68 du traité CE, ces dispositions faisant partie intégrante du droit communautaire. Toutefois, les tribunaux peuvent également demander une décision à titre préjudiciel quant à l’interprétation du règlement «Bruxelles I» et les dispositions visées peuvent être identiques à celles figurant dans la convention, de sorte que même dans ce cas de figure, l’interprétation donnée par la Cour de justice aura inévitablement des conséquences sur la clarification du sens des dispositions de la convention et de leur champ d’application.


                  Lorsqu’il est demandé à la Cour d’interpréter une disposition, cette interprétation est contraignante dans le cas en cause, c’est-à-dire que la juridiction qui a posé la question préjudicielle est tenue non seulement de prendre en compte la décision rendue, mais aussi de l’appliquer pour trancher le litige. L’obligation qui est faite aux juridictions des États membres de la Communauté est donc plus contraignante que celle faite aux juridictions des États parties à la convention de Lugano qui ne sont pas membres de la Communauté, ces derniers étant tenus par une obligation moins spécifique de «tenir dûment compte» des principes énoncés dans toute décision pertinente de la Cour de justice.

                


                
                  198.Il convient de rappeler que le protocole vise à empêcher des interprétations divergentes et à parvenir à une interprétation aussi uniforme que possible de la convention, du règlement «Bruxelles I» et des autres instruments visés à l’article 64. Lorsqu’une question préjudicielle est posée à la Cour de justice, celle-ci devrait être en mesure de prendre en considération les avis des États qui ne sont pas membres de la Communauté. Les tribunaux des États qui ne sont pas membres de la Communauté ne peuvent pas demander à la Cour de justice de statuer à titre préjudiciel à cette fin, et c’est pourquoi l’article 2 du protocole permet à ces pays de déposer des mémoires ou des observations écrites lorsqu’une juridiction d’un État membre de la Communauté européenne demande à la Cour de justice de statuer à titre préjudiciel. Les soumissions de ce type sont régies par l’article 23 du protocole sur le statut de la Cour de justice des Communautés européennes[305], et elles peuvent être effectuées tant à l’égard de la convention qu’à celui des instruments visés à l’article 64, paragraphe 1, en vue des conséquences que l’interprétation donnée aux dispositions de ces instruments pourrait avoir pour les dispositions de la convention, qui sont généralement identiques.
                

              


              
                
                  
                    3.Échange d’informations sur les décisions rendues au niveau national et au niveau communautaire (article 3)
                  

                


                
                  199.Pour permettre aux tribunaux des États liés par la convention de prendre en compte les décisions de la Cour de justice et des tribunaux nationaux, comme ils sont tenus de le faire, il y a lieu de prévoir un système efficace d’échange d’informations concernant les décisions rendues en application de la convention ainsi que celles qui ont été rendues en application de la convention antérieure de 1988, du règlement «Bruxelles I» et des instruments visés à l’article 64, paragraphe 1. La nécessité d’un mécanisme efficace apparaît tout particulièrement dans le cas des décisions rendues par des tribunaux nationaux, étant donné le grand nombre d’États liés par la convention, qui appliquent des procédures différentes et utilisent des langues différentes, et on ne saurait exiger des tribunaux nationaux qu’ils les connaissent tous.

                  Le protocole no 2 de la convention de 1988 a mis en place un système d’échange d’informations dans le cadre duquel chaque État contractant transmettait à un organisme central désigné– le greffier de la Cour de justice– les décisions rendues en application de la convention de Lugano et de la convention de Bruxelles; cet organisme classait les décisions et communiquait ensuite le matériel documentaire aux autorités nationales compétentes des États contractants ainsi qu’à la Commission européenne. Un comité permanent composé de représentants des États contractants (voir ci-dessous) pouvait être convoqué pour procéder à des échanges de vues sur la jurisprudence communiquée aux États par l’organisme central.


                  En vertu de ces dispositions, le Conseil fédéral suisse en qualité de dépositaire de la convention de 1988 convoquait le comité permanent une fois l’an. Dans les premières années, les réunions du comité ont donné lieu à de simples échanges d’informations, mais à partir de la cinquième réunion tenue à Interlaken le 18 septembre 1998, le comité a fondé ses travaux sur un rapport concernant les décisions rendues au cours de l’année écoulée qui était établi par des représentants désignés selon un tour de rôle; ce rapport a fait l’objet d’un examen visant à mettre en évidence toute divergence dans l’interprétation donnée par les tribunaux nationaux, et de recenser les divergences susceptibles de réapparaître à l’avenir, le but étant de trouver une solution avant que cela ne se produise.

                


                
                  200.Ce système d’échange d’informations a été modifié considérablement par l’article 3 du nouveau protocole. La Commission européenne est chargée de mettre en place un nouveau système, pour lequel plusieurs critères ont été définis: ce système doit être accessible au public et contenir les décisions rendues par les tribunaux de dernière instance et par la Cour de justice, ainsi que toute autre décision particulièrement importante passée en force de chose jugée et rendue en application de la nouvelle convention, de la convention de Lugano de 1988 et des instruments visés à l’article 64, paragraphe 1, de la nouvelle convention et donc en premier lieu du règlement «Bruxelles I». Lesdites décisions doivent être classées et accompagnées d’un résumé. Contrairement à l’ancien protocole, l’article 3 ne fait pas mention de traductions, mais il va de soi que les décisions classées devront au moins faire l’objet d’une traduction partielle, si pas dans toutes les langues des États liés par la convention, alors au moins dans quelques-unes d’entre elles, pour les rendre accessibles aux tribunaux de première instance qui sont tenus de les prendre en compte aux fins de l’application de la convention.

                  L’obligation de mettre en place un système d’informations accessible au public est particulièrement importante et rompt avec le système antérieur dans le cadre duquel les informations devaient être communiquées uniquement aux États et à leurs représentants au sein du comité permanent, même si en pratique le greffier de la Cour de justice mettait les informations à la disposition de nombreux professionnels du droit (avocats, juges; notaires, professeurs d’université, etc.). Les nouveaux arrangements doivent permettre à toute personne intéressée de consulter les décisions d’une manière plus structurée, de sorte que la jurisprudence qui a été élaborée concernant la convention puisse être mieux utilisée et l’accès à celle-ci facilité.


                  Les États liés par la convention restent tenus de communiquer les décisions à la Commission. Le greffier de la Cour de justice sera chargé de procéder à une sélection des affaires revêtant un intérêt particulier pour le bon fonctionnement de la convention, et de les présenter pour examen à la réunion des experts conformément à l’article 5 du protocole (voir ci-dessous).

                


                
                  201.L’ancien système dont la Cour de justice avait la charge continuera à être appliqué jusqu’à ce que la Commission ait mis en place le nouveau système. Cependant, il est possible d’appliquer immédiatement l’arrangement selon lequel les informations sur les décisions sont collectées par le greffier de la Cour de justice et communiquées aux États par la réunion d’experts en vertu de l’article 5 du protocole, plutôt que par le comité permanent composé des représentants des parties contractantes visé à l’article 3 du protocole antérieur, auquel d’autres tâches sont attribuées en vertu de l’article 4.
                

              


              
                
                  
                    4.Le comité permanent des représentants des parties contractantes (article 4)
                  

                


                
                  202.Le protocole no 2 de la convention de 1988 prévoyait l’institution d’un comité permanent composé de représentants des parties contractantes aux réunions duquel les Communautés européennes (Commission, Conseil et Cour de justice) et l’AELE pouvaient participer en qualité d’observateurs, afin d’examiner le développement de la jurisprudence qui faisait l’objet de l’échange d’informations décrit ci-dessus ainsi que les relations entre la convention et les autres conventions sur des points particuliers et, sur cette base, d’étudier l’utilité d’une révision de la convention sur des points particuliers et de formuler des recommandations à ce sujet.

                  L’article 4 du nouveau protocole conserve l’institution d’un comité permanent, mais la composition de celui-ci est limitée aux parties contractantes et sa taille est donc réduite par rapport à celle du comité antérieur, les États membres de la Communauté européenne étant désormais remplacés par la Communauté même. Il s’ensuit que la composition du nouveau comité n’est pas optimale pour procéder à l’échange d’informations et à l’examen des décisions nationales qui avaient lieu dans le cadre de la convention de 1988; de nouvelles tâches, plus importantes, en rapport avec le fonctionnement et la révision de la convention lui ont par conséquent été attribuées.

                


                
                  203.Les fonctions attribuées au comité sont des fonctions de consultation et de révision. Le comité doit mener une consultation sur les relations entre la convention et d’autres instruments internationaux en ce qui concerne l’application de l’article 67, notamment les projets d’adhésion à des instruments concernant des matières particulières et les propositions législatives conformément au protocole no 3, une révision éventuelle de la convention en application de l’article 76, et les modifications à apporter aux annexes I à IV et à l’annexe VII en application de l’article 77, paragraphe 1. Le comité est également chargé d’examiner les demandes d’adhésion de nouveaux États et il peut poser aux États adhérents visés à l’article 70, paragraphe 1, point c), des questions sur leur système judiciaire et la mise en œuvre de la convention; il peut aussi envisager d’éventuelles adaptations à la convention pour permettre son application dans les États adhérents. Dans tous ces domaines, il appartient au comité d’examiner les questions liées au fonctionnement de la convention et, au besoin, de préparer une conférence de révision de la convention.
                


                
                  204.S’agissant de la révision de la convention, le comité permanent a des fonctions qui dépassent l’examen et la préparation des décisions. Le comité tranche lui-même certaines questions qui nécessitent une modification de la convention et de ses annexes. Il doit accepter les nouvelles versions linguistiques faisant foi conformément à l’article 73, paragraphe 3, et effectuer les modifications à apporter en conséquence à l’annexe VIII. Il peut aussi apporter des modifications aux annexes V et VI en application de l’article 77, paragraphe 2. Enfin, le comité peut être convoqué en vue d’examiner le retrait des réserves et des déclarations des parties contractantes en application du protocole no 1 et de décider des conséquences de ces retraits, effectuant les modifications nécessaires de l’annexe IX. Ce sont là des fonctions importantes qui, dans le cadre de la convention de 1988, auraient requis la convocation d’une conférence diplomatique des États contractants afin de modifier la convention; désormais, elles font l’objet d’une procédure de révision plus simple et qui l’est d’autant plus qu’un grand nombre d’informations ont été regroupées dans les annexes et non pas dans le dispositif de la convention.

                  La procédure a été simplifiée davantage en permettant au comité de définir son fonctionnement et son processus de prise de décision dans un règlement d’ordre intérieur, qui doit prévoir la possibilité de mener des consultations et de prendre des décisions par procédure écrite, sans qu’il soit nécessaire de convoquer une réunion des parties contractantes. En dépit de cette disposition figurant dans le règlement d’ordre intérieur, toute partie contractante doit conserver la possibilité de convoquer une réunion du comité.

                

              


              
                
                  
                    5.Réunion d’experts (article 5)
                  

                


                
                  205.La nécessité de disposer d’un forum regroupant tous les États liés par la convention pour examiner l’évolution de la jurisprudence relative à celle-ci, ce qui relevait autrefois du comité permanent, est désormais prise en compte par le biais d’une autre forme de consultation selon laquelle une réunion d’experts est convoquée toutes les fois où cela est nécessaire ou approprié. Le dépositaire peut convoquer une réunion chaque fois qu’il le juge utile et sans avoir reçu de requête formelle en, ce sens, comme cela se faisait déjà pour la convocation du comité institué par la convention de 1988. Une réunion d’experts vise à échanger de vues sur le fonctionnement de la convention, en particulier sur l’évolution de la jurisprudence et les nouvelles dispositions législatives, le plus souvent communautaires, qui sont susceptibles d’influer sur l’application de la convention. Il va de soi que les échanges de vues de ce type favorisent une interprétation parallèle et uniforme de la convention et du règlement «Bruxelles I».

                  La composition de ces réunions est plus large que celle du comité permanent et elle est largement identique à celle du comité prévu par le protocole no 2 antérieur, ce qui s’explique naturellement par le fait qu’ils sont chargés tous deux de procéder à des échanges de vues sur la jurisprudence nationale. Les participants sont dès lors des experts des parties contractantes, des États liés par la convention, de la Cour de justice et de l’AELE. La composition des réunions peut même être élargie davantage en ouvrant la participation à d’autres experts dont la présence pourrait être jugée utile.


                  Les tâches de la réunion d’experts sont plus limitées, mais un lien a été établi avec le comité permanent. Si une réunion devait mettre à jour un problème lié au fonctionnement de la convention qui, de l’avis des participants, devrait faire l’objet de nouvelles consultations entre les parties contractantes ou d’un examen plus approfondi en vue d’une révision de la convention, ce problème peut être soumis au comité permanent en vue d’y remédier.

                

              

            


            
              
                
                  3.Protocole no 3 relatif à l’application de l’article 67 de la convention
                

              


              
                206.Le protocole relatif à l’application de l’article 67 de la convention reprend largement le protocole no 3 antérieur de la convention de 1988, qui concernait l’application de l’article 57 de cette convention. Ce protocole prévoit que les dispositions contenues dans les actes des institutions des Communautés européennes qui, dans des matières particulières, régissent la compétence judiciaire, la reconnaissance ou l’exécution des décisions, doivent être traitées de la même manière que les conventions visées à l’article 67, paragraphe 1. Les raisons de cette équivalence sont exposées en détail dans le rapport sur la convention de 1988 auquel il convient de faire référence (rapport Jenard-Moller, points 120 à 125). Cependant, il est indiqué dans ce rapport que seuls sont visés les actes communautaires et non pas les législations des États membres de la Communauté harmonisées en exécution de ces actes, en l’occurrence les directives, parce que «L’assimilation des actes communautaires aux conventions conclues en des matières particulières ne peut (…) viser qu’un acte équivalent à une telle convention et ne peut dès lors s’étendre à une législation nationale» (point 125).

                Le nouveau protocole ajoute une disposition (paragraphe 3) prévoyant que lorsqu’une ou plusieurs parties contractantes reprennent, en tout ou en partie, dans leur droit national, des dispositions contenues dans des actes des institutions de la Communauté européenne, ces dispositions de droit national sont traitées de la même manière que les conventions relatives à une matière particulière. Cette disposition est destinée à faciliter l’adaptation à la législation communautaire du droit national des États qui n’appartiennent pas à la Communauté et à donner à ces États la flexibilité dont ils ont besoin pour procéder aux adaptations nécessaires, notamment lorsque les instruments communautaires en question sont des directives.

              


              
                207.Le paragraphe 2 du protocole reproduit l’article correspondant du protocole antérieur, et prévoit que si un acte communautaire n’est pas compatible avec la convention, les parties contractantes doivent envisager sans délai d’amender celle-ci conformément à l’article 76, sans préjudice de l’application de la procédure prévue par le protocole no 2. Le protocole antérieur s’appliquait uniquement à un acte communautaire qui serait incompatible avec la convention, mais le nouveau paragraphe 2 couvre aussi le cas d’une proposition d’acte communautaire qui serait incompatible, permettant ainsi de modifier la convention au moment même où l’acte communautaire est définitivement adopté.
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    Règlement (CE) no805/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21avril 2004 portant création d’un titre exécutoire européen pour les créances incontestées, modifié par le règlement (CE) no1869/2005 de la Commission du 16novembre 2005


    


    I.Introduction


    Le chapitreI du règlement portant création d’un titre exécutoire européen pour les créances incontestées comporte des dispositions relatives à l’objet et au champ d’application du règlement, ainsi que les définitions d’un certain nombre d’expressions utilisées dans celui-ci. Le règlement est entré en vigueur le 21janvier 2005 et s’applique depuis le 21octobre 2005.


    


    1.Objet


    1.Le règlement a pour objet de créer un titre exécutoire européen pour les créances incontestées grâce à l’établissement de normes minimales pour la signification et la notification ainsi que pour la fourniture d’informations au débiteur, de façon que les décisions, les transactions judiciaires et les actes authentiques puissent être exécutés dans les États membres sans qu’il soit nécessaire de recourir à une procédure intermédiaire dans l’État membre d’exécution préalablement à la reconnaissance et à l’exécution (article1er).


    


    2.Par conséquent, le titre exécutoire européen sera reconnu et exécuté dans les États membres sans qu’une déclaration de la force exécutoire ne doive être délivrée au préalable, comme c’est normalement le cas (par exemple dans le cadre du règlement BruxellesI). Une décision certifiée en tant que titre exécutoire européen dans l’État membre d’origine sera donc traitée comme si elle avait été rendue dans l’État membre d’exécution. Par exemple, au Royaume–Uni, l’inscription d’une décision étrangère certifiée conformément au règlement se fera donc selon les mêmes règles que celles qui régissent l’inscription d’une décision rendue dans une autre partie du Royaume-Uni et ne devra pas comporter de réexamen au fond de la décision étrangère.


    


    3.Cette procédure simplifiée réduit les retards et les frais d’exécution par rapport à la procédure prévue dans le règlement BruxellesI, car elle supprime la nécessité d’une procédure d’exequatur. Les règles régissant les conditions et la procédure de délivrance d’un titre exécutoire européen pour les créances incontestées sont énoncées au chapitreII (articles5 à 11) du règlement.


    


    4.La suppression de la procédure d’exequatur dans l’État membre de reconnaissance et l’État membre d’exécution pour les créances incontestées en l’absence de participation du débiteur (c’est­à­dire la personne condamnée) à la procédure est subordonnée à la garantie suffisante du respect des droits de la défense dans l’État membre d’origine. Le règlement établit donc des normes minimales pour la signification et la notification ainsi que pour la fourniture d’informations au débiteur, afin d’assurer le respect du droit à un procès équitable, tel qu’il est prévu, en particulier, à l’article47 de la charte des droits fondamentaux de l’UE. Les normes minimales s’appliquent à la procédure conduisant à la décision. Elles doivent garantir que le débiteur est informé, en temps utile et de telle manière qu’il puisse organiser sa défense, de l’action en justice intentée contre lui, des conditions de sa participation active à la procédure pour contester la créance en cause et des conséquences d’une absence de participation. Ces normes sont énoncées au chapitreIII (articles12 à 19) du règlement.


    


    2.Champ d’application


    1.Le champ d’application du règlement portant création d’un titre exécutoire européen est défini à l’article2 de manière à la fois positive et négative. Le libellé et le contenu de cette disposition sont identiques à ceux de l’article1erdu règlement BruxellesI et doivent donc être interprétés de la même façon.


    


    2.Le principe de base est que le règlement s’applique en matière civile et commerciale, et quelle que soit la nature de la juridiction (article2, paragraphe1, première phrase). En revanche, il ne recouvre pas les matières publiques, notamment les matières fiscales, douanières ou administratives, ni la responsabilité de l’État pour des actes ou des omissions commis dans l’exercice de la puissance publique («acta jure imperii»).


    


    3.Le champ d’application ne s’étend pas aux matières liées à l’état et à la capacité des personnes physiques ni aux régimes matrimoniaux, aux testaments et aux successions. Les faillites, concordats et autres procédures analogues en sont également exclus. Enfin, le règlement ne couvre pas les matières liées à la sécurité sociale ou à l’arbitrage (article2, paragraphe2).


    


    4.Le règlement s’applique aux décisions exécutoires relatives à des créances incontestées. Il couvre également les transactions judiciaires et les actes authentiques dans la mesure où ils portent sur une créance incontestée. Dans le cas tant des transactions judiciaires (c’est-à-dire les transactions conclues devant une juridiction ou approuvées par celle-ci) que des actes authentiques, la transaction/l’acte authentique concerné doit être exécutoire dans l’État membre d’origine (articles24 et 25).


    


    5.En ce qui concerne la relation avec le règlement BruxellesI, l’article27 du règlement portant création d’un titre exécutoire européen pour les créances incontestées prévoit que ledit règlement n’affectera pas la possibilité de demander la reconnaissance et l’exécution d’une décision, d’une transaction judiciaire ou d’un acte authentique portant sur une créance incontestée couverts par le règlement BruxellesI. Le créancier judiciaire peut donc choisir entre les deux règlements. Le règlement portant création d’un titre exécutoire européen pour les créances incontestées ne porte pas non plus atteinte à l’application du règlement relatif à la signification et à la notification (article28).


    


    6.En raison de sa réserve concernant la coopération européenne dans le domaine de la justice, le Danemark ne participe pas à cette coopération, aussi l’article2, paragraphe3, du règlement dispose-t-il que, dans le règlement, on entend par «État membre» tous les États membres à l’exception du Danemark. En fait, les décisions portant sur des créances incontestées continueront d’être reconnues et exécutées au Danemark conformément au règlement BruxellesI, dans le cadre duquel le Danemark— nonobstant la réserve susmentionnée— participe à la coopération en vertu d’un accord spécial de droit international entre l’UE et ce pays. En revanche, le règlement s’applique au Royaume-Uni et à l’Irlande, ces deux États ayant déclaré, lors de son élaboration, qu’ils souhaitaient être liés par celui-ci.


    


    3.Définitions


    1.Le règlement pose les définitions d’un certain nombre de notions. Comme il ne s’applique qu’aux créances incontestées, ces dernières sont définies à l’article3, paragraphe1. Le principe de base est que la notion de «créances incontestées» devrait recouvrir toutes les situations dans lesquelles un créancier, en l’absence établie de toute contestation du débiteur quant à la nature et au montant d’une créance pécuniaire, a obtenu soit une décision judiciaire contre ce débiteur soit un acte exécutoire nécessitant une acceptation expresse du débiteur, qu’il s’agisse d’une transaction judiciaire ou d’un acte authentique.


    


    2.L’article3, paragraphe1, cite quatre exemples qui satisfont à cette condition de base. Premièrement, une créance est incontestée si le débiteur l’a expressément reconnue en l’acceptant ou en recourant à une transaction judiciaire. Deuxièmement, une créance est incontestée si le débiteur ne s’y est jamais opposé, conformément aux règles de procédure de l’État membre d’origine, au cours de la procédure judiciaire. Cette absence d’objection de la part du débiteur peut prendre la forme d’un défaut de comparution à une audience ou d’une suite non donnée à l’invitation faite par la juridiction de notifier par écrit l’intention de défendre l’affaire. Troisièmement, une créance est incontestée si le débiteur n’a pas comparu ou ne s’est pas fait représenter lors d’une audience relative à cette créance après l’avoir initialement contestée au cours de la procédure judiciaire, pour autant que sa conduite soit assimilable à une reconnaissance tacite de la créance ou des faits invoqués par le créancier en vertu du droit de l’État membre d’origine. Enfin, une créance est incontestée si le débiteur l’a expressément reconnue dans un acte authentique.


    


    3.En vertu de l’article3, paragraphe2, le règlement s’applique également aux décisions rendues à la suite de recours formés contre des décisions, des transactions judiciaires ou des actes authentiques certifiés comme étant des titres exécutoires européens.


    


    4.L’article4 du règlement contient un certain nombre de définitions. Aux termes de l’article4, paragraphe1, on entend par «décision» toute décision rendue par une juridiction d’un État membre, quelle que soit la dénomination qui lui est donnée, telle qu’arrêt, jugement, ordonnance ou mandat d’exécution, ainsi que la fixation par le greffier du montant des frais du procès. Cette disposition correspond à l’article32 du règlement BruxellesI et doit être interprétée de la même façon.


    


    5.Le terme «créance» désigne un droit à une somme d’argent déterminée qui est devenue exigible ou dont la date d’échéance a été indiquée dans la décision, la transaction judiciaire ou l’acte authentique (article4, paragraphe2).


    


    6.Un «acte authentique» est défini de deux manières à l’article4, paragraphe3. Premièrement, un acte est réputé authentique s’il a été dressé ou enregistré formellement en tant qu’acte authentique et si son authenticité porte sur la signature et le contenu de l’acte authentique, et a été établie par une autorité publique ou toute autre autorité habilitée pour ce faire par l’État membre d’origine. Deuxièmement, une convention en matière d’obligations alimentaires conclue avec des autorités administratives ou authentifiée par celles-ci constitue un acte authentique.


    


    7.L’expression «État membre d’origine» désigne l’État membre dans lequel la décision, la transaction judiciaire ou l’acte authentique à certifier en tant que titre exécutoire européen a été respectivement rendue, approuvée ou conclue, ou dressé ou enregistré, tandis que l’expression «État membre d’exécution» désigne l’État membre dans lequel l’exécution de la décision, de la transaction judiciaire ou de l’acte authentique à certifier en tant que titre exécutoire européen est demandée (article4, paragraphes4 et 5).


    


    8.L’expression «juridiction d’origine» désigne la juridiction saisie de l’action au moment où les conditions visées à l’article3, paragraphe1, pointsa), b) ou c), ont été remplies, c’est-à-dire la juridiction saisie de la demande du requérant dans le cadre de la procédure à l’encontre du défendeur.


    


    II.Le titre exécutoire européen


    1.Le chapitreII du règlement portant création d’un titre exécutoire européen pour les créances incontestées prévoit, d’une part, le principe central de la suppression de l’exequatur et, d’autre part, des dispositions relatives aux conditions de délivrance d’un titre exécutoire européen. Il comporte également des dispositions sur les frais de justice, les certificats partiels, la délivrance, la rectification et le retrait des certificats et l’effet du titre exécutoire européen.


    


    2.Le principe de base du règlement est qu’une décision qui a été certifiée en tant que titre exécutoire européen dans l’État membre d’origine est reconnue et exécutée dans les autres États membres, sans qu’une déclaration constatant la force exécutoire soit nécessaire et sans qu’il soit possible de contester sa reconnaissance. Cela est dû, d’une part, à la suppression de la procédure d’exequatur et, d’autre part, au fait que la reconnaissance est automatique. Cependant, les modalités relatives à l’exécution des décisions restent régies par le droit national de l’État membre d’exécution.


    


    3.En vertu de l’article6, quatre conditions doivent être remplies pour qu’une décision soit certifiée en tant que titre exécutoire européen. Premièrement, la décision doit être exécutoire dans l’État membre d’origine. Deuxièmement, la juridiction de l’État membre d’origine ne doit pas s’être déclarée compétente de manière injustifiée, en violation des sections 3 et 6 du chapitreII du règlement BruxellesI concernant, respectivement, les matières liées aux assurances et les compétences exclusives. Troisièmement, la procédure judiciaire relative aux créances incontestées dans l’État membre d’origine doit répondre aux normes minimales énoncées aux articles12 à 19 (sectionIII). Quatrièmement, dans les cas concernant une créance incontestée réclamée à un consommateur, la décision doit avoir été rendue par une juridiction de l’État membre dans lequel le consommateur a son domicile.


    


    4.En ce qui concerne les frais de justice, l’article7 du règlement prévoit que, lorsqu’une décision comprend une décision exécutoire sur le montant des frais de justice, y compris les taux d'intérêt, elle est certifiée en tant que titre exécutoire européen également en ce qui concerne les frais à moins que, durant la procédure en justice, le débiteur ne se soit spécifiquement opposé à son obligation d’assumer lesdits frais, conformément à la législation de l’État membre d’origine.


    


    5.Le principe de base du règlement est que tous les aspects de la décision relative à une créance incontestée doivent être reconnus et exécutés conformément au règlement et que le certificat doit couvrir tous ces aspects. Si la décision ne remplit qu’en partie les conditions de délivrance d’un titre exécutoire européen, seul un certificat partiel peut être délivré en tant que titre exécutoire européen pour les parties concernées (article8).


    


    6.Le certificat est délivré au moyen du formulaire type figurant à l’annexeI du règlement dans la langue de la décision (article9). Il ne produit ses effets que dans les limites de la force exécutoire de la décision (article11).


    


    7.Un certificat de titre exécutoire européen peut être rectifié par la juridiction d’origine lorsqu’il existe une divergence entre la décision et le certificat. Le titre peut également être retiré s’il est clair que le certificat a été délivré indûment (article10, paragraphe1). Le droit de l’État membre d’origine est applicable à la rectification et au retrait susmentionnés (article10, paragraphe2). La délivrance d’un certificat de titre exécutoire européen n’est par ailleurs pas susceptible de recours.


    


    III.Normes minimales applicables aux créances incontestées


    1.Le chapitreIII du règlement portant création d’un titre exécutoire européen pour les créances incontestées établit des normes minimales pour la signification et la notification des actes dans le cadre des procédures relatives aux créances incontestées. Ces normes sont très détaillées afin de garantir que la personne condamnée soit effectivement informée de la procédure judiciaire intentée à son encontre. C’est pourquoi, par exemple, un mode de signification ou de notification fondé sur une fiction juridique en ce qui concerne le respect de ces normes minimales est jugé insuffisant aux fins de la certification d’une décision en tant que titre exécutoire européen. En vertu de l’article12, une décision relative à une créance incontestée ne peut être certifiée en tant que titre exécutoire européen que si la procédure judiciaire dans l’État membre d’origine a satisfait aux conditions de procédure visées aux articles13 à 19.


    


    2.Les articles13 et 14 établissent les normes minimales pour la signification et la notification. L’article13 concerne la signification ou notification assortie de la preuve de sa réception par le débiteur, tandis que l’article14 régit les cas où une telle preuve est absente. La signification ou notification en application de l’article13 ou de l’article14 peut également être faite aux représentants du débiteur (article15). L’article16 fixe des normes minimales régissant les informations qui doivent figurer dans l’acte introductif d’instance, et l’article17 prévoit l’obligation de communiquer au défendeur des informations sur la manière de contester une créance. L’article18 porte sur les moyens de remédier au non-respect des normes minimales établies aux articles13 à 17, tandis que l’article19 énonce des règles relatives aux «cas exceptionnels».


    


    1.Signification ou notification assortie de la preuve de sa réception par le débiteur


    1.L’article13, paragraphe1, du règlement portant création d’un titre exécutoire européen énonce les modes par lesquels l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent doit être signifié ou notifié au débiteur lorsqu’il existe une preuve de sa réception par le débiteur. Le premier mode est la signification ou notification à personne, le débiteur ayant signé un accusé de réception portant la date de réception. Le deuxième mode est la signification ou notification à personne au moyen d’un document signé par la personne compétente qui a procédé à la signification ou à la notification, spécifiant que le débiteur a reçu l’acte ou qu’il a refusé de le recevoir sans aucun motif légitime, ainsi que la date à laquelle l’acte a été signifié ou notifié. Le troisième mode est la signification ou notification par voie postale, le débiteur ayant signé et renvoyé un accusé de réception portant la date de réception. Le quatrième mode est la signification ou notification par des moyens électroniques comme la télécopie ou le courrier électronique, le débiteur ayant signé et renvoyé un accusé de réception portant la date de réception.


    


    2.En vertu de l’article13, paragraphe2, toute citation à comparaître peut avoir été signifiée ou notifiée au débiteur conformément au paragraphe1 ou oralement au cours d’une audience précédente concernant la même créance et consignée dans le procès-verbal de cette audience.


    


    2.Signification ou notification non assortie de la preuve de sa réception par le débiteur


    1.En vertu de l’article14, paragraphe2, du règlement, la signification ou notification en application de l’article14 (c’est-à-dire non assortie de la preuve de sa réception par le débiteur) ne peut être faite que si l’adresse du débiteur est connue avec certitude.


    


    2.Aux termes de l’article14, paragraphe1, l’acte introductif d’instance ou d’un acte équivalent ainsi que de toute citation à comparaître peut également avoir été signifié ou notifié au débiteur par l’un de six modes différents, qui concernent tous la signification ou notification non assortie de la preuve de sa réception par le débiteur. Le premier mode est la notification ou signification à personne, à l’adresse personnelle du débiteur, à des personnes vivant à la même adresse que celui-ci ou employées à cette adresse. Le deuxième mode est, si le débiteur est un indépendant ou une personne morale, la signification ou notification à personne, dans les locaux commerciaux du débiteur, à des personnes employées par le débiteur. Le troisième mode est le dépôt de l’acte dans la boîte aux lettres du débiteur. Le quatrième mode est le dépôt de l’acte dans un bureau de poste ou auprès d’une autorité publique compétente et la communication écrite de ce dépôt dans la boîte aux lettres du débiteur, à condition que la communication écrite mentionne clairement la nature judiciaire de l’acte ou le fait qu’elle vaut notification ou signification et a pour effet de faire courir les délais. Le cinquième mode est la voie postale non assortie de la preuve de sa signification par la personne ayant procédé à celle­ci ou d’un accusé de réception émanant du débiteur, lorsque ce dernier a une adresse dans l’État membre d’origine. Le sixième mode consiste en l’utilisation de moyens électroniques avec accusé de réception automatique, à condition que le débiteur ait expressément accepté à l’avance ce mode de signification ou de notification.


    


    3.La signification ou la notification effectuée conformément à l’un des quatre premiers modes est attestée par un acte signé par la personne ayant procédé à la signification ou à la notification, mentionnant le mode utilisé, la date de la signification ou de la notification et le nom de la personne qui l’a reçue, si cette dernière n’est pas le débiteur. Si la signification ou la notification est effectuée selon l’un des deux premiers modes, elle peut également être attestée par un accusé de réception émanant de la personne qui l’a reçue.


    


    3.Informations minimales, communication d’informations au débiteur et moyens de remédier au non­respect


    1.Selon l’article16, qui garantit que le débiteur est dûment informé de la créance, l’acte introductif d’instance ou l’acte équivalent doit contenir les noms et les adresses des parties, le montant de la créance et, si des intérêts sont exigés, le taux d’intérêt et la période pour laquelle ces intérêts sont exigés, ainsi qu’une indication de la cause de la demande.


    


    2.En outre, en vertu de l’article17, le débiteur doit avoir été clairement informé, dans l’acte introductif d’instance ou dans toute citation à comparaître, des exigences de procédure à respecter pour contester la créance. Premièrement, il doit avoir été informé des exigences de procédure à respecter pour contester la créance, y compris les délais prévus pour la contester par écrit ou, le cas échéant, la date de l’audience, le nom et l’adresse de l’institution à laquelle il convient d’adresser la réponse ou, le cas échéant, devant laquelle comparaître, ainsi que la nécessité d’être représenté par un avocat lorsque cela est obligatoire. Deuxièmement, le débiteur doit avoir été informé des conséquences de l’absence d’objection ou de la non­comparution, notamment, le cas échéant, la possibilité d’une décision ou d’une procédure d’exécution de celle-ci contre le débiteur et la charge des frais de justice.


    


    3.Si la procédure dans l’État membre d’origine n’a pas satisfait aux exigences énoncées aux articles13 à 17, il est remédié au non-respect de ces exigences et une décision peut être certifiée en tant que titre exécutoire européen si trois conditions sont remplies (article18, paragraphe1). Premièrement, la décision doit avoir été signifiée ou notifiée au débiteur dans le respect de l’article13 ou de l’article14. Deuxièmement, le débiteur doit avoir eu la possibilité de contester la décision par un recours prévoyant un réexamen complet et il doit avoir été dûment informé des exigences de procédure relatives au recours. Troisièmement, le débiteur doit avoir omis de former un recours à l’encontre de la décision conformément aux règles de procédure pertinentes.


    


    4.S’il n’a pas été satisfait aux exigences énoncées à l’article13 ou à l’article14, il peut être remédié au non­respect de ces exigences s’il est prouvé par le comportement du débiteur au cours de la procédure judiciaire qu’il a reçu personnellement l’acte devant être signifié ou notifié, en temps utile pour pouvoir préparer sa défense (article18, paragraphe2).


    


    5.L’article19 établit des normes minimales pour un réexamen dans des «cas exceptionnels», qui sont au nombre de deux. Si l’acte introductif d’instance ou la citation à comparaître a été signifié ou notifié par l’un des modes prévus à l’article14, c’est-à-dire sans la preuve de sa réception, et que la signification ou la notification n’est pas intervenue en temps utile pour permettre au débiteur de préparer sa défense sans qu’il y ait eu faute de sa part, la décision ne peut être certifiée en tant que titre exécutoire européen que si le débiteur a le droit, en vertu de la loi de l’État membre d’origine, de demander un réexamen de la décision en question. Il en va de même si le débiteur a été empêché de contester la créance pour des raisons de force majeure ou par suite de circonstances extraordinaires, sans qu’il y ait eu faute de sa part, à condition qu’il agisse rapidement.


    


    IV.Exécution


    1.Le chapitreIV du règlement portant création d’un titre exécutoire européen pour les créances incontestées comporte des règles relatives à l’exécution. Le principe de base est que les procédures d’exécution sont régies par la loi de l’État membre d’exécution et qu’une décision certifiée en tant que titre exécutoire européen est exécutée dans les mêmes conditions qu’une décision rendue dans l’État membre d’exécution (article20, paragraphe1). Ce principe est complété par un certain nombre de dispositions énoncées au chapitreIV, qui établit des règles communes relatives à la procédure d’exécution.


    


    2.Pour qu’un titre exécutoire européen soit exécuté, le créancier est tenu de fournir aux autorités chargées de l’exécution une expédition de la décision, réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité, une expédition du certificat de titre exécutoire européen, réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité et, au besoin, une transcription du certificat de titre exécutoire européen ou une traduction de celui-ci. Le demandeur ne peut être tenu de fournir aucune caution ni aucun dépôt en raison soit de sa qualité de ressortissant d’un État tiers, soit de son défaut de domicile ou de résidence dans l’État membre d’exécution (article20, paragraphe3).


    


    3.Le règlement ne prévoit qu’un seul motif de refus d’exécution (article21), à savoir l’incompatibilité avec une décision rendue dans tout État membre ou dans un pays tiers. Une caractéristique importante du règlement est que, contrairement à ce que prévoit l’article34, paragraphe1, du règlement BruxellesI, l’ordre public ne constitue pas un motif de refus.


    


    4.Aux termes de l’article21, paragraphe1, sur demande du débiteur, l’exécution peut être refusée par la juridiction compétente dans l’État membre d’exécution si la décision certifiée en tant que titre exécutoire européen est incompatible avec une décision rendue antérieurement dans tout État membre ou dans un pays tiers lorsque trois conditions sont réunies. Premièrement, la décision antérieure doit avoir été rendue entre les mêmes parties dans un litige ayant la même cause. Deuxièmement, la décision antérieure doit avoir été rendue dans l’État membre d’exécution ou réunir les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l’État membre d’exécution. Troisièmement, l’incompatibilité des décisions ne doit pas avoir été et n’aurait pas pu être invoquée au cours de la procédure judiciaire dans l’État membre d’origine. La décision ou sa certification en tant que titre exécutoire européen ne peut en aucun cas faire l’objet d’un réexamen au fond dans l’État membre d’exécution (article21, paragraphe2).


    5.L’exécution d’un titre exécutoire européen peut être suspendue, limitée à des mesures conservatoires ou être subordonnée à la constitution d’une sûreté (article23) si le débiteur a formé un recours à l’encontre d’une décision certifiée en tant que titre exécutoire européen, y compris une demande de réexamen au sens de l’article19, ou s’il a demandé la rectification ou le retrait d’un certificat de titre exécutoire européen conformément à l’article10.

  


  
    
      Règlement (CE) no 805/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 portant création d'un titre exécutoire européen pour les créances incontestées


      
        RÈGLEMENT (CE) No 805/2004 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL


        du 21 avril 2004


        portant création d'un titre exécutoire européen pour les créances incontestées

      


      
        LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,


        
          vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 61, point c), et son article 67, paragraphe 5, deuxième tiret,


          vu la proposition de la Commission[306],


          vu l'avis du Comité économique et social européen[307],


          statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du traité[308],

        


        
          considérant ce qui suit:


          
            
              (1)La Communauté s'est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice, au sein duquel la libre circulation des personnes est assurée. À cette fin, la Communauté doit notamment adopter, dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile, les mesures qui sont nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur.
            

          


          
            
              (2)Le 3 décembre 1998, le Conseil a adopté un plan d'action du Conseil et de la Commission concernant les modalités optimales de mise en œuvre des dispositions du traité d'Amsterdam relatives à l'établissement d'un espace de liberté, de sécurité et de justice[309] (plan d'action de Vienne).
            

          


          
            
              (3)Lors de sa réunion de Tampere des 15 et 16 octobre 1999, le Conseil européen a approuvé le principe de la reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires en tant que pierre angulaire de la création d'un véritable espace judiciaire.
            

          


          
            
              (4)Le 30 novembre 2000, le Conseil a adopté un programme relatif à des mesures de mise en œuvre du principe de reconnaissance mutuelle des décisions en matière civile et commerciale[310]. Ce programme prévoit dans une première phase la suppression de l'exequatur, c'est-à-dire la création d'un titre exécutoire européen, pour les créances incontestées.
            

          


          
            
              (5)La notion de «créances incontestées» devrait recouvrir toutes les situations dans lesquelles un créancier, en l'absence établie de toute contestation du débiteur quant à la nature et au montant d'une créance pécuniaire, a obtenu soit une décision judiciaire contre ce débiteur soit un acte exécutoire nécessitant une acceptation expresse du débiteur, qu'il s'agisse d'une transaction judiciaire ou d'un acte authentique.
            

          


          
            
              (6)L'absence d'objections de la part du débiteur telle qu'elle est prévue à l'article 3, paragraphe 1, point b), peut prendre la forme d'un défaut de comparution à une audience ou d'une suite non donnée à l'invitation faite par la juridiction de notifier par écrit l'intention de défendre l'affaire.
            

          


          
            
              (7)Le présent règlement devrait s'appliquer aux décisions, aux transactions judiciaires et aux actes authentiques portant sur des créances incontestées et aux décisions rendues à la suite de recours formés contre des décisions, des transactions judiciaires et des actes authentiques certifiés comme étant des titres exécutoires européens.
            

          


          
            
              (8)Dans les conclusions de sa réunion de Tampere, le Conseil européen a estimé qu'il convenait d'accélérer et de simplifier l'exécution dans un État membre autre que celui dans lequel la décision a été rendue en supprimant toutes les mesures intermédiaires à prendre avant l'exécution dans l'État membre où elle est demandée. Une décision qui a été certifiée en tant que titre exécutoire européen par la juridiction d'origine devrait être traitée, aux fins de l'exécution, comme si elle avait été rendue dans l'État membre dans lequel l'exécution est demandée. Par exemple, au Royaume-Uni, l'inscription d'une décision étrangère certifiée se fera donc selon les mêmes règles que celles qui régissent l'inscription d'une décision rendue dans une autre partie du Royaume-Uni et ne devra pas comporter de réexamen au fond de la décision étrangère. Les modalités relatives à l'exécution de ces décisions devraient rester régies par le droit national.
            

          


          
            
              (9)Une telle procédure devrait présenter des avantages importants par rapport à la procédure d'exequatur prévue par le règlement (CE) no 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale[311], car elle permettra de se dispenser de l'assentiment des autorités judiciaires d'un deuxième État membre avec les retards et les frais qui en résultent.
            

          


          
            
              (10)Lorsqu'une juridiction d'un État membre a rendu une décision au sujet d'une créance incontestée en l'absence de participation du débiteur à la procédure, la suppression de tout contrôle dans l'État membre d'exécution est indissolublement liée et subordonnée à la garantie suffisante du respect des droits de la défense.
            

          


          
            
              (11)Le présent règlement vise à promouvoir les droits fondamentaux et tient compte des principes qui sont reconnus notamment par la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. En particulier, il vise à assurer le plein respect du droit à accéder à un tribunal impartial, reconnu par l'article 47 de la Charte.
            

          


          
            
              (12)Il convient d'établir les normes minimales auxquelles doit satisfaire la procédure conduisant à la décision, afin de garantir que le débiteur soit informé, en temps utile et de telle manière qu'il puisse organiser sa défense, de l'action en justice intentée contre lui, des conditions de sa participation active à la procédure pour contester la créance en cause et des conséquences d'une absence de participation.
            

          


          
            
              (13)Eu égard aux différences entre les États membres en ce qui concerne les règles de procédure civile, notamment celles qui régissent la signification et la notification des actes, il y a lieu de donner une définition précise et détaillée de ces normes minimales. En particulier, un mode de signification ou de notification fondé sur une fiction juridique en ce qui concerne le respect de ces normes minimales ne peut être jugé suffisant aux fins de la certification d'une décision en tant que titre exécutoire européen.
            

          


          
            
              (14)Tous les modes de signification et notification visés aux articles 13 et 14 se caractérisent soit par une certitude absolue (article 13) soit par un très haut degré de probabilité (article 14) que l'acte signifié ou notifié est parvenu à son destinataire. Dans le second cas, une décision ne devrait être certifiée en tant que titre exécutoire européen que si l'État membre d'origine dispose d'un mécanisme approprié permettant au débiteur de demander un réexamen complet de la décision dans les conditions prévues à l'article 19, dans les cas exceptionnels où, bien que les dispositions de l'article 14 aient été respectées, l'acte n'est pas parvenu au destinataire.
            

          


          
            
              (15)La notification ou signification à personne à des personnes autres que le débiteur, conformément à l'article 14, paragraphe 1, points a) et b), ne devrait être réputée conforme aux exigences de ces dispositions que si lesdites personnes ont effectivement accepté/reçu l'acte en question.
            

          


          
            
              (16)L'article 15 ne devrait s'appliquer qu'aux situations dans lesquelles le débiteur ne peut pas se représenter lui-même en justice, par exemple dans le cas d'une personne morale, et une personne physique appelée à le représenter est désignée par la loi, ainsi qu'aux situations dans lesquelles le débiteur a autorisé une autre personne, notamment un avocat, à le représenter dans la procédure judiciaire proprement dite.
            

          


          
            
              (17)Les juridictions compétentes pour l'examen du plein respect des normes minimales de procédure devraient, si elles sont respectées, délivrer un certificat de titre exécutoire européen normalisé rendant cet examen et ses résultats transparents.
            

          


          
            
              (18)La confiance mutuelle dans l'administration de la justice dans les États membres fait en sorte qu'une juridiction d'un État membre peut considérer que toutes les conditions de la certification en tant que titre exécutoire européen sont remplies pour permettre l'exécution d'une décision dans tous les autres États membres, sans contrôle juridictionnel de l'application correcte des normes minimales de procédure dans l'État membre où la décision doit être exécutée.
            

          


          
            
              (19)Le présent règlement n'impose pas aux États membres l'obligation d'adapter leur législation nationale aux normes minimales de procédure qu'il prévoit. Il les y incite en ne permettant une exécution plus efficace et plus rapide des décisions dans les autres États membres que si ces normes minimales sont respectées.
            

          


          
            
              (20)La demande de certification en tant que titre exécutoire européen pour les créances incontestées devrait être facultative pour le créancier, qui peut également opter pour le système de reconnaissance et d'exécution prévu par le règlement (CE) no 44/2001 ou par d'autres instruments communautaires.
            

          


          
            
              (21)Lorsqu'un acte doit être transmis d'un État membre à un autre pour que ce dernier procède à la signification ou à la notification, le présent règlement et notamment les règles relatives à la signification et à la notification qui y sont contenues devraient s'appliquer de même que le règlement (CE) no 1348/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale[312] et, notamment, son article 14 en liaison avec les communications faites par les États membres en vertu de son article 23.
            

          


          
            
              (22)Étant donné que les objectifs de l'action envisagée ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc, en raison des dimensions ou effets de l'action, être mieux réalisés au niveau communautaire, la Communauté peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.
            

          


          
            
              (23)Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise en œuvre du présent règlement en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission[313].
            

          


          
            
              (24)Conformément à l'article 3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Royaume-Uni et l'Irlande ont notifié leur souhait de participer à l'adoption et à l'application du présent règlement.
            

          


          
            
              (25)Conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la position du Danemark annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Danemark ne participe pas à l'adoption du présent règlement et n'est pas lié par celui-ci ni soumis à son application.
            

          


          
            
              (26)En vertu de l'article 67, paragraphe 5, deuxième tiret, du traité, la procédure de codécision s'applique à compter du 1er février 2003 aux mesures prévues par le présent règlement,
            

          

        


        ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

      


      
        
          CHAPITRE I

        


        
          OBJET, CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS

        


        
          
            Article premier
          


          
            Objet
          
Le présent règlement a pour objet de créer un titre exécutoire européen pour les créances incontestées en vue, grâce à l'établissement de normes minimales, d'assurer la libre circulation des décisions, des transactions judiciaires et des actes authentiques dans tous les États membres, sans qu'il soit nécessaire de recourir à une procédure intermédiaire dans l'État membre d'exécution préalablement à la reconnaissance et à l'exécution.
        


        
          
            Article 2
          


          
            Champ d'application
          


          
            1.Le présent règlement s'applique en matière civile et commerciale et quelle que soit la nature de la juridiction. Il ne recouvre notamment pas les matières fiscales, douanières ou administratives, ni la responsabilité de l'État pour des actes ou des omissions commis dans l'exercice de la puissance publique («acta jure imperii»).
          


          
            2.Sont exclus de l'application du présent règlement:


            
              	a)


              	l'état et la capacité des personnes physiques, les régimes matrimoniaux, les testaments et les successions;


              	b)


              	les faillites, concordats et autres procédures analogues;


              	c)


              	la sécurité sociale;


              	d)


              	l'arbitrage.

            

          


          
            3.Dans le présent règlement, on entend par «État membre», tous les États membres à l'exception du Danemark.
          

        


        
          
            Article 3
          


          
            Titres exécutoires devant être certifiés en tant que titre exécutoire européen
          


          
            1.Le présent règlement s'applique aux décisions, transactions judiciaires et actes authentiques portant sur des créances incontestées.

            
              Une créance est réputée incontestée:


              
                	a)


                	si le débiteur l'a expressément reconnue en l'acceptant ou en recourant à une transaction qui a été approuvée par une juridiction ou conclue devant une juridiction au cours d'une procédure judiciaire; ou


                	b)


                	si le débiteur ne s'y est jamais opposé, conformément aux règles de procédure de l'État membre d'origine, au cours de la procédure judiciaire; ou


                	c)


                	si le débiteur n'a pas comparu ou ne s'est pas fait représenter lors d'une audience relative à cette créance après l'avoir initialement contestée au cours de la procédure judiciaire, pour autant que sa conduite soit assimilable à une reconnaissance tacite de la créance ou des faits invoqués par le créancier en vertu du droit de l'État membre d'origine; ou


                	d)


                	si le débiteur l'a expressément reconnue dans un acte authentique.

              

            

          


          
            2.Le présent règlement s'applique également aux décisions rendues à la suite de recours formés contre des décisions, des transactions judiciaires ou des actes authentiques certifiés comme étant des titres exécutoires européens.
          

        


        
          
            Article 4
          


          
            Définitions
          


          Aux fins du présent règlement, les définitions suivantes s'appliquent:


          
            	1.


            	«décision»: toute décision rendue par une juridiction d'un État membre, quelle que soit la dénomination qui lui est donnée, telle qu'arrêt, jugement, ordonnance ou mandat d'exécution, ainsi que la fixation par le greffier du montant des frais du procès;


            	2.


            	«créance»: un droit à une somme d'argent déterminée qui est devenue exigible ou dont la date d'échéance a été indiquée dans la décision, la transaction judiciaire ou l'acte authentique;


            	3.


            	
              «acte authentique»:

              
                	a)


                	
                  un acte dressé ou enregistré formellement en tant qu'acte authentique et dont l'authenticité:

                  
                    	i)


                    	porte sur la signature et le contenu de l'acte authentique, et


                    	ii)


                    	a été établie par une autorité publique ou toute autre autorité habilitée à ce faire par l'État membre d'origine;

                  


                  ou

                


                	b)


                	une convention en matière d'obligations alimentaires conclue avec des autorités administratives ou authentifiée par celles-ci;

              

            


            	4.


            	«État membre d'origine»: l'État membre dans lequel la décision, la transaction judiciaire ou l'acte authentique à certifier en tant que titre exécutoire européen a été respectivement rendue, approuvée ou conclue, ou dressé ou enregistré;


            	5.


            	«État membre d'exécution»: l'État membre dans lequel l'exécution de la décision, de la transaction judiciaire ou de l'acte authentique à certifier en tant que titre exécutoire européen est demandée;


            	6.


            	«juridiction d'origine»: la juridiction saisie de l'action au moment où les conditions visées à l'article 3, paragraphe 1, points a), b) ou c) ont été remplies;


            	7.


            	en Suède, dans les procédures sommaires concernant les injonctions de payer (betalningsföreläggande), les termes «juge», «tribunal» et «juridiction» comprennent le service public suédois de recouvrement forcé (kronofogdemyndighet).

          

        

      


      
        
          CHAPITRE II

        


        
          TITRE EXÉCUTOIRE EUROPÉEN

        


        
          
            Article 5
          


          
            Suppression de l'exequatur
          
Une décision qui a été certifiée en tant que titre exécutoire européen dans l'État membre d'origine est reconnue et exécutée dans les autres États membres, sans qu'une déclaration constatant la force exécutoire soit nécessaire et sans qu'il soit possible de contester sa reconnaissance.
        


        
          
            Article 6
          


          
            Conditions de la certification en tant que titre exécutoire européen
          


          
            1.Une décision relative à une créance incontestée rendue dans un État membre est, sur demande adressée à tout moment à la juridiction d'origine, certifiée en tant que titre exécutoire européen si les conditions suivantes sont remplies:


            
              	a)


              	la décision est exécutoire dans l'État membre d'origine;


              	b)


              	la décision n'est pas incompatible avec les dispositions en matière de compétence figurant dans les sections 3 et 6 du chapitre II du règlement (CE) no 44/2001;


              	c)


              	la procédure judiciaire dans l'État membre d'origine a satisfait aux exigences énoncées au chapitre III dans le cas d'une créance incontestée au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b) ou c); et


              	d)


              	
                la décision a été rendue dans l'État membre où le débiteur a son domicile au sens de l'article 59 du règlement (CE) no 44/2001, dans le cas:

                
                  	
                    où il s'agit d'une créance incontestée au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b) ou c) du présent règlement; et

                  


                  	
                    où elle se rapporte à un contrat conclu par une personne, le consommateur, pour un usage pouvant être considéré comme étranger à son activité professionnelle; et

                  


                  	
                    où le débiteur est le consommateur.

                  

                

              

            

          


          
            2.Lorsqu'une décision certifiée en tant que titre exécutoire européen a cessé d'être exécutoire ou que son caractère exécutoire a été suspendu ou limité, un certificat indiquant la suspension ou la limitation de la force exécutoire est délivré, sur demande adressée à tout moment à la juridiction d'origine, au moyen du formulaire type figurant à l'annexe IV.
          


          
            3.Sans préjudice de l'article 12, paragraphe 2, lorsqu'il a été statué à la suite d'un recours formé contre une décision certifiée en tant que titre exécutoire européen conformément au paragraphe 1 du présent article, un certificat de remplacement est délivré, sur demande adressée à tout moment, au moyen du formulaire type figurant à l'annexe V, si ladite décision rendue sur le recours est exécutoire dans l'État membre d'origine.
          

        


        
          
            Article 7
          


          
            Frais de justice
          
Lorsqu'une décision comprend une décision exécutoire sur le montant des frais de justice, y compris les taux d'intérêts, elle est certifiée en tant que titre exécutoire européen également en ce qui concerne les frais à moins que, durant la procédure en justice, le débiteur ne se soit spécifiquement opposé à son obligation d'assumer lesdits frais, conformément à la législation de l'État membre d'origine.
        


        
          
            Article 8
          


          
            Certificat de titre exécutoire européen partiel
          
Si seules certaines parties de la décision sont conformes aux exigences du présent règlement, un certificat de titre exécutoire européen partiel est délivré pour ces parties.
        


        
          
            Article 9
          


          
            Délivrance du certificat de titre exécutoire européen
          


          
            1.Le certificat de titre exécutoire européen est délivré au moyen du formulaire type figurant à l'annexe I.
          


          
            2.Le certificat de titre exécutoire européen est rempli dans la langue de la décision.
          

        


        
          
            Article 10
          


          
            Rectification ou retrait du certificat de titre exécutoire européen
          


          
            1.Le certificat de titre exécutoire européen donne lieu, sur demande adressée à la juridiction d'origine,


            
              	a)


              	à rectification dans les cas où, suite à une erreur matérielle, il existe une divergence entre la décision et le certificat;


              	b)


              	à retrait s'il est clair que le certificat a été délivré indûment, eu égard aux conditions prévues dans le présent règlement.

            

          


          
            2.Le droit de l'État membre d'origine est applicable à la rectification et au retrait du certificat de titre exécutoire européen.
          


          
            3.La rectification ou le retrait d'un certificat de titre exécutoire européen peut être demandé au moyen du formulaire type figurant à l'annexe VI.
          


          
            4.La délivrance d'un certificat de titre exécutoire européen n'est par ailleurs pas susceptible de recours.
          

        


        
          
            Article 11
          


          
            Effets du certificat de titre exécutoire européen
          
Le certificat de titre exécutoire européen ne produit ses effets que dans les limites de la force exécutoire de la décision.
        

      


      
        
          CHAPITRE III

        


        
          NORMES MINIMALES APPLICABLES AUX PROCÉDURES RELATIVES AUX CRÉANCES INCONTESTÉES

        


        
          
            Article 12
          


          
            Champ d'application des normes minimales
          


          
            1.Une décision relative à une créance incontestée au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b) ou c), ne peut être certifiée en tant que titre exécutoire européen que si la procédure judiciaire dans l'État membre d'origine a satisfait aux conditions de procédure visées dans le présent chapitre.
          


          
            2.Les mêmes conditions s'appliquent à la délivrance du certificat de titre exécutoire européen ou du certificat de remplacement au sens de l'article 6, paragraphe 3, d'une décision rendue à la suite d'un recours formé contre une autre décision dans le cas où, au moment où la décision sur recours a été prise, les conditions énoncées à l'article 3, paragraphe 1, point b) ou c), étaient remplies.
          

        


        
          
            Article 13
          


          
            Signification ou notification assortie de la preuve de sa réception par le débiteur
          


          
            1.L'acte introductif d'instance ou un acte équivalent peut avoir été signifié ou notifié au débiteur par l'un des modes suivants:


            
              	a)


              	signification ou notification à personne, le débiteur ayant signé un accusé de réception portant la date de réception;


              	b)


              	signification ou notification à personne au moyen d'un document signé par la personne compétente qui a procédé à la signification ou à la notification, spécifiant que le débiteur a reçu l'acte ou qu'il a refusé de le recevoir sans aucun motif légitime, ainsi que la date à laquelle l'acte a été signifié ou notifié;


              	c)


              	signification ou notification par voie postale, le débiteur ayant signé et renvoyé un accusé de réception portant la date de réception;


              	d)


              	signification ou notification par des moyens électroniques comme la télécopie ou le courrier électronique, le débiteur ayant signé et renvoyé un accusé de réception portant la date de réception.

            

          


          
            2.Toute citation à comparaître peut avoir été signifiée ou notifiée au débiteur conformément au paragraphe 1 ou oralement au cours d'une audience précédente concernant la même créance et consignée dans le procès-verbal de cette audience.
          

        


        
          
            Article 14
          


          
            Signification ou notification non assortie de la preuve de sa réception par le débiteur
          


          
            1.L'acte introductif d'instance ou d'un acte équivalent ainsi que de toute citation à comparaître peut également avoir été signifié ou notifié au débiteur par l'un des modes suivants:


            
              	a)


              	notification ou signification à personne, à l'adresse personnelle du débiteur, à des personnes vivant à la même adresse que celui-ci ou employées à cette adresse;


              	b)


              	si le débiteur est un indépendant ou une personne morale, signification ou notification à personne, dans les locaux commerciaux du débiteur, à des personnes employées par le débiteur;


              	c)


              	dépôt de l'acte dans la boîte aux lettres du débiteur;


              	d)


              	dépôt de l'acte dans un bureau de poste ou auprès d'une autorité publique compétente et communication écrite de ce dépôt dans la boîte aux lettres du débiteur, à condition que la communication écrite mentionne clairement la nature judiciaire de l'acte ou le fait qu'elle vaut notification ou signification et a pour effet de faire courir les délais;


              	e)


              	par voie postale non assortie de l'attestation visée au paragraphe 3, lorsque le débiteur a une adresse dans l'État membre d'origine;


              	f)


              	par des moyens électroniques avec accusé de réception automatique, à condition que le débiteur ait expressément accepté à l'avance ce mode de signification ou de notification.

            

          


          
            2.Aux fins du présent règlement, la signification ou la notification au titre du paragraphe 1 n'est pas admise si l'adresse du débiteur n'est pas connue avec certitude.
          


          
            3.La signification ou la notification d'un acte en application du paragraphe 1, points a) à d), est attestée par:


            
              	a)


              	
                un acte signé par la personne compétente ayant procédé à la signification ou à la notification mentionnant les éléments suivants:

                
                  	i)


                  	le mode de signification ou de notification utilisé;


                  	ii)


                  	la date de la signification ou de la notification, et


                  	iii)


                  	lorsque l'acte a été signifié ou notifié à une personne autre que le débiteur, le nom de cette personne et son lien avec le débiteur,

                


                ou

              


              	b)


              	un accusé de réception émanant de la personne qui a reçu la signification ou la notification, pour l'application du paragraphe 1, points a) et b).

            

          

        


        
          
            Article 15
          


          
            Signification ou notification aux représentants du débiteur
          
La signification ou notification en application de l'article 13 ou de l'article 14 peut aussi avoir été faite à un représentant du débiteur.
        


        
          
            Article 16
          


          
            Information en bonne et due forme du débiteur sur la créance
          


          Afin de garantir que le débiteur est dûment informé de la créance, l'acte introductif d'instance ou l'acte équivalent doit contenir les indications suivantes:


          
            	a)


            	les noms et les adresses des parties;


            	b)


            	le montant de la créance;


            	c)


            	si des intérêts sont exigés, le taux d'intérêt et la période pour laquelle ces intérêts sont exigés, sauf si des intérêts légaux sont automatiquement ajoutés au principal en vertu du droit de l'État membre d'origine;


            	d)


            	une indication de la cause de la demande.

          

        


        
          
            Article 17
          


          
            Information en bonne et due forme du débiteur sur les formalités procédurales à accomplir pour contester la créance
          


          Les éléments suivants doivent ressortir clairement de l'acte introductif d'instance, de l'acte équivalent, de toute citation à comparaître ou des documents les accompagnant:


          
            	a)


            	les exigences de procédure à respecter pour contester la créance, y compris les délais prévus pour la contester par écrit ou, le cas échéant, la date de l'audience, le nom et l'adresse de l'institution à laquelle il convient d'adresser la réponse ou, le cas échéant, devant laquelle comparaître, ainsi que la nécessité d'être représenté par un avocat lorsque cela est obligatoire;


            	b)


            	les conséquences de l'absence d'objection ou de la non-comparution, notamment, le cas échéant, la possibilité d'une décision ou d'une procédure d'exécution de celle-ci contre le débiteur et la charge des frais de justice;

          

        


        
          
            Article 18
          


          
            Moyens de remédier au non-respect des normes minimales
          


          
            1.Si la procédure dans l'État membre d'origine n'a pas satisfait aux exigences énoncées aux articles 13 à 17, il est remédié au non-respect de ces exigences et une décision peut être certifiée en tant que titre exécutoire européen si les conditions suivantes sont remplies:


            
              	a)


              	la décision a été signifiée ou notifiée au débiteur dans le respect de l'article 13 ou de l'article 14;


              	b)


              	le débiteur a eu la possibilité de contester la décision par un recours prévoyant un réexamen complet et il a été dûment informé dans la décision ou dans un document l'accompagnant des exigences de procédure relatives au recours, y compris les nom et adresse de l'institution auprès de laquelle le recours doit être formé et, le cas échéant, les délais; et


              	c)


              	le débiteur a omis de former un recours à l'encontre de la décision conformément aux règles de procédure pertinentes.

            

          


          
            2.Si la procédure dans l'État membre d'origine n'a pas satisfait aux exigences énoncées à l'article 13 ou à l'article 14, il est remédié au non-respect de ces exigences s'il est prouvé par le comportement du débiteur au cours de la procédure judiciaire qu'il a reçu personnellement l'acte devant être signifié ou notifié, en temps utile pour pouvoir préparer sa défense.
          

        


        
          
            Article 19
          


          
            Normes minimales pour un réexamen dans des cas exceptionnels
          


          
            1.Sans préjudice des articles 13 à 18, une décision ne peut être certifiée en tant que titre exécutoire européen que si le débiteur a droit, en vertu de la loi de l'État membre d'origine, de demander un réexamen de la décision en question, lorsque les conditions suivantes sont remplies:

            
              
                	a)


                	
                  
                    	i)


                    	l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent ou, le cas échéant, la citation à comparaître a été signifié ou notifié par l'un des modes prévus à l'article 14, et


                    	ii)


                    	la signification ou la notification n'est pas intervenue en temps utile pour lui permettre de préparer sa défense sans qu'il y ait eu faute de sa part;

                  


                  ou

                


                	b)


                	le débiteur a été empêché de contester la créance pour des raisons de force majeure ou par suite de circonstances extraordinaires, sans qu'il y ait eu faute de sa part,

              


              à condition qu'il agisse rapidement dans les deux cas.

            

          


          
            2.Le présent article ne porte pas atteinte à la possibilité qu'ont les États membres d'autoriser un réexamen de la décision dans des conditions plus favorables que celles visées au paragraphe 1.
          

        

      


      
        
          CHAPITRE IV

        


        
          EXÉCUTION

        


        
          
            Article 20
          


          
            Procédure d'exécution
          


          
            1.Sans préjudice des dispositions du présent chapitre, les procédures d'exécution sont régies par la loi de l'État membre d'exécution.

            
              Une décision certifiée en tant que titre exécutoire européen est exécutée dans les mêmes conditions qu'une décision rendue dans l'État membre d'exécution.
            

          


          
            2.Le créancier est tenu de fournir aux autorités chargées de l'exécution dans l'État membre d'exécution:


            
              	a)


              	une expédition de la décision, réunissant les conditions nécessaires pour en établir l'authenticité;


              	b)


              	une expédition du certificat de titre exécutoire européen, réunissant les conditions nécessaires pour en établir l'authenticité; et


              	c)


              	au besoin, une transcription du certificat de titre exécutoire européen ou une traduction de celui-ci dans la langue officielle de l'État membre d'exécution ou, si ledit État membre a plusieurs langues officielles, dans la langue officielle ou dans l'une des langues officielles de la procédure judiciaire du lieu où l'exécution est demandée, conformément à la législation de cet État membre, ou dans une autre langue que l'État membre d'exécution aura déclaré pouvoir accepter. Chaque État membre peut indiquer la ou les langue(s) officielle(s) des institutions de la Communauté européenne, autres que la ou les sienne(s), dans lesquelles il accepte que le certificat soit rempli. La traduction est certifiée conforme par une personne habilitée à cet effet dans l'un des États membres.

            

          


          
            3.Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peuvent être imposés en raison, soit de la qualité de ressortissant d'un État tiers, soit du défaut de domicile ou de résidence dans l'État membre d'exécution, à la partie qui demande l'exécution dans un État membre d'une décision certifiée en tant que titre exécutoire européen dans un autre État membre.
          

        


        
          
            Article 21
          


          
            Refus d'exécution
          


          
            1.Sur demande du débiteur, l'exécution est refusée par la juridiction compétente dans l'État membre d'exécution si la décision certifiée en tant que titre exécutoire européen est incompatible avec une décision rendue antérieurement dans tout État membre ou dans un pays tiers lorsque:


            
              	a)


              	la décision antérieure a été rendue entre les mêmes parties dans un litige ayant la même cause; et que


              	b)


              	la décision antérieure a été rendue dans l'État membre d'exécution ou réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l'État membre d'exécution; et que


              	c)


              	l'incompatibilité des décisions n'a pas été et n'aurait pas pu être invoquée au cours de la procédure judiciaire dans l'État membre d'origine.

            

          


          
            2.La décision ou sa certification en tant que titre exécutoire européen ne peut en aucun cas faire l'objet d'un réexamen au fond dans l'État membre d'exécution.
          

        


        
          
            Article 22
          


          
            Accords avec les pays tiers
          
Le présent règlement n'affecte pas les accords par lesquels les États membres se sont engagés, avant l'entrée en vigueur du règlement (CE) no 44/2001, en vertu de l'article 59 de la convention de Bruxelles concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matières civile et commerciale, à ne pas reconnaître une décision rendue, notamment dans un autre État contractant à ladite convention, contre un défendeur qui a son domicile ou sa résidence habituelle dans un pays tiers lorsque, dans un cas prévu à l'article 4 de cette convention, la décision n'a pu être fondée que sur une compétence visée à l'article 3, deuxième alinéa, de cette même convention.
        


        
          
            Article 23
          


          
            Suspension ou limitation de l'exécution
          


          Lorsque le débiteur a:


          
            	
              formé un recours à l'encontre d'une décision certifiée en tant que titre exécutoire européen, y compris une demande de réexamen au sens de l'article 19, ou

            


            	
              demandé la rectification ou le retrait d'un certificat de titre exécutoire européen conformément à l'article 10,

            

          


          la juridiction ou l'autorité compétente dans l'État membre d'exécution peut, à la demande du débiteur:


          
            	a)


            	limiter la procédure d'exécution à des mesures conservatoires; ou


            	b)


            	subordonner l'exécution à la constitution d'une sûreté qu'elle détermine; ou


            	c)


            	dans des circonstances exceptionnelles, suspendre la procédure d'exécution.

          

        

      


      
        
          CHAPITRE V

        


        
          TRANSACTIONS JUDICIAIRES ET ACTES AUTHENTIQUES

        


        
          
            Article 24
          


          
            Transactions judiciaires
          


          
            1.Une transaction relative à une créance au sens de l'article 4, paragraphe 2, approuvée par une juridiction ou conclue devant une juridiction au cours d'une procédure judiciaire et exécutoire dans l'État membre dans lequel elle a été approuvée ou conclue, est, sur demande adressée à la juridiction par laquelle elle a été approuvée ou devant laquelle elle a été conclue, certifiée en tant que titre exécutoire européen au moyen du formulaire type figurant à l'annexe II.
          


          
            2.Une transaction certifiée en tant que titre exécutoire européen dans l'État membre d'origine est exécutée dans les autres États membres sans qu'une déclaration constatant la force exécutoire soit nécessaire et sans qu'il soit possible de s'opposer à sa force exécutoire.
          


          
            3.Les dispositions du chapitre II, à l'exception de l'article 5, de l'article 6, paragraphe 1, et de l'article 9, paragraphe 1, de l'article 7, paragraphe 1, et du chapitre IV, à l'exception de l'article 21, paragraphe 1, et de l'article 22, s'appliquent en tant que de besoin.
          

        


        
          
            Article 25
          


          
            Actes authentiques
          


          
            1.Un acte authentique relatif à une créance au sens de l'article 4, paragraphe 2, exécutoire dans un État membre, est, sur demande adressée à l'autorité désignée par l'État membre d'origine, certifié en tant que titre exécutoire européen en utilisant le formulaire type figurant à l'annexe III.
          


          
            2.Un acte authentique certifié en tant que titre exécutoire européen dans l'État membre d'origine est exécuté dans les autres États membres sans qu'une déclaration constatant la force exécutoire soit nécessaire et sans qu'il soit possible de s'opposer à son exécution.
          


          
            3.Les dispositions du chapitre II, à l'exception de l'article 5, de l'article 6, paragraphe 1, et de l'article 9, paragraphe 1, et du chapitre IV, à l'exception de l'article 21, paragraphe 1, et de l'article 22, s'appliquent en tant que de besoin.
          

        

      


      
        
          CHAPITRE VI

        


        
          DISPOSITION TRANSITOIRE

        


        
          
            Article 26
          


          
            Disposition transitoire
          
Le présent règlement n'est applicable qu'aux décisions rendues, aux transactions judiciaires approuvées ou conclues et aux actes authentiques dressés ou enregistrés postérieurement à l'entrée en vigueur du présent règlement.
        

      


      
        
          CHAPITRE VII

        


        
          RELATIONS AVEC D'AUTRES INSTRUMENTS COMMUNAUTAIRES

        


        
          
            Article 27
          


          
            Relation avec le règlement (CE) no 44/2001
          
Le présent règlement n'affecte pas la possibilité de demander la reconnaissance et l'exécution, conformément au règlement (CE) no 44/2001, d'une décision, d'une transaction judiciaire ou d'un acte authentique portant sur une créance incontestée.
        


        
          
            Article 28
          


          
            Relation avec le règlement (CE) no 1348/2000
          
Le présent règlement ne porte pas atteinte à l'application du règlement (CE) no 1348/2000.
        

      


      
        
          CHAPITRE VIII

        


        
          DISPOSITIONS FINALES ET GÉNÉRALES

        


        
          
            Article 29
          


          
            Informations relatives aux procédures d'exécution et aux autorités
          


          Les États membres collaborent en vue d'assurer l'information du public et des milieux professionnels concernant:


          
            	a)


            	les modes et procédures d'exécution dans les États membres; et


            	b)


            	les autorités compétentes en matière d'exécution dans les États membres,

          


          notamment via le réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale établi conformément à la décision 2001/470/CE[314].

        


        
          
            Article 30
          


          
            Informations relatives aux procédures de recours, aux langues et aux autorités
          


          
            1.Les États membres notifient à la Commission:


            
              	a)


              	les procédures de rectification et de retrait prévues à l'article 10, paragraphe 2, et la procédure de réexamen prévue à l'article 19, paragraphe 1;


              	b)


              	les langues acceptées en vertu de l'article 20, paragraphe 2, point c);


              	c)


              	les listes des autorités visées à l'article 25;

            


            et toutes modifications ultérieures de celles-ci.

          


          
            2.La Commission tient les informations notifiées conformément au paragraphe 1 à la disposition du public par voie de publication au Journal officiel de l'Union européenne et par tout autre moyen approprié.
          

        


        
          
            Article 31
          


          
            Modifications des annexes
          
Toute modification des formulaires types figurant dans les annexes est adoptée suivant la procédure de consultation visée à l'article 32, paragraphe 2.
        


        
          
            Article 32
          


          
            Comité
          


          
            1.La Commission est assistée par le comité institué par l'article 75 du règlement (CE) no 44/2001.
          


          
            2.Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, l'article 3 et l'article 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent, dans le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci.
          


          
            3.Le comité adopte son règlement intérieur.
          

        


        
          
            Article 33
          


          
            Entrée en vigueur
          
Le présent règlement entre en vigueur le 21 janvier 2005.

          
            Il est applicable à partir du 21 octobre 2005, à l'exception des articles 30, 31 et 32, qui sont applicables à partir du 21 janvier 2005.
          

        

      


      
        Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États membres conformément au traité instituant la Communauté européenne.


        
          
            Fait à Strasbourg, le 21 avril 2004.

          


          
            Par le Parlement européen


            Le président


            P. COX

          


          
            Par le Conseil


            Le président


            D. ROCHE

          

        

      

    


    Les annexes de cet acte législatif figurent à l'adresse suivante:

    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:143:0015:0039:FR:PDF


    


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:097:0064:0064:FR:PDF


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:300:0006:0018:FR:PDF


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:304:0080:0084:FR:PDF

  


  
    
      4. Injonction de payer européenne


      
        4. Injonction de payer européenne


        


        Chapitre 4


        INJONCTION DE PAYER EUROPÉENNE


        


        Règlement (CE) no1896/2006 instituant une procédure européenne d’injonction de payer: une véritable procédure européenne pour le recouvrement des créances incontestées et point de départ d’une nouvelle ère dans la construction de l’espace judiciaire européen


        


        


        Commentaire de Jeannine Dennewald[315]

      

    

  


  
    
      Commentaire de Jeannine Dennewald


      JEANNINE DENNEWALD


      Conseiller de direction 1reclasse auprès du ministère de la justice, Luxembourg.


      Née en 1970 à Luxembourg, Jeannine Dennewald a fait ses études à l’athénée au Luxembourg et à l’université Robert Schuman à Strasbourg (France), études qu’elle a complétées par un Certificate in English Legal Method à l’University of Cambridge (Royaume-Uni) et d’un Master of European Governance and Administration à l’École nationale d’administration (France) et à l’université Humboldt de Berlin (Allemagne).


      


      En 1995, elle devient membre du barreau de Luxembourg. Nommée en 1996 attaché de justice auprès du ministère de la justice du Luxembourg, elle est depuis 2007 conseiller de direction première classe auprès de la direction des affaires civiles et commerciales du ministère.


      


      Depuis 1997, Jeannine Dennewald a représenté le Luxembourg auprès de plusieurs organisations internationales: l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), la Commission internationale de l’état civil (CIEC), la Conférence de droit international privé de La Haye et les Nations unies. Elle a également été membre des groupes de travail du Conseil de l’Europe: Comité européen de coopération juridique (CDCJ) et Groupe d’experts contre la corruption (GRECO).


      


      Depuis 1998, elle est membre du comité de droit civil du Conseil de l’Union. En tant que représentante du Grand–Duché de Luxembourg, elle a négocié un nombre considérable d’instruments juridiques ayant trait à la Cour de justice et à des questions de droit civil. En particulier, elle a été la présidente du comité de droit civil (injonction de payer) pendant la présidence luxembourgeoise au cours du premier semestre de 2005.


      


      Jeannine Dennewald a publié divers commentaires concernant l’espace judiciaire européen.

    

  


  
    Règlement (CE) no1896/2006 instituant une procédure européenne d’injonction de payer: une véritable procédure européenne pour le recouvrement des créances incontestées et le départ pour une nouvelle ère dans la construction de l’espace judiciaire européen


    


    


    I.Introduction


    1.Adopté le 30décembre 2006 et applicable depuis le 12décembre 2008, le règlement (CE) no1896/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12décembre 2006 instituant une procédure européenne d’injonction de payer[316](ci–après «le règlement») établit une procédure européenne particulière et unique permettant à travers l’Union européenne le recouvrement des créances incontestées tout en garantissant des garanties procédurales qui sont identiques pour tous les créanciers et débiteurs.


    


    2.Des normes minimales procédurales au sein de l’ensemble des États membres sont établies et leur respect rend inutile toute procédure intermédiaire dans l’État d’exécution. Visant, d’une part, à simplifier et à accélérer le traitement des litiges et, d’autre part, à réduire les coûts de recouvrement des créances pécuniaires incontestées[317], ce nouvel instrument offre une grande plus–value pour tous les créanciers, simples citoyens ou opérateurs économiques. Ce nouvel instrument juridique vient compléter l’arsenal juridique destiné à lutter efficacement contre les retards de paiement et le non–paiement des créances dues— une des principales causes d’insolvabilité mettant en péril des entreprises et provoquant de nombreuses pertes d’emplois.


    


    3.La procédure mise en place par le règlement est une procédure autonome au sens du droit communautaire[318]. Avec trente–trois articles et sept formulaires types, le règlement organise le champ d’application, la compétence, la demande, la délivrance et l’exécution de l’injonction de payer européenne (ci–après «l’IPE»). Néanmoins la procédure n’est pas complètement harmonisée. C’est la raison pour laquelle plusieurs outils se situant en dehors du règlement sont prévus pour garantir le bon fonctionnement du règlement.


    


    4.Le règlement marque également le point de départ d’une nouvelle ère dans la construction de l’espace judiciaire européen: la procédure civile communautaire est née, la compétence communautaire est limitée aux seules affaires transfrontalières et la déjudiciarisation des procédures ainsi que le développement de processus automatisés sont lancés.


    


    II.Le règlement: une véritable procédure européenne pour le recouvrement des créances incontestées


    1.La procédure prévue par le règlement est complémentaire aux procédures nationales et européennes (article1er, paragraphe2). Pour faire valoir sa créance, le demandeur peut donc également recourir au règlement (CE) no861/2007 (petits litiges)[319], ou bien à une procédure nationale ordinaire, ou encore à une procédure nationale similaire à l’injonction de payer européenne pour obtenir une décision nationale pouvant être rendue exécutoire en vertu du règlement (CE) no44/2001 (BruxellesI)[320]ou du règlement (CE) no805/2004 (titre exécutoire européen)[321].


    


    1.Champ d’application


    Il importe de noter que, en matière de coopération judiciaire civile, le champ d’application varie en fonction des instruments communautaires adoptés. Le règlement examiné n’échappe pas non plus à ce constat.


    


    a)Champ d’application territorial


    Le règlement s’applique à tous les États membres de l’Union européenne, y compris le Royaume–Uni et l’Irlande (ayant notifié leur opting–in au règlement) mais à l’exception du Danemark (en raison de son protocole d’opting–out général)[322]. Le règlement ne s’applique pas non plus aux États de l’Espace économique européen non membres de l’Union européenne ou aux États ayant le statut de candidat à l’adhésion.


    


    b)Champ d’application matériel


    1.Le champ d’application ratio materiae (article2) est seulement défini par référence à la notion de matière civile et commerciale au sens du droit communautaire. Certaines matières sont cependant explicitement exclues du règlement, à savoir les matières fiscales, douanières et administratives, la responsabilité de l’État pour des actes ou des omissions commis dans l’exercice de la puissance publique, les régimes matrimoniaux, testaments et successions, les faillites, concordats et autres procédures analogues, la sécurité sociale et certaines obligations découlant d’obligations non contractuelles.


    


    2.Contrairement au règlement (CE) no861/2007 (petits litiges)[323], les demandes d’IPE sont recevables indifféremment du montant de la créance, c’est–à–dire aussi bien pour des créances de très faible montant que pour des créances de montant très élevé.


    


    3.Le règlement restreint l’IPE au domaine contractuel, à moins que la créance d’origine délictuelle ait été expressément reconnue par le débiteur dans un accord ou une reconnaissance de dettes.


    


    c)Caractère transfrontalier du litige


    Le règlement s’applique exclusivement dans le cadre d’un «litige transfrontalier». L’article3 définit cette notion comme étant un litige dans lequel au moins une des parties a son domicile ou sa résidence habituelle dans un État membre autre que l’État membre de la juridiction saisie.


    Le caractère transfrontalier est apprécié au moment où la demande d’IPE est introduite. Quant à la notion de domicile, il est renvoyé aux articles59 et60 du règlement (CE) no44/2001 (BruxellesI)[324].


    


    d)Compétence territoriale de la juridiction avec une particularité pour le consommateur


    1.Définie à l’article6 du règlement, la compétence est déterminée conformément aux règles de compétence applicables en la matière, notamment celles prévues par le règlement (CE) no44/2001(BruxellesI)[325].


    


    2.Par contre, lorsque le défendeur est un consommateur et qu’il a conclu un contrat «pour un usage pouvant être considéré comme étranger à son activité professionnelle»[326], la demande doit nécessairement être portée devant la juridiction de l’État membre où le défendeur a son domicile au sens de l’article59 du règlement (CE) no44/2001 (BruxellesI)[327].


    


    e)Créance pécuniaire, liquide et exigible


    La créance doit être «pécuniaire, liquide et exigible»[328] [329]à la date à laquelle la demande d’IPE est introduite. Les créances doivent être évaluées en argent et être dues au créancier à la date de l’introduction de la demande d’IPE. Sont ainsi exclues les obligations de faire ou de ne pas faire.


    Par contre, ne sont pas exclues les créances nées avant l’entrée en vigueur du règlement.


    


    f)Caractère incontesté de la créance


    1.Il reste à préciser que le caractère incontesté de la créance est présumé par la juridiction saisie. Il s’agit d’une présomption simple qui dépend de la seule attitude qu’adoptera le défendeur. S’il ne fait pas opposition à l’IPE délivrée, la créance devient incontestable; par contre, si le défendeur forme opposition, le caractère incontesté de la créance disparaît.


    


    2.Il importe de noter que cette notion diffère de la notion de «créance incontestée» prévue par le règlement (CE) no805/2004 (titre exécutoire européen)[330].


    


    2.Procédure unilatérale en trois étapes


    Le règlement prévoit une procédure unilatérale déclenchée par le seul demandeur. Pour le lancement de cette procédure entièrement écrite, le demandeur doit uniquement adresser sa demande et fournir des «informations suffisamment précises pour identifier et justifier clairement la créance […]»[331].


    


    a)Demande d’IPE


    1.Le contenu de la demande d’IPE est précisé à l’article7 du règlement. La demande d’IPE est introduite au moyen du formulaireA annexé au règlement et doit obligatoirement comprendre les éléments suivants:


    


    —le nom, l’adresse des parties et le cas échéant de leurs représentants, ainsi que la juridiction saisie de la demande;


    


    —le montant de la créance (y compris les intérêts, frais et pénalités contractuelles), sans distinction de la devise;


    


    —le taux d’intérêt et la période pour laquelle ces intérêts sont réclamés;


    


    —la cause de l’action;


    


    —et une description des éléments de preuve à l’appui de la créance, des chefs de compétence et du caractère transfrontalier du litige au sens de l’article3 du règlement.


    


    2.Aux termes de l’article9, le demandeur peut compléter ou rectifier sa demande lorsque les conditions énoncées à l’article7 ne sont pas réunies. Sur demande de la juridiction saisie, il la complète au moyen du formulaireB et dans le délai fixé.


    


    3.Il n’est pas nécessaire de joindre un élément de preuve à la demande. La juridiction saisie de la demande n’a pas la possibilité d’exiger des pièces pour vérifier la compétence du tribunal, le caractère transfrontalier du litige ou la créance invoquée.


    


    4.Outre ces quelques éléments obligatoires, le demandeur est libre d’indiquer ses coordonnées bancaires pour permettre au défendeur de régler par virement bancaire les sommes dues, ou encore de déclarer que, en cas d’opposition à l’IPE, il refuse que l’instance suive son cours.


    


    b)Délivrance de l’IPE


    1.La juridiction saisie examine dans les meilleurs délais «si les conditions énoncées aux articles2, 3, 4, 6 et 7 sont réunies et si la demande semble fondée» (article8). Ledit examen peut se faire soit par un contrôle de la juridiction, soit au moyen d’une procédure automatisée. Voulant exclure une vérification sur le fond de l’affaire, le législateur européen a prévu un contrôle purement formel de la demande (article8 et considérant16)[332].


    


    Trois hypothèses peuvent se présenter:


    


    a)soit la juridiction saisie fait droit entièrement à la demande d’IPE. Dans cette hypothèse, elle rend une injonction de payer européenne (moyennant le formulaireE);


    


    b)soit la juridiction saisie envisage de faire droit partiellement à la demande d’IPE. Dans cette hypothèse, elle doit indiquer au demandeur la partie de la créance qu’elle entend retenir. Si le demandeur accepte dans le délai fixé la proposition de la juridiction, cette dernière rend une injonction de payer européenne pour la partie de la créance concernée (moyennant le formulaireE). Si le demandeur refuse la proposition de la juridiction ou ne répond pas dans le délai fixé, la juridiction rend une décision de rejet (moyennant le formulaireD);


    


    c)soit la juridiction saisie rejette la demande. Les cas de rejet sont fixés par l’article11 du règlement, à savoir i)lorsque les conditions énoncées aux articles2, 3, 4, 6 et 7 ne sont pas réunies, ii)lorsque la demande est manifestement non fondée ou iii)lorsque le demandeur omet d’envoyer sa réponse dans le délai fixé par la juridiction. Le demandeur est informé des motifs du rejet (moyennant le formulaireD).


    


    2.Aux termes de l’article11 du règlement, le rejet de la demande d’IPE n’est pas susceptible de recours. Toutefois, le demandeur peut former une nouvelle demande d’IPE ou toute autre procédure prévue par le droit national pour faire valoir sa créance.


    


    3.L’IPE est délivrée en vertu de l’article12 du règlement au moyen du formulaireE, accompagnée d’une copie du formulaire de demande et d’une notice d’information permettant au défendeur d’apprécier s’il veut éventuellement formuler une opposition.


    


    4.Dans le souci de respecter les droits de la défense, le règlement garantit que le défendeur a effectivement eu connaissance de l’IPE (article12), qu’il peut être entendu dans le cadre de cette procédure écrite (articles16 et17), et que l’IPE peut être réexaminée dans des cas exceptionnels (article20).


    


    5.Ainsi, en application de l’article12, paragraphe5, du règlement, «[l]a juridiction veille à ce que l’[IPE] soit signifiée ou notifiée au défendeur conformément au droit national, selon des modalités conformes aux normes minimales établies aux articles13, 14 et15». Ces normes minimales sont reprises du règlement (CE) no805/2004 (titre exécutoire européen)[333]. Aucun délai n’est prévu pour procéder à la signification ou à la notification.


    


    6.Le règlement met donc ces deux modes sur un pied d’égalité. Afin de tenir compte des traditions juridiques et des spécificités en matière de signification et de notification existant dans les divers États membres, le législateur européen a volontairement choisi un libellé permettant à la juridiction de procéder elle–même à la notification, ou à la signification confiée à un huissier de justice— pour autant qu’elle soit conforme aux normes minimales.


    


    7.En application des articles16 et17 du règlement, le défendeur peut s’opposer auprès de la juridiction d’origine à l’injonction de payer non exécutoire, et ce dans un délai de trente jours à compter de la signification de l’IPE. L’opposition ne doit pas nécessairement contenir de motif de contestation. Elle est faite moyennant le formulaireE ou sous toute autre forme écrite[334].


    


    8.L’opposition valablement faite par le défendeur met fin à l’IPE et emporte la transmission d’office du dossier devant les juridictions compétentes de l’État membre d’origine pour la poursuite de la procédure conformément aux règles de la procédure civile ordinaire, y compris le passage de la procédure européenne unilatérale vers une procédure ordinaire nationale et le sort du jugement rendu sur opposition.


    


    9.Le réexamen dans des cas exceptionnels peut être demandé par le défendeur dans les conditions prévues à l’article20 du règlement. Inspiré des normes minimales de réexamen du règlement (CE) no805/2004 (titre exécutoire européen)[335], ce réexamen est possible même après expiration du délai d’opposition et même si l’IPE est déjà exécutoire. Il ne s’analyse pas comme étant un recours[336]. Réalisé dans l’État membre d’origine, le réexamen est possible dans trois cas:


    


    a)lorsque l’injonction de payer européenne a été signifiée ou notifiée sans être assortie de la preuve de sa réception par le défendeur (article14) et que le défendeur n’a pas eu le temps, du fait de la signification tardive, de préparer sa défense, sans qu’il y ait faute de sa part;


    


    b)lorsque le défendeur a été empêché de contester la créance pour cause de force majeure ou en raison de «circonstances extraordinaires», sans qu’il y ait faute de sa part;


    


    c)lorsqu’il est manifeste que l’injonction a été délivrée à tort au vu des exigences fixées par le règlement ou en raison d’autres circonstances exceptionnelles[337] [338].


    


    10.Si la juridiction décide que l’une des conditions énoncées aux paragraphes1 et2 de l’article20 est remplie, le réexamen est justifié et l’injonction de payer européenne est «nulle et non avenue». En cas de rejet de la demande de réexamen, l’IPE reste valable.


    


    11.Le défendeur a encore la possibilité de s’opposer à l’exécution de l’IPE (article22). L’exécution de l’IPE peut seulement être refusée en raison i) d’une incompatibilité entre l’injonction de payer exécutoire et une autre décision rendue antérieurement dans un État membre ou dans un pays tiers (si cette décision a été rendue entre les mêmes parties, a la même cause et peut être reconnue dans l’État membre d’exécution) ou ii) de l’apurement intégral de la créance.


    


    c)Exécution de l’IPE


    1.L’IPE est déclarée exécutoire par la juridiction de l’État membre d’origine (moyennant le formulaireG) si le défendeur n’a pas formé opposition dans les trente jours de la délivrance de l’IPE (article18). Déclarée exécutoire, l’IPE peut être exécutée dans n’importe quel État membre sans procédure intermédiaire d’exequatur et sans qu’il soit possible de contester la reconnaissance.


    


    2.Si le créancier souhaite faire exécuter l’IPE, il s’adresse directement aux autorités chargées de l’exécution dans l’État membre dans lequel il souhaite faire exécuter le titre. Il leur adresse une copie de l’injonction de payer exécutoire (formulaireE), la déclaration constatant la force exécutoire (formulaireG), et le cas échéant la traduction dans la langue officielle de l’État membre d’exécution ou dans toute autre langue que cet État aura déclaré accepter. Aux termes de l’article21 du règlement, les procédures d’exécution sont régies par la loi de l’État membre d’exécution. Ainsi l’IPE est exécutée dans les mêmes conditions qu’une décision rendue dans l’État membre.


    


    3.Dans les conditions prévues à l’article23 du règlement, l’exécution peut être limitée à la prise de mesures conservatoires, subordonnée à la constitution d’une sûreté ou, «dans des circonstances exceptionnelles», être suspendue.


    


    3.Outils permettant le bon fonctionnement du règlement


    Le législateur européen a certes mis en place une procédure autonome, mais l’harmonisation réalisée n’est pourtant pas absolue. Pour garantir néanmoins son bon fonctionnement, l’instrument a recours à des mécanismes se situant en dehors du règlement.


    


    a)Renvoi à d’autres instruments communautaires


    Pour l’acquis communautaire, le règlement renvoie aux instruments communautaires existants. Ainsi, les aspects relatifs aux significations et notifications internationales (article27) sont régis par le règlement (CE) no1393/2007 (signification et notification des actes)[339]et les aspects portant sur le calcul des délais (considérant28) par le règlement (CEE, Euratom) nº1182/71 (computation des délais)[340].


    


    b)Renvoi au droit national des États membres


    1.Bien que le règlement mette en place une procédure européenne, il renvoie de manière explicite au droit procédural national des États membres dans lequel se déroule la procédure[341]. De plus, l’article26 précise que «[t]oute question procédurale non expressément réglée par le présent règlement est régie par le droit national».


    


    2.Alors que le règlement est directement applicable et ne nécessite aucune transposition, l’intervention des législateurs nationaux reste donc nécessaire. Mais ces interventions nationales ont inévitablement conduit à une certaine disparité dans l’application concrète et pratique du règlement dans les différents États membres.


    


    c)Renvoi aux communications faites par les États membres


    Le règlement oblige les États membres à communiquer à la Commission européenne les informations que le législateur européen a jugées indispensables pour le bon fonctionnement de l’instrument. Il s’agit des informations relatives à la compétence, aux procédures de réexamen, aux moyens de communication et aux langues (article29). Ces informations sont publiées au Journal officiel de l’Union européenne et rendues accessibles par les portails européens.


    


    d)Coopération entre la Commission européenne et les États membres


    La Commission européenne réunit périodiquement les autorités compétentes (dites «points de contacts») des États membres pour partager avec eux leurs expériences, des informations sur les problèmes rencontrés ainsi que sur les disparités constatées dans l’application du règlement. Ces discussions se déroulent dans le cadre du «réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale»[342].


    


    III.Le règlement: le départ d’une nouvelle ère dans la construction de l’espace judiciaire européen


    Au–delà de la plus–value pratique de ce règlement pour tous les créanciers, simples citoyens et opérateurs économiques en ce qui concerne le recouvrement de leur créance, cet instrument marque une nouvelle ère dans la construction de l’espace judiciaire européen, et ce à plusieurs égards.


    


    1.Naissance de la procédure civile de l’UE


    1.Introduite par l’Acte unique (1987)[343]puis formalisée par le traité de Maastricht (1992)[344]en tant que méthode intergouvernementale, la coopération judiciaire civile et commerciale a été progressivement «communautarisée» par le traité d’Amsterdam (1997)[345]et le traité de Nice (2001)[346]. C’est avec l’inscription de la reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires sur l’agenda politique (Conseil européen de Tampere en 1999)[347]que les travaux en matière de coopération judiciaire civile ont connu un véritable essor. En effet il a été conclu que «le principe de reconnaissance mutuelle, qui … devrait devenir la pierre angulaire de la coopération judiciaire en matière tant civile que pénale au sein de l’Union. Le principe devrait s’appliquer tant aux jugements qu’aux autres décisions émanant des autorités judiciaires» (point33) et plus particulièrement que «[l]e Conseil européen invite le Conseil et la Commission à élaborer de nouvelles dispositions de droit procédural dans les affaires transfrontières, concernant, en particulier, les éléments qui contribuent à faciliter la coopération judiciaire et à améliorer l’accès au droit, notamment en matière de mesures provisoires, d’obtention des preuves, d’injonctions de payer et de délais» (point38). Le traité de Lisbonne (2007)[348]constitue en quelque sorte l’aboutissement de l’évolution engagée par les précédents traités.


    


    2.Avec le règlement adopté en 2006, c’est la toute première fois depuis la création de l’Union européenne qu’a pu être réalisée une véritable procédure européenne[349]aboutissant à ce qu’une décision au fond rendue par des juridictions nationales soit exécutoire non seulement dans l’État d’origine, mais également dans tout autre État membre de l’Union.


    


    2.Limitation de la compétence de l’UE aux seules affaires ayant une incidence transfrontalière


    C’est également la première fois que la portée exacte de l’ancien article65[350]du traité instituant la Communauté européenne (actuel article81 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne) relatif à la compétence de la Communauté européenne en matière de coopération judiciaire civile et commerciale a été précisée.


    


    3.Meilleur accès à la justice par une déjudiciarisation et une informatisation des procédures


    1.L’accès à la justice n’est certes pas un sujet nouveau, mais reste cependant d’actualité dans une Union européenne marquée par des distances et des différences de plus en plus grandes entre des procédures judiciaires nationales qui sont aux antipodes les unes des autres quant à leur fonctionnement et quant aux coûts.


    


    2.Face à cette situation, le Conseil européen de Tampere (1999)[351]décidait qu’il fallait prévoir des «[…] normes communes minimales pour les formulaires ou les documents multilingues à utiliser dans les procédures judiciaires transfrontalières dans l’ensemble de l’Union. La validité de ces documents ou formulaires serait ensuite reconnue par les autres États membres dans toutes les procédures judiciaires se déroulant dans l’Union» et le programme de Stockholm (2010)[352]prévoyait que «[c]ertaines procédures européennes et certaines procédures nationales transfrontières (par exemple, l’injonction de payer européenne, la procédure européenne de règlement des petits litiges et la médiation) pourraient à moyen terme s’effectuer en ligne. En outre, le recours à la signature électronique devrait être encouragé dans le cadre du projet “justice en ligne” …» (point3.4.1).


    


    3.Le règlement est un pas important sinon décisif vers un «meilleur accès à la justice»[353]tel que le décrivent les programmes politiques précités. Il marque à la fois le début de la déjudiciarisation des procédures et le développement de l’informatisation des procédures à l’initiative de l’Union européenne:


    


    —Cette déjudiciarisation des procédures est réalisée par différents moyens que le règlement a donnés au demandeur. Ce dernier peut introduire lui–même les demandes et faire opposition (article7, paragraphe5, et article16, paragraphe4)— sans l’intervention obligatoire d’un avocat ou autre professionnel du droit (article24) et moyennant le recours à des formulaires (annexesI à VII du règlement). Accompagnés d’une notice d’information aidant le demandeur à les compléter, traduits dans toutes les langues officielles de l’Union européenne et disponibles sous forme de formulaires dynamiques sur le portail européen «E–Justice»[354], les formulaires ont un rôle central.


    


    —Le développement, à l’initiative de l’Union européenne, de l’informatisation des procédures européennes est l’autre grande nouveauté apportée par le règlement. Il présuppose la mise en place d’une procédure par formulaire[355]et implique que l’examen des demandes d’IPE ne doit pas nécessairement être fait par un juge mais peut également résulter d’une procédure automatisée (article8). En effet, la standardisation des dossiers moyennant des formulaires est une condition sine qua non pour la dématérialisation de l’action judiciaire et la mise en place d’un traitement automatisé des dossiers.


    


    4.Depuis l’adoption du règlement, de grands efforts ont été menés tant au niveau des États membres[356]qu’au niveau de l’Union européenne. Parmi les différents projets européens, il faut relever la création du portail «E–Justice» européen[357][358](qui fournit des informations sur les systèmes juridiques et améliore l’accès à la justice dans toute l’Union européenne) ou encore le projet pilote européen «E–Codex».


    


    IV.Conclusion


    1.Avec le règlement (CE) no1896/2006, le législateur européen a adopté pour la première fois une véritable procédure européenne: une procédure donnant aux créanciers et aux débiteurs de l’ensemble de l’Union européenne les mêmes garanties. Il est à espérer que cet instrument communautaire, qui vient compléter l’arsenal juridique destiné à lutter effacement contre les retards de paiement et le non–paiement des créances dues, aura une plus grande visibilité dans les États membres.


    


    2.Actuellement, le règlement est encore peu connu et peu utilisé, tant par les simples citoyens que par les opérateurs économiques et les acteurs juridiques et il n’existe que très peu de jurisprudence tant nationale que communautaire à cet égard[359].


    


    3.Certes, cette situation tient au fait que souvent les demandeurs préfèrent négocier à l’amiable plutôt que de s’exposer à des coûts et à une procédure judiciaire à l’étranger. Ce peu d’intérêt s’explique également par un manque de mise en confiance du demandeur. Malgré les efforts menés ces dernières années, l’accès au droit national des différents États membres et aux instruments communautaires est toujours difficile et laborieux. La création du portail «E–Justice» devrait désormais permettre de trouver plus facilement les informations à jour et complètes permettant une meilleure utilisation du règlement.


    


    4.Malgré les disparités, souvent évoquées, dans la manière dont le règlement est appliqué dans les États membres, cet instrument dispose de tous les atouts pour devenir un moyen puissant de persuader les créanciers de demander le règlement de leurs dettes.

  


  
    
      Règlement (CE) no1896/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12décembre 2006 instituant une procédure européenne d'injonction de payer


      
        RÈGLEMENT (CE) No1896/2006 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL


        du 12décembre 2006


        instituant une procédure européenne d'injonction de payer

      


      
        LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,


        
          vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article61, pointc),


          vu la proposition de la Commission,


          vu l'avis du Comité économique et social européen[360],


          statuant conformément à la procédure visée à l'article251 du traité[361],

        


        
          considérant ce qui suit:


          
            
              (1)La Communauté s'est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel la libre circulation des personnes est assurée. Pour la mise en place progressive de cet espace, la Communauté doit adopter, entre autres, des mesures relevant du domaine de la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontalière et qui sont nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur.
            

          


          
            
              (2)Selon l'article65, pointc), du traité, ces mesures doivent viser à éliminer les obstacles au bon déroulement des procédures civiles, au besoin en favorisant la compatibilité des règles de procédure civile applicables dans les États membres.
            

          


          
            
              (3)Le Conseil européen réuni à Tampere les 15 et16octobre1999 a invité le Conseil et la Commission à élaborer de nouvelles dispositions législatives concernant les éléments qui contribuent à faciliter la coopération judiciaire et à améliorer l'accès au droit et, dans ce contexte, a expressément fait mention des injonctions de payer.
            

          


          
            
              (4)Le 30novembre 2000, le Conseil a adopté, en commun avec la Commission, un programme de mesures sur la mise en œuvre du principe de reconnaissance mutuelle des décisions en matière civile et commerciale[362]. Dans certains domaines, notamment celui des créances incontestées, ce programme prévoit la possibilité d'instaurer dans la Communauté une procédure spécifique, uniforme ou harmonisée, en vue d'obtenir une décision judiciaire. Il y a été donné suite avec le programme de La Haye, adopté par le Conseil européen le 5novembre2004, qui préconise que les travaux sur la procédure européenne d'injonction de payer soient poursuivis avec détermination.
            

          


          
            
              (5)Le 20décembre2002, la Commission a adopté un Livre vert sur une procédure européenne d'injonction de payer et sur des mesures visant à simplifier et à accélérer le règlement des litiges portant sur des montants de faible importance. La publication de ce Livre vert a marqué le lancement d'une consultation sur les objectifs et caractéristiques que devrait avoir une procédure européenne uniforme ou harmonisée de recouvrement des créances incontestées.
            

          


          
            
              (6)Le recouvrement rapide et efficace des créances qui ne font l'objet d'aucune contestation juridique revêt une importance primordiale pour les opérateurs économiques de l'Union européenne, car les retards de paiement sont une des principales causes d'insolvabilité, qui menace la pérennité des entreprises, en particulier les petites et moyennes entreprises, et qui provoque de nombreuses pertes d'emplois.
            

          


          
            
              (7)Tous les États membres cherchent à résoudre le problème des multiples recouvrements de créances incontestées, la plupart en élaborant une procédure simplifiée d'injonction de payer, mais le contenu de la législation interne et l'efficacité des procédures nationales varient considérablement d'un État membre à l'autre. De surcroît, les procédures actuelles sont souvent soit irrecevables, soit impraticables dans des litiges transfrontaliers.
            

          


          
            
              (8)Les entraves à l'accès à une justice efficace qui en résultent dans les litiges transfrontaliers, ainsi que les distorsions de concurrence au sein du marché intérieur causées par l'inégale efficacité des outils procéduraux mis à la disposition des créanciers dans les différents États membres, rendent nécessaire la mise en place d'une législation communautaire garantissant des conditions identiques aux créanciers et débiteurs dans l'ensemble de l'Union européenne.
            

          


          
            
              (9)Le présent règlement a pour objet de simplifier, d'accélérer et de réduire les coûts de procédure dans les litiges transfrontaliers concernant des créances pécuniaires incontestées en instituant une procédure européenne d'injonction de payer, et d'assurer la libre circulation des injonctions de payer européennes au sein de l'ensemble des États membres en établissant des normes minimales dont le respect rend inutile toute procédure intermédiaire dans l'État membre d'exécution préalablement à la reconnaissance et à l'exécution.
            

          


          
            
              (10)La procédure instituée par le présent règlement devrait constituer un instrument complémentaire et facultatif pour le demandeur, qui demeure libre de recourir à une procédure prévue par le droit national. En conséquence, le présent règlement ne remplace ni n'harmonise les mécanismes de recouvrement de créances incontestées prévus par le droit national.
            

          


          
            
              (11)La procédure devrait se fonder, dans toute la mesure du possible, sur l'utilisation de formulaires types pour toute communication entre la juridiction et les parties afin d'en faciliter le déroulement et de permettre l'utilisation de l'informatique.
            

          


          
            
              (12)Lorsqu'ils décident des juridictions compétentes pour délivrer une injonction de payer européenne, les États membres devraient tenir dûment compte de la nécessité de garantir l'accès à la justice.
            

          


          
            
              (13)Le demandeur devrait être tenu de fournir, dans la demande d'injonction de payer européenne, des informations suffisamment précises pour identifier et justifier clairement la créance afin de permettre au défendeur de décider en connaissance de cause soit de s'y opposer, soit de ne pas la contester.
            

          


          
            
              (14)Dans ce cadre, le demandeur devrait être tenu de fournir une description des éléments de preuve à l'appui de la créance. À cet effet, le formulaire de demande devrait comporter une liste aussi exhaustive que possible des éléments de preuve habituellement produits à l'appui de créances pécuniaires.
            

          


          
            
              (15)L'introduction d'une demande d'injonction de payer européenne devrait entraîner le paiement de tous les frais de justice applicables.
            

          


          
            
              (16)La juridiction devrait examiner la demande, y compris la question de la compétence et la description des éléments de preuve, sur la base des informations fournies dans le formulaire de demande. Elle devrait ainsi être en mesure d'examiner prima facie le bien-fondé de la demande et notamment de rejeter les demandes manifestement non fondées ou irrecevables. Cet examen ne devrait pas nécessairement être effectué par un juge.
            

          


          
            
              (17)Le rejet de la demande n'est pas susceptible de recours. Cela n'exclut toutefois pas un éventuel réexamen de la décision rejetant la demande au même degré de juridiction conformément au droit national.
            

          


          
            
              (18)L'injonction de payer européenne devrait informer le défendeur qu'il peut payer au demandeur le montant fixé, ou former opposition dans un délai de trentejours s'il entend contester la créance. Outre qu'il devrait recevoir des informations complètes relatives à la créance fournies par le demandeur, le défendeur devrait être averti de l'importance en droit de l'injonction de payer européenne et, notamment, des conséquences qu'aurait le fait de ne pas contester la créance.
            

          


          
            
              (19)Eu égard aux différences entre les règles de procédure civile des États membres et notamment celles qui régissent la signification et la notification des actes, il y a lieu de donner une définition précise et détaillée des normes minimales qui devraient s'appliquer dans le cadre de la procédure européenne d'injonction de payer. En particulier, en ce qui concerne le respect de ces normes, un mode de signification ou de notification de l'injonction de payer européenne qui serait fondé sur une fiction juridique ne devrait pas pouvoir être jugé suffisant.
            

          


          
            
              (20)Tous les modes de signification et notification visés aux articles13 et14 se caractérisent soit par une certitude absolue (article13) soit par un très haut degré de probabilité (article14) que l'acte signifié ou notifié est parvenu à son destinataire.
            

          


          
            
              (21)La notification ou signification à personne adressée à des personnes autres que le défendeur, conformément à l'article14, paragraphe1, pointsa) etb), ne devrait être réputée conforme aux exigences de ces dispositions que si lesdites personnes ont effectivement accepté/reçu l'injonction de payer européenne.
            

          


          
            
              (22)L'article15 devrait s'appliquer aux situations dans lesquelles le défendeur ne peut pas se représenter lui-même en justice, par exemple dans le cas d'une personne morale, et dans lesquelles une personne habilitée à le représenter est désignée par la loi, ainsi qu'aux situations dans lesquelles le défendeur a autorisé une autre personne, notamment un avocat, à le représenter dans la procédure judiciaire en question.
            

          


          
            
              (23)Pour former opposition, le défendeur peut utiliser le formulaire type établi par le présent règlement. Toutefois, les juridictions devraient tenir compte de toute autre forme écrite d'opposition si celle-ci est clairement exprimée.
            

          


          
            
              (24)Une opposition formée dans le délai imparti devrait mettre un terme à la procédure européenne d'injonction de payer et entraîner le passage automatique du litige à la procédure civile ordinaire, sauf si le demandeur a expressément demandé l'arrêt de la procédure dans cette éventualité. Aux fins du présent règlement, le concept de «procédure civile ordinaire» ne devrait pas nécessairement être interprété au sens du droit national.
            

          


          
            
              (25)Après l'expiration du délai prévu pour former opposition, le défendeur devrait avoir le droit, dans certains cas exceptionnels, de demander un réexamen de l'injonction de payer européenne. Le droit de demander un réexamen dans des circonstances exceptionnelles ne devrait pas signifier que le défendeur dispose d'une deuxième possibilité de s'opposer à la créance. Au cours de la procédure de réexamen, l'évaluation du bien-fondé de la créance devrait se limiter à l'examen des moyens découlant des circonstances exceptionnelles invoquées par le défendeur. Les autres circonstances exceptionnelles pourraient notamment désigner le cas où l'injonction de payer européenne était fondée sur de fausses informations fournies dans le formulaire de demande.
            

          


          
            
              (26)Les frais de justice visés à l'article25 ne devraient pas comprendre, par exemple, les honoraires d'avocat ou les frais de signification ou de notification des documents lorsque celle-ci est effectuée par une entité autre qu'une juridiction.
            

          


          
            
              (27)Une injonction de payer européenne délivrée dans un État membre et devenue exécutoire devrait être traitée, aux fins de l'exécution, comme si elle avait été délivrée dans l'État membre dans lequel l'exécution est demandée. La confiance mutuelle dans l'administration de la justice dans les États membres fait qu'une juridiction d'un État membre peut considérer que toutes les conditions de délivrance d'une injonction de payer européenne sont remplies pour permettre l'exécution de l'injonction dans tous les autres États membres, sans contrôle juridictionnel de l'application correcte des normes minimales de procédure dans l'État membre où l'injonction doit être exécutée. Sans préjudice des dispositions du présent règlement, en particulier des normes minimales établies à l'article22, paragraphes1 et2, et à l'article23, les procédures d'exécution de l'injonction de payer européenne devraient continuer à être régies par le droit national.
            

          


          
            
              (28)Aux fins du calcul des délais, le règlement (CEE, Euratom) no1182/71 du Conseil du3juin1971 portant détermination des règles applicables aux délais, aux dates et aux termes[363] devrait être applicable. Il conviendrait d'en informer le défendeur et de ce qu'il sera tenu compte des jours fériés dans l'État membre dans lequel la juridiction qui délivre l'injonction de payer européenne est située.
            

          


          
            
              (29)Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir l'instauration d'un mécanisme rapide et uniforme de recouvrement des créances pécuniaires incontestées dans l'ensemble de l'Union européenne, ne peut pas être réalisé de manière suffisante par les États membres et peut donc, en raison des dimensions ou des effets du règlement, être mieux réalisé au niveau communautaire, la Communauté peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif.
            

          


          
            
              (30)Les mesures nécessaires pour la mise en œuvre du présent règlement devraient être arrêtées en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission[364].
            

          


          
            
              (31)Conformément à l'article3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlandeannexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communautéeuropéenne, le Royaume-Uni et l'Irlande ont notifié leur souhait de participer à l'adoption et à l'application du présent règlement.
            

          


          
            
              (32)Conformément aux articles1er et2 du protocole sur la position du Danemark annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Danemark ne participe pas à l'adoption du présent règlement et n'est pas lié par celui-ci ni soumis à son application,
            

          

        


        ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

      


      
        
          Article premier
        


        
          Objet
        


        
          1.Le présent règlement a pour objet:


          
            	a)


            	
              de simplifier, d'accélérer et de réduire les coûts de règlement dans les litiges transfrontaliers concernant des créances pécuniaires incontestées en instituant une procédure européenne d'injonction de payer;

              et

            


            	b)


            	d'assurer la libre circulation des injonctions de payer européennes au sein de l'ensemble des Étatsmembres en établissant des normes minimales dont le respect rend inutile toute procédure intermédiaire dans l'État membre d'exécution préalablement à la reconnaissance et à l'exécution.

          

        


        
          2.Le présent règlement n'empêche pas le demandeur de faire valoir une créance au sens de l'article4 en recourant à une autre procédure prévue par le droit d'un État membre ou par le droit communautaire.
        

      


      
        
          Article2
        


        
          Champ d'application
        


        
          1.Le présent règlement s'applique en matière civile et commerciale dans les litiges transfrontaliers, quelle que soit la nature de la juridiction. Il ne recouvre notamment pas les matières fiscales, douanières ou administratives, ni la responsabilité de l'État pour des actes ou des omissions commis dans l'exercice de la puissance publique («acta jure imperii»).
        


        
          2.Sont exclus de l'application du présent règlement:


          
            	a)


            	les régimes matrimoniaux, les testaments et les successions;


            	b)


            	les faillites, concordats et autres procédures analogues;


            	c)


            	la sécurité sociale;


            	d)


            	
              les créances découlant d'obligations non contractuelles, à moins

              
                	i)


                	
                  qu'elles aient fait l'objet d'un accord entre les parties ou qu'il y ait eu une reconnaissance de dette;

                  ou

                


                	ii)


                	qu'elles concernent des dettes liquides découlant de la propriété conjointe d'un bien.

              

            

          

        


        
          3.Dans le présent règlement, on entend par «État membre» tous les États membres à l'exception du Danemark.
        

      


      
        
          Article3
        


        
          Litiges transfrontaliers
        


        
          1.Aux fins du présent règlement, un litige transfrontalier est un litige dans lequel au moins une des parties a son domicile ou sa résidence habituelle dans un État membre autre que l'État membre de la juridiction saisie.
        


        
          2.Le domicile est déterminé conformément aux articles59 et60 du règlement(CE) no44/2001 du Conseil du 22décembre2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale[365].
        


        
          3.Le moment auquel s'apprécie le caractère transfrontalier d'un litige est celui où la demande d'injonction de payer européenne est introduite conformément au présent règlement.
        

      


      
        
          Article4
        


        
          Procédure européenne d'injonction de payer
        
Il est créé une procédure européenne d'injonction de payer pour le recouvrement de créances pécuniaires liquides et exigibles à la date à laquelle la demande d'injonction de payer européenne est introduite.
      


      
        
          Article5
        


        
          Définitions
        


        Aux fins du présent règlement, on entend par:


        
          	1)


          	«État membre d'origine», l'État membre dans lequel une injonction de payer européenne estdélivrée;


          	2)


          	«État membre d'exécution», l'État membre dans lequel l'exécution d'une injonction de payer européenne est demandée;


          	3)


          	«juridiction», toute autorité d'un État membre ayant compétence en ce qui concerne les injonctions de payer européennes ou dans toute autre matière connexe;


          	4)


          	«juridiction d'origine», la juridiction qui délivre une injonction de payer européenne.

        

      


      
        
          Article6
        


        
          Compétence
        


        
          1.Aux fins de l'application du présent règlement, la compétence est déterminée conformément aux règles de droit communautaire applicables en la matière, notamment au règlement (CE)no44/2001.
        


        
          2.Toutefois, si la créance se rapporte à un contrat conclu par une personne, le consommateur, pour un usage pouvant être considéré comme étranger à son activité professionnelle et si le défendeur est le consommateur, la compétence appartient aux seules juridictions de l'État membre où le défendeur a son domicile, au sens de l'article59 du règlement (CE) no44/2001.
        

      


      
        
          Article7
        


        
          Demande d'injonction de payer européenne
        


        
          1.Une demande d'injonction de payer européenne est introduite au moyen du formulaire typeA figurant à l'annexeI.
        


        
          2.La demande comprend les éléments suivants:


          
            	a)


            	le nom et l'adresse des parties, et le cas échéant de leurs représentants, ainsi que de la juridiction saisie de la demande;


            	b)


            	le montant de la créance, notamment le principal et, le cas échéant, les intérêts, les pénalités contractuelles et les frais;


            	c)


            	si des intérêts sont réclamés sur la créance, le taux d'intérêt et la période pour laquelle ces intérêts sont réclamés, sauf si des intérêts légaux sont automatiquement ajoutés au principal en vertu du droit de l'État membre d'origine;


            	d)


            	la cause de l'action, y compris une description des circonstances invoquées en tant que fondement de la créance et, le cas échéant, des intérêts réclamés;


            	e)


            	une description des éléments de preuve à l'appui de la créance;


            	f)


            	
              les chefs de compétence;

              et

            


            	g)


            	le caractère transfrontalier du litige au sens de l'article3.

          

        


        
          3.Dans la demande, le demandeur déclare qu'à sa connaissance les informations fournies sont exactes et reconnaît que toute fausse déclaration intentionnelle risque d'entraîner les sanctions prévues par le droit de l'État membre d'origine.
        


        
          4.Le demandeur peut informer la juridiction, dans un appendice joint à la demande, qu'il s'oppose au passage à la procédure civile ordinaire au sens de l'article17 en cas d'opposition formée par le défendeur. Le demandeur garde la possibilité d'en informer la juridiction ultérieurement, mais en tout état de cause avant la délivrance de l'injonction depayer.
        


        
          5.La demande est introduite sur support papier ou par tout autre moyen de communication accepté par l'État membre d'origine et utilisable par la juridiction d'origine, y compris par voieélectronique.
        


        
          6.La demande est signée par le demandeur ou, le cas échéant, par son représentant. Lorsque la demande est introduite par voie électronique conformément au paragraphe5, elle est signée conformément à l'article2, paragraphe2, de la directive 1999/93/CE du Parlement européen et du Conseil du 13décembre1999 sur un cadre communautaire pour les signatures électroniques[366]. Cette signature est reconnue dans l'État membre d'origine sans qu'il soit possible de la soumettre à des conditions supplémentaires.


          Néanmoins, cette signature électronique n'est pas nécessaire si et dans la mesure où les juridictions de l'État membre d'origine sont dotées d'un autre système de communication électronique accessible à un groupe donné d'utilisateurs certifiés préalablement inscrits et permettant une identification sûre de ces utilisateurs. Les États membres informent la Commission de l'existence de tels systèmes.

        

      


      
        
          Article8
        


        
          Examen de la demande
        
La juridiction saisie d'une demande d'injonction de payer européenne examine, dans les meilleurs délais et en se fondant sur le formulaire de demande, si les conditions énoncées aux articles2, 3, 4, 6 et7 sont réunies et si la demande semble fondée. Cetexamen peut être effectué au moyen d'une procédure automatisée.
      


      
        
          Article9
        


        
          Compléments et rectifications
        


        
          1.Si les conditions énoncées à l'article7 ne sont pas réunies, la juridiction met le demandeur en mesure de compléter ou de rectifier la demande, à moins que celle-ci soit manifestement non fondée ou irrecevable. La juridiction utilise à cet effet le formulaire typeB figurant dans l'annexeII.
        


        
          2.Lorsque la juridiction demande au demandeur de compléter ou de rectifier la demande, elle fixe un délai qu'elle estime approprié au vu des circonstances. La juridiction peut proroger ce délai si elle le juge utile.
        

      


      
        
          Article10
        


        
          Modification de la demande
        


        
          1.Si les conditions visées à l'article8 ne sont réunies que pour une partie de la demande, lajuridiction en informe le demandeur au moyen du formulaire typeC figurant dans l'annexeIII. Ledemandeur est invité à accepter ou à refuser une proposition d'injonction de payer européenne portant sur le montant que la juridiction a fixé et est informé des conséquences de sa décision. Le demandeur répond en renvoyant le formulaire typeC que lui a adressé la juridiction dans un délai fixé par celle-ci conformément à l'article9, paragraphe2.
        


        
          2.Si le demandeur accepte la proposition de la juridiction, la juridiction délivre une injonction de payer européenne, conformément à l'article12, pour la partie de la demande qui a été acceptée par ledemandeur. Les conséquences qui en résultent pour le reliquat de la demande initiale sont régies par le droitnational.
        


        
          3.Si le demandeur n'envoie pas sa réponse dans le délai fixé par la juridiction ou s'il refuse la proposition faite par celle-ci, la juridiction rejette l'intégralité de la demande d'injonction de payer européenne.
        

      


      
        
          Article11
        


        
          Rejet de la demande
        


        
          1.La juridiction rejette la demande si:


          
            	a)


            	
              les conditions énoncées aux articles2, 3, 4, 6 et7 ne sont pas réunies;

              ou

            


            	b)


            	
              la demande est manifestement non fondée;

              ou

            


            	c)


            	
              le demandeur omet d'envoyer sa réponse dans le délai fixé par la juridiction en vertu de l'article9, paragraphe2;

              ou

            


            	d)


            	le demandeur omet d'envoyer sa réponse dans le délai fixé par la juridiction ou s'il refuse la proposition de la juridiction, conformément à l'article10.

          


          Le demandeur est informé des motifs du rejet au moyen du formulaire typeD figurant dans l'annexeIV.

        


        
          2.Le rejet de la demande n'est pas susceptible de recours.
        


        
          3.Le rejet de la demande n'empêche pas le demandeur de faire valoir la créance au moyen d'une nouvelle demande d'injonction de payer européenne ou de toute autre procédure prévue par le droit d'un État membre.
        

      


      
        
          Article12
        


        
          Délivrance d'une injonction de payer européenne
        


        
          1.Si les conditions visées à l'article8 sont réunies, la juridiction délivre l'injonction de payer européenne dans les meilleurs délais et en principe dans un délai de trentejours à compter de l'introduction de la demande, au moyen du formulaire typeE figurant dans l'annexeV.


          Le calcul du délai de trentejours ne comprend pas le délai nécessaire au demandeur pour compléter, rectifier ou modifier la demande.

        


        
          2.L'injonction de payer européenne est délivrée conjointement avec une copie du formulaire de demande. Elle ne comporte pas les informations fournies par le demandeur dans les appendices1 et2 du formulairetypeA.
        


        
          3.Dans l'injonction de payer européenne, le défendeur est informé de ce qu'il a la possibilité:


          
            	a)


            	
              de payer au demandeur le montant figurant dans l'injonction de payer;

              ou

            


            	b)


            	de s'opposer à l'injonction de payer en formant opposition auprès de la juridiction d'origine, qui doit être envoyée dans un délai de trente jours à compter de la signification ou de la notification de l'injonction qui lui aura été faite.

          

        


        
          4.Aux termes de l'injonction de payer européenne, le défendeur est informé que:


          
            	a)


            	l'injonction a été délivrée sur le seul fondement des informations fournies par le demandeur et n'a pas été vérifiée par la juridiction;


            	b)


            	l'injonction deviendra exécutoire à moins qu'il ait été formé opposition auprès de la juridiction conformément à l'article16;


            	c)


            	lorsqu'il a été formé opposition, la procédure se poursuit devant les juridictions compétentes de l'État membre d'origine conformément aux règles de la procédure civile ordinaire, sauf si le demandeur a expressément demandé qu'il soit mis un terme à la procédure dans ce cas.

          

        


        
          5.La juridiction veille à ce que l'injonction de payer soit signifiée ou notifiée au défendeur conformément au droit national, selon des modalités conformes aux normes minimales établies aux articles13, 14 et15.
        

      


      
        
          Article13
        


        
          Signification ou notification assortie de la preuve de sa réception par le défendeur
        


        L'injonction de payer européenne peut être signifiée ou notifiée au défendeur, conformément au droit national de l'État dans lequel la signification ou la notification doit être effectuée, par l'un des modes suivants:


        
          	a)


          	signification ou notification à personne, le défendeur ayant signé un accusé de réception portant la date de réception;


          	b)


          	signification ou notification à personne au moyen d'un document signé par la personne compétente qui a procédé à la signification ou à la notification, spécifiant que le défendeur areçu l'acte ou qu'il a refusé de le recevoir sans aucun motif légitime, ainsi que la date àlaquelle l'acte a été signifié ou notifié;


          	c)


          	signification ou notification par voie postale, le défendeur ayant signé et renvoyé un accusé de réception portant la date de réception;


          	d)


          	signification ou notification par des moyens électroniques, comme la télécopie ou le courrier électronique, le défendeur ayant signé et renvoyé un accusé de réception portant la date deréception.

        

      


      
        
          Article14
        


        
          Signification ou notification non assortie de la preuve de sa réception par le défendeur
        


        
          1.L'injonction de payer européenne peut également être signifiée ou notifiée au défendeur conformément au droit national de l'État dans lequel la signification ou la notification doit être effectuée, par l'un des modes suivants:


          
            	a)


            	signification ou notification à personne, à l'adresse personnelle du défendeur, à des personnes vivant à la même adresse que celui-ci ou employées à cette adresse;


            	b)


            	si le défendeur est un indépendant ou une personne morale, signification ou notification à personne, dans les locaux commerciaux du défendeur, à des personnes employées par le défendeur;


            	c)


            	dépôt de l'injonction dans la boîte aux lettres du défendeur;


            	d)


            	dépôt de l'injonction dans un bureau de poste ou auprès d'une autorité publique compétente et communication écrite de ce dépôt dans la boîte aux lettres du défendeur, à condition que la communication écrite mentionne clairement la nature judiciaire de l'acte ou le fait qu'elle vaut notification ou signification et a pour effet de faire courir lesdélais;


            	e)


            	par voie postale non assortie de l'attestation visée au paragraphe3, lorsque le défendeur a son adresse dans l'État membre d'origine;


            	f)


            	par des moyens électroniques avec accusé de réception automatique, à condition que ledéfendeur ait expressément accepté à l'avance ce mode de signification ou denotification.

          

        


        
          2.Aux fins du présent règlement, la signification ou la notification au titre du paragraphe1 n'est pas admise si l'adresse du défendeur n'est pas connue avec certitude.
        


        
          3.La signification ou la notification en application du paragraphe1, pointsa), b), c) etd), est attestée par:


          
            	a)


            	
              un acte signé par la personne compétente ayant procédé à la signification ou à la notification mentionnant les éléments suivants:

              
                	i)


                	
                  le mode de signification ou de notification utilisé,

                  et

                


                	ii)


                	
                  la date de la signification ou de la notification,

                  et

                


                	iii)


                	lorsque l'injonction de payer a été signifiée ou notifiée à une personne autre que le défendeur, le nom de cette personne et son lien avec le défendeur,

              


              ou

            


            	b)


            	un accusé de réception émanant de la personne qui a reçu la signification ou la notification, pour l'application du paragraphe1, pointsa) etb).

          

        

      


      
        
          Article15
        


        
          Signification ou notification à un représentant
        
La signification ou la notification en application des articles13 ou14 peut aussi être faite à un représentant du défendeur.
      


      
        
          Article16
        


        
          Opposition à l'injonction de payer européenne
        


        
          1.Le défendeur peut former opposition à l'injonction de payer européenne auprès de la juridiction d'origine au moyen du formulaire typeF figurant dans l'annexeVI, qui lui est transmis en même temps que l'injonction de payer européenne.
        


        
          2.L'opposition est envoyée dans un délai de trentejours à compter de la signification ou de la notification de l'injonction au défendeur.
        


        
          3.Le défendeur indique dans l'opposition qu'il conteste la créance, sans être tenu de préciser les motifs de contestation.
        


        
          4.L'opposition est introduite sur support papier ou par tout autre moyen de communication accepté par l'État membre d'origine et utilisable par la juridiction d'origine, ycompris par voie électronique.
        


        
          5.L'opposition est signée par le défendeur ou, le cas échéant, par son représentant. Lorsque l'opposition est introduite par voie électronique conformément au paragraphe4, elle est signée conformément à l'article2, paragraphe2, de la directive1999/93/CE. La signature est reconnue dans l'État membre d'origine sans qu'il soit possible de la soumettre à des conditions supplémentaires.


          Néanmoins, cette signature électronique n'est pas nécessaire si et dans la mesure où les juridictions de l'État membre d'origine sont dotées d'un autre système de communication électronique accessible à un groupe donné d'utilisateurs certifiés préalablement inscrits et permettant une identification sûre de ces utilisateurs. Les États membres informent la Commission de l'existence de tels systèmes.

        

      


      
        
          Article17
        


        
          Effets de l'opposition
        


        
          1.Si une opposition est formée dans le délai prévu à l'article16, paragraphe2, laprocédure se poursuit devant les juridictions compétentes de l'État membre d'origine conformément aux règles de la procédure civile ordinaire, sauf si le demandeur aexpressément demandé qu'il soit mis un terme à la procédure dans ce cas.


          Lorsque le demandeur a fait valoir sa créance en recourant à la procédure européenne d'injonction de payer, aucune disposition du droit national ne porte atteinte à sa position lors de la procédure civile ordinaire ultérieure.

        


        
          2.Le passage à la procédure civile ordinaire au sens du paragraphe1 est régi par le droit de l'Étatmembre d'origine.
        


        
          3.Le demandeur est informé de toute opposition formée par le défendeur et de tout passage à la procédure civile ordinaire.
        

      


      
        
          Article18
        


        
          Force exécutoire
        


        
          1.Si, dans le délai prévu à l'article16, paragraphe2, compte tenu d'un délai supplémentaire nécessaire à l'acheminement de l'opposition, aucune opposition n'a été formée auprès de la juridiction d'origine, la juridiction d'origine déclare sans tarder l'injonction de payer européenne exécutoire, au moyen du formulaire typeG figurant dans l'annexeVII. La juridiction vérifie la date à laquelle l'injonction de payer a été signifiée ou notifiée.
        


        
          2.Sans préjudice du paragraphe1, les conditions formelles d'acquisition de la force exécutoire sont régies par le droit de l'État membre d'origine.
        


        
          3.La juridiction envoie l'injonction de payer européenne exécutoire au demandeur.
        

      


      
        
          Article19
        


        
          Suppression de l'exequatur
        
Une injonction de payer européenne devenue exécutoire dans l'État membre d'origine est reconnue et exécutée dans les autres États membres sans qu'une déclaration constatant la force exécutoire soit nécessaire et sans qu'il soit possible de contester sa reconnaissance.
      


      
        
          Article20
        


        
          Réexamen dans des cas exceptionnels
        


        
          1.Après expiration du délai prévu à l'article16, paragraphe2, le défendeur a le droit de demander le réexamen de l'injonction de payer européenne devant la juridiction compétente de l'État membre d'origine si:


          
            	a)


            	
              
                	i)


                	
                  l'injonction de payer a été signifiée ou notifiée selon l'un des modes prévus à l'article14;

                  et

                


                	ii)


                	la signification ou la notification n'est pas intervenue en temps utile pour lui permettre de préparer sa défense, sans qu'il y ait faute de sa part,

              


              ou

            


            	b)


            	le défendeur a été empêché de contester la créance pour cause de force majeure ou en raison de circonstances extraordinaires, sans qu'il y ait faute de sa part,

          


          pour autant que, dans un cas comme dans l'autre, il agisse promptement.

        


        
          2.Après expiration du délai prévu à l'article16, paragraphe2, le défendeur a également le droit de demander le réexamen de l'injonction de payer européenne devant la juridiction compétente de l'État membre d'origine lorsqu'il est manifeste que l'injonction de payer a été délivrée à tort, au vu des exigences fixées par le présent règlement, ou en raison d'autres circonstances exceptionnelles.
        


        
          3.Si la juridiction rejette la demande du défendeur au motif qu'aucune des conditions de réexamen énoncées aux paragraphes1 et2 n'est remplie, l'injonction de payer européenne reste valable.


          Si la juridiction décide que le réexamen est justifié au motif que l'une des conditions énoncées aux paragraphes1 et2 est remplie, l'injonction de payer européenne est nulle et non avenue.

        

      


      
        
          Article21
        


        
          Exécution
        


        
          1.Sans préjudice des dispositions du présent règlement, les procédures d'exécution sont régies par le droit de l'État membre d'exécution.


          L'injonction de payer européenne devenue exécutoire est exécutée dans les mêmes conditions qu'une décision exécutoire rendue dans l'État membre d'exécution.

        


        
          2.Aux fins de l'exécution dans un autre État membre, le demandeur fournit aux autorités compétentes de cet État membre chargées de l'exécution:


          
            	a)


            	
              une copie de l'injonction de payer européenne, telle que déclarée exécutoire par la juridiction d'origine, et réunissant les conditions nécessaires pour en établir l'authenticité;

              et

            


            	b)


            	le cas échéant, la traduction de l'injonction de payer européenne dans la langue officielle de l'État membre d'exécution ou, si cet État membre a plusieurs langues officielles, dans la langue officielle ou dans l'une des langues officielles de la procédure judiciaire du lieu où l'exécution est demandée, conformément au droit de cet Étatmembre, ou dans une autre langue que l'État membre d'exécution aura déclaré pouvoir accepter. Chaque État membre peut indiquer la ou les langues officielles des institutions de l'Union européenne, autres que la sienne, qu'il peut accepter pour une injonction de payer européenne. La traduction est certifiée par une personne habilitée àcet effet dans l'un des États membres.

          

        


        
          3.Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peuvent être imposés en raison, soit de la qualité de ressortissant étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence dans l'État membre d'exécution, au demandeur qui, dans un État membre, demande l'exécution d'une injonction de payer européenne délivrée dans un autre État membre.
        

      


      
        
          Article22
        


        
          Refus d'exécution
        


        
          1.Sur demande du défendeur, l'exécution est refusée par la juridiction compétente dans l'État membre d'exécution si l'injonction de payer européenne est incompatible avec une décision rendue ou une injonction délivrée antérieurement dans tout État membre ou dans un pays tiers lorsque:


          
            	a)


            	
              la décision rendue ou l'injonction délivrée antérieurement l'a été entre les mêmes parties dans un litige ayant la même cause;

              et que

            


            	b)


            	
              que la décision rendue ou l'injonction délivrée antérieurement réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l'Étatmembre d'exécution;

              et que

            


            	c)


            	l'incompatibilité n'aurait pas pu être invoquée au cours de la procédure judiciaire dans l'État membre d'origine.

          

        


        
          2.L'exécution est également refusée, sur demande, si et dans la mesure où le défendeur a payé au demandeur le montant fixé dans l'injonction de payer européenne.
        


        
          3.Une injonction de payer européenne ne peut en aucun cas faire l'objet d'un réexamen au fond dans l'État membre d'exécution.
        

      


      
        
          Article23
        


        
          Suspension ou limitation de l'exécution
        


        Lorsque le défendeur a demandé le réexamen conformément à l'article20, la juridiction compétente dans l'État membre d'exécution peut, à la demande du défendeur:


        
          	a)


          	
            limiter la procédure d'exécution à des mesures conservatoires;

            ou

          


          	b)


          	
            subordonner l'exécution à la constitution d'une sûreté qu'elle détermine;

            ou

          


          	c)


          	dans des circonstances exceptionnelles, suspendre la procédure d'exécution.

        

      


      
        
          Article24
        


        
          Représentation en justice
        


        La représentation par un avocat ou un autre professionnel du droit n'est obligatoire:


        
          	a)


          	ni pour le demandeur en ce qui concerne la demande d'injonction de payer européenne;


          	b)


          	ni pour le défendeur en ce qui concerne l'opposition à une injonction de payer européenne.

        

      


      
        
          Article25
        


        
          Frais de justice
        


        
          1.La somme des frais de justice afférents à une procédure européenne d'injonction de payer et àla procédure civile ordinaire qui y fait suite en cas d'opposition à l'injonction de payer européenne dans un État membre n'excède pas les frais de justice induits par une procédure civile ordinaire non précédée d'une procédure européenne d'injonction de payer dans ledit État membre.
        


        
          2.Aux fins du présent règlement, les frais de justice comprennent les frais et les droits à verser à la juridiction, dont le montant est fixé conformément au droit national.
        

      


      
        
          Article26
        


        
          Relation avec le droit procédural national
        
Toute question procédurale non expressément réglée par le présent règlement est régie par le droitnational.
      


      
        
          Article27
        


        
          Relation avec le règlement(CE) no1348/2000
        
Le présent règlement ne porte pas atteinte à l'application du règlement(CE) no1348/2000 du Conseil du 29mai 2000 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale[367].
      


      
        
          Article28
        


        
          Informations relatives aux frais de signification ou de notification et à l'exécution
        


        Les États membres collaborent en vue d'assurer l'information du public et des milieux professionnels concernant:


        
          	a)


          	
            les frais de signification ou de notification des documents;

            et

          


          	b)


          	les autorités compétentes pour l'exécution aux fins de l'application des articles21, 22 et23,

        


        notamment via le réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale établi conformément à la décision 2001/470/CE du Conseil du 28mai2001[368].

      


      
        
          Article29
        


        
          Informations relatives à la compétence, aux procédures de réexamen, aux moyens de communication et aux langues
        


        
          1.Le 12juin 2008 au plus tard, les États membres informent la Commission:


          
            	a)


            	des juridictions compétentes pour délivrer une injonction de payer européenne;


            	b)


            	de la procédure de réexamen et des juridictions compétentes aux fins de l'application de l'article20;


            	c)


            	des moyens de communication acceptés aux fins de la procédure européenne d'injonction de payer et utilisables par les juridictions;


            	d)


            	des langues acceptées aux termes de l'article21, paragraphe2, pointb).

          


          Les États membres communiquent à la Commission toute modification ultérieure de ces informations.

        


        
          2.La Commission met les informations notifiées conformément au paragraphe1 à la disposition du public par voie de publication au Journal officiel de l'Union européenne et par tout autre moyen approprié.
        

      


      
        
          Article30
        


        
          Modifications apportées aux annexes
        
Les formulaires types qui figurent dans les annexes sont mis à jour ou font l'objet d'une adaptation technique, dans le respect des dispositions du présent règlement, conformément à la procédure prévue àl'article31, paragraphe2.
      


      
        
          Article31
        


        
          Comité
        


        
          1.La Commission est assistée par le comité institué par l'article75 du règlement(CE)no44/2001.
        


        
          2.Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, l'article5bis, paragraphes1 à4, et l'article7 de la décision1999/468/CE s'appliquent, dans le respect des dispositions de l'article8 de celle-ci.
        


        
          3.Le comité adopte son règlement intérieur.
        

      


      
        
          Article32
        


        
          Réexamen
        


        Le 12décembre 2013 au plus tard, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport détaillé réexaminant l'application de la procédure européenne d'injonction de payer. Ce rapport comporte une évaluation de l'application de la procédure et une étude d'impact élargie pour chaque État membre.


        À cette fin et afin de veiller à ce que les meilleures pratiques au sein de l'Union européenne soient dûment prises en compte et soient conformes aux principes de l'amélioration de la législation, les États membres informent la Commission de l'application de la procédure européenne d'injonction de payer au niveau transfrontalier. Ces informations portent sur les frais de justice, la rapidité de la procédure, l'efficacité, la facilité d'utilisation et les procédures internes d'injonction de payer des États membres.


        Le rapport de la Commission est accompagné, le cas échéant, de propositions d'adaptation.

      


      
        
          Article33
        


        
          Entrée en vigueur
        


        Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.


        Il est applicable à partir du 12décembre 2008, à l'exception des articles28, 29, 30 et31, qui sont applicables à partir du 12juin 2008.

      


      
        Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les Étatsmembres conformément au traité instituant la Communauté européenne.


        
          
            Fait à Strasbourg, le 12décembre 2006.

          


          
            Par le Parlement européen


            Le président


            J. BORRELL FONTELLES

          


          
            Par le Conseil


            Le président


            M. PEKKARINEN

          

        

      

    


    Les annexes de cet acte législatif figurent à l'adresse suivante:

    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:399:0001:0032:FR:PDF


    


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:283:0001:0023:FR:PDF

  


  
    
      5. Procédure de règlement des petits litiges


      
        5. Procédure de règlement des petits litiges


        


        Chapitre 5


        PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES PETITS LITIGES


        


        Règlement (CE) no861/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11juillet 2007 instituant une procédure européenne de règlement des petits litiges


        


        


        Commentaire d’Ana Fernández-Tresguerres

      

    

  


  
    
      Commentaire d’Ana Fernández-Tresguerres


      ANA FERNÁNDEZ-TRESGUERRES


      Ana Fernández-Tresguerres est titulaire d’un diplôme de droit de l’université d’Oviedo (Espagne) et a reçu le Prix spécial. Elle a obtenu le titre de docteur en droit civil et commercial à l’université Complutense de Madrid avec mention à l’unanimité du jury à la suite de la défense de sa thèse «Donation à cause de mort entre partenaires». Pendant plusieurs années, elle a été professeur invité de droit civil à l’université d’Oviedo et à l’université Complutense de Madrid.


      


      Elle est notaire en exercice pour la ville de Madrid, et préposée au registre foncier et commercial en congé pour convenance personnelle.


      


      Ana Fernández-Tresguerres est conseillère juridique, spécialisée en droit privé, au ministère espagnol de la justice, poste qu’elle a obtenu à l’issue d’un concours fondé sur le mérite. Dans le cadre de ses fonctions, elle est représentante au sein du groupe «Questions de droit civil» du Conseil de l’Union européenne, pratiquement depuis sa création. À ce titre, elle a participé dans une certaine mesure à l’adoption au niveau de l’UE et à la mise en œuvre au niveau national des instruments de l’UE dans le domaine du droit civil.


      


      Elle est la représentante de l’Espagne au sein de la formation permanente «Questions générales» du groupe «Questions de droit civil», ainsi que, actuellement, au sein des formations «Successions» et «Droit des contrats». Elle assiste en outre différents groupes du Conseil dans le domaine des services financiers, des titres et du droit des sociétés.


      


      Elle est conseillère rédactionnelle pour diverses publications et revues et rédige régulièrement des chroniques dans la presse économique espagnole. Elle a écrit de nombreux ouvrages concernant tous les aspects du droit privé, y compris le droit civil, le droit des sociétés, le droit commercial, le droit notarial, le droit de l’enregistrement, le droit international privé et le droit de l’Union. Parmi ses travaux récents, citons notamment ceux qui ont porté sur le Código Notarial profesional (code notarial professionnel) (plusieurs éditions), le droit international privé de la famille, l’usufruit, la mise en gage et les saisies d’actions, des études sur les entreprises familiales, les changements structurels des sociétés commerciales, des observations concernant les règlements (CE) no44/2001 et (CE) no805/2004 et les successions spéciales dans le cadre du futur règlement de l’Union sur les successions. Elle rédige actuellement une étude de cas relative à ce règlement, ainsi que d’autres ouvrages.

    

  


  
    Règlement (CE) no861/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11juillet 2007 instituant une procédure européenne de règlement des petits litiges[369]


    


    


    I.Introduction


    1.Le règlement (CE) no861/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11juillet 2007 instituant une procédure européenne de règlement des petits litiges (ci-après «le règlement») fait partie de l’ensemble de règles de procédure de l’Union destinées à faciliter la libre circulation des décisions de justice et leur exécution dans tout État membre.


    


    À cette fin, le législateur de l’Union a adopté une série d’instruments destinés à servir de base juridique principale en vue de la création d’un véritable espace européen de justice. Plus précisément, le règlement vise à simplifier et à accélérer le règlement des petits litiges transfrontaliers et à en réduire les coûts, en proposant un instrument facultatif venant s’ajouter aux possibilités offertes par les législations des États membres, qui ne seront pas affectées.


    


    2.Le règlement tire son origine immédiate des conclusions adoptées par le Conseil européen à Tampere[370], dans lesquelles les institutions européennes ont été invitées à établir «des règles de procédure communes spéciales en vue de simplifier et d’accélérer le règlement des litiges transfrontaliers concernant les demandes de faible importance en matière de droit des consommateurs et en matière commerciale». La notion de «litiges de faible importance» a été précisée en novembre 2000 dans le programme des mesures sur la mise en œuvre du principe de reconnaissance mutuelle des décisions en matière civile et commerciale[371]. Ce programme indique que ces litiges recouvrent des situations diverses, d’importance variable, et portent sur de faibles montants, situés en-deçà d’un seuil à déterminer, qui donnent lieu à des procédures différentes selon les États membres.


    


    Le livre vert sur une procédure européenne d’injonction de payer et sur des mesures visant à simplifier et à accélérer le règlement des litiges portant sur des montants de faible importance, que la Commission a ensuite publié, a mis en lumière la nécessité d’établir une nouvelle procédure européenne visant à simplifier et à accélérer le traitement des litiges dont l’importance est si faible qu’ils ne pourraient pas être traités via les procédures normales parce que le coût et le temps nécessaires pour ce faire seraient disproportionnés par rapport à leur objet. Une attention particulière a été accordée aux créances nées de l’utilisation ou de la fourniture de services.


    


    3.Séparant les deux initiatives— la procédure européenne d’injonction de payer et la procédure européenne de règlement des petits litiges, qui répondent à des philosophies différentes tout en poursuivant le même objectif—, la Commission européenne a présenté une proposition en mars 2005. Le Comité économique et social européen a rendu son avis le 14février 2006, approuvant dans une large mesure la proposition de la Commission. Le comité souligne, entre autres, à quel point les concepts juridiques figurant dans les annexes pourraient être difficiles à comprendre par le public, compte tenu du caractère non obligatoire de la représentation en justice.


    


    Le Conseil «Justice et affaires intérieures» est parvenu à un accord sur la proposition en juin 2006. Le 7novembre 2006, le Parlement européen a publié son rapport, dont le point le plus important consiste à limiter la proposition aux litiges strictement transfrontaliers, sans possibilité pour les États membres de recourir à la procédure à titre facultatif dans les litiges internes, conformément à ce qui avait déjà été approuvé par le Conseil. Une fois un accord intervenu entre le Parlement européen et le Conseil, le règlement a été approuvé en première lecture et adopté formellement par ces deux institutions le 11juillet 2007.


    


    4.L’instrument juridique choisi est un règlement, qui est d’application générale, obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable sur le territoire des États membres. La procédure judiciaire créée ex novo par le règlement est facultative pour le demandeur, contrairement aux mécanismes comparables déjà en vigueur dans les droits procéduraux des États membres, et établit un niveau minimal commun pour l’ensemble de l’Union.


    


    5.Le règlement comporte 38considérants et 29articles, ces derniers étant structurés en quatre chapitres. Le chapitreI porte sur l’objet et le champ d’application (articles1erà 3); le chapitreII concerne la procédure européenne de règlement des petits litiges (articles4 à 19); le chapitreIII traite de la reconnaissance et de l’exécution dans un autre État membre (articles20 à 23), et le chapitreIV contient les dispositions finales (articles24 à 29). Il existe en outre quatre annexes (I à IV) comprenant les formulairesA (demande), B (demande visant à ce que le formulaire de demande soit complété et/ou corrigé), C (réponse) et D (certificat relatif à une décision).


    


    II.Objet et champ d’application


    1.Objet


    1.Le montant de la demande ne doit pas dépasser 2000euros au moment de la réception du formulaire de demande par la juridiction compétente, hors intérêts, frais et débours. Le montant finalement arrêté a fait l’objet de longues négociations, l’article28 évoquant explicitement la possibilité de relever cette limite lors d’un éventuel futur réexamen du règlement. La demande ne doit pas nécessairement être pécuniaire; il suffit qu’elle ait une valeur économique dont le montant ne dépasse pas la limite quantitative fixée.


    


    2.Champ d’application


    a)Champ d’application territorial


    1.Le règlement est applicable sur tout le territoire de l’Union européenne, à l’exception de celui du Danemark. Le Danemark, en vertu du protocole sur sa position annexé au traité sur l’Union européenne et, à l’époque, au traité instituant la Communauté européenne, n’a pas pris part à l’adoption du règlement et n’est donc pas lié par celui-ci ni soumis à son application. L’Irlande et le Royaume-Uni, en vertu de l’article3 du protocole sur leur position, ont choisi de participer à l’adoption et à l’application du règlement, qui leur est par conséquent applicable.


    


    b)Champ d’application temporel


    1.Le règlement est entré en vigueur le 1eraoût 2007, le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. Il est applicable depuis le 1erjanvier 2009, à l’exception de l’article25, qui est applicable depuis le 1erjanvier 2008. L’article25 dispose que, le 1erjanvier 2008 au plus tard, les États membres communiquent à la Commission certaines informations, essentielles au fonctionnement du règlement. Ces informations indiquent quelles sont les juridictions compétentes pour rendre une décision dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges, quels sont les moyens de communication acceptés par les juridictions, s’il est possible d’exercer un recours et auprès de quelle juridiction il peut être formé, quelles sont les langues acceptées et quelles sont les autorités compétentes en ce qui concerne l’exécution ou la suspension ou la limitation de l’exécution.


    


    2.Le rapport de la Commission sur l’évaluation et l’incidence dans chaque État membre— y compris, notamment, la limite fixée pour les demandes— est attendu pour le 1erjanvier 2014 au plus tard. Il sera accompagné, le cas échéant, de propositions d’adaptations ou de modifications, comme le prévoit l’article28.


    


    c)Champ d’application matériel


    1.Le règlement s’applique en matière civile et commerciale dans les litiges transfrontaliers, quelle que soit la nature de la juridiction, lorsque le montant d’une demande ne dépasse pas 2000euros au moment de la réception du formulaire de demande par la juridiction compétente, hors intérêts, frais et débours.


    


    Comme indiqué précédemment, la proposition de la Commission était plus ambitieuse. Elle visait à établir une procédure européenne pouvant être également applicable, à titre facultatif, aux litiges internes. Au cours des négociations, le champ d’application du règlement a été limité aux litiges transfrontaliers, définis alors comme des litiges dans lesquels au moins une des parties a son domicile ou sa résidence habituelle dans un État membre autre que l’État membre de la juridiction saisie. Par ailleurs, le seul moment auquel s’apprécie le caractère transfrontalier d’un litige est celui de la date de réception du formulaire de demande par la juridiction compétente (article3 in fine), tout fait mentionné ultérieurement étant dénué de pertinence.


    


    2.La définition des matières civiles et commerciales couvertes par la procédure ainsi que le fait que le concept ne dépend pas de la nature de la juridiction saisie constituent, avec les spécificités du champ d’application de chaque règlement, un concept autonome de l’Union, dont la référence initiale est la convention de Bruxelles[372]. Ce qui importe, c’est la nature du droit privé (civil et commercial) appliqué à l’objet de la procédure et d’établir que le type de juridiction est dénué de pertinence. Le champ d’application spécifique est délimité par rapport à ce qu’il ne couvre pas, sous forme d’exclusions. Tout litige dont l’objet n’est pas exclu relève du champ d’application du règlement.


    


    3.Le règlement (CE) no861/2007 exclut expressément, tout comme la jurisprudence, les matières fiscales, douanières et administratives, ainsi que certains actes de l’État («acta jure imperii»)[373].


    


    Sont également exclues les matières visées à l’article2, paragraphe2. Certaines sont traditionnelles, comme celles concernant l’état et la capacité des personnes physiques, la sécurité sociale ou l’arbitrage[374]. D’autres sont particulières, comme la référence aux régimes matrimoniaux, aux obligations alimentaires, aux testaments et aux successions. Ces exclusions sont conformes au règlement (CE) no4/2009[375]et au règlement sur les successions. Dans le même temps, la référence est l’interprétation du règlement (CE) no44/2001[376]et, antérieurement, la convention de Bruxelles. À l’inverse, les actes découlant du droit de la propriété autres que ceux relevant des domaines mentionnés peuvent être inclus dans le champ d’application.


    


    En ce qui concerne les aspects relatifs à l’insolvabilité visés à l’article2, paragraphe2, pointc), ils devront être définis dans les mêmes termes que dans le règlement (CE) no1346/2000[377].


    


    Les contrats de travail, qui sont inclus dans le règlement (CE) no44/2001, sont ici exclus. Sont également exclus les baux d’immeubles, exception faite des procédures relatives à des demandes pécuniaires, ce qui n’est pas le cas dans le règlement (CE) no44/2001 ou dans le règlement (CE) no1896/2006[378]. Enfin, sont aussi exclues les demandes ayant trait à des atteintes à la vie privée et aux droits de la personnalité, y compris la diffamation.


    


    4.Parmi ce qu’il convient de considérer comme relevant du champ d’application du règlement figurent toutes les demandes susceptibles de comporter une valeur économique, qui ne sont pas nécessairement des demandes pécuniaires[379], autres que celles qui sont expressément exclues, que la demande découle d’une relation avec des consommateurs (B2C), d’une relation entre consommateurs (C2C) ou d’une relation entre entreprises (B2B), et indépendamment du fait que la relation soit contractuelle ou non. La seule limite, qui est en elle-même importante, est le montant financier de la demande selon les termes examinés ci-après.


    


    III.Procédure européenne de règlement des petits litiges


    1.Caractéristiques de la procédure


    1.Le règlement institue une procédure judiciaire européenne qui offre une alternative aux procédures des États membres. La hiérarchie des sources réglementaires conduit avant tout aux dispositions du règlement, qui sont directement applicables en tant que telles. Le droit procédural des États membres ne s’appliquera qu’aux seuls aspects de procédure pour lesquels le règlement renvoie au droit national. L’article19 établit ainsi une hiérarchie entre les deux types de droit: «Sous réserve des dispositions du présent règlement, la procédure européenne de règlement des petits litiges est régie par le droit procédural de l’État membre dans lequel la procédure se déroule.»


    


    2.Dans les limites de son champ d’application quantitatif, le règlement vise à promouvoir certains droits fondamentaux de l’UE[380]. La juridiction doit respecter le droit à un procès équitable et le principe du contradictoire, notamment lorsqu’elle se prononce sur trois aspects spécifiques: la nécessité d’une audience, les moyens d’obtention des preuves et l’étendue de l’obtention des preuves. Ces aspects sont directement liés au droit d’accès à la justice et au droit de la défense, qui sont des droits procéduraux fondamentaux (considérant9).


    


    La juridiction doit également être proactive, en informant les parties sur les matières procédurales, et peut faciliter la conciliation entre les parties (mais n’y est pas tenue). Ce rôle proactif imposé à la juridiction est indépendant du devoir d’assistance qui incombe aux États membres.


    


    3.La procédure européenne de règlement des petits litiges est contradictoire et écrite[381]. Tous les témoignages et déclarations doivent être soumis par écrit. La juridiction peut cependant juger nécessaire de tenir une audience. Le considérant20 précise que les États membres devraient encourager l’utilisation des technologies modernes de communication, en application du droit national.


    


    Comme indiqué précédemment, les États membres notifient à la Commission les langues qui peuvent être utilisées pour communiquer avec la juridiction, ainsi que, le cas échéant, les langues officielles de l’Union acceptées par la juridiction.


    


    Lorsqu’une traduction est nécessaire— comme prévu dans le règlement ou lorsque la juridiction le demande, si cela est strictement nécessaire pour lui permettre de rendre sa décision (article6)—, elle est réalisée par une personne qualifiée.


    


    Enfin, les parties ne sont pas tenues d’être représentées par un avocat ou tout autre praticien du droit, mais les États membres doivent veiller à ce qu’elles puissent bénéficier d’une aide pratique pour remplir les formulaires (articles11 et 12; considérants21 et 22).


    


    IV.Ouverture de la procédure


    1.La procédure est lancée lors du dépôt du formulaire de demande (formulaire A annexé au règlement) auprès de la juridiction.


    


    1.Règles de compétence


    1.Le règlement n’établit pas de règles spécifiques. Les règles de compétence qui peuvent s’appliquer sont celles qui sont définies dans d’autres instruments de l’Union, tels que le règlement (CE) no44/2001, ou en droit national. Il faut toutefois souligner que, comme indiqué au considérant11 du règlement, la demande ne peut être adressée qu’à une juridiction matériellement compétente.


    


    2.Introduction de la demande


    1.La demande doit être introduite à l’aide du formulaire type figurant à l’annexe I du règlement, comme le prévoit l’article4, paragraphe1. L’objectif est de faciliter l’accès à la procédure. Le formulaire doit être rempli dans les langues de la juridiction. Le formulaire de demande, qui comporte une description des éléments de preuve sur lesquels repose la demande, sera accompagné des pièces justificatives, sur support écrit dans tous les cas, qui sont jugées nécessaires[382]. Il sera transmis par les moyens de communication prévus dans chaque État membre, comme le courrier postal, la télécopie ou le courrier électronique, et notifiés à la Commission [article25, paragraphe1, point b)].


    


    3.Examen de la demande par la juridiction


    1.La juridiction doit décider si elle accepte ou rejette la demande. Avant de se prononcer, elle autorisera le demandeur à compléter ou à rectifier le formulaire dans un délai donné, à moins qu’elle ne considère que la demande est manifestement non fondée. Pour communiquer avec le demandeur, la juridiction doit utiliser le formulaire B, figurant à l’annexe II.


    


    La juridiction peut rejeter la demande introduite en vertu du règlement pour deux motifs. Premièrement, elle peut le faire si la demande ne relève pas du champ d’application du règlement, auquel cas celle-ci sera traitée conformément au droit procédural applicable dans l’État membre dans lequel la procédure a été engagée, à moins que le demandeur ne se désiste. Deuxièmement, la demande peut également être rejetée si, bien que relevant du champ d’application du règlement, elle est considérée par la juridiction comme étant manifestement non fondée ou formellement non recevable, ou si le formulaire n’a pas été complété ou rectifié dans le délai fixé.


    


    V.Déroulement de la procédure— signification ou notification


    1.Si la demande est acceptée, la juridiction remplira la partieI du formulaire type C, qui figure à l’annexe III, et enverra au défendeur une copie du formulaire, de la demande et des pièces justificatives additionnelles. Le règlement prévoit un délai de quatorze jours à compter de la réception du formulaire dûment rempli et révisé. Dans ce délai, la juridiction décidera donc si elle accepte la demande et enverra les documents au demandeur. Le défendeur doit répondre dans un délai de trente jours à compter de la date à laquelle les documents lui ont été signifiés ou notifiés.


    


    2.Les délais sont calculés conformément au règlement (CEE, Euratom) no1182/71 du Conseil du 3juin 1971 portant détermination des règles applicables aux délais, aux dates et aux termes[383].


    


    En ce qui concerne la signification ou la notification, l’article13 dispose que tous les actes signifiés ou notifiés au cours de la procédure le sont par service postal avec accusé de réception indiquant la date de réception ou, à défaut, par toute autre méthode prévue aux articles13 et14 du règlement (CE) no805/2004[384]. Le règlement (CE) no1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale[385]est cependant applicable lorsque la signification ou la notification se fait conformément à l’une des méthodes autorisées par le règlement. Le considérant18 justifie la procédure choisie— essentiellement par voie postale avec accusé de réception indiquant également la date de réception— par le souci de réduire les frais et retards.


    


    3.Il n’est pas obligatoire que la réponse du défendeur prenne une forme particulière. Le défendeur peut répondre en remplissant la partieII du formulaire type de réponse C, qu’il aura reçu, accompagné des pièces jugées utiles. Il peut également répondre sans utiliser de formulaire, l’objectif étant de garantir ses droits de la défense.


    


    4.Dès réception de la réponse du défendeur par la juridiction, une copie de celle-ci sera transmise au demandeur dans un délai de quatorze jours, avec les pièces qui l’accompagnent, sans que cela ne signifie l’acceptation de son argumentation. Les objections ou arguments du défendeur peuvent inclure le paiement de la créance, la prescription, le défaut d’objet ou l’incompétence territoriale, l’inexistence de la créance, ou tout autre argument qu’il souhaite invoquer à l’appui de sa cause. Le considérant17 mentionne expressément la compensation des obligations.


    


    La juridiction doit ensuite procéder à une nouvelle évaluation. Si le défendeur fait valoir que le montant est supérieur au seuil de 2000euros, elle décidera dans un délai de trente jours à compter de la transmission de la réponse au demandeur s’il y a lieu ou non de poursuivre la procédure. Cette décision ne peut être contestée séparément, car l’article5, paragraphe5, l’exclut expressément en l’absence de toute disposition à ce propos à l’article4, paragraphe4, in fine.


    


    5.À défaut d’une demande reconventionnelle, aucune procédure ne permet au défendeur de contester et de réfuter les revendications formulées par le demandeur. La juridiction peut demander aux parties de fournir des renseignements complémentaires et exiger que des preuves soient obtenues, ou considérer que de plus amples arguments ne sont pas nécessaires. Elle rendra dans ce cas une décision dans un délai de trente jours.


    


    6.Le défendeur peut toutefois former une demande reconventionnelle. Celle-ci doit être introduite au moyen du formulaire type A, et les pièces justificatives seront signifiées ou notifiées au demandeur dans un délai de quatorze jours à compter de leur réception par la juridiction. La notion de «demande reconventionnelle» mentionnée dans le règlement est indépendante, et une telle demande ne peut être traitée que si elle est liée à la demande initiale[386].


    


    7.Le demandeur disposera d’un délai de trente jours pour répondre à toute demande reconventionnelle, à compter de sa signification ou de sa notification. Si la demande reconventionnelle dépasse la limite pécuniaire prévue dans le règlement, la demande et la demande reconventionnelle seront traitées conformément au droit procédural de l’État membre dans lequel se déroule la procédure. La modification de la procédure sera conforme au droit procédural de l’État membre de la juridiction.


    


    VI.Conclusion de la procédure


    1.Les cas de figure possibles sont les suivants[387]:


    


    a)la juridiction rend sa décision sur la base des affirmations de chaque partie;


    b)la juridiction demande de plus amples détails aux parties;


    c)la juridiction décide d’obtenir des preuves[388]. Les preuves peuvent consister en des déclarations écrites de témoins, d’experts ou de parties. La juridiction peut admettre l’utilisation de la vidéoconférence ou de tout autre moyen de communication si les moyens techniques sont disponibles;


    d)la juridiction convoque les parties à comparaître à une audience, qui doit se tenir dans un délai de trente jours à compter de la réception de la convocation et qui peut se dérouler sans la présence physique des parties en utilisant les moyens techniques dont la juridiction dispose (article8).


    


    En tout état de cause, la juridiction rendra sa décision dans un délai de trente jours après une audience ou après réception de toutes les informations nécessaires pour statuer.


    


    2.La décision rendue sera signifiée ou notifiée aux parties conformément à la procédure de signification ou de notification des documents mentionnée précédemment (article13).


    


    3.La partie qui succombe devra supporter les frais de procédure (article16). Cette disposition comprend une instruction donnée à la juridiction: elle ne doit pas ordonner à la partie qui succombe de rembourser à la partie qui a eu gain de cause les dépens qui n’étaient pas indispensables ou qui étaient disproportionnés au regard du litige.


    


    4.Les frais de procédure sont les frais directement engagés par les parties à la procédure, comme les frais de défense ou de représentation en justice, les frais de dossier, les frais de traduction, les frais d’experts et les autres frais nécessaires à l’exercice du droit d’accès à la justice. Le considérant29 inclut expressément parmi les frais les frais de représentation de la partie adverse par un avocat ou un autre professionnel du droit.


    


    VII.Recours et réexamen de la décision


    1.En vertu de l’article25, les États membres devraient faire savoir à la Commission, entre autres, si leur droit procédural prévoit une voie de recours contre une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges, en précisant auprès de quelle juridiction et dans quel délai le recours doit être formé (article17). Comme indiqué précédemment, un recours n’est possible qu’au terme de la procédure et ne peut pas porter sur une décision d’irrecevabilité de la demande rendue par la juridiction (article4, paragraphe4, in fine, et article5, paragraphe5).


    


    2.L’article18 prévoit des normes minimales de procédure applicables devant la juridiction compétente de l’État membre où la décision a été rendue dans les conditions définies audit article. La décision peut être réexaminée par la même juridiction pour les motifs prévus à l’article précité. Si la juridiction estime que l’un de ces motifs s’applique, la décision sera déclarée nulle et non avenue. Dans le cas contraire, la décision restera exécutoire. Le réexamen est un concept autonome de l’Union.


    


    3.Au-delà des dispositions du règlement, le droit procédural des États membres peut prévoir un réexamen plus large de la décision.


    


    VIII.Force exécutoire de la décision et suspension ou limitation de l’exécution


    1.Une fois la décision rendue, elle sera exécutoire nonobstant tout recours ou réexamen éventuel (article15). En d’autres termes, la créance ayant donné lieu à la procédure, généralement une créance pécuniaire, sera exécutoire dès que la décision aura été rendue.


    


    2.Aucune garantie, aucune caution ni aucuns frais ne peuvent être exigés, en raison soit de la qualité de ressortissant étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence dans l’État membre d’exécution de la partie qui demande l’exécution d’une décision[389].


    


    IX.Reconnaissance et exécution dans un autre État membre


    1.Reconnaissance et force exécutoire automatiques


    1.Dans la même logique que celle à laquelle obéit le règlement (CE) no805/2004 portant création d’un titre exécutoire européen, une décision rendue dans le cadre d’une procédure de règlement des petits litiges est automatiquement reconnue et exécutoire sans nécessiter de procédures intermédiaires, en application du principe de confiance mutuelle entre les systèmes judiciaires des États membres. Plus particulièrement, la reconnaissance et la force exécutoire automatiques d’une décision font que la procédure d’exequatur n’est pas nécessaire dans l’État membre d’exécution.


    


    Le règlement crée, pour les décisions rendues dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges, un titre exécutoire qui peut être certifié par la juridiction à la demande d’une des parties, sans frais supplémentaires. Le certificat sera transmis au moyen du formulaire type D figurant à l’annexe IV.


    


    2.Exécution


    1.Une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges sera exécutée dans les mêmes conditions qu’une décision rendue dans l’État membre d’exécution. La procédure sera régie par le droit de l’État membre.


    


    Cependant, le règlement établit des normes minimales visant à harmoniser les procédures d’exécution.


    


    1.Premièrement, il spécifie les documents qui doivent être produits par la partie qui demande l’exécution. Une copie de la décision, réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité, et une copie du certificat sont exigées.


    


    3.Deuxièmement, il est nécessaire de produire le certificat attestant la force exécutoire de la décision. Comme indiqué précédemment, celui-ci doit être transmis au moyen du formulaire type D figurant à l’annexe IV du règlement. La copie du certificat— comme le requiert expressément l’article21, paragraphe2, point b)— doit être accompagnée d’une traduction de celui-ci dans la langue de l’État membre de la juridiction d’exécution ou dans toute autre langue officielle des institutions de l’Union européenne que peut accepter l’État membre dans lequel est située cette juridiction.


    


    4.Pour simplifier la procédure et améliorer son rapport coût/efficacité, la partie qui demande l’exécution n’est pas tenue d’avoir un représentant en justice ou une adresse postale dans l’État membre d’exécution, en dehors des agents compétents pour la procédure d’exécution qui exercent leurs fonctions dans ledit État membre.


    


    3.Refus, suspension ou limitation de l’exécution


    1.L’exécution peut être refusée (article22) uniquement à la demande de la personne à l’encontre de laquelle l’exécution est demandée et pour les motifs prévus dans le règlement, ainsi que dans le droit national, dans la mesure où ces motifs sont compatibles avec les dispositions du règlement.


    


    2.Le règlement prévoit que l’exécution peut être refusée si la décision est incompatible avec une décision rendue antérieurement dans tout État membre ou dans un pays tiers[390], en précisant dans quels cas cette incompatibilité existe.


    


    Des décisions doivent être considérées comme incompatibles[391], lorsque:


    


    a)elles ont été rendues entre les mêmes parties dans un litige ayant la même cause, ou


    


    b)la décision antérieure a été rendue dans l’État membre d’exécution ou réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l’État membre d’exécution, ou


    


    c)l’incompatibilité des décisions n’a pas été et n’aurait pas pu être invoquée au cours de la procédure judiciaire dans l’État membre dans lequel la décision dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges a été rendue.


    


    3.En outre, et également à la demande de la partie à l’encontre de laquelle l’exécution est demandée, il est possible d’obtenir une suspension ou une limitation de l’exécution dans certains cas spécifiques définis dans le règlement lorsqu’un recours a été formé contre la décision ou lorsqu’un réexamen de celle-ci a été demandé, ou si un tel recours ou examen est encore possible quel que soit le lieu d’exécution, qu’il s’agisse de l’État membre dans lequel la décision a été rendue ou d’un autre État membre.


    


    X.Conclusion


    1.L’harmonisation par la création d’une procédure minimale globale et simplifiée pour les litiges transfrontaliers a, jusqu’à présent, été limitée et largement fondée sur la loi du for. Le règlement (CE) no861/2007 marque une avancée considérable dans la construction d’un système judiciaire européen plus rapide, plus efficace et plus utile pour les citoyens européens.


    


    2.Enfin, l’application concrète du règlement relatif aux petits litiges fait partie du projet e­Codex (http://www.e-codex.eu) mené dans le cadre de la justice en ligne. Ce projet pilote a pour objectif de faire en sorte que tout citoyen puisse, par l’intermédiaire du portail européen de la justice, remplir les formulaires requis et les envoyer dans la boîte aux lettres électronique de la juridiction compétente. Il sera opérationnel au cours de 2013. L’adresse est la suivante:

    https://e-justice.europa.eu/dynform_intro_form_action.do?idTaxonomy=177&plang=fr&init=true&refresh=1.

  


  
    
      
        Règlement (CE) no861/2007 du Parlement Européen et du Conseil du 11juillet 2007 instituant une procédure européenne de règlement des petits litiges


        
          RÈGLEMENT (CE) No861/2007 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL


          du 11juillet 2007


          instituant une procédure européenne de règlement des petits litiges

        


        
          LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,


          
            vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article61, pointc), et son article67,


            vu la proposition de la Commission,


            vu l’avis du Comité économique et social européen[392],


            statuant conformément à la procédure visée à l’article251 du traité[393],

          


          
            considérant ce qui suit:


            
              
                (1)La Communauté s’est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel la libre circulation des personnes est assurée. Pour la mise en place progressive de cet espace, la Communauté doit adopter, entre autres, des mesures relevant du domaine de la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontalière et qui sont nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur.
              

            


            
              
                (2)Selon l’article65, pointc), du traité, ces mesures doivent viser à éliminer les obstacles au bon déroulement des procédures civiles, au besoin en favorisant la compatibilité des règles de procédure civile applicables dans les États membres.
              

            


            
              
                (3)À cet égard, la Communauté a déjà, parmi d’autre mesures, adopté le règlement (CE) no1348/2000 du Conseil du 29mai 2000 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale[394], le règlement (CE) no44/2001 du Conseil du 22décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale[395], la décision 2001/470/CE du Conseil du 28mai 2001 relative à la création d’un réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale[396], le règlement (CE) no805/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21avril 2004 portant création d’un titre exécutoire européen pour les créances incontestées[397] et le règlement (CE) no1896/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12décembre 2006 instituant une procédure européenne d’injonction de payer[398].
              

            


            
              
                (4)Le Conseil européen, réuni à Tampere les 15 et 16octobre 1999, a invité le Conseil et la Commission à établir des règles de procédure communes en vue de simplifier et d’accélérer le règlement des litiges transfrontaliers concernant les demandes de faible importance en matière de droits des consommateurs et en matière commerciale.
              

            


            
              
                (5)Le 30novembre 2000, le Conseil a adopté un programme de mesures — élaboré conjointement par le Conseil et la Commission — sur la mise en œuvre du principe de reconnaissance mutuelle des décisions en matière civile et commerciale[399]. Ce programme prévoit de simplifier et d’accélérer le règlement des litiges transfrontaliers de faible importance. Il y a été donné suite avec le programme de La Haye[400], adopté par le Conseil européen le 5novembre 2004, qui préconise que les travaux sur les petites créances soient poursuivis avec détermination.
              

            


            
              
                (6)Le 20décembre 2002, la Commission a adopté un Livre vert sur une procédure européenne d’injonction de payer et sur des mesures visant à simplifier et à accélérer le règlement des litiges portant sur des montants de faible importance. La publication de ce livre vert a marqué le lancement d’une consultation sur les mesures relatives à la simplification et à l’accélération du règlement des litiges portant sur des montants de faible importance.
              

            


            
              
                (7)De nombreux États membres ont introduit des procédures civiles simplifiées de règlement des petits litiges, eu égard au fait que les frais, les retards et la complexité liés aux litiges ne diminuent pas toujours proportionnellement au montant de la demande. Les obstacles à l’obtention d’une décision rapide et peu coûteuse augmentent dans les litiges transfrontaliers. Il est par conséquent nécessaire d’instituer une procédure européenne visant à régler les petits litiges, ci-après dénommée «procédure européenne de règlement des petits litiges». Celle-ci devrait avoir pour objectif de faciliter l’accès à la justice. En raison des distorsions de concurrence créées au sein du marché intérieur par les déséquilibres en termes d’efficacité des outils procéduraux mis à la disposition des créanciers dans les différents États membres, il est nécessaire de disposer d’une législation communautaire garantissant des conditions identiques aux créanciers et aux débiteurs dans l’ensemble de l’Union européenne. Il convient de tenir compte des principes de simplicité, de rapidité et de proportionnalité lors de la fixation des frais de gestion d’une demande relevant de la procédure européenne de règlement des petits litiges. Les détails relatifs aux frais exigibles devraient être rendus publics, et les modalités de fixation de ces frais devraient être transparentes.
              

            


            
              
                (8)La procédure européenne de règlement des petits litiges devrait simplifier et accélérer le règlement des petits litiges transfrontaliers et en réduire les coûts, en proposant un instrument facultatif venant s’ajouter aux possibilités offertes par les législations des États membres, qui ne seront pas affectées. Le présent règlement devrait aussi faciliter la reconnaissance et l’exécution dans un État membre des jugements rendus dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges dans un autre État membre.
              

            


            
              
                (9)Le présent règlement vise à promouvoir les droits fondamentaux et tient compte, notamment, des principes reconnus par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. La juridiction devrait respecter le droit à un procès équitable et le principe du contradictoire, notamment lorsqu’elle se prononce sur la nécessité d’une audience, sur les moyens d’obtention des preuves et sur l’étendue de l’obtention des preuves.
              

            


            
              
                (10)Afin de faciliter le calcul du montant d’une demande, il ne devrait être tenu compte d’aucun intérêt, frais ni débours. Cela ne devrait pas porter atteinte à la faculté qu’a la juridiction d’accorder ceux-ci dans la décision qu’elle rendra, ni aux règles nationales relatives au calcul des intérêts.
              

            


            
              
                (11)Afin de faciliter le déclenchement de la procédure européenne de règlement des petits litiges, il convient que le demandeur introduise une demande en complétant un formulaire de demande et l’adresse à la juridiction. Un formulaire de demande ne devrait être adressé qu’à une juridiction compétente.
              

            


            
              
                (12)Le formulaire de demande devrait être accompagné, le cas échéant, de toutes les pièces justificatives utiles. Cependant, cela n’empêche pas le demandeur de présenter, le cas échéant, des éléments de preuve complémentaires au cours de la procédure. Le même principe devrait s’appliquer à la réponse du défendeur.
              

            


            
              
                (13)Les notions de «manifestement non fondée» et «irrecevable», en ce qui concerne le rejet de la demande, devraient être déterminées conformément au droit national.
              

            


            
              
                (14)La procédure européenne de règlement des petits litiges devrait être écrite, sauf si la juridiction estime qu’une audience est nécessaire ou si l’une des parties en fait la demande. La juridiction peut rejeter une telle demande. Ce rejet ne peut être contesté séparément.
              

            


            
              
                (15)Les parties ne devraient pas être obligées d’être représentées par un avocat ou un autre professionnel du droit.
              

            


            
              
                (16)La notion de «demande reconventionnelle» devrait s’entendre au sens de l’article6, paragraphe3, du règlement (CE) no44/2001, à savoir une demande dérivant du contrat ou du fait sur lequel est fondée la demande initiale. Il y a lieu d’appliquer les articles2 et4, l’article5, paragraphes3, 4 et5, mutatis mutandis aux demandes reconventionnelles.
              

            


            
              
                (17)Lorsque le défendeur argue d’un droit de compensation au cours de la procédure, cette demande ne devrait pas constituer une demande reconventionnelle aux fins du présent règlement. Par conséquent, le défendeur ne devrait pas être tenu d’utiliser le formulaire typeA figurant à l’annexeI pour invoquer ce droit.
              

            


            
              
                (18)Aux fins de l’application de l’article6, l’État requis est l’État membre dans lequel il doit être procédé à la signification, à la notification, ou à la transmission d’une pièce. En vue de réduire les frais et retards, les actes devraient être principalement signifiés ou notifiés aux parties par voie postale avec accusé de réception indiquant également la date de réception.
              

            


            
              
                (19)Une partie peut refuser d’accepter une pièce au moment de sa signification ou de sa notification, ou en retournant la pièce dans un délai d’une semaine si elle n’est pas rédigée, ou accompagnée d’une traduction, dans la langue officielle de l’État membre requis (ou, s’il existe plusieurs langues officielles dans cet État membre, dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu où il doit être procédé à la signification, à la notification, ou à la transmission de la pièce), ou dans une langue que le destinataire comprend.
              

            


            
              
                (20)En ce qui concerne les auditions et l’obtention des preuves, les États membres devraient encourager l’utilisation des technologies modernes de communication, en application du droit national de l’État membre du for. La juridiction devrait retenir le moyen d’obtention des preuves le plus simple et le moins onéreux.
              

            


            
              
                (21)L’assistance pratique qui doit être mise à la disposition des parties devrait comprendre des informations techniques relatives à la disponibilité des formulaires et à la manière de les remplir.
              

            


            
              
                (22)Les informations concernant des questions de procédure peuvent également être données par le personnel de la juridiction, conformément au droit national.
              

            


            
              
                (23)L’objectif du présent règlement étant de simplifier et d’accélérer le règlement des petits litiges transfrontaliers, la juridiction devrait agir dès que possible, même lorsque le présent règlement ne fixe pas de délai à une étape spécifique de la procédure.
              

            


            
              
                (24)Aux fins du calcul des délais dans le présent règlement, le règlement (CEE, Euratom) no1182/71 du Conseil du 3juin 1971 portant détermination des règles applicables aux délais, aux dates et aux termes[401] devrait être applicable.
              

            


            
              
                (25)Afin d’accélérer le recouvrement de créances de faible montant, la décision devrait être immédiatement exécutoire, nonobstant tout recours éventuel et sans qu’il y ait obligation de constituer une sûreté, sauf exceptions prévues par le présent règlement.
              

            


            
              
                (26)Toute référence à un recours faite dans le présent règlement devrait s’entendre comme renvoyant à toutes les voies de recours possibles prévues par le droit national.
              

            


            
              
                (27)La juridiction doit comprendre une personne apte à exercer des fonctions de juge selon les règles du droit national.
              

            


            
              
                (28)Lorsque la juridiction est tenue de fixer un délai, la partie concernée devrait être informée des conséquences du non-respect de ce délai.
              

            


            
              
                (29)La partie qui succombe devrait supporter les frais de procédure. Les frais de procédure devraient être fixés conformément au droit national. Eu égard aux objectifs de simplicité et d’efficacité par rapport au coût, la juridiction ne devrait condamner la partie qui succombe qu’au paiement des frais de procédure. Ceci comprend, par exemple, les frais de représentation de la partie adverse par un avocat ou un autre professionnel du droit, ou les frais de signification ou de notification ou de traduction des pièces, qui sont proportionnés au montant de la demande ou dont l’engagement a été indispensable.
              

            


            
              
                (30)Afin de faciliter la reconnaissance et l’exécution des décisions, une décision rendue dans un État membre dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges devrait être reconnue et exécutoire dans un autre État membre sans qu’une déclaration constatant la force exécutoire soit nécessaire et sans qu’il soit possible de s’opposer à sa reconnaissance.
              

            


            
              
                (31)Il convient de prévoir des normes minimales pour le réexamen d’une décision dans les cas où le défendeur n’a pas pu contester la demande.
              

            


            
              
                (32)Eu égard aux objectifs de simplicité et d’efficacité par rapport au coût, la partie qui demande l’exécution d’une décision ne devrait pas être tenue d’avoir un représentant autorisé ou une adresse postale dans l’État membre d’exécution, en dehors des agents compétents pour la procédure d’exécution conformément au droit national dudit État membre.
              

            


            
              
                (33)Il y a lieu également d’appliquer le chapitreIII du présent règlement à la fixation des frais et des dépenses engagés par les agents compétents pour la procédure d’exécution du fait d’une décision rendue conformément à la procédure prévue par le présent règlement.
              

            


            
              
                (34)Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise en œuvre du présent règlement en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28juin 1999 fixant les modalités de l’exercice des compétences d’exécution conférées à la Commission[402].
              

            


            
              
                (35)Il convient en particulier d’habiliter la Commission à adopter les mesures nécessaires à la mise à jour et aux modifications techniques à apporter aux formulaires qui figurent aux annexes. Ces mesures ayant une portée générale et ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels du présent règlement, elles doivent être arrêtées selon la procédure de réglementation avec contrôle prévue à l’article5bis de la décision 1999/468/CE.
              

            


            
              
                (36)Étant donné que les objectifs du présent règlement, à savoir l’institution d’une procédure permettant de simplifier et d’accélérer le règlement des petits litiges transfrontaliers et d’en réduire les coûts, ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc, en raison des dimensions ou des effets du présent règlement, être mieux réalisés au niveau communautaire, la Communauté peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité, tel qu’énoncé audit article, le présent règlement n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.
              

            


            
              
                (37)Conformément à l’article3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Royaume-Uni et l’Irlande ont notifié leur souhait de participer à l’adoption et à l’application du présent règlement.
              

            


            
              
                (38)Conformément aux articles1er et2 du protocole sur la position du Danemark annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Danemark ne participe pas à l’adoption du présent règlement et n’est pas lié par celui-ci ni soumis à son application,
              

            

          


          ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

        


        
          
            CHAPITREI

          


          
            OBJET ET CHAMP D’APPLICATION

          


          
            
              Article premier
            


            
              Objet
            


            Le présent règlement établit une procédure européenne visant à régler les petits litiges, ci-après dénommée «procédure européenne de règlement des petits litiges», en vue de simplifier et d’accélérer le règlement des petits litiges transfrontaliers et d’en réduire les coûts. La procédure européenne de règlement des petits litiges est à la disposition des justiciables parallèlement aux procédures prévues par les législations des États membres.


            Le présent règlement supprime par ailleurs les procédures intermédiaires nécessaires pour qu’une décision rendue dans un État membre dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges soit reconnue et exécutée dans un autre État membre.

          


          
            
              Article2
            


            
              Champ d’application
            


            
              1.Le présent règlement s’applique en matière civile et commerciale dans les litiges transfrontaliers, quelle que soit la nature de la juridiction, lorsque le montant d’une demande ne dépasse pas 2000EUR au moment de la réception du formulaire de demande par la juridiction compétente, hors intérêts, frais et débours. Il ne recouvre notamment pas les matières fiscales, douanières ou administratives ni la responsabilité de l’État pour des actes ou des omissions commis dans l’exercice de la puissance publique («acta jure imperii»).
            


            
              2.Sont exclus de l’application du présent règlement:


              
                	a)


                	l’état et la capacité des personnes physiques;


                	b)


                	les régimes matrimoniaux, obligations alimentaires, testaments et successions;


                	c)


                	les faillites, concordats et autres procédures analogues;


                	d)


                	la sécurité sociale;


                	e)


                	l’arbitrage;


                	f)


                	le droit du travail;


                	g)


                	les baux d’immeubles, exception faite des procédures relatives à des demandes pécuniaires;


                	h)


                	les atteintes à la vie privée et aux droits de la personnalité, y compris la diffamation.

              

            


            
              3.Dans le présent règlement, on entend par «État membre» tous les États membres, à l’exception du Danemark.
            

          


          
            
              Article3
            


            
              Litiges transfrontaliers
            


            
              1.Aux fins du présent règlement, un litige transfrontalier est un litige dans lequel au moins une des parties a son domicile ou sa résidence habituelle dans un État membre autre que l’État membre de la juridiction saisie.
            


            
              2.Le domicile est déterminé conformément aux articles59 et60 du règlement (CE) no44/2001.
            


            
              3.Le moment auquel s’apprécie le caractère transfrontalier d’un litige est celui de la date de réception du formulaire de demande par la juridiction compétente.
            

          

        


        
          
            CHAPITREII

          


          
            LA PROCÉDURE EUROPÉENNE DE RÈGLEMENT DES PETITS LITIGES

          


          
            
              Article4
            


            
              Engagement de la procédure
            


            
              1.Le demandeur introduit la procédure européenne de règlement des petits litiges en remplissant le formulaire typeA figurant à l’annexeI, et en l’adressant directement à la juridiction compétente par voie postale ou par tout autre moyen de communication, comme la télécopie ou le courrier électronique, admis par l’État membre dans lequel la procédure est engagée. Le formulaire de demande comporte une description des éléments de preuve à l’appui de la demande et est accompagné, le cas échéant, de toute pièce justificative utile.
            


            
              2.Les États membres informent la Commission des moyens de communication qu’ils acceptent. La Commission met ces informations à la disposition du public.
            


            
              3.Lorsqu’une demande ne relève pas du champ d’application du présent règlement, la juridiction en informe le demandeur. À moins que le demandeur ne retire sa demande, la juridiction donne suite à celle-ci conformément au droit procédural applicable dans l’État membre où la procédure se déroule.
            


            
              4.Lorsque la juridiction estime que les informations fournies par le demandeur manquent de clarté, ou sont insuffisantes, ou que le formulaire de demande n’a pas été dûment rempli, et sauf si la demande apparaît manifestement non fondée ou irrecevable, la juridiction met le demandeur en mesure de compléter ou de rectifier le formulaire de demande ou de fournir toutes informations ou pièces complémentaires ou de retirer la demande, dans le délai qu’elle précise. La juridiction utilise à cet effet le formulaire typeB figurant à l’annexeII.


              Lorsque la demande apparaît manifestement non fondée ou irrecevable, ou lorsque le demandeur ne complète pas ni ne rectifie le formulaire de demande dans le délai indiqué, la demande est rejetée.

            


            
              5.Les États membres veillent à ce que le formulaire de demande puisse être obtenu auprès de toutes les juridictions devant lesquelles la procédure européenne de règlement des petits litiges peut être engagée.
            

          


          
            
              Article5
            


            
              Déroulement de la procédure
            


            
              1.La procédure européenne de règlement des petits litiges est une procédure écrite. La juridiction tient une audience si elle le juge nécessaire ou si l’une des parties le demande. Elle peut rejeter cette demande si elle estime que, compte tenu des particularités de l’espèce, une audience est manifestement inutile pour garantir le déroulement équitable de la procédure. Ce refus est motivé par écrit. Le refus ne peut pas être contesté séparément.
            


            
              2.Après réception du formulaire de demande dûment rempli, la juridiction complète la partieI du formulaire type de réponse C figurant à l’annexeIII.


              Une copie du formulaire de demande et, le cas échéant, des pièces justificatives, accompagnée du formulaire de réponse ainsi complété, est signifiée ou notifiée au défendeur conformément à l’article13. L’expédition de ces pièces doit intervenir dans un délai de quatorze jours à compter de la réception du formulaire de demande dûment rempli.

            


            
              3.Le défendeur répond dans un délai de trente jours à compter de la date à laquelle les formulaires de demande et de réponse lui ont été signifiés ou notifiés en remplissant la partieII du formulaire type de réponse C, accompagné, le cas échéant, de toutes pièces justificatives utiles, et en le renvoyant à la juridiction, ou par tout autre moyen adapté n’impliquant pas l’utilisation du formulaire de réponse.
            


            
              4.Dans un délai de quatorze jours à compter de la réception de la réponse du défendeur, la juridiction transmet au demandeur une copie de la réponse accompagnée de toute pièce justificative utile.
            


            
              5.Si un défendeur estime, dans sa réponse, que le montant d’une demande non pécuniaire dépasse la limite fixée à l’article2, paragraphe1, la juridiction décide, dans un délai de trente jours à compter de la transmission de la réponse au demandeur, si la demande relève du champ d’application du présent règlement. Cette décision ne peut être contestée séparément.
            


            
              6.Toute demande reconventionnelle, qui est présentée au moyen du formulaire typeA, et toute pièce justificative éventuelle sont signifiées ou notifiées au demandeur conformément à l’article13. Ces pièces sont transmises dans un délai de quatorze jours à compter de leur réception.


              Le demandeur dispose d’un délai de trente jours pour répondre à toute demande reconventionnelle, à compter de sa signification ou de sa notification.

            


            
              7.Si la demande reconventionnelle dépasse la limite fixée à l’article2, paragraphe1, la demande et la demande reconventionnelle ne relèvent pas de la procédure européenne de règlement des petits litiges mais sont traitées conformément au droit procédural applicable dans l’État membre où la procédure se déroule.


              Les articles2 et4 et les paragraphes3, 4 et5 du présent article s’appliquent, mutatis mutandis, aux demandes reconventionnelles.

            

          


          
            
              Article6
            


            
              Langues
            


            
              1.Le formulaire de demande, la réponse, toute demande reconventionnelle, toute réponse à une demande reconventionnelle et tout descriptif des pièces justificatives sont présentés dans la ou l’une des langues de la juridiction.
            


            
              2.Si l’une des autres pièces reçues par la juridiction est rédigée dans une langue autre que la langue de procédure, la juridiction ne peut en demander une traduction que si elle semble nécessaire pour lui permettre de rendre sa décision.
            


            
              3.Lorsqu’une partie a refusé d’admettre une pièce parce qu’elle n’est pas rédigée:


              
                	a)


                	dans la langue officielle de l’État membre requis ou, s’il existe plusieurs langues officielles dans cet État membre, la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu où il doit être procédé à la signification, à la notification, ou à la transmission de la pièce; ou


                	b)


                	dans une langue que le destinataire comprend,

              


              la juridiction en informe l’autre partie afin que cette partie fournisse une traduction de la pièce.

            

          


          
            
              Article7
            


            
              Conclusion de la procédure
            


            
              1.Dans un délai de trente jours à compter de la réception par la juridiction des réponses du défendeur ou du demandeur dans les délais fixés à l’article5, paragraphes3 ou6, la juridiction rend une décision, ou:


              
                	a)


                	demande aux parties de fournir des renseignements complémentaires au sujet de la demande dans un certain délai, qui n’est pas supérieur à trente jours;


                	b)


                	obtient des preuves conformément à l’article9; ou


                	c)


                	convoque les parties à comparaître à une audience, qui doit se tenir dans un délai de trente jours à compter de la convocation.

              

            


            
              2.La juridiction rend sa décision dans un délai de trente jours après une audience ou après réception de toutes les informations nécessaires pour statuer. La décision est signifiée ou notifiée aux parties conformément à l’article13.
            


            
              3.Si la juridiction n’a pas reçu de réponse de la partie concernée dans les délais fixés à l’article5, paragraphes3 ou6, elle rend une décision sur la demande ou sur la demande reconventionnelle.
            

          


          
            
              Article8
            


            
              Audience
            
La juridiction peut tenir une audience par vidéoconférence ou par toute autre technologie de communication si les moyens techniques sont disponibles.
          


          
            
              Article9
            


            
              Obtention des preuves
            


            
              1.La juridiction détermine les moyens d’obtention des preuves et l’étendue des preuves indispensables à sa décision dans le cadre des règles applicables à l’admissibilité de la preuve. Elle peut admettre l’obtention de preuves par déclarations écrites de témoins, d’experts ou de parties. Elle peut également l’admettre par vidéoconférence ou par toute autre technologie de communication si les moyens techniques sont disponibles.
            


            
              2.La juridiction ne peut obtenir des preuves par expertise ou témoignage oral que si elles sont nécessaires à sa décision. La juridiction tient compte des coûts lorsqu’elle en décide.
            


            
              3.La juridiction opte pour le moyen d’obtention des preuves le plus simple et le moins contraignant.
            

          


          
            
              Article10
            


            
              Représentation des parties
            
La représentation par un avocat ou un autre professionnel du droit n’est pas obligatoire.
          


          
            
              Article11
            


            
              Assistance des parties
            
Les États membres veillent à ce que les parties puissent bénéficier d’une aide pratique pour remplir les formulaires.
          


          
            
              Article12
            


            
              Rôle de la juridiction
            


            
              1.La juridiction n’oblige pas les parties à assortir la demande d’une qualification juridique.
            


            
              2.En cas de besoin, la juridiction informe les parties sur les questions de procédure.
            


            
              3.Le cas échéant, la juridiction cherche à amener les parties à un accord amiable.
            

          


          
            
              Article13
            


            
              Signification ou notification des actes
            


            
              1.Les actes sont signifiés ou notifiés par service postal avec accusé de réception indiquant la date de réception.
            


            
              2.Si la signification ou la notification n’est pas possible conformément au paragraphe1, celle-ci peut se faire par toute autre méthode prévue aux articles13 et14 du règlement (CE) no805/2004.
            

          


          
            
              Article14
            


            
              Délais
            


            
              1.Dans les cas où la juridiction fixe un délai, la partie concernée est informée des conséquences du non-respect de ce délai.
            


            
              2.Dans des circonstances exceptionnelles, la juridiction peut proroger les délais prévus à l’article4, paragraphe4, à l’article5, paragraphes3 et6, et à l’article7, paragraphe1, si cela se révèle nécessaire pour préserver les droits des parties.
            


            
              3.Si, dans des circonstances exceptionnelles, la juridiction se trouve dans l’impossibilité de respecter les délais prévus à l’article5, paragraphes2 à6, et à l’article7, elle prend les mesures exigées par ces dispositions dès que possible.
            

          


          
            
              Article15
            


            
              Force exécutoire de la décision
            


            
              1.La décision est exécutoire nonobstant tout recours éventuel. La constitution d’une sûreté n’est pas obligatoire.
            


            
              2.L’article23 s’applique également lorsque la décision doit être exécutée dans l’État membre dans lequel elle a été rendue.
            

          


          
            
              Article16
            


            
              Frais
            
La partie qui succombe supporte les frais de la procédure. Toutefois, la juridiction n’accorde pas à la partie qui a eu gain de cause le remboursement des dépens qui n’étaient pas indispensables ou qui étaient disproportionnés au regard du litige.
          


          
            
              Article17
            


            
              Recours
            


            
              1.Les États membres font savoir à la Commission si leur droit procédural prévoit une voie de recours contre une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges et dans quel délai le recours doit être formé. La Commission met ces informations à la disposition du public.
            


            
              2.L’article16 est applicable à tout recours.
            

          


          
            
              Article18
            


            
              Normes minimales pour le réexamen de la décision
            


            
              1.Le défendeur peut demander un réexamen de la décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges à la juridiction compétente de l’État membre dans lequel la décision a été rendue lorsque:


              
                	a)


                	
                  
                    	i)


                    	le mode de signification ou de notification du formulaire de demande ou de la citation à comparaître à une audience n’est pas assorti de la preuve de la réception par le défendeur en personne, prévue à l’article14 du règlement (CE) no805/2004; et


                    	ii)


                    	la signification ou la notification n’a pas été effectuée en temps utile pour lui permettre de préparer sa défense, sans qu’il y ait eu faute de sa part;

                  


                  ou

                


                	b)


                	le défendeur s’est trouvé dans l’impossibilité de contester la demande pour des raisons de force majeure ou par suite de circonstances extraordinaires, sans qu’il y ait eu faute de sa part,

              


              pour autant que, dans un cas comme dans l’autre, il agisse promptement.

            


            
              2.Si la juridiction refuse le réexamen au motif qu’aucun des motifs visés au paragraphe1 ne s’applique, la décision reste exécutoire.


              Si la juridiction décide que le réexamen est justifié pour l’un des motifs énoncés au paragraphe1, la décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges est nulle et non avenue.

            

          


          
            
              Article19
            


            
              Droit de la procédure applicable
            
Sous réserve des dispositions du présent règlement, la procédure européenne de règlement des petits litiges est régie par le droit procédural de l’État membre dans lequel la procédure se déroule.
          

        


        
          
            CHAPITREIII

          


          
            RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION DANS UN AUTRE ÉTAT MEMBRE

          


          
            
              Article20
            


            
              Reconnaissance et exécution
            


            
              1.Une décision rendue dans un État membre dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges est reconnue et exécutée dans un autre État membre sans qu’une déclaration constatant sa force exécutoire soit nécessaire et sans qu’il soit possible de s’opposer à sa reconnaissance.
            


            
              2.À la demande d’une des parties, la juridiction délivre, sans frais supplémentaires, le certificat relatif à une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges, au moyen du formulaire type D figurant à l’annexeIV.
            

          


          
            
              Article21
            


            
              Procédure d’exécution
            


            
              1.Sans préjudice des dispositions du présent chapitre, les procédures d’exécution sont régies par le droit de l’État membre d’exécution.


              Une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges est exécutée dans les mêmes conditions qu’une décision rendue dans l’État membre d’exécution.

            


            
              2.La partie qui demande l’exécution produit:


              
                	a)


                	une copie de la décision, réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité; et


                	b)


                	une copie du certificat visé à l’article20, paragraphe2, et, au besoin, une traduction de celui-ci dans la langue officielle de l’État membre d’exécution ou, si ledit État membre a plusieurs langues officielles, dans la langue officielle ou dans l’une des langues officielles de la procédure judiciaire du lieu où l’exécution est demandée, conformément au droit de cet État membre, ou dans une autre langue que l’État membre d’exécution aura déclaré pouvoir accepter. Chaque État membre peut indiquer la ou les langue(s) officielle(s) des institutions de l’Union européenne, autres que la ou les sienne(s), qu’il peut accepter pour la procédure européenne de règlement des petits litiges. Le contenu du formulaire D, figurant à l’annexeIV, doit être traduit par une personne habilitée à effectuer des traductions dans l’un des États membres.

              

            


            
              3.La partie qui demande l’exécution d’une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges dans un autre État membre n’est pas tenue d’avoir:


              
                	a)


                	un représentant autorisé; ou


                	b)


                	une adresse postale

              


              dans l’État membre d’exécution, en dehors des agents compétents pour la procédure d’exécution.

            


            
              4.Aucune garantie, ni aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peut être exigé, en raison soit de la qualité de ressortissant étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence dans l’État membre d’exécution, de la partie qui demande l’exécution dans un État membre d’une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges dans un autre État membre.
            

          


          
            
              Article22
            


            
              Refus d’exécution
            


            
              1.Sur demande de la personne à l’encontre de laquelle l’exécution est demandée, la juridiction compétente dans l’État membre d’exécution refuse l’exécution d’une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges qui est incompatible avec une décision rendue antérieurement dans tout État membre ou dans un pays tiers, lorsque:


              
                	a)


                	la décision antérieure a été rendue entre les mêmes parties dans un litige ayant la même cause;


                	b)


                	la décision antérieure a été rendue dans l’État membre d’exécution ou réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l’État membre d’exécution; et que


                	c)


                	l’incompatibilité des décisions n’a pas été et n’aurait pas pu être invoquée au cours de la procédure judiciaire dans l’État membre dans lequel la décision dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges a été rendue.

              

            


            
              2.La décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges ne peut en aucun cas faire l’objet d’un réexamen au fond dans l’État membre d’exécution.
            

          


          
            
              Article23
            


            
              Suspension ou limitation de l’exécution
            


            Lorsqu’une partie a formé un recours à l’encontre d’une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges, ou lorsqu’un tel recours est encore possible, ou lorsqu’une partie a demandé le réexamen au sens de l’article18, la juridiction ou l’autorité compétente dans l’État membre d’exécution peut, à la demande de la partie à l’encontre de laquelle l’exécution a été demandée:


            
              	a)


              	limiter la procédure d’exécution à des mesures conservatoires;


              	b)


              	subordonner l’exécution à la constitution d’une sûreté qu’elle détermine; ou


              	c)


              	dans des circonstances exceptionnelles, suspendre la procédure d’exécution.

            

          

        


        
          
            CHAPITREIV

          


          
            DISPOSITIONS FINALES

          


          
            
              Article24
            


            
              Information
            
Les États membres collaborent pour faire en sorte que le grand public et les professionnels soient informés de la procédure européenne de règlement des petits litiges, y compris des frais y afférents, notamment par l’intermédiaire du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale créé conformément à la décision 2001/470/CE.
          


          
            
              Article25
            


            
              Informations relatives à la compétence, aux moyens de communication et aux recours
            


            
              1.Le 1erjanvier 2008 au plus tard, les États membres communiquent à la Commission:


              
                	a)


                	quelles sont les juridictions compétentes pour rendre une décision dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges;


                	b)


                	quels sont les moyens de communication acceptés aux fins de la procédure européenne de règlement des petits litiges et dont les juridictions disposent conformément à l’article4, paragraphe1;


                	c)


                	s’il est possible d’exercer un recours dans le cadre de leur droit procédural conformément à l’article17 et auprès de quelle juridiction il peut être formé;


                	d)


                	quelles sont les langues acceptées en vertu de l’article21, paragraphe2, pointb); et


                	e)


                	quelles sont les autorités compétentes en ce qui concerne l’exécution et quelles sont les autorités compétentes aux fins de l’application de l’article23.

              


              Les États membres communiquent à la Commission toute modification ultérieure de ces informations.

            


            
              2.La Commission met les informations notifiées à la disposition du public, conformément au paragraphe1, par voie de publication au Journal officiel de l’Union européenne et par tout autre moyen approprié.
            

          


          
            
              Article26
            


            
              Mesures d’exécution
            
Les mesures visant à modifier des éléments non essentiels du présent règlement, notamment en le complétant, concernant la mise à jour ou la modification technique des formulaires figurant aux annexes, sont arrêtées conformément à la procédure de réglementation avec contrôle visée à l’article27, paragraphe2.
          


          
            
              Article27
            


            
              Comité
            


            
              1.La Commission est assistée par un comité.
            


            
              2.Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, l’article5bis, paragraphes1 à4, et l’article7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent, dans le respect des dispositions de l’article8 de celle-ci.
            

          


          
            
              Article28
            


            
              Réexamen
            


            Le 1erjanvier 2014 au plus tard, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport détaillé réexaminant l'application de la procédure européenne de règlement des petits litiges, y compris concernant la limite du montant du litige visée à l’article2, paragraphe1. Ce rapport comporte une évaluation de l’application de la procédure et une étude d’impact élargie pour chaque État membre.


            À cette fin et afin de veiller à ce que les meilleures pratiques au sein de l’Union européenne soient dûment prises en compte et soient conformes aux principes de l’amélioration de la législation, les États membres donnent à la Commission des informations sur l’application transfrontalière de la procédure européenne de règlement des petits litiges. Ces informations portent sur les frais de justice, la rapidité de la procédure, l’efficacité, la facilité d’utilisation et les procédures internes des États membres de règlement des petits litiges.


            Le rapport de la Commission est accompagné, le cas échéant, de propositions d’adaptation.

          


          
            
              Article29
            


            
              Entrée en vigueur
            


            Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.


            Il est applicable à partir du 1erjanvier 2009, à l’exception de l’article25, qui est applicable à partir du 1erjanvier 2008.

          

        


        
          Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États membres conformément au traité instituant la Communauté européenne.


          
            
              Fait à Strasbourg, le 11juillet 2007.

            


            
              Par le Parlement européen


              Le président


              H.-G. PÖTTERING

            


            
              Par le Conseil


              Le président


              M. LOBO ANTUNES

            

          

        

      


      Les annexes de cet acte législatif figurent à l'adresse suivante:

      http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:199:0001:0022:FR:PDF


      


      http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:158:0001:0071:FR:PDF
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        Chapitre 6


        PROCÉDURES D’INSOLVABILITÉ


        


        Règlement (CE) no1346/2000 du Conseil du 29mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité


        


        


        Commentaire de Miguel Virgós

      

    

  


  
    
      Commentaire de Miguel Virgós


      MIGUEL VIRGÓS


      Miguel Virgós [licencié en droit de l’université d’Oviedo, Espagne, 1978; docteur en droit de l’université de Bologne, Italie, 1981; titulaire d’un LL. M. (Master of Laws) décerné par l’université de Columbia, New York, 1982], est professeur à la faculté de droit de l’université autonome de Madrid et associé au cabinet Uría Menéndez. Il est également membre de la Commission espagnole du droit, section « Droit commercial». Il s’intéresse principalement aux transactions commerciales internationales, notamment au conflit de lois, au règlement international des litiges et à l’arbitrage. Il a été délégué par l’Espagne en tant qu’expert auprès du groupe chargé de la convention CE de1995 relative aux procédures d’insolvabilité et a été nommé rapporteur officiel de la convention avec le Luxembourgeois E. Schmit. Parmi ses publications sur ce sujet, voir Virgós/Garcimartín, The European insolvency regulation: Law and practice, La Haye, 2004.

    

  


  
    Règlement (CE) no1346/2000 du Conseil du 29mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité


    


    


    I.Introduction


    1.Dans le domaine de la coopération ayant une incidence transfrontière, l’action législative communautaire en matière d’insolvabilité s’est matérialisée par l’adoption d’un règlement relatif aux procédures d’insolvabilité et de deux directives relatives à l’assainissement et à la liquidation des entreprises d’assurance et des établissements de crédit. Si ces textes n’ont pas la même base juridique (seul le premier est fondé sur l’article65 du traité CE), ils ont tous en revanche le caractère de normes de droit international privé. Ils n’ont pas vocation à créer un droit européen de la faillite. Le point de départ est le respect de la diversité matérielle: chaque pays conserve son droit de la faillite. Ce que ces actes législatifs communautaires régissent, ce sont les aspects transfrontières des procédures nationales: ils déterminent quelle juridiction ou autorité nationale est compétente pour ouvrir une procédure d’insolvabilité ou trancher une question précise en matière de faillite, quelle loi nationale s’applique à cette procédure ou à cette question, quels sont les effets produits par une procédure d’insolvabilité dans d’autres États, etc.


    


    2.Le texte central régissant le système est le règlement (CE) no1346/2000 du Conseil du 29mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité. Ce règlement constitue la règle générale applicable à l’insolvabilité de toute personne physique ou morale, à l’exception des entreprises d’assurance, des établissements de crédit et des entreprises d’investissement (article1er, paragraphe2). L’exclusion de ces entités tient au fait qu’elles relèvent normalement de régimes spéciaux de surveillance prudentielle, dans lesquels les autorités nationales de contrôle disposent de pouvoirs d’intervention étendus. Ces particularités exigent une réglementation spéciale. Deux directives ont été adoptées à ce jour: la directive 2001/17/CE du 19mars 2001 concernant l’assainissement et la liquidation des entreprises d’assurance, et la directive 2001/24/CE du 4avril 2001 concernant l’assainissement et la liquidation des établissements de crédit. Elles devraient être complétées par une directive sur les entreprises d’investissement.


    


    3.Enfin, parallèlement à ces normes qui réglementent d’une manière générale la procédure d’insolvabilité, il existe des textes communautaires qui abordent des problèmes ponctuels liés à l’insolvabilité. Sont particulièrement pertinentes, à cet égard, la directive 98/26/CE du 19mai 1998 concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur titres (voir articles 6 à 9) et la directive 2002/47/CE du 6juin 2002 concernant les contrats de garantie financière, dont un des objectifs principaux est de protéger les créanciers preneurs d’une garantie financière contre les risques d’insolvabilité du débiteur (article8).


    


    II.Origine


    Le règlement (CE) nº 1346/2000 découle directement de la convention de Bruxelles de1995 relative aux procédures d’insolvabilité, qui n’est jamais entrée en vigueur. Cette convention était accompagnée d’un rapport explicatif qui, bien que lui aussi négocié entre les États membres, n’a jamais été approuvé. Le rapport avait pour but de faciliter l’interprétation de l’origine et de la justification de chacune des normes de la convention. Dans la mesure où le règlement reproduit, sans quasiment les modifier, la plupart des normes de la convention, le rapport précité peut être utilisé comme outil complémentaire aux fins de l’interprétation du règlement. Il porte le numéro de référence du Conseil 6500/1/96 REV1 DRS 8 (CFC).


    


    III.Objectifs


    1.Le bon fonctionnement du marché intérieur exige un déroulement efficace et effectif des procédures transfrontières d’insolvabilité. À cet effet, le règlement (CE) nº 1346/2000 vise trois grands objectifs:


    


    i) mettre un terme à l’incertitude découlant de la diversité législative qui existe entre les États membres, par l’établissement d’un régime uniforme de droit international privé;


    


    ii) promouvoir l’efficacité, en favorisant des solutions simples et faciles à appliquer;


    


    iii) exclure de la sphère communautaire les différences de traitement associées au lieu où se trouve le créancier ou à l’origine des créances.


    


    IV.Le modèle normatif


    L’étude de la réglementation des procédures internationales d’insolvabilité part généralement de la comparaison de deux modèles normatifs: le modèle territorial et le modèle universel. Le règlement (CE) nº 1346/2000 correspond à un modèle intermédiaire dit «d’universalisme atténué». C’est également l’option qui a été retenue pour la loi type de la Commission des Nations unies pour le droit commercial international (Cnudci) sur l’insolvabilité internationale, qui constitue une norme internationale en la matière. Le point de départ en est le modèle universel, car il permet d’ouvrir une procédure d’insolvabilité dans l’État où se situe le centre des intérêts principaux du débiteur et lui confère une portée universelle, tant du point de vue des biens couverts que de celui des créanciers concernés. En principe, tous les biens sont couverts par cette procédure, indépendamment du lieu où ils se situent, et tous les créanciers du débiteur ont la possibilité de se joindre à la procédure. En outre, ce modèle procède de l’application d’une loi unique, la loi de l’État d’ouverture (lex fori concursus principalis), tant aux aspects procéduraux qu’aux aspects substantiels de l’insolvabilité. À partir de là, une série de règles est établie, qui atténue l’universalité du modèle. Ces règles sont essentiellement de deux types: il s’agit, d’une part, de règles de conflit ayant pour fonction d’introduire des exceptions à l’application générale de la loi de l’État d’ouverture, de sorte que certains droits ou positions ne soient pas soumis à la loi régissant la procédure mais à une législation nationale distincte, et, d’autre part, de normes visant à permettre l’ouverture de procédures territoriales, c’est-à-dire de procédures d’insolvabilité dont la portée est limitée aux biens du débiteur situés dans l’État d’ouverture. Cette possibilité est soumise à une série de conditions précises destinées à préserver la règle de base (à savoir l’universalité de la procédure). Ainsi, les procédures territoriales ne peuvent être engagées que dans l’État où le débiteur possède un établissement, la participation n’est pas limitée aux créanciers locaux et la procédure ouverte est soumise à des règles de coordination avec la procédure principale.


    


    V.Champ d’application territorial


    1.Le règlement est uniquement applicable aux procédures d’insolvabilité ouvertes dans un État membre à l’encontre d’un débiteur dont le centre des intérêts principaux se trouve dans un État membre, quelle que soit la nationalité de l’intéressé. De plus, il ne régit que les aspects intracommunautaires de ces procédures (c’est-à-dire leurs effets vis-à-vis de la législation d’autres États membres), à la seule exception de la compétence internationale, qui opère nécessairement à l’égard des États tiers pour garantir l’universalité du modèle normatif adopté. Pour les procédures d’insolvabilité non couvertes ou pour les aspects non régis par le règlement, ce sont les règles de droit international privé de chaque État qui s’appliquent.


    


    2.Il convient en outre de signaler que, conformément à l’article69 du traité CE, le Danemark n’a pas participé à l’adoption du règlement. Tant qu’il ne modifie pas sa position, il n’est donc pas lié par ce texte (voir considérant 33 du préambule du règlement). Vis-à-vis des autres États membres, le Danemark doit être considéré pour l’heure comme un État tiers.


    


    VI.Champ d’application matériel du règlement


    1.Le règlement s’applique aux procédures d’insolvabilité, qu’il s’agisse d’assainissement ou de liquidation, qui remplissent les quatre conditions suivantes:


    


    i)il doit s’agir d’une procédure collective;


    


    ii)la procédure doit être fondée sur l’insolvabilité du débiteur. Le règlement ne définit pas cette situation; les conditions précises dans lesquelles cette crise se produit sont établies par le droit national;


    


    iii)La procédure doit entraîner le dessaisissement total ou partiel du débiteur, c’est-à-dire le transfert à une autre personne des pouvoirs d’administration et de disposition sur tout ou partie du patrimoine du débiteur ou la limitation de ces pouvoirs par l’intervention et le contrôle de ses actes. La nature juridique que ce dessaisissement peut revêtir selon le droit national applicable ne joue ici aucun rôle;


    


    iv)La procédure doit entraîner la désignation d’un syndic ou d’une entité équivalente (voir article1er, paragraphe1, du règlement). Cette dernière exigence est un corollaire de la précédente: le dessaisissement doit entraîner la désignation d’un syndic. Le règlement recourt à une définition très large de la notion de «syndic»: toute personne ou tout organe dont la fonction est d’administrer ou de liquider les biens dont le débiteur est dessaisi ou de surveiller la gestion de ses affaires [article2, point b)].


    


    2.Cependant, pour que le règlement soit applicable, il ne suffit pas qu’une procédure nationale satisfasse de manière générale ces quatre conditions: l’article2, en ses points a) et c), exige que la procédure en question soit expressément mentionnée dans les annexes A et B du règlement. Toutefois, une fois qu’une procédure figure dans ces annexes, il n’est plus nécessaire de vérifier si elle remplit les conditions précitées; il suffit qu’elle apparaisse sur la liste des procédures nationales concernées pour que le règlement lui soit applicable.


    


    VII.Champ d’application subjectif


    1.Le règlement n’établit pas de restrictions fondées sur la nature du débiteur: il couvre les personnes physiques et morales, quelle que soit la forme sociale ou associative adoptée par celles-ci, y compris les entités juridiques sans personnalité morale ni patrimoine distincts, à condition que, en vertu de la législation nationale applicable, elles puissent faire l’objet d’une procédure d’insolvabilité. Par ailleurs, le règlement s’applique quelle que soit la situation juridique du débiteur: commerçant ou non, professionnel ou consommateur, etc.


    


    2.Le règlement ne s’applique pas aux entreprises d’assurance, aux établissements de crédit, aux entreprises d’investissement qui fournissent des services impliquant la détention de fonds ou de valeurs mobilières de tiers, ni aux organismes de placement collectif. Ces entités sont régies par des normes spéciales (voir section I plus haut).


    


    VIII.La procédure principale


    1.Conformément à l’article3, paragraphe1, du règlement, les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel est situé le centre des intérêts principaux du débiteur sont compétentes pour ouvrir la procédure d’insolvabilité. Cette procédure, appelée «procédure principale», a une portée universelle, ce qui signifie qu’elle vise à englober tous les biens du débiteur et à intéresser tous les créanciers, où qu’ils se trouvent, à l’échelle mondiale et pas seulement communautaire. Il est important de signaler que le règlement ne limite pas à la sphère européenne la compétence internationale des juridictions du lieu où se trouve le centre des intérêts principaux et qu’il ne laisse pas non plus les législations nationales régler cette question. Bien entendu, le règlement ne peut garantir cette portée universelle qu’au sein de la Communauté européenne; à l’extérieur, il ne peut avoir une telle portée que s’il existe un traité avec l’État ou les États en cause ou si le système juridique de ces États le permet.


    


    2.Le centre des intérêts principaux est un concept autonome, c’est-à-dire propre au règlement, qui revêt une signification uniforme indépendante des législations nationales. Pour en faciliter l’interprétation et l’application, le règlement: a) accompagne ce concept d’une définition qui établit une notion uniforme pour tous les États membres et pose les bases de sa mise en œuvre (considérant13 du préambule du règlement): par «centre des intérêts principaux», il faut entendre le lieu où le débiteur gère habituellement ses intérêts et qui est donc vérifiable par les tiers; b) établit une présomption (article3, paragraphe1) qui simplifie l’application de la règle: pour les sociétés et les personnes morales, le centre des intérêts principaux est présumé, jusqu’à preuve contraire, être le lieu du siège statutaire.


    


    3.Le règlement ne détermine que la compétence judiciaire internationale; la compétence territoriale, en revanche, est déterminée par la législation de chaque État.


    


    4.La compétence doit être vérifiée d’office. Une fois qu’une première décision d’ouverture d’une procédure principale a été adoptée dans un État membre au motif que le centre des intérêts principaux du débiteur se situe sur son territoire, les juridictions des autres États sont tenues de la reconnaître, sans pouvoir contrôler la compétence de la juridiction de l’État d’origine; en d’autres termes, elles sont tenues d’accepter cette déclaration de compétence. Si une partie intéressée, considérant que le centre des intérêts principaux se situe dans un autre État, conteste cette compétence, elle doit introduire un recours à cet effet devant les juridictions de l’État d’origine, avec la possibilité de saisir la Cour de justice des Communautés européennes d’une question préjudicielle.


    


    IX.La procédure territoriale


    1.Conformément à l’article3, paragraphe2, du règlement, lorsque le centre des intérêts principaux du débiteur est situé sur le territoire d’un État membre, les juridictions d’un autre État membre ne sont compétentes pour ouvrir une procédure d’insolvabilité à l’égard de ce débiteur que si celui-ci possède un établissement sur le territoire de cet autre État membre. Les effets de cette procédure sont limités aux biens du débiteur se trouvant sur ce dernier territoire.


    


    2.Le règlement sur l’insolvabilité permet l’ouverture de procédures territoriales aussi bien avant qu’après l’ouverture d’une procédure principale (article3, paragraphes 3 et 4). Les conditions préalables et les fonctions sont différentes dans chaque cas.


    


    3.Toute procédure territoriale ouverte postérieurement à la procédure principale est une procédure secondaire: elle est donc soumise à des règles de coordination et à un certain degré de subordination par rapport à la procédure principale. Les procédures territoriales peuvent exercer deux types de fonctions. La première est défensive: il s’agit de protéger des intérêts locaux ou des intérêts liés aux opérations de l’établissement. Cette protection découle du fait que, une fois la procédure territoriale ouverte, les effets de la procédure d’insolvabilité ne sont pas régis par la loi de l’État où le débiteur a le centre de ses intérêts principaux (et où la procédure principale a été ouverte), mais par la loi de l’État où se trouve l’établissement, qui constitue la législation la plus proche des personnes qui sont entrées en relation avec le débiteur à travers cet établissement. La deuxième fonction est une fonction d’appui de la procédure principale: il est possible de recourir à une procédure territoriale pour faciliter l’administration et la liquidation du patrimoine du débiteur insolvable lorsque ce patrimoine est complexe ou que les créanciers locaux sont très nombreux. Ces deux fonctions expliquent pourquoi les procédures secondaires ouvertes après la procédure principale ne peuvent être que des procédures de liquidation (article3, paragraphe3).


    


    4.Même si aucune procédure principale n’a été ouverte, il est possible d’ouvrir une procédure territoriale qui, faute de procédure principale avec laquelle se coordonner, se déroulera de manière autonome ou indépendante. Le règlement envisage avec une certaine circonspection la possibilité d’ouvrir des procédures territoriales indépendantes puisque, dans ce cas, l’absence de procédure principale empêche toute coordination dans le cadre d’une procédure communautaire centralisée, ce qui accroît les risques associés à l’ouverture d’une procédure territoriale. C’est pourquoi le règlement n’a prévu la possibilité d’ouvrir des procédures territoriales indépendantes qu’en tant que mécanisme permettant de combler certaines lacunes susceptibles d’affecter la protection dans le cadre d’un modèle de procédure universelle unique. On peut dès lors affirmer que les procédures territoriales indépendantes exercent une fonction supplétive spécifique: elles servent à pallier l’impossibilité de solliciter l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité en application de la lex fori concursus principalis, cette procédure pouvant en revanche être ouverte en application de la loi de l’État où se trouve l’établissement. Cette fonction supplétive explique que les procédures territoriales indépendantes puissent être aussi bien des procédures de liquidation que des procédures d’assainissement. Le règlement prévoit également la possibilité de demander l’ouverture directe d’une procédure territoriale avant l’ouverture d’une procédure principale pour des raisons d’économie de la procédure: il s’agit ici d’éviter que les créanciers qui seraient en droit de demander l’ouverture d’une procédure secondaire en cas d’ouverture de la procédure principale ne se trouvent dans l’obligation de devoir solliciter au préalable l’ouverture de cette procédure principale, dans le cas où personne ne l’aurait déjà demandée, pour présenter immédiatement après la demande d’ouverture de la procédure secondaire (article3, paragraphe4).


    


    5.Si une procédure principale est engagée après l’ouverture d’une procédure territoriale indépendante, celle-ci devient secondaire, et le syndic de la procédure principale peut demander sa conversion en une procédure de liquidation (article37).


    


    6.La notion d’établissement est une notion autonome définie dans le règlement lui-même [article2, point h)]: on entend par «établissement» «tout lieu d’opérations où le débiteur exerce de façon non transitoire une activité économique avec des moyens humains et des biens». Il s’agit d’une définition relativement ouverte, fondée sur la conjonction de deux éléments:


    


    a)l’existence d’un centre d’opérations organisé et


    


    b)une certaine permanence dans le temps.


    


    7.La compétence de ces juridictions est territoriale: elle se limite aux biens du débiteur se trouvant sur le territoire de l’État en question (article3, paragraphe2, in fine), que lesdits biens soient ou non liés aux activités économiques de l’établissement. Cette règle de limitation de la compétence vaut pour toute procédure territoriale, qu’elle soit indépendante ou secondaire (article3, paragraphe2, in fine), et se répercute sur les effets de la procédure, qui sont également limités aux biens du débiteur situés sur le territoire de l’État membre en question (article27 in fine).


    


    8.L’article17, paragraphe2, et l’article34, paragraphe2, du règlement constituent des cas particuliers d’application de cette règle. Le premier, qui s’applique tant aux procédures territoriales indépendantes qu’aux procédures secondaires, prévoit que toute limitation des droits des créanciers, notamment un sursis des paiements ou une remise de dette, ne peut être opposée, quant aux biens du débiteur situés sur le territoire d’un autre État membre, qu’aux créanciers qui ont exprimé leur accord. Le deuxième, qui s’applique aux procédures secondaires clôturées par un concordat, un plan de redressement ou une mesure équivalente, prévoit que cette mesure ne peut affecter des biens situés dans un autre État membre qu’en cas d’accord de tous les créanciers intéressés.


    


    X.La loi applicable


    1.Le point de départ du règlement est l’application de la loi de l’État d’ouverture: en vertu de l’article4, paragraphe1, la loi applicable à la procédure d’insolvabilité et à ses effets est celle de l’État membre sur le territoire duquel la procédure est ouverte («l’État d’ouverture»). Cette règle s’applique tant aux procédures principales qu’aux procédures territoriales (considérant 23 et article28), si bien que les règles de compétence judiciaire internationale finissent par remplir une double fonction: elles déterminent directement la juridiction compétente et indirectement la loi applicable. L’application de la loi de l’État d’ouverture (lex fori concursus) constitue l’un des principes généraux du droit international comparé de la faillite.


    


    2.L’article4 prévoit que, sauf disposition contraire du règlement, la loi de l’État d’ouverture (lex fori concursus) régit la procédure d’insolvabilité dans l’ensemble de ses phases: ouverture, déroulement et clôture. En particulier, elle fixe les conditions d’ouverture de la procédure, détermine qui est en droit de solliciter cette ouverture, régit la désignation des administrateurs ou liquidateurs judiciaires, y compris des syndics provisoires, la formation de la masse active et passive, son administration, l’admission et le rang des créances, la participation des créanciers, les formes de clôture, par assainissement ou liquidation et distribution, etc. L’article4, paragraphe2, comporte une liste de questions particulières qui relèvent de la loi de l’État d’ouverture. Cette liste n’est pas exhaustive. Elle a pour fonction de faciliter l’interprétation de la règle de base énoncée au paragraphe1 et de résoudre les éventuels problèmes de qualification que son application pourrait poser. En vertu de ce principe, la loi de l’État d’ouverture détermine notamment:


    


    a)les débiteurs susceptibles de faire l’objet d’une procédure d’insolvabilité du fait de leur qualité;


    


    b)les biens qui font l’objet du dessaisissement et le sort des biens acquis par le débiteur après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité;


    


    c)les pouvoirs respectifs du débiteur et du syndic;


    


    d)les conditions d’opposabilité d’une compensation;


    


    e)les effets de la procédure d’insolvabilité sur les contrats en cours auxquels le débiteur est partie;


    


    f)les effets de la procédure d’insolvabilité sur les poursuites individuelles, à l’exception des instances en cours;


    


    g)les créances à produire au passif du débiteur et le sort des créances nées après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité;


    


    h)les règles concernant la production, la vérification et l’admission des créances;


    


    i)les règles de distribution du produit de la réalisation des biens, le rang des créances et les droits des créanciers qui ont été partiellement désintéressés après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité en vertu d’un droit réel ou par l’effet d’une compensation;


    


    j)les conditions et les effets de la clôture de la procédure d’insolvabilité, notamment par concordat;


    


    k)les droits des créanciers après la clôture de la procédure d’insolvabilité;


    


    l)la charge des frais et des dépenses de la procédure d’insolvabilité;


    


    m)les règles relatives à la nullité, à l’annulation ou à l’inopposabilité des actes préjudiciables à l’ensemble des créanciers.


    


    XI.Exceptions à l’application de la loi de l’État d’ouverture


    1.Les articles 5 et suivants du règlement comportent une série de règles spéciales qui constituent autant d’exceptions à l’application de la lex fori concursus. L’existence de ces exceptions repose, d’une manière générale, sur deux fondements: d’une part, la protection contre l’application d’une législation étrangère sur la faillite des droits acquis dans un État autre que l’État d’ouverture de la procédure; d’autre part, la nécessité de simplifier les procédures d’insolvabilité (considérant 11). Le premier motif touche au fond: l’application d’un droit unique de la faillite à toutes les relations juridiques du débiteur se justifie tout à fait en tant que mécanisme destiné à favoriser l’action collective. Il faut toutefois tenir compte de ce que cela implique, à savoir l’extension des effets prévus par cette législation à des droits ou à des relations relevant d’une législation nationale distincte. Il est donc naturel qu’une tension se crée entre l’établissement d’une norme unique régissant l’insolvabilité du débiteur (qui justifie l’application de la lex fori concursus) et l’introduction d’un élément d’imprévisibilité et de surcoût dans les transactions effectuées dans le cadre d’autres systèmes juridiques.


    


    C’est pourquoi les exceptions à l’application de la lex fori concursus peuvent s’expliquer en termes de sécurité juridique et de protection des attentes dans certaines matières ou certains domaines particulièrement sensibles à l’interférence d’une législation distincte. L’article9, relatif aux systèmes de paiement et aux marchés financiers, en constitue un parfait exemple. Parallèlement à l’argument de fond intervient également un argument de procédure. La gestion des procédures d’insolvabilité est relativement complexe et coûteuse. Si une réduction de ces coûts peut privilégier certains créanciers, elle peut également, en fin de compte, être profitable à tous dans la mesure où le montant total des frais de procédure s’en trouvera réduit. Comme nous le verrons plus loin, certaines exceptions ou, du moins, certains aspects de celles-ci répondent à un impératif de simplification. L’article5, relatif aux droits réels, nous en donne un bon exemple: l’option retenue ici a été adoptée, non parce qu’elle constituait la meilleure solution en termes de politique législative abstraite, mais parce qu’elle était la plus à même de garantir un équilibre entre la réalisation des objectifs poursuivis en matière de politique législative et la simplicité d’application des normes. Limiter la complexité que la dimension internationale ajoute à la gestion de l’insolvabilité du débiteur et réduire les coûts associés à cette complexité spécifique constituent deux des objectifs institutionnels du règlement.


    


    2.La liste des exceptions est une liste fermée: les États membres ne peuvent l’étendre lorsqu’ils appliquent le règlement. Ce dernier établit des règles spéciales pour les droits réels des tiers (article5), la compensation (article6), les réserves de propriété (article7), les contrats portant sur des biens immobiliers (article8), les systèmes de paiement et marchés financiers (article9), les contrats de travail (article10), les effets sur les droits soumis à enregistrement (article11), les actes préjudiciables (article13), la protection du tiers acquéreur (article14) et les effets sur les instances en cours (article15). L’article12, qui porte sur les brevets et marques communautaires, est plutôt une règle de localisation.


    


    XII.Normes uniformes relatives à l’information des créanciers et à la production de créances


    Le règlement établit une série de normes substantielles uniformes, qui priment sur les normes nationales en la matière. Concrètement, ces normes renvoient au droit des créanciers de produire leurs créances par écrit, qui concerne également les autorités fiscales et les organismes de sécurité sociale (article39), à l’obligation d’informer les créanciers connus par l’envoi individuel d’une note ayant un contenu déterminé (article40), au contenu de la production de créances (article41) et aux langues à utiliser (article42).


    


    XIII.Reconnaissance de la procédure d’insolvabilité


    1.Le modèle universel dont s’inspire le règlement implique que les effets de la procédure principale s’étendent à tous les États membres. Le règlement sur l’insolvabilité garantit le caractère effectif de ce modèle en prévoyant que les décisions adoptées dans la procédure principale devront être reconnues et exécutées dans les autres États membres. Cette reconnaissance comporte une limite intrinsèque dans les procédures territoriales, puisque l’ouverture d’une procédure territoriale agit comme un bouclier face aux effets de la procédure principale. En revanche, le règlement établit des règles de coordination des procédures qui permettent à la procédure principale d’exercer une influence notable sur la procédure territoriale (voir section suivante).


    


    2.Le règlement considère la procédure d’insolvabilité comme une procédure complexe, au cours de laquelle sont adoptées des décisions successives qui produisent chacune des effets propres. C’est la raison pour laquelle l’article16 porte sur la déclaration d’insolvabilité, qui constitue la décision de fond, et les articles17, 18, 20 et 24 sur ses effets caractéristiques, tandis que l’article25 traite de la reconnaissance et de l’exécution des décisions successives adoptées au cours de la procédure (par exemple, une décision confirmant un concordat) ou en liaison directe avec la procédure (par exemple, une décision annulant un acte conclu au détriment des créanciers), y compris des mesures conservatoires.


    


    3.Le système de reconnaissance et d’exécution que suit le règlement sur l’insolvabilité est assez semblable au modèle établi dans le règlement (CE) no44/2001 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale.


    


    4.Ainsi, le règlement sur l’insolvabilité établit une distinction entre la reconnaissance et l’exécution: alors que la reconnaissance est automatique, l’exécution est soumise à un contrôle préalable, effectué au moyen d’une procédure d’exequatur ou d’enregistrement. La reconnaissance automatique signifie que les décisions étrangères sont reconnues de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de recourir à une procédure préalable d’acceptation dans la juridiction du for; il suffit que la décision satisfasse aux conditions requises par le règlement pour pouvoir, sans autre formalité et de plein droit, être reconnue dans tous les États membres. L’efficacité de la procédure d’insolvabilité est ainsi assurée, ce procédé permettant de réaliser des économies et d’éviter les retards associés à une procédure visant la reconnaissance à titre principal. La procédure d’exequatur ou d’enregistrement n’est pas régie directement par le règlement, qui renvoie à la convention de Bruxelles de1968, remplacée par le règlement (CE) no44/2001 (voir article68, paragraphe2, de ce dernier).


    


    5.Le règlement simplifie notablement les conditions qu’une décision étrangère doit remplir pour bénéficier de son système de reconnaissance et d’exécution, puisque ni la compétence internationale de l’État d’origine, ni, bien entendu, le fond de la décision, ne sont contrôlés. La reconnaissance de la décision dans d’autres États n’est pas non plus subordonnée à la publication de la déclaration d’ouverture dans ces États ni à son inscription dans leurs registres. En pratique, pour être reconnue, une décision doit simplement:


    


    a)avoir été prononcée par les autorités d’un État membre, au sens de l’article2, point d), qui se sont déclarées compétentes conformément à l’article3;


    


    b)avoir été adoptée dans le cadre d’une des procédures d’insolvabilité recensées dans les annexes du règlement;


    


    c)ne pas être contraire à l’ordre public de l’État membre requis, conformément à l’article26.


    


    6.Dans ce système, les effets de la décision s’étendent immédiatement à tous les États membres. Ainsi, par exemple, des effets tels que la suspension des procédures individuelles intentées par les créanciers, le dessaisissement du débiteur ou la désignation du syndic se produiront automatiquement sur le territoire de tous ces États.


    


    7.L’un des principaux effets de la reconnaissance d’une procédure d’insolvabilité ouverte à l’étranger est la reconnaissance de la désignation du syndic et de ses pouvoirs. C’est ce que veut garantir l’article18, qui distingue deux cas de figure selon qu’il s’agit d’une procédure principale ou d’une procédure territoriale.


    


    a)Dans le cas d’une procédure principale, le syndic peut exercer sur le territoire d’un autre État membre tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi de l’État d’ouverture (article18, paragraphe1). Le recours à des moyens coercitifs lui est néanmoins interdit. S’il est nécessaire de recourir à ce type de mesures (pour prendre le contrôle des biens, par exemple), le syndic doit demander aux autorités locales de les imposer.


    


    b)Dans le cas d’une procédure territoriale, par contre, il est exceptionnel qu’un syndic puisse exercer ses pouvoirs au-delà du territoire de l’État d’ouverture. L’article18, paragraphe2, prévoit que le syndic peut alors faire valoir dans tout autre État membre, par voie judiciaire ou extrajudiciaire, qu’un bien mobilier a été transféré du territoire de l’État d’ouverture sur le territoire de cet autre État après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité. Il peut également exercer toute action révocatoire utile aux intérêts des créanciers, par exemple attaquer un acte préjudiciable visé à l’article13.


    


    8.Les limites fixées à la reconnaissance relèvent de deux catégories. La première tient aux procédures territoriales, dont l’ouverture suspend la reconnaissance des effets de la procédure principale; la procédure territoriale est alors soumise à des règles spatiales de coordination avec la procédure principale, qui permettent au syndic de la procédure principale d’exercer une certaine influence sur la procédure territoriale. La deuxième limite découle de l’ordre public, et deux règles sont importantes à cet égard: en premier lieu, le règlement prévoit expressément que la décision d’ouverture peut être reconnue même si le débiteur n’est pas susceptible de faire l’objet d’une procédure d’insolvabilité en vertu de la loi du for (article16, paragraphe1, deuxième alinéa); en second lieu, le règlement n’impose aucune obligation de reconnaître des décisions qui limiteraient la liberté individuelle ou le secret postal (article25, paragraphe3).


    


    XIV.Coordination des procédures


    1.Le règlement sur l’insolvabilité permet d’ouvrir, à l’encontre d’un même débiteur, des procédures d’insolvabilité dans plusieurs États membres. Nous avons vu que la procédure ouverte dans l’État où se situe le centre des intérêts principaux du débiteur a une portée universelle, et que toute autre procédure pouvant être ouverte dans un État membre où le débiteur possède un établissement (article3, paragraphe2) n’a qu’une portée territoriale. Le règlement ne fixe aucune limite quant au nombre de procédures territoriales pouvant être ouvertes. Si le débiteur possède des établissements dans plusieurs États, des procédures d’insolvabilité peuvent donc en principe être ouvertes dans tous ces États; elles le seront si les entités autorisées à en demander l’ouverture le font. Pour les créanciers, cette ouverture n’a de sens que lorsque la valeur escomptée de leurs créances est plus élevée dans la procédure territoriale, déduction faite de leurs frais, que dans la procédure principale (ou lorsque celle-ci n’est pas possible). Rien dans le règlement n’interdit de n’ouvrir qu’une seule procédure à l’encontre d’un même débiteur, même si celui-ci possède des établissements dans différents États; en fait, il s’agit bien souvent de l’option la plus raisonnable. La pluralité des procédures est simplement une possibilité que le règlement offre aux intéressés.


    


    2.L’une des fonctions fondamentales de la législation relative à l’insolvabilité est d’imposer aux parties concernées un cadre de coopération collective. Une fois qu’on a autorisé l’ouverture de différentes procédures d’insolvabilité à l’encontre d’un même débiteur, il est bien sûr essentiel d’établir entre ces procédures des mécanismes de coordination qui puissent rétablir ce principe d’action collective. La plupart des règles que le règlement sur l’insolvabilité consacre à cette coordination figurent dans son chapitre III, qui traite des procédures secondaires. Leur présence dans ce chapitre n’est pas fortuite; elle montre clairement que, pour le règlement, les relations entre procédures sont fondées sur une dynamique «principal–secondaire», dans laquelle la procédure principale joue le rôle prépondérant. Cette dynamique repose sur divers postulats.


    


    a)Seule une procédure nationale peut avoir une portée universelle (ou pourrait l’avoir à l’égard des États tiers), et elle ne peut être ouverte que par l’État dans lequel se situe le centre des intérêts principaux du débiteur (article3, paragraphe1): il s’agit de la procédure principale.


    


    b)Lorsque la procédure principale est ouverte, toute autre procédure territoriale ouverte (article36) ou sur le point de l’être (article27) dans la Communauté devient secondaire et est soumise à des règles impératives de coordination avec la procédure principale. Ces règles garantissent que les procédures secondaires tiennent dûment compte des intérêts de la procédure principale, sans pour autant renoncer à leurs fonctions propres.


    


    c)C’est aux syndics, et non aux juges, qu’il appartient de jouer le rôle moteur de la coordination. Les juges exercent les fonctions de contrôle et, s’il y a lieu, d’initiative, que leur attribue le droit national applicable, mais le règlement place les syndics au centre de la structure de coordination des procédures. Deux règles primordiales sont ainsi énoncées. La première établit un devoir général de coopération réciproque entre le syndic de la procédure principale et les syndics des procédures secondaires, sous réserve des règles applicables à chacune des procédures (article31, paragraphe2). Le règlement sur l’insolvabilité se borne à imposer le devoir de coopération, sans indiquer les formes dans lesquelles il peut être mis en œuvre; ces formes dépendent donc des législations nationales. Cette règle permet aux syndics de coordonner l’administration et le contrôle des biens et activités du débiteur par tout procédé autorisé par les législations nationales régissant les procédures à coordonner, y compris les protocoles de coopération.



    La deuxième règle impose un devoir d’information réciproque entre le syndic de la procédure principale et les syndics des procédures secondaires (article31, paragraphe1): sous réserve des règles limitant la communication de renseignements, le syndic de la procédure principale et les syndics des procédures secondaires sont tenus à un devoir d’information réciproque. Ils doivent communiquer sans délai tout renseignement qui peut être utile à l’autre procédure, notamment l’état de la production et de la vérification des créances et les mesures visant à mettre fin à la procédure.


    


    d)La dynamique «principal-secondaire» apparaît également dans les relations entre les syndics: le règlement attribue le rôle dominant au syndic de la procédure principale, auquel il confère des pouvoirs spéciaux pour intervenir dans les procédures secondaires et influer sur celles-ci. Ainsi, par exemple, le syndic principal peut faire suspendre les opérations de liquidation de la procédure secondaire (article33) ou convertir une procédure d’assainissement en une procédure de liquidation (article37); il peut proposer des plans de redressement, des concordats ou des mesures comparables dans la procédure secondaire (article34, paragraphe1, premier alinéa); il peut également s’opposer à tout plan, concordat ou mesure comparable auquel il n’aurait pas donné son accord, lorsque la mesure proposée affecte les intérêts financiers des créanciers de la procédure principale (article34, paragraphe1, deuxième alinéa).


    


    e)Tout créancier peut produire sa créance à la procédure principale et à toute procédure secondaire (article32, paragraphe1); à moins que le créancier ne s’y oppose, les syndics produisent dans les autres procédures les créances déjà produites par les créanciers dans leurs procédures (article32, paragraphe2). Ce principe de participation est très important du point de vue de la coordination des procédures car il permet, le cas échéant, de reproduire dans toutes les autres procédures les majorités de créanciers obtenues dans la procédure principale; en conséquence, si, conformément au droit applicable, le syndic représente ces créances, la participation permet au syndic principal d’imposer sa majorité, consolidant ainsi de toute évidence sa capacité à influencer les procédures secondaires. Pour un plan d’assainissement ou un concordat à l’échelle mondiale, ce principe peut s’avérer décisif. En tout cas, indépendamment de la législation nationale, les syndics peuvent participer, au même titre qu’un créancier, aux procédures ouvertes dans d’autres États membres, notamment en prenant part à une assemblée de créanciers (article32, paragraphe3).


    


    f)Les dividendes sont consolidés, si bien que ceux qui sont obtenus dans une procédure sont déduits des dividendes à percevoir dans l’autre ou les autres procédures: l’article20, paragraphe2, prévoit que le créancier qui a obtenu, dans une procédure d’insolvabilité, un dividende sur sa créance, ne participe aux répartitions ouvertes dans une autre procédure que lorsque les créanciers de même rang ou de même catégorie ont obtenu, dans cette autre procédure, un dividende équivalent. Le règlement prend comme référence pour la répartition des dividendes «l’espace communautaire» (à l’exception du Danemark, voir section V ci-dessus). L’objectif fondamental ainsi visé est l’égalité de traitement de tous les créanciers participant aux procédures d’insolvabilité ouvertes parallèlement à l’encontre du même débiteur. Il va de soi que l’égalité parfaite est impossible en raison des différences entre les législations applicables à chaque procédure, où le rang des créances peut également varier. L’objectif du règlement est donc nécessairement plus modeste: il consiste à garantir le principe d’égalité entre les créanciers pour autant qu’il soit compatible avec cette diversité fondamentale.


    


    g)Enfin, si un surplus d’actifs apparaît dans une procédure territoriale, ce surplus est transféré à la procédure principale, qui en bénéficie (article35).

  


  
    
      Règlement (CE) no 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d'insolvabilité


      
        RÈGLEMENT (CE) No 1346/2000 DU CONSEIL


        du 29 mai 2000


        relatif aux procédures d'insolvabilité

      


      
        LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,


        
          vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article61, pointc), et son article67, paragraphe1,


          vu l'initiative de la République fédérale d'Allemagne et de la République de Finlande,


          vu l'avis du Parlement européen[403],


          vu l'avis du Comité économique et social[404],

        


        
          considérant ce qui suit:


          
            
              (1)L'union européenne s'est fixé pour but d'établir un espace de liberté, de sécurité et de justice.
            

          


          
            
              (2)Le bon fonctionnement du marché intérieur exige que les procédures d'insolvabilité transfrontalières fonctionnent efficacement et effectivement et l'adoption du présent règlement est nécessaire pour atteindre cet objectif qui relève du domaine de la coopération judiciaire civile au sens de l'article65 du traité.
            

          


          
            
              (3)Les activités des entreprises ont de plus en plus souvent des effets transfrontaliers et sont dès lors de plus en plus réglementées par le droit communautaire. L'insolvabilité de telles entreprises affectant également le bon fonctionnement du marché intérieur, il est nécessaire d'établir un acte communautaire qui exige la coordination des mesures à prendre concernant le patrimoine d'un débiteur insolvable.
            

          


          
            
              (4)Il est nécessaire, pour assurer le bon fonctionnement du marché intérieur, d'éviter que les parties ne soient incitées à déplacer des avoirs ou des procédures judiciaires d'un État à un autre en vue d'améliorer leur situation juridique (forum shopping).
            

          


          
            
              (5)Ces objectifs ne peuvent pas être réalisés d'une manière suffisante au niveau national et une action au niveau communautaire est donc justifiée.
            

          


          
            
              (6)Conformément au principe de proportionnalité, le présent règlement devrait se limiter à des dispositions qui règlent la compétence pour l'ouverture de procédures d'insolvabilité et la prise des décisions qui dérivent directement de la procédure d'insolvabilité et qui s'y insèrent étroitement. Le présent règlement devrait, en outre, contenir des dispositions relatives à la reconnaissance de ces décisions et au droit applicable, qui satisfont également à ce principe.
            

          


          
            
              (7)Les procédures d'insolvabilité relatives à la faillite d'entreprises insolvables ou d'autres personnes morales, les concordats et les autres procédures analogues sont exclues du champ d'application de la convention de Bruxelles de 1968 sur la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale[405], modifiée par les conventions relatives à l'adhésion à cette convention[406].
            

          


          
            
              (8)Pour réaliser l'objectif visant à améliorer et à accélérer les procédures d'insolvabilité ayant des effets transfrontaliers, il paraît nécessaire et approprié que les dispositions relatives à la compétence, à la reconnaissance et au droit applicable dans ce domaine soient contenues dans un acte juridique communautaire qui soit obligatoire et directement applicable dans tout État membre.
            

          


          
            
              (9)Le présent règlement devrait s'appliquer aux procédures d'insolvabilité, que le débiteur soit une personne physique ou morale, un commerçant ou un particulier. Les procédures d'insolvabilité auxquelles s'appliquent le présent règlement sont énumérées aux annexes. Les procédures d'insolvabilité qui concernent les entreprises d'assurance et les établissements de crédit, les entreprises d'investissement qui fournissent des services impliquant la détention de fonds ou de valeurs mobilières de tiers, ainsi que les organismes de placement collectif, devraient être exclues du champ d'application du présent règlement. Ces entreprises ne sont pas couvertes par le présent règlement parce qu'elles sont soumises à un régime particulier et que les autorités de contrôle nationales disposent, en partie, de pouvoirs d'intervention très étendus.
            

          


          
            
              (10)Les procédures d'insolvabilités n'impliquent pas nécessairement l'intervention d'une autorité judiciaire; l'expression «juridiction», utilisée dans le présent règlement devrait être prise au sens large et comprendre une personne ou un organe habilités par le droit national à ouvrir la procédure d'insolvabilité. Aux fins de l'application du présent règlement, les procédures (comprenant les actes et les formalités fixés par la loi) devraient non seulement se conformer aux dispositions du présent règlement, mais être officiellement reconnues et exécutoires dans l'État membre dans lequel les procédures d'insolvabilité sont ouvertes et être des procédures collectives d'insolvabilité qui entraînent le dessaisissement partiel ou total du débiteur ainsi que la désignation du syndic.
            

          


          
            
              (11)Le présent règlement tient compte du fait que, en raison des divergences considérables entre les droits matériels, il n'est pas pratique de mettre en place une procédure d'insolvabilité unique ayant une portée universelle pour toute la Communauté. L'application sans exception du droit de l'État d'ouverture susciterait dès lors fréquemment des difficultés. Cela vaut notamment pour les sûretés très différenciées qui existent dans la Communauté. Par ailleurs, les droits préférentiels dont jouissent certains créanciers sont, dans certains cas, conçus de manière très différente. Le présent règlement devrait en tenir compte de deux manières en prévoyant, d'une part, des règles spéciales relatives à la loi applicable pour certains droits et situations juridiques particulièrement importants (par exemple, les droits réels et les contrats de travail) et en autorisant, d'autre part, outre une procédure d'insolvabilité principale de portée universelle, également des procédures nationales qui ne concernent que les actifs situés dans l'État d'ouverture.
            

          


          
            
              (12)Le présent règlement permet d'ouvrir les procédures d'insolvabilité principales dans l'État membre où se situe le centre des intérêts principaux du débiteur. Ces procédures ont une portée universelle et visent à inclure tous les actifs du débiteur. En vue de protéger les différents intérêts, le présent règlement permet d'ouvrir des procédures secondaires parallèlement à la procédure principale. Des procédures secondaires peuvent être ouvertes dans l'État membre dans lequel le débiteur a un établissement. Les effets des procédures secondaires se limitent aux actifs situés dans cet État. Des règles impératives de coordination avec les procédures principales satisfont l'unité nécessaire au sein de la Communauté.
            

          


          
            
              (13)Le centre des intérêts principaux devrait correspondre au lieu où le débiteur gère habituellement ses intérêts et qui est donc vérifiable par les tiers.
            

          


          
            
              (14)Le présent règlement s'applique uniquement aux procédures dans lesquelles le centre des intérêts principaux du débiteur est situé dans la Communauté.
            

          


          
            
              (15)Les règles de compétence contenues dans le présent règlement ne fixent que la compétence internationale, c'est-à-dire qu'elles désignent les États membres dont les juridictions peuvent ouvrir une procédure d'insolvabilité. La compétence territoriale au sein de cet État membre doit être déterminée par la loi nationale de l'État concerné.
            

          


          
            
              (16)La juridiction compétente pour ouvrir une procédure d'insolvabilité principale devrait être habilitée à ordonner des mesures provisoires et conservatoires dès le moment de la demande d'ouverture de la procédure. Des mesures conservatoires ordonnées tant avant qu'après le début de la procédure d'insolvabilité sont très importantes pour en garantir l'efficacité. Le présent règlement devrait prévoir à cet égard deux possibilités: d'une part, la juridiction compétente pour la procédure principale peut ordonner des mesures conservatoires provisoires également en ce qui concerne les biens situés sur le territoire d'autres États membres, d'autre part, un syndic provisoire désigné avant l'ouverture de la procédure principale peut, dans les États membres dans lesquels le débiteur possède un établissement, demander les mesures conservatoires prévues par la loi de ces États.
            

          


          
            
              (17)Avant l'ouverture de la procédure d'insolvabilité principale, l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité dans l'État membre où le débiteur a un établissement ne devrait pouvoir être demandée que par les créanciers locaux et les créanciers de l'établissement local ou lorsque le droit de l'État membre où le débiteur a son centre d'intérêt principal ne permet pas d'ouvrir une procédure principale. Cette limitation est justifiée par le fait que l'on vise à limiter au strict minimum les cas dans lesquels des procédures territoriales indépendantes sont demandées avant la procédure d'insolvabilité principale; si une procédure d'insolvabilité principale est ouverte, les procédures territoriales deviennent secondaires.
            

          


          
            
              (18)Après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité principale, le présent règlement ne fait pas obstacle à la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité dans l'État membre où le débiteur a un établissement. Le syndic de la procédure principale ou toute autre personne habilitée à cet effet par la législation nationale de cet État membre peut demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire.
            

          


          
            
              (19)Hormis la protection des intérêts locaux, les procédures d'insolvabilité secondaires peuvent poursuivre d'autres objectifs. Ce pourrait être le cas lorsque le patrimoine du débiteur est trop complexe pour être administré en bloc, ou lorsque les différences entre les systèmes juridiques concernés sont à ce point importantes que des difficultés peuvent résulter de l'extension des effets de la loi de l'État d'ouverture aux autres États où se trouvent les actifs. Pour cette raison, le syndic de la procédure principale peut demander l'ouverture d'une procédure secondaire dans l'intérêt d'une administration efficace du patrimoine.
            

          


          
            
              (20)Les procédures principales et les procédures secondaires ne peuvent, toutefois, contribuer à une réalisation efficace de la masse que si toutes les procédures parallèles en cours sont coordonnées. La condition principale ici est une coopération étroite entre les différents syndics qui doit notamment comprendre un échange d'informations suffisant. Pour garantir le rôle prédominant de la procédure principale, le syndic de cette procédure devrait se voir conférer plusieurs possibilités d'influer sur les procédures secondaires en cours. Il devrait pouvoir, par exemple, proposer un plan de redressement ou un concordat ou demander la suspension de la liquidation de la masse dans la procédure secondaire.
            

          


          
            
              (21)Tout créancier, ayant sa résidence habituelle, son domicile ou son siège dans la Communauté, devrait avoir le droit de déclarer ses créances dans toute procédure d'insolvabilité pendante dans la Communauté en ce qui concerne les biens du débiteur. Cela devrait s'appliquer également aux autorités fiscales et aux organismes de sécurité sociale. Aux fins de l'égalité de traitement des créanciers, il faut, toutefois, coordonner la répartition du produit de la réalisation. Chaque créancier devrait pouvoir effectivement conserver ce qu'il a obtenu dans une procédure d'insolvabilité, mais il ne devrait pouvoir participer à la répartition de la masse effectuée dans une autre procédure tant que les créanciers du même rang n'auront pas obtenu, en pourcentage, un dividende équivalent.
            

          


          
            
              (22)Le présent règlement devrait prévoir la reconnaissance immédiate des décisions relatives à l'ouverture, au déroulement et à la clôture d'une procédure d'insolvabilité qui relève de son champ d'application, ainsi que des décisions qui ont un lien direct avec cette procédure d'insolvabilité. La reconnaissance automatique devrait entraîner dès lors l'extension à tous les autres États membres des effets attribués à cette procédure par la loi de l'État d'ouverture de la procédure. La reconnaissance des décisions rendues par les juridictions des États membres devrait reposer sur le principe de la confiance mutuelle. À cet égard, les motifs de non-reconnaissance devraient être réduits au minimum nécessaire. Il convient également de régler conformément à ce principe tout conflit qui existe lorsque les juridictions de deux États membres se considèrent comme compétentes pour ouvrir une procédure principale. La décision de la juridiction qui ouvre la première la procédure devrait être reconnue dans tous les autres États membres, sans que ceux-ci aient la faculté de soumettre la décision de cette juridiction à un contrôle.
            

          


          
            
              (23)Le présent règlement, dans les matières visées par celui-ci, devrait établir des règles de conflit de lois uniformes qui remplacent — dans le cadre de leur champ d'application — les règles nationales du droit international privé; sauf disposition contraire, la loi de l'État membre d'ouverture de la procédure devrait être applicable (lex concursus). Cette règle de conflit de lois devrait s'appliquer tant à la procédure principale qu'aux procédures locales. La lex concursus détermine tous les effets de la procédure d'insolvabilité, qu'ils soient procéduraux ou substantiels, sur les personnes et les rapports juridiques concernés. Cette loi régit toutes les conditions de l'ouverture, du déroulement et de la clôture de la procédure d'insolvabilité.
            

          


          
            
              (24)La reconnaissance automatique d'une procédure d'insolvabilité à laquelle est normalement applicable la loi de l'État d'ouverture peut interférer avec les règles en vertu desquelles les transactions sont réalisées dans ces États. Pour protéger la confiance légitime et la sécurité des transactions dans des États différents de celui de l'ouverture, il convient de prévoir des dispositions visant un certain nombre d'exceptions à la règle générale.
            

          


          
            
              (25)Il est particulièrement nécessaire de prévoir pour les droits réels un rattachement particulier qui déroge à la loi de l'État d'ouverture, étant donné que ces droits revêtent une importance considérable pour l'octroi de crédits. La justification, la validité et la portée d'un tel droit réel devraient se déterminer dès lors normalement en vertu de la loi du lieu où il est situé et ne pas être affectés par l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité. Le titulaire du droit réel devrait pouvoir ainsi continuer de faire valoir son droit de séparer la garantie de la masse. Si, en vertu de la loi de l'État de situation, les actifs sont soumis à des droits réels, mais que la procédure principale est effectuée dans un autre État membre, le syndic de la procédure principale devrait pouvoir demander l'ouverture d'une procédure secondaire dans la juridiction où sont nés les droits réels dans la mesure où le débiteur a un établissement dans cet État. Si une procédure secondaire n'est pas ouverte, l'excédent du produit de la vente du bien soumis aux droits réels doit être versé au syndic de la procédure principale.
            

          


          
            
              (26)Si la loi de l'État d'ouverture n'admet pas la compensation, un créancier a néanmoins droit à une compensation si celle-ci est possible en vertu de la loi applicable à la créance du débiteur insolvable. La compensation devient ainsi une sorte de garantie régie par une loi dont le créancier concerné peut se prévaloir au moment de la naissance de la créance.
            

          


          
            
              (27)Il existe aussi un besoin de protection particulier en ce qui concerne les systèmes de paiement et les marchés financiers. Cela s'applique à la compensation et à la liquidation prévues dans ces systèmes, ainsi qu'à la cession de titres et aux sûretés constituées pour ces transactions, conformément, notamment, à la directive 98/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 19mai 1998 concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur titres[407]. Seule la loi applicable au système ou au marché concerné devrait s'appliquer à ces transactions. Cette disposition vise à éviter toute modification des mécanismes de règlement et de liquidation des transactions prévus dans des systèmes de paiement ou de règlement ou sur les marchés financiers des États membres, en cas d'insolvabilité d'une des parties à une transaction. La directive 98/26/CE contient des dispositions particulières qui supplantent les dispositions générales du présent règlement.
            

          


          
            
              (28)Aux fins de la protection des travailleurs et des emplois de travail, les effets de la procédure d'insolvabilité sur la poursuite ou la cessation des relations de travail et sur les droits et les obligations de chaque partie découlant de ces relations doivent être déterminés par la loi applicable au contrat en vertu des règles générales de conflit de lois. D'autres questions d'insolvabilité, telles que, par exemple, celle de savoir si les créances des travailleurs sont garanties par un privilège et quel est le rang éventuel de ce privilège, devraient être déterminées conformément à la loi de l'État d'ouverture.
            

          


          
            
              (29)Dans l'intérêt des transactions, il convient, à la demande du syndic, de publier dans les autres États membres le contenu essentiel de la décision ouvrant la procédure. S'il existe un établissement sur le territoire de l'État membre concerné, une publication obligatoire peut être prescrite. Dans les deux cas, la publication ne devrait toutefois pas être une condition de la reconnaissance de la procédure menée dans un autre État membre.
            

          


          
            
              (30)Dans certains cas, une partie des personnes concernées peut ne pas être au courant de l'ouverture de la procédure et agir de bonne foi en contradiction avec les nouvelles circonstances. Afin de protéger ces personnes qui, dans l'ignorance de l'ouverture de la procédure dans un autre État membre, exécutent une obligation au profit du débiteur alors qu'elle aurait dû être exécutée au profit du syndic de la procédure dans un autre État membre, il convient de prévoir le caractère libératoire de cette exécution ou de ce paiement.
            

          


          
            
              (31)Le présent règlement devrait contenir des annexes qui concernent l'organisation des procédures d'insolvabilité. Ces annexes devant faire exclusivement référence à la législation des États membres, il existe des motifs spécifiques et légitimes pour que le Conseil se réserve le droit de les modifier afin de tenir compte de modifications éventuelles du droit interne des États membres.
            

          


          
            
              (32)Conformément à l'article3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Royaume-Uni et l'Irlande ont notifié leur souhait de participer à l'adoption et à l'application du présent règlement.
            

          


          
            
              (33)Conformément aux articles1er et 2 du protocole sur la position du Danemark, annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, cet État membre ne participe pas à l'adoption du présent règlement. Par conséquent, le présent règlement ne lie pas le Danemark et n'est pas applicable à son égard,
            

          

        


        A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

      


      
        
          CHAPITRE I

        


        
          Dispositions générales

        


        
          
            Article premier
          


          
            Champ d'application
          


          
            1.Le présent règlement s'applique aux procédures collectives fondées sur l'insolvabilité du débiteur qui entraînent le dessaisissement partiel ou total de ce débiteur ainsi que la désignation d'un syndic.
          


          
            2.Le présent règlement ne s'applique pas aux procédures d'insolvabilité qui concernent les entreprises d'assurance et les établissements de crédit, les entreprises d'investissement qui fournissent des services impliquant la détention de fonds ou de valeurs mobilières de tiers, ainsi qu'aux organismes de placement collectif.
          

        


        
          
            Article 2
          


          
            Définitions
          


          Aux fins du présent règlement, on entend par:


          
            	a)


            	«procédure d'insolvabilité»: les procédures collectives visées à l'article1er, paragraphe1. La liste de ces procédures figure à l'annexeA;


            	b)


            	«syndic»: toute personne ou tout organe dont la fonction est d'administrer ou de liquider les biens dont le débiteur est dessaisi ou de surveiller la gestion de ses affaires. La liste de ces personnes et organes figure à l'annexeC;


            	c)


            	«procédure de liquidation»: une procédure d'insolvabilité au sens du pointa) qui entraîne la liquidation des biens du débiteur, y compris lorsque cette procédure est clôturée par un concordat ou une autre mesure mettant fin à l'insolvabilité, ou est clôturée en raison de l'insuffisance de l'actif. La liste de ces procédures figure à l'annexeB;


            	d)


            	«juridiction»: l'organe judiciaire ou toute autre autorité compétente d'un État membre habilité(e) à ouvrir une procédure d'insolvabilité ou à prendre des décisions au cours de cette procédure;


            	e)


            	«décision»: lorsqu'il s'agit de l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité ou de la nomination d'un syndic, la décision de toute juridiction compétente pour ouvrir une telle procédure ou pour nommer un syndic;


            	f)


            	«moment de l'ouverture de la procédure»: le moment où la décision d'ouverture prend effet, que cette décision soit ou non définitive;


            	g)


            	
              «État membre dans lequel se trouve un bien»:

              
                	
                  pour les bien corporels, l'État membre sur le territoire duquel le bien est situé,

                


                	
                  pour les biens et les droits que le propriétaire ou le titulaire doit faire inscrire dans un registre public, l'État membre sous l'autorité duquel ce registre est tenu,

                


                	
                  pour les créances, l'État membre sur le territoire duquel se trouve le centre des intérêts principaux du tiers débiteur, tel qu'il est déterminé à l'articleC, paragraphe1;

                

              

            


            	h)


            	«établissement»: tout lieu d'opérations où le débiteur exerce de façon non transitoire une activité économique avec des moyens humains et des biens.

          

        


        
          
            Article 3
          


          
            Compétence internationale
          


          
            1.Les juridictions de l'État membre sur le territoire duquel est situé le centre des intérêts principaux du débiteur sont compétentes pour ouvrir la procédure d'insolvabilité. Pour les sociétés et les personnes morales, le centre des intérêts principaux est présumé, jusqu'à preuve contraire, être le lieu du siège statutaire.
          


          
            2.Lorsque le centre des intérêts principaux du débiteur est situé sur le territoire d'un État membre, les juridictions d'un autre État membre ne sont compétentes pour ouvrir une procédure d'insolvabilité à l'égard de ce débiteur que si celui-ci possède un établissement sur le territoire de cet autre État membre. Les effets de cette procédure sont limités aux biens du débiteur se trouvant sur ce dernier territoire.
          


          
            3.Lorsqu'une procédure d'insolvabilité est ouverte en application du paragraphe1, toute procédure d'insolvabilité ouverte ultérieurement en application du paragraphe2 est une procédure secondaire. Cette procédure doit être une procédure de liquidation.
          


          
            4.Une procédure territoriale d'insolvabilité visée au paragraphe2 ne peut être ouverte avant l'ouverture d'une procédure principale d'insolvabilité en application du paragraphe1 que:


            
              	a)


              	
                si une procédure d'insolvabilité ne peut pas être ouverte en application du paragraphe1 en raison des conditions établies par la loi de l'État membre sur le territoire duquel est situé le centre des intérêts principaux du débiteur

                ou

              


              	b)


              	si l'ouverture de la procédure territoriale d'insolvabilité est demandée par un créancier dont le domicile, la résidence habituelle ou le siège se trouve dans l'État membre sur le territoire duquel est situé l'établissement concerné, ou dont la créance a son origine dans l'exploitation de cet établissement.

            

          

        


        
          
            Article 4
          


          
            Loi applicable
          


          
            1.Sauf disposition contraire du présent règlement, la loi applicable à la procédure d'insolvabilité et à ses effets est celle de l'État membre sur le territoire duquel la procédure est ouverte, ci-après dénommé «État d'ouverture».
          


          
            2.La loi de l'État d'ouverture détermine les conditions d'ouverture, le déroulement et la clôture de la procédure d'insolvabilité. Elle détermine notamment:


            
              	a)


              	les débiteurs susceptibles de faire l'objet d'une procédure d'insolvabilité du fait de leur qualité;


              	b)


              	les biens qui font l'objet du dessaisissement et le sort des biens acquis par le débiteur après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité;


              	c)


              	les pouvoirs respectifs du débiteur et du syndic;


              	d)


              	les conditions d'opposabilité d'une compensation;


              	e)


              	les effets de la procédure d'insolvabilité sur les contrats en cours auxquels le débiteur est partie;


              	f)


              	les effets de la procédure d'insolvabilité sur les poursuites individuelles, à l'exception des instances en cours;


              	g)


              	les créances à produire au passif du débiteur et le sort des créances nées après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité;


              	h)


              	les règles concernant la production, la vérification et l'admission des créances;


              	i)


              	les règles de distribution du produit de la réalisation des biens, le rang des créances et les droits des créanciers qui ont été partiellement désintéressés après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité en vertu d'un droit réel ou par l'effet d'une compensation;


              	j)


              	les conditions et les effets de la clôture de la procédure d'insolvabilité, notamment par concordat;


              	k)


              	les droits des créanciers après la clôture de la procédure d'insolvabilité;


              	l)


              	la charge des frais et des dépenses de la procédure d'insolvabilité;


              	m)


              	les règles relatives à la nullité, à l'annulation ou à l'inopposabilité des actes préjudiciables à l'ensemble des créanciers.

            

          

        


        
          
            Article 5
          


          
            Droits réels des tiers
          


          
            1.L'ouverture de la procédure d'insolvabilité n'affecte pas le droit réel d'un créancier ou d'un tiers sur des biens corporels ou incorporels, meubles ou immeubles — à la fois des biens déterminés et des ensembles de biens indéterminés dont la composition est sujette à modification — appartenant au débiteur, et qui se trouvent, au moment de l'ouverture de la procédure, sur le territoire d'un autre État membre.
          


          
            2.Les droits visés au paragraphe1 sont notamment:


            
              	a)


              	le droit de réaliser ou de faire réaliser le bien et d'être désintéressé par le produit ou les revenus de ce bien, en particulier en vertu d'un gage ou d'une hypothèque;


              	b)


              	le droit exclusif de recouvrer une créance, notamment en vertu de la mise en gage ou de la cession de cette créance à titre de garantie;


              	c)


              	le droit de revendiquer le bien et/ou d'en réclamer la restitution entre les mains de quiconque le détient ou en jouit contre la volonté de l'ayant droit;


              	d)


              	le droit réel de percevoir les fruits d'un bien.

            

          


          
            3.Est assimilé à un droit réel, le droit, inscrit dans un registre public et opposable aux tiers, permettant d'obtenir un droit réel au sens du paragraphe1.
          


          
            4.Le paragraphe1 ne fait pas obstacle aux actions en nullité, en annulation ou en inopposabilité visées à l'article4, paragraphe2, pointm).
          

        


        
          
            Article 6
          


          
            Compensation
          


          
            1.L'ouverture de la procédure d'insolvabilité n'affecte pas le droit d'un créancier d'invoquer la compensation de sa créance avec la créance du débiteur, lorsque cette compensation est permise par la loi applicable à la créance du débiteur insolvable.
          


          
            2.Le paragraphe1 ne fait pas obstacle aux actions en nullité, en annulation ou en inopposabilité visées à l'article4, paragraphe2, pointm).
          

        


        
          
            Article 7
          


          
            Réserve de propriété
          


          
            1.L'ouverture d'une procédure d'insolvabilité contre l'acheteur d'un bien n'affecte pas les droits du vendeur fondés sur une réserve de propriété, lorsque ce bien se trouve, au moment de l'ouverture de la procédure, sur le territoire d'un autre État membre que l'État d'ouverture.
          


          
            2.L'ouverture d'une procédure d'insolvabilité contre le vendeur d'un bien, après la livraison de ce bien, ne constitue pas une cause de résolution ou de résiliation de la vente et ne fait pas obstacle à l'acquisition par l'acheteur de la propriété du bien vendu, lorsque ce bien se trouve au moment de l'ouverture de la procédure sur le territoire d'un autre État membre que l'État d'ouverture.
          


          
            3.Les paragraphes1 et 2 ne font pas obstacle aux actions en nullité, en annulation ou en inopposabilité visées à l'article4, paragraphe2, pointm).
          

        


        
          
            Article 8
          


          
            Contrat portant sur un bien immobilier
          
Les effets de la procédure d'insolvabilité sur un contrat donnant le droit d'acquérir un bien immobilier ou d'en jouir sont régis exclusivement par la loi de l'État membre sur le territoire duquel ce bien est situé.
        


        
          
            Article 9
          


          
            Systèmes de paiement et marchés financiers
          


          
            1.Sans préjudice de l'article5, les effets de la procédure d'insolvabilité sur les droits et obligations des participants à un système de paiement ou de règlement ou à un marché financier sont régis exclusivement par la loi de l'État membre applicable audit système ou marché.
          


          
            2.Le paragraphe1 ne fait pas obstacle à l'exercice d'une action en nullité, en annulation ou en inopposabilité des paiements ou des transactions en vertu de la loi applicable au système de paiement ou au marché financier concerné.
          

        


        
          
            Article 10
          


          
            Contrat de travail
          
Les effets de la procédure d'insolvabilité sur un contrat de travail et sur le rapport de travail sont régis exclusivement par la loi de l'État membre applicable au contrat de travail.
        


        
          
            Article 11
          


          
            Effets sur les droits soumis à enregistrement
          
Les effets de la procédure d'insolvabilité concernant les droits du débiteur sur un bien immobilier, un navire ou un aéronef, qui sont soumis à inscription dans un registre public, sont régis par la loi de l'État membre sous l'autorité duquel ce registre est tenu.
        


        
          
            Article 12
          


          
            Brevets et marques communautaires
          
Aux fins du présent règlement, un brevet communautaire, une marque communautaire, ou tout autre droit analogue établi par des dispositions communautaires ne peut être inclus que dans une procédure visée à l'article3, paragraphe1.
        


        
          
            Article 13
          


          
            Actes préjudiciables
          


          L'article4, paragraphe2, pointm), n'est pas applicable lorsque celui qui a bénéficié d'un acte préjudiciable à l'ensemble des créanciers apporte la preuve que:


          
            	
              cet acte est soumis à la loi d'un autre État membre que l'État d'ouverture,


              et que

            


            	
              cette loi ne permet en l'espèce, par aucun moyen, d'attaquer cet acte.

            

          

        


        
          
            Article 14
          


          
            Protection du tiers acquéreur
          


          Lorsque, par un acte conclu après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité, le débiteur dispose à titre onéreux:


          
            	
              d'un bien immobilier,

            


            	
              d'un navire ou d'un aéronef soumis à inscription dans un registre public,


              ou

            


            	
              de valeurs mobilières dont l'existence suppose une inscription dans un registre prévu par la loi,

            

          


          la validité de cet acte est régie par la loi de l'État sur le territoire duquel ce bien immobilier est situé, ou sous l'autorité duquel ce registre est tenu.

        


        
          
            Article 15
          


          
            Effets de la procédure d'insolvabilité sur les instances en cours
          
Les effets de la procédure d'insolvabilité sur une instance en cours concernant un bien ou un droit dont le débiteur est dessaisi sont régis exclusivement par la loi de l'État membre dans lequel cette instance est en cours.
        

      


      
        
          CHAPITRE II

        


        
          Reconnaissance de la procédure d'insolvabilité

        


        
          
            Article 16
          


          
            Principe
          


          
            1.Toute décision ouvrant une procédure d'insolvabilité prise par une juridiction d'un État membre compétente en vertu de l'article3 est reconnue dans tous les autres États membres, dès qu'elle produit ses effets dans l'État d'ouverture.

            
              Cette règle s'applique également lorsque le débiteur, du fait de sa qualité, n'est pas susceptible de faire l'objet d'une procédure d'insolvabilité dans les autres États membres.
            

          


          
            2.La reconnaissance d'une procédure visée à l'article3, paragraphe1, ne fait pas obstacle à l'ouverture d'une procédure visée à l'article3, paragraphe2, par une juridiction d'un autre État membre. Dans ce cas cette dernière procédure est une procédure secondaire d'insolvabilité au sens du chapitreIII.
          

        


        
          
            Article 17
          


          
            Effets de la reconnaissance
          


          
            1.La décision d'ouverture d'une procédure visée à l'article3, paragraphe1, produit, sans aucune autre formalité, dans tout autre État membre les effets que lui attribue la loi de l'État d'ouverture, sauf disposition contraire du présent règlement et aussi longtemps qu'aucune procédure visée à l'article3, paragraphe2, n'est ouverte dans cet autre État membre.
          


          
            2.Les effets d'une procédure visée à l'article3, paragraphe2, ne peuvent être contestés dans les autres États membres. Toute limitation des droits des créanciers, notamment un sursis des paiements ou une remise de dette résultant de cette procédure, ne peut être opposée, quant aux biens situés sur le territoire d'un autre État membre, qu'aux créanciers qui ont exprimé leur accord.
          

        


        
          
            Article 18
          


          
            Pouvoirs du syndic
          


          
            1.Le syndic désigné par une juridiction compétente en vertu de l'article3, paragraphe1, peut exercer sur le territoire d'un autre État membre tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi de l'État d'ouverture, aussi longtemps qu'aucune autre procédure d'insolvabilité n'y a été ouverte ou qu'aucune mesure conservatoire contraire n'y a été prise à la suite d'une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité dans cet État. Il peut notamment déplacer les biens du débiteur hors du territoire de l'État membre sur lequel ils se trouvent, sous réserve des articles5 et 7.
          


          
            2.Le syndic désigné par une juridiction compétente en vertu de l'article3, paragraphe2, peut, dans tout autre État membre faire valoir par voie judiciaire ou extrajudiciaire, qu'un bien mobilier a été transféré du territoire de l'État d'ouverture sur le territoire de cet autre État membre après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité. Il peut également exercer toute action révocatoire utile aux intérêts des créanciers.
          


          
            3.Dans l'exercice de ses pouvoirs, le syndic doit respecter la loi de l'État membre sur le territoire duquel il entend agir, en particulier quant aux modalités de réalisation des biens. Ces pouvoirs ne peuvent inclure l'emploi de moyens contraignants, ni le droit de statuer sur un litige ou un différend.
          

        


        
          
            Article 19
          


          
            Preuve de la nomination du syndic
          
La nomination du syndic est établie par la présentation d'une copie, certifiée conforme à l'original, de la décision qui le nomme, ou par tout autre certificat établi par la juridiction compétente.

          
            Une traduction dans la langue officielle ou une des langues officielles de l'État membre sur le territoire duquel le syndic entend agir peut être exigée. Aucune légalisation ou autre formalité analogue n'est requise.
          

        


        
          
            Article 20
          


          
            Restitution et imputation
          


          
            1.Le créancier qui, après l'ouverture d'une procédure visée à l'article3, paragraphe1, obtient par tout moyen, notamment par des voies d'exécution, satisfaction totale ou partielle en ce qui concerne sa créance sur des biens du débiteur qui se trouvent sur le territoire d'un autre État membre, doit restituer ce qu'il a obtenu au syndic, sous réserve des articles5 et 7.
          


          
            2.Afin d'assurer un traitement égal des créanciers, le créancier qui a obtenu, dans une procédure d'insolvabilité, un dividende sur sa créance, ne participe aux répartitions ouvertes dans une autre procédure, que lorsque les créanciers de même rang ou de même catégorie ont obtenu, dans cette autre procédure, un dividende équivalent.
          

        


        
          
            Article 21
          


          
            Publicité
          


          
            1.Le syndic peut demander que le contenu essentiel de la décision ouvrant la procédure d'insolvabilité et, le cas échéant, de la décision qui le nomme soit publié dans tout autre État membre, selon les modalités de publication prévues dans cet État. Ces mesures de publicité indiquent en outre le syndic désigné et précisent si la règle de compétence appliquée est celle de l'article3, paragraphe1 ou 2.
          


          
            2.Toutefois, la publication obligatoire peut être prévue par tout État membre sur le territoire duquel le débiteur a un établissement. Dans ce cas, le syndic ou toute autorité habilitée à cet effet dans l'État membre où la procédure visée à l'article3, paragraphe1, a été ouverte doit prendre les mesures nécessaires pour assurer cette publication.
          

        


        
          
            Article 22
          


          
            Inscription dans un registre public
          


          
            1.Le syndic peut demander que la décision ouvrant une procédure visée à l'article3, paragraphe1, soit inscrite au livre foncier, au registre du commerce et à tout autre registre public tenu dans les autres États membres.
          


          
            2.Toutefois, l'inscription obligatoire peut être prévue par tout État membre. Dans ce cas, le syndic ou toute autorité habilitée à cet effet dans l'État membre où la procédure visée à l'article3, paragraphe1, a été ouverte doit prendre les mesures nécessaires pour assurer cette inscription.
          

        


        
          
            Article 23
          


          
            Frais
          
Les frais des mesures de publicité et d'inscription prévues aux articles21 et 22 sont considérés comme des frais et dépenses de la procédure.
        


        
          
            Article 24
          


          
            Exécution au profit du débiteur
          


          
            1.Celui qui, dans un État membre, exécute une obligation au profit du débiteur soumis à une procédure d'insolvabilité ouverte dans un autre État membre, alors qu'il aurait dû le faire au profit du syndic de cette procédure, est libéré s'il ignorait l'ouverture de la procédure.
          


          
            2.Celui qui a exécuté cette obligation avant les mesures de publicité prévues à l'article21 est présumé, jusqu'à preuve contraire, avoir ignoré l'ouverture de la procédure d'insolvabilité; celui qui l'a exécutée après ces mesures de publicité est présumé jusqu'à preuve contraire, avoir eu connaissance de l'ouverture de la procédure.
          

        


        
          
            Article 25
          


          
            Reconnaissance et caractère exécutoire d'autres décisions
          


          
            1.Les décisions relatives au déroulement et à la clôture d'une procédure d'insolvabilité rendues par une juridiction dont la décision d'ouverture est reconnue conformément à l'article16 ainsi qu'un concordat approuvé par une telle juridiction sont reconnus également sans aucune autre formalité. Ces décisions sont exécutées conformément aux articles31 à 51 (à l'exception de l'article34, paragraphe2) de la convention de Bruxelles concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, modifiée par les conventions relatives à l'adhésion à cette convention.

            
              Le premier alinéa s'applique également aux décisions qui dérivent directement de la procédure d'insolvabilité et qui s'y insèrent étroitement, même si elles sont rendues par une autre juridiction.
            


            
              Le premier alinéa s'applique également aux décisions relatives aux mesures conservatoires prises après la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité.
            

          


          
            2.La reconnaissance et l'exécution des décisions autres que celles visées au paragraphe1 sont régies par la convention visée au paragraphe1, pour autant que cette convention soit applicable.
          


          
            3.Les États membres ne sont pas tenus de reconnaître ou d'exécuter une décision visée au paragraphe1, qui aurait pour effet de limiter la liberté individuelle ou le secret postal.
          

        


        
          
            Article 26[408]
          


          
            Ordre public
          
Tout État membre peut refuser de reconnaître une procédure d'insolvabilité ouverte dans un autre État membre ou d'exécuter une décision prise dans le cadre d'une telle procédure, lorsque cette reconnaissance ou cette exécution produirait des effets manifestement contraires à son ordre public, en particulier à ses principes fondamentaux ou aux droits et aux libertés individuelles garantis par sa constitution.
        

      


      
        
          CHAPITRE III

        


        
          Procédures secondaires d'insolvabilité

        


        
          
            Article 27
          


          
            Ouverture
          
La procédure visée à l'article3, paragraphe1, qui est ouverte par une juridiction d'un État membre et reconnue dans un autre État membre (procédure principale) permet d'ouvrir, dans cet autre État membre, dont une juridiction serait compétente en vertu de l'article3, paragraphe2, une procédure secondaire d'insolvabilité sans que l'insolvabilité du débiteur soit examinée dans cet autre État. Cette procédure doit être une des procédures mentionnées à l'annexeB. Ses effets sont limités aux biens du débiteur situés sur le territoire de cet autre État membre.
        


        
          
            Article 28
          


          
            Loi applicable
          
Sauf disposition contraire du présent règlement, la loi applicable à la procédure secondaire est celle de l'État membre sur le territoire duquel la procédure secondaire est ouverte.
        


        
          
            Article 29
          


          
            Droit de demander l'ouverture
          


          L'ouverture d'une procédure secondaire peut être demandée par:


          
            	a)


            	le syndic de la procédure principale;


            	b)


            	toute autre personne ou autorité habilitée à demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité en vertu de la loi de l'État membre sur le territoire duquel l'ouverture de la procédure secondaire est demandée.

          

        


        
          
            Article 30
          


          
            Avance de frais et dépens
          
Lorsque la loi de l'État membre où l'ouverture d'une procédure secondaire est demandée exige que l'actif du débiteur soit suffisant pour couvrir en tout ou en partie les frais et dépens de la procédure, la juridiction saisie d'une telle demande peut exiger du demandeur une avance de frais ou une garantie d'un montant approprié.
        


        
          
            Article 31
          


          
            Devoir de coopération et d'information
          


          
            1.Sous réserve des règles limitant la communication de renseignements, le syndic de la procédure principale et les syndics des procédures secondaires sont tenus d'un devoir d'information réciproque. Ils doivent communiquer sans délai tout renseignement qui peut être utile à l'autre procédure, notamment l'état de la production et de la vérification des créances et les mesures visant à mettre fin à la procédure.
          


          
            2.Sous réserve des règles applicables à chacune des procédures, le syndic de la procédure principale et les syndics des procédures secondaires sont tenus d'un devoir de coopération réciproque.
          


          
            3.Le syndic d'une procédure secondaire doit en temps utile permettre au syndic de la procédure principale de présenter des propositions relatives à la liquidation ou à toute utilisation des actifs de la procédure secondaire.
          

        


        
          
            Article 32
          


          
            Exercice des droits des créanciers
          


          
            1.Tout créancier peut produire sa créance à la procédure principale et à toute procédure secondaire.
          


          
            2.Les syndics de la procédure principale et des procédures secondaires produisent dans les autres procédures les créances déjà produites dans la procédure pour laquelle ils ont été désignés, dans la mesure où cette production est utile aux créanciers de la procédure pour laquelle ils ont été désignés et sous réserve du droit de ceux-ci de s'y opposer ou de retirer leur production, lorsque la loi applicable le prévoit.
          


          
            3.Le syndic d'une procédure principale ou secondaire est habilité à participer, au même titre que tout créancier, à une autre procédure, notamment en prenant part à une assemblée de créanciers.
          

        


        
          
            Article 33
          


          
            Suspension de la liquidation
          


          
            1.La juridiction qui a ouvert la procédure secondaire suspend en tout ou en partie les opérations de liquidation, sur la demande du syndic de la procédure principale, sous réserve de la faculté d'exiger en ce cas du syndic de la procédure principale toute mesure adéquate pour garantir les intérêts des créanciers de la procédure secondaire et de certains groupes de créanciers. La demande du syndic de la procédure principale ne peut être rejetée que si elle est manifestement sans intérêt pour les créanciers de la procédure principale. La suspension de la liquidation peut être ordonnée pour une durée maximale de trois mois. Elle peut être prolongée ou renouvelée pour des périodes de même durée.
          


          
            2.La juridiction visée au paragraphe1 met fin à la suspension des opérations de liquidation:


            
              	
                à la demande du syndic de la procédure principale,

              


              	
                d'office, à la demande d'un créancier ou à la demande du syndic de la procédure secondaire, si cette mesure n'apparaît plus justifiée, notamment par l'intérêt des créanciers de la procédure principale ou de ceux de la procédure secondaire.

              

            

          

        


        
          
            Article 34
          


          
            Mesures mettant fin à la procédure secondaire d'insolvabilité
          


          
            1.Lorsque la loi applicable à la procédure secondaire prévoit la possibilité de clôturer cette procédure sans liquidation par un plan de redressement, un concordat ou une mesure comparable, une telle mesure peut être proposée par le syndic de la procédure principale.

            
              La clôture de la procédure secondaire par une mesure visée au premier alinéa ne devient définitive qu'avec l'accord du syndic de la procédure principale, ou, à défaut de son accord, lorsque la mesure proposée n'affecte pas les intérêts financiers des créanciers de la procédure principale.
            

          


          
            2.Toute limitation des droits des créanciers, tels qu'un sursis de paiement ou une remise de dette, découlant d'une mesure visée au paragraphe1 et proposée dans une procédure secondaire ne peut produire ses effets sur les biens du débiteur qui ne sont pas visés par cette procédure qu'avec l'accord de tous les créanciers intéressés.
          


          
            3.Durant la suspension des opérations de liquidation ordonnée en vertu de l'article33, seul le syndic de la procédure principale, ou le débiteur avec son accord, peut proposer dans la procédure secondaire des mesures prévues au paragraphe1 du présent article; aucune autre proposition visant une telle mesure ne peut être soumise au vote ni homologuée.
          

        


        
          
            Article 35
          


          
            Surplus d'actif de la procédure secondaire
          
Si la liquidation des actifs de la procédure secondaire permet de payer toutes les créances admises dans cette procédure, le syndic désigné dans cette procédure transfère sans délai le surplus d'actif au syndic de la procédure principale.
        


        
          
            Article 36
          


          
            Ouverture ultérieure de la procédure principale
          
Lorsqu'une procédure visée à l'article3, paragraphe1, est ouverte après l'ouverture d'une procédure visée à l'article3, paragraphe2, dans un autre État membre, les articles31 à 35 s'appliquent à la procédure ouverte en premier, dans la mesure où l'état de cette procédure le permet.
        


        
          
            Article 37[409]
          


          
            Conversion de la procédure antérieure
          
Le syndic de la procédure principale peut demander la conversion en une procédure de liquidation d'une procédure mentionnée à l'annexeA antérieurement ouverte dans un autre État membre, si cette conversion s'avère utile aux intérêts des créanciers de la procédure principale.

          
            La juridiction compétente en vertu de l'article3, paragraphe2, ordonne la conversion en une des procédures mentionnées à l'annexeB.
          

        


        
          
            Article 38
          


          
            Mesures conservatoires
          
Lorsque la juridiction d'un État membre compétente en vertu de l'article3, paragraphe1, désigne un syndic provisoire en vue d'assurer la conservation des biens du débiteur, ce syndic provisoire est habilité à demander toute mesure de conservation ou de protection sur les biens du débiteur qui se trouvent dans un autre État membre prévue par la loi de cet État, pour la période séparant la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité de la décision d'ouverture.
        

      


      
        
          CHAPITRE IV

        


        
          Information des créanciers et production de leurs créances

        


        
          
            Article 39
          


          
            Droit de produire les créances
          
Tout créancier qui a sa résidence habituelle, son domicile ou son siège dans un État membre autre que l'État d'ouverture, y compris les autorités fiscales et les organismes de sécurité sociale des États membres, ont le droit de produire leurs créances par écrit dans la procédure d'insolvabilité.
        


        
          
            Article 40
          


          
            Obligation d'informer les créanciers
          


          
            1.Dès qu'une procédure d'insolvabilité est ouverte dans un État membre, la juridiction compétente de cet État ou le syndic nommé par celle-ci informe sans délai les créanciers connus qui ont leur résidence habituelle, leur domicile ou leur siège dans les autres États membres.
          


          
            2.Cette information, assurée par l'envoi individuel d'une note, porte notamment sur les délais à observer, les sanctions prévues quant à ces délais, l'organe ou l'autorité habilité à recevoir la production des créances et les autres mesures prescrites. Cette note indique également si les créanciers dont la créance est garantie par un privilège ou une sûreté réelle doivent produire leur créance.
          

        


        
          
            Article 41
          


          
            Contenu de la production d'une créance
          
Le créancier envoie une copie des pièces justificatives, s'il en existe, et indique la nature de la créance, sa date de naissance et son montant; il indique également s'il revendique, pour cette créance, un privilège, une sûreté réelle ou une réserve de propriété, et quels sont les biens sur lesquels porte la garantie qu'il invoque.
        


        
          
            Article 42
          


          
            Langues
          


          
            1.L'information prévue à l'article40 est assurée dans la ou dans une des langue(s) officielle(s) de l'État d'ouverture. Un formulaire portant, dans toutes les langues officielles des institutions de l'Union européenne, le titre «Invitation à produire une créance. Délais à respecter», est utilisé à cet effet.
          


          
            2.Tout créancier qui a sa résidence habituelle, son domicile ou son siège dans un autre État membre que l'État d'ouverture peut produire sa créance dans la ou dans une des langue(s) officielle(s) de cet autre État. Dans ce cas, la production de sa créance doit néanmoins porter le titre «Production de créance» dans la ou dans une des langue(s) officielle(s) de l'État d'ouverture. En outre, une traduction dans la ou une des langue(s) officielle(s) de l'État d'ouverture peut lui être réclamée.
          

        

      


      
        
          CHAPITRE V

        


        
          Dispositions transitoires et finales

        


        
          
            Article 43
          


          
            Application dans le temps
          
Les dispositions du présent règlement ne sont applicables qu'aux procédures d'insolvabilité ouvertes postérieurement à son entrée en vigueur. Les actes accomplis par le débiteur avant l'entrée en vigueur du présent règlement continuent d'être régis par la loi qui leur était applicable au moment où ils ont été accomplis.
        


        
          
            Article 44
          


          
            Relations avec les conventions
          


          
            1.Après son entrée en vigueur, le présent règlement remplace dans les relations entre les États membres, pour les matières auxquelles il se réfère, les conventions conclues entre deux ou plusieurs de ces États, à savoir:


            
              	a)


              	la convention entre la Belgique et la France sur la compétence judiciaire, sur l'autorité et l'exécution des décisions judiciaires, des sentences arbitrales et des actes authentiques, signée à Paris, le 8juillet 1899;


              	b)


              	la convention entre la Belgique et l'Autriche sur la faillite, le concordat et le sursis de paiement (avec protocole additionnel du 13juin 1973), signée à Bruxelles le 16juillet 1969;


              	c)


              	la convention entre la Belgique et les Pays-Bas sur la compétence judiciaire territoriale, sur la faillite, ainsi que sur l'autorité et l'exécution des décisions judiciaires, des sentences arbitrales et des actes authentiques, signée à Bruxelles, le 28mars 1925;


              	d)


              	le traité entre l'Allemagne et l'Autriche en matière de faillite et de concordat, signé à Vienne le 25mai 1979;


              	e)


              	la convention entre la France et l'Autriche sur la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière de faillite, signée à Vienne le 27février 1979;


              	f)


              	la convention entre la France et l'Italie sur l'exécution des jugements en matière civile et commerciale, signée à Rome, le 3juin 1930;


              	g)


              	la convention entre l'Italie et l'Autriche en matière de faillite et de concordat, signée à Rome le 12juillet 1977;


              	h)


              	la convention entre le Royaume des Pays-Bas et la République fédérale d'Allemagne sur la reconnaissance et l'exécution mutuelles des décisions judiciaires et autres titres exécutoires en matière civile et commerciale, signée à La Haye, le 30août 1962;


              	i)


              	la convention entre le Royaume-Uni et le Royaume de Belgique sur l'exécution réciproque des jugements en matière civile et commerciale, et son protocole, signée à Bruxelles, le 2mai 1934;


              	j)


              	la convention entre le Danemark, la Finlande, la Norvège, la Suède et l'Islande, relative à la faillite, signée à Copenhague le 11novembre 1933;


              	k)


              	la convention européenne sur certains aspects internationaux de la faillite, signée à Istanbul le 5juin 1990.

            

          


          
            2.Les conventions visées au paragraphe1 continuent à produire leurs effets en ce qui concerne les procédures ouvertes avant l'entrée en vigueur du présent règlement.
          


          
            3.Le présent règlement n'est pas applicable:


            
              	a)


              	dans tout État membre, dans la mesure où il est incompatible avec les obligations en matière de faillite résultant d'une convention conclue antérieurement à son entrée en vigueur par cet État avec un ou plusieurs pays tiers;


              	b)


              	au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans la mesure où il est incompatible avec les obligations en matière de faillite et de liquidation de sociétés insolvables résultant d'accords avec le Commonwealth applicables au moment de l'entrée en vigueur du présent règlement.

            

          

        


        
          
            Article 45
          


          
            Modification des annexes
          
Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, à l'initiative d'un ou de plusieurs de ses membres ou sur proposition de la Commission, peut modifier les annexes.
        


        
          
            Article 46
          


          
            Rapport
          
Au plus tard le 1er juin 2012, et ensuite tous les cinq ans, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social un rapport relatif à l'application du présent règlement. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions visant à adapter le présent règlement.
        


        
          
            Article 47
          


          
            Entrée en vigueur
          
Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai 2002.
        

      


      
        Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État membre conformément au traité instituant la Communauté européenne.


        
          
            Fait à Bruxelles, le 29 mai 2000.

          


          
            Par le Conseil


            Le président


            A. COSTA

          

        

      

    


    Les annexes de cet acte législatif figurent à l'adresse suivante:

    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2000:160:0001:0018:FR:PDF


    


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:236:FULL:FR:PDF


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:100:0001:0008:FR:PDF


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:049:0036:0036:FR:PDF


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:121:0001:0013:FR:PDF


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:363:0001:0080:FR:PDF


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:159:0001:0013:FR:PDF


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:213:0001:0013:FR:PDF


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:065:0001:0013:FR:PDF


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:160:0052:0064:FR:PDF


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:158:0001:0071:FR:PDF

  


  
    
      7. Bruxelles II bis


      
        7. Bruxelles II bis


        


        Chapitre 7


        BRUXELLES II bis


        


        Règlement (CE) no2201/2003 du Conseil du 27novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) no1347/2000


        


        


        Commentaire d’Alegría Borrás

      

    

  


  
    
      Commentaire deAlegría Borrás


      ALEGRÍA BORRÁS


      Professeur de droit international privé à l’université de Barcelone depuis 1985, MmeAlegría Borrás fut avant cela professeur à l’université de Cordoue et à l’université autonome de Barcelone. En 1994 et en 2005, elle a enseigné à l’Académie de droit international de La Haye, où elle fut également directeur d’études en 1989.


      


      Représentante de l’Espagne pour la coopération judiciaire en matière civile au sein de l’Union européenne de 1993 à 2007, elle a aussi été rapporteur pour la convention Bruxelles II sur les questions matrimoniales et la protection des enfants, dont elle a rédigé le rapport explicatif, publié au JO C221 du 16juillet 1998 en même temps que la convention qui a servi de base aux règlements (CE) no 1347/2000 et (CE) no 2201/2003.


      


      Déléguée de l’Espagne à la Conférence de LaHaye de droit international privé depuis 1987, elle a pris part aux 16e (1988), 17 e (1993), 18 e (1996), 19 e (2002), 20 e (2005) et 21 e (2007) sessions diplomatiques. En novembre 2000 et en septembre 2005, elle a présidé la commission spéciale sur la convention en matière d’adoption internationale de 1993. Elle a représenté l’Espagne lors des réunions de 1989, 1993, 1997, 2001, 2006, 2011 et 2012 de la commission spéciale sur l’application de la convention de 1980 sur l’enlèvement d’enfants, dont elle a été élue vice–présidente, ainsi que lors des réunions de 1989, 2003 et 2010 des commissions spéciales sur l’application des conventions relatives à la signification et à l’obtention de preuves. Elle a en outre été élue corapporteur de la convention de 2007 sur les obligations alimentaires.


      


      MmeAlegría Borrás est membre de nombreuses associations scientifiques et professionnelles nationales, internationales et étrangères et a été élue membre associé de l’Institut de droit international depuis 2007. Elle fait partie du Groupe européen de droit international privé (GEDIP), qu’elle a présidé de 2003 à 2006. En 2007, elle a été élue membre associé de l’Académie internationale de droit comparé, dont elle est devenue membre en 2011. Depuis 2010, elle est également membre du Private International Law Advisory Panel du British Institute of International and Comparative Law.


      


      Elle fait partie du comité scientifique de plusieurs revues spécialisées et dirige la Revista Española de Derecho Europeo depuis 2009.


      


      Depuis 2005, elle est membre permanent de la Commission générale de codification de l’Espagne (première section: droit civil).


      


      Elle a également été membre, de 1986 à 2005, de la Commission «Conseil juridique» de la Catalogne; depuis 1988, elle est membre de l’Académie de jurisprudence et de législation de Catalogne, dont elle a été secrétaire de 2004 à 2008, et, depuis 2012, elle est membre de la Commission de codification de la Catalogne.


      


      Elle est l’auteur de plus de 200 publications dans le domaine du droit international privé et du droit communautaire européen en Allemagne, en Autriche, en Belgique, en Espagne, en France, en Grèce, en Italie, en Norvège, aux Pays-Bas, au Portugal, au Royaume-Uni et en Suisse, notamment en ce qui concerne la protection internationale des enfants et l’adoption, les obligations alimentaires, le droit international de la famille et des successions, la procédure civile internationale et les conventions de Bruxelles et de Lugano, le droit international privé communautaire, le droit des étrangers et le droit des systèmes juridiques non unifiés.


      


      Elle a reçu des distinctions espagnoles, à savoir la Orden de San Raimundo de Peñafort et la Encomienda de la Orden de Isabel la Católica.

    

  


  
    Le règlement (CE) no2201/2003 du Conseil du 27novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) no1347/2000


    


    I.Historique et situation actuelle


    1.Le domaine du droit de la famille a connu ces derniers temps, au sein de l’Union européenne, une évolution d’autant plus spectaculaire que cette matière ne suscitait guère d’intérêt auparavant dans la sphère communautaire, centrée sur des questions purement économiques. Après des années de vide législatif en la matière, on a assisté en très peu de temps à l’adoption, tout d’abord, du règlement (CE) no1347/2000[410], ensuite du règlement (CE) no2201/2003 qui l’a remplacé[411], et enfin du règlement (UE) nº 1259/2010 (Rome III)[412], sans parler des autres instruments ou projets qui portent aussi sur le droit de la famille.


    


    2.Des éléments d’extranéité sont de plus en plus souvent présents dans les crises conjugales et les relations parents-enfants, et les problèmes créés de ce fait relèvent de trois domaines: la compétence judiciaire internationale, la loi applicable ainsi que la reconnaissance et l’exécution des décisions. Les règlements Bruxelles II et Bruxelles II bis apportent des réponses à la première et à la troisième catégorie de problèmes, étant chacun un instrument à double finalité en ce qu’ils régissent tant la compétence judiciaire que la reconnaissance et l’exécution des décisions. Quant à la question de la loi applicable au divorce, elle a été réglée plusieurs années après, par le règlement Rome III. Il reste assez surprenant qu’on ait pu faciliter la circulation des décisions en matière matrimoniale alors même que les règles de conflit de lois n’ont pas été unifiées parce qu’il est quasiment impossible pour le moment d’envisager un rapprochement des législations nationales.


    


    3.Le point de départ du processus a été l’adoption, dans le cadre du troisième pilier du traité de Maastricht, de la convention de Bruxelles du 28mai 1998 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale (la convention Bruxelles II), accompagnée d’un rapport explicatif rédigé par le rapporteur[413]. Cette convention n’est néanmoins jamais entrée en vigueur parce que le traité d’Amsterdam, entré en vigueur le 1ermai 1999, a mis un terme à la logique intergouvernementale qui avait prévalu jusque-là en matière civile[414]. Sur la base de l’article 61, point c), et de l’article 67 du traité instituant la Communauté européenne, la Commission a alors présenté une proposition de règlement[415]visant à transformer la convention de 1998 en un règlement, qui a abouti à l’adoption du règlement (CE) no1347/2000 du 29mai 2000 (règlement Bruxelles II) relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale des enfants communs. Le texte de la convention n’a subi que peu de modifications, qui soit étaient inhérentes à la transformation d’une convention en règlement, soit résultaient du fait que la révision de la convention de Bruxelles de 1968 et sa transformation en règlement (CE) no44/2001 ont donné lieu à quelques améliorations qui méritaient d’être incorporées dans le règlement (CE) no1347/2000. C’est ainsi que ce règlement a été adopté le 29mai 2000 et est entré en vigueur le 1ermars 2001 (conformément à son article 46).


    


    4.Le règlement Bruxelles II n’allait pas rester longtemps en vigueur: un élément nouveau est apparu lors du Conseil européen de Tampere, qui a affirmé que le principe de la reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires constituait la pierre angulaire de la création d’un véritable espace judiciaire et qui a donné la priorité, dans le domaine du droit de la famille, au droit de visite. La France a alors décidé de présenter, le 3juillet 2000, une initiative en vue de l’adoption du règlement relatif à l’exécution des décisions judiciaires concernant le droit de visite des enfants[416], lié au règlement (CE) no1347/2000 en ce qu’il se contentait de simplifier la reconnaissance et l’exécution des décisions relatives au droit de visite rendues dans des procédures matrimoniales et à propos des enfants communs des conjoints. Cette limitation, qui traduisait à l’évidence le souci de ne pas s’écarter de la base juridique, c’est-à-dire des dispositions de l’article 61, point c), et de l’article 67 du traité, n’a pas été jugée appropriée au regard de la nécessité de garantir l’égalité de traitement de tous les enfants. C’est pourquoi la Commission a présenté une proposition[417]qui a abouti à l’adoption du règlement (CE) no2201/2003 du 27novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale, qui abroge le règlement (CE) no1347/2000. Ce règlement est entré en vigueur le 1eraoût 2004 et est devenu applicable à partir du 1ermars 2005 (conformément à son article 72). Le nouveau texte ne modifie pas les règles relatives à l’annulation, au divorce et à la séparation, mais uniquement les règles relatives à la protection des enfants, qui ne sont plus limitées à la protection en cas de crise conjugale ni à la protection des seuls enfants communs des conjoints; la «table de correspondance» entre les articles des deux règlements, qui figure à l’annexe V du règlement (CE) no2201/2003[418], est donc très utile.


    


    5.Le traité de Lisbonne a modifié l’ex-article 65 du traité CE, devenu article 81 du TFUE, de sorte que les «mesures relatives au droit de la famille ayant une incidence transfrontière» (paragraphe 3) continuent d’être adoptées à l’unanimité, après consultation du Parlement[419]mais qu’il est possible d’utiliser la clause «passerelle» pour appliquer la procédure législative ordinaire, auquel cas la proposition est transmise aux parlements nationaux. Si le maintien de la règle de l’unanimité— du moins pendant un certain temps— peut témoigner d’une réserve prudente, les intérêts des États membres ont prévalu pour répondre aux besoins plus immédiats des citoyens, à savoir une Europe de plus en plus intégrée dans le contexte d’une mobilité croissante des personnes.


    


    II.Champ d’application


    1.Champ d’application territorial


    Le règlement (CE) nº 2201/2003 s’applique en principe aux «États membres», mais le Danemark est exclu en pratique puisque, comme le constate le considérant 31, conformément au protocole sur la position de ce pays, le Danemark «ne participe pas aux actes communautaires adoptés sur la base du titre IV et n’est donc pas lié par ces instruments». C’est pourquoi l’article 2 définit les États membres comme étant «tous les États membres à l’exception du Danemark». Quant au Royaume-Uni et à l’Irlande, ils ont exercé leur droit de participation (considérant 30). Compte tenu des élargissements subséquents de l’Union européenne, le règlement s’applique aujourd’hui à 26 États membres.


    


    2.Champ d’application matériel


    1.Les instruments examinés trouvent leur origine dans les travaux du Groupe européen de droit international privé[420], qui s’est penché sur cette question à Louvain–la–Neuve en 1991 en se basant sur une étude présentée par Ch. Kohler[421], elle-même basée sur l’article 220 du traité CEE et les conflits de compétence en matière de relations familiales. Le «projet de Heidelberg» issu en 1993 de ces travaux proposait un champ d’application matériel plus large que les instruments examinés ici, qui ne couvrent pas les questions du droit de la personne et de la famille exclues du champ de la convention de Bruxelles de 1968 et du règlement (CE) no44/2001. Il n’est pas inutile de rappeler à ce sujet que le rapport Jenard[422]signalait déjà les difficultés rencontrées dans le domaine du droit de la famille à un moment où il n’y avait que six États membres, pourtant dotés de systèmes juridiques plus proches que ne le sont ceux des États membres actuels.


    


    2.L’article 1erdu règlement en délimite le champ d’application matériel, à savoir les «matières civiles», en distinguant les questions relatives aux procédures matrimoniales et celles relatives à la responsabilité parentale.


    


    a)En ce qui concerne les procédures matrimoniales, le champ d’application du règlement est très réduit: il se limite aux procédures relatives au lien matrimonial en tant que tel[423], à savoir l’annulation du mariage, le divorce et la séparation de corps[424]. Par conséquent, la reconnaissance de la décision ne porte que sur la dissolution du lien matrimonial, comme le mentionnent le rapport explicatif relatif à la convention de 1998 et le considérant 8 du règlement[425]. Il s’agit d’un champ très réduit, même s’il est utile aux citoyens. En pratique, une décision de divorce contient des dispositions relatives aux effets patrimoniaux du mariage, aux aliments et à d’autres matières, pour lesquelles il faudra recourir aux règles figurant dans d’autres instruments de l’Union européenne ou, à défaut, dans les lois nationales ou dans d’autres conventions internationales auxquelles les États sont parties— ce qui crée des complications évidentes pour les praticiens du droit, en raison du «dépeçage» qui en résulte[426].


    


    b)En ce qui concerne la protection des enfants, un changement s’est produit entre le règlement (CE) nº 1347/2000 et le règlement (CE) nº 2201/2003: le premier était limité aux demandes accessoires relatives à la responsabilité parentale à l’égard des enfants communs; il visait par conséquent la protection des enfants des deux époux dans des cas étroitement liés à la procédure matrimoniale, compte tenu du fait que les enfants sont directement affectés par la crise conjugale; le règlement Bruxelles II bis, lui, s’applique [article 1er, paragraphe 1, point b)] «à l’attribution, à l’exercice, à la délégation, au retrait total ou partiel de la responsabilité parentale», son considérant 5 précisant qu’il s’agit de répondre au désir de «garantir l’égalité de tous [les] enfants» et que, par conséquent, le règlement «couvre toutes les décisions en matière de responsabilité parentale, y compris les mesures de protection de l’enfant, indépendamment de tout lien avec une procédure matrimoniale».


    


    3.Le concept de «matières civiles» a soulevé des questions dans deux affaires portant sur la compétence en matière de responsabilité parentale. Dans son arrêt du 27novembre 2007[427][le premier à traiter du règlement (CE) nº 2201/2003], la Cour de justice estime que la prise en charge d’un enfant par les autorités relève de la notion de «matières civiles». Les interrogations à ce sujet étaient dues[428]au fait qu’il serait difficile de concevoir une décision ressortissant plus manifestement à l’exercice de la puissance publique qu’une décision imposant la prise en charge d’un enfant contre la volonté des parents. La Cour a néanmoins jugé que toute mesure relative à la responsabilité parentale est une matière civile ou— ce qui revient au même— que, dans le domaine de la responsabilité parentale, le règlement n’est pas confiné aux matières civiles, contrairement à ce qu’une interprétation littérale pourrait laisser entendre. Dans l’arrêt du 2avril 2009[429], la Cour confirme exactement sa position antérieure, lorsqu’il lui est demandé si le règlement s’applique à une décision unique qui ordonne la prise en charge immédiate et le placement d’un enfant même s’il s’agit de la seule décision prise dans le cadre de règles nationales de droit public: elle affirme que la notion de «matières civiles» doit être interprétée en ce sens qu’elle peut même comprendre des mesures qui, du point de vue du droit d’un État membre, ressortissent au droit public[430].


    


    4.Les problèmes liés à la signature et à la ratification par les États membres de la convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants et la nécessité d’assurer une mise en œuvre concordante et harmonieuse du règlement et de la convention[431]font douter de l’efficacité de l’inclusion des deux matières (crises conjugales et responsabilité parentale) dans un seul instrument et conduisent à se demander s’il n’aurait pas été préférable de maintenir dans un instrument distinct les questions relatives aux crises conjugales. Le considérant 6 justifie comme suit l’inclusion des deux matières dans un seul instrument: «[D]ès lors que l’application des règles en matière de responsabilité parentale intervient souvent dans le cadre d’actions matrimoniales, il est plus approprié d’avoir un seul instrument en matière de divorce et en matière de responsabilité parentale.»


    


    5.La référence à la responsabilité parentale comme telle a deux conséquences: d’une part, l’article 1er, paragraphe 2, du règlement (CE) no2201/2003 énumère des matières qui entrent «notamment» dans le champ d’application de celui-ci, tandis que le paragraphe 3 précise les questions qui en sont exclues, ces deux dispositions étant clairement parallèles aux articles 3 et 4 de la convention de La Haye de 1996; d’autre part, il a fallu inclure une série de définitions dans l’article 2.


    


    6.Ainsi, le point 7 définit la responsabilité parentale comme «l’ensemble des droits et obligations conférés à une personne physique ou une personne morale sur la base d’une décision judiciaire, d’une attribution de plein droit ou d’un accord en vigueur, à l’égard de la personne ou des biens d’un enfant. Il comprend notamment le droit de garde et le droit de visite». On notera qu’une définition similaire, bien que plus large, figure dans le rapport Lagarde relatif à la convention de La Haye de 1996[432]. Il convient de souligner qu’il n’avait été possible d’inclure une telle définition ni dans la convention Bruxelles II[433], ni dans les considérants du règlement Bruxelles II, ce qui prouve que les positions se sont assouplies entre-temps.


    


    3.Champ d’application temporel


    1.Le règlement (CE) no2201/2003 est entré en vigueur le 1eraoût 2004 (article 72), mais il n’est devenu applicable qu’à compter du 1ermars 2005, à l’exception de l’article 67 (Informations relatives aux autorités centrales et aux langues acceptées), de l’article 68 (Informations relatives aux juridictions et aux voies de recours), de l’article 69 (Modification des annexes) et de l’article 70 (Comité), qui étaient applicables dès l’entrée en vigueur. Cette distinction entre l’entrée en vigueur et l’application, qu’on trouve dans d’autres instruments communautaires, vise à faciliter, si nécessaire, l’adaptation des divers ordres juridiques nationaux.


    


    2.Comme le règlement (CE) nº 2201/2003 est destiné à remplacer le règlement (CE) nº 1347/2000, les dispositions transitoires figurant à l’article 64 revêtent une importance particulière. La disposition prévoit quatre possibilités.


    


    a)Selon la règle générale (paragraphe 1), le règlement s’appliquera aux actions intentées postérieurement à sa mise en application.


    


    b)Il s’appliquera également à la reconnaissance et à l’exécution des décisions rendues après la date de mise en application du règlement, à la suite d’actions intentées avant cette date mais après la date de l’entrée en vigueur du règlement (CE) no1347/2000, si les règles de compétence sont conformes à celles prévues soit par le règlement (CE) no2201/2003 ou le règlement (CE) no1347/2000, soit par une convention qui était en vigueur entre l’État membre d’origine et l’État membre requis lorsque l’action a été intentée.


    


    c)En ce qui concerne les décisions rendues avant la date de mise en application du règlement (CE) no2201/2003 à la suite d’actions intentées après la date d’entrée en vigueur du règlement (CE) no1347/2000, les règles de reconnaissance et d’exécution prévues dans le règlement (CE) no2201/2003 s’appliqueront pour autant qu’il s’agisse de décisions relatives aux procédures matrimoniales ou à la responsabilité parentale des enfants communs rendues à l’occasion d’une telle action matrimoniale.


    


    d)Enfin, s’il s’agit de décisions rendues avant la date de mise en application du règlement (CE) no2201/2003, mais après la date d’entrée en vigueur du règlement (CE) no1347/2000, à la suite d’actions intentées avant la date d’entrée en vigueur de ce dernier, la même limitation matérielle que celle prévue au point précédent s’appliquera et, en outre, les règles de compétence appliquées devront être conformes à celles prévues soit par le règlement (CE) no2201/2003 ou le règlement (CE) no1347/2000, soit par une convention qui était en vigueur entre l’État membre d’origine et l’État membre requis lorsque l’action a été intentée.


    


    3.On notera toutefois que les règles transitoires ne couvrent pas toutes les situations, comme les cas de litispendance et l’exécution de décisions rendues en matière matrimoniale avant l’entrée en vigueur du règlement (CE) nº 1347/2000.


    


    4.Pour la litispendance, il serait possible de suivre l’interprétation donnée par la Cour de justice dans son arrêt du 9octobre 1997[434](dans l’hypothèse où l’action avait été intentée avant l’entrée en vigueur), afin que la règle de la litispendance s’applique lorsque les deux juridictions sont compétentes selon la convention (dans ce cas, selon le règlement), selon laquelle l’objectif de la règle est de faire en sorte qu’une seule procédure se déroule dans la Communauté et que la décision puisse en fin de compte être reconnue dans tous les États membres.


    


    5.En ce qui concerne l’exécution de décisions rendues avant l’entrée en vigueur du règlement (CE) nº 1347/2000, il est clairement impossible d’appliquer la procédure de reconnaissance à ces cas, car ils sont exclus par l’article 64 [article 42 du règlement antérieur (CE) no1347/2000]. Il s’agit d’une hypothèse très délicate, dont un grand nombre de citoyens européens n’est pas prêt à accepter la solution. La situation est différente de celle prévue à l’article 24 de la convention de La Haye du 1erjuin 1970 (à laquelle certains États membres sont parties[435], qui prévoit que la convention est applicable quelle que soit la date à laquelle le divorce ou la séparation de corps a été acquis, même si les États peuvent en limiter l’application à un divorce ou une séparation de corps acquis après l’entrée en vigueur de la convention.


    


    III.Compétence judiciaire internationale


    1.La structure du chapitre II du règlement (CE) no2201/2003, relatif à la compétence


    Du fait de son champ d’application matériel, le règlement (CE) no1347/2000 était centré sur son article 2, énonçant les critères de compétence en matière matrimoniale. L’article 3 utilisait ces critères pour déterminer les cas dans lesquels les autorités de l’État membre en cause sont compétentes pour les questions relatives à la protection des enfants communs après une crise conjugale. En faisant de la responsabilité parentale une matière indépendante des conflits conjugaux, l’élargissement et la modification du champ d’application de la convention dans le règlement (CE) no2201/2003 a entraîné une modification de la structure du chapitre II, à présent divisé en trois sections: la première relative à la compétence en matière de divorce, de séparation de corps et d’annulation du mariage, la deuxième relative à la compétence en matière de responsabilité parentale et la troisième relative aux dispositions communes aux deux sections précédentes.


    


    2.Les critères de compétence judiciaire internationale en matière matrimoniale


    1.Le premier aspect à souligner en ce qui concerne les chapitres II et III est qu’on est parti, pour l’élaboration du règlement Bruxelles II bis, d’une prémisse très claire: les dispositions relatives au divorce, à la séparation de corps et à l’annulation du mariage n’allaient pas être modifiées. Par conséquent, tout ce qui a été dit au sujet du règlement Bruxelles II[436]reste pleinement applicable au règlement Bruxelles II bis. Les critères de compétence sont exclusifs, non cumulatifs et objectifs, au sens donné au terme «exclusif» par l’article 6 (à savoir qu’ils doivent s’appliquer dans tous les cas, même s’ils sont en concurrence entre eux), qui n’est donc pas le sens que revêt cette notion dans la convention de 1968 ni dans le règlement (CE) no44/2001[437]. Il n’existe en outre aucune possibilité de soumission expresse ou tacite.


    


    2.Il n’est pas surprenant que l’application de ces concepts ait fait l’objet de l’un des premiers arrêts rendus par la Cour de justice à ce sujet; dans l’affaire Sundelind Lopez[438], la question posée était la suivante: dans le cas où le défendeur n’a pas sa résidence habituelle dans un État membre ou n’est pas ressortissant d’un État membre, une demande en divorce peut-elle être examinée par une juridiction d’un État membre qui n’est pas compétente en vertu de l’article 3 du règlement, alors même qu’une juridiction d’un autre État membre est compétente en vertu de l’un des critères énoncés à l’article 3, en particulier parce que c’est le lieu où les conjoints ont eu leur dernière résidence habituelle et où la demanderesse réside toujours? La Cour a répondu que les articles 6 et 7 du règlement (CE) nº 2201/2003 «doivent être interprétés en ce sens que, dans le cadre d’une procédure de divorce, lorsqu’un défendeur n’a pas sa résidence habituelle dans un État membre et qu’il n’est pas ressortissant d’un État membre, les juridictions d’un État membre ne peuvent pas, pour statuer sur cette demande, fonder leur compétence sur leur droit national, si les juridictions d’un autre État membre sont compétentes au titre de l’article 3 dudit règlement». Elle a ainsi appliqué à juste titre le «caractère exclusif des compétences» mentionné à l’article 6 et les «compétences résiduelles» visées à l’article 7.


    


    3.En fait, deux approches pouvaient être suivies pour déterminer la compétence judiciaire en matière matrimoniale: ou bien on incluait dans le texte un nombre limité de règles uniformes de compétence judiciaire en matière de divorce, applicables de manière non cumulative et sans aucune hiérarchie, ou bien au contraire on ne prévoyait pas de règles de compétence et on se contentait d’établir les critères de compétence admis. L’article 3 suit la première approche. Dans un effort pour parvenir à un accord acceptable pour tous, la décision d’inclure des critères spécifiques tient compte de leur existence dans l’ordre juridique de différents États membres et de leur acceptation par les autres États membres.


    


    4.C’est ainsi que sept critères de compétence différents en matière de divorce, de séparation de corps et d’annulation du mariage ont été prévus, ce qui constitue dans une certaine mesure un favor divortii[439]. Pour certains, ce résultat est critiquable[440]mais, à notre avis, les critères adoptés sont conformes aux intérêts des parties et tentent de respecter des exigences objectives, de constituer des règles suffisamment souples pour répondre aux besoins liés à la mobilité des personnes et, enfin, de satisfaire les besoins de chacun sans sacrifier la certitude juridique. Face à un risque de «forum shopping», la solution ne doit pas consister à réduire le nombre de critères de compétence, mais à unifier les règles de conflit de lois des États membres, comme l’a fait le règlement Rome III sur la loi applicable au divorce et à la séparation de corps.


    


    5.Concrètement, les critères adoptés sont largement fondés sur la résidence habituelle, même s’il est parfois difficile de déterminer une résidence unique aux fins de cette règle en raison de la mobilité des personnes en Europe et de la diversité des situations possibles[441]. En outre, la nationalité et le domicile ont été pris en compte dans une certaine mesure, au sens reconnu à ce dernier terme par le Royaume-Uni et l’Irlande (paragraphe 2). Cette règle est tout aussi admissible au regard de l’article 12 du traité CE puisqu’elle n’est absolument pas discriminatoire[442].


    


    6.Des critères de compétence fondés sur la résidence habituelle, on peut dire que certains ont été facilement acceptés parce qu’ils reposaient sur un lien évident entre le couple et un État membre, à savoir:


    


    1)la compétence des juridictions de l’État dans lequel les deux conjoints ont leur résidence habituelle, même si celle-ci n’est manifestement pas commune. En réalité, ce critère est applicable dans la grande majorité des cas et constitue la solution la plus simple;


    


    2)la compétence des juridictions de l’État dans lequel se trouve la dernière résidence habituelle des époux, dans la mesure où l’un d’eux y réside encore. Cette situation est fréquente car, lors d’une crise conjugale, un des époux choisit souvent sa résidence habituelle dans un autre pays, par exemple celui dans lequel il avait sa dernière résidence habituelle ou celui dont il est ressortissant. La situation de l’époux qui déménage a été débattue et est à l’origine des critères de compétence énoncés aux troisième et quatrième tirets de l’article 3, paragraphe 1, point a);


    


    3)la compétence des juridictions de la résidence habituelle du défendeur, qui est un critère général pour déterminer une compétence internationale, reposant sur le principe «actor sequitur forum rei»;


    


    4)en cas de demande conjointe, la compétence est reconnue aux tribunaux de l’État membre dans lequel l’un ou l’autre des époux a sa résidence habituelle. Ce choix limité est pour eux la seule possibilité de choisir un for.


    


    7.D’autres critères fondés sur la résidence habituelle ont été examinés plus en détail. Lors des négociations, les participants se sont interrogés sur la situation de l’époux qui déménage dans un autre État membre à la suite de la crise conjugale. Il n’a pas été facile d’arrêter les critères de compétence, car il s’agissait d’un «forum actoris» devant dès lors être soumis à certaines conditions, en particulier en termes de durée. Comme ces critères de compétence, décrits ci-dessous, existent dans plusieurs systèmes juridiques nationaux, les États membres n’étaient pas disposés à les abandonner:


    


    1)la compétence des juridictions de l’État dans lequel le demandeur a sa résidence habituelle s’il y a résidé depuis au moins une année immédiatement avant l’introduction de la demande. Ce critère repose donc uniquement sur le fait que le demandeur a eu sa résidence habituelle dans un État suffisamment longtemps que pour montrer qu’il s’y est fixé dans une certaine mesure;


    


    2)certains États membres ont toutefois estimé que le critère précédent était insuffisant et ont dès lors établi la compétence des juridictions de l’État membre dans lequel le demandeur a sa résidence habituelle, s’il y a résidé depuis au moins six mois immédiatement avant l’introduction de la demande et s’il est soit ressortissant de l’État membre en question, soit, dans le cas du Royaume-Uni et de l’Irlande, s’il y a son «domicile»; aux fins de cette disposition, l’article 3, paragraphe 2, précise que «le terme “domicile” s’entend au sens des systèmes juridiques du Royaume-Uni et de l’Irlande». Cette exigence supplémentaire rend la durée de la résidence plus courte que dans le cas précédent: six mois au lieu d’un an.


    


    Ces deux derniers critères de compétence présentent des inconvénients évidents pour l’époux qui change de résidence lors de la crise conjugale. Celui qui reste là où le couple avait sa dernière résidence habituelle avant cette crise peut introduire une demande immédiatement, tandis que l’autre doit attendre six mois ou un an, selon le cas. Certes, l’objectif ici est de montrer un lien avec le territoire en question, mais il ne faudrait pas oublier qu’il est de toute évidence avantageux que l’action se déroule dans son propre État membre et que la possibilité de la coexistence de deux procédures a des risques évidents, notamment la litispendance et les actions dépendantes (voir article 19) et des problèmes d’exécution de la décision.


    


    8.L’article 3, paragraphe 1, point b), propose une autre possibilité que la compétence des juridictions du lieu de résidence habituelle, dans ses différents scénarios, à savoir celle des juridictions de la nationalité commune des époux ou, dans le cas du Royaume-Uni et de l’Irlande, de leur domicile commun[443]. Cette possibilité a été longuement débattue, la nationalité étant catégoriquement exclue en tant que critère au niveau communautaire (article 12 du traité CE). Il n’y avait toutefois aucune raison de ne pas appliquer ce critère dès lors qu’il ne donnait pas lieu à une discrimination. Rappelons qu’il n’est pas permis de présenter une demande devant les juridictions de l’État membre dont un seul des époux a la nationalité, car cela constituerait un cas flagrant de «forum actoris» qui, dans de nombreux cas, risquerait de n’avoir aucun lien réel avec l’affaire en cause. Les théoriciens du droit se sont penchés sur la question en tenant compte du fait que si, par exemple, une Allemande souhaite divorcer de son mari allemand avec qui elle a toujours vécu en Italie, elle peut toujours saisir les tribunaux allemands, ce qu’elle ne pourrait pas faire si elle avait épousé un Autrichien, car elle aurait dû avoir une résidence établie en Allemagne et y avoir résidé pendant au moins six mois[444].


    


    9.Une hypothèse que cette disposition n’aborde pas est celle où les deux époux ont une double nationalité et, au bout du compte, celle du recours au critère de la nationalité commune plutôt qu’à d’autres facteurs de rattachement et sans qu’il soit nécessaire d’appliquer d’autres critères. La Cour de justice a été saisie de cette question dans l’affaire Hadadi[445], où un couple marié dans un État membre dont ils avaient tous deux la nationalité a déménagé dans un autre État membre dont ils sont devenus ressortissants et où ils ont vécu en permanence. Le mari a toutefois demandé le divorce dans le premier État membre au motif que les deux époux en avaient la nationalité, et un tribunal y a rendu une décision à ce sujet. Son épouse a engagé une procédure dans l’autre État membre en se fondant sur le critère de la résidence habituelle des époux, ainsi que sur celui de la nationalité qu’ils avaient tous les deux et étant entendu que la décision rendue dans le premier État membre ne pouvait y être exécutée. La question était de savoir s’il est possible d’intenter une action dans un État membre dont on est ressortissant mais avec lequel on n’a pas d’autre lien, lorsqu’on est aussi ressortissant d’un autre État membre où on a eu sa résidence habituelle pendant de nombreuses années. L’élément intéressant dans cette affaire était en outre que la question de la compétence a été soulevée au moment où l’exécution de la décision rendue dans le premier État membre était demandée dans le second. Comme l’a souligné l’avocat général Juliane Kokott dans son avis, l’objection de l’épouse ne portait pas tant sur la compétence que sur les règles de fond qui avaient été appliquées, car elle aurait eu une chance d’obtenir à son avantage un divorce fondé sur une faute dans le second État, et la question n’est pas de savoir si l’affaire aurait été différente avec une harmonisation des règles de conflit de lois. Deux questions sont en jeu ici.


    


    10.La première peut être énoncée comme suit: si les deux époux ont la nationalité de l’État membre de la juridiction saisie et celle de l’autre État membre, le tribunal doit-il donner la priorité au critère de la nationalité de l’État membre auquel il ressortit? En fait, comme le relève la Cour de justice[446], l’article 3, paragraphe 1, du règlement (CE) no2201/2003 ne comporte aucun renvoi exprès au droit des États membres pour déterminer la portée exacte du critère relatif à la nationalité[447].


    


    11.La deuxième question est: faut-il ne prendre en compte que la nationalité de l’État membre avec lequel ces personnes ont les liens les plus étroits— la nationalité «la plus effective»? Selon l’avocat général, placer les deux nationalités sur un pied d’égalité déclencherait une «course au tribunal». C’est cependant l’opinion contraire qui l’a emporté sans surprise: sont compétentes les juridictions des États membres dont les époux ont la nationalité, et ceux-ci peuvent saisir, selon leur choix, la juridiction de l’État membre devant laquelle le litige sera porté, sans que le demandeur ne puisse être tenu de présenter d’autres liens de rattachement avec cet État puisqu’aucune disposition du règlement ne l’exige.


    


    12.Le règlement contient d’autres règles de compétence en matière matrimoniale: des règles relatives à la demande reconventionnelle (article 4) et à la conversion de la séparation de corps en divorce, cette dernière disposition ayant été longuement débattue lors de l’élaboration de la convention de 1998, vu la difficulté fondamentale découlant du fait que, dans un grand nombre d’États membres, la séparation de corps n’est pas une étape préalable au divorce et du fait qu’il fallait par ailleurs établir une règle qui prévoie que les autorités de l’État qui ont rendu une décision sur la séparation de corps soient également compétentes pour convertir la séparation en divorce, à condition bien entendu que la loi de cet État membre le prévoie (article 5).


    


    13.Pour ce qui est des litiges extracommunautaires, l’article 7 correspond à l’article 4 de la convention de Bruxelles de 1968. Cette solution rend inutile une disposition, proposée par un État pendant la négociation, qui prévoirait que les critères de la convention ne s’appliquent que dans le cas où les deux conjoints sont des citoyens européens résidant habituellement sur le territoire des États membres, et que le droit interne s’applique dans les autres cas[448]. L’article 7 régit ainsi les compétences dites «résiduelles». Comme l’indique le rapport explicatif relatif à la convention, vu les caractéristiques des compétences prévues aux articles 2 à 6 (actuels articles 3 à 6), il était inutile d’introduire une disposition analogue à celle de l’article 3 de la convention de 1968 et c’est seulement à titre d’exemple que des compétences de cette nature existant dans les États membres figurent dans le rapport[449].


    


    3.Compétence en matière de responsabilité parentale


    1.Comme indiqué précédemment, la question de la compétence en matière de responsabilité parentale a été largement modifiée dans le règlement (CE) no2201/2003. Les fors prévus à l’article 2 du règlement antérieur [(CE) nº 1347/2000][450]pour les litiges matrimoniaux ont exercé une influence sur les questions de responsabilité parentale, ce qui explique les règles de compétence prévues aux articles 3 et 4 dudit règlement. Mais cette influence était limitée à plusieurs égards. En premier lieu, en ce qui concerne les enfants visés[451], car il ne s’agissait que des enfants communs, qu’ils soient biologiques ou adoptifs, et non des autres enfants qui pourraient, par exemple, être issus d’une union antérieure de l’un des conjoints. En second lieu, seuls étaient concernés les enfants ayant leur résidence habituelle dans l’État dont les autorités étaient compétentes pour statuer sur le divorce; le règlement ne concernait les enfants résidant dans un autre État membre que si les conditions prévues étaient réunies, ce qui excluait totalement qu’il s’applique à un enfant ayant sa résidence habituelle dans un État tiers. Enfin, la compétence des autorités chargées du divorce en matière de responsabilité parentale à l’égard des enfants communs n’était pas illimitée (perpetuatio jurisdictionis), mais cessait lorsque l’affaire matrimoniale prenait fin.


    


    2.Le chapitre II, section 2, du règlement (CE) no2201/2003 apporte des modifications importantes. Les dispositions qui y figurent peuvent être subdivisées comme suit: règle générale, compétence en cas d’enlèvement d’enfant, compétence des autorités de l’État où le divorce est prononcé, compétence fondée sur la présence de l’enfant, compétences résiduelles et compétence d’une juridiction mieux placée pour connaître de l’affaire.


    


    3.En vertu de la règle générale énoncée à l’article 8, les autorités de l’État où l’enfant réside habituellement au moment où la juridiction est saisie sont compétentes, ce qui est pleinement conforme à l’article 5, paragraphe 1, de la convention de La Haye de 1996. Il existe cependant une différence en cas de changement de résidence. Les litiges relatifs au transfert de la résidence d’un enfant dans un autre pays ont fait l’objet d’une attention croissante en raison de leur fréquence. En fait, il n’y a pas de problème lorsque les parents qui ont la tutelle et la garde des enfants restent ensemble et déménagent dans un autre pays; les difficultés surgissent essentiellement lorsque l’un des parents, généralement celui avec lequel l’enfant réside, déménage dans un autre pays, ce qui crée des problèmes au niveau des droits de visite pour celui qui vit dans le pays de l’ancienne résidence[452]. En pratique, ces situations sont au cœur de nombreux cas d’enlèvement international d’enfant, matière principalement régie par la convention de La Haye de 1980, que l’UE a complétée au moyen du règlement (CE) nº 2201/2003 (articles 10 et 11 commentés plus loin).


    


    4.La plupart des discussions étaient centrées sur la question suivante: y a-t-il «perpetuatio jurisdictionis» et, partant, les mesures prises dans l’État de la résidence où l’enfant résidait habituellement avant le déménagement continuent-elles de s’appliquer? La possibilité d’une perpetuatio fori ayant été rejetée à une large majorité lors de la Conférence de La Haye[453], c’est sans surprise qu’une règle à ce sujet a été insérée dans le règlement (CE) nº 2201/2003: l’article 9 vise à rendre le plus aisé possible le transfert de l’enfant de l’État de l’ancienne résidence habituelle dans l’État de la nouvelle résidence habituelle, après un déménagement légal, objectif qui est aussi celui de l’article 5, paragraphe 2, de la convention de La Haye de 1996; la solution est cependant différente, puisque, aux termes de cette dernière, le changement de résidence habituelle rend compétentes les juridictions de l’État de la nouvelle résidence habituelle à partir de la date de ce changement[454].


    


    5.La règle consacrée par l’article 9, paragraphe 1, est novatrice en ce qu’elle permet aux juridictions de l’État membre de l’ancienne résidence habituelle de garder leur compétence pendant trois mois pour modifier une décision concernant le droit de visite, donnant ainsi aux parents qui ne seraient plus à même de continuer à exercer ce droit comme auparavant la possibilité de demander aux autorités de cet État de modifier la décision. Cette exception à la règle générale de l’article 8 est toutefois soumise à la réunion d’une série de conditions cumulatives: 1) le déménagement doit avoir été légal; en d’autres termes, le parent accompagnateur doit avoir été autorisé à emmener l’enfant dans un autre pays; 2) la compétence des autorités de l’État membre de l’ancienne résidence habituelle est limitée ratione materiae au droit de visite; 3) l’autorité de l’État membre de l’ancienne résidence habituelle doit avoir rendu une décision sur le droit de visite avant le déménagement; sans cela, l’article 9 ne s’applique pas et ce sont les autorités de l’État membre de la nouvelle résidence habituelle qui sont compétentes en vertu de l’article 8. D’une part, donc, il faut qu’une décision ait été rendue (et un accord non approuvé par un tribunal judiciaire ne suffira pas)[455]et, d’autre part, la décision doit avoir été rendue par les autorités de l’État membre de l’ancienne résidence habituelle et elle ne sera pas applicable si elle a été rendue dans un autre État membre, une conséquence discutable compte tenu du fait qu’elle sera reconnue de plein droit; 4) les autorités de l’État membre de l’ancienne résidence habituelle ne seront compétentes que durant une période de trois mois suivant le déménagement; elles ne le seront plus si la demande de modification des droits de visite leur est adressée après cette période. La date à prendre en compte est celle du déménagement de l’enfant, que la résidence habituelle ait été acquise ou non dans l’État dans lequel l’enfant a déménagé [ce qui est une lacune de la règle[456]puisque, dès lors que le facteur décisif est la date de changement de résidence habituelle, il est facile d’imaginer que des difficultés vont surgir du fait qu’il est souvent malaisé d’établir cette date]; 5) le titulaire du droit de visite doit conserver sa résidence habituelle dans l’État membre de l’ancienne résidence habituelle de l’enfant; sans cela, c’est la règle générale et non l’article 9 qui s’applique, que le titulaire du droit de visite déménage dans l’État membre de la nouvelle résidence habituelle de l’enfant ou dans un autre État membre.


    


    6.Selon l’article 9, paragraphe 2, la règle prévue au paragraphe 1 ne s’applique pas si le titulaire du droit de visite a accepté la compétence des juridictions de l’État membre de la nouvelle résidence habituelle de l’enfant. Cette disposition vise uniquement le cas où ledit titulaire a participé à une procédure devant ces juridictions sans en contester la compétence. Il semble inutile de l’interpréter comme si elle impliquait que le titulaire du droit de visite renonce à la prorogation de compétence de trois mois de l’État membre de l’ancienne résidence habituelle s’il engage une procédure pour modifier le droit de visite dans l’État membre de la nouvelle résidence habituelle.


    


    7.On trouve dans l’affaire A, citée plus haut[457], la définition de la «résidence habituelle», qui est essentielle pour déterminer l’autorité compétente en matière de responsabilité parentale. La Cour fonde son appréciation sur le fait qu’il «découle des exigences tant de l’application uniforme du droit communautaire que du principe d’égalité que les termes d’une disposition du droit communautaire qui ne comporte aucun renvoi exprès au droit des États membres […] doivent normalement trouver, dans toute la Communauté européenne, une interprétation autonome et uniforme qui doit être recherchée en tenant compte du contexte de la disposition et de l’objectif poursuivi par la réglementation en cause»[458]— ce qui implique que la jurisprudence de la Cour relative à la notion de «résidence habituelle» dans d’autres domaines du droit de l’Union européenne ne saurait être transposée dans le cadre de l’interprétation du règlement Bruxelles II bis[459].


    


    8.Selon la Cour, il appartient à la juridiction nationale d’établir le lieu de la résidence habituelle de l’enfant à la lumière d’un ensemble de circonstances de fait particulières. Outre la présence physique de l’enfant dans un État membre, doivent être retenus d’autres facteurs susceptibles de faire apparaître que cette présence n’a nullement un caractère temporaire ou occasionnel et que la résidence de l’enfant traduit une certaine intégration dans un environnement social et familial[460]. Doivent être notamment pris en compte la durée, la régularité, les conditions et les raisons du séjour sur le territoire d’un État membre et du déménagement de la famille dans cet État, la nationalité de l’enfant, le lieu et les conditions de scolarisation, les connaissances linguistiques ainsi que les rapports familiaux et sociaux de l’enfant dans ledit État[461]. Dans le cas d’espèce, l’intention des parents de s’établir avec l’enfant dans un autre État membre, exprimée par certaines mesures tangibles telles que l’acquisition ou la location d’un logement dans l’État membre d’accueil, peut constituer un indice du transfert de la résidence habituelle[462]. La circonstance que les enfants mènent une vie de personnes sans résidence fixe est susceptible de constituer un indice selon lequel la résidence habituelle de ces enfants ne se trouve pas dans cet État[463]et entraîner l’application de l’article 13 parce qu’il serait admis que, dans ce cas, la résidence habituelle n’a pu être établie. La Cour n’exclut pas que le fait de confier à la juridiction nationale le soin de déterminer la résidence habituelle peut être source de problèmes et de contradictions, mais elle précise que cette détermination doit se faire de manière autonome et uniforme en appliquant les critères qu’elle a définis.


    


    9.Dans l’affaire, plus récente, Mercredi[464], la notion de «résidence habituelle» est aussi examinée, mais l’affaire concerne une fillette dont les parents ne sont pas mariés[465]et dont la mère qui, selon la loi applicable, était seule titulaire du droit de garde, était rentrée dans l’État membre d’où elle était originaire. Le père n’avait pas été informé du départ de l’enfant mais avait reçu ultérieurement une lettre dans laquelle la mère expliquait les raisons de son départ. Au moment du départ, le déplacement de l’enfant était donc licite[466], puisque la mère était alors la seule personne disposant du droit de garde défini à l’article 2, point 9, du règlement (CE) nº 2201/2003. Une procédure a alors été engagée dans les deux pays, où le critère fondamental pour attribuer la responsabilité parentale aux fins des articles 8 et 10 dudit règlement était la détermination de la «résidence habituelle».


    


    10.Aucun des deux sujets traités dans cet arrêt n’est une nouveauté; la particularité de cette affaire est qu’elle concerne un nourrisson et que, dès lors, «lorsque, comme dans l’affaire au principal, le nourrisson est effectivement gardé par sa mère, il y a lieu d’évaluer l’intégration de celle-ci dans son environnement social et familial»[467]. En concluant qu’il appartient aux juridictions nationales de déterminer la résidence habituelle, l’arrêt donne des orientations sur les critères pouvant être pris en compte, à savoir que «cette résidence correspond au lieu qui traduit une certaine intégration de l’enfant dans un environnement social et familial. À cette fin, et lorsque est en cause la situation d’un nourrisson qui séjourne avec sa mère depuis quelques jours seulement dans un État membre autre que celui de sa résidence habituelle, vers lequel il a été déplacé, doivent notamment être pris en considération, d’une part, la durée, la régularité, les conditions et les raisons du séjour sur le territoire de cet État membre et du déménagement de la mère dans ledit État, et, d’autre part, en raison notamment de l’âge de l’enfant, les origines géographiques et familiales de la mère ainsi que les rapports familiaux et sociaux entretenus par celle-ci et l’enfant dans le même État membre».


    


    11.Les articles 10 (compétence en cas d’enlèvement d’enfant) et 11 (retour de l’enfant) sont les dispositions les plus conflictuelles du règlement (CE) nº 2201/2003, notamment du fait de leur lien avec la convention de La Haye de 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants. Il ne faut pas perdre de vue l’option retenue dans le règlement, à savoir continuer à appliquer ladite convention, mais «telle que complétée par les dispositions de ce règlement et en particulier de l’article 11»[468].


    


    12.En vertu de l’article 10, les autorités de l’État membre de la résidence habituelle avant le déplacement ou le non-retour conservent leur compétence jusqu’au moment où l’enfant a acquis une nouvelle résidence habituelle et si certaines autres conditions sont remplies, à savoir que la personne ayant le droit de garde ait acquiescé au déplacement ou au non-retour ou que, si l’enfant a résidé dans l’autre État membre pendant au moins un an après que la personne ayant le droit de garde a eu connaissance du lieu où se trouvait l’enfant, ce dernier se soit intégré dans son nouvel environnement et que l’une au moins des conditions suivantes soit remplie: aucune demande de retour n’a été faite ou retirée, une affaire portée devant une juridiction de l’ancien lieu de résidence a été close ou une décision de garde a été rendue, laquelle doit être définitive et non simplement provisoire et ne pas impliquer le retour de l’enfant, comme l’a précisé la Cour de justice dans l’affaire Povse[469].


    


    13.L’article 11 précise les conditions prévues aux articles 12 et 13 de la convention de La Haye de 1980 en ce qui concerne la procédure de retour en cas de déplacement ou de non-retour illicites. En définitive, on s’est inspiré de l’article 36 de ladite convention, qui prévoit la possibilité de limiter les restrictions auxquelles le retour de l’enfant peut être soumis[470]. La principale nouveauté est la procédure prévue pour les cas où le retour de l’enfant est refusé conformément à l’article 13 de la convention de La Haye: le dernier mot revient non pas aux autorités de l’État dans lequel l’enfant a été déplacé, mais à celles qui sont compétentes en vertu du règlement, et leur décision sera exécutoire conformément aux règles de ce dernier (article 11, paragraphe 8), à savoir même dans l’État dans lequel l’enfant a été déplacé et dont les autorités auraient décidé le non-retour. Il sera question plus loin du certificat prévu à l’article 42 et de ses effets.


    


    14.Une règle compliquée, indûment intitulée «Prorogation de compétence», fait l’objet de l’article 12: elle prévoit que la juridiction qui connaît du litige matrimonial est compétente à l’égard de la responsabilité parentale, à condition qu’au moins l’un des époux exerce la responsabilité parentale, que les époux aient accepté expressément ou sans équivoque la compétence de cette juridiction et que cette compétence soit dans l’intérêt supérieur de l’enfant. À l’évidence, cet article vise les cas dans lesquels la résidence habituelle de l’enfant ne se trouve pas dans l’État dont les autorités sont compétentes pour statuer sur le litige matrimonial. Par ailleurs, il faut tenir compte du fait que l’article 52 de la convention de La Haye de 1996[471]ne vise que les accords, tel un instrument communautaire, qui présument que les enfants ont leur résidence habituelle dans un État partie; c’est pourquoi l’article 12, paragraphe 4, qui traite de la question des enfants qui ont leur résidence dans un État tiers qui n’est pas partie contractante à ladite convention, dispose que «la compétence fondée sur le présent article est présumée être dans l’intérêt de l’enfant notamment lorsqu’une procédure s’avère impossible dans l’État tiers concerné.» Si l’enfant a sa résidence habituelle dans un État partie à la convention qui n’est pas un État membre de l’Union européenne, la même règle s’applique en vertu de l’article 10 de la convention.


    


    15.Il faut enfin mentionner les articles 13 et 14: l’article 13 énonce une règle fondée sur la présence de l’enfant lorsque la résidence habituelle de l’enfant ne peut être établie et que la compétence ne peut être déterminée sur la base de l’article 12; l’article 14 traite d’une situation particulière, en prévoyant des compétences résiduelles pour les cas où la compétence ne peut être établie en application des articles précédents. La compétence est alors réglée, dans chaque État membre, par la loi de cet État.


    


    16.L’article 15 est une nouveauté, car il prévoit la possibilité pour la juridiction compétente de se dessaisir au profit d’une juridiction d’un autre État qui «est mieux placée pour connaître de l’affaire, ou une partie spécifique de l’affaire, et lorsque cela sert l’intérêt supérieur de l’enfant». Il doit aussi s’agir d’un État «avec lequel l’enfant a un lien particulier», une notion précisée au paragraphe 3: nouvelle résidence, résidence antérieure, nationalité, résidence d’un détenteur de la responsabilité parentale ou situation des biens sont des critères non cumulatifs qui n’entrent pas en conflit avec les dispositions constitutionnelles relatives à l’exigence d’un juge prédéterminé par la loi. Il ne s’agit pas par conséquent de la notion de forum non conveniens connue en common law[472]; la formulation de cet article s’inspire directement des articles 8 et 9 de la convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants[473].


    


    4.Application des règles de compétence


    1.Pour bien fonctionner, le règlement a besoin d’une série de dispositions relatives à l’application des règles de compétence, qui figurent au chapitre II, dans la section 3 intitulée «Dispositions communes» (articles 16 à 20).


    


    2.L’article 16 permet de déterminer la date à laquelle la juridiction est réputée saisie; il reprend à cet effet les dispositions de l’article 30 du règlement (CE) no44/2001 (règlement Bruxelles I), qui figuraient déjà dans le règlement (CE) no1347/2000 (article 11, paragraphe 4), mais non dans la convention de 1998. Cette première règle introduit un système de «double date», qui devra être pris en compte aux fins de la litispendance évoquée plus loin. Il était en tout cas utile de prévoir une disposition distincte à ce sujet.


    


    3.La deuxième règle en la matière a trait à la vérification de la compétence et de la recevabilité, faisant respectivement l’objet des articles 17 et 18, qui trouvent leur origine dans les articles 19 et 20 de la convention de Bruxelles de 1968. À la différence toutefois de ce que prévoyait la convention de 1968, la comparution ou la défaillance du défendeur est sans importance. L’obligation prévue incombe à la juridiction. L’article 18 renvoie bien évidemment au règlement (CE) no1348/2000 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires [désormais règlement (CE) nº 1393/2007] et, quand il n’est pas applicable, à la convention de La Haye de 1965 sur le même sujet.


    


    4.La troisième disposition (article 20) contient une règle particulière sur les mesures provisoires. Bien conçue et tenant compte de la jurisprudence de la Cour de justice[474], la règle l’emporte sur celles qui figurent dans d’autres instruments adoptés à ce jour dans d’autres domaines. Trois restrictions sont applicables dans ces cas:


    


    1)la compétence ne s’applique qu’en cas d’urgence, de façon à éviter que les autres règles de compétence de la convention ne soient contournées;


    


    2)la compétence est soumise à des limites territoriales strictes: elle ne vaut qu’à l’égard des personnes ou des biens présents dans l’État membre concerné;


    


    3)la compétence est provisoire, les mesures prises cessant d’avoir effet lorsque la juridiction compétente en vertu du règlement pour connaître du fond a pris les mesures qu’elle estime appropriées. Comme l’affirme l’arrêt Detiček[475], il n’est pas permis d’adopter une mesure de protection afin de prolonger une situation de fait créée par un déplacement illicite, comme dans le cas d’espèce, où une décision confiant provisoirement la garde à l’autre parent avait déjà été rendue dans un État membre dont les juridictions étaient compétentes pour statuer au fond. En outre, les mesures provisoires adoptées au titre de l’article 20 ne bénéficient pas des règles de reconnaissance énoncées dans le règlement, comme le précise l’arrêt Purrucker I[476].


    


    5.L’article 19, qui traite de litispendance et d’actions dépendantes en reprenant des textes antérieurs, mérite une mention spéciale car il contient, avec l’article 21 qui sera évoqué plus loin, certaines des dispositions les plus importantes du règlement qui, à notre avis, justifieraient à elles seules l’adoption du règlement.


    


    6.Dans le cadre d’un litige matrimonial, il se peut que chacun des époux saisisse une juridiction dans un État différent: deux procédures parallèles sont ainsi engagées qui, au final, peuvent aboutir à deux décisions contradictoires. C’est ce qu’on appelle la litispendance, au sens classique, mais aussi les actions dépendantes ou «fausse litispendance»[477]. Un problème supplémentaire provient des différences entre les ordres juridiques internes à propos des questions traitées. Simplifiant considérablement l’article 11 de la convention de 1998 et du règlement (CE) no1347/2000, l’article 19, paragraphe 1, du nouveau règlement traite des litiges matrimoniaux et le paragraphe 2, des actions relatives à la responsabilité parentale à l’égard d’un enfant. Les litiges matrimoniaux soulèvent de nombreuses questions: que faire, par exemple, lorsque l’un des ordres juridiques concernés ne prévoit pas la séparation de corps ou l’annulation du mariage? Que faire lorsque la première demande est une demande en annulation et la seconde, une demande en divorce? Dans ces cas, la seule exigence imposée est que le litige ait lieu «entre les mêmes parties», et la juridiction saisie en second lieu doit surseoir d’office à statuer jusqu’à ce que la compétence de la juridiction première saisie soit établie. Par contre, les actions relatives à la responsabilité parentale à l’égard d’un enfant doivent avoir «le même objet et la même cause» pour qu’il soit sursis à statuer comme dans les cas visés au paragraphe 1.


    


    7.Dans l’arrêt Mercredi précité[478], une série de procédures croisées avaient été engagées dans deux États membres différents, et la Cour a dû se pencher, d’une part, sur une décision judiciaire refusant le retour d’un mineur en application de la convention de La Haye de 1980 et, d’autre part, sur la question de fond de l’attribution de la responsabilité parentale à l’égard du mineur. Elle a conclu qu’une décision rejetant la demande de retour d’un enfant «n’affecte pas les décisions devant être rendues dans cet autre État membre sur des actions relatives à la responsabilité parentale qui ont été introduites auparavant et y sont encore pendantes». En d’autres termes, la règle sur la litispendance énoncée à l’article 19, paragraphes 2 et 3, du règlement ne change pas.


    


    8.Par contre, l’adoption de mesures provisoires par une juridiction d’un État membre ne peut générer une litispendance avec des procédures au fond engagées dans un autre État membre, même si, dans certains cas, il est difficile de définir le champ des procédures en référé, comme c’était le cas dans l’affaire Purrucker II[479].


    


    9.Le paragraphe 3 prévoit dans les deux cas l’application de la règle prior temporis: lorsque la compétence de la juridiction première saisie est établie, la juridiction saisie en second lieu se dessaisit en faveur celle–ci. La nouveauté tient au fait que ce paragraphe permet à la partie ayant introduit l’action auprès de la juridiction saisie en second lieu de porter cette action, si elle le souhaite, devant la juridiction qui est compétente parce qu’elle a été saisie en premier lieu. Cette disposition suscite cependant des réserves, car cette possibilité est sans limites. Des questions se posent: quelle est la loi applicable? Quelle sera la règle de compétence territoriale interne? etc.[480].


    


    IV.Reconnaissance et exécution des décisions


    1.Le chapitre III du règlement prévoit des règles sur la reconnaissance et l’exécution des décisions et comporte des innovations importantes à ce sujet par rapport au règlement (CE) no1347/2000. En premier lieu, si le règlement s’était contenté d’apporter des modifications portant sur le lien matrimonial, les décisions n’auraient normalement eu d’effets que sur l’état civil et il n’aurait pas été nécessaire d’établir des règles sur l’exécution. C’est avant tout l’établissement des règles sur la responsabilité parentale qui a entraîné l’introduction de règles sur l’exécution dans le règlement (CE) no1347/2000, qui comprend dès lors une section 1 relative à la reconnaissance, une section 2 relative à la déclaration de la force exécutoire et une section 3 contenant les dispositions communes.


    


    2.En second lieu, de nouvelles sections ont été ajoutées: la section 4, intitulée «Force exécutoire de certaines décisions relatives au droit de visite et de certaines décisions ordonnant le retour de l’enfant» (qui constitue un ajout important dans le droit fil du mandat de Tampere), la section 5 intitulée «Actes authentiques et accords» (nécessaire pour certains pays bien qu’elle n’existe pas dans d’autres) et, enfin, la section 6, intitulée «Autres dispositions», qui porte sur la procédure d’exécution (article 47), les coûts (article 49), l’assistance judiciaire (article 50), l’exclusion de la caution (article 51) ainsi que de la légalisation ou de formalité analogue (article 52).


    


    1.La reconnaissance des décisions


    1.Comme nous l’avons dit à propos de la litispendance, une autre disposition pourrait, à elle seule, justifier l’adoption du règlement: c’est l’article 21, qui renforce le mécanisme de la reconnaissance en prévoyant simplement que les décisions rendues dans un État membre sont reconnues dans les autres États membres sans qu’il soit nécessaire de recourir à aucune procédure. Si le mécanisme repose sur le principe de la confiance mutuelle, le point le plus important reste qu’aucune procédure n’est désormais requise pour la mise à jour des actes d’état civil d’un État, puisque cette opération doit se faire sur la base de la décision rendue dans un autre État membre en matière matrimoniale (paragraphe 2). Il s’agit d’un changement important dont les citoyens européens se réjouiront, car la mise à jour des actes d’état civil est l’effet le plus fréquemment recherché. Après l’entrée en vigueur du règlement, cette disposition impliquera un gain de temps et d’argent, car la mise à jour des actes d’état civil sera effectuée sans qu’il soit nécessaire de rendre aucune décision supplémentaire. Peu de conventions bilatérales actuellement en vigueur sont allées aussi loin. Toutefois, des problèmes résultent du fait que la reconnaissance n’est pas judiciaire, mais qu’elle équivaut à une reconnaissance aux fins de l’état civil.


    


    2.Pour assurer la reconnaissance sans engager d’autre procédure, il fallait assurer une possibilité de recours, qui se fait selon une procédure prévue par le règlement même (article 21, paragraphe 3), à savoir la procédure établie pour l’exécution[481].


    


    3.Les décisions rendues en matière matrimoniale doivent avoir un caractère positif, comme cela ressort de l’article 2, point 4[482], qui dispose clairement que la décision doit prononcer le divorce, la séparation de corps ou l’annulation du mariage. Par conséquent, si la décision est négative, il est possible de saisir les juridictions d’un autre État compétentes en vertu de l’article 3. Il s’agit en définitive d’une interprétation favor negotii. Il ne faut pas non plus oublier que seules les décisions positives ont force de chose jugée (res iudicata), ce qui amène à se demander si cette interprétation s’applique non seulement au divorce et à la séparation de corps, mais aussi à l’annulation du mariage. De l’avis de Bonomi[483], la réponse devrait être négative parce le problème est dans ce cas ex tunc, c’est-à-dire qu’il existait au moment où le mariage a été contracté. Nous estimons que cette distinction est dénuée de pertinence, car le mariage continue d’exister dans le cas d’une décision négative tant sur le divorce que sur l’annulation du mariage et qu’il n’y a donc pas de raison de rejeter une nouvelle demande.


    


    4.Ajoutons enfin qu’aucune des versions du règlement ni la convention qui en constitue la base ne contiennent de règle relative à la capacité de contracter un deuxième mariage, contrairement à la suggestion du Parlement européen— que nous avions appuyée personnellement. La proposition du Parlement européen s’inspirait de l’article 11 de la convention de La Haye du 1erjuin 1970 sur la reconnaissance des divorces tout en y apportant les modifications nécessaires du fait qu’il s’agit d’une convention simple. Ledit article dispose qu’«un État, tenu de reconnaître un divorce par application de [ladite] Convention, ne peut pas interdire le remariage à l’un ou l’autre des époux au motif que la loi d’un autre État ne reconnaît pas ce divorce».


    


    5.Les articles 22 et 23 du règlement prévoient un nombre limité de motifs de non-reconnaissance ou de non-exécution des décisions, qui s’inspirent de l’article 27 de la convention de 1968 et de l’article 34 du règlement Bruxelles I; il a toutefois aussi fallu prendre en considération les motifs de non-reconnaissance prévus dans la convention de La Haye de 1996 concernant la protection des enfants pour assurer une application harmonieuse de cette convention et de l’instrument communautaire. L’article 22 énonce les motifs de non–reconnaissance des décisions rendues en matière de séparation de corps, de divorce ou d’annulation du mariage, tandis que l’article 23 énumère les motifs de non-reconnaissance des décisions rendues en matière de responsabilité parentale. Cette dissociation s’explique par le fait que, même si les deux types de décisions sont étroitement liées à la procédure matrimoniale, elles peuvent avoir été rendues par des autorités différentes en fonction de la répartition interne des compétences dans l’État d’origine. Elle est aussi due à la différence entre l’objet de la procédure matrimoniale et celui de la procédure en matière de responsabilité parentale: les motifs de non-reconnaissance ne peuvent donc pas être identiques dans les deux cas.


    


    6.En matière matrimoniale, le premier motif de non-reconnaissance des décisions est celui auquel les États membres sont particulièrement sensibles, à savoir le caractère contraire à l’ordre public de l’État requis. C’est pourquoi il faut l’examiner conjointement à l’article 24 (Interdiction du contrôle de la compétence de la juridiction d’origine), à l’article 25 (Disparités entre les lois applicables) et à l’article 26 (Interdiction de la révision au fond).


    


    7.Le deuxième motif de non–reconnaissance a trait à la défaillance du défendeur. Cette disposition modifie le texte de l’article 15 de la convention de 1998 afin de suivre l’article 34, paragraphe 2, du règlement (CE) no44/2001. La règle antérieure a été modifiée pour assouplir les conditions de forme de la notification, en remplaçant le terme «régulièrement» par l’expression «de telle manière». En pratique toutefois, on risque de donner la même interprétation à ces deux termes[484]. Par ailleurs, il est logique qu’on ne puisse pas invoquer ce motif de non–reconnaissance s’il est établi que le défendeur a accepté la décision de manière non équivoque, par exemple en contractant un nouveau mariage.


    


    8.Il n’est pas facile de comprendre les motifs de non-reconnaissance figurant aux points c) et d), qui évoquent le caractère inconciliable des décisions. En réalité, ils répondent à une nécessité pratique, mais la solution adoptée est sans aucun doute discutable[485].


    


    9.Le point c) vise le cas où la décision est inconciliable avec une autre décision rendue dans une instance opposant les mêmes parties dans l’État requis, que cette dernière soit antérieure ou postérieure à celle qui a été rendue dans l’État d’origine. Dans la pratique, cela arrivera très rarement puisque le cas ne se présentera que si la règle sur la litispendance prévue à l’article 19, évoquée plus haut, n’a pas fonctionné. Le point d) traite des cas où la décision, qu’elle soit rendue dans un autre État membre ou dans un État tiers dans une affaire opposant les mêmes parties, réunit deux conditions: elle a été rendue antérieurement et elle réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l’État membre requis. Il s’agit d’une disposition tout aussi complexe, mais qui peut avoir une importance pratique, surtout en ce qui concerne les décisions rendues dans des États tiers et les conditions dans lesquelles elles sont reconnues dans les États membres.


    


    10.En ce qui concerne les motifs de non-reconnaissance et de non–exécution des mesures relatives à la responsabilité parentale, énoncés à l’article 23, il convient d’indiquer que certains d’entre eux ont un caractère général, mais que d’autres sont spécifiques à cette matière et s’alignent en outre sur la convention de La Haye de 1996. Il faut souligner en premier lieu que le caractère contraire à l’ordre public est nuancé par la prise en considération des intérêts supérieurs de l’enfant. Ce motif disparaît à l’égard des décisions sur le droit de visite (article 41) et le retour de l’enfant (article 42), évoquées plus loin. On notera en second lieu qu’une décision n’est pas reconnue ni exécutée si l’enfant n’a pas été entendu ou si une personne faisant valoir que la décision fait obstacle à l’exercice de sa responsabilité parentale n’a pas eu la possibilité d’être entendue. La juridiction d’origine doit elle aussi suivre la procédure prévue à l’article 56 du règlement concernant le placement d’un enfant dans un autre État membre. L’article 24 (Interdiction du contrôle de la compétence de la juridiction d’origine), l’article 25 (Disparités entre les lois applicables), et l’article 26 (Interdiction de la révision au fond) s’appliquent aussi aux mesures relatives à la responsabilité parentale.


    


    11.Il est utile de mentionner à cet égard l’arrêt Rinau[486], le premier que la Cour de justice a rendu à propos des relations entre le règlement Bruxelles II bis et la convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement international d’enfants; il s’agit également du premier arrêt rendu en suivant la nouvelle procédure préjudicielle d’urgence (PPU) introduite le 1ermars 2008 afin d’accélérer le prononcé des arrêts préjudiciels de la Cour concernant les litiges internationaux relatifs au droit de garde et au mandat d’arrêt européen. L’arrêt revêt une importance particulière parce qu’il éclaire la possibilité de demander la non-reconnaissance prévue à l’article 21, paragraphe 3, du règlement, qui est «susceptible de répondre à des objectifs divers, soit d’ordre matériel, notamment ceux visant l’intérêt supérieur de l’enfant ou la stabilité et la tranquillité de la famille, soit de nature procédurale, en permettant d’anticiper la production de moyens de preuve qui pourraient n’être plus disponibles à l’avenir». Ces demandes de «non–reconnaissance» ne peuvent être reçues lorsque la décision de retour est prise au titre de l’article 11, paragraphe 8, et de l’article 42 du règlement (voir plus loin); en revanche, elles peuvent être introduites même si une demande de reconnaissance de la décision n’a pas été déposée au préalable: l’article 31, paragraphe 1, «en ce qu’il prévoit que ni la personne contre laquelle l’exécution est demandée ni l’enfant ne peuvent, à ce stade de la procédure, présenter d’observations, n’est pas applicable à une procédure de non-reconnaissance d’une décision juridictionnelle, formée sans qu’une demande de reconnaissance ait été préalablement introduite à l’égard de la même décision. Dans une telle situation, la partie défenderesse, prétendant à la reconnaissance, peut présenter des observations».


    


    2.La déclaration de la force exécutoire


    1.L’intitulé de la section 2 du chapitre III du règlement Bruxelles II bis («Requête en déclaration de la force exécutoire») éclaire la finalité de la disposition, qui porte sur les mesures intermédiaires permettant la mise en exécution d’une décision étrangère (exequatur) plutôt que sur les mesures d’exécution au sens strict.


    


    2.Cette matière a subi diverses modifications ces derniers temps. En ce qui concerne la procédure d’exécution, la convention de 1998 suit le même schéma que celui de la convention de Bruxelles de 1968, ce qui s’est traduit par des avantages notables: engagée à la demande d’une partie, cette procédure simple et rapide est communautaire, c’est-à-dire qu’elle s’applique dans tous les États membres. Déjà lorsque la convention de 1968 est devenue le règlement Bruxelles I, le système d’exequatur et de recours alors en vigueur a été simplifié, conformément à la demande des praticiens du droit; ce changement a été pris en compte lorsque la convention de 1998 est à son tour devenue un règlement et, même s’il n’a pas apporté alors une simplification aussi remarquable que dans le cadre de Bruxelles I, il a eu des effets sur le règlement Bruxelles II. Cette dynamique de simplification s’est poursuivie dans le cadre du Bruxelles II bis: tout d’abord, la liste des juridictions compétentes pour statuer sur l’exequatur ou sur les recours ne figure ni dans l’instrument communautaire ni dans ses annexes, mais elle est communiquée à la Commission, qui met ces informations à jour et les met à la disposition du public par voie de publication au Journal officiel de l’Union européenne et par tout autre moyen approprié (article 68), ce qui évite de devoir modifier le règlement chaque fois qu’un État change sa législation interne[487]. Ensuite, dans les deux instruments, la partie qui invoque ou conteste la reconnaissance doit produire (articles 37 et 39) une expédition de la décision et un certificat en utilisant le formulaire dont le modèle figure à l’annexe I (Décisions en matière matrimoniale) ou à l’annexe II (Décisions en matière de responsabilité parentale). Pour actualiser ces formulaires ou leur apporter des modifications techniques, la Commission est assistée par un comité à caractère consultatif, conformément à la décision 1999/468/CE (articles 69 et 70). Enfin, comme dans le règlement Bruxelles I, les recours contre la décision autorisant l’exécution et contre la décision la rejetant ont été unifiés. En effet, la requête est présentée à l’une des juridictions indiquées (article 29), qui doit statuer «à bref délai», sans que la personne contre laquelle l’exécution est demandée ne puisse présenter d’observations (article 31); elle ne pourra être rejetée que pour les motifs prévus aux articles 22, 23 et 24. La décision peut faire l’objet d’un recours porté devant la juridiction indiquée dans la liste communiquée (article 33), qui est examiné selon les règles de la procédure contradictoire (article 33, paragraphe 3); la décision rendue sur le recours ne peut faire l’objet que du recours prévu conformément à l’article 34. On peut penser que la limitation des motifs de rejet aura un effet dissuasif sur la formation de recours.


    


    3.Il y a lieu de souligner que la juridiction saisie de la demande d’exequatur peut la rejeter pour les motifs prévus aux articles 22 et 23 et qu’elle ne procède pas uniquement à un examen formel du certificat, contrairement à ce que prévoit l’article 41 du règlement Bruxelles I. Ce changement est le fruit de la longue expérience acquise dans le cadre de l’application de la convention de Bruxelles de 1968, qui a permis de franchir cette étape (ce qui aurait été prématuré lorsque le processus de simplification de l’exequatur venait d’être entamé).


    


    3.Règles particulières concernant le droit de visite et les décisions en matière de retour de l’enfant


    1.Les dispositions de fond du règlement (CE) no1347/2000 se limitaient aux questions examinées plus haut. Le règlement (CE) nº 2201/2003 comporte une nouvelle section, portant sur la force exécutoire de certaines décisions relatives au droit de visite et au retour d’un enfant (article 40). En fait, on a ainsi créé ce qui pourrait s’appeler un «titre exécutoire européen»: le droit de visite résultant d’une décision exécutoire rendue dans un État membre «est reconnu et jouit de la force exécutoire dans un autre État membre sans qu’aucune déclaration lui reconnaissant force exécutoire ne soit requise et sans qu’il soit possible de s’opposer à sa reconnaissance si la décision a été certifiée dans l’État membre d’origine», conformément aux dispositions de l’article 41, paragraphe 2, et à l’aide du modèle de formulaire figurant à l’annexe III. Cette disposition doit être lue conjointement à l’article 48, qui prévoit que les juridictions de l’État membre d’exécution «peuvent arrêter les modalités pratiques pour organiser l’exercice du droit de visite» si celles-ci n’ont pas été prévues par les juridictions de l’État membre compétentes pour connaître du fond et sous réserve des modalités que ces juridictions pourraient arrêter ultérieurement.


    


    2.De cette façon, le contrôle dans l’État requis a été remplacé par le contrôle dans l’État d’origine de la décision pour la délivrance du certificat correspondant, l’obstacle qu’a toujours représenté l’ordre public de l’État requis ayant été ainsi supprimé. Il ne fait pas de doute que ces dispositions auront un effet très positif pour l’intérêt de l’enfant, en facilitant l’accès des deux parents et en prévenant par là, dans la pratique, l’enlèvement ou le non-retour illicites. L’introduction de ces règles a incontestablement été influencée par l’article 35 de la convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants, qui vise également à prévenir les enlèvements et à faciliter le droit de visite.


    


    3.Par ailleurs, l’article 42 prévoit que le retour de l’enfant résultant d’une décision bénéficie des mêmes avantages, à savoir la possibilité pour l’enfant et les parties d’être entendus et la prise en compte des motifs justifiant la décision rendue en application de l’article 13 de la convention de La Haye. Aussi utile qu’il soit, le système n’est pas dénué de risques, comme en témoigne l’affaire Aguirre Zarraga[488]: à la suite de la rupture du mariage, les juridictions d’un État membre ont octroyé provisoirement la garde de l’enfant au père, qui résidait dans cet État, tandis que la mère rentrait dans son pays. Arguant qu’elle exerçait son droit de visite chez sa mère, la fille n’est pas revenue chez son père. La juridiction a alors octroyé au père la garde permanente en délivrant le certificat prévu à l’article 42 du règlement. La mère soutenait que le certificat avait été délivré indûment parce que sa fille n’avait en fait pas été entendue auparavant. La Cour de justice a jugé que, lorsque le juge «décide d’entendre l’enfant, [il doit prendre], en fonction de l’intérêt supérieur de l’enfant et eu égard aux circonstances de chaque cas d’espèce, toutes les mesures appropriées en vue d’une telle audition, […] en offrant à l’enfant une possibilité réelle et effective de s’exprimer»[489].


    


    4.En d’autres termes, l’exigence n’est pas purement formelle: la juridiction nationale doit recourir à tous les moyens dont elle dispose en vertu de son droit national ainsi qu’aux instruments propres de la coopération judiciaire transfrontière, y compris, le cas échéant, ceux prévus par le règlement (CE) no1206/2001 sur l’obtention des preuves[490]. Malgré cela, la Cour de justice a conclu que «la juridiction compétente de l’État membre d’exécution ne peut pas s’opposer à l’exécution d’une décision certifiée ordonnant le retour d’un enfant illicitement retenu au motif que la juridiction de l’État membre d’origine qui a rendu cette décision aurait violé l’article 42 du règlement [(CE)] no2201/2003, interprété conformément à l’article 24 de la charte des droits fondamentaux» parce que «l’appréciation de l’existence d’une telle violation [relève] exclusivement de la compétence des juridictions de l’État membre d’origine». Cette conclusion semble logique à première vue, mais elle est difficile à appliquer en pratique et à concilier avec la situation de l’enfant et la protection de son intérêt supérieur.


    


    V.La coopération entre les autorités centrales en matière de responsabilité parentale


    1.L’expérience positive acquise dans le cadre des conventions de La Haye en matière de coopération des autorités dans le domaine de la protection des enfants (enlèvement international d’enfants, adoption internationale) a eu une influence bénéfique sur la révision du règlement Bruxelles II, et le règlement Bruxelles II bis comporte un nouveau chapitre IV consacré à ce sujet. Il ne faut pas non plus oublier que les autorités centrales des États membres de la Communauté européenne désignées en vertu de la convention de La Haye de 1980 sur l’enlèvement d’enfants avaient déjà tenu des réunions informelles et très fructueuses.


    


    2.Mettant cette expérience à profit, le règlement (CE) nº 2201/2003 prévoit la désignation d’une ou plusieurs autorités centrales (article 53) qui font usage, en fonction des besoins, du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale créé par la décision 2001/470/CE (articles 54 et 58). Elles doivent se réunir régulièrement (article 58) et, si leurs fonctions générales consistent à améliorer l’application du règlement (article 54), elles se voient aussi attribuer des fonctions spécifiques dans des cas concrets liés à la responsabilité parentale (article 55) ou au placement de l’enfant dans un autre État membre (article 56).


    


    VI.Relations avec d’autres instruments


    1.Compte tenu de la prolifération des instruments traitant en totalité ou en partie du même sujet, il est nécessaire de délimiter le champ d’application du règlement et, par conséquent, de prévoir des clauses de déconnexion claires. Outre les concordats conclus avec le Saint–Siège, trois dispositions spéciales ont été prévues à cet effet.


    


    2.La première (article 59) traite de la survie de la convention entre le Danemark, la Finlande, l’Islande, la Norvège et la Suède, et son contenu est identique à celui de l’article 36 du règlement Bruxelles II bis.


    


    3.La deuxième (article 60) établit la primauté du règlement sur une série de conventions internationales auxquelles la totalité ou une partie des États membres sont parties. Il s’agit de la convention de La Haye de 1961 concernant la protection des mineurs, de la convention de Luxembourg de 1967 sur la reconnaissance des décisions relatives au lien conjugal, de la convention de La Haye de 1970 sur la reconnaissance des divorces et des séparations de corps, de la convention européenne de 1980 sur la garde des enfants et, enfin, de la convention de La Haye de 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement d’enfants. À leur sujet, l’article 62 ajoute toutefois qu’elles continuent à s’appliquer dans les matières non réglées et qu’elles «continuent à produire leurs effets entre les États membres qui en sont parties contractantes, dans le respect de l’article 60».


    


    4.Enfin, une disposition spécifique est consacrée à la convention de La Haye de 1996 concernant la protection des enfants. Rappelons que cette convention a été élaborée en même temps que l’acte ayant précédé le règlement (CE) no1347/2000, comme nous l’avons évoqué plus haut. C’est pourquoi l’article 61 prévoit que le règlement s’applique lorsque l’enfant concerné a sa résidence habituelle sur le territoire d’un État membre— ce qui, comme nous l’avons mentionné plus haut, est conforme aux dispositions de l’article 52, paragraphe 2, de la convention de La Haye. De même, le règlement s’applique à la reconnaissance et à l’exécution des mesures adoptées dans un État membre et destinées à être exécutées dans un autre État membre, ce qui est parfaitement compatible avec la convention de La Haye, dont l’article 26, paragraphe 2, se limite à prévoir que chaque État contractant «applique à la déclaration d’exequatur ou à l’enregistrement une procédure simple et rapide», car une convention à vocation mondiale ne peut pas s’apparenter à un instrument communautaire.


    


    5.Les concordats conclus avec le Saint–Siège, auxquels se réfère l’article 63 constituent une question propre à l’Espagne, à l’Italie, à Malte et au Portugal. Le règlement étant limité aux «matières civiles» (article 1er, paragraphe 1), il aurait été conforme à l’idée d’une Europe laïque d’en limiter le champ d’application aux procédures civiles, ce qui n’aurait pas constitué une violation des accords avec le Saint-Siège, mais une délimitation de son champ d’application matériel. Ces États membres ayant fait état de ces concordats, dont le contenu est pourtant différent dans chaque cas, il a été nécessaire d’élaborer une règle à ce sujet.


    


    6.Une question très intéressante concerne la protection des droits de la défense dans les procès canoniques, mentionnée par Baratta[491]à propos de l’arrêt rendu par la Cour européenne des droits de l’homme le 20juillet 2001[492]. En outre, la non–comparution du défendeur dans le cadre d’une procédure canonique peut poser des problèmes liés au principe de la liberté de religion et à la nature non confessionnelle de l’État[493].


    


    VII.Considérations finales


    1.Le règlement Bruxelles II bis et son prédécesseur, Bruxelles II, peuvent être considérés comme une réussite, même si leur champ d’application matériel est limité. En ce qui concerne la valeur ajoutée par le règlement, on pourrait conclure d’une manière générale qu’il rapproche le traitement des questions familiales de celui des questions économiques, ce qui est un facteur de crédibilité et de sécurité juridique pour le citoyen de l’Union, à une époque où nombre d’affaires relatives à des crises conjugales sont intraeuropéennes. Plus spécifiquement, il convient de mettre en évidence deux règles qui, à elles seules, justifieraient l’adoption du règlement: la règle de la litispendance (article 19) et la règle concernant les effets de la reconnaissance et la modification de l’état civil (article 21).


    


    2.En ce qui concerne les questions matrimoniales, il est regrettable que soient exclues des matières qui sont normalement liées à la décision en matière d’annulation du mariage, de divorce ou de séparation de corps, telles que la pension alimentaire ou la dissolution des régimes matrimoniaux. Si nous avons l’avantage de pouvoir utiliser le règlement (CE) nº 4/2009 en matière d’obligations alimentaires[494], il n’en va pas de même pour la question des régimes matrimoniaux, qui reste soumise au régime, autonome ou conventionnel, préexistant[495]. En dépit de ses limitations, le règlement résout les problèmes essentiels qui surgissent lors de crises conjugales intraeuropéennes et, par conséquent, l’application du règlement Bruxelles II bis a un effet positif. Il est nécessaire de poursuivre le travail entrepris et d’essayer de progresser sur les matières matrimoniales exclues de ce texte.


    


    3.Le règlement Bruxelles II bis a donné une impulsion décisive au règlement des questions relatives à la protection des enfants: en premier lieu, son champ d’application a été élargi, puisque tous les enfants, indépendamment de leur situation familiale, bénéficient de ce nouveau texte; en second lieu, il crée un «titre exécutoire européen» pour les décisions relatives au droit de visite et au retour de l’enfant, dont l’importance est mise en évidence par le considérant 23; en troisième et dernier lieu, il comporte une procédure de coopération entre les autorités, qui aura sans aucun doute un effet positif et, à terme, préventif.
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        RÈGLEMENT (CE) No 2201/2003 DU CONSEIL


        du 27 novembre 2003


        relatif à la compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) no 1347/2000

      


      
        LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,


        
          vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article61, pointc), et son article67, paragraphe 1,


          vu la proposition de la Commission[496],


          vu l'avis du Parlement européen[497],


          vu l'avis du Comité économique et social européen[498],

        


        
          considérant ce qui suit:


          
            
              (1)La Communauté européenne s'est donné pour objectif de créer un espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. À cette fin, la Communauté adopte, notamment, les mesures dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur.
            

          


          
            
              (2)Le Conseil européen de Tampere a approuvé le principe de la reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires comme pierre angulaire de la création d'un véritable espace judiciaire, et a identifié le droit de visite comme une priorité.
            

          


          
            
              (3)Le règlement (CE) no1347/2000 du Conseil du 29 mai 2000[499] établit les règles régissant la compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale des enfants communs, rendues à l'occasion d'actions matrimoniales. Le contenu dudit règlement était largement repris de la convention du 28mai1998 ayant le même objet[500].
            

          


          
            
              (4)Le 3juillet2000, la France a présenté une initiative en vue de l'adoption d'un règlement du Conseil relatif à l'exécution mutuelle des décisions concernant le droit de visite des enfants[501].
            

          


          
            
              (5)En vue de garantir l'égalité de tous enfants, le présent règlement couvre toutes les décisions en matière de responsabilité parentale, y compris les mesures de protection de l'enfant, indépendamment de tout lien avec une procédure matrimoniale.
            

          


          
            
              (6)Dès lors que l'application des règles en matière de responsabilité parentale intervient souvent dans le cadre d'actions matrimoniales, il est plus approprié d'avoir un seul instrument en matière de divorce et en matière de responsabilité parentale.
            

          


          
            
              (7)Le champ d'application du présent règlement couvre les matières civiles, quelle que soit la nature de la juridiction.
            

          


          
            
              (8)En ce qui concerne les décisions de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du mariage, le présent règlement ne devrait s'appliquer qu'à la dissolution du lien matrimonial et ne devrait pas concerner des questions telles que les causes de divorce, les effets patrimoniaux du mariage ou autres mesures accessoires éventuelles.
            

          


          
            
              (9)En ce qui concerne les biens de l'enfant, le présent règlement ne devrait s'appliquer qu'aux mesures de protection de l'enfant, c'est-à-dire: i) à la désignation et aux fonctions d'une personne ou d'un organisme chargé de gérer les biens de l'enfant, de le représenter et de l'assister et ii) aux mesures relatives à l'administration, à la conservation ou à la disposition des biens de l'enfant. Dans ce contexte et à titre d'exemple, le présent règlement devrait s'appliquer aux cas dans lesquels les parents sont en litige au sujet de l'administration des biens de l'enfant. Les mesures relatives aux biens de l'enfant qui ne concernent pas la protection de l'enfant devraient continuer à être régies par règlement (CE) no 44/2001 du Conseil du 22décembre2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale[502].
            

          


          
            
              (10)Le présent règlement n'a pas vocation à s'appliquer à des matières telles que celles relatives à la sécurité sociale, aux mesures de droit public à caractère général en matière d'éducation et de santé, ni aux décisions relatives au droit d'asile et à l'immigration. En outre, il ne s'applique ni à l'établissement de la filiation qui est une question distincte de l'attribution de la responsabilité parentale, ni aux autres questions liées à l'état des personnes. Il ne s'applique pas non plus aux mesures prises à la suite d'infractions pénales commises par des enfants.
            

          


          
            
              (11)Les obligations alimentaires sont exclues du champ d'application du présent règlement car elles sont déjà régies par le règlement (CE) no 44/2001. Les juridictions compétentes en vertu du présent règlement seront généralement compétentes pour statuer en matière d'obligations alimentaires par application de l'article 5, paragraphe 2, du règlement (CE) no 44/2001.
            

          


          
            
              (12)Les règles de compétence établies par le présent règlement en matière de responsabilité parentale sont conçues en fonction de l'intérêt supérieur de l'enfant et en particulier du critère de proximité. Ce sont donc en premier lieu les juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant a sa résidence habituelle qui devraient être compétentes, sauf dans certains cas de changement de résidence de l'enfant ou suite à un accord conclu entre les titulaires de la responsabilité parentale.
            

          


          
            
              (13)Dans l'intérêt de l'enfant, le présent règlement permet à la juridiction compétente, à titre exceptionnel et dans certaines conditions, de renvoyer l'affaire à la juridiction d'un autre État membre si celle-ci est mieux placée pour connaître de l'affaire. Toutefois, dans ce cas, la juridiction deuxième saisie ne devrait pas être autorisée à renvoyer l'affaire à une troisième juridiction.
            

          


          
            
              (14)Les effets du présent règlement ne devraient pas porter préjudice à l'application du droit international public en matière d'immunités diplomatiques. Si la juridiction compétente sur base du présent règlement ne peut exercer sa compétence en raison de l'existence d'une immunité diplomatique conforme au droit international, la compétence devrait être déterminée dans l'État membre dans lequel la personne concernée ne bénéficie d'aucune immunité, conformément à la loi de cet État.
            

          


          
            
              (15)Le règlement (CE) no1348/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale[503] est d'application pour la signification et la notification des actes dans le cadre d'une action judiciaire intentée en vertu du présent règlement.
            

          


          
            
              (16)Le présent règlement ne fait pas obstacle à ce que les juridictions d'un État membre adoptent, en cas d'urgence, des mesures provisoires ou conservatoires relatives aux personnes ou aux biens présents dans cet État.
            

          


          
            
              (17)En cas de déplacement ou de non-retour illicite d'un enfant, son retour devrait être obtenu sans délai et à ces fins la convention de La Haye du 25octobre1980 devrait continuer à s'appliquer telle que complétée par les dispositions de ce règlement et en particulier de l'article 11. Les juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant a été déplacé ou retenu illicitement devraient être en mesure de s'opposer à son retour dans des cas précis, dûment justifiés. Toutefois, une telle décision devrait pouvoir être remplacée par une décision ultérieure de la juridiction de l'État membre de la résidence habituelle de l'enfant avant son déplacement ou non-retour illicites. Si cette décision implique le retour de l'enfant, le retour devrait être effectué sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure pour la reconnaissance et l'exécution de ladite décision dans l'État membre où se trouve l'enfant enlevé.
            

          


          
            
              (18)En cas de décision de non-retour rendue en vertu de l'article 13, de la convention de La Haye de 1980, la juridiction devrait en informer la juridiction compétente ou l'autorité centrale de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle avant son déplacement ou son non-retour illicites. Cette juridiction, si elle n'a pas encore été saisie, ou l'autorité centrale, devrait adresser une notification aux parties. Cette obligation ne devrait pas empêcher l'autorité centrale d'adresser également une notification aux autorités publiques concernées conformément au droit national.
            

          


          
            
              (19)L'audition de l'enfant joue un rôle important dans l'application du présent règlement sans que cet instrument ait pour objet de modifier les procédures nationales applicables en la matière.
            

          


          
            
              (20)L'audition d'un enfant dans un autre État membre peut être effectuée selon les modalités prévues par le règlement (CE) no1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l'obtention des preuves en matière civile ou commerciale[504].
            

          


          
            
              (21)La reconnaissance et l'exécution des décisions rendues dans un État membre devraient reposer sur le principe de la confiance mutuelle et les motifs de non-reconnaissance devraient être réduits au minimum nécessaire.
            

          


          
            
              (22)Les actes authentiques et les accords entre parties qui sont exécutoires dans un État membre devraient être assimilés à des «décisions» aux fins de l'application des règles de reconnaissance et d'exécution.
            

          


          
            
              (23)Le Conseil européen de Tampere a estimé en ses conclusions (point 34) que les décisions rendues dans les litiges relevant du droit familial devaient être «automatiquement reconnues dans l'ensemble de l'Union sans procédure intermédiaire ni motifs de refus d'exécution». C'est pourquoi les décisions concernant le droit de visite et celles concernant le retour de l'enfant, qui ont été certifiées dans l'État membre d'origine conformément aux dispositions du présent règlement, devraient être reconnues et jouissent de la force exécutoire dans tous les autres États membres sans qu'aucune autre procédure ne soit requise. Les modalités relatives à l'exécution de ces décisions restent régies par le droit national.
            

          


          
            
              (24)Le certificat délivré aux fins de faciliter l'exécution de la décision ne devrait être susceptible d'aucun recours. Il ne devrait donner lieu à une action en rectification qu'en cas d'erreur matérielle, c'est-à-dire si le certificat ne reflète pas correctement le contenu de la décision.
            

          


          
            
              (25)Les autorités centrales devraient coopérer tant de manière générale que dans les cas particuliers, y compris en vue de favoriser le règlement à l'amiable des conflits familiaux en matière de responsabilité parentale. À cet effet, les autorités centrales participent au réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale créé par la décision 2001/470/CE du Conseil du 28mai 2001 relative à la création d'un réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale[505].
            

          


          
            
              (26)La Commission devrait rendre publiques et mettre à jour les listes de juridictions et de voies de recours transmises par les États membres.
            

          


          
            
              (27)Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires à la mise en œuvre du présent règlement en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission[506].
            

          


          
            
              (28)Le présent règlement remplace le règlement (CE) no1347/2000 qui est par conséquent abrogé.
            

          


          
            
              (29)Il importe, en vue du bon fonctionnement du présent règlement, que la Commission en examine l'application en vue de proposer, le cas échéant, les modifications nécessaires.
            

          


          
            
              (30)Le Royaume-Uni et l'Irlande, en vertu de l'article3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, ont notifié leur souhait de participer à l'adoption et à l'application du présent règlement.
            

          


          
            
              (31)Le Danemark, conformément aux articles1er et 2 du protocole sur la position du Danemark annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, ne participe pas à l'adoption du présent règlement et n'est donc pas lié par celui-ci ni soumis à son application.
            

          


          
            
              (32)Étant entendu que les objectifs du présent règlement ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc être mieux réalisés au niveau communautaire, la Communauté peut prendre des mesures conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité, tel qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.
            

          


          
            
              (33)Le présent règlement reconnaît les droits fondamentaux et observe les principes consacrés par la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. Il veille notamment à assurer le respect des droits fondamentaux de l'enfant tels qu'énoncés à l'article24 de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne,
            

          

        


        A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

      


      
        
          CHAPITREI

        


        
          CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS

        


        
          
            Article premier
          


          
            Champ d'application
          


          
            1.Le présent règlement s'applique, quelle que soit la nature de la juridiction, aux matières civiles relatives:


            
              	a)


              	au divorce, à la séparation de corps et à l'annulation du mariage des époux;


              	b)


              	à l'attribution, à l'exercice, à la délégation, au retrait total ou partiel de la responsabilité parentale.

            

          


          
            2.Les matières visées au paragraphe 1, point b, concernent notamment:


            
              	a)


              	le droit de garde et le droit de visite;


              	b)


              	la tutelle, la curatelle, et les institutions analogues;


              	c)


              	la désignation et les fonctions de toute personne ou organisme chargé de s'occuper de la personne ou des biens de l'enfant, de le représenter ou de l'assister;


              	d)


              	le placement de l'enfant dans une famille d'accueil ou dans un établissement;


              	e)


              	les mesures de protection de l'enfant liées à l'administration, à la conservation ou à la disposition de ses biens.

            

          


          
            3.Le présent règlement ne s'applique pas:


            
              	a)


              	à l'établissement et la contestation de la filiation;


              	b)


              	à la décision sur l'adoption et les mesures qui la préparent, ainsi que l'annulation et la révocation de l'adoption;


              	c)


              	aux noms et prénoms de l'enfant;


              	d)


              	à l'émancipation;


              	e)


              	aux obligations alimentaires;


              	f)


              	aux trusts et successions;


              	g)


              	aux mesures prises à la suite d'infractions pénales commises par des enfants.

            

          

        


        
          
            Article 2
          


          
            Définitions
          


          Aux fins du présent règlement en entend par:


          
            	1)


            	«juridiction» toutes les autorités compétentes des États membres dans les matières relevant du champ d'application du présent règlement en vertu de l'article1er;


            	2)


            	«juge» le juge ou le titulaire de compétences équivalentes à celles du juge dans les matières relevant du champ d'application du présent règlement;


            	3)


            	«État membre» tous les États membres à l'exception du Danemark;


            	4)


            	«décision» toute décision de divorce, de séparation de corps ou d'annulation d'un mariage, ainsi que toute décision concernant la responsabilité parentale rendue par une juridiction d'un État membre, quelle que soit la dénomination de la décision, y compris les termes «arrêt», «jugement» ou «ordonnance»;


            	5)


            	«État membre d'origine» l'État membre dans lequel a été rendue la décision à exécuter;


            	6)


            	«État membre d'exécution» l'État membre dans lequel est demandée l'exécution de la décision;


            	7)


            	«responsabilité parentale» l'ensemble des droits et obligations conférés à une personne physique ou une personne morale sur la base d'une décision judiciaire, d'une attribution de plein droit ou d'un accord en vigueur, à l'égard de la personne ou des biens d'un enfant. Il comprend notamment le droit de garde et le droit de visite;


            	8)


            	«titulaire de la responsabilité parentale» toute personne exerçant la responsabilité parentale à l'égard d'un enfant;


            	9)


            	«droit de garde» les droits et obligations portant sur les soins de la personne d'un enfant, et en particulier le droit de décider de son lieu de résidence;


            	10)


            	«droit de visite» notamment le droit d'emmener l'enfant pour une période limitée dans un lieu autre que celui de sa résidence habituelle;


            	11)


            	
              «déplacement ou non-retour illicites d'un enfant» le déplacement ou le non-retour d'un enfant lorsque:

              
                	a)


                	
                  il a eu lieu en violation d'un droit de garde résultant d'une décision judiciaire, d'une attribution de plein droit ou d'un accord en vigueur en vertu du droit de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour

                  et

                


                	b)


                	sous réserve que le droit de garde était exercé effectivement, seul ou conjointement, au moment du déplacement ou du non-retour, ou l'eût été si de tels événements n'étaient survenus. La garde est considérée comme étant exercée conjointement lorsque l'un des titulaires de la responsabilité parentale ne peut, conformément à une décision ou par attribution de plein droit, décider du lieu de résidence de l'enfant sans le consentement d'un autre titulaire de la responsabilité parentale.

              

            

          

        

      


      
        
          CHAPITREII

        


        
          COMPÉTENCE

        


        
          
            SECTION 1

          


          
            Divorce, séparation de corps et annulation du mariage

          


          
            
              Article 3
            


            
              Compétence générale
            


            
              1.Sont compétentes pour statuer sur les questions relatives au divorce, à la séparation de corps et à l'annulation du mariage des époux, les juridictions de l'État membre:


              
                	a)


                	
                  sur le territoire duquel se trouve:

                  
                    	
                      la résidence habituelle des époux, ou

                    


                    	
                      la dernière résidence habituelle des époux dans la mesure où l'un d'eux y réside encore, ou

                    


                    	
                      la résidence habituelle du défendeur, ou

                    


                    	
                      en cas de demande conjointe, la résidence habituelle de l'un ou l'autre époux, ou

                    


                    	
                      la résidence habituelle du demandeur s'il y a résidé depuis au moins une année immédiatement avant l'introduction de la demande, ou

                    


                    	
                      la résidence habituelle du demandeur s'il y a résidé depuis au moins six mois immédiatement avant l'introduction de la demande et s'il est soit ressortissant de l'État membre en question, soit, dans le cas du Royaume-Uni et de l'Irlande, s'il y a son «domicile»;

                    

                  

                


                	b)


                	de la nationalité des deux époux ou, dans le cas du Royaume-Uni et de l'Irlande, du «domicile» commun.

              

            


            
              2.Aux fins du présent règlement, le terme «domicile» s'entend au sens des systèmes juridiques du Royaume-Uni et de l'Irlande.
            

          


          
            
              Article 4
            


            
              Demande reconventionnelle
            
La juridiction devant laquelle la procédure est pendante en vertu de l'article3 est également compétente pour examiner la demande reconventionnelle, dans la mesure où celle-ci entre dans le champ d'application du présent règlement.
          


          
            
              Article 5
            


            
              Conversion de la séparation de corps en divorce
            
Sans préjudice de l'article3, la juridiction de l'État membre qui a rendu une décision sur la séparation de corps est également compétente pour convertir cette décision en divorce, si la loi de cet État membre le prévoit.
          


          
            
              Article 6
            


            
              Caractère exclusif des compétences définies aux articles 3, 4 et 5
            


            Un époux qui:


            
              	a)


              	a sa résidence habituelle sur le territoire d'un État membre, ou


              	b)


              	est ressortissant d'un État membre ou, dans le cas du Royaume-Uni et de l'Irlande, a son «domicile» sur le territoire de l'un de ces États membres,

            


            ne peut être attrait devant les juridictions d'un autre État membre qu'en vertu des articles 3, 4 et 5.

          


          
            
              Article 7
            


            
              Compétences résiduelles
            


            
              1.Lorsque aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu des articles 3, 4 et 5, la compétence est, dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État.
            


            
              2.Tout ressortissant d'un État membre qui a sa résidence habituelle sur le territoire d'un autre État membre peut, comme les nationaux de cet État, y invoquer les règles de compétence applicables dans cet État contre un défendeur qui n'a pas sa résidence habituelle dans un État membre et qui ou bien n'a pas la nationalité d'un État membre ou, dans le cas du Royaume-Uni et de l'Irlande, n'a pas son «domicile» sur le territoire de l'un de ces États membres.
            

          

        


        
          
            SECTION 2

          


          
            Responsabilité parentale

          


          
            
              Article 8
            


            
              Compétence générale
            


            
              1.Les juridictions d'un État membre sont compétentes en matière de responsabilité parentale à l'égard d'un enfant qui réside habituellement dans cet État membre au moment où la juridiction est saisie.
            


            
              2.Le paragraphe 1 s'applique sous réserve des dispositions des articles9, 10 et 12.
            

          


          
            
              Article 9
            


            
              Maintien de la compétence de l'ancienne résidence habituelle de l'enfant
            


            
              1.Lorsqu'un enfant déménage légalement d'un État membre dans un autre et y acquiert une nouvelle résidence habituelle, les juridictions de l'État membre de l'ancienne résidence habituelle de l'enfant gardent leur compétence, par dérogation à l'article 8, durant une période de trois mois suivant le déménagement, pour modifier une décision concernant le droit de visite rendue dans cet État membre avant que l'enfant ait déménagé, lorsque le titulaire du droit de visite en vertu de la décision concernant le droit de visite continue à résider habituellement dans l'État membre de l'ancienne résidence habituelle de l'enfant.
            


            
              2.Le paragraphe 1 ne s'applique pas si le titulaire du droit de visite visé au paragraphe 1 a accepté la compétence des juridictions de l'État membre de la nouvelle résidence habituelle de l'enfant en participant à une procédure devant ces juridictions sans en contester la compétence.
            

          


          
            
              Article 10
            


            
              Compétence en cas d'enlèvement d'enfant
            


            En cas de déplacement ou de non-retour illicites d'un enfant, les juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites conservent leur compétence jusqu'au moment où l'enfant a acquis une résidence habituelle dans un autre État membre et que


            
              	a)


              	
                toute personne, institution ou autre organisme ayant le droit de garde a acquiescé au déplacement ou au non-retour

                ou

              


              	b)


              	
                l'enfant a résidé dans cet autre État membre pendant une période d'au moins un an après que la personne, l'institution ou tout autre organisme ayant le droit de garde a eu ou aurait dû avoir connaissance du lieu où se trouvait l'enfant, que l'enfant s'est intégré dans son nouvel environnement et que l'une au moins des conditions suivantes est remplie:

                
                  	i)


                  	dans un délai d'un an après que le titulaire d'un droit de garde a eu ou aurait dû avoir connaissance du lieu où se trouvait l'enfant, aucune demande de retour n'a été faite auprès des autorités compétentes de l'État membre où l'enfant a été déplacé ou est retenu;


                  	ii)


                  	une demande de retour présentée par le titulaire d'un droit de garde a été retirée et aucune nouvelle demande n'a été présentée dans le délai fixé au point i);


                  	iii)


                  	une affaire portée devant une juridiction de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites a été close en application de l'article 11, paragraphe 7;


                  	iv)


                  	une décision de garde n'impliquant pas le retour de l'enfant a été rendue par les juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites.

                

              

            

          


          
            
              Article 11
            


            
              Retour de l'enfant
            


            
              1.Lorsqu'une personne, institution ou tout autre organisme ayant le droit de garde demande aux autorités compétentes d'un État membre de rendre une décision sur la base de la convention de LaHaye du 25 octobre1980 sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants (ci-après «la convention de La Haye de 1980») en vue d'obtenir le retour d'un enfant qui a été déplacé ou retenu illicitement dans un État membre autre que l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites, les paragraphes2 à8 sont d'application.
            


            
              2.Lors de l'application des articles 12 et 13 de la convention de La Haye de 1980, il y a lieu de veiller à ce que l'enfant ait la possibilité d'être entendu au cours de la procédure, à moins que cela n'apparaisse inapproprié eu égard à son âge ou à son degré de maturité.
            


            
              3.Une juridiction saisie d'une demande de retour d'un enfant visée au paragraphe 1 agit rapidement dans le cadre de la procédure relative à la demande, en utilisant les procédures les plus rapides prévues par le droit national.

              
                Sans préjudice du premier alinéa, la juridiction rend sa décision, sauf si cela s'avère impossible en raison de circonstances exceptionnelles, six semaines au plus tard après sa saisine.
              

            


            
              4.Une juridiction ne peut pas refuser le retour de l'enfant en vertu de l'article 13, point b), de la convention de La Haye de 1980 s'il est établi que des dispositions adéquates ont été prises pour assurer la protection de l'enfant après son retour.
            


            
              5.Une juridiction ne peut refuser le retour de l'enfant si la personne qui a demandé le retour de l'enfant n'a pas eu la possibilité d'être entendue.
            


            
              6.Si une juridiction a rendu une décision de non-retour en vertu de l'article 13 de la convention de La Haye de 1980, cette juridiction doit immédiatement, soit directement soit par l'intermédiaire de son autorité centrale, transmettre une copie de la décision judiciaire de non-retour et des documents pertinents, en particulier un compte rendu des audiences, à la juridiction compétente ou à l'autorité centrale de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites, conformément à ce que prévoit le droit national. La juridiction doit recevoir tous les documents mentionnés dans un délai d'un mois à compter de la date de la décision de non-retour.
            


            
              7.À moins que les juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites aient déjà été saisies par l'une des parties, la juridiction ou l'autorité centrale qui reçoit l'information visée au paragraphe6 doit la notifier aux partieset les inviter à présenter des observations à la juridiction, conformément aux dispositions du droit national, dans un délai de trois mois à compter de la date de la notification, afin que la juridiction examine la question de la garde de l'enfant.

              
                Sans préjudice des règles en matière de compétence prévues dans le présent règlement, la juridiction clôt l'affaire si elle n'a reçu dans le délai prévu aucune observation.
              

            


            
              8.Nonobstant une décision de non-retour rendue en application de l'article 13 de la convention de La Haye de 1980, toute décision ultérieure ordonnant le retour de l'enfant rendue par une juridiction compétente en vertu du présent règlement est exécutoire conformément au chapitre III, section 4, en vue d'assurer le retour de l'enfant.
            

          


          
            
              Article 12
            


            
              Prorogation de compétence
            


            
              1.Les juridictions de l'État membre où la compétence est exercée en vertu de l'article 3 pour statuer sur une demande en divorce, en séparation de corps ou en annulation du mariage des époux sont compétentes pour toute question relative à la responsabilité parentale liée à cette demande lorsque


              
                	a)


                	
                  au moins l'un des époux exerce la responsabilité parentale à l'égard de l'enfant

                  et

                


                	b)


                	la compétence de ces juridictions a été acceptée expressément ou de toute autre manière non équivoque par les époux et par les titulaires de la responsabilité parentale, à la date à laquelle la juridiction est saisie, et qu'elle est dans l'intérêt supérieur de l'enfant.

              

            


            
              2.La compétence exercée conformément au paragraphe 1 prend fin dès que


              
                	a)


                	soit la décision faisant droit à la demande en divorce, en séparation de corps ou en annulation du mariage ou la rejetant est passée en force de chose jugée;


                	b)


                	soit, dans le cas où une procédure relative à la responsabilité parentale est encore en instance à la date visée au point a), dès qu'une décision relative à la responsabilité parentale est passée en force de chose jugée;


                	c)


                	soit, dans les cas visés aux points a) et b), dès qu'il a été mis fin à la procédure pour une autre raison.

              

            


            
              3.Les juridictions d'un État membre sont également compétentes en matière de responsabilité parentale dans des procédures autres que celles visées au paragraphe 1 lorsque


              
                	a)


                	
                  l'enfant a un lien étroit avec cet État membre du fait, en particulier, que l'un des titulaires de la responsabilité parentale y a sa résidence habituelle ou que l'enfant est ressortissant de cet État membre

                  et

                


                	b)


                	leur compétence a été acceptée expressément ou de toute autre manière nonéquivoque par toutes les parties à la procédure à la date à laquelle la juridiction est saisie et la compétence est dans l'intérêt supérieur de l'enfant.

              

            


            
              4.Lorsque l'enfant a sa résidence habituelle sur le territoire d'un État tiers, qui n'est pas partie contractante à la convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, la compétence fondée sur le présent article est présumée être dans l'intérêt de l'enfant notamment lorsqu'une procédure s'avère impossible dans l'État tiers concerné.
            

          


          
            
              Article 13
            


            
              Compétence fondée sur la présence de l'enfant
            


            
              1.Lorsque la résidence habituelle de l'enfant ne peut être établie et que la compétence ne peut être déterminée sur base de l'article 12, les juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant est présent sont compétentes.
            


            
              2.Le paragraphe 1 s'applique également aux enfants réfugiés ainsi qu'aux enfants qui, par suite de troubles prévalant dans leur pays, sont internationalement déplacés.
            

          


          
            
              Article 14
            


            
              Compétences résiduelles
            
Lorsqu'aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu des articles 8 à 13, la compétence est, dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État.
          


          
            
              Article 15
            


            
              Renvoi à une juridiction mieux placée pour connaître de l'affaire
            


            
              1.À titre d'exception, les juridictions d'un État membre compétentes pour connaître du fond peuvent, si elles estiment qu'une juridiction d'un autre Étatmembre avec lequel l'enfant a un lien particulier est mieux placée pour connaître de l'affaire, ou une partie spécifique de l'affaire, et lorsque cela sert l'intérêt supérieur de l'enfant:


              
                	a)


                	surseoir à statuer sur l'affaire ou sur la partie en question et inviter les parties à saisir d'une demande la juridiction de cet autre État membre conformément au paragraphe4, ou


                	b)


                	demander à la juridiction d'un autre Étatmembre d'exercer sa compétence conformément au paragraphe5.

              

            


            
              2.Le paragraphe 1 est applicable


              
                	a)


                	sur requête de l'une des parties ou


                	b)


                	à l'initiative de la juridiction ou


                	c)


                	à la demande de la juridiction d'un autre État membre avec lequel l'enfant a un lien particulier, conformément au paragraphe 3.

              


              
                Le renvoi ne peut cependant être effectué à l'initiative de la juridiction ou à la demande de la juridiction d'un autre État membre que s'il est accepté par l'une des parties au moins.
              

            


            
              3.Il est considéré que l'enfant a un lien particulier avec un Étatmembre, au sens du paragraphe1, si


              
                	a)


                	après la saisine de la juridiction visée au paragraphe 1, l'enfant a acquis sa résidence habituelle dans cet Étatmembre, ou


                	b)


                	l'enfant a résidé de manière habituelle dans cet Étatmembre, ou


                	c)


                	l'enfant est ressortissant de cet Étatmembre, ou


                	d)


                	l'un des titulaires de la responsabilité parentale a sa résidence habituelle dans cet Étatmembre, ou


                	e)


                	le litige porte sur les mesures de protection de l'enfant liées à l'administration, à la conservation ou à la disposition de biens détenus par l'enfant et qui se trouvent sur le territoire de cet État membre.

              

            


            
              4.La juridiction de l'État membre compétente pour connaître du fond impartit un délai durant lequel les juridictions de l'autre État membre doivent être saisies conformément au paragraphe 1.

              
                Si les juridictions ne sont pas saisies durant ce délai, la juridiction saisie continue d'exercer sa compétence conformément aux articles8 à14.
              

            


            
              5.Les juridictions de cet autre État membre peuvent, lorsque, en raison des circonstances spécifiques de l'affaire, cela est dans l'intérêt supérieur de l'enfant, se déclarer compétentes dans un délai de six semaines à compter de la date à laquelle elles ont été saisies sur base du paragraphe 1, point a) ou b). Dans ce cas, la juridiction première saisie décline sa compétence. Dans le cas contraire, la juridiction première saisie continue d'exercer sa compétence conformément aux articles8 à14.
            


            
              6.Les juridictions coopèrent aux fins du présent article, par voie directe ou par l'intermédiaire des autorités centrales désignées conformément à l'article53.
            

          

        


        
          
            SECTION 3

          


          
            Dispositions communes

          


          
            
              Article 16
            


            
              Saisine d'une juridiction
            


            
              1.Une juridiction est réputée saisie:


              
                	a)


                	
                  à la date à laquelle l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent est déposé auprès de la juridiction, à condition que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu'il était tenu de prendre pour que l'acte soit notifié ou signifié au défendeur;

                  ou

                


                	b)


                	si l'acte doit être notifié ou signifié avant d'être déposé auprès de la juridiction, à la date à laquelle il est reçu par l'autorité chargée de la notification ou de la signification, à condition que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu'il était tenu de prendre pour que l'acte soit déposé auprès de la juridiction.

              

            

          


          
            
              Article 17
            


            
              Vérification de la compétence
            
La juridiction d'un État membre saisie d'une affaire pour laquelle sa compétence n'est pas fondée aux termes du présent règlement et pour laquelle une juridiction d'un autre État membre est compétente en vertu du présent règlement se déclare d'office incompétente.
          


          
            
              Article 18
            


            
              Vérification de la recevabilité
            


            
              1.Lorsque le défendeur qui a sa résidence habituelle dans un État autre que l'État membre où l'action a été intentée ne comparaît pas, la juridiction compétente est tenue de surseoir à statuer aussi longtemps qu'il n'est pas établi que ce défendeur a été mis à même de recevoir l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent en temps utile afin de pourvoir à sa défense ou que toute diligence a été faite à cette fin.
            


            
              2.L'article 19 du règlement (CE) no1348/2000 s'applique en lieu et place des dispositions du paragraphe 1 du présent article si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû être transmis d'un État membre à un autre en exécution dudit règlement.
            


            
              3.Lorsque les dispositions du règlement (CE) no1348/2000 ne sont pas applicables, l'article15 de la convention de La Haye du 15novembre1965 relative à la signification et à la notification à l'étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale s'applique si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû être transmis à l'étranger en exécution de ladite convention.
            

          


          
            
              Article 19
            


            
              Litispendance et actions dépendantes
            


            
              1.Lorsque des demandes en divorce, en séparation de corps ou en annulation du mariage sont formées entre les mêmes parties devant des juridictions d'États membres différents, la juridiction saisie en second lieu sursoit d'office à statuer jusqu'à ce que la compétence de la juridiction première saisie soit établie.
            


            
              2.Lorsque des actions relatives à la responsabilité parentale à l'égard d'un enfant, ayant le même objet et la même cause, sont introduites auprès de juridictions d'États membres différents, la juridiction saisie en second lieu sursoit d'office à statuer jusqu'à ce que la compétence de la juridiction première saisie soit établie.
            


            
              3.Lorsque la compétence de la juridiction première saisie est établie, la juridiction saisie en second lieu se dessaisit en faveur de celle-ci.

              
                Dans ce cas, la partie ayant introduit l'action auprès de la juridiction saisie en second lieu peut porter cette action devant la juridiction première saisie.
              

            

          


          
            
              Article 20
            


            
              Mesures provisoires et conservatoires
            


            
              1.En cas d'urgence, les dispositions du présent règlement n'empêchent pas les juridictions d'un État membre de prendre des mesures provisoires ou conservatoires relatives aux personnes ou aux biens présents dans cet État, prévues par la loi de cet État membre même si, en vertu du présent règlement, une juridiction d'un autre État membre est compétente pour connaître du fond.
            


            
              2.Les mesures prises en exécution du paragraphe 1 cessent d'avoir effet lorsque la juridiction de l'Etat membre compétente en vertu du présent règlement pour connaître du fond a pris les mesures qu'elle estime appropriées.
            

          

        

      


      
        
          CHAPITRE III

        


        
          RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION

        


        
          
            SECTION 1

          


          
            Reconnaissance

          


          
            
              Article 21
            


            
              Reconnaissance d'une décision
            


            
              1.Les décisions rendues dans un État membre sont reconnues dans les autres États membres sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure.
            


            
              2.En particulier, et sans préjudice du paragraphe3, aucune procédure n'est requise pour la mise à jour des actes d'état civil d'un État membre sur la base d'une décision rendue dans un autre État membre en matière de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du mariage, qui n'est plus susceptible de recours selon la loi de cet État membre.
            


            
              3.Sans préjudice de la section4, toute partie intéressée peut demander, selon les procédures prévues à la section2, que soit prise une décision de reconnaissance ou de non-reconnaissance de la décision.

              
                La compétence territoriale de la juridiction indiquée dans la liste communiquée par chaque État membre à la Commission conformément à l'article 68 est déterminée par la loi de l'État membre dans lequel la demande de reconnaissance ou de non-reconnaissance est présentée.
              

            


            
              4.Si la reconnaissance d'une décision est invoquée de façon incidente devant une juridiction d'un État membre, celle-ci peut statuer en la matière.
            

          


          
            
              Article 22
            


            
              Motifs de non-reconnaissance des décisions de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du mariage
            


            Une décision rendue en matière de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du mariage n'est pas reconnue:


            
              	a)


              	si la reconnaissance est manifestement contraire à l'ordre public de l'État membre requis;


              	b)


              	si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent n'a pas été signifié ou notifié au défendeur défaillant en temps utile et de telle manière qu'il puisse pourvoir à sa défense, à moins qu'il ne soit établi que le défendeur a accepté la décision de manière non équivoque;


              	c)


              	si elle est inconciliable avec une décision rendue dans une instance opposant les mêmes parties dans l'État membre requis; ou


              	d)


              	si elle est inconciliable avec une décision rendue antérieurement dans un autre État membre ou dans un État tiers dans une affaire opposant les mêmes parties, dès lors que cette première décision réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l'État membre requis.

            

          


          
            
              Article 23
            


            
              Motifs de non-reconnaissance des décisions en matière de responsabilité parentale
            


            Une décision rendue en matière de responsabilité parentale n'est pas reconnue:


            
              	a)


              	si la reconnaissance est manifestement contraire à l'ordre public de l'État membre requis eu égard aux intérêts supérieurs de l'enfant;


              	b)


              	si, sauf en cas d'urgence, elle a été rendue sans que l'enfant, en violation des règles fondamentales de procédure de l'État membre requis, ait eu la possibilité d'être entendu;


              	c)


              	si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent n'a pas été signifié ou notifié à la personne défaillante en temps utile et de telle manière que celle-ci puisse pourvoir à sa défense, à moins qu'il ne soit établi que cette personne a accepté la décision de manière non équivoque;


              	d)


              	à la demande de toute personne faisant valoir que la décision fait obstacle à l'exercice de sa responsabilité parentale, si la décision a été rendue sans que cette personne ait eu la possibilité d'être entendue;


              	e)


              	si elle est inconciliable avec une décision rendue ultérieurement en matière de responsabilité parentale dans l'État membre requis;


              	f)


              	
                si elle est inconciliable avec une décision rendue ultérieurement en matière de responsabilité parentale dans un autre État membre ou dans l'État tiers où l'enfant réside habituellement, dès lors que la décision ultérieure réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l'État requis;

                ou

              


              	g)


              	si la procédure prévue à l'article 56 n'a pas été respectée.

            

          


          
            
              Article 24
            


            
              Interdiction du contrôle de la compétence de la juridiction d'origine
            
Il ne peut être procédé au contrôle de la compétence de la juridiction de l'État membre d'origine. Le critère de l'ordre public visé à l'article22, pointa), et à l'article23, pointa), ne peut être appliqué aux règles de compétence visées aux articles 3 à 14.
          


          
            
              Article 25
            


            
              Disparités entre les lois applicables
            
La reconnaissance d'une décision ne peut être refusée au motif que la loi de l'État membre requis ne permet pas le divorce, la séparation de corps ou l'annulation du mariage sur la base de faits identiques.
          


          
            
              Article 26
            


            
              Interdiction de la révision au fond
            
En aucun cas, une décision ne peut faire l'objet d'une révision au fond.
          


          
            
              Article 27
            


            
              Sursis à statuer
            


            
              1.La juridiction d'un État membre saisie d'une demande de reconnaissance d'une décision rendue dans un autre État membre peut surseoir à statuer si cette décision fait l'objet d'un recours ordinaire.
            


            
              2.La juridiction d'un État membre saisie d'une demande de reconnaissance d'une décision rendue en Irlande ou au Royaume-Uni et dont l'exécution est suspendue dans l'État membre d'origine du fait de l'exercice d'un recours peut surseoir à statuer.
            

          

        


        
          
            SECTION 2

          


          
            Requête en déclaration de la force exécutoire

          


          
            
              Article 28
            


            
              Décisions exécutoires
            


            
              1.Les décisions rendues dans un État membre sur l'exercice de la responsabilité parentale à l'égard d'un enfant, qui y sont exécutoires et qui ont été signifiées ou notifiées, sont mises en exécution dans un autre État membre après y avoir été déclarées exécutoires sur requête de toute partie intéressée.
            


            
              2.Toutefois, au Royaume-Uni, ces décisions ne sont mises à exécution en Angleterre et au pays de Galles, en Écosse ou en Irlande du Nord qu'après avoir été enregistrées en vue de leur exécution, sur requête de toute partie intéressée, dans l'une ou l'autre de ces parties du Royaume-Uni, suivant le cas.
            

          


          
            
              Article 29
            


            
              Juridiction territorialement compétente
            


            
              1.La requête en déclaration de constatation de la force exécutoire est présentée à la juridiction indiquée dans la liste communiquée par chaque État membre à la Commission conformément à l'article 68.
            


            
              2.La compétence territoriale est déterminée par la résidence habituelle de la personne contre laquelle l'exécution est demandée ou par la résidence habituelle de tout enfant concerné par la requête.

              
                Lorsqu'aucune des résidences visées au premier alinéa ne se trouve dans l'État membre d'exécution, la compétence territoriale est déterminée par le lieu d'exécution.
              

            

          


          
            
              Article 30
            


            
              Procédure
            


            
              1.Les modalités de dépôt de la requête sont déterminées par la loi de l'État membre d'exécution.
            


            
              2.Le requérant doit faire élection de domicile dans le ressort de la juridiction saisie. Toutefois, si la loi de l'État membre d'exécution ne connaît pas l'élection de domicile, le requérant désigne un mandataire ad litem.
            


            
              3.Les documents mentionnés aux articles 37 et 39 sont joints à la requête.
            

          


          
            
              Article 31
            


            
              Décision rendue par la juridiction
            


            
              1.La juridiction saisie de la requête statue à bref délai, sans que ni la personne contre laquelle l'exécution est demandée ni l'enfant ne puissent, à ce stade de la procédure, présenter d'observations.
            


            
              2.La requête ne peut être rejetée que pour l'un des motifs prévus aux articles 22, 23 et 24.
            


            
              3.En aucun cas, la décision ne peut faire l'objet d'une révision au fond.
            

          


          
            
              Article 32
            


            
              Notification de la décision
            
La décision rendue sur requête est aussitôt portée à la connaissance du requérant, à la diligence du greffier, suivant les modalités déterminées par la loi de l'État membre d'exécution.
          


          
            
              Article 33
            


            
              Recours
            


            
              1.L'une ou l'autre partie peut former un recours contre la décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire.
            


            
              2.Le recours est porté devant la juridiction indiquée dans la liste communiquée par chaque État membre à la Commission conformément à l'article 68.
            


            
              3.Le recours est examiné selon les règles de la procédure contradictoire.
            


            
              4.Si le recours est formé par la personne qui a demandé la déclaration constatant la force exécutoire, la partie contre laquelle l'exécution est demandée est appelée à comparaître devant la juridiction saisie du recours. En cas de défaut, les dispositions de l'article18 s'appliquent.
            


            
              5.Le recours contre la déclaration constatant la force exécutoire doit être formé dans un délai d'un mois à compter de sa signification. Si la partie contre laquelle l'exécution est demandée a sa résidence habituelle dans un État membre autre que celui dans lequel la déclaration constatant la force exécutoire a été délivrée, le délai est de deux mois et court à compter du jour où la signification a été faite à personne ou à domicile. Ce délai ne comporte pas de prorogation à raison de la distance.
            

          


          
            
              Article 34
            


            
              Juridictions de recours et voies de recours
            
La décision rendue sur le recours ne peut faire l'objet que du recours visé à la liste communiquée par chaque État membre à la Commission conformément à l'article 68.
          


          
            
              Article 35
            


            
              Sursis à statuer
            


            
              1.La juridiction saisie du recours formé au titre de l'article33 ou 34 peut, à la requête de la partie contre laquelle l'exécution est demandée, surseoir à statuer si la décision fait, dans l'État membre d'origine, l'objet d'un recours ordinaire, ou si le délai pour le former n'est pas expiré. Dans ce dernier cas, la juridiction peut impartir un délai pour former ce recours.
            


            
              2.Lorsque la décision a été rendue en Irlande ou au Royaume-Uni, toute voie de recours prévue dans l'État membre d'origine est considérée comme un recours ordinaire aux fins de l'application du paragraphe 1.
            

          


          
            
              Article 36
            


            
              Exécution partielle
            


            
              1.Lorsque la décision a statué sur plusieurs chefs de la demande et que l'exécution ne peut être autorisée pour le tout, la juridiction accorde l'exécution pour un ou plusieurs d'entre eux.
            


            
              2.Le requérant peut demander une exécution partielle.
            

          

        


        
          
            SECTION 3

          


          
            Dispositions communes aux sections 1 et 2

          


          
            
              Article 37
            


            
              Documents
            


            
              1.La partie qui invoque ou conteste la reconnaissance d'une décision ou sollicite la délivrance d'une déclaration constatant sa force exécutoire doit produire:


              
                	a)


                	
                  une expédition de celle-ci réunissant les conditions nécessaires à son authenticité;

                  et

                


                	b)


                	le certificat visé à l'article39.

              

            


            
              2.En outre, s'il s'agit d'une décision par défaut, la partie qui invoque la reconnaissance ou sollicite la délivrance d'une déclaration constatant sa force exécutoire doit produire:


              
                	a)


                	
                  l'original ou une copie certifiée conforme du document établissant que l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a été signifié ou notifié à la partie défaillante;

                  ou

                


                	b)


                	tout document indiquant que le défendeur a accepté la décision de manière non équivoque.

              

            

          


          
            
              Article 38
            


            
              Absence de documents
            


            
              1.À défaut de production des documents mentionnés à l'article37, paragraphe 1, point b), ou paragraphe 2, la juridiction peut impartir un délai pour les produire ou accepter des documents équivalents ou, si elle s'estime suffisamment éclairée, en dispenser.
            


            
              2.Il est produit une traduction des documents si la juridiction l'exige. La traduction est certifiée par une personne habilitée à cet effet dans l'un des États membres.
            

          


          
            
              Article 39
            


            
              Certificat concernant les décisions en matière matrimoniale et certificat concernant les décisions en matière de responsabilité parentale
            
La juridiction ou l'autorité compétente de l'État membre d'origine délivre, à la requête de toute partie intéressée, un certificat en utilisant le formulaire dont le modèle figure à l'annexeI (décisions en matière matrimoniale) ou à l'annexeII (décisions en matière de responsabilité parentale).
          

        


        
          
            SECTION 4

          


          
            Force exécutoire de certaines décisions relatives au droit de visite et de certaines décisions ordonnant le retour de l'enfant

          


          
            
              Article 40
            


            
              Champ d'application
            


            
              1.La présente section s'applique:


              
                	a)


                	
                  au droit de visite

                  et

                


                	b)


                	au retour d'un enfant consécutif à une décision ordonnant le retour de l'enfant visée à l'article11, paragraphe8.

              

            


            
              2.Les dispositions de la présente section n'empêchent pas un titulaire de la responsabilité parentale d'invoquer la reconnaissance et l'exécution d'une décision, conformément aux dispositions contenues dans les sections1 et2 du présent chapitre.
            

          


          
            
              Article 41
            


            
              Droit de visite
            


            
              1.Le droit de visite visé à l'article40, paragraphe1, pointa), accordé par une décision exécutoire rendue dans un État membre, est reconnu et jouit de la force exécutoire dans un autre État membre sans qu'aucune déclaration lui reconnaissant force exécutoire ne soit requise et sans qu'il soit possible de s'opposer à sa reconnaissance si la décision a été certifiée dans l'État membre d'origine conformément au paragraphe 2.

              
                Même si le droit national ne prévoit pas la force exécutoire de plein droit, nonobstant un éventuel recours, d'une décision accordant un droit de visite, la juridiction d'origine peut déclarer la décision exécutoire.
              

            


            
              2.Le juge d'origine ne délivre le certificat visé au paragraphe 1, en utilisant le formulaire dont le modèle figure à l'annexeIII (certificat concernant le droit de visite), que si:


              
                	a)


                	en cas de procédure par défaut, l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a été signifié ou notifié à la personne défaillante en temps utile et de telle manière que cette personne puisse pourvoir à sa défense, ou, s'il a été signifié ou notifié sans le respect de ces conditions, il est néanmoins établi qu'elle a accepté la décision de manière non équivoque;


                	b)


                	
                  toutes les parties concernées ont eu la possibilité d'être entendues;

                  et

                


                	c)


                	l'enfant a eu la possibilité d'être entendu, à moins qu'une audition n'ait été jugée inappropriée eu égard à son âge ou à son degré de maturité.

              


              
                Le certificat est rempli dans la langue de la décision.
              

            


            
              3.Si le droit de visite concerne une situation ayant dès le prononcé de la décision un caractère transfrontière, le certificat est délivré d'office lorsque la décision devient exécutoire, y compris par provision. Si la situation n'acquiert un caractère transfrontière qu'ultérieurement, le certificat est délivré à la demande de l'une des parties.
            

          


          
            
              Article 42
            


            
              Retour de l'enfant
            


            
              1.Le retour de l'enfant visé à l'article40, paragraphe1, point b), résultant d'une décision exécutoire rendue dans un État membre est reconnu et jouit de la force exécutoire dans un autre État membre sans qu'aucune déclaration lui reconnaissant force exécutoire ne soit requise et sans qu'il ne soit possible de s'opposer à sa reconnaissance si la décision a été certifiée dans l'État membre d'origine conformément au paragraphe 2.

              
                Même si le droit national ne prévoit pas la force exécutoire de plein droit, nonobstant un éventuel recours, d'une décision ordonnant le retour de l'enfant visée à l'article11, paragraphe8, la juridiction d'origine peut déclarer la décision exécutoire.
              

            


            
              2.Le juge d'origine qui a rendu la décision visée à l'article40, paragraphe 1, point b), ne délivre le certificat visé au paragraphe 1 que si:


              
                	a)


                	l'enfant a eu la possibilité d'être entendu, à moins qu'une audition n'ait été jugée inappropriée eu égard à son âge ou à son degré de maturité,


                	b)


                	les parties ont eu la possibilité d'être entendues, et que


                	c)


                	la juridiction a rendu sa décision en tenant compte des motifs et des éléments de preuve sur la base desquels avait été rendue la décision prise en application de l'article13 de la convention de LaHaye de 1980.

              


              
                Au cas où la juridiction ou toute autre autorité prend des mesures en vue d'assurer la protection de l'enfant après son retour dans l'État de sa résidence habituelle, le certificat précise les modalités de ces mesures.
              


              
                Le juge d'origine délivre de sa propre initiative ledit certificat, en utilisant le formulaire dont le modèle figure à l'annexe IV (certificat concernant le retour de l'enfant).
              


              
                Le certificat est rempli dans la langue de la décision.
              

            

          


          
            
              Article 43
            


            
              Action en rectification
            


            
              1.Le droit de l'État membre d'origine est applicable à toute rectification du certificat.
            


            
              2.La délivrance d'un certificat au titre de l'article 41, paragraphe 1, ou de l'article 42, paragraphe1, n'est par ailleurs susceptible d'aucun recours.
            

          


          
            
              Article 44
            


            
              Effets du certificat
            
Le certificat ne produit ses effets que dans les limites du caractère exécutoire du jugement.
          


          
            
              Article 45
            


            
              Documents
            


            
              1.La partie qui demande l'exécution d'une décision doit produire:


              
                	a)


                	
                  une expédition de celle-ci réunissant les conditions nécessaires à son authenticité;

                  et

                


                	b)


                	le certificat visé à l'article41, paragraphe1, ou à l'article42, paragraphe1.

              

            


            
              2.Aux fins du présent article,


              
                	
                  le certificat visé à l'article41, paragraphe1, s'accompagne d'une traduction du point12 relatif aux modalités d'exercice du droit de visite,

                


                	
                  le certificat visé à l'article 42, paragraphe 1, s'accompagne d'une traduction du point 14 relatif aux modalités des mesures prises en vue d'assurer le retour de l'enfant.

                

              


              
                La traduction est effectuée dans la langue officielle ou l'une des langues officielles de l'État membre d'exécution ou dans toute autre langue que ce dernier a indiqué d'accepter. La traduction est certifiée par une personne habilitée à cet effet dans l'un des États membres.
              

            

          

        


        
          
            SECTION 5

          


          
            Actes authentiques et accords

          


          
            
              Article 46
            
Les actes authentiques reçus et exécutoires dans un État membre ainsi que les accords entre parties exécutoires dans l'État membre d'origine sont reconnus et rendus exécutoires dans les mêmes conditions que des décisions.
          

        


        
          
            SECTION 6

          


          
            Autres dispositions

          


          
            
              Article 47
            


            
              Procédure d'exécution
            


            
              1.La procédure d'exécution est déterminée par le droit de l'État membre d'exécution.
            


            
              2.Toute décision rendue par la juridiction d'un autre État membre et déclarée exécutoire conformément à la section 2 ou certifiée conformément à l'article 41, paragraphe 1, ou à l'article42, paragraphe 1, est exécutée dans l'État membre d'exécution dans les mêmes conditions que si elle avait été rendue dans cet État membre.

              
                En particulier, une décision certifiée conformément à l'article 41, paragraphe 1, ou à l'article42, paragraphe 1, ne peut être exécutée si elle est inconciliable avec une décision exécutoire rendue ultérieurement.
              

            

          


          
            
              Article 48
            


            
              Modalités pratiques de l'exercice du droit de visite
            


            
              1.Les juridictions de l'État membre d'exécution peuvent arrêter les modalités pratiques pour organiser l'exercice du droit de visite, si les modalités nécessaires n'ont pas été prévues ou ne l'ont pas été suffisamment dans la décision rendue par les juridictions de l'État membre compétentes pour connaître du fond, et pour autant que les éléments essentiels de ladite décision soient respectés.
            


            
              2.Les modalités pratiques arrêtées conformément au paragraphe 1 cessent d'être applicables en exécution de la décision ultérieure rendue par les juridictions de l'État membre compétentes pour connaître du fond.
            

          


          
            
              Article 49
            


            
              Coûts
            
Les dispositions du présent chapitre, à l'exception de celles prévues à la section 4, sont aussi d'application pour la fixation du montant des frais du procès au titre des procédures engagées en vertu du présent règlement et pour l'exécution de tout jugement concernant de tels frais.
          


          
            
              Article 50
            


            
              Assistance judiciaire
            
Le requérant qui, dans l'État membre d'origine, a bénéficié en tout ou en partie de l'assistance judiciaire ou d'une exemption de frais et dépens bénéficie, dans la procédure prévue aux articles 21, 28, 41, 42 et 48, de l'assistance la plus favorable ou de l'exemption la plus large prévue par le droit de l'État membre d'exécution.
          


          
            
              Article 51
            


            
              Caution, dépôt
            


            Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peuvent être imposés à la partie qui demande l'exécution dans un État membre d'une décision rendue dans un autre État membre en raison:


            
              	a)


              	du défaut de résidence habituelle dans l'État membre requis; ou


              	b)


              	soit de sa qualité d'étranger, soit, lorsque l'exécution est demandée au Royaume-Uni ou en Irlande, du défaut de «domicile» dans l'un de ces États membres.

            

          


          
            
              Article 52
            


            
              Légalisation ou formalité analogue
            
Aucune légalisation ni formalité analogue n'est exigée en ce qui concerne les documents visés aux articles 37, 38 et 45 ou, le cas échéant, la procuration ad litem.
          

        

      


      
        
          CHAPITREIV

        


        
          COOPÉRATION ENTRE LES AUTORITÉS CENTRALES EN MATIÈRE DE RESPONSABILITÉ PARENTALE

        


        
          
            Article 53
          


          
            Désignation
          
Chaque État membre désigne une ou plusieurs autorités centrales chargées de l'assister dans l'application du présent règlement et en précise les attributions territoriales ou matérielles. Lorsqu'un Étatmembre a désigné plusieurs autorités centrales, les communications sont en principe adressées directement à l'autorité centrale compétente. Si une communication est adressée à une autorité centrale non compétente, celle-ci est chargée de la transmettre à l'autorité centrale compétente et d'en informer l'expéditeur.
        


        
          
            Article 54
          


          
            Fonctions générales
          
Les autorités centrales communiquent des informations sur les législations et procédures nationales et prennent des mesures pour améliorer l'application du présent règlement et renforcer leur coopération. À cette fin, il est fait usage du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale créé par la décision 2001/470/CE.
        


        
          
            Article 55
          


          
            Coopération dans le cadre d'affaires spécifiques à la responsabilité parentale
          


          Les autorités centrales, à la demande d'une autorité centrale d'un autre État membre ou du titulaire de la responsabilité parentale, coopèrent dans des affaires déterminées pour réaliser les objectifs visés par le présent règlement. À cet effet, elles prennent, elles-mêmes ou par l'intermédiaire des pouvoirs publics ou autres organismes, toute mesure appropriée, conformément à la législation de cet État membre en matière de protection des données à caractère personnel, pour:


          
            	a)


            	
              recueillir et échanger des informations:

              
                	i)


                	sur la situation de l'enfant,


                	ii)


                	sur toute procédure en cours, ou


                	iii)


                	sur toute décision rendue concernant l'enfant;

              

            


            	b)


            	fournir des informations et une assistance aux titulaires de la responsabilité parentale qui demandent la reconnaissance et l'exécution d'une décision sur leur territoire, en particulier en matière de droit de visite et de retour de l'enfant;


            	c)


            	faciliter les communications entre les juridictions notamment pour l'application de l'article11, paragraphes6 et 7, et de l'article15;


            	d)


            	fournir toute information et aide utiles pour l'application par les juridictions de l'article 56;


            	e)


            	faciliter la conclusion d'accords entre les titulaires de la responsabilité parentale en recourant à la médiation ou à d'autres moyens, et faciliter à cette fin la coopération transfrontalière.

          

        


        
          
            Article 56
          


          
            Placement de l'enfant dans un autre État membre
          


          
            1.Lorsque la juridiction compétente en vertu des articles 8 à 15 envisage le placement de l'enfant dans un établissement ou dans une famille d'accueil et que ce placement aura lieu dans un autre État membre, elle consulte au préalable l'autorité centrale ou une autre autorité compétente de ce dernier État membre si l'intervention d'une autorité publique est prévue dans cet État membre pour les cas internes de placements d'enfants.
          


          
            2.La décision sur le placement visé au paragraphe 1 ne peut être prise dans l'État membre requérant que si l'autorité compétente de l'État requis a approuvé ce placement.
          


          
            3.Les modalités relatives à la consultation ou à l'approbation visées aux paragraphes 1 et 2 sont régies par le droit national de l'État membre requis.
          


          
            4.Lorsque la juridiction compétente en vertu des articles 8 à 15 décide le placement de l'enfant dans une famille d'accueil, que ce placement aura lieu dans un autre État membre, et que l'intervention d'une autorité publique n'est pas prévue dans ce dernier État membre pour les cas internes de placement d'enfants, elle en avise l'autorité centrale ou une autorité compétente de cet État membre.
          

        


        
          
            Article 57
          


          
            Méthode de travail
          


          
            1.Tout titulaire de la responsabilité parentale peut adresser à l'autorité centrale de l'État membre dans lequel il réside habituellement ou à l'autorité centrale de l'État membre dans lequel l'enfant a sa résidence habituelle ou est présent, une demande d'assistance conformément à l'article 55. D'une manière générale, la demande est accompagnée de toutes les informations disponibles pouvant en faciliter l'exécution. Si la demande d'assistance concerne la reconnaissance ou l'exécution d'une décision relative à la responsabilité parentale couverte par le champ d'application du présent règlement, le titulaire de la responsabilité parentale est tenu d'y joindre les certificats correspondants figurant aux articles39, 41, paragraphe1, ou 42, paragraphe1.
          


          
            2.Les États membres notifient à la Commission la ou les langues officielles des institutions de la Communauté autres que leur(s) propre(s) langue(s) dans lesquelles les communications peuvent être adressées aux autorités centrales.
          


          
            3.L'assistance dispensée par les autorités centrales en vertu de l'article55 est gratuite.
          


          
            4.Chaque autorité centrale supporte ses propres frais.
          

        


        
          
            Article 58
          


          
            Réunions
          


          
            1.Les autorités centrales, pour faciliter l'application du présent règlement, sont réunies régulièrement.
          


          
            2.La convocation de ces réunions s'effectue conformément à la décision 2001/470/CE relative à la création d'un réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale.
          

        

      


      
        
          CHAPITREV

        


        
          RELATIONS AVEC D'AUTRES INSTRUMENTS

        


        
          
            Article 59
          


          
            Relation avec d'autres instruments
          


          
            1.Sans préjudice des articles 60, 63, 64 et du paragraphe 2 du présent article, le présent règlement remplace, pour les États membres, les conventions existant au moment de l'entrée en vigueur du présent règlement, qui ont été conclues entre deux ou plusieurs États membres et qui portent sur des matières réglées par le présent règlement.
          


          
            2.

            
              	a)


              	La Finlande et la Suède ont la faculté de déclarer que la convention du 6 février 1931 entre le Danemark, la Finlande, l'Islande, la Norvège et la Suède comprenant des dispositions de droit international privé sur le mariage, l'adoption et la garde des enfants ainsi que son protocole final s'appliquent en tout ou en partie, dans leurs relations mutuelles, en lieu et place des règles du présent règlement. Ces déclarations sont publiées au Journal officiel de l'Union européenne en annexe du présent règlement. Lesdits États membres peuvent y renoncer, en tout ou en partie, à tout moment.


              	b)


              	Le principe de la non-discrimination en raison de la nationalité entre citoyens de l'Union européenne est respecté.


              	c)


              	Dans tout accord à conclure entre les États membres visés au pointa), portant sur des matières réglées par le présent règlement, les règles de compétence sont alignées sur celles prévues par le présent règlement.


              	d)


              	Les décisions rendues dans l'un des États nordiques qui a fait la déclaration visée au pointa) en vertu d'un chef de compétence qui correspond à l'un de ceux prévus au chapitre II du présent règlement sont reconnues et exécutées dans les autres États membres conformément aux règles prévues au chapitreIII du présent règlement.

            

          


          
            3.Les États membres communiquent à la Commission:


            
              	a)


              	une copie des accords et des lois uniformes les mettant en œuvre visés au paragraphe2, pointsa) et c);


              	b)


              	toute dénonciation ou modification de ces accords ou de ces lois uniformes.

            

          

        


        
          
            Article 60
          


          
            Relations avec certaines conventions multilatérales
          


          Dans les relations entre les États membres, le présent règlement prévaut sur les conventions suivantes dans la mesure où elles concernent des matières réglées par le présent règlement:


          
            	a)


            	convention de La Haye du 5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la loi applicable en matière de protection des mineurs;


            	b)


            	convention de Luxembourg du 8 septembre 1967 sur la reconnaissance des décisions relatives au lien conjugal;


            	c)


            	convention de La Haye du 1er juin 1970 sur la reconnaissance des divorces et des séparations de corps;


            	d)


            	
              convention européenne du 20 mai 1980 sur la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière de garde des enfants et le rétablissement de la garde des enfants;

              et

            


            	e)


            	convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants;

          

        


        
          
            Article 61
          


          
            Relations avec la convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants
          


          Dans les relations avec la convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, le présent règlement s'applique


          
            	a)


            	lorsque l'enfant concerné a sa résidence habituelle sur le territoire d'un État membre;


            	b)


            	en ce qui concerne la reconnaissance et l'exécution d'une décision rendue par la juridiction compétente d'un État membre sur le territoire d'un autre État membre, même si l'enfant concerné a sa résidence habituelle sur le territoire d'un État non membre qui est partie contractante à ladite convention.

          

        


        
          
            Article 62
          


          
            Étendue des effets
          


          
            1.Les accords et conventions visés à l'article 59, paragraphe 1, et aux articles 60 et 61 continuent à produire leurs effets dans les matières non réglées par le présent règlement.
          


          
            2.Les conventions mentionnées à l'article60, notamment la convention de LaHaye de1980, continuent à produire leurs effets entre les États membres qui en sont parties contractantes, dans le respect de l'article60.
          

        


        
          
            Article 63
          


          
            Traités conclus avec le Saint-Siège
          


          
            1.Le présent règlement est applicable sans préjudice du traité international (concordat) conclu entre le Saint-Siège et le Portugal, signé au Vatican le 7 mai 1940.
          


          
            2.Toute décision relative à l'invalidité d'un mariage rendue en vertu du traité visé au paragraphe 1 est reconnue dans les États membres dans les conditions prévues au chapitreIII, section1.
          


          
            3.Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent également aux traités internationaux (concordats) ci-après conclus avec le Saint-Siège:


            
              	a)


              	«Concordato lateranense» du 11février1929 entre l'Italie et le Saint-Siège, modifié par l'accord, et son protocole additionnel, signé à Rome le 18février1984;


              	b)


              	accord du 3 janvier 1979 entre le Saint-Siège et l'Espagne sur des questions juridiques.

            

          


          
            4.En Italie ou en Espagne, la reconnaissance des décisions prévue au paragraphe2 peut être soumise aux mêmes procédures et aux mêmes contrôles que ceux qui sont applicables aux décisions rendues par les juridictions ecclésiastiques conformément aux traités internationaux conclus avec le Saint-Siège et visés au paragraphe3.
          


          
            5.Les États membres communiquent à la Commission:


            
              	a)


              	une copie des traités visés aux paragraphes 1 et 3;


              	b)


              	toute dénonciation ou modification de ces traités.

            

          

        

      


      
        
          CHAPITREVI

        


        
          DISPOSITIONS TRANSITOIRES

        


        
          
            Article 64
          


          
            1.Les dispositions du présent règlement ne sont applicables qu'aux actions judiciaires intentées, aux actes authentiques reçus et aux accords entre parties conclus postérieurement à la date de sa mise en application telle que prévue à l'article72.
          


          
            2.Les décisions rendues après la date de mise en application du présent règlement à la suite d'actions intentées avant cette date, mais après la date d'entrée en vigueur du règlement (CE)no1347/2000, sont reconnues et exécutées conformément aux dispositions du chapitreIII du présent règlement, si les règles de compétence appliquées sont conformes à celles prévues soit par le chapitre II du présent règlement ou du règlement (CE) no1347/2000, soit par une convention qui était en vigueur entre l'État membre d'origine et l'État membre requis lorsque l'action a été intentée.
          


          
            3.Les décisions rendues avant la date de mise en application du présent règlement à la suite d'actions intentées après la date d'entrée en vigueur du règlement (CE) no1347/2000 sont reconnues et exécutées conformément aux dispositions du chapitreIII du présent règlement pour autant qu'il s'agisse d'une décision de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du mariage, ou d'une décision relative à la responsabilité parentale des enfants communs rendue à l'occasion d'une telle action matrimoniale.
          


          
            4.Les décisions rendues avant la date de mise en application du présent règlement, mais après la date d'entrée en vigueur du règlement (CE) no1347/2000, à la suite d'actions intentées avant la date d'entrée en vigueur du règlement (CE) no1347/2000 sont reconnues et exécutées conformément aux dispositions du chapitreIII du présent règlement pour autant qu'il s'agisse d'une décision de divorce, de séparation de corps ou d'annulation du mariage, ou d'une décision relative à la responsabilité parentale des enfants communs rendue à l'occasion d'une telle action matrimoniale, et que les règles de compétence appliquées sont conformes à celles prévues soit par le chapitre II du présent règlement ou du règlement (CE) no1347/2000, soit par une convention qui était en vigueur entre l'État membre d'origine et l'État membre requis lorsque l'action a été intentée.
          

        

      


      
        
          CHAPITREVII

        


        
          DISPOSITIONS FINALES

        


        
          
            Article 65
          


          
            Réexamen
          
Au plus tard le 1er janvier 2012, et ensuite tous les cinq ans, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen, sur la base des informations fournies par les États membres, un rapport relatif à l'application du présent règlement, accompagné le cas échéant de propositions visant à l'adapter.
        


        
          
            Article 66
          


          
            États membres ayant deux ou plusieurs systèmes juridiques
          


          Au regard d'un État membre dans lequel deux ou plusieurs systèmes de droit ou ensembles de règles ayant trait aux questions régies par le présent règlement s'appliquent dans des unités territoriales différentes:


          
            	a)


            	toute référence à la résidence habituelle dans cet État membre vise la résidence habituelle dans une unité territoriale;


            	b)


            	toute référence à la nationalité ou, dans le cas du Royaume-Uni, au «domicile», vise l'unité territoriale désignée par la loi de cet État;


            	c)


            	toute référence à l'autorité d'un État membre vise l'autorité de l'unité territoriale concernée au sein de cet État;


            	d)


            	toute référence aux règles de l'État membre requis vise les règles de l'unité territoriale dans laquelle la compétence, la reconnaissance ou l'exécution sont invoquées.

          

        


        
          
            Article 67
          


          
            Informations relatives aux autorités centrales et aux langues acceptées
          


          Les États membres notifient à la Commission dans un délai de trois mois à compter de l'entrée en vigueur du présent règlement:


          
            	a)


            	les noms, adresses et moyens de communication des autorités centrales désignées conformément à l'article53;


            	b)


            	
              les langues acceptées pour les communications adressées aux autorités centrales conformément à l'article57, paragraphe2;

              et

            


            	c)


            	les langues acceptées pour le certificat concernant le droit de visite conformément à l'article45, paragraphe2.

          


          
            Les États membres communiquent à la Commission toute modification apportée à ces informations.
          


          
            La Commission met ces informations à la disposition du public.
          

        


        
          
            Article 68
          


          
            Informations relatives aux juridictions et aux voies de recours
          
Les États membres communiquent à la Commission les listes des juridictions et des voies de recours visées aux articles 21, 29, 33 et 34, ainsi que les modifications qui y sont apportées.

          
            La Commission met ces informations à jour et les met à la disposition du public par voie de publication au Journal officiel de l'Union européenne et par tout autre moyen approprié.
          

        


        
          
            Article 69
          


          
            Modification des annexes
          
Toute modification apportée aux formulaires dont les modèles figurent aux annexes I à IV est adoptée selon la procédure visée à l'article70, paragraphe2.
        


        
          
            Article 70
          


          
            Comité
          


          
            1.La Commission est assistée par un comité (ci-après, «le comité»).
          


          
            2.Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, les articles 3 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent.
          


          
            3.Le comité adopte son règlement intérieur.
          

        


        
          
            Article 71
          


          
            Abrogation du règlement (CE) no1347/2000
          


          
            1.Le règlement (CE) no1347/2000 est abrogé à compter de la date de mise en application du présent règlement.
          


          
            2.Toute référence au règlement (CE) no1347/2000 s'entend comme faite au présent règlement conformément à la table de correspondance figurant à l'annexeV.
          

        


        
          
            Article 72
          


          
            Entrée en vigueur
          
Le présent règlement entre en vigueur le 1er août 2004.

          
            Le présent règlement s'applique à compter du 1er mars2005 à l'exception des articles67, 68, 69 et 70, qui s'appliquent à compter du 1er août 2004.
          

        

      


      
        Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États membres conformément au traité instituant la Communauté européenne.


        
          
            Fait à Bruxelles, le 27 novembre 2003.

          


          
            Par le Conseil


            Le président


            R. CASTELLI

          

        

      

    


    Les annexes de cet acte législatif figurent à l'adresse suivante:

    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:338:0001:0029:FR:PDF


    


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:082:0063:0063:FR:PDF


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:367:0001:0002:FR:PDF

  


  
    
      8. Règlement relatif aux obligations alimentaires


      
        8. Règlement relatif aux obligations alimentaires


        


        Chapitre 8


        RÈGLEMENT RELATIF AUX OBLIGATIONS ALIMENTAIRES


        


        Règlement (CE) no4/2009 du Conseil relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions et la coopération en matière d’obligations alimentaires


        


        


        Commentaire de Markku Helin

      

    

  


  
    
      Commentaire de Markku Helin


      MARKKU HELIN


      L’auteur est professeur de droit de la famille et des successions à l’université de Turku, en Finlande.


      


      Après avoir soutenu sa thèse de doctorat à l’université de Helsinki en 1988, il a été nommé professeur associé de droit privé, spécialisé en droit de la famille et des successions, à l’université de Turku en 1989, puis professeur à la même université en 1998. Il a suspendu ces fonctions de 1991 à 2011, période au cours de laquelle il a travaillé comme fonctionnaire au ministère finlandais de la justice, où il était chargé de la législation relative au droit de la famille et des successions, y compris les questions de droit international privé concernant la famille.


      


      L’auteur a représenté la Finlande au cours des négociations portant sur plusieurs traités, recommandations et autres instruments internationaux, menées dans le cadre du Conseil de l’Europe, de la Conférence de La Haye de droit international privé, du Conseil des ministres des pays nordiques et de l’Union européenne. Sous la présidence finlandaise, il a été président du groupe de travail du Conseil chargé de négocier le règlement relatif aux obligations alimentaires sur la base d’une proposition de la Commission.


      


      L’auteur a publié une centaine d’articles, principalement dans les domaines du droit de la famille et des successions, du droit international privé et de la jurisprudence générale. Il a été rédacteur en chef de l’influente revue finlandaise de jurisprudence «Lakimies» de 2000 à 2004.

    

  


  
    Règlement (CE) no4/2009 du Conseil relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions et la coopération en matière d’obligations alimentaires[507]


    


    I.Historique et situation actuelle


    1.Une personne ayant droit à des aliments a généralement grand besoin, pour assurer sa subsistance, de ce que lui doit la personne tenue au respect d’une obligation alimentaire. Il est important que cette dernière ne puisse se soustraire à cette obligation en s’installant dans un autre État dans lequel la loi en la matière n’est pas applicable. Une coopération internationale est menée depuis des décennies pour éviter une telle situation. Une convention sur le recouvrement des aliments à l’étranger (la convention de New York) a été conclue dans le cadre des Nations unies en 1956. Les conventions conclues à La Haye en 1958 et 1973 traitent de la reconnaissance et de l’exécution des décisions en matière d’obligations alimentaires.


    


    2.La convention de New York et la convention de La Haye de 1973 ont donc, jusqu’à présent, constitué les principaux instruments de recouvrement des créances alimentaires et elles s’appliquent également dans les relations entre les États membres de l’UE. En outre, le règlement Bruxelles I et l’instrument qui l’a précédé, la convention de Bruxelles, comportaient des dispositions relatives aux obligations alimentaires. Ces instruments de l’UE étaient importants, notamment parce qu’ils prévoyaient une compétence internationale. Toutefois, les conventions de La Haye continuaient d’être appliquées aux conditions de reconnaissance et d’exécution des décisions en matière d’obligations alimentaires si l’État d’origine et l’État requis y étaient tous deux parties.


    


    3.L’histoire du règlement relatif aux obligations alimentaires débute avec les conclusions du Conseil européen de Tampere, en octobre 1999, qui a demandé que des règles de procédure soient élaborées en vue de simplifier et d’accélérer les procédures transfrontières concernant les créances alimentaires. Il convenait, en particulier, de supprimer les mesures conservatoires qui étaient nécessaires pour que soient reconnues et exécutées dans un État membre des décisions en matière d’obligations alimentaires rendues dans un autre État membre[508]. Il fallait rendre plus efficace le recouvrement des paiements d’aliments, car la libre circulation des citoyens européens avait fait de cette question un problème touchant la Communauté tout entière.


    


    4.La Conférence de La Haye de droit international privé s’est attachée, elle aussi, à améliorer le recouvrement transfrontière des paiements d’aliments. Lors de sa 19e session, en 2002, elle a décidé d’inscrire parmi ses objectifs l’élaboration d’une convention globale sur les obligations alimentaires. Les négociations à cette fin ont débuté l’année suivante. La question s’est donc posée de savoir quel était le meilleur moyen de concilier ces deux projets.


    


    5.La Commission estimait qu’il n’était pas opportun que la Communauté européenne attende les résultats des négociations à La Haye, et que des processus de rédaction parallèles généreraient des synergies pouvant être exploitées dans le cadre des deux processus. En outre, elle considérait qu’un instrument européen était nécessaire quels que soient les résultats obtenus à La Haye, la coopération entre les États membres pouvant aller plus loin que celle avec les pays tiers.


    


    6.Le 15décembre 2005, la Commission a présenté une proposition de règlement du Conseil relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions et la coopération en matière d’obligations alimentaires (ci-après «le règlement relatif aux obligations alimentaires»)[509], dont l’objectif était de lever les obstacles au recouvrement des aliments dans l’Union européenne. Il s’agissait de faire en sorte que les créanciers d’aliments puissent obtenir aisément, rapidement et, le plus souvent, sans frais, un titre exécutoire capable de circuler sans entrave dans l’espace judiciaire européen et d’aboutir concrètement au paiement régulier des sommes dues.


    


    7.Cet objectif général a été poursuivi de trois manières: 1) en simplifiant les conditions de circulation des décisions en matière d’obligations alimentaires dans l’UE; 2) en harmonisant les dispositions relatives au droit applicable, afin de faciliter la suppression des mesures conservatoires précédant l’exécution; 3) en s’employant à améliorer l’efficacité du recouvrement.


    


    8.Les négociations relatives à la proposition de règlement présentée par la Commission ont commencé au début de 2006 et se sont achevées à la fin de 2008. Le règlement est entré en vigueur à la fin de janvier 2009 mais n’est devenu applicable que le 18juin 2011, à l’exception de certaines dispositions concernant l’exécution du règlement.


    


    9.Les négociations qui se sont tenues à La Haye ont également abouti. La convention sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à d’autres membres de la famille a été conclue le 23novembre 2007 (la convention de La Haye de 2007). Parallèlement, un protocole sur la loi applicable aux obligations alimentaires a été élaboré (le protocole de La Haye de 2007). L’Union européenne a déjà adhéré au protocole, qui a été appliqué dans la Communauté depuis le 18juin 2011[510]. Une décision a aussi été prise concernant l’approbation de la convention[511], mais la date de dépôt des documents d’approbation reste ouverte.


    


    II.Structure générale du règlement


    1.Comme l’indique son titre, le règlement traite de nombreuses questions internationales liées aux obligations alimentaires. Le chapitreI définit le champ d’application matériel ainsi que certains termes utilisés dans le règlement. Le chapitreII comporte des dispositions concernant la compétence internationale (articles1erà 8), la date à laquelle une juridiction est réputée saisie (article9), la vérification de la compétence et de la recevabilité (articles10 et 11), la litispendance (article12), la procédure à suivre en cas de connexité (article13) et le droit des autorités judiciaires des États membres d’appliquer des mesures provisoires et conservatoires (article14).


    


    2.Le chapitreIII du règlement, qui ne contient qu’un seul article, indique comment la loi applicable en matière d’obligations alimentaires est déterminée. Le chapitreIV comporte des dispositions concernant la reconnaissance, la force exécutoire et l’exécution des décisions. Il est divisé en trois sections. La première s’applique aux décisions rendues dans un État membre lié par le protocole de La Haye de 2007, la deuxième aux décisions rendues dans un État membre non lié par ce protocole, et la troisième section contient des dispositions qui s’appliquent, que l’État d’origine soit lié ou non par le protocole de La Haye.


    


    3.Le chapitreV du règlement comprend des dispositions relatives à l’accès à la justice, c’est-à-dire au droit à l’aide judiciaire et au contenu de cette aide. Le chapitreVI porte sur la reconnaissance et la force exécutoire des transactions judiciaires et des actes authentiques qui sont exécutoires dans l’État d’origine. Le chapitreVII, qui a une portée très large, contient des dispositions sur les autorités centrales et leurs obligations, ainsi que sur les demandes qui peuvent être transmises par l’intermédiaire de ces autorités. Le chapitreVIII comporte des dispositions sur le droit des organismes publics de demander la reconnaissance et une déclaration constatant la force exécutoire ou l’exécution d’une décision. Le chapitreIX contient des dispositions générales et finales, y compris des dispositions transitoires et des dispositions relatives à l’entrée en vigueur du règlement.


    


    4.En outre, le règlement comporte onze annexes: les annexes I à IX contiennent des formulaires destinés à faciliter l’application du règlement, l’annexe X comporte une liste des autorités administratives considérées comme des juridictions aux fins du règlement, et l’annexe XI, une liste des autorités compétentes pour établir un document aux fins de l’article47, paragraphe3.


    


    III.Champ d’application


    1.Champ d’application territorial


    1.Le règlement est applicable dans tous les États membres à l’exception du Danemark, qui ne participe pas aux dispositions communautaires adoptées en vertu du titre IV du traité[512]. Le Danemark participe néanmoins partiellement à l’application du règlement en vertu de l’accord de 2005 entre la Communauté européenne et le Danemark[513].


    


    2.Cet accord prévoyait l’application du règlement Bruxelles I aux relations entre la Communauté et le Danemark, ainsi que l’éventualité de modifications ultérieures dudit règlement: le cas échéant, le Danemark pouvait, en vertu de l’article3 de l’accord, notifier dans le délai prescrit sa décision d’appliquer ou non le contenu des modifications apportées. Or, le règlement Bruxelles I a été modifié par le règlement relatif aux obligations alimentaires, qui remplace les dispositions qu’il contient en matière d’obligations alimentaires (article68 du règlement relatif aux obligations alimentaires), et l’article3 précité a donc pu être appliqué.


    


    3.C’est ainsi que le Danemark a notifié à la Commission, le 14janvier 2009, sa décision d’appliquer le contenu du règlement relatif aux obligations alimentaires dans la mesure où le règlement Bruxelles I avait été modifié par celui-ci. Par conséquent, les dispositions du règlement relatif aux obligations alimentaires s’appliquent aux relations entre la Communauté et le Danemark, exception faite du chapitreIII relatif à la loi applicable et du chapitreVII relatif à la coopération entre autorités centrales[514].


    


    2.Champ d’application matériel


    1.Selon l’article1er, paragraphe1, le règlement s’applique aux obligations alimentaires découlant de relations de famille, de parenté, de mariage ou d’alliance. Son champ d’application matériel est donc très étendu; seules les obligations alimentaires ne découlant pas de telles relations en sont exclues. Tel peut être le cas, par exemple, lorsqu’une personne a provoqué le décès d’une autre personne et qu’elle est, par voie de conséquence, obligée de verser des aliments aux enfants de la personne décédée.


    


    2.Le champ d’application matériel du règlement ne détermine évidemment pas le type d’obligations alimentaires qui peuvent être établies ni entre quelles personnes elles peuvent l’être. Cette question est régie par la loi applicable aux aliments. En outre, si l’État du for est lié par le protocole de La Haye de 2007, la disposition relative aux moyens de défense particuliers énoncée à l’article6 du protocole peut faire obstacle à l’établissement d’une obligation alimentaire. Lorsque l’État du for n’est pas lié par le protocole de La Haye, l’État requis peut refuser la reconnaissance d’une décision couverte par le règlement si cette reconnaissance est manifestement contraire à son ordre public (article24).


    


    3.Champ d’application temporel


    1.La règle principale veut que le règlement ne s’applique qu’aux procédures engagées postérieurement à sa date d’application (18juin 2011) ainsi qu’aux transactions judiciaires approuvées par une juridiction ou conclues devant une juridiction après cette date. Dans le cas d’un acte authentique, le règlement s’applique si l’acte a été établi après cette date (article75, paragraphe1).


    


    2.Cependant, cette règle connaît des exceptions qui étendent le champ d’application temporel de certains chapitres ou sections du règlement. C’est ainsi que le chapitreVII concernant la coopération entre autorités centrales s’applique à toutes les requêtes et demandes émanant d’un autre État membre qui parviennent à l’autorité centrale à compter de la date d’application du règlement.


    


    3.Les dispositions du chapitreIV concernant la reconnaissance, la force exécutoire et l’exécution des décisions s’appliquent, à certains égards, plus largement que ce que prévoit la règle principale. Ainsi, les sections 2 et 3 du chapitreIV s’appliquent également, dans les conditions visées à l’article75, paragraphe2, aux décisions rendues dans un État membre avant la date d’application du règlement mais pour lesquelles la reconnaissance et la déclaration constatant la force exécutoire ne sont demandées qu’après cette date. En revanche, si la procédure de reconnaissance et d’exécution avait déjà été engagée à la date d’application du règlement, c’est le règlement Bruxelles I qui s’applique.


    


    4.Les sections 2 et 3 du chapitreIV s’appliquent également aux décisions rendues après la date d’application mais pour lesquelles des procédures avaient été engagées avant cette date. En d’autres termes, ces décisions sont reconnues, déclarées exécutoires et exécutées dans les mêmes conditions que les décisions couvertes par le règlement qui ont été rendues dans un État membre non lié par le protocole de La Haye de 2007. Ces règles s’appliquent aussi, le cas échéant, aux transactions approuvées ou conclues par une juridiction et aux actes authentiques établis dans un État membre (article75, paragraphe2, troisième alinéa).


    


    IV.Compétence


    1.Le règlement relatif aux obligations alimentaires diffère, par exemple, des règlements Bruxelles I et Bruxelles II par le fait qu’il réglemente de manière exhaustive la compétence: les critères nationaux ne sont plus applicables dans les situations relevant du champ d’application du règlement. Les dispositions relatives à la compétence sont en outre légèrement différentes de celles figurant dans le règlement Bruxelles I.


    


    2.La règle principale concernant la compétence est énoncée à l’article3 du règlement: en matière d’obligations alimentaires, la juridiction du lieu où le défendeur a sa résidence et la juridiction du lieu où le créancier a sa résidence sont compétentes[515]. En outre, est compétente la juridiction qui est compétente pour connaître d’une action relative à l’état des personnes ou à la responsabilité parentale lorsque la demande relative à une obligation alimentaire est accessoire à cette action. Une demande relative à une obligation alimentaire peut ainsi être examinée, par exemple, dans le cadre du prononcé d’un divorce ou de l’établissement d’une paternité, par une juridiction compétente pour ces matières. La compétence ne peut toutefois pas reposer uniquement sur la nationalité d’une des parties.


    


    3.Les parties à un litige relatif à une obligation alimentaire peuvent également convenir d’une juridiction. Les options disponibles à cet effet sont énoncées à l’article4 du règlement. Toutefois, l’élection de for n’est pas possible dans le cas d’une obligation alimentaire à l’égard d’un enfant de moins de 18 ans (article4, paragraphe3). Par ailleurs, une élection tacite est toujours possible: selon l’article5, la juridiction d’un État membre devant laquelle le défendeur comparaît est compétente, sauf si la comparution a pour objet de contester la compétence.


    


    4.Le règlement tient compte du fait qu’un litige portant sur une obligation alimentaire doit parfois être tranché au sein de l’Union européenne alors qu’aucun État membre n’est compétent en vertu des règles énoncées ci-dessus. Dans certains cas, il peut, par exemple, être justifié qu’un État membre protège ses ressortissants qui résident en dehors de l’UE en réglant un litige relatif à une obligation alimentaire qui les oppose. De même, il peut être approprié qu’un État membre fournisse un for à des parties qui résident en dehors de l’Union européenne et ne parviennent pas à obtenir le règlement d’un litige relatif à une obligation alimentaire dans leur État de résidence en raison des troubles qui y règnent. Dans un tel cas, les articles6 et 7 déterminent si un État membre est compétent.


    


    5.Lorsqu’un débiteur introduit une procédure pour modifier une décision antérieure portant sur une obligation alimentaire, la juridiction saisie respecte, outre les règles de compétence, l’article8 du règlement, qui peut limiter son champ de compétence: si la décision initiale a été rendue dans un État membre ou un autre État partie à la convention de La Haye de 2007 dans lequel réside le créancier, le débiteur ne peut pas engager de procédure visant à obtenir la modification de la décision dans un autre État membre tant que le créancier continue à résider dans l’État où la décision a été rendue[516]. Cette règle connaît néanmoins de nombreuses exceptions, énumérées au paragraphe2.


    


    6.Les autres dispositions du chapitreII, par exemple celles concernant la saisine d’une juridiction (article9), la vérification de la compétence (article11) et l’effet de la litispendance (article12), reposent sur des solutions adoptées dans des règlements précédents. Le nouveau règlement ne contient aucune disposition sur l’effet, dans les États membres, de la litispendance avec des procédures relatives à des obligations alimentaires ouvertes dans un État tiers. Il n’est pas précisé si les États membres peuvent, dans une telle situation, appliquer leurs propres règles nationales en matière de litispendance.


    


    V.Loi applicable


    1.Le règlement ne contient aucune disposition relative à la loi applicable. L’article15 fait simplement référence au protocole de La Haye de 2007, qui détermine la loi applicable en matière d’obligations alimentaires dans les États membres liés par cet instrument.


    


    2.Le Conseil «Justice et affaires intérieures» a décidé, le 30novembre 2009, que la Communauté devait approuver le protocole de La Haye, que l’UE a ratifié le 8avril 2010[517]. Le protocole n’est pas encore entré en vigueur à l’échelle internationale, car deux engagements sont requis à cette fin. Toutefois, en vertu de la décision, il est applicable dans la Communauté depuis le 18juin 2011. Tous les États membres sont liés par cet instrument, à l’exception du Royaume-Uni et du Danemark.


    


    3.Il n’est pas possible d’examiner ici le contenu du protocole.


    


    VI.Reconnaissance, force exécutoire et exécution des décisions


    1.Introduction


    1.Le règlement vise à ce que les décisions en matière d’obligations alimentaires rendues dans les États membres puissent circuler au sein de l’Union européenne. La règle principale veut donc qu’une décision rendue dans un État membre couvert par le règlement soit reconnue et exécutée dans les autres États membres. Cependant, les conditions de reconnaissance et d’acquisition de la force exécutoire ne sont pas toujours les mêmes. Elles diffèrent, en effet, selon que l’État membre d’origine est lié ou non par le protocole de La Haye de 2007 mentionné ci-dessus. L’application des règles en matière de conflit de lois figurant dans le protocole de La Haye rend une décision plus acceptable, de sorte qu’il est devenu possible d’abandonner les mesures provisoires liées à son exécution. Dans les autres cas, ces mesures ont été maintenues.


    


    2.Les dispositions du chapitreIV du règlement s’appliquent aux décisions rendues tant par une juridiction que par une autorité administrative visée à l’article2, paragraphe2. Elles s’appliquent également aux fins de la reconnaissance et de l’acquisition de la force exécutoire dans un autre État membre des transactions judiciaires et des actes authentiques qui sont exécutoires dans l’État membre d’origine (article48). La définition d’un acte authentique aux fins du règlement figure à l’article2, paragraphe1, point 3).


    


    2.Cas où l’État d’origine est lié par le protocole de La Haye


    1.Si l’État membre dans lequel la décision a été rendue est lié par le protocole de La Haye de 2007, le chapitreIV, sectionI, du règlement s’applique à la reconnaissance et à la force exécutoire de la décision: la reconnaissance est alors quasi automatique; selon l’article17, elle ne peut pas être refusée dans un tel cas.


    


    2.La situation est similaire en ce qui concerne la force exécutoire: une décision est exécutoire dans un autre État membre sans qu’une déclaration constatant la force exécutoire soit nécessaire. En d’autres termes, la pratique de l’exequatur a été supprimée[518].


    


    3.Toutefois, le débiteur d’une obligation alimentaire n’est pas privé de toute possibilité de s’opposer à la décision: un défendeur qui n’a pas comparu lorsque l’affaire était traitée dans l’État membre d’origine a le droit, sous certaines conditions, de demander le réexamen de la décision devant la juridiction compétente de cet État membre (article19). Il faut pour cela que l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent n’ait pas été signifié ou notifié au défendeur en temps utile et de telle manière qu’il ait pu se défendre ou qu’il se soit trouvé dans l’impossibilité de contester la créance alimentaire pour cause de force majeure ou en raison de circonstances extraordinaires sans qu’il y ait eu faute de sa part.


    


    4.Un réexamen de la décision diffère de la procédure d’exequatur notamment par le fait qu’il est réalisé dans l’État d’origine et non dans l’État requis. En outre, il doit être demandé dans un délai relativement bref, qui court à compter du jour où le défendeur a eu effectivement connaissance du contenu de la décision et où il a été en mesure d’agir (article19, paragraphe2). Le défendeur ne peut pas demander de réexamen s’il n’a pas exercé de recours à l’encontre de la décision alors qu’il était en mesure de le faire.


    


    5.Les États membres ont dû décider eux-mêmes quelle était la juridiction compétente en matière de réexamen. Le moyen le plus aisé de consulter les informations transmises à la Commission par les États membres est de se rendre sur le site Internet de la Commission intitulé «Atlas judiciaire européen en matière civile».


    


    6.La reconnaissance d’une décision relative à une obligation alimentaire n’implique pas la reconnaissance des relations de famille ou de parenté qui sont à l’origine de cette obligation (article22). En d’autres termes, le règlement est sans effet sur les dispositions qui doivent être appliquées dans certains États membres en vue de déterminer, par exemple, si un mariage ou une paternité y est valable. En revanche, une décision relative à une obligation alimentaire rentrant dans le champ d’application du règlement doit être reconnue dans l’État requis, que ce dernier reconnaisse ou non comme valables les relations de famille ou de parenté qui sont à l’origine de l’obligation alimentaire dans l’État d’origine.


    


    3.Cas où l’État d’origine n’est pas lié par le protocole de La Haye


    1.Si la décision relative à une obligation alimentaire a été rendue dans un État membre non lié par le protocole de La Haye de 2007, ce sont les dispositions du chapitreIV, section2, du règlement qui s’appliquent à sa reconnaissance et à sa force exécutoire. Ici aussi, elle doit être reconnue dans les autres États membres sans qu’il soit nécessaire de recourir à aucune procédure (article23, paragraphe1). La reconnaissance peut cependant être refusée pour les motifs énoncés à l’article24, et la question de la reconnaissance d’une décision peut être portée devant une juridiction de l’État requis (article23, paragraphe2).


    


    2.Selon l’article24, une décision n’est pas reconnue, en premier lieu si la reconnaissance est manifestement contraire à l’ordre public de l’État membre dans lequel elle est demandée [point a)]. Parmi les autres motifs de refus figure le fait que l’acte introductif d’instance n’a pas été signifié ou notifié en temps utile [point b)] ou que la décision est inconciliable avec une décision rendue dans un litige ayant le même objet et la même cause [points c) et d)]. Cependant, la reconnaissance d’une décision ayant pour effet de modifier, en raison d’un changement de circonstances, une décision antérieure ne peut être refusée au motif qu’elle est inconciliable avec cette dernière.


    


    3.Pour qu’une décision rendue dans un État membre non lié par le protocole de La Haye soit exécutoire dans un autre État membre, elle doit y avoir été déclarée exécutoire sur demande de toute partie intéressée. La procédure d’exequatur a donc été maintenue ici. Les dispositions du règlement Bruxelles I ont servi de modèles pour les dispositions de procédure; afin d’accélérer la procédure, la décision d’exequatur a été assortie d’un délai qui doit être respecté, sauf circonstances exceptionnelles (article30)[519].


    


    4.Dispositions communes


    1.Le chapitreIV, section3, du règlement contient des dispositions qui doivent s’appliquer à tout État d’origine, qu’il soit ou non lié par le protocole. Il convient à cet égard de mentionner l’article39, qui prévoit que la juridiction peut déclarer la décision exécutoire par provision, nonobstant un éventuel recours, même si le droit national ne requiert pas que la décision soit exécutoire, ce qui permet d’accélérer le recouvrement transfrontière des paiements d’aliments.


    


    2.L’article41 traite de la procédure et des conditions d’exécution: en règle générale, c’est le droit de l’État membre d’exécution qui régit la procédure d’exécution. Une décision exécutoire rendue dans un autre État membre est exécutée dans l’État membre d’exécution dans les mêmes conditions qu’une décision rendue dans ce dernier. Il n’est donc pas permis de donner aux décisions des statuts différents en fonction de l’État membre dans lequel elles ont été rendues.


    


    VII.Accès à la justice


    1.Les personnes créancières d’aliments disposent généralement de ressources financières très limitées. Les montants fixés à cet effet sont souvent assez modestes, mais n’en sont pas moins importants pour la subsistance des personnes auxquelles ils sont destinés. Le recouvrement transfrontière des paiements d’aliments ne devrait donc pas entraîner de frais élevés pour le demandeur. Si l’exécution d’une décision en matière d’obligation alimentaire est trop onéreuse pour le demandeur ou s’il ne bénéficie pas d’une aide judiciaire efficace à cet égard, il risque de renoncer à utiliser les possibilités que lui offre le règlement, ce qui irait à l’encontre des objectifs de ce dernier relatifs à la libre circulation des décisions en matière d’obligations alimentaires.


    


    2.Le chapitreV du règlement prévoit le droit à l’aide judiciaire: la règle principale veut que les parties à un litige relevant du règlement bénéficient d’un accès effectif à la justice dans un autre État membre. Ce droit s’applique également dans le cadre des procédures d’exécution et des recours (article44).


    


    3.L’obligation d’accorder l’aide judiciaire n’est pas sans exception: dans les cas couverts par le chapitreVII du règlement, c’est-à-dire lorsque la demande est soumise par l’intermédiaire d’une autorité centrale, un État membre n’est pas tenu de fournir une aide judiciaire si et dans la mesure où les procédures de cet État permettent aux parties d’agir sans avoir besoin d’aide judiciaire et que l’autorité centrale fournit gratuitement les services nécessaires (article44, paragraphe3). Cette disposition peut s’appliquer, par exemple, lorsque l’obligation alimentaire est décidée à l’issue d’une simple procédure administrative qui ne requiert pas la présence des parties.


    


    4.Le contenu de l’aide judiciaire est régi par l’article45 du règlement, qui la définit comme «l’assistance nécessaire pour permettre aux parties de connaître et de faire valoir leurs droits et pour garantir que leurs demandes [...] seront traitées de façon complète et efficace». Les mesures qu’elle doit comprendre varient selon le cas. Les points a) à g) du premier alinéa de l’article susmentionné énumèrent les mesures qui peuvent être nécessaires. Parmi celles-ci figurent des conseils précontentieux, l’assistance en vue d’engager une action, la représentation en justice, l’interprétation et la traduction de documents, ainsi que la prise en charge de certains frais.


    


    5.Du point de vue des objectifs du règlement, l’une des dispositions les plus importantes est l’article46, qui prévoit un statut spécial pour les obligations alimentaires découlant d’une relation parent-enfant lorsque l’enfant est âgé de moins de 21 ans. Dans ces cas, l’État membre requis doit fournir une aide judiciaire gratuite pour toutes les demandes présentées par un créancier en vertu de l’article56. Selon cet article, les demandes peuvent porter sur la reconnaissance et la déclaration constatant la force exécutoire d’une décision, ainsi que sur l’exécution d’une décision. Elles peuvent aussi avoir trait à l’obtention d’aliments dans l’État membre requis ou à la modification d’une décision antérieure. Si l’obtention d’aliments requiert que la filiation— généralement la paternité— soit établie au préalable, l’aide judiciaire gratuite couvre également l’établissement de la filiation. Pour ce type d’obligations alimentaires, l’aide judiciaire gratuite peut être refusée, uniquement dans les cas prévus à l’article46, paragraphe2, si l’autorité compétente de l’État membre requis considère que la demande est manifestement dépourvue de fondement.


    


    6.Si l’obligation alimentaire ne relève pas de l’article46, l’article47 prévoit que l’aide judiciaire est accordée conformément au droit national, sous réserve des articles44 et 45. Il prévoit également la continuité de l’aide judiciaire: une partie qui, dans l’État membre d’origine, a bénéficié en tout ou en partie de l’aide judiciaire ou d’une exemption de frais et dépens a droit, dans le cadre de toute procédure de reconnaissance, de force exécutoire ou d’exécution, à l’aide judiciaire la plus favorable ou à l’exemption la plus large prévue par le droit de l’État membre d’exécution.


    


    7.Dans certains États membres, où les aliments peuvent être obtenus dans le cadre d’une procédure administrative gratuite pour tous, la question de l’aide judiciaire ne se pose pas. Par conséquent, les parties qui, en principe, auraient droit à une aide judiciaire ne pourraient pas bénéficier du principe de la continuité de l’aide judiciaire puisque la question de l’aide judiciaire ne s’est pas posée lors de l’obtention des aliments; ce problème a été réglé à l’article47, paragraphe3, en vertu duquel les parties peuvent bénéficier de l’aide judiciaire en produisant un document établi par l’autorité compétente de l’État membre d’origine attestant qu’elles remplissent les conditions économiques pour pouvoir bénéficier en tout ou en partie de l’aide judiciaire.


    


    VIII.Coopération entre autorités centrales


    1.Pour être efficace, le recouvrement transfrontière des créances alimentaires doit bénéficier d’une coopération effective entre les États. C’est ce que prônait déjà la convention de New York, et le régime de coopération du règlement s’inspire donc de celui de cette convention, l’objectif étant de développer ses caractéristiques les plus positives. Les dispositions du chapitreVII du règlement tiennent aussi compte des solutions arrêtées dans le cadre de la convention de LaHaye de 2007, et le régime de coopération y est donc, en substance, largement le même que dans cette convention.


    


    2.Selon le règlement, les autorités centrales désignées par chaque État membre sont responsables de la coopération (article49). L’article54 prévoit que ces autorités prennent en charge leurs propres frais, exception faite de certains frais exceptionnels. Les services qu’elles fournissent sont donc généralement gratuits pour les clients.


    


    1.Fonctions générales et spécifiques des autorités centrales


    1.Le règlement opère une distinction entre les fonctions générales et les fonctions spécifiques des autorités centrales: les premières comprennent l’échange d’informations avec les autorités centrales des autres États membres, ainsi que le développement des pratiques de coopération afin de trouver des solutions aux difficultés pouvant survenir dans le cadre de l’application du règlement (article50); l’une des fonctions spécifiques des autorités centrales consiste à recevoir et transmettre les demandes liées au recouvrement transfrontière des créances alimentaires, ainsi qu’à introduire ou, à tout le moins, faciliter l’introduction de procédures relatives à ces demandes (article51, paragraphe1).


    


    2.L’article51, paragraphe2, énumère les mesures que doivent prendre les autorités centrales concernant les demandes susmentionnées. Elles peuvent porter, entre autres, sur l’obtention de l’aide judiciaire, la localisation des parties et l’obtention d’informations sur leurs revenus, l’encouragement des règlements amiables, la facilitation de l’exécution et du virement des paiements d’aliments, ainsi que sur la fourniture d’une assistance pour établir la filiation lorsque cela est nécessaire pour le recouvrement d’aliments. Le texte du règlement est assez souple à cet égard et laisse aux États membres une certaine latitude quant au contenu précis des mesures. Chaque type de service visé au paragraphe2 de l’article précité doit néanmoins être offert; il va de soi que les objectifs du règlement ne seront pas atteints si le niveau des services n’est pas suffisamment élevé. Les États membres peuvent donc se voir obligés d’améliorer leurs services au regard des objectifs du règlement.


    


    3.Une autorité centrale n’est pas tenue d’exercer elle-même toutes les fonctions qui lui sont conférées: en vertu de l’article51, paragraphe3, elle peut déléguer certaines fonctions spécifiques à des organismes désignés au niveau national, qui doivent être soumis au contrôle des autorités compétentes de l’État membre concerné.


    


    2.Requêtes en vue de mesures spécifiques


    1.Le traitement des demandes n’est pas la seule fonction spécifique d’une autorité centrale: l’article53 prévoit qu’une autorité centrale peut demander à l’autorité centrale d’un autre État membre de prendre certaines mesures qui ne sont en rien liées à une demande déjà pendante. Ces mesures sont énoncées par le biais d’un renvoi à certains points de l’article51, paragraphe2. On peut s’attendre à ce que, en pratique, les demandes porteront le plus souvent sur des informations concernant l’adresse ou les revenus d’un débiteur ou d’un créancier.


    


    2.Une requête en vue de mesures spécifiques peut être nécessaire lors de la préparation d’une demande. Les informations obtenues peuvent aider à déterminer si celle-ci vaut la peine d’être présentée: ainsi, s’il s’avère que le débiteur est totalement dépourvu de ressources, l’envoi d’une demande d’exécution peut, pour toutes les parties, être vaine et nécessiter un travail inutile. Telle est, en fait, la base sur laquelle repose l’obligation d’agir imposée à l’autorité centrale requise: aux termes de l’article53, paragraphe1, celle-ci doit prendre des mesures si elle considère qu’elles sont nécessaires pour aider un demandeur potentiel à présenter une demande prévue à l’article56 ou à déterminer si une telle demande doit être introduite.


    


    3.Pour donner suite à une requête en vue de mesures spécifiques, l’autorité centrale peut avoir besoin d’informations de la part des autorités de son propre pays ou d’autres sources. L’article53, paragraphe2, et l’article61 donnent respectivement à l’autorité centrale l’obligation de rechercher des informations et le droit d’en obtenir.


    


    3.Demandes pouvant être présentées par l’intermédiaire d’une autorité centrale


    1.L’article56 est une disposition importante pour ceux qui ont besoin des services d’une autorité centrale, car il énumère les demandes pouvant être présentées par l’intermédiaire de celle-ci. Toute demande est transmise par l’intermédiaire de l’autorité centrale de l’État membre dans lequel le demandeur a sa résidence (article55), ce qui signifie indirectement que, pour pouvoir bénéficier de services, le demandeur doit avoir sa résidence dans un État membre appliquant le règlement.


    


    2.Outre les services offerts aux créanciers, le règlement prévoit des services pour les débiteurs. Les demandes que peut présenter un créancier sont énumérées à l’article56, paragraphe1: en premier lieu, la reconnaissance et la déclaration constatant la force exécutoire ou l’exécution d’une décision [pointsa) et b)]; lorsqu’il n’existe aucune décision, ou si la reconnaissance et la déclaration constatant la force exécutoire d’une décision ne sont pas possibles, c’est l’obtention d’une décision dans l’État membre requis qui peut être demandée [pointsc) et d)]; enfin, le créancier peut également demander la modification d’une décision antérieure [pointse) et f)].


    


    3.Les demandes que peut présenter un débiteur sont énumérées à l’article56, paragraphe2: premièrement, il peut demander la reconnaissance d’une décision ayant pour effet de suspendre ou de restreindre l’exécution d’une décision antérieure dans l’État membre requis (il peut s’agir, par exemple, d’une décision prévoyant la réduction du montant des aliments ou l’annulation complète d’une obligation alimentaire); deuxièmement, il peut demander la modification d’une décision antérieure, par exemple la réduction du montant des aliments ou la modification de ses conditions. Pour que cette demande soit accueillie, il faut naturellement que l’État requis soit compétent en la matière.


    


    IX.Demandes présentées par des organismes publics


    1.Dans de nombreux États membres, si le débiteur néglige de verser des aliments destinés à un enfant, un organisme public verse une compensation au créancier afin de remédier à ce défaut. En règle générale, cette compensation n’incombe pas définitivement à l’organisme public, qui peut en demander le recouvrement à l’encontre du débiteur. Le chapitreVIII du règlement traite de ces situations.


    


    2.Si un organisme public peut, en vertu du droit de l’État membre dont il relève, agir à la place d’une personne à laquelle des aliments sont dus ou demander le remboursement de prestations fournies à celle-ci à titre d’aliments, il est considéré comme un créancier aux fins de la reconnaissance et de la déclaration constatant la force exécutoire ou de l’exécution d’une décision relative à des aliments (article64, paragraphe1). Ainsi, par exemple, l’organisme public peut présenter une demande par l’intermédiaire d’une autorité centrale et celle-ci doit lui fournir les mêmes services qu’à un créancier. Une aide judiciaire gratuite doit également lui être octroyée, conformément à l’article46 du règlement, si sa demande concerne une obligation alimentaire découlant d’une relation parent­enfant lorsque ce dernier est âgé de moins de 21ans.


    


    3.Le contenu de la décision à laquelle les dispositions susmentionnées s’appliquent peut être de deux types: premièrement, il peut s’agir d’une décision par laquelle le débiteur, à la demande d’un organisme public, est tenu de rembourser les prestations fournies à titre compensatoire; deuxièmement, il peut s’agir d’une décision entre le créancier et le débiteur. Dans ce dernier cas, l’organisme public peut demander la reconnaissance et la déclaration constatant la force exécutoire ou l’exécution d’une décision à concurrence des prestations fournies au créancier à titre d’aliments (article64, paragraphe3).


    


    X.Relations entre le règlement et d’autres instruments


    1.Plusieurs États membres sont parties à des accords bilatéraux ou multilatéraux portant sur le recouvrement transfrontière des paiements d’aliments. Il était donc nécessaire de préciser les relations entre le règlement et ces instruments.


    


    2.L’article69 traite des relations entre le règlement et les conventions et autres instruments internationaux. La règle principale veut que le règlement n’affecte pas l’application des conventions et accords bilatéraux ou multilatéraux auxquels un ou plusieurs États membres sont parties et qui portent sur des matières régies par le règlement. Toutefois, dans les relations entre les États membres, le règlement prévaut.


    


    3.Le règlement prévoit néanmoins une exception à la règle susmentionnée pour l’application de la convention nordique sur le recouvrement des créances alimentaires: en vertu de l’article69, paragraphe3, le règlement ne fait pas obstacle à la poursuite de l’application de cette convention par les États membres qui sont parties à celle-ci. Conclue en 1962 entre le Danemark, la Finlande, l’Islande, la Norvège et la Suède la convention porte sur la reconnaissance, la force exécutoire et l’exécution, dans d’autres États contractants, des décisions relatives à des aliments rendues dans un État contractant. Ses principes de base sont très proches de ceux du règlement: la reconnaissance d’une décision est automatique et aucune procédure d’exequatur n’est nécessaire. Les procédures sont cependant plus simples que les procédures correspondantes du règlement.


    


    4.Les relations avec d’autres instruments communautaires sont traitées à l’article68. Comme indiqué précédemment, le règlement a remplacé le règlement BruxellesI pour ce qui est des dispositions en matière d’obligations alimentaires. Il a également remplacé le règlement portant création d’un titre exécutoire européen, à l’exception des titres exécutoires européens relatifs à des obligations alimentaires délivrés dans des États membres non liés par le protocole de La Haye de 2007. Le règlement n’affecte pas l’application de la directive relative à l’aide judiciaire[520](2003/8/CE), sauf dispositions contraires du chapitreV.


    


    XI.Remarques finales


    1.Le règlement relatif aux obligations alimentaires contient des dispositions très détaillées sur les questions liées au recouvrement transfrontière des paiements d’aliments. L’objectif qu’il poursuit de différentes manières est que les décisions en matière d’aliments puissent circuler le plus aisément possible dans l’Union et que le recouvrement transfrontière des paiements d’aliments soit rapide et efficace en termes de coûts.


    


    2.Le règlement présente plusieurs caractéristiques modernes: par exemple, les décisions rendues par les autorités administratives circulent elles aussi; les autorités centrales fournissent également des services aux débiteurs d’une obligation alimentaire, ce qui se justifie par le fait que la plupart d’entre eux disposent aussi de ressources très limitées. Dans de tels cas, une créance alimentaire trop élevée pose tout autant problème qu’une créance trop peu élevée, une mesure simple et d’un bon rapport coût/efficacité étant dès lors nécessaire pour remédier à la situation. L’élément nouveau le plus important du règlement est peut-être l’aide judiciaire gratuite dans les matières portant sur des aliments destinés à un enfant, ce qui permet de maintenir à un niveau pas trop élevé le seuil à partir duquel on peut demander des services.


    


    3.La compatibilité du règlement relatif aux obligations alimentaires avec la convention de LaHaye de 2007 a été assurée, car tous deux reposent sur la même philosophie: ils constituent, ensemble, un bon cadre de référence pour le règlement des problèmes en matière d’aliments découlant de l’internationalisation de la vie familiale et de l’effacement des frontières nationales. Le fait que l’instrument soit entré en vigueur ne constitue toutefois pas une garantie de succès. L’avenir des deux instruments dépendra du fonctionnement de l’élément moteur qu’ils contiennent, à savoir la coopération entre les autorités centrales, ainsi que de la mesure dans laquelle les États dégageront les ressources nécessaires pour maintenir le haut niveau des services fournis par les autorités centrales.
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          RÈGLEMENT (CE) no4/2009 DU CONSEIL


          du 18décembre 2008


          relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions et la coopération en matière d’obligations alimentaires

        


        
          LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,


          
            vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article61, pointc) et son article67, paragraphe2,


            vu la proposition de la Commission,


            vu l’avis du Parlement européen[521],


            vu l’avis du Comité économique et social européen[522],

          


          
            considérant ce qui suit:


            
              
                (1)La Communauté s’est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. Pour la mise en place progressive de cet espace, la Communauté doit adopter, entre autres, des mesures relevant du domaine de la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant des incidences transfrontalières, dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement du marché intérieur.
              

            


            
              
                (2)Conformément à l’article65, pointb), du traité, ces mesures doivent viser, entre autres, à favoriser la compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflits de lois et de compétence.
              

            


            
              
                (3)À cet égard, la Communauté a déjà adopté, entre autres mesures, le règlement (CE) no44/2001 du Conseil du 22décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale[523], la décision 2001/470/CE du Conseil du 28mai 2001 relative à la création d’un réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale[524], le règlement (CE) no1206/2001 du Conseil du 28mai 2001 relatif à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves en matière civile et commerciale[525], la directive 2003/8/CE du Conseil du 27janvier 2003 visant à améliorer l’accès à la justice dans les affaires transfrontalières par l’établissement de règles minimales communes relatives à l’aide judiciaire accordée dans le cadre de telles affaires[526], le règlement (CE) no2201/2003 du Conseil du 27novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale[527], le règlement (CE) no805/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21avril 2004 portant création d’un titre exécutoire européen pour les créances incontestées[528] et le règlement (CE) no1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale («signification ou notification des actes»)[529].
              

            


            
              
                (4)Le Conseil européen, réuni à Tampere les 15 et 16octobre 1999, a invité le Conseil et la Commission à établir des règles de procédure communes spéciales en vue de simplifier et d’accélérer le règlement des litiges transfrontaliers concernant entre autres les créances alimentaires. Il a aussi appelé à la suppression des mesures intermédiaires requises pour permettre la reconnaissance et l’exécution dans l’État requis d’une décision rendue dans un autre État membre, notamment d’une décision concernant une créance alimentaire.
              

            


            
              
                (5)Un programme de mesures sur la mise en œuvre du principe de reconnaissance mutuelle des décisions en matière civile et commerciale[530], commun à la Commission et au Conseil, a été adopté le 30novembre 2000. Ce programme prévoit la suppression de la procédure d’exequatur pour les créances alimentaires dans le but de rendre plus efficaces les moyens dont les créanciers d’aliments disposent pour faire respecter leurs droits.
              

            


            
              
                (6)Le Conseil européen, réuni à Bruxelles les 4 et 5novembre 2004, a adopté un nouveau programme, intitulé «Le programme de La Haye: renforcer la liberté, la sécurité et la justice dans l’Union européenne» (ci-après dénommé «le programme de La Haye»)[531].
              

            


            
              
                (7)Le Conseil a adopté, lors de sa session des 2 et 3juin 2005, un plan d’action du Conseil et de la Commission[532] qui traduit le programme de La Haye en actions concrètes et qui mentionne la nécessité d’adopter des propositions sur les obligations alimentaires.
              

            


            
              
                (8)Dans le cadre de la Conférence de La Haye de droit international privé, la Communauté et ses États membres ont participé à des négociations qui ont abouti le 23novembre 2007 à l’adoption de la convention sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à d’autres membres de la famille (ci-après dénommée «la convention de La Haye de 2007») et du protocole sur la loi applicable aux obligations alimentaires (ci-après dénommé «le protocole de La Haye de 2007»). Il convient, dès lors, de tenir compte de ces deux instruments dans le cadre du présent règlement.
              

            


            
              
                (9)Un créancier d’aliments devrait être à même d’obtenir facilement, dans un État membre, une décision qui sera automatiquement exécutoire dans un autre État membre sans aucune autre formalité.
              

            


            
              
                (10)Afin d’atteindre cet objectif, il est opportun de créer un instrument communautaire en matière d’obligations alimentaires regroupant les dispositions sur les conflits de juridictions, les conflits de lois, la reconnaissance et la force exécutoire, l’exécution, l’aide judiciaire et la coopération entre autorités centrales.
              

            


            
              
                (11)Le champ d’application du présent règlement devrait s’étendre à toutes les obligations alimentaires découlant de relations de famille, de parenté, de mariage ou d'alliance, et ce afin de garantir une égalité de traitement entre tous les créanciers d'aliments. Aux fins du présent règlement, la notion d’«obligation alimentaire» devrait être interprétée de manière autonome.
              

            


            
              
                (12)Afin de prendre en compte les différentes façons de régler les questions relatives aux obligations alimentaires dans les États membres, le présent règlement devrait s’appliquer tant aux décisions juridictionnelles qu’aux décisions rendues par des autorités administratives, pour autant que ces autorités offrent des garanties notamment en ce qui concerne leur impartialité et le droit des parties à être entendues. Ces autorités devraient dès lors appliquer toutes les règles du présent règlement.
              

            


            
              
                (13)Pour les raisons énoncées ci-dessus, il convient également dans le présent règlement d’assurer la reconnaissance et l’exécution des transactions judiciaires et des actes authentiques, sans que cela n’affecte le droit de l’une ou l’autre partie à une telle transaction ou à un tel acte à contester de tels instruments devant une juridiction de l’État membre d’origine.
              

            


            
              
                (14)Il convient de prévoir dans le présent règlement que le terme «créancier» inclut, aux fins d’une demande de reconnaissance et d’exécution d’une décision en matière d’obligations alimentaires, les organismes publics qui ont le droit d’agir en lieu et place d’une personne à laquelle des aliments sont dus ou de demander le remboursement de prestations fournies au créancier à titre d’aliments. Lorsqu’un organisme public agit en cette qualité, il devrait avoir droit aux mêmes services et à la même aide judiciaire qu’un créancier.
              

            


            
              
                (15)Afin de préserver les intérêts des créanciers d’aliments et de favoriser une bonne administration de la justice au sein de l’Union européenne, les règles relatives à la compétence telles qu’elles résultent du règlement (CE) no44/2001 devraient être adaptées. La circonstance qu’un défendeur a sa résidence habituelle dans un État tiers ne devrait plus être de nature à exclure l’application des règles communautaires de compétence, et plus aucun renvoi aux règles de compétence du droit national ne devrait désormais être envisagé. Il y a donc lieu de déterminer dans le présent règlement les cas dans lesquels une juridiction d’un État membre peut exercer une compétence subsidiaire.
              

            


            
              
                (16)Afin de remédier tout particulièrement à des situations de déni de justice, il y a lieu de prévoir dans le présent règlement un forum necessitatis permettant à une juridiction d’un État membre, dans des cas exceptionnels, de connaître d’un litige qui présente un lien étroit avec un État tiers. Un tel cas exceptionnel pourrait être constitué lorsqu’une procédure se révèle impossible dans l’État tiers concerné, par exemple en raison d’une guerre civile, ou lorsqu’on ne peut raisonnablement attendre du demandeur qu’il introduise ou conduise une procédure dans cet État. La compétence fondée sur le forum necessitatis ne pourrait cependant être exercée que si le litige présente un lien suffisant avec l’État membre de la juridiction saisie, comme par exemple la nationalité d’une des parties.
              

            


            
              
                (17)Une règle de compétence supplémentaire devrait prévoir que, sauf conditions particulières, une procédure pour modifier une décision alimentaire existante ou obtenir une nouvelle décision ne peut être introduite par le débiteur que dans l’État dans lequel le créancier avait sa résidence habituelle lorsque la décision a été rendue et dans lequel il continue à résider habituellement. Afin d’assurer une bonne articulation entre la convention de La Haye de 2007 et le présent règlement, il convient d’appliquer aussi cette règle aux décisions d’un État tiers partie à ladite convention, dans la mesure où celle-ci est en vigueur entre l’État concerné et la Communauté, et couvre les mêmes obligations alimentaires dans l’État concerné et dans la Communauté.
              

            


            
              
                (18)Aux fins de l’application du présent règlement, il convient de prévoir qu’en Irlande, la notion de «nationalité» est remplacée par la notion de «domicile», de même qu’au Royaume-Uni, pour autant que le présent règlement soit applicable dans cet État membre en vertu de l’article4 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne.
              

            


            
              
                (19)Afin d’accroître la sécurité juridique, la prévisibilité et l’autonomie des parties, le présent règlement devrait permettre aux parties de choisir d’un commun accord la juridiction compétente en fonction de facteurs de rattachement déterminés. Pour assurer la protection de la partie faible, une telle élection de for devrait être exclue pour les obligations alimentaires à l’égard d’un enfant de moins de dix-huit ans.
              

            


            
              
                (20)Il convient de prévoir dans le présent règlement que, pour les États membres liés par le protocole de La Haye de 2007, les dispositions en matière de règles de conflit de lois applicables sont celles prévues par ledit protocole. À cet effet, une disposition qui renvoie audit protocole devrait être insérée. Le protocole de La Haye de 2007 sera conclu par la Communauté en temps utile pour permettre l’application du présent règlement. Pour tenir compte de l’hypothèse dans laquelle le protocole de La Haye de 2007 ne s’appliquerait pas à tous les États membres, il convient de distinguer aux fins de la reconnaissance, de la force exécutoire et de l’exécution de décisions, les États membres qui sont liés par le protocole de La Haye de 2007 de ceux qui ne le sont pas.
              

            


            
              
                (21)Il convient de préciser dans le cadre du présent règlement que ces règles de conflit de lois ne déterminent que la loi applicable aux obligations alimentaires et ne déterminent pas la loi applicable à l’établissement des relations de famille sur lesquelles se fondent les obligations alimentaires. L’établissement des relations de famille continue à relever du droit national des États membres, en ce compris leurs règles de droit international privé.
              

            


            
              
                (22)Afin d’assurer le recouvrement rapide et efficace d’une créance alimentaire et de prévenir les recours dilatoires, les décisions en matière d’obligations alimentaires rendues dans un État membre devraient, en principe, être assorties de la force exécutoire par provision. Il convient dès lors de prévoir dans le présent règlement que la juridiction d’origine devrait pouvoir déclarer la décision exécutoire par provision même si le droit national ne prévoit pas la force exécutoire de plein droit et même si un recours a été ou pourrait encore être formé contre la décision selon le droit national.
              

            


            
              
                (23)Pour limiter les coûts liés aux procédures régies par le présent règlement, il serait utile d’avoir recours autant que possible aux technologies modernes de communication, notamment lors de l’audition des parties.
              

            


            
              
                (24)Les garanties apportées par l’application des règles de conflit de lois devraient justifier que les décisions en matière d’obligations alimentaires rendues dans un État membre lié par le protocole de La Haye de 2007 soient reconnues et jouissent de la force exécutoire dans tous les autres États membres sans qu’aucune procédure ne soit requise et sans qu’aucune forme de contrôle sur le fond ne soit effectuée dans l’État membre d’exécution.
              

            


            
              
                (25)La reconnaissance dans un État membre d’une décision en matière d’obligations alimentaires a pour seul objet de permettre le recouvrement de la créance alimentaire déterminée dans la décision. Elle n’implique pas la reconnaissance par cet État membre des relations de famille, de parenté, de mariage ou d’alliance qui sont à l’origine des obligations alimentaires ayant donné lieu à la décision.
              

            


            
              
                (26)Pour les décisions rendues dans un État membre non lié par le protocole de La Haye de 2007, il y a lieu de prévoir dans le présent règlement une procédure de reconnaissance et de déclaration constatant la force exécutoire. Cette procédure devrait s’inspirer de la procédure et des motifs de refus de reconnaissance prévus par le règlement (CE) no44/2001. Afin d’accélérer la procédure et de permettre au créancier de recouvrer rapidement sa créance, il convient de prévoir que la juridiction saisie devrait rendre sa décision dans des délais déterminés, sauf circonstances exceptionnelles.
              

            


            
              
                (27)Il convient également de limiter le plus possible les formalités d’exécution de nature à alourdir les frais à la charge du créancier d’aliments. À cet effet, le présent règlement devrait prévoir que le créancier d’aliments n’est pas tenu d’avoir une adresse postale ni un représentant autorisé dans l’État membre d’exécution, sans qu’il soit par ailleurs porté atteinte à l’organisation interne des États membres en matière de procédures d’exécution.
              

            


            
              
                (28)Afin de limiter les frais liés aux procédures d’exécution, aucune traduction ne devrait être requise, sauf si l’exécution est contestée et sans préjudice des règles applicables à la signification et à la notification des actes.
              

            


            
              
                (29)Afin de garantir le respect des exigences du procès équitable, il y a lieu de prévoir dans le présent règlement le droit pour un défendeur qui n’aurait pas comparu devant la juridiction d’origine d’un État membre lié par le protocole de La Haye de 2007 de demander, au stade de l’exécution de la décision rendue contre lui, le réexamen de celle-ci. Toutefois, le défendeur devrait demander ce réexamen dans un délai déterminé qui devrait courir au plus tard à compter du jour où, au stade de la procédure d’exécution, ses biens sont rendus indisponibles pour la première fois en tout ou partie. Ce droit au réexamen devrait être un recours extraordinaire octroyé au défendeur défaillant, n’affectant pas l’exercice d’autres voies de recours extraordinaires prévues par le droit de l’État membre d’origine, pour autant que lesdites voies de recours ne soient pas incompatibles avec le droit au réexamen prévu par le présent règlement.
              

            


            
              
                (30)Afin d’accélérer l’exécution d’une décision rendue dans un État membre lié par le protocole de La Haye de 2007 dans un autre État membre, il y a lieu de limiter les motifs de refus ou de suspension de l’exécution qui pourront être invoqués par le débiteur en raison du caractère transfrontalier de la créance alimentaire. Cette limitation ne devrait pas porter atteinte aux motifs de refus ou de suspension prévus par le droit national qui ne sont pas incompatibles avec ceux énumérés dans le présent règlement, tels que l’acquittement de la dette par le débiteur au moment de l’exécution ou la nature insaisissable de certains biens.
              

            


            
              
                (31)Afin de faciliter le recouvrement transfrontalier de créances alimentaires, il convient de mettre en place un régime de coopération entre les autorités centrales désignées par les États membres. Ces autorités devraient prêter assistance aux créanciers et aux débiteurs d’aliments pour faire valoir leurs droits dans un autre État membre par la présentation de demandes de reconnaissance, de constatation de la force exécutoire et d’exécution de décisions existantes, de modification de telles décisions ou d’obtention d’une décision. Elles devraient également échanger des informations aux fins de localiser les débiteurs et les créanciers et d’identifier leurs revenus et patrimoine en tant que de besoin. Elles devraient enfin coopérer entre elles en échangeant des informations d’ordre général et promouvoir la coopération entre les autorités compétentes de leur État membre.
              

            


            
              
                (32)Une autorité centrale désignée en vertu du présent règlement devrait prendre en charge ses propres frais, sauf exceptions spécifiquement déterminées, et prêter assistance à tout demandeur ayant sa résidence dans son État membre. Le critère pour déterminer le droit d’une personne à demander assistance auprès d’une autorité centrale devrait être moins strict que le critère de rattachement de «résidence habituelle» utilisé ailleurs dans le présent règlement. Cependant, le critère de «résidence» devrait exclure la simple présence.
              

            


            
              
                (33)Afin de pouvoir prêter pleinement assistance aux créanciers et aux débiteurs d’aliments et faciliter de façon optimale le recouvrement transfrontalier des aliments, les autorités centrales devraient pouvoir obtenir un certain nombre d’informations à caractère personnel. Le présent règlement devrait par conséquent obliger les États membres à veiller à ce que leurs autorités centrales aient accès à de telles informations auprès des autorités publiques ou administrations qui détiennent les informations concernées dans le cadre de leurs activités habituelles. Il convient cependant de laisser à chaque État membre le soin de déterminer les modalités de cet accès. Ainsi, un État membre devrait pouvoir désigner les autorités publiques ou administrations qui seront tenues de fournir les informations à l’autorité centrale conformément au présent règlement, y compris, le cas échéant, des autorités publiques ou des administrations déjà désignées dans le cadre d’autres régimes d’accès aux informations. Lorsqu’un État membre désigne des autorités publiques ou des administrations, il devrait veiller à ce que son autorité centrale soit en mesure d’accéder aux informations requises conformément au présent règlement détenues par celles-ci. Un État membre devrait aussi pouvoir permettre à son autorité centrale d’accéder aux informations requises auprès de toute autre personne morale qui les détient et qui est responsable de leur traitement.
              

            


            
              
                (34)Dans le cadre de l’accès aux données à caractère personnel, de l’utilisation et de la transmission de celles-ci, il convient de respecter les exigences de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données[533], telle que transposée dans le droit national des États membres.
              

            


            
              
                (35)Il y a cependant lieu de définir les conditions spécifiques d’accès aux données à caractère personnel, de l’utilisation et de la transmission de celles-ci aux fins de l’application du présent règlement. Dans ce contexte, l’avis du Contrôleur européen de la protection des données[534] a été pris en considération. L’avis à la personne visée par la collecte des informations devrait être effectué conformément au droit national. Il convient cependant de prévoir la possibilité de différer cet avis pour empêcher le débiteur de transférer ses biens et de compromettre ainsi le recouvrement de la créance alimentaire.
              

            


            
              
                (36)Compte tenu des frais de procédures, il convient de prévoir un régime d’aide judiciaire très favorable, à savoir la prise en charge totale des coûts liés aux procédures concernant des obligations alimentaires à l’égard des enfants âgés de moins de 21 ans engagées par l’intermédiaire des autorités centrales. Les règles existantes en matière d’aide judiciaire au sein de l’Union européenne en vertu de la directive 2003/8/CE devraient par conséquent être complétées par des règles spécifiques créant ainsi un régime particulier d’aide judiciaire en matière d’obligations alimentaires. Dans ce cadre, l’autorité compétente de l’État membre requis devrait pouvoir, à titre exceptionnel, recouvrer les frais auprès d’un demandeur bénéficiaire de l’aide judiciaire gratuite qui succombe, pour autant que sa situation financière le permette. Cela serait notamment le cas d’une personne fortunée qui aurait agi de mauvaise foi.
              

            


            
              
                (37)En outre, pour les obligations alimentaires autres que celles visées au précédent considérant, il y a lieu de garantir à toutes les parties le même traitement en termes d’aide judiciaire au moment de l’exécution d’une décision dans un autre État membre. Ainsi, les dispositions sur la continuité de l’aide judiciaire du présent règlement devraient être entendues comme octroyant également une telle aide à une partie qui, n’ayant pas bénéficié de l’aide judiciaire lors de la procédure visant à l’obtention ou la modification d’une décision dans l’État membre d’origine, en a ensuite bénéficié dans ce même État dans le cadre d’une demande visant à l’exécution de la décision. De même, une partie qui a bénéficié d’une procédure gratuite devant une autorité administrative énumérée à l’annexeX devrait, dans l’État membre d’exécution, se voir accorder le bénéfice de l’aide judiciaire la plus favorable ou de l’exemption de frais et dépens la plus large à condition de justifier qu’elle en aurait bénéficié dans l’État membre d’origine.
              

            


            
              
                (38)Afin de réduire les frais de traduction de pièces justificatives, la juridiction saisie ne devrait exiger la traduction de ces pièces que lorsqu’une traduction est nécessaire, sans préjudice des droits de la défense et des règles applicables à la signification et à la notification des actes.
              

            


            
              
                (39)Afin de faciliter l’application du présent règlement, il convient de prévoir une obligation pour les États membres de communiquer les noms et coordonnées de leurs autorités centrales ainsi que d’autres informations à la Commission. Ces informations devraient être mises à la disposition des praticiens et du public par voie de publication au Journal officiel de l’Union européenne ou d’accès électronique au moyen du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale créé par la décision 2001/470/CE. Par ailleurs, l’utilisation des formulaires prévus au présent règlement devrait faciliter et accélérer la communication entre autorités centrales et permettre la présentation de demandes par voie électronique.
              

            


            
              
                (40)Il convient de régler la relation entre le présent règlement et les conventions et accords bilatéraux ou multilatéraux en matière d’obligations alimentaires auxquelles les États membres sont parties. Dans ce contexte, il y a lieu de prévoir que les États membres parties à la convention du 23mars 1962 entre la Suède, le Danemark, la Finlande, l’Islande et la Norvège sur le recouvrement des créances alimentaires pourront continuer à appliquer celle-ci compte tenu du fait qu’elle contient des règles en matière de reconnaissance et d’exécution plus favorables que celles prévues par le présent règlement. S’agissant des accords bilatéraux futurs en matière d’obligations alimentaires avec des États tiers, les procédures et conditions dans lesquelles les États membres seraient autorisés à négocier et à conclure en leur propre nom de tels accords devraient être déterminées dans le cadre des discussions relatives à une proposition de la Commission sur ce sujet.
              

            


            
              
                (41)Pour le calcul des périodes et délais prévus par le présent règlement, le règlement (CEE, Euratom) no1182/71 du Conseil du 3juin 1971 portant détermination des règles applicables aux délais, aux dates et aux termes[535] devrait s’appliquer.
              

            


            
              
                (42)Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise en œuvre du présent règlement en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28juin 1999 fixant les modalités de l’exercice des compétences d’exécution conférées à la Commission[536].
              

            


            
              
                (43)Il convient en particulier d’habiliter la Commission à adopter toute modification des formulaires prévus au présent règlement selon la procédure consultative prévue à l’article3 de la décision 1999/468/CE. Pour l’établissement de la liste des autorités administratives entrant dans le champ d’application du présent règlement, ainsi que la liste des autorités compétentes en matière d’attestation du droit à l’aide judiciaire, il convient d’habiliter la Commission à agir selon la procédure de gestion prévue à l’article4 de ladite décision.
              

            


            
              
                (44)Le présent règlement devrait modifier le règlement (CE) no44/2001 en remplaçant les dispositions de celui-ci applicables en matière d’obligations alimentaires. Sous réserve des dispositions transitoires du présent règlement, les États membres devraient, en matière d’obligations alimentaires, appliquer les dispositions du présent règlement sur la compétence, sur la reconnaissance, la force exécutoire et l’exécution des décisions et sur l’aide judiciaire à la place de celles du règlement (CE) no44/2001 à compter de la date d’application du présent règlement.
              

            


            
              
                (45)Étant donné que les objectifs du présent règlement, à savoir la mise en place d’une série de mesures permettant d’assurer le recouvrement effectif des créances alimentaires dans des situations transfrontalières et dès lors de faciliter la libre circulation des personnes au sein de l’Union européenne, ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc, en raison des dimensions et des effets du présent règlement, être mieux réalisés au niveau communautaire, la Communauté peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, le présent règlement n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.
              

            


            
              
                (46)Conformément à l’article3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, l’Irlande a notifié son souhait de participer à l’adoption et à l’application du présent règlement.
              

            


            
              
                (47)Conformément aux articles1er et2 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Royaume-Uni ne participe pas à l’adoption du présent règlement et n’est pas lié par celui-ci ni soumis à son application. Cela est toutefois sans préjudice de la possibilité pour le Royaume-Uni de notifier son intention d’accepter le présent règlement après son adoption conformément à l’article4 dudit protocole.
              

            


            
              
                (48)Conformément aux articles1er et2 du protocole sur la position du Danemark annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Danemark ne participe pas à l’adoption du présent règlement et n’est pas lié par celui-ci ni soumis à son application, sans préjudice de la possibilité pour le Danemark d’appliquer le contenu des modifications apportées au règlement (CE) no44/2001 en vertu de l’article3 de l’accord du 19octobre 2005 entre la Communauté européenne et le Royaume du Danemark sur la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale[537],
              

            

          


          A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

        


        
          
            CHAPITREI


            CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

          


          
            
              Article premier
            


            
              Champ d’application
            


            
              1.Le présent règlement s’applique aux obligations alimentaires découlant de relations de famille, de parenté, de mariage ou d’alliance.
            


            
              2.Dans le présent règlement, on entend par «État membre» tous les États membres auxquels le présent règlement s’applique.
            

          


          
            
              Article2
            


            
              Définitions
            


            
              1.Aux fins du présent règlement on entend par:


              
                	1)


                	«décision»: une décision en matière d’obligations alimentaires rendue par une juridiction d’un État membre, quelle que soit la dénomination qui lui est donnée, telle qu'arrêt, jugement, ordonnance ou mandat d'exécution, ainsi qu’une décision du greffier fixant le montant des frais du procès. Aux fins des chapitresVII etVIII, on entend par «décision» également une décision en matière d’obligations alimentaires rendue dans un État tiers;


                	2)


                	«transaction judiciaire»: une transaction en matière d’obligations alimentaires approuvée par une juridiction ou conclue devant une juridiction au cours d’une procédure;


                	3)


                	
                  «acte authentique»:

                  
                    	a)


                    	
                      un acte en matière d’obligations alimentaires dressé ou enregistré formellement en tant qu’acte authentique dans l’État membre d’origine et dont l’authenticité:

                      
                        	i)


                        	porte sur la signature et le contenu de l’acte authentique, et


                        	ii)


                        	a été établie par une autorité publique ou toute autre autorité habilitée à ce faire; ou

                      

                    


                    	b)


                    	une convention en matière d’obligations alimentaires conclue avec des autorités administratives de l’État membre d’origine ou authentifiée par celles-ci;

                  

                


                	4)


                	«État membre d'origine»: l’État membre dans lequel, selon le cas, la décision a été rendue, la transaction judiciaire approuvée ou conclue et l’acte authentique établi;


                	5)


                	«État membre d'exécution»: l’État membre dans lequel est demandée l’exécution de la décision, de la transaction judiciaire ou de l’acte authentique;


                	6)


                	«État membre requérant»: l’État membre dont l’autorité centrale transmet une demande en vertu du chapitreVII;


                	7)


                	«État membre requis»: l’État membre dont l’autorité centrale reçoit une demande en vertu du chapitreVII;


                	8)


                	«État partie à la convention de La Haye de 2007»: un État partie à la Convention de La Haye du 23novembre 2007 sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à d’autres membres de la famille (ci-après dénommée «la convention de La Haye de 2007»), dans la mesure où ladite convention s’applique entre la Communauté et cet État;


                	9)


                	«juridiction d'origine»: la juridiction qui a rendu la décision à exécuter;


                	10)


                	«créancier»: toute personne physique à qui des aliments sont dus ou sont allégués être dus;


                	11)


                	«débiteur»: toute personne physique qui doit des aliments ou dont il est allégué qu’elle doit des aliments.

              

            


            
              2.Aux fins du présent règlement, la notion de «juridiction» inclut les autorités administratives des États membres compétentes en matière d’obligations alimentaires, pour autant que ces autorités offrent des garanties en ce qui concerne leur impartialité et le droit des parties à être entendues, et que les décisions qu’elles rendent conformément à la législation de l’État membre où elles sont établies


              
                	i)


                	puissent faire l’objet d’un recours devant une autorité judiciaire ou d’un contrôle par une telle autorité, et


                	ii)


                	aient une force et un effet équivalent à une décision d’une autorité judiciaire dans la même matière.

              


              Ces autorités administratives sont énumérées à l’annexeX. Cette annexe est établie et modifiée selon la procédure de gestion visée à l’article73, paragraphe2, à la demande de l’État membre dans lequel est établie l’autorité administrative concernée.

            


            
              3.Aux fins des articles3, 4 et6, la notion de «domicile» remplace celle de «nationalité» dans les États membres qui utilisent cette notion en tant que facteur de rattachement en matière familiale.


              Aux fins de l’article6, les parties qui ont leur «domicile» dans différentes unités territoriales d’un même État membre sont considérées comme ayant leur «domicile» commun dans cet État membre.

            

          

        


        
          
            CHAPITREII


            COMPÉTENCE

          


          
            
              Article3
            


            
              Dispositions générales
            


            Sont compétentes pour statuer en matière d’obligations alimentaires dans les États membres:


            
              	a)


              	la juridiction du lieu où le défendeur a sa résidence habituelle, ou


              	b)


              	la juridiction du lieu où le créancier a sa résidence habituelle, ou


              	c)


              	la juridiction qui est compétente selon la loi du for pour connaître d’une action relative à l’état des personnes lorsque la demande relative à une obligation alimentaire est accessoire à cette action, sauf si cette compétence est fondée uniquement sur la nationalité d’une des parties, ou


              	d)


              	la juridiction qui est compétente selon la loi du for pour connaître d’une action relative à la responsabilité parentale lorsque la demande relative à une obligation alimentaire est accessoire à cette action, sauf si cette compétence est fondée uniquement sur la nationalité d’une des parties.

            

          


          
            
              Article4
            


            
              Élection de for
            


            
              1.Les parties peuvent convenir que la juridiction ou les juridictions ci-après d’un État membre sont compétentes pour régler les différends en matière d’obligations alimentaires nés ou à naître entre elles:


              
                	a)


                	une juridiction ou les juridictions d’un État membre dans lequel l’une des parties a sa résidence habituelle;


                	b)


                	une juridiction ou les juridictions de l’État membre dont l’une des parties a la nationalité;


                	c)


                	
                  en ce qui concerne les obligations alimentaires entre époux ou ex-époux:

                  
                    	i)


                    	la juridiction compétente pour connaître de leurs différends en matière matrimoniale, ou


                    	ii)


                    	une juridiction ou les juridictions de l’État membre qui a été celui de leur dernière résidence habituelle commune pendant au moins un an.

                  


                  Les conditions visées aux pointsa), b) ouc) doivent être réunies au moment de la conclusion de la convention relative à l’élection de for ou au moment de l’introduction de l’instance.


                  La compétence attribuée par convention est exclusive, sauf si les parties en disposent autrement.

                

              

            


            
              2.Une convention relative à l’élection de for est conclue par écrit. Toute transmission par voie électronique qui permet de consigner durablement la convention est considérée comme revêtant une forme écrite.
            


            
              3.Le présent article n’est pas applicable dans un litige portant sur une obligation alimentaire à l’égard d’un enfant de moins de dix-huit ans.
            


            
              4.Si les parties sont convenues d’attribuer une compétence exclusive à une juridiction ou aux juridictions d’un État partie à la convention concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale[538], signée le 30octobre 2007 à Lugano (ci-après dénommée «la convention de Lugano»), dès lors que celui-ci n’est pas un État membre, ladite convention s’applique sauf en ce qui concerne les litiges visés au paragraphe3.
            

          


          
            
              Article5
            


            
              Compétence fondée sur la comparution du défendeur
            
Outre les cas où sa compétence résulte d’autres dispositions du présent règlement, la juridiction d’un État membre devant laquelle le défendeur comparaît est compétente. Cette règle n’est pas applicable si la comparution a pour objet de contester la compétence.
          


          
            
              Article6
            


            
              Compétence subsidiaire
            
Lorsque aucune juridiction d’un État membre n’est compétente en vertu des articles3, 4 et5, et qu’aucune juridiction d’un État partie à la convention de Lugano qui n’est pas un État membre n’est compétente en vertu des dispositions de ladite convention, les juridictions de l’État membre de la nationalité commune des parties sont compétentes.
          


          
            
              Article7
            


            
              Forum necessitatis
            


            Lorsque aucune juridiction d’un État membre n’est compétente en vertu des articles3, 4, 5 et6, les juridictions d’un État membre peuvent, dans des cas exceptionnels, connaître du litige si une procédure ne peut raisonnablement être introduite ou conduite, ou se révèle impossible dans un État tiers avec lequel le litige a un lien étroit.


            Le litige doit présenter un lien suffisant avec l’État membre de la juridiction saisie.

          


          
            
              Article8
            


            
              Limite aux procédures
            


            
              1.Lorsqu’une décision a été rendue dans un État membre ou dans un État partie à la convention de La Haye de 2007 où le créancier a sa résidence habituelle, le débiteur ne peut introduire une procédure pour modifier la décision ou obtenir une nouvelle décision dans un autre État membre tant que le créancier continue à résider habituellement dans l’État dans lequel la décision a été rendue.
            


            
              2.Le paragraphe1 ne s’applique pas:


              
                	a)


                	lorsque les parties sont convenues, conformément à l’article4, que les juridictions de cet autre État membre sont compétentes;


                	b)


                	lorsque le créancier se soumet à la compétence des juridictions de cet autre État membre en vertu de l’article5;


                	c)


                	lorsque l’autorité compétente de l’État d’origine partie à la convention de La Haye de 2007 ne peut ou refuse d’exercer sa compétence pour modifier la décision ou rendre une nouvelle décision, ou


                	d)


                	lorsque la décision rendue dans l’État d’origine partie à la convention de La Haye de 2007 ne peut être reconnue ou déclarée exécutoire dans l’État membre dans lequel des procédures tendant à la modification de la décision ou à l’obtention d’une nouvelle décision sont envisagées.

              

            

          


          
            
              Article9
            


            
              Saisine d’une juridiction
            


            Aux fins du présent chapitre, une juridiction est réputée saisie:


            
              	a)


              	à la date à laquelle l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent est déposé auprès de la juridiction, à condition que le demandeur n’ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu’il était tenu de prendre pour que l’acte soit notifié ou signifié au défendeur, ou


              	b)


              	si l’acte doit être notifié ou signifié avant d’être déposé auprès de la juridiction, à la date à laquelle il est reçu par l’autorité chargée de la notification ou de la signification, à condition que le demandeur n’ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu’il était tenu de prendre pour que l’acte soit déposé auprès de la juridiction.

            

          


          
            
              Article10
            


            
              Vérification de la compétence
            
La juridiction d’un État membre saisie d’une affaire pour laquelle elle n’est pas compétente en vertu du présent règlement se déclare d’office incompétente.
          


          
            
              Article11
            


            
              Vérification de la recevabilité
            


            
              1.Lorsque le défendeur qui a sa résidence habituelle sur le territoire d’un État autre que l’État membre où l’action a été intentée ne comparaît pas, la juridiction compétente surseoit à statuer aussi longtemps qu’il n’est pas établi que le défendeur a été mis à même de recevoir l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent en temps utile pour qu’il ait pu se défendre ou que toute diligence a été faite à cette fin.
            


            
              2.L’article19 du règlement (CE) no1393/2007 s’applique en lieu et place des dispositions du paragraphe1 du présent article si l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent a dû être transmis d’un État membre à un autre en exécution dudit règlement.
            


            
              3.Lorsque les dispositions du règlement (CE) no1393/2007 ne sont pas applicables, l’article15 de la convention de La Haye du 15novembre 1965 relative à la signification et à la notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale s’applique si l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent a dû être transmis à l’étranger en exécution de cette convention.
            

          


          
            
              Article12
            


            
              Litispendance
            


            
              1.Lorsque des demandes ayant le même objet et la même cause sont formées entre les mêmes parties devant des juridictions d’États membres différents, la juridiction saisie en second lieu sursoit d’office à statuer jusqu’à ce que la compétence du tribunal premier saisi soit établie.
            


            
              2.Lorsque la compétence du tribunal premier saisi est établie, le tribunal saisi en second lieu se dessaisit en faveur de celui-ci.
            

          


          
            
              Article13
            


            
              Connexité
            


            
              1.Lorsque des demandes connexes sont pendantes devant des juridictions d’États membres différents, la juridiction saisie en second lieu peut surseoir à statuer.
            


            
              2.Lorsque ces demandes sont pendantes au premier degré, la juridiction saisie en second lieu peut également se dessaisir, à la demande de l’une des parties, à condition que le tribunal premier saisi soit compétent pour connaître des demandes en question et que sa loi permette leur jonction.
            


            
              3.Sont connexes, au sens du présent article, les demandes liées entre elles par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d’éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément.
            

          


          
            
              Article14
            


            
              Mesures provisoires et conservatoires
            
Les mesures provisoires ou conservatoires prévues par la loi d’un État membre peuvent être demandées aux autorités judiciaires de cet État, même si, en vertu du présent règlement, une juridiction d’un autre État membre est compétente pour connaître du fond.
          

        


        
          
            CHAPITREIII


            LOI APPLICABLE

          


          
            
              Article15
            


            
              Détermination de la loi applicable
            
La loi applicable en matière d’obligations alimentaires est déterminée conformément au protocole de La Haye du 23novembre 2007 sur la loi applicable aux obligations alimentaires (ci-après dénommé «le protocole de La Haye de 2007») pour les États membres liés par cet instrument.
          

        


        
          
            CHAPITREIV


            RECONNAISSANCE, FORCE EXÉCUTOIRE ET EXÉCUTION DES DÉCISIONS

          


          
            
              Article16
            


            
              Champ d’application du présent chapitre
            


            
              1.Le présent chapitre régit la reconnaissance, la force exécutoire et l’exécution des décisions visées par le présent règlement.
            


            
              2.La section1 s’applique aux décisions rendues dans un État membre lié par le protocole de La Haye de 2007.
            


            
              3.La section2 s’applique aux décisions rendues dans un État membre non lié par le protocole de La Haye de 2007.
            


            
              4.La section3 s’applique à toutes les décisions.
            

          


          
            
              SECTION1


              Décisions rendues dans un État membre lié par le protocole de La Haye de 2007

            


            
              
                Article17
              


              
                Suppression de l’exequatur
              


              
                1.Une décision rendue dans un État membre lié par le protocole de La Haye de 2007 est reconnue dans un autre État membre sans qu’il soit nécessaire de recourir à aucune procédure et sans qu’il soit possible de s’opposer à sa reconnaissance.
              


              
                2.Une décision rendue dans un État membre lié par le protocole de La Haye de 2007 qui est exécutoire dans cet État jouit de la force exécutoire dans un autre État membre sans qu’une déclaration constatant la force exécutoire soit nécessaire.
              

            


            
              
                Article18
              


              
                Mesures conservatoires
              
Une décision exécutoire emporte de plein droit l’autorisation de procéder aux mesures conservatoires prévues par la loi de l’État membre d’exécution.
            


            
              
                Article19
              


              
                Droit de demander un réexamen
              


              
                1.Un défendeur qui n’a pas comparu dans l’État membre d’origine a le droit de demander le réexamen de la décision devant la juridiction compétente dudit État membre lorsque:


                
                  	a)


                  	l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent ne lui a pas été signifié ou notifié en temps utile et de telle manière qu’il ait pu se défendre, ou


                  	b)


                  	il s’est trouvé dans l’impossibilité de contester la créance alimentaire pour cause de force majeure ou en raison de circonstances extraordinaires sans qu’il y ait eu faute de sa part,

                


                à moins qu’il n’ait pas exercé de recours à l’encontre de la décision alors qu’il était en mesure de le faire.

              


              
                2.Le délai pour demander le réexamen court à compter du jour où le défendeur a eu effectivement connaissance du contenu de la décision et où il a été en mesure d’agir, au plus tard à compter du jour de la première mesure d’exécution ayant pour effet de rendre ses biens indisponibles en tout ou partie. Le défendeur agit sans tarder et en tout état de cause dans un délai de 45 jours. Ce délai ne comporte pas de prorogation à raison de la distance.
              


              
                3.Si la juridiction rejette la demande de réexamen visée au paragraphe1 au motif qu’aucune des conditions de réexamen énoncées audit paragraphe n’est remplie, la décision reste valable.


                Si la juridiction décide que le réexamen est justifié au motif que l’une des conditions énoncées au paragraphe1 est remplie, la décision est nulle et non avenue. Toutefois, le créancier ne perd pas les avantages résultant de l’interruption des délais de prescription ou de déchéance ni le droit de demander rétroactivement des aliments qu’il aurait acquis par l’action initiale.

              

            


            
              
                Article20
              


              
                Documents aux fins de l’exécution
              


              
                1.Aux fins de l’exécution d’une décision dans un autre État membre, le demandeur fournit aux autorités compétentes chargées de l’exécution:


                
                  	a)


                  	une copie de la décision réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité;


                  	b)


                  	l’extrait de la décision délivré par la juridiction d’origine au moyen du formulaire dont le modèle figure à l’annexeI;


                  	c)


                  	le cas échéant un document établissant l’état des arrérages et indiquant la date à laquelle le calcul a été effectué;


                  	d)


                  	le cas échéant, la translittération ou la traduction du contenu du formulaire visé au pointb) dans la langue officielle de l’État membre d’exécution ou, si cet État membre a plusieurs langues officielles, dans la ou l’une des langues officielles de la procédure judiciaire du lieu où l’exécution est demandée, conformément au droit de cet État membre, ou dans une autre langue que l’État membre d’exécution aura déclaré pouvoir accepter. Chaque État membre peut indiquer la ou les langues officielles des institutions de l’Union européenne, autres que la ou les siennes, dans laquelle ou lesquelles il accepte que le formulaire soit rempli.

                

              


              
                2.Les autorités compétentes de l’État membre d’exécution ne peuvent exiger du demandeur qu’il fournisse une traduction de la décision. Une traduction peut cependant être exigée si l’exécution de la décision est contestée.
              


              
                3.Une traduction au titre du présent article doit être faite par une personne habilitée à effectuer des traductions dans l’un des États membres.
              

            


            
              
                Article21
              


              
                Refus ou suspension de l’exécution
              


              
                1.Les motifs de refus ou de suspension de l’exécution prévus par la loi de l’État membre d’exécution s’appliquent pour autant qu’ils ne soient pas incompatibles avec l’application des paragraphes2 et3.
              


              
                2.À la demande du débiteur, l’autorité compétente de l’État membre d’exécution refuse, intégralement ou partiellement, l’exécution de la décision de la juridiction d’origine lorsque le droit d’obtenir l’exécution de la décision de la juridiction d’origine est prescrit, aux termes de la loi de l’État membre d’origine ou de l’État membre d’exécution, le plus long délai de prescription étant retenu.


                De plus, l’autorité compétente de l’État membre d’exécution peut, à la demande du débiteur, refuser, intégralement ou partiellement, l’exécution de la décision de la juridiction d’origine si celle-ci est inconciliable avec une décision rendue dans l’État membre d’exécution ou avec une décision rendue dans un autre État membre ou dans un État tiers, laquelle réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l’État membre d’exécution.


                Une décision ayant pour effet de modifier, en raison d’un changement de circonstances, une décision antérieure relative à des aliments n’est pas considérée comme une décision inconciliable au sens du deuxième alinéa.

              


              
                3.À la demande du débiteur, l’autorité compétente de l’État membre d’exécution peut suspendre, intégralement ou partiellement, l’exécution de la décision de la juridiction d’origine lorsque la juridiction compétente de l’État membre d’origine est saisie d’une demande de réexamen de la décision de la juridiction d’origine conformément à l’article19.


                En outre, l’autorité compétente de l’État membre d’exécution suspend, à la demande du débiteur, l’exécution de la décision de la juridiction d’origine si la force exécutoire est suspendue dans l’État membre d’origine.

              

            


            
              
                Article22
              


              
                Absence d’effet sur l’existence des relations de famille
              
La reconnaissance et l’exécution d’une décision en matière d’obligations alimentaires en vertu du présent règlement n’impliquent en aucune manière la reconnaissance des relations de famille, de parenté, de mariage ou d’alliance qui sont à l’origine des obligations alimentaires ayant donné lieu à la décision.
            

          


          
            
              SECTION2


              Décisions rendues dans un État membre non lié par le protocole de La Haye de 2007

            


            
              
                Article23
              


              
                Reconnaissance
              


              
                1.Les décisions rendues dans un État membre non lié par le protocole de La Haye de 2007 sont reconnues dans les autres États membres, sans qu’il soit nécessaire de recourir à aucune procédure.
              


              
                2.En cas de contestation, toute partie intéressée qui invoque à titre principal la reconnaissance d’une décision peut faire constater, selon les procédures prévues dans la présente section, que la décision doit être reconnue.
              


              
                3.Si la reconnaissance est invoquée de façon incidente devant une juridiction d’un État membre, celle-ci est compétente pour en connaître.
              

            


            
              
                Article24
              


              
                Motifs de refus de reconnaissance
              


              Une décision n’est pas reconnue si:


              
                	a)


                	la reconnaissance est manifestement contraire à l’ordre public de l’État membre dans lequel la reconnaissance est demandée. Le critère de l’ordre public ne peut être appliqué aux règles de compétence;


                	b)


                	l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent n’a pas été signifié ou notifié au défendeur défaillant en temps utile et de telle manière qu’il ait pu se défendre, à moins qu’il n’ait pas exercé de recours à l’encontre de la décision alors qu’il était en mesure de le faire;


                	c)


                	elle est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans l’État membre dans lequel la reconnaissance est demandée;


                	d)


                	elle est inconciliable avec une décision rendue antérieurement dans un autre État membre ou dans un État tiers entre les mêmes parties dans un litige ayant le même objet et la même cause, lorsque la décision rendue antérieurement réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l’État membre dans lequel la reconnaissance est demandée.

              


              Une décision ayant pour effet de modifier, en raison d’un changement de circonstances, une décision antérieure relative à des aliments n’est pas considérée comme une décision inconciliable au sens des pointsc) oud).

            


            
              
                Article25
              


              
                Sursis à statuer
              
La juridiction d’un État membre devant laquelle est invoquée la reconnaissance d’une décision rendue dans un État membre non lié par le protocole de La Haye de 2007 surseoit à statuer si la force exécutoire de la décision est suspendue dans l’État membre d’origine du fait de l’exercice d’un recours.
            


            
              
                Article26
              


              
                Force exécutoire
              
Une décision rendue dans un État membre non lié par le protocole de La Haye de 2007 et qui y est exécutoire est mise à exécution dans un autre État membre après y avoir été déclarée exécutoire sur demande de toute partie intéressée.
            


            
              
                Article27
              


              
                Compétence territoriale
              


              
                1.La demande de déclaration constatant la force exécutoire est présentée à la juridiction ou à l’autorité compétente de l’État membre d’exécution dont cet État membre a transmis le nom à la Commission conformément à l’article71.
              


              
                2.La compétence territoriale est déterminée par la résidence habituelle de la partie contre laquelle l’exécution est demandée, ou par le lieu de l’exécution.
              

            


            
              
                Article28
              


              
                Procédure
              


              
                1.La demande de déclaration constatant la force exécutoire est accompagnée des documents suivants:


                
                  	a)


                  	une copie de la décision réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité;


                  	b)


                  	un extrait de la décision délivré par la juridiction d’origine au moyen du formulaire dont le modèle figure à l’annexeII, sans préjudice de l’article29;


                  	c)


                  	le cas échéant, la translittération ou la traduction du contenu du formulaire visé au pointb) dans la langue officielle de l’État membre d’exécution ou, si cet État membre a plusieurs langues officielles, dans la ou l’une des langues officielles de la procédure judiciaire du lieu où la demande est présentée, conformément au droit de cet État membre, ou dans une autre langue que l’État membre d’exécution aura déclaré pouvoir accepter. Chaque État membre peut indiquer la ou les langues officielles des institutions de l’Union européenne, autres que la ou les siennes, dans laquelle ou lesquelles il accepte que le formulaire soit rempli.

                

              


              
                2.La juridiction ou l’autorité compétente saisie de la demande ne peut exiger du demandeur qu’il fournisse une traduction de la décision. Une traduction peut cependant être exigée dans le cadre du recours prévu aux articles32 ou33.
              


              
                3.Une traduction au titre du présent article doit être faite par une personne habilitée à effectuer des traductions dans l’un des États membres.
              

            


            
              
                Article29
              


              
                Défaut de production de l’extrait
              


              
                1.À défaut de production de l’extrait visé à l’article28, paragraphe1, pointb), la juridiction ou l’autorité compétente peut impartir un délai pour le produire ou accepter un document équivalent ou, si elle s’estime suffisamment éclairée, en dispenser.
              


              
                2.Dans le cas visé au paragraphe1, il est produit une traduction des documents si la juridiction ou l’autorité compétente l’exige. La traduction est faite par une personne habilitée à effectuer des traductions dans l’un des États membres.
              

            


            
              
                Article30
              


              
                Déclaration constatant la force exécutoire
              
La décision est déclarée exécutoire sans examen au titre de l’article24, dès l’achèvement des formalités prévues à l’article28 et au plus tard dans les 30 jours suivant l’achèvement de ces formalités, sauf impossibilité due à des circonstances exceptionnelles. La partie contre laquelle l’exécution est demandée ne peut, à ce stade de la procédure, présenter d’observations.
            


            
              
                Article31
              


              
                Communication de la décision relative à la demande de déclaration
              


              
                1.La décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire est aussitôt portée à la connaissance du demandeur suivant les modalités déterminées par la loi de l’État membre d’exécution.
              


              
                2.La déclaration constatant la force exécutoire est signifiée ou notifiée à la partie contre laquelle l’exécution est demandée, accompagnée de la décision si celle-ci n’a pas encore été signifiée ou notifiée à cette partie.
              

            


            
              
                Article32
              


              
                Recours contre la décision relative à la demande de déclaration
              


              
                1.L’une ou l’autre partie peut former un recours contre la décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire.
              


              
                2.Le recours est porté devant la juridiction dont l’État membre concerné a transmis le nom à la Commission conformément à l’article71.
              


              
                3.Le recours est examiné selon les règles de la procédure contradictoire.
              


              
                4.Si la partie contre laquelle l’exécution est demandée ne comparaît pas devant la juridiction saisie du recours formé par le demandeur, les dispositions de l’article11 sont applicables, même si la partie contre laquelle l’exécution est demandée n’a pas sa résidence habituelle dans l’un des États membres.
              


              
                5.Le recours contre la déclaration constatant la force exécutoire est formé dans un délai de 30 jours à compter de sa signification ou de sa notification. Si la partie contre laquelle l’exécution est demandée a sa résidence habituelle dans un autre État membre que celui dans lequel la déclaration constatant la force exécutoire a été délivrée, le délai est de 45 jours et court à compter du jour où la signification ou la notification a été faite à personne ou à domicile. Ce délai ne comporte pas de prorogation à raison de la distance.
              

            


            
              
                Article33
              


              
                Pourvoi contre la décision rendue sur le recours
              
La décision rendue sur le recours ne peut faire l’objet d’un pourvoi qu’au moyen de la procédure que l’État membre concerné a communiquée à la Commission conformément à l’article71.
            


            
              
                Article34
              


              
                Refus ou révocation d’une déclaration constatant la force exécutoire
              


              
                1.La juridiction saisie d’un recours prévu aux articles32 ou33 ne peut refuser ou révoquer une déclaration constatant la force exécutoire de la décision que pour l’un des motifs prévus à l’article24.
              


              
                2.Sous réserve de l’article32, paragraphe4, la juridiction saisie d’un recours prévu à l’article32 statue dans un délai de 90 jours à compter de sa saisine, sauf impossibilité due à des circonstances exceptionnelles.
              


              
                3.La juridiction saisie d’un recours prévu à l’article33 statue à bref délai.
              

            


            
              
                Article35
              


              
                Sursis à statuer
              
La juridiction saisie d’un recours prévu aux articles32 ou33 surseoit à statuer, à la demande de la partie contre laquelle l’exécution est demandée, si l’exécution de la décision est suspendue dans l’État membre d’origine du fait de l’exercice d’un recours.
            


            
              
                Article36
              


              
                Mesures provisoires et conservatoires
              


              
                1.Lorsqu’une décision doit être reconnue en application de la présente section, rien n’empêche le demandeur de demander qu’il soit procédé à des mesures provisoires, ou conservatoires, prévues par la loi de l’État membre d’exécution, sans qu’il soit nécessaire que cette décision soit déclarée exécutoire au sens de l’article30.
              


              
                2.La déclaration constatant la force exécutoire emporte de plein droit l’autorisation de procéder à des mesures conservatoires.
              


              
                3.Pendant le délai prévu à l’article32, paragraphe5, pour former un recours contre la déclaration constatant la force exécutoire et jusqu’à ce qu’il ait été statué sur celui-ci, il ne peut être procédé qu’à des mesures conservatoires sur les biens de la partie contre laquelle l’exécution est demandée.
              

            


            
              
                Article37
              


              
                Force exécutoire partielle
              


              
                1.Lorsque la décision a statué sur plusieurs chefs de la demande et que la déclaration constatant la force exécutoire ne peut être délivrée pour le tout, la juridiction ou l’autorité compétente la délivre pour un ou plusieurs d’entre eux.
              


              
                2.Le demandeur peut demander que la déclaration constatant la force exécutoire soit limitée à certaines parties d’une décision.
              

            


            
              
                Article38
              


              
                Absence d’impôt, de droit ou de taxe
              
Aucun impôt, droit ou taxe proportionnel à la valeur du litige n’est perçu dans l’État membre d’exécution à l’occasion de la procédure tendant à la délivrance d’une déclaration constatant la force exécutoire.
            

          


          
            
              SECTION3


              Dispositions communes

            


            
              
                Article39
              


              
                Force exécutoire par provision
              
La juridiction d’origine peut déclarer la décision exécutoire par provision, nonobstant un éventuel recours, même si le droit national ne prévoit pas la force exécutoire de plein droit.
            


            
              
                Article40
              


              
                Invocation d’une décision reconnue
              


              
                1.Une partie qui souhaite faire valoir dans un autre État membre une décision reconnue au sens de l’article17, paragraphe1, ou en vertu de la section2, doit produire une copie de celle-ci réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité.
              


              
                2.Le cas échéant, la juridiction devant laquelle la décision reconnue est invoquée peut demander à la partie qui souhaite la faire valoir de produire un extrait délivré par la juridiction d’origine en utilisant le formulaire dont le modèle figure, selon le cas, à l’annexeI ou à l’annexeII.


                La juridiction d’origine délivre cet extrait également à la demande de toute partie intéressée.

              


              
                3.Le cas échéant, la partie invoquant la décision reconnue fournit une translittération ou une traduction du contenu du formulaire visé au paragraphe2 dans la langue officielle de l’État membre concerné ou, si cet État membre a plusieurs langues officielles, dans la ou l’une des langues officielles de la procédure judiciaire du lieu où la décision reconnue est invoquée, conformément au droit de cet État membre, ou dans une autre langue que l’État membre concerné aura déclaré pouvoir accepter. Chaque État membre peut indiquer la ou les langues officielles des institutions de l’Union européenne, autres que la ou les siennes, dans laquelle ou lesquelles il accepte que le formulaire soit rempli.
              


              
                4.Une traduction au titre du présent article doit être faite par une personne habilitée à effectuer des traductions dans l’un des États membres.
              

            


            
              
                Article41
              


              
                Procédure et conditions d’exécution
              


              
                1.Sous réserve des dispositions du présent règlement, la procédure d’exécution des décisions rendues dans un autre État membre est régie par le droit de l’État membre d’exécution. Une décision rendue dans un État membre qui est exécutoire dans l’État membre d’exécution y est exécutée dans les mêmes conditions qu’une décision rendue dans cet État membre d’exécution.
              


              
                2.La partie qui demande l’exécution d’une décision rendue dans un autre État membre n’est pas tenue d’avoir, dans l’État membre d’exécution, une adresse postale ni un représentant autorisé, sans préjudice des personnes compétentes en matière de procédure d’exécution.
              

            


            
              
                Article42
              


              
                Absence de révision quant au fond
              
En aucun cas une décision rendue dans un État membre ne peut faire l’objet d’une révision quant au fond dans l’État membre dans lequel la reconnaissance, la force exécutoire ou l’exécution est demandée.
            


            
              
                Article43
              


              
                Recouvrement non prioritaire des frais
              
Le recouvrement de tous frais encourus pour l’application du présent règlement n’a pas priorité sur le recouvrement des aliments.
            

          

        


        
          
            CHAPITREV


            ACCÈS À LA JUSTICE

          


          
            
              Article44
            


            
              Droit à l’aide judiciaire
            


            
              1.Les parties à un litige relevant du présent règlement bénéficient d’un accès effectif à la justice dans un autre État membre, y compris dans le cadre des procédures d’exécution et des recours, selon les conditions définies dans le présent chapitre.


              Dans les cas couverts par le chapitreVII, cet accès effectif est assuré par l’État membre requis à tout demandeur ayant sa résidence dans l’État membre requérant.

            


            
              2.Pour assurer un tel accès effectif, les États membres fournissent une aide judiciaire conformément au présent chapitre, à moins que le paragraphe3 ne s’applique.
            


            
              3.Dans les cas couverts par le chapitreVII, un État membre n’est pas tenu de fournir une telle aide judiciaire si et dans la mesure où les procédures de cet État permettent aux parties d’agir sans avoir besoin d’aide judiciaire et que l’autorité centrale fournit gratuitement les services nécessaires.
            


            
              4.Les conditions d’accès à l’aide judiciaire ne sont pas plus restrictives que celles fixées dans les affaires internes équivalentes.
            


            
              5.Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, n’est imposé pour garantir le paiement des frais et dépens dans les procédures en matière d’obligations alimentaires.
            

          


          
            
              Article45
            


            
              Contenu de l’aide judiciaire
            


            L’aide judiciaire accordée au titre du présent chapitre désigne l’assistance nécessaire pour permettre aux parties de connaître et de faire valoir leurs droits et pour garantir que leurs demandes, présentées par l’intermédiaire des autorités centrales ou directement aux autorités compétentes, seront traitées de façon complète et efficace. Elle inclut le cas échéant les aspects suivants:


            
              	a)


              	des conseils précontentieux en vue d’arriver à un règlement avant d’intenter une procédure judiciaire;


              	b)


              	l’assistance juridique en vue de saisir une autorité ou une juridiction, et la représentation en justice;


              	c)


              	l’exonération ou la prise en charge des frais de justice, et les honoraires des mandataires désignés pour accomplir des actes durant la procédure;


              	d)


              	dans les États membres où la partie qui succombe est condamnée à régler les frais de la partie adverse, si le bénéficiaire de l’aide judiciaire succombe, les frais de la partie adverse dès lors qu’elle aurait couvert ces frais si le bénéficiaire avait eu sa résidence habituelle dans l’État membre de la juridiction saisie;


              	e)


              	l’interprétation;


              	f)


              	la traduction des documents exigés par la juridiction ou l’autorité compétente et soumis par le bénéficiaire de l’aide judiciaire, qui sont nécessaires au règlement du litige;


              	g)


              	les frais de déplacement que le bénéficiaire de l’aide judiciaire doit exposer lorsque la loi ou la juridiction de l’État membre concerné exige la présence physique à l’audience des personnes concernées par l’introduction de la demande et lorsque la juridiction décide que les personnes concernées ne peuvent être entendues à sa satisfaction par aucun autre moyen.

            

          


          
            
              Article46
            


            
              Aide judiciaire gratuite pour les demandes d’aliments destinés aux enfants introduites par l’intermédiaire des autorités centrales
            


            
              1.L’État membre requis fournit une aide judiciaire gratuite pour toutes les demandes relatives aux obligations alimentaires découlant d’une relation parent-enfant envers une personne âgée de moins de 21 ans présentée par un créancier en vertu de l’article56.
            


            
              2.Nonobstant le paragraphe1, l’autorité compétente de l’État membre requis peut, en ce qui a trait aux demandes autres que celles prévues à l’article56, paragraphe1, pointsa) etb), refuser l’octroi d’une aide judiciaire gratuite si elle considère que la demande ou quelque recours que ce soit est manifestement dépourvu de fondement.
            

          


          
            
              Article47
            


            
              Cas ne relevant pas de l’article46
            


            
              1.Dans les cas ne relevant pas de l’article46 et sous réserve des articles44 et45, l’aide judiciaire peut être accordée conformément au droit national, en particulier quant aux conditions de l’évaluation des ressources du demandeur ou du bien-fondé de la demande.
            


            
              2.Nonobstant le paragraphe1, une partie qui, dans l’État membre d’origine, a bénéficié en tout ou en partie de l’aide judiciaire ou d’une exemption de frais et dépens a droit, dans le cadre de toute procédure de reconnaissance, de force exécutoire ou d’exécution, à l’aide judiciaire la plus favorable ou à l’exemption la plus large prévue par le droit de l’État membre d’exécution.
            


            
              3.Nonobstant le paragraphe1, une partie qui, dans l’État membre d’origine, a bénéficié d’une procédure gratuite devant une autorité administrative énumérée à l’annexeX a droit, dans le cadre de toute procédure de reconnaissance, de force exécutoire ou d’exécution, à l’aide judiciaire conformément au paragraphe2. À cet effet, elle produit un document établi par l’autorité compétente de l’État membre d’origine attestant qu’elle remplit les conditions économiques pour pouvoir bénéficier en tout ou en partie de l’aide judiciaire ou d’une exemption de frais et dépens.


              Les autorités compétentes aux fins du présent paragraphe sont énumérées à l’annexeXI. Cette annexe est établie et modifiée selon la procédure de gestion visée à l’article73, paragraphe2.

            

          

        


        
          
            CHAPITREVI


            TRANSACTIONS JUDICIAIRES ET ACTES AUTHENTIQUES

          


          
            
              Article48
            


            
              Application du présent règlement aux transactions judiciaires et aux actes authentiques
            


            
              1.Les transactions judiciaires et les actes authentiques exécutoires dans l’État membre d’origine sont reconnus dans un autre État membre et y jouissent de la même force exécutoire que les décisions, conformément au chapitreIV.
            


            
              2.Les dispositions du présent règlement sont applicables, en tant que de besoin, aux transactions judiciaires et aux actes authentiques.
            


            
              3.L’autorité compétente de l’État membre d’origine délivre, à la demande de toute partie intéressée, un extrait de la transaction judiciaire ou de l’acte authentique au moyen du formulaire dont le modèle figure, selon le cas, aux annexesI etII ou aux annexesIII etIV.
            

          

        


        
          
            CHAPITREVII


            COOPÉRATION ENTRE AUTORITÉS CENTRALES

          


          
            
              Article49
            


            
              Désignation des autorités centrales
            


            
              1.Chaque État membre désigne une autorité centrale chargée de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par le présent règlement.
            


            
              2.Un État membre fédéral, un État membre dans lequel plusieurs systèmes de droit sont en vigueur ou un État membre ayant des unités territoriales autonomes est libre de désigner plus d’une autorité centrale et spécifie l’étendue territoriale ou personnelle de leurs fonctions. L’État membre qui fait usage de cette faculté désigne l’autorité centrale à laquelle toute communication peut être adressée en vue de sa transmission à l’autorité centrale compétente au sein de cet État. Si une communication est envoyée à une autorité centrale qui n’est pas compétente, cette dernière est tenue de la transmettre à l’autorité centrale compétente et d’en informer l’expéditeur.
            


            
              3.Chaque État membre informe la Commission, conformément à l’article71, de la désignation de l’autorité centrale ou des autorités centrales ainsi que de leurs coordonnées et, le cas échéant, de l’étendue de leurs fonctions visées au paragraphe2.
            

          


          
            
              Article50
            


            
              Fonctions générales des autorités centrales
            


            
              1.Les autorités centrales:


              
                	a)


                	coopèrent entre elles, notamment en échangeant des informations, et promeuvent la coopération entre les autorités compétentes de leur État membre pour réaliser les objectifs du présent règlement;


                	b)


                	recherchent, dans toute la mesure du possible, des solutions aux difficultés pouvant survenir dans le cadre de l’application du présent règlement.

              

            


            
              2.Les autorités centrales prennent des mesures pour faciliter l’application du présent règlement et renforcer leur coopération. À cette fin, il est fait usage du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale créé par la décision 2001/470/CE.
            

          


          
            
              Article51
            


            
              Fonctions spécifiques des autorités centrales
            


            
              1.Les autorités centrales fournissent une assistance relative aux demandes prévues à l’article56, notamment en:


              
                	a)


                	transmettant et recevant ces demandes;


                	b)


                	introduisant ou facilitant l’introduction de procédures relatives à ces demandes.

              

            


            
              2.Concernant ces demandes, les autorités centrales prennent toutes les mesures appropriées pour:


              
                	a)


                	accorder ou faciliter l’octroi d’une aide judiciaire, lorsque les circonstances l’exigent;


                	b)


                	aider à localiser le débiteur ou le créancier, notamment en application des articles61, 62 et63;


                	c)


                	faciliter la recherche des informations pertinentes relatives aux revenus et, si nécessaire, au patrimoine du débiteur ou du créancier, y compris la localisation des biens, notamment en application des articles61, 62 et63;


                	d)


                	encourager les règlements amiables afin d’obtenir un paiement volontaire des aliments, lorsque cela s’avère approprié par le recours à la médiation, à la conciliation ou à d’autres modes analogues;


                	e)


                	faciliter l’exécution continue des décisions en matière d’aliments, y compris les arrérages;


                	f)


                	faciliter le recouvrement et le virement rapide des paiements d’aliments;


                	g)


                	faciliter l’obtention d’éléments de preuve documentaire ou autre, sans préjudice du règlement (CE) no1206/2001;


                	h)


                	fournir une assistance pour établir la filiation lorsque cela est nécessaire pour le recouvrement d’aliments;


                	i)


                	introduire ou faciliter l’introduction de procédures afin d’obtenir toute mesure nécessaire et provisoire à caractère territorial et ayant pour but de garantir l’aboutissement d’une demande pendante d’aliments;


                	j)


                	faciliter la signification et la notification des actes, sans préjudice du règlement (CE) no1393/2007.

              

            


            
              3.Les fonctions conférées à l’autorité centrale en vertu du présent article peuvent être exercées, dans la mesure prévue par la loi de l’État membre concerné, par des organismes publics ou d’autres organismes soumis au contrôle des autorités compétentes de cet État membre. La désignation de tout organisme, public ou autre, ainsi que ses coordonnées et l’étendue de ses fonctions sont communiquées par l’État membre à la Commission conformément à l’article71.
            


            
              4.Le présent article et l’article53 n’imposent en aucun cas à une autorité centrale l’obligation d’exercer des attributions qui relèvent exclusivement des autorités judiciaires selon la loi de l’État membre requis.
            

          


          
            
              Article52
            


            
              Procuration
            
L’autorité centrale de l’État membre requis ne peut exiger une procuration du demandeur que si elle agit en son nom dans des procédures judiciaires ou dans des procédures engagées devant d’autres autorités ou afin de désigner un représentant à ces fins.
          


          
            
              Article53
            


            
              Requêtes en vue de mesures spécifiques
            


            
              1.Une autorité centrale peut, sur requête motivée, demander à une autre autorité centrale de prendre les mesures spécifiques appropriées prévues à l’article51, paragraphe2, pointsb), c), g), h), i) etj), lorsque aucune demande prévue à l’article56 n’est pendante. L’autorité centrale requise prend les mesures s’avérant appropriées si elle considère qu’elles sont nécessaires pour aider un demandeur potentiel à présenter une demande prévue à l’article56 ou à déterminer si une telle demande doit être introduite.
            


            
              2.Lorsqu’une requête en vue de mesures prévues à l’article51, paragraphe2, pointsb) etc), est présentée, l’autorité centrale requise recherche les informations demandées, si nécessaire en application de l’article61. Toutefois, les informations visées à l’article61, paragraphe2, pointsb), c) etd), ne peuvent être recherchées que si le créancier produit une copie d’une décision, d’une transaction judiciaire ou d’un acte authentique à exécuter, le cas échéant accompagnée de l’extrait prévu aux articles20, 28 ou48.


              L’autorité centrale requise communique les informations obtenues à l’autorité centrale requérante. Lorsque ces informations ont été obtenues en application de l’article61, cette communication ne porte que sur l’adresse du défendeur potentiel dans l’État membre requis. Dans le cadre d’une requête en vue d’une reconnaissance, d’une déclaration constatant la force exécutoire ou d’une exécution, la communication porte en outre sur la seule existence de revenus ou d’un patrimoine du débiteur dans cet État.


              Si l’autorité centrale requise n’est pas en mesure de fournir les informations demandées, elle en informe sans délai l’autorité centrale requérante, en lui précisant les raisons de cette impossibilité.

            


            
              3.Une autorité centrale peut également prendre des mesures spécifiques, à la requête d’une autre autorité centrale, dans une affaire de recouvrement d’aliments pendante dans l’État membre requérant et comportant un élément d’extranéité.
            


            
              4.Pour les requêtes présentées en application du présent article, les autorités centrales utilisent le formulaire dont le modèle figure à l’annexeV.
            

          


          
            
              Article54
            


            
              Frais de l’autorité centrale
            


            
              1.Chaque autorité centrale prend en charge ses propres frais découlant de l’application du présent règlement.
            


            
              2.Les autorités centrales ne peuvent mettre aucun frais à la charge du demandeur pour les services qu’elles fournissent en vertu du présent règlement, sauf s’il s’agit de frais exceptionnels découlant d’une requête de mesures spécifiques prévue à l’article53.


              Aux fins du présent paragraphe, les frais liés à la localisation du débiteur ne sont pas considérés comme exceptionnels.

            


            
              3.L’autorité centrale requise ne peut pas recouvrer les frais exceptionnels mentionnés au paragraphe2 sans avoir obtenu l’accord préalable du demandeur sur la fourniture de ces services à un tel coût.
            

          


          
            
              Article55
            


            
              Demandes par l’intermédiaire des autorités centrales
            
Toute demande prévue au titre du présent chapitre est transmise à l’autorité centrale de l’État membre requis par l’intermédiaire de l’autorité centrale de l’État membre dans lequel le demandeur a sa résidence.
          


          
            
              Article56
            


            
              Demandes disponibles
            


            
              1.Un créancier qui poursuit le recouvrement d’aliments en vertu du présent règlement peut présenter les demandes suivantes:


              
                	a)


                	la reconnaissance ou la reconnaissance et la déclaration constatant la force exécutoire d’une décision;


                	b)


                	l’exécution d’une décision rendue ou reconnue dans l’État membre requis;


                	c)


                	l’obtention d’une décision dans l’État membre requis lorsqu’il n’existe aucune décision, y compris l’établissement de la filiation si nécessaire;


                	d)


                	l’obtention d’une décision dans l’État membre requis lorsque la reconnaissance et la déclaration constatant la force exécutoire d’une décision rendue dans un État autre que l’État membre requis n’est pas possible;


                	e)


                	la modification d’une décision rendue dans l’État membre requis;


                	f)


                	la modification d’une décision rendue dans un État autre que l’État membre requis.

              

            


            
              2.Un débiteur à l’encontre duquel existe une décision en matière d’aliments peut présenter les demandes suivantes:


              
                	a)


                	la reconnaissance d’une décision ayant pour effet de suspendre ou de restreindre l’exécution d’une décision antérieure dans l’État membre requis;


                	b)


                	la modification d’une décision rendue dans l’État membre requis;


                	c)


                	la modification d’une décision rendue dans un État autre que l’État membre requis.

              

            


            
              3.Pour les demandes relevant du présent article, l’assistance et la représentation visées à l’article45, pointb) sont fournies par l’autorité centrale de l’État membre requis directement ou par l’intermédiaire d’autorités publiques ou d’autres organes ou personnes.
            


            
              4.Sauf disposition contraire du présent règlement, les demandes visées aux paragraphes1 et2 sont traitées conformément au droit de l’État membre requis et sont soumises aux règles de compétence applicables dans cet État membre.
            

          


          
            
              Article57
            


            
              Contenu de la demande
            


            
              1.Toute demande prévue à l’article56 est présentée au moyen du formulaire dont le modèle figure à l’annexeVI ou à l’annexeVII.
            


            
              2.Toute demande prévue à l’article56 comporte au moins:


              
                	a)


                	une déclaration relative à la nature de la demande ou des demandes;


                	b)


                	le nom et les coordonnées du demandeur, y compris son adresse et sa date de naissance;


                	c)


                	le nom du défendeur et, lorsqu’elles sont connues, son adresse et sa date de naissance;


                	d)


                	le nom et la date de naissance des personnes pour lesquelles des aliments sont demandés;


                	e)


                	les motifs sur lesquels la demande est fondée;


                	f)


                	lorsque la demande est formée par le créancier, les informations relatives au lieu où les paiements doivent être effectués ou transmis électroniquement;


                	g)


                	les noms et coordonnées de la personne ou du service de l’autorité centrale de l’État membre requérant responsable du traitement de la demande.

              

            


            
              3.Aux fins du paragraphe2, pointb), l’adresse personnelle du demandeur peut être remplacée par une autre adresse dans les cas de violences familiales, si le droit national de l’État membre requis n’exige pas, aux fins des procédures à engager, que le demandeur fournisse son adresse personnelle.
            


            
              4.Au besoin, la demande comporte également les informations suivantes lorsqu’elles sont connues:


              
                	a)


                	la situation financière du créancier;


                	b)


                	la situation financière du débiteur, y compris le nom et l’adresse de l’employeur du débiteur, ainsi que la localisation et la nature des biens du débiteur;


                	c)


                	toute autre information permettant de localiser le défendeur.

              

            


            
              5.La demande est accompagnée de toute information ou tout document justificatif nécessaire, y compris, le cas échéant, pour établir le droit du demandeur à l’aide judiciaire. Les demandes prévues à l’article56, paragraphe1, pointsa) etb), et paragraphe2, pointa), ne sont accompagnées, selon le cas, que des documents énumérés aux articles20, 28 ou48 ou à l’article25 de la convention de La Haye de 2007.
            

          


          
            
              Article58
            


            
              Transmission, réception et traitement des demandes et des affaires par l’intermédiaire des autorités centrales
            


            
              1.L’autorité centrale de l’État membre requérant assiste le demandeur afin que soient joints tous les documents et informations qui, à la connaissance de cette autorité, sont nécessaires à l’examen de la demande.
            


            
              2.Après s’être assurée que la demande satisfait aux exigences du présent règlement, l’autorité centrale de l’État membre requérant la transmet à l’autorité centrale de l’État membre requis.
            


            
              3.Dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la demande, l’autorité centrale requise en accuse réception au moyen du formulaire dont le modèle figure à l’annexeVIII, avise l’autorité centrale de l’État membre requérant des premières démarches qui ont été ou qui seront entreprises pour traiter la demande et peut solliciter tout document ou toute information supplémentaire qu’elle estime nécessaire. Dans ce même délai de 30 jours, l’autorité centrale requise informe l’autorité centrale requérante des nom et coordonnées de la personne ou du service chargé de répondre aux questions relatives à l’état d’avancement de la demande.
            


            
              4.Dans un délai de 60 jours suivant l’accusé de réception, l’autorité centrale requise informe l’autorité centrale requérante de l’état de la demande.
            


            
              5.Les autorités centrales requérante et requise s’informent mutuellement:


              
                	a)


                	de l’identité de la personne ou du service responsable d’une affaire particulière;


                	b)


                	de l’état d’avancement de l’affaire,

              


              et répondent en temps utile aux demandes de renseignements.

            


            
              6.Les autorités centrales traitent une affaire aussi rapidement qu’un examen adéquat de son contenu le permet.
            


            
              7.Les autorités centrales utilisent entre elles les moyens de communication les plus rapides et efficaces dont elles disposent.
            


            
              8.Une autorité centrale requise ne peut refuser de traiter une demande que s’il est manifeste que les conditions requises par le présent règlement ne sont pas remplies. Dans ce cas, cette autorité centrale informe aussitôt l’autorité centrale requérante des motifs de son refus au moyen du formulaire dont le modèle figure à l’annexeIX.
            


            
              9.L’autorité centrale requise ne peut rejeter une demande au seul motif que des documents ou des informations supplémentaires sont nécessaires. Elle peut toutefois demander à l’autorité centrale requérante de fournir ces documents ou ces informations supplémentaires. Si l’autorité centrale requérante ne les fournit pas dans un délai de 90 jours ou dans un délai plus long spécifié par l’autorité centrale requise, cette dernière peut décider de cesser de traiter la demande. Dans ce cas, elle informe aussitôt l’autorité centrale requérante au moyen du formulaire dont le modèle figure à l’annexeIX.
            

          


          
            
              Article59
            


            
              Langues
            


            
              1.Le formulaire de requête ou de demande est rempli dans la langue officielle de l’État membre requis ou, s’il existe plusieurs langues officielles dans cet État membre, dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu où est établie l’autorité centrale concernée, ou dans toute autre langue officielle des institutions de l’Union européenne que l’État membre requis aura indiqué pouvoir accepter, sauf dispense de traduction de l’autorité centrale de cet État membre.
            


            
              2.Les documents accompagnant le formulaire de requête ou de demande ne sont traduits dans la langue déterminée conformément au paragraphe1 que si une traduction est nécessaire pour fournir l’assistance demandée, sans préjudice des articles20, 28, 40 et66.
            


            
              3.Toute autre communication entre les autorités centrales se fait dans la langue déterminée conformément au paragraphe1, sauf si les autorités centrales en conviennent autrement.
            

          


          
            
              Article60
            


            
              Réunions
            


            
              1.Afin de faciliter l’application du présent règlement, les autorités centrales se réunissent régulièrement.
            


            
              2.La convocation de ces réunions s’effectue conformément à la décision 2001/470/CE.
            

          


          
            
              Article61
            


            
              Accès des autorités centrales aux informations
            


            
              1.Dans les conditions prévues au présent chapitre et par exception à l’article51, paragraphe4, l’autorité centrale requise met en œuvre tous les moyens appropriés et raisonnables pour obtenir les informations visées au paragraphe2 nécessaires pour faciliter, dans une affaire déterminée, l’obtention, la modification, la reconnaissance, la constatation de la force exécutoire ou l’exécution d’une décision.


              Les autorités publiques ou les administrations qui, dans le cadre de leurs activités habituelles, détiennent, au sein de l’État membre requis, les informations visées au paragraphe2 et qui sont responsables de leur traitement au sens de la directive 95/46/CE fournissent, sous réserve des limitations justifiées par des raisons de sécurité nationale ou de sûreté publique, celles-ci à l’autorité centrale requise à sa demande dans les cas où cette dernière n’a pas accès directement à ces informations.


              Les États membres peuvent désigner les autorités publiques ou les administrations à même de fournir à l’autorité centrale requise les informations visées au paragraphe2. Lorsqu’un État membre procède à une telle désignation, il veille à ce que son choix des autorités et des administrations permette à son autorité centrale d’avoir accès, conformément au présent article, aux informations requises.


              Toute autre personne morale qui détient, au sein de l’État membre requis, les informations visées au paragraphe2 et qui est responsable de leur traitement au sens de la directive 95/46/CE fournit celles-ci à l’autorité centrale requise à sa demande si elle y est autorisée par le droit de l’État membre requis.


              L’autorité centrale requise transmet, en tant que de besoin, les informations ainsi obtenues à l’autorité centrale requérante.

            


            
              2.Les informations visées au présent article sont celles déjà détenues par les autorités, administrations ou personnes visées au paragraphe1. Elles sont adéquates, pertinentes et non excessives, et concernent:


              
                	a)


                	l’adresse du débiteur ou du créancier;


                	b)


                	les revenus du débiteur;


                	c)


                	l’identification de l’employeur du débiteur et/ou du/des compte(s) bancaire(s) dont le débiteur est titulaire;


                	d)


                	le patrimoine du débiteur.

              


              Pour obtenir ou modifier une décision, seules les informations visées au pointa) peuvent être demandées par l’autorité centrale requise.


              Pour faire reconnaître, déclarer exécutoire ou exécuter une décision, toutes les informations visées au premier alinéa peuvent être demandées par l’autorité centrale requise. Toutefois, les informations visées au pointd) ne peuvent être demandées que si les informations visées aux pointsb) etc) sont insuffisantes pour permettre l’exécution de la décision.

            

          


          
            
              Article62
            


            
              Transmission et utilisation des informations
            


            
              1.Les autorités centrales transmettent au sein de leur État membre, selon le cas, les informations visées à l’article61, paragraphe2, aux juridictions compétentes, aux autorités compétentes chargées de signifier ou de notifier des actes et aux autorités compétentes chargées de l’exécution d’une décision.
            


            
              2.Toute autorité ou juridiction à laquelle des informations ont été transmises en application de l’article61 ne peut utiliser celles-ci que pour faciliter le recouvrement de créances alimentaires.


              À l’exception des informations portant sur l’existence même d’une adresse, de revenus ou d’un patrimoine dans l’État membre requis, les informations visées à l’article61, paragraphe2 ne peuvent être divulguées à la personne qui a saisi l’autorité centrale requérante, sous réserve de l’application des règles de procédure devant une juridiction.

            


            
              3.Toute autorité qui traite une information qui lui a été transmise en application de l’article61 ne peut conserver cette information au-delà de la période nécessaire aux fins pour lesquelles elle a été transmise.
            


            
              4.Toute autorité traitant des informations qui lui ont été communiquées en application de l’article61 assure la confidentialité de ces informations, conformément au droit national.
            

          


          
            
              Article63
            


            
              Avis à la personne visée par la collecte des informations
            


            
              1.L’avis à la personne visée par la collecte des informations de la communication de tout ou partie de celles-ci, est effectué conformément au droit national de l’État membre requis.
            


            
              2.Lorsque cet avis risque de porter préjudice au recouvrement effectif de la créance alimentaire, il peut être différé pour une durée qui ne saurait excéder 90 jours à compter de la date à laquelle les informations ont été fournies à l’autorité centrale requise.
            

          

        


        
          
            CHAPITREVIII


            ORGANISMES PUBLICS

          


          
            
              Article64
            


            
              Organismes publics en qualité de demandeurs
            


            
              1.Aux fins d’une demande de reconnaissance et de déclaration constatant la force exécutoire de décisions ou aux fins de l’exécution de décisions, le terme «créancier» inclut un organisme public agissant à la place d’une personne à laquelle des aliments sont dus ou un organisme auquel est dû le remboursement de prestations fournies à titre d’aliments.
            


            
              2.Le droit d’un organisme public d’agir à la place d’une personne à laquelle des aliments sont dus ou de demander le remboursement de prestations fournies au créancier à titre d’aliments est soumis à la loi qui régit l’organisme.
            


            
              3.Un organisme public peut demander la reconnaissance et la déclaration constatant la force exécutoire ou demander l’exécution:


              
                	a)


                	d’une décision rendue contre un débiteur à la demande d’un organisme public qui poursuit le paiement de prestations fournies à titre d’aliments;


                	b)


                	d’une décision rendue entre un créancier et un débiteur, à concurrence des prestations fournies au créancier à titre d’aliments.

              

            


            
              4.L’organisme public qui demande la reconnaissance et la déclaration constatant la force exécutoire ou qui sollicite l’exécution d’une décision, produit, sur demande, tout document de nature à établir son droit en application du paragraphe2 et le paiement des prestations au créancier.
            

          

        


        
          
            CHAPITREIX


            DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES

          


          
            
              Article65
            


            
              Légalisation ou formalité analogue
            
Aucune légalisation ni formalité analogue n’est exigée dans le contexte du présent règlement.
          


          
            
              Article66
            


            
              Traduction de pièces justificatives
            
Sans préjudice des articles20, 28 et40, la juridiction saisie ne peut demander aux parties de fournir une traduction des pièces justificatives établies dans une langue autre que la langue de procédure que si elle estime cette traduction nécessaire pour rendre sa décision ou pour respecter les droits de la défense.
          


          
            
              Article67
            


            
              Recouvrement des frais
            
Sans préjudice de l’article54, l’autorité compétente de l’État membre requis peut recouvrer les frais auprès de la partie perdante bénéficiaire de l’aide judiciaire gratuite en vertu de l’article46, à titre exceptionnel et si la situation financière de cette dernière le permet.
          


          
            
              Article68
            


            
              Relations avec d’autres instruments communautaires
            


            
              1.Sous réserve de l’article75, paragraphe2, le présent règlement modifie le règlement (CE) no44/2001 en remplaçant les dispositions dudit règlement applicables en matière d’obligations alimentaires.
            


            
              2.Le présent règlement remplace, en matière d’obligations alimentaires, le règlement (CE) no805/2004, sauf pour les titres exécutoires européens portant sur des obligations alimentaires délivrés dans un État membre non lié par le protocole de La Haye de 2007.
            


            
              3.En matière d’obligations alimentaires, le présent règlement ne porte pas préjudice à l’application de la directive 2003/8/CE, sous réserve du chapitreV.
            


            
              4.Le présent règlement ne porte pas préjudice à l’application de la directive 95/46/CE.
            

          


          
            
              Article69
            


            
              Relations avec les conventions et accords internationaux existants
            


            
              1.Le présent règlement n’affecte pas l’application des conventions et accords bilatéraux ou multilatéraux auxquels un ou plusieurs États membres sont parties lors de l’adoption du présent règlement et qui portent sur des matières régies par le présent règlement, sans préjudice des obligations des États membres en vertu de l’article307 du traité.
            


            
              2.Nonobstant le paragraphe1 et sans préjudice du paragraphe3, le présent règlement prévaut, entre les États membres, sur les conventions et accords qui portent sur des matières régies par le présent règlement et auxquels des États membres sont parties.
            


            
              3.Le présent règlement ne fait pas obstacle à l’application de la convention du 23mars 1962 entre la Suède, le Danemark, la Finlande, l’Islande et la Norvège sur le recouvrement des créances alimentaires par les États membres qui y sont parties compte tenu du fait que ladite convention prévoit en ce qui concerne la reconnaissance, la force exécutoire et l’exécution de décisions:


              
                	a)


                	des procédures simplifiées et accélérées pour l’exécution de décisions en matière d’aliments, et


                	b)


                	une aide judiciaire plus favorable que celle prévue au chapitreV du présent règlement.

              


              Toutefois, l’application de ladite convention ne saurait priver le défendeur de la protection que lui offrent les articles19 et21 du présent règlement.

            

          


          
            
              Article70
            


            
              Informations mises à disposition du public
            


            Les États membres fournissent dans le cadre du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale créé par la décision 2001/470/CE les informations suivantes en vue de leur mise à disposition du public:


            
              	a)


              	une description des législations et procédures nationales concernant les obligations alimentaires;


              	b)


              	une description des mesures prises pour satisfaire aux obligations prévues à l’article51;


              	c)


              	une description de la manière dont l’accès effectif à la justice est assuré, comme l’exige l’article44;


              	d)


              	une description des règles et procédures nationales d’exécution, y compris des informations sur toutes les limites imposées dans ce domaine, en particulier les règles sur la protection du débiteur et sur les délais ou prescriptions.

            


            Les États membres tiennent en permanence ces informations à jour.

          


          
            
              Article71
            


            
              Informations concernant les coordonnées et les langues
            


            
              1.Le 18septembre 2010 au plus tard, les États membres communiquent à la Commission:


              
                	a)


                	le nom et les coordonnées des juridictions ou autorités compétentes pour statuer sur les demandes de déclaration constatant la force exécutoire, conformément à l’article27, paragraphe1, et sur les recours formés contre les décisions rendues sur ces demandes, conformément à l’article32, paragraphe2;


                	b)


                	les procédures de pourvoi visées à l’article33;


                	c)


                	la procédure de réexamen aux fins de l’application de l’article19 ainsi que le nom et les coordonnées des juridictions compétentes;


                	d)


                	le nom et les coordonnées de leurs autorités centrales et, le cas échéant, de l’étendue de leurs fonctions, conformément à l’article49, paragraphe3;


                	e)


                	le nom et les coordonnées de leurs organismes publics ou autres et, le cas échéant, l’étendue de leurs fonctions, conformément à l’article51, paragraphe3;


                	f)


                	le nom et les coordonnées des autorités compétentes en matière d’exécution aux fins de l’article21;


                	g)


                	les langues acceptées pour la traduction des documents visés aux articles20, 28 et40;


                	h)


                	les langues acceptées par leurs autorités centrales pour les communications, visées à l’article59, avec les autres autorités centrales.

              


              Les États membres communiquent à la Commission toute modification ultérieure de ces informations.

            


            
              2.La Commission publie au Journal officiel de l’Union européenne les informations communiquées conformément au paragraphe1, à l’exception des adresses et autres coordonnées des juridictions et autorités visées aux pointsa), c) etf).
            


            
              3.La Commission tient toutes les informations communiquées conformément au paragraphe1 à la disposition du public par tout autre moyen approprié, notamment par le biais du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale créé par la décision 2001/470/CE.
            

          


          
            
              Article72
            


            
              Modification des formulaires
            
Toute modification des formulaires prévus au présent règlement est adoptée suivant la procédure consultative visée à l’article73, paragraphe3.
          


          
            
              Article73
            


            
              Comité
            


            
              1.La Commission est assistée par le comité institué par l’article70 du règlement (CE) no2201/2003.
            


            
              2.Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles4 et7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent.


              La période prévue à l’article4, paragraphe3, de la décision 1999/468/CE est fixée à trois mois.

            


            
              3.Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles3 et7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent.
            

          


          
            
              Article74
            


            
              Clause de réexamen
            
Au plus tard cinq ans à compter de la date d’application déterminée conformément à l’article76, troisième alinéa, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport sur l’application du présent règlement, y compris une évaluation des expériences pratiques en matière de coopération entre autorités centrales, notamment concernant l’accès de celles-ci aux informations détenues par les autorités publiques et les administrations, et une évaluation du fonctionnement de la procédure de reconnaissance, de déclaration de la force exécutoire et d’exécution applicable aux décisions rendues dans un État membre non lié par le protocole de La Haye de 2007. Le rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions d’adaptation.
          


          
            
              Article75
            


            
              Dispositions transitoires
            


            
              1.Le présent règlement ne s’applique qu’aux procédures engagées, aux transactions judiciaires approuvées ou conclues et aux actes authentiques établis postérieurement à sa date d’application, sous réserve des paragraphes2 et3.
            


            
              2.Les sections2 et3 du chapitreIV s’appliquent:


              
                	a)


                	aux décisions rendues dans les États membres avant la date d’application du présent règlement pour lesquelles la reconnaissance et la déclaration constatant la force exécutoire sont demandées après cette date;


                	b)


                	aux décisions rendues après la date d’application du présent règlement à la suite de procédures engagées avant cette date, dans la mesure où ces décisions relèvent, aux fins de la reconnaissance et de l’exécution, du champ d’application du règlement (CE) no44/2001.

              


              Le règlement (CE) no44/2001 reste d’application aux procédures de reconnaissance et d’exécution en cours à la date d’application du présent règlement.


              Le premier et le deuxième alinéa s’appliquent mutatis mutandis aux transactions judiciaires approuvées ou conclues et aux actes authentiques établis dans les États membres.

            


            
              3.Le chapitreVII concernant la coopération entre autorités centrales s’applique aux requêtes et demandes reçues par l’autorité centrale à compter de la date d’application du présent règlement.
            

          


          
            
              Article76
            


            
              Entrée en vigueur
            


            Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.


            L'article2, paragraphe2, l'article47, paragraphe3, et les articles71, 72 et73 s’appliquent à compter du 18septembre 2010.


            Le présent règlement s’applique, à l’exception des dispositions visées au deuxième alinéa, à compter du 18juin 2011, sous réserve que le protocole de La Haye de 2007 soit applicable dans la Communauté à cette date. À défaut, le présent règlement s’applique à compter de la date d’application dudit protocole dans la Communauté.

          

        


        
          Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États membres conformément au traité instituant la Communauté européenne.


          
            
              Fait à Bruxelles, le 18décembre 2008.

            


            
              Par le Conseil


              Le président


              M. BARNIER

            

          

        

      


      Les annexes de cet acte législatif figurent à l'adresse suivante:

      http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:007:0001:0079:FR:PDF


      


      http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:131:0026:0026:FR:PDF


      http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:008:0019:0019:FR:PDF


      http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:293:0024:0025:FR:PDF


      http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:158:0001:0071:FR:PDF
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        Chapitre 9


        SIGNIFICATION OU NOTIFICATION DES ACTES


        


        Règlement (CE) no1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale («signification ou notification des actes»), et abrogeant le règlement (CE) no1348/2000 du Conseil
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    Règlement (CE) no1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale («signification ou notification des actes»), et abrogeant le règlement (CE) no1348/2000 du Conseil


    


    


    I.Introduction


    1.Le règlement (CE) no1393/2007[539]du Parlement européen et du Conseil du 13novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale («signification ou notification des actes»), et abrogeant le règlement (CE) no1348/2000 du Conseil, a été adopté à la suite du réexamen du règlement (CE) no1348/2000[540]relatif à la signification et à la notification (ci-après dénommé «le règlement initial»). Aux termes de l’article 24 de ce règlement initial, la Commission européenne était tenue de présenter, au plus tard le 1erjuin 2004, un rapport relatif à l’application dudit règlement. Le cas échéant, ce rapport pouvait être accompagné de propositions visant à l’adapter.


    


    2.Dans son rapport, qu’elle a présenté en octobre 2004[541], la Commission rend compte des résultats de toute une série d’actions (discussions au sein du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale, audition publique, étude réalisée à la demande de la Commission). Le rapport a conclu que l’application du règlement a, d’une manière générale, amélioré et accéléré la transmission et la signification ou la notification des actes entre les États membres. Il ressort de ce rapport que l’établissement de contacts directs entre les autorités (autorités d’origine et autorités requises) responsables, la possibilité de signifier et de notifier les actes par la poste, la possibilité de demander directement la signification ou la notification, ainsi que l’instauration de formulaires types sont les principaux facteurs ayant permis d’accélérer la transmission ainsi que la signification et la notification des actes.


    


    3.Toutefois, le rapport a également pointé certaines déficiences, par exemple une connaissance insuffisante du règlement par les praticiens, et des difficultés d’application de certaines dispositions, en particulier l’article 11 du règlement. Selon le rapport, il conviendrait d’envisager une adaptation de ces dispositions afin d’améliorer et de faciliter encore l’application du règlement, cette adaptation étant particulièrement nécessaire pour les articles 8, 11, 14, 15, 17, 19 et 23.


    


    4.La Commission a présenté sa proposition de modification du règlement initial le 11juillet 2005[542]. Lors de sa session du 1erjuin 2006, le Conseil est parvenu à un accord global sur le libellé du règlement et a suggéré de présenter une version coordonnée du texte. Réuni en session plénière le 4juillet 2006, le Parlement européen a adopté son avis approuvant la proposition de la Commission moyennant un certain nombre d’amendements et a invité la Commission à présenter une version coordonnée et complète du règlement intégrant les amendements au moyen de sa proposition révisée[543]. La Commission a donné suite à cette demande et présenté une proposition modifiée de règlement le 2décembre 2006[544]. La nouvelle proposition, après avoir fait l’objet de quelques modifications mineures, a été adoptée par le Conseil et le Parlement européen, respectivement en juin etjuillet 2007.


    


    5.Le texte du règlement adopté contient des modifications et des améliorations concernant notamment le délai de signification ou de notification des actes (article 7), la langue de l’acte signifié ou notifié et le droit de refuser la signification ou la notification d’un acte (article 8 et annexe II), la date de la signification ou de la notification (article 9), les frais de signification ou de notification (article 11) la signification ou la notification par l’intermédiaire des services postaux (article 14) et la demande directe de signification ou de notification (article 15).


    


    


    II.Champ d’application du règlement


    1.Aux termes de son article 1er, le règlement est applicable en matière civile et commerciale, lorsqu’un acte judiciaire ou extrajudiciaire doit être transmis d’un État membre à un autre pour y être signifié ou notifié. En particulier, il ne couvre notamment pas les matières fiscales, douanières ou administratives, ni la responsabilité de l’État pour des actes ou des omissions commis dans l’exercice de la puissance publique (acta iure imperii).


    


    2.Le règlement ne définit pas la notion d’affaires civiles et commerciales et, jusqu’à présent, la Cour de justice de l’Union européenne n’a pas été saisie pour interpréter ce terme dans le cadre de la signification ou de la notification d’actes. On peut toutefois raisonnablement supposer[545]que la Cour donnerait à ce terme la même interprétation autonome qu’elle lui a donné dans le cadre de la convention de Bruxelles[546], étant donné que cet instrument, considéré comme le fondement de la coopération européenne en matière civile, est celui d’où provient le terme et où sont énumérées les matières exclues de son champ d’application[547].


    


    3.Le nouveau règlement a élargi la liste initiale des exceptions en y ajoutant les acta iure imperii. Compte tenu de l’interprétation plus large et plus pragmatique qui est faite des termes «civiles et commerciales» dans la convention de La Haye du 15novembre 1965 relative à la signification et à la notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale[548], il semble possible d’affirmer que— au regard du libellé de l’article 20, paragraphe 1, du règlement— la convention de La Haye continue de s’appliquer entre les États membres dans certaines matières exclues du champ d’application du règlement.


    


    4.Il est communément admis que le règlement s’applique lorsque la législation de l’État membre d’origine requiert la signification ou la notification à l’étranger d’un acte. Le considérant 8 a été ajouté afin d’éviter toute incertitude quant à la signification ou à la notification d’un acte au représentant mandaté d’une partie résidant à l’étranger dans l’État membre où l’instance a lieu.


    


    5.Le règlement ne s’applique qu’à la signification et à la notification aux personnes dont l’adresse est connue (article 1er, paragraphe 2). Au sens du règlement, l’adresse n’équivaut ni à la résidence habituelle ni au domicile de la personne. En pratique, cette exigence entraîne de nombreux problèmes dans un grand nombre d’États membres en raison de l’absence de mécanisme efficace de coopération permettant de déterminer l’adresse d’un destinataire (partie à la procédure). Par ailleurs, les autorités de chaque État membre interprètent cette règle différemment lorsque l’adresse indiquée dans la demande n’est plus valable (certains États membres tentent d’identifier la nouvelle adresse, cette démarche faisant chez eux partie de la procédure normale, tandis que d’autres renvoient simplement la demande comme n’ayant pas abouti)[549].


    


    6.Le règlement s’applique à tous les États membres de l’UE, à l’exception du Danemark (article 1er, paragraphe 3). Le Danemark est toutefois lié par le règlement en vertu d’un accord entre l’UE et le Danemark[550]et de l’acceptation ultérieure du règlement modifié[551].


    


    


    III.Signification ou notification des actes judiciaires


    1.Le règlement distingue principalement quatre modes de signification ou de notification des actes judiciaires, qui ne sont pas identiques aux modes de transmission des actes aux fins de signification ou de notification[552].


    


    2.Ces modes de signification ou de notification sont les suivants:


    


    (a)utilisation des entités d’origine et des entités requises (chapitre II, section 1);


    (b)signification ou notification des actes par les agents diplomatiques ou consulaires (article 13);


    (c)signification ou notification par l’intermédiaire des services postaux (article 14);


    (d)demande directe de signification ou de notification (article 15).


    


    3.L’une des conclusions qu’on peut tirer de la jurisprudence de la Cour de justice est que tous ces modes de signification ou de notification sont équivalents[553], une position dont le nouveau texte du règlement se fait l’écho (voir article 8, paragraphe 4, et article 9, paragraphe 3). En pratique, cependant, une distinction importante doit encore être opérée en ce qui concerne les règles qui s’appliquent concrètement à la signification et à la notification. Tandis que les modes visés aux points a) et b) ci-dessus sont en mesure de garantir la signification ou la notification par l’application des règles relatives à la signification et à la notification des actes judiciaires (nationaux) (généralement des règles de procédure civile), la signification ou la notification par l’intermédiaire des services postaux est régie par les règles nationales de ces derniers (telles que les règles de l’Union postale universelle ou les règles des services postaux spécialisés comme DHL, UPS, etc.). Généralement, la signification ou la notification par les agents diplomatiques ou consulaires est également effectuée par voie postale dans l’État membre concerné (la signification ou la notification à personne n’est pas la pratique habituelle). Les règles de procédure civile relatives à la signification et la notification ne coïncident pas nécessairement avec les règles des services postaux en la matière, ce qui ne permet pas d’assurer la même «qualité» de signification ou de notification (il est par exemple possible, selon les règles du Service postal universel, de signifier ou de notifier un acte à tout autre adulte se trouvant à l’adresse indiquée, méthode qui n’est sans doute pas adaptée à la signification ou à la notification d’un acte judiciaire). Ces différences ont pour conséquences pratiques que, ne sachant pas qui réceptionnera réellement l’acte, les juridictions de certains États membres évitent de recourir aux services postaux[554].


    


    a)Recours aux entités d’origine et aux entités requises


    1.La transmission de l’acte à signifier ou notifier entre les entités d’origine et les entités requises désignées à cet effet par les États membres[555]est le mode traditionnel prévu par le règlement, qu’on appelle également la signification ou la notification «formelle», afin de distinguer ce mécanisme des autres modes de signification ou de notification prévus aux articles 13 à 15.


    


    2.Ce mode est fondé sur la transmission directe d’une demande de signification ou de notification par l’entité d’origine d’un État membre à l’entité requise d’un autre État membre.


    


    3.Les exigences d’ordre formel et linguistique concernant la communication entre les entités d’origine et les entités requises sont définies aux articles 4 à 6, 10 et 11 du règlement.


    


    4.Divers aspects méritent d’être soulignés. L’article 7 réglemente les conditions dans lesquelles la signification ou la notification d’un acte se déroule concrètement. L’entité requise[556]procède à la signification ou à la notification de l’acte soit conformément à la législation de l’État membre requis, soit selon le mode particulier demandé par l’entité d’origine, sauf si ce mode est incompatible avec la loi de l’État membre requis. La signification ou la notification effectuée conformément à la législation de l’État membre requis est le mode principal. La demande de signification ou de notification selon un mode particulier entraîne l’obligation éventuelle de rembourser les frais occasionnés par celui-ci [article 11, paragraphe 2, point b)].


    


    5.Aux termes du règlement, la signification ou la notification doit être effectuée dans les meilleurs délais et, en tout état de cause, dans un délai d’un mois à compter de la réception de la demande. Si le non-respect de ce délai n’a aucune conséquence juridique sur la signification ou la notification en tant que telle, il entraîne en revanche deux obligations pour l’entité requise: celle d’informer l’entité d’origine [article 7, paragraphe 2, point a)] et celle de poursuivre les tentatives de signifier ou notifier l’acte— sauf indication contraire de l’entité d’origine— lorsque la signification ou la notification semble possible dans un délai raisonnable [article 7, paragraphe 2, point b)].


    


    6.Le texte modifié du règlement a apporté d’importantes modifications à l’article 8 relatif au refus de réception de l’acte par le destinataire, eu égard notamment à la jurisprudence de la Cour de justice[557]. Les principaux éléments de ces modifications sont l’obligation d’informer le destinataire, au moyen d’un formulaire (annexe II), de son droit de refuser de recevoir l’acte pour des motifs linguistiques s’il n’est pas rédigé dans une langue qu’il comprend[558], et la possibilité de répondre au refus du destinataire par la présentation ultérieure (signification ou notification) de la traduction requise.


    


    7.Le règlement contient désormais une annexe II qui fournit au destinataire des informations, dans les langues de tous les États membres, concernant son droit de refuser de recevoir l’acte. Le formulaire contient également la déclaration de refus du destinataire et lui offre la possibilité d’indiquer à l’entité d’origine les langues qu’il comprend.


    


    8.La légère incohérence qui apparaît dans le libellé de l’article 8, paragraphe 1, et la structure et le contenu de l’annexe II a entraîné quelques problèmes d’interprétation. Jusqu’à présent cependant, la Cour de justice n’a pas été saisie pour statuer sur ce point. Le libellé de l’article 8 et de l’annexe II laisse supposer que le destinataire peut refuser de recevoir l’acte soit au moment de la signification ou de la notification (directement auprès de la personne qui signifie ou notifie l’acte) soit en retournant l’acte à l’entité requise. Cependant, l’annexe II contient une déclaration du destinataire dans laquelle celui-ci peut expressément refuser de recevoir l’acte. Un problème se pose lorsque le destinataire fait la déclaration, c’est–à–dire lorsqu’il renvoie l’annexe II remplie et signée à l’entité requise (ou, dans les cas visés à l’article 14, à l’entité d’origine) sans renvoyer l’acte à signifier ou à notifier. Certains estiment que ce refus n’est pas valable (ce qui entraîne la validité de la signification ou de la notification de l’acte). Compte tenu de l’objectif visé par cette disposition et du droit de refuser la réception de l’acte, cette interprétation paraît trop formaliste. On peut difficilement ignorer (et considérer comme non valable) un refus explicite par écrit au seul motif qu’il n’est pas accompagné des actes concernés, alors que le «simple» renvoi de ces actes (non accompagnés de la déclaration de refus figurant dans l’annexe II) serait considéré comme un refus valable (si l’on faisait une interprétation stricte de l’article 8, paragraphe 1). En tout état de cause, la structure de l’annexe II peut être trompeuse à cet égard pour le destinataire; ce point devrait donc être abordé lors d’une future révision du règlement.


    


    9.Les motifs de refus fondés sur la langue ont été modifiés par rapport au règlement initial afin d’offrir au destinataire une plus grande protection. Selon le nouveau libellé de l’article 8, ce dernier peut refuser de recevoir un acte s’il est rédigé dans une langue qu’il ne comprend pas, sauf s’il s’agit de la langue de l’État membre requis (ou, s’il existe plusieurs langues officielles, de la langue officielle du lieu où doit être effectuée la signification ou la notification)[559].


    


    10.Le texte de l’article 8 n’est pas très explicite quant à la nécessité de fournir des informations dans le formulaire type (annexe II) dans les cas où l’acte à signifier ou à notifier est rédigé dans la langue de l’État membre requis, c’est-à-dire lorsque le destinataire ne peut valablement refuser la signification ou la notification [article 8, paragraphe 1, point b)]. En pratique, le fait de joindre le formulaire type dans un tel cas de figure ne peut qu’induire les destinataires en erreur en les amenant à croire qu’ils disposent d’un droit de refus.


    


    11.L’article 8, paragraphe 3, prévoit une solution dans les cas de signification ou de notification où le destinataire refuse valablement de recevoir l’acte pour des raisons linguistiques. Si le document, accompagné de la traduction nécessaire, est signifié ou notifié ultérieurement au destinataire, cette (dernière) signification ou notification est considérée comme valable.


    


    12.L’article 9 porte sur la date de la signification ou de la notification. Selon la règle harmonisée, cette date est celle à laquelle l’acte a été signifié ou notifié conformément à la législation de l’État membre requis. Rien n’indique cependant comment cette règle fonctionne lorsqu’une signification ou une notification selon un mode particulier est demandée en vertu de l’article 7, paragraphe 1, et que ce mode, bien qu’il soit compatible avec la législation de l’État membre requis, n’est pas connu de celui-ci. Dans ce cas de figure, il se peut évidemment que le droit de l’État membre requis ne fixe pas de date de signification ou de notification et que cette date doive être régie par le droit de l’État membre d’où provient le mode particulier de signification ou de notification.


    


    13.L’article 9, paragraphe 2, contient une disposition relative à la «double date», un système qui, dans le règlement initial, a créé une grande confusion dans de nombreux États membres. La nouvelle formulation tente de préciser les circonstances (la situation juridique) dans lesquelles cette «double date» peut exister et indique clairement que cette disposition ne s’applique que dans les États membres dont la législation impose au requérant des délais pour signifier ou notifier l’acte à l’autre partie à la procédure. Étant donné que la signification ou la notification à l’étranger place l’acte en dehors de la sphère d’influence du requérant (et des autorités de son État membre), le fait de devoir attendre que l’acte soit effectivement signifié ou notifié au destinataire à l’étranger pourrait être préjudiciable au requérant. Pour ces cas de figure, la disposition en question renvoie au droit de l’État membre d’origine, la date à prendre en considération étant celle prévue par ce droit, et non celle prévue par la loi de l’État membre requis.


    


    14.L’article 11 traite des frais de signification ou de notification. Il est fondé sur le principe de la gratuité, auquel le paragraphe 2 apporte deux exceptions importantes: le requérant[560]doit payer (rembourser) les frais occasionnés par le recours à des officiers ministériels (ou à d’autres personnes compétentes) dans l’État membre requis ou par le recours à un mode particulier de signification ou de notification. L’application de cette disposition du règlement initial ayant suscité un certain nombre de critiques relatives aux frais parfois excessifs perçus dans certains États membres où la signification et la notification sont effectuées par certaines professions libérales, la Commission a proposé d’instaurer un droit forfaitaire que ces États membres sont tenus de fixer à l’avance. Bien que critiquée par les États membres dans lesquels la signification ou la notification est gratuite, cette solution a finalement été adoptée dans la version révisée de l’article 11[561].


    


    b)Signification ou notification par les agents diplomatiques ou consulaires


    1.Le règlement n’exclut pas la possibilité de signifier ou de notifier des actes par l’intermédiaire des agents diplomatiques ou consulaires de l’État membre d’origine (article 13). Ce mode de signification ou de notification, qui découle des principes du droit international public, est toujours possible lorsque les destinataires sont des ressortissants de l’État membre d’origine. La signification ou la notification à d’autres personnes peut-être refusée par l’État membre sur le territoire duquel elle doit avoir lieu[562].


    


    2.Ce mode de signification ou de notification est généralement peu utilisé en raison de contraintes pratiques. Si la signification ou la notification par l’intermédiaire des services postaux (article 14) est possible, le recours à des agents des services diplomatiques ou consulaires ne représente aucune simplification ou amélioration. Les missions consulaires ou diplomatiques ne sont souvent pas en mesure de procéder à une signification ou notification à personne et utilisent donc habituellement la voie postale.


    


    3.Les dispositions des articles 8 et 9 s’appliquent également à ce mode de signification ou de notification (voir article 8, paragraphe 4, et article 9, paragraphe 3). L’obligation de fournir des informations sur le droit de refuser de recevoir un acte pour des motifs linguistiques incombe dans ce cas à l’agent diplomatique ou consulaire compétent.


    


    4.Il convient de distinguer la signification ou notification par les agents diplomatiques ou consulaires visée à l’article 13 de la transmission de demandes visée à l’article 12 du règlement. Dans le premier cas, l’obligation de procéder à la signification ou à la notification incombe aux agents eux-mêmes, sans intervention des autorités de l’État membre requis, alors que dans les situations relevant de l’article 12, les agents se contentent de transmettre la demande de signification ou de notification émanant de leur État membre d’origine aux entités requises ou aux entités centrales de l’État membre requis, qui prennent les mesures qui s’imposent.


    


    c)Signification ou notification par l’intermédiaire des services postaux


    1.L’article 14 autorise les États membres à procéder directement, par l’intermédiaire des services postaux, à la signification ou à la notification d’actes aux personnes se trouvant sur le territoire d’un autre État membre. Cette possibilité existait déjà dans le règlement initial, mais la nouvelle version apporte plusieurs modifications. Le titre et le texte indiquent qu’il est possible d’utiliser tout service postal approprié (tel que FedEx, DHL, UPS) et pas uniquement les services postaux officiels.


    


    2.Contrairement au règlement initial, le nouveau libellé harmonise les exigences relatives à ce mode de signification ou de notification. Une lettre recommandée avec accusé de réception ou un envoi équivalent est nécessaire. Le règlement n’exige pas que la lettre soit remise au destinataire en personne, ce qui réduit l’efficacité de ce mode, à tout le moins dans les États membres où les règles de procédure relatives à la signification et à la notification exigent que certains actes soient signifiés ou notifiés en personne à la partie concernée. Comme indiqué plus haut, les règles de l’Union postale universelle permettent la signification ou la notification à des personnes autres que le destinataire, et les conditions générales des autres services postaux (FedEx, DHL, UPS) ne garantissent pas non plus une signification ou une notification au destinataire en personne.


    


    3.Les dispositions des articles 8 et 9 s’appliquent également à ce mode de signification ou de notification (voir article 8, paragraphe 4, et article 9, paragraphe 3). L’obligation de fournir des informations sur le droit de refuser de recevoir un acte pour des motifs linguistiques incombe dans ce cas à l’autorité ou à la personne qui signifie ou notifie l’acte (article 8, paragraphe 5). Comme indiqué plus haut, la référence à la date de signification ou de notification «conformément à la législation de l’État membre requis» (article 9) renvoie davantage aux règles des services postaux applicables dans l’État membre requis qu’à ses règles de procédure civile.


    


    4.Le règlement n’envisage pas le cas où l’autorité ou la personne qui signifie ou notifie l’acte ne fournit pas d’information sur le droit de refuser de recevoir un acte (la signification ou la notification n’est pas accompagnée de l’annexe II). L’appréciation des effets (c’est-à-dire la validité) de cette signification ou notification relève donc de la législation nationale de l’État membre dont les actes sont issus et où la procédure à lieu.


    


    d)Signification ou notification directe


    1.La possibilité de procéder à une signification ou à une notification directe était déjà prévue dans le règlement initial. Le nouveau texte ne fait que modifier l’approche à l’égard de cette question: il n’exige plus qu’un État membre s’oppose à ce mode de signification ou de notification mais fait directement dépendre l’applicabilité de cette disposition de l’autorisation d’un tel mode dans le droit de l’État membre requis[563].


    


    2.Par rapport à ce qui est prévu aux articles 13 et 14, cette disposition a une portée plus limitée, puisqu’elle permet uniquement à toute «personne intéressée à une instance judiciaire» d’avoir recours à ce mode de signification ou de notification. Les autorités (telles que les juridictions) sont en revanche exclues de son champ d’application. Par conséquent, dans les États membres où la signification ou la notification de documents incombe aux juridictions, et non aux parties à la procédure, cette disposition n’est pas applicable.


    


    3.La personne qui demande la signification ou la notification d’un acte peut s’adresser directement aux officiers ministériels, fonctionnaires ou autres personnes compétentes de l’État membre requis. Le règlement ne limite pas cette liste aux autorités qui constituent les entités requises au titre du chapitre II. Il est donc possible de s’adresser à toute entité compétente en vertu de la loi de l’État membre requis. En pratique, on part du principe que la législation de l’État membre autorisant cette forme de signification ou de notification indique également quelles sont les entités (personnes) compétentes à cet effet.


    


    4.Les dispositions des articles 8 et 9 s’appliquent également à ce mode de signification ou notification (voir article 8, paragraphe 4, et article 9, paragraphe 3). Étant donné que l’article 8, paragraphe 5, ne contient aucune référence spécifique à l’article concerné, on suppose que les informations relatives au droit de refus doivent être communiquées au destinataire par l’autorité compétente de l’État membre requis chargée de procéder à la signification ou à la notification directe de l’acte.


    


    IV.Signification ou notification des actes extrajudiciaires


    1.Le titre du règlement fait également référence à la signification ou notification des actes extrajudiciaires. Le chapitre III indique clairement que tous les modes de transmission (et tous les modes de signification ou de notification) prévus par le règlement pour les actes judiciaires sont également applicables aux actes extrajudiciaires.


    


    2.Le règlement ne définit pas la notion d’«acte extrajudiciaire». Cette expression est issue de la convention de LaHaye relative à la signification et à la notification des actes, qui ne fournit pas non plus de définition de cette expression. Le Manuel pratique sur le fonctionnement de la Convention Notification de La Haye[564]indique ce qui suit à propos des actes extrajudiciaires: «Les actes extrajudiciaires diffèrent des actes judiciaires dans la mesure où ils ne sont pas directement liés à un procès et se distinguent des actes purement privés dans la mesure où ils nécessitent l’intervention “d’une autorité ou d’un officier ministériel”, selon les termes de la Convention. Il existe plusieurs types d’actes extrajudiciaires. Sont ainsi des actes extrajudiciaires aux fins de l’article 17, les sommations de payer, les congés donnés en matière de contrats de bail ou de travail, les protêts établis en matière de lettre de change et effet de commerce, à la condition qu’ils émanent d’une autorité ou d’un huissier. Les oppositions à mariage, les consentements à adoption, les reconnaissances de paternité relèvent également de cette catégorie dans la mesure où ils impliquent certaines formes à respecter.» Le rapport explicatif de la proposition de la Commission concernant le règlement (CE) no1348/2000[565]contient la précision suivante: «Quant aux actes extrajudiciaires, il ne paraît pas possible d’en donner une définition précise. On peut considérer qu’il s’agit d’actes établis par un officier ministériel, tel qu’un acte notarié ou un acte d’huissier, ou d’actes établis par une autorité officielle de l’État membre, ou encore d’actes dont la nature et l’importance justifient qu’ils soient transmis et portés à la connaissance de leurs destinataires selon une procédure officielle.»


    


    3.Le répertoire des actes susceptibles d’être notifiés ou signifiés en application du règlement initial, établi par la Commission en vertu de l’article 17, point b), dudit règlement[566], n’apporte pas non plus beaucoup de précision sur cette notion.


    


    4.La Cour de justice, qui n’a à ce jour été saisie qu’une seule fois de cette question, a estimé que l’article 65 CE et le règlement (CE) no1348/2000 visent à établir un système de signification et de notification intracommunautaire qui a pour finalité le bon fonctionnement du marché intérieur[567]. Cette interprétation permet d’étendre la notion de manière pratiquement illimitée (bien que l’affaire en question porte sur la signification ou la notification d’un acte notarié qui, selon l’autorité susmentionnée, devrait être exempte de tout reproche).


    


    


    V.Défendeur non comparant


    1.L’article 19 du règlement contient des dispositions sur les conséquences d’un défaut de comparution du défendeur. Cet article, qui n’a pas été modifié par rapport au règlement initial, reproduit en fait les articles 15 et 16 de la convention de LaHaye relative à la signification et à la notification des actes.


    


    2.Cette disposition autorise une juridiction à rendre une décision contre un défendeur qui n’a pas comparu et qui devait faire l’objet d’une signification ou d’une notification à l’étranger uniquement lorsque l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent[568]a effectivement été signifié ou notifié (ou remis) au défendeur selon un des modes prévus par le règlement et dans des délais suffisants pour lui permettre de préparer sa défense.


    


    3.Aux termes de l’article 19, paragraphe 2, chaque État membre peut faire une déclaration[569]qui permet à la juridiction de statuer, même si la signification ou la notification (ou la remise) n’a pas été effectuée, à condition que l’acte ait été transmis à l’étranger selon un des modes prévus par le règlement, qu’un délai suffisant (d’au moins six mois) se soit écoulé et qu’aucune attestation n’ait pu être obtenue, nonobstant toutes les démarches effectuées. Les trois conditions susmentionnées devant être réunies cumulativement, il existe une controverse autour de la réponse juridique à apporter lorsque la juridiction reçoit une attestation qui présente des lacunes ou qui ne confirme pas la signification ou la notification[570]. Cette question n’a cependant pas encore été soumise à la Cour de justice.


    


    4.La protection du défendeur qui n’a pas comparu est renforcée par l’article 19, paragraphe 4, qui permet au juge de relever le défendeur de la forclusion résultant de l’expiration des délais de recours[571], à condition que le défendeur, sans qu’il y ait eu faute de sa part, n’ait pas eu connaissance dudit acte en temps utile pour se défendre (ou connaissance de la décision en temps utile pour exercer un recours) et que les moyens du défendeur n’apparaissent pas dénués de tout fondement. Cette possibilité ne s’applique pas aux décisions concernant l’état ou la capacité des personnes (article 19, paragraphe 5).


    


    5.Compte tenu de la tendance générale visant à créer des règles communes entre les États membres pour protéger les droits de la défense, et notamment de la volonté de supprimer la procédure d’exequatur et de parvenir à la libre circulation effective des décisions judiciaires au sein de l’UE, il convient de s’interroger sur le bien–fondé de la règle à géométrie variable que crée l’article 19 en introduisant la possibilité pour les États membres de faire une déclaration. La prochaine évaluation de l’application du règlement sera peut-être l’occasion de revoir l’idée qui sous-tend cette disposition.


    


    VI.L’avenir


    Selon l’article 24 du règlement, la Commission doit présenter tous les cinq ans au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport relatif à l’application du règlement. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions visant à adapter le règlement à l’évolution des systèmes de notification.

  


  
    
      
        Règlement (CE) no1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) no1348/2000 du Conseil


        
          RÈGLEMENT (CE) No1393/2007 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL


          du 13novembre 2007


          relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale («signification ou notification des actes»), et abrogeant le règlement (CE) no1348/2000 du Conseil

        


        
          LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,


          
            vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article61, pointc), et son article67, paragraphe5, second tiret,


            vu la proposition de la Commission,


            vu l’avis du Comité économique et social européen[572],


            statuant conformément à la procédure visée à l’article251 du traité[573],

          


          
            considérant ce qui suit:


            
              
                (1)L’Union s’est fixé pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. Pour mettre progressivement en place un tel espace, la Communauté adopte, entre autres, les mesures dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur.
              

            


            
              
                (2)Le bon fonctionnement du marché intérieur exige d’améliorer et d’accélérer la transmission entre les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale aux fins de signification ou de notification.
              

            


            
              
                (3)Le Conseil, par un acte du 26mai 1997[574], a établi une convention relative à la signification et à la notification dans les États membres de l’Union européenne des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale et en a recommandé l’adoption par les États membres selon leurs règles constitutionnelles respectives. Cette convention n’est pas entrée en vigueur. Il y a lieu d’assurer la continuité des résultats obtenus dans le cadre de la conclusion de la convention.
              

            


            
              
                (4)Le 29mai 2000, le Conseil a adopté le règlement (CE) no1348/2000 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale[575]. Ledit règlement se fonde, pour l’essentiel, sur la convention.
              

            


            
              
                (5)Le 1eroctobre 2004, la Commission a adopté un rapport sur l’application du règlement (CE) no1348/2000. Ce rapport conclut que, depuis son entrée en vigueur en 2001, l’application du règlement (CE) no1348/2000 a, d’une manière générale, amélioré et accéléré la transmission et la signification ou la notification des actes entre les États membres, mais que, néanmoins, l’application de certaines dispositions dudit règlement n’est pas totalement satisfaisante.
              

            


            
              
                (6)L’efficacité et la rapidité des procédures judiciaires en matière civile impliquent que la transmission des actes judiciaires et extrajudiciaires soit effectuée directement et par des moyens rapides entre les entités locales désignées par les États membres. Les États membres peuvent indiquer leur intention de ne désigner qu’une entité d’origine ou une entité requise ou une seule entité chargée des deux fonctions pendant cinq ans. Ce mandat est cependant renouvelable tous les cinq ans.
              

            


            
              
                (7)La rapidité de la transmission justifie l’utilisation de tout moyen approprié, pour autant que soient respectées certaines conditions quant à la lisibilité et à la fidélité du document reçu. La sécurité de la transmission exige que l’acte à transmettre soit accompagné d’un formulaire type devant être rempli dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu où la signification ou la notification doit être effectuée ou dans une autre langue acceptée par l’État membre concerné.
              

            


            
              
                (8)Le présent règlement ne devrait pas s’appliquer à la signification et à la notification d’un acte au représentant mandaté d’une partie dans l’État membre où l’instance a lieu, quel que soit le lieu de résidence de cette partie.
              

            


            
              
                (9)La signification ou la notification d’un acte devraient être effectuées dans les meilleurs délais, et, en tout état de cause, dans un délai d’un mois à compter de la réception par l’entité requise.
              

            


            
              
                (10)Afin d’assurer l’efficacité du règlement, la possibilité de refuser la signification ou la notification des actes devrait être limitée à des situations exceptionnelles.
              

            


            
              
                (11)Afin de faciliter la transmission et la signification ou la notification des actes entre États membres, les formulaires types figurant aux annexes du présent règlement devraient être utilisés.
              

            


            
              
                (12)L’entité requise devrait informer le destinataire par écrit, au moyen du formulaire type, qu’il peut refuser de recevoir l’acte à signifier ou à notifier, soit au moment de la signification ou de la notification, soit en retournant l’acte à l’entité requise dans un délai d’une semaine, s’il n’est pas rédigé dans une langue que le destinataire comprend ou dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de la signification ou de la notification. Cette règle devrait également s’appliquer aux significations et notifications ultérieures, après que le destinataire a exercé son droit de refus. Ces règles relatives au refus devraient également s’appliquer à la signification ou à la notification effectuée par l’intermédiaire des agents diplomatiques ou consulaires, ou des services postaux, ou effectuée directement. Il convient de prévoir la possibilité de remédier à une situation de refus de recevoir un acte en signifiant ou en notifiant au destinataire une traduction de l’acte.
              

            


            
              
                (13)La rapidité de la transmission justifie que la signification ou la notification de l’acte ait lieu dans les jours qui suivent la réception de l’acte. Toutefois, si au bout d’un mois la signification ou la notification n’a pas pu avoir lieu, il importe que l’entité requise en informe l’entité d’origine. L’expiration de ce délai ne devrait pas impliquer que la demande soit retournée à l’entité d’origine, lorsqu’il apparaît que la signification ou la notification est possible dans un délai raisonnable.
              

            


            
              
                (14)L’entité requise devrait continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour signifier ou notifier l’acte également dans les cas où la signification ou la notification n’a pu être effectuée dans le délai d’un mois, par exemple parce que le défendeur était absent de son domicile pour cause de vacances ou de son lieu de travail pour affaires. Cependant, afin d’éviter que l’entité requise ne soit tenue, sans limite dans le temps, de prendre les mesures nécessaires pour signifier ou notifier un acte, l’entité d’origine devrait être à même d’indiquer sur le formulaire type le délai au-delà duquel la signification ou notification n’est plus requise.
              

            


            
              
                (15)Compte tenu des différences existant entre les États membres quant à leurs règles de procédure, la date prise en compte aux fins de la signification ou de la notification varie d’un État membre à l’autre. Dans ces conditions, et compte tenu des difficultés qui pourraient surgir, il convient que le présent règlement prévoie que c’est la législation de l’État membre requis qui détermine la date de signification ou de notification. Toutefois, lorsque, conformément à la législation d’un État membre, un acte doit être signifié ou notifié dans un délai déterminé, la date à prendre en considération à l’égard du requérant devrait être celle fixée par la législation de cet État membre. Ce système de double date ne n’existe que dans un nombre restreint d’États membres. Les États membres qui appliquent ce système devraient en informer la Commission, qui devrait publier cette information au Journal officiel de l’Union européenne et la rendre disponible au sein du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale, établi par la décision 2001/470/CE du Conseil[576].
              

            


            
              
                (16)Afin de faciliter l’accès à la justice, les frais occasionnés par l’intervention d’un officier ministériel ou d’une personne compétente selon la loi de l’État membre requis devraient correspondre à un droit forfaitaire unique dont le montant est fixé à l’avance par cet État membre et qui respecte les principes de proportionnalité et de non-discrimination. L’exigence d’un droit forfaitaire unique ne devrait cependant pas priver les États membres de la faculté de prévoir des droits différents pour différents types de notification ou de signification, à condition de respecter ces principes.
              

            


            
              
                (17)Tout État membre devrait avoir la faculté de procéder directement par l’intermédiaire des services postaux, par lettre recommandée avec accusé de réception ou envoi équivalent, à la signification ou à la notification des actes aux personnes résidant dans un autre État membre.
              

            


            
              
                (18)Toute personne intéressée à une instance judiciaire devrait avoir la possibilité de faire procéder à la signification ou à la notification d’actes directement par les soins des officiers ministériels, fonctionnaires ou autres personnes compétentes de l’État membre requis, lorsque cette notification ou signification directe est autorisée par la loi de cet État membre.
              

            


            
              
                (19)Il convient que la Commission élabore un manuel reprenant les informations utiles pour la bonne application du présent règlement, manuel qui devrait être mis à disposition au sein du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale. La Commission et les États membres devraient mettre tout en œuvre pour faire en sorte que ces informations soient actuelles et complètes, notamment en ce qui concerne les coordonnées des entités requises et des entités d’origine.
              

            


            
              
                (20)Pour le calcul des périodes et délais prévus par le présent règlement, le règlement (CEE, Euratom) no1182/71 du Conseil du 3juin 1971 portant détermination des règles applicables aux délais, aux dates et aux termes[577] devrait s’appliquer.
              

            


            
              
                (21)Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires à la mise en œuvre du présent règlement en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28juin 1999 fixant les modalités de l’exercice des compétences d’exécution conférées à la Commission[578].
              

            


            
              
                (22)Il convient en particulier d’habiliter la Commission à mettre à jour les formulaires types figurant aux annexes ou à y apporter des modifications techniques. Ces mesures ayant une portée générale et ayant pour objet de modifier ou de supprimer des éléments non essentiels du présent règlement, elles doivent être arrêtées selon la procédure de réglementation avec contrôle prévue à l’article5bis de la décision 1999/468/CE.
              

            


            
              
                (23)Le présent règlement prévaut, dans les rapports entre les États membres qui y sont parties, sur les dispositions contenues dans des accords ou arrangements bilatéraux ou multilatéraux ayant le même champ d’application, conclus par les États membres, notamment le protocole annexé à la convention de Bruxelles du 27septembre 1968[579] et la convention de La Haye du 15novembre 1965[580]. Il ne fait pas obstacle au maintien ou à la conclusion par les États membres d’accords ou d’arrangements visant à accélérer ou à simplifier la transmission des actes, pour autant qu’ils soient compatibles avec le présent règlement.
              

            


            
              
                (24)Il importe que les données transmises en vertu du présent règlement bénéficient d’un régime de protection approprié. La matière relève du champ d’application de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données[581], et de la directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12juillet 2002 concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des télécommunications (directive vie privée et communications électroniques)[582].
              

            


            
              
                (25)Au plus tard le 1erjuin 2011, et ensuite tous les cinq ans, la Commission devrait examiner l’application du présent règlement en vue de proposer, le cas échéant, les modifications nécessaires.
              

            


            
              
                (26)Étant donné que les objectifs du présent règlement ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc, en raison de la dimension et des effets de l’action, être mieux réalisés au niveau communautaire, la Communauté peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, le présent règlement n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.
              

            


            
              
                (27)Pour rendre les dispositions applicables plus aisément accessibles et plus lisibles, le règlement (CE) no1348/2000 devrait être abrogé et remplacé par le présent règlement.
              

            


            
              
                (28)Conformément à l’article3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Royaume-Uni et l’Irlande participent à l’adoption et à l’application du présent règlement.
              

            


            
              
                (29)Conformément aux articles1er et2 du protocole sur la position du Danemark annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Danemark ne participe pas à l’adoption du présent règlement, lequel ne le lie pas et ne lui est pas applicable,
              

            

          


          ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

        


        
          
            CHAPITREI

          


          
            DISPOSITIONS GÉNÉRALES

          


          
            
              Article premier
            


            
              Champ d’application
            


            
              1.Le présent règlement est applicable en matière civile et commerciale, lorsqu’un acte judiciaire ou extrajudiciaire doit être transmis d’un État membre à un autre pour y être signifié ou notifié. Il ne couvre notamment pas les matières fiscales, douanières ou administratives, ni la responsabilité de l’État pour des actes ou des omissions commis dans l’exercice de la puissance publique («acta jure imperii»).
            


            
              2.Le présent règlement ne s’applique pas lorsque l’adresse du destinataire de l’acte n’est pas connue.
            


            
              3.Aux fins du présent règlement, on entend par «État membre», les États membres, à l’exception du Danemark.
            

          


          
            
              Article2
            


            
              Entités d’origine et entités requises
            


            
              1.Chaque État membre désigne les officiers ministériels, autorités ou autres personnes, ci-après dénommés «entités d'origine», compétents pour transmettre les actes judiciaires ou extrajudiciaires aux fins de signification ou de notification dans un autre État membre.
            


            
              2.Chaque État membre désigne les officiers ministériels, autorités ou autres personnes, ci-après dénommés «entités requises», compétents pour recevoir les actes judiciaires ou extrajudiciaires en provenance d’un autre État membre.
            


            
              3.Tout État membre peut désigner soit une seule entité d’origine et une seule entité requise, soit une seule entité chargée des deux fonctions. Tout État fédéral, tout État dans lequel plusieurs systèmes juridiques sont en vigueur et tout État ayant des unités territoriales autonomes a la faculté d’en désigner plusieurs. Cette désignation est valable pendant une période de cinq ans et peut être renouvelée tous les cinq ans.
            


            
              4.Chaque État membre fournit à la Commission les informations suivantes:


              
                	a)


                	les noms et adresses des entités requises visées aux paragraphes2 et3;


                	b)


                	l’indication de leur ressort de compétence territoriale;


                	c)


                	les moyens de réception des actes dont ces entités disposent; et


                	d)


                	les langues qui peuvent être utilisées pour compléter le formulaire type figurant à l’annexeI.

              


              Les États membres notifient à la Commission toute modification ultérieure de ces informations.

            

          


          
            
              Article3
            


            
              Entité centrale
            


            Chaque État membre désigne une entité centrale chargée:


            
              	a)


              	de fournir des informations aux entités d’origine;


              	b)


              	de rechercher des solutions aux difficultés qui peuvent se présenter à l’occasion de la transmission des actes aux fins de signification ou de notification;


              	c)


              	de faire parvenir, dans des cas exceptionnels, à la requête de l’entité d’origine, une demande de signification ou de notification à l’entité requise compétente.

            


            Les États fédéraux, les États dans lesquels plusieurs systèmes juridiques sont en vigueur et les États ayant des unités territoriales autonomes ont la faculté de désigner plusieurs entités centrales.

          

        


        
          
            CHAPITREII

          


          
            ACTES JUDICIAIRES

          


          
            
              Section1

            


            
              Transmission et signification ou notification des actes judiciaires

            


            
              
                Article4
              


              
                Transmission des actes
              


              
                1.Les actes judiciaires sont transmis directement et dans les meilleurs délais entre les entités désignées en vertu de l’article2.
              


              
                2.La transmission des actes, demandes, confirmations, accusés de réception, attestations et de toute autre pièce entre les entités d’origine et les entités requises peut être effectuée par tout moyen approprié, sous réserve que le contenu de l’acte reçu soit fidèle et conforme à celui de l’acte expédié et que toutes les mentions qu’il comporte soient aisément lisibles.
              


              
                3.L’acte à transmettre est accompagné d’une demande établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexeI. Ce formulaire est complété dans la langue officielle de l’État membre requis ou, s’il existe plusieurs langues officielles dans cet État membre, dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu où il doit être procédé à la signification ou à la notification, ou dans toute autre langue dont l’État membre requis aura indiqué qu’il peut l’accepter. Chaque État membre indique la ou les langues officielles des institutions de l’Union européenne, autres que la sienne ou les siennes, dans laquelle ou lesquelles il accepte que le formulaire soit complété.
              


              
                4.Les actes ainsi que toutes les pièces transmises sont dispensés de légalisation et de toute formalité équivalente.
              


              
                5.Lorsque l’entité d’origine souhaite que lui soit retourné un exemplaire de l’acte avec l’attestation visée à l’article10, elle adresse l’acte à signifier ou à notifier en double exemplaire.
              

            


            
              
                Article5
              


              
                Traduction de l’acte
              


              
                1.Le requérant est avisé par l’entité d’origine à laquelle il remet l’acte aux fins de transmission que le destinataire peut refuser de l’accepter s’il n’est pas établi dans l’une des langues indiquées à l’article8.
              


              
                2.Le requérant prend en charge les éventuels frais de traduction préalables à la transmission de l’acte, sans préjudice d’une éventuelle décision ultérieure de la juridiction ou de l’autorité compétente sur la prise en charge de ces frais.
              

            


            
              
                Article6
              


              
                Réception de l’acte par l’entité requise
              


              
                1.À la réception de l’acte, l’entité requise adresse par les moyens de transmission les plus rapides un accusé de réception à l’entité d’origine, dans les meilleurs délais et, en tout état de cause, dans les sept jours qui suivent cette réception en utilisant le formulaire type figurant à l’annexeI.
              


              
                2.Si la demande de signification ou de notification ne peut aboutir en l’état des informations ou des pièces transmises, l’entité requise se met en relation, par les moyens les plus rapides, avec l’entité d’origine afin d’obtenir les informations ou les pièces qui font défaut.
              


              
                3.Si la demande de signification ou de notification ne rentre manifestement pas dans le champ d’application du présent règlement ou si le non-respect des conditions de forme imposées rend impossible la signification ou la notification, la demande et les actes transmis sont retournés, dès leur réception, à l’entité d’origine, accompagnés de l’avis de retour dont le formulaire type figure à l’annexeI.
              


              
                4.L’entité requise qui reçoit un acte pour la signification ou la notification duquel elle n’est pas territorialement compétente transmet cet acte, ainsi que la demande, à l’entité requise territorialement compétente du même État membre si la demande remplit les conditions prévues à l’article4, paragraphe3, et elle en informe l’entité d’origine au moyen du formulaire type figurant à l’annexeI. L’entité requise territorialement compétente avise l’entité d’origine de la réception de l’acte selon les modalités prévues au paragraphe1.
              

            


            
              
                Article7
              


              
                Signification ou notification des actes
              


              
                1.L’entité requise procède ou fait procéder à la signification ou à la notification de l’acte soit conformément à la législation de l’État membre requis, soit selon le mode particulier demandé par l’entité d’origine, sauf si ce mode est incompatible avec la loi de cet État membre.
              


              
                2.L’entité requise prend toutes les mesures nécessaires pour assurer la signification ou la notification de l’acte dans les meilleurs délais et, en tout état de cause, dans un délai d’un mois à compter de la réception. S’il n’a pas été possible de procéder à la signification ou à la notification dans un délai d’un mois à compter de la réception, l’entité requise:


                
                  	a)


                  	en informe immédiatement l’entité d’origine au moyen de l’attestation dont le formulaire type figure à l’annexeI, qui doit être établie conformément aux conditions visées à l’article10, paragraphe2; et


                  	b)


                  	continue à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la signification ou la notification de l’acte, sauf indication contraire de l’entité d’origine, lorsque la signification ou la notification semble possible dans un délai raisonnable.

                

              

            


            
              
                Article8
              


              
                Refus de réception de l’acte
              


              
                1.L’entité requise informe le destinataire, au moyen du formulaire type figurant à l’annexeII, qu’il peut refuser de recevoir l’acte à signifier ou à notifier, au moment de la signification ou de la notification ou en retournant l’acte à l’entité requise dans un délai d’une semaine, si celui-ci n’est pas rédigé ou accompagné d’une traduction dans l’une des langues suivantes:


                
                  	a)


                  	une langue comprise du destinataire ou


                  	b)


                  	la langue officielle de l’État membre requis ou, s’il existe plusieurs langues officielles dans cet État membre, la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu où il doit être procédé à la signification ou à la notification.

                

              


              
                2.Si l’entité requise est informée que le destinataire refuse de recevoir l’acte conformément au paragraphe1, elle en informe immédiatement l’entité d’origine au moyen de l’attestation prévue à l’article10 et lui retourne la demande ainsi que les actes dont la traduction est demandée.
              


              
                3.Si le destinataire a refusé de recevoir l’acte en vertu du paragraphe1, il est possible de remédier à la situation qui en résulte en signifiant ou en notifiant au destinataire, conformément aux dispositions du présent règlement, l’acte accompagné d’une traduction dans l’une des langues visées au paragraphe1. Dans ce cas, la date de signification ou de notification de l’acte est celle à laquelle l’acte accompagné de la traduction a été signifié ou notifié conformément à la législation de l’État membre requis. Toutefois, lorsque, conformément à la législation d’un État membre, un acte doit être signifié ou notifié dans un délai déterminé, la date à prendre en considération à l’égard du requérant est celle de la signification ou de la notification de l’acte initial, fixée conformément à l’article9, paragraphe2.
              


              
                4.Les paragraphes1, 2 et3 s’appliquent également aux modes de transmission et de signification ou de notification d’actes judiciaires prévus à la section2.
              


              
                5.Aux fins du paragraphe1, les agents diplomatiques ou consulaires, lorsque la signification ou la notification est effectuée conformément à l’article13, ou l’autorité ou la personne, lorsque la signification ou la notification est effectuée conformément à l’article14, informent le destinataire qu’il peut refuser de recevoir l’acte et que tout acte refusé doit être envoyé à ces agents ou à cette autorité ou personne, selon le cas.
              

            


            
              
                Article9
              


              
                Date de la signification ou de la notification
              


              
                1.Sans préjudice de l’article8, la date de la signification ou de la notification d’un acte effectuée en application de l’article7 est celle à laquelle l’acte a été signifié ou notifié conformément à la législation de l’État membre requis.
              


              
                2.Toutefois, lorsque, conformément à la législation d’un État membre, un acte doit être signifié ou notifié dans un délai déterminé, la date à prendre en considération à l’égard du requérant est celle fixée par la législation de cet État membre.
              


              
                3.Les paragraphes1 et2 s’appliquent également aux modes de transmission et de signification ou de notification d’actes judiciaires prévus à la section2.
              

            


            
              
                Article10
              


              
                Attestation de signification ou de notification et copie de l’acte signifié ou notifié
              


              
                1.Lorsque les formalités relatives à la signification ou à la notification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexeI et elle est adressée à l’entité d’origine, avec une copie de l’acte signifié ou notifié lorsqu’il a été fait application de l’article4, paragraphe5.
              


              
                2.L’attestation est complétée dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de l’État membre d’origine ou dans une autre langue que l’État membre d’origine aura indiqué qu’il peut l’accepter. Chaque État membre indique la ou les langues officielles des institutions de l’Union européenne, autres que la sienne ou les siennes, dans laquelle ou lesquelles il accepte que le formulaire soit complété.
              

            


            
              
                Article11
              


              
                Frais de signification ou de notification
              


              
                1.Les significations ou notifications d’actes judiciaires en provenance d’un autre État membre ne peuvent donner lieu au paiement ou au remboursement de taxes ou de frais pour les services rendus par l’État membre requis.
              


              
                2.Toutefois, le requérant est tenu de payer ou de rembourser les frais occasionnés par:


                
                  	a)


                  	l’intervention d’un officier ministériel ou d’une personne compétente selon la loi de l’État membre requis;


                  	b)


                  	le recours à un mode particulier de signification ou de notification.

                


                Les frais occasionnés par l’intervention d’un officier ministériel ou d’une personne compétente selon la loi de l’État membre requis correspondent à un droit forfaitaire unique dont le montant est fixé à l’avance par cet État membre et qui respecte les principes de proportionnalité et de non-discrimination. Les États membres communiquent le montant de ce droit forfaitaire à la Commission.

              

            

          


          
            
              Section2

            


            
              Autres moyens de transmission et de signification ou de notification des actes judiciaires

            


            
              
                Article12
              


              
                Transmission par voie consulaire ou diplomatique
              
Tout État membre a la faculté, en cas de circonstances exceptionnelles, d’utiliser la voie consulaire ou diplomatique pour transmettre, aux fins de signification ou de notification, des actes judiciaires aux entités d’un autre État membre désignées en application de l’article2 ou de l’article3.
            


            
              
                Article13
              


              
                Signification ou notification par les agents diplomatiques ou consulaires
              


              
                1.Tout État membre a la faculté de faire procéder directement et sans contrainte par les soins de ses agents diplomatiques ou consulaires à la signification ou à la notification d’actes judiciaires aux personnes résidant sur le territoire d’un autre État membre.
              


              
                2.Tout État membre peut faire savoir, conformément à l’article23, paragraphe1, qu’il est opposé à l’usage de cette faculté sur son territoire, sauf pour les actes devant être signifiés ou notifiés à des ressortissants de l’État membre d’origine.
              

            


            
              
                Article14
              


              
                Signification ou notification par l’intermédiaire des services postaux
              
Tout État membre a la faculté de procéder directement par l’intermédiaire des services postaux, par lettre recommandée avec accusé de réception ou envoi équivalent, à la signification ou à la notification des actes judiciaires aux personnes résidant dans un autre État membre.
            


            
              
                Article15
              


              
                Signification ou notification directe
              
Toute personne intéressée à une instance judiciaire peut faire procéder à la signification ou à la notification d’actes judiciaires directement par les soins des officiers ministériels, fonctionnaires ou autres personnes compétentes de l’État membre requis, lorsqu’une telle signification ou notification directe est autorisée par la loi de cet État membre.
            

          

        


        
          
            CHAPITREIII

          


          
            ACTES EXTRAJUDICIAIRES

          


          
            
              Article16
            


            
              Transmission
            
Les actes extrajudiciaires peuvent être transmis aux fins de signification ou de notification dans un autre État membre conformément aux dispositions du présent règlement.
          

        


        
          
            CHAPITREIV

          


          
            DISPOSITIONS FINALES

          


          
            
              Article17
            


            
              Modalités d’application
            
Les mesures visant à modifier des éléments non essentiels du présent règlement et concernant la mise à jour ou la modification technique des formulaires types figurant aux annexesI etII sont arrêtées en conformité avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à l’article18, paragraphe2.
          


          
            
              Article18
            


            
              Comité
            


            
              1.La Commission est assistée par un comité.
            


            
              2.Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, l’article5bis, paragraphes1 à4, et l’article7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent, dans le respect des dispositions de l’article8 de celle-ci.
            

          


          
            
              Article19
            


            
              Défendeur non comparant
            


            
              1.Lorsqu’un acte introductif d’instance ou un acte équivalent a dû être transmis dans un autre État membre aux fins de signification ou de notification, selon les dispositions du présent règlement, et que le défendeur ne comparaît pas, le juge est tenu de surseoir à statuer aussi longtemps qu’il n’est pas établi:


              
                	a)


                	ou bien que l’acte a été signifié ou notifié selon un mode prescrit par la loi de l’État membre requis pour la signification ou la notification des actes dressés dans ce pays et qui sont destinés aux personnes se trouvant sur son territoire;


                	b)


                	ou bien que l’acte a été effectivement remis au défendeur ou à sa résidence selon un autre mode prévu par le présent règlement;

              


              et que, dans chacune de ces éventualités, soit la signification ou la notification, soit la remise a eu lieu en temps utile pour que le défendeur ait pu se défendre.

            


            
              2.Chaque État membre peut faire savoir, conformément à l’article23, paragraphe1, que ses juges, nonobstant les dispositions du paragraphe1, peuvent statuer si toutes les conditions ci-après sont réunies, même si aucune attestation constatant soit la signification ou la notification, soit la remise n’a été reçue:


              
                	a)


                	l’acte a été transmis selon un des modes prévus par le présent règlement;


                	b)


                	un délai, que le juge appréciera dans chaque cas particulier et qui sera d’au moins six mois, s’est écoulé depuis la date d’envoi de l’acte;


                	c)


                	aucune attestation n’a pu être obtenue nonobstant toutes les démarches effectuées auprès des autorités ou entités compétentes de l’État membre requis.

              

            


            
              3.Les paragraphes1 et2 ne font pas obstacle à ce que, en cas d’urgence, le juge ordonne toute mesure provisoire ou conservatoire.
            


            
              4.Lorsqu’un acte introductif d’instance ou un acte équivalent a dû être transmis dans un autre État membre aux fins de signification ou de notification, selon les dispositions du présent règlement, et qu’une décision a été rendue contre un défendeur qui n’a pas comparu, le juge a la faculté de relever le défendeur de la forclusion résultant de l’expiration des délais de recours, si les conditions ci-après sont réunies:


              
                	a)


                	le défendeur, sans qu’il y ait eu faute de sa part, n’a pas eu connaissance dudit acte en temps utile pour se défendre, ou connaissance de la décision en temps utile pour exercer un recours; et


                	b)


                	les moyens du défendeur n’apparaissent pas dénués de tout fondement.

              


              La demande tendant au relevé de la forclusion doit être formée dans un délai raisonnable à partir du moment où le défendeur a eu connaissance de la décision.


              Chaque État membre a la faculté de préciser, conformément à l’article23, paragraphe1, que cette demande est irrecevable si elle n’est pas formée dans un délai qu’il indiquera dans sa communication, ce délai ne pouvant toutefois être inférieur à un an à compter du prononcé de la décision.

            


            
              5.Le paragraphe4 ne s’applique pas aux décisions concernant l’état ou la capacité des personnes.
            

          


          
            
              Article20
            


            
              Relation avec des accords ou arrangements auxquels les États membres sont parties
            


            
              1.Pour la matière couverte par son champ d’application, le présent règlement prévaut sur les dispositions contenues dans des accords ou arrangements bilatéraux ou multilatéraux conclus par les États membres, notamment l’articleIV du protocole annexé à la convention de Bruxelles de 1968 et la convention de La Haye du 15novembre 1965.
            


            
              2.Le présent règlement ne fait pas obstacle au maintien ou à la conclusion par les États membres d’accords ou d’arrangements visant à accélérer ou à simplifier la transmission des actes, pour autant qu’ils soient compatibles avec le présent règlement.
            


            
              3.Les États membres transmettent à la Commission:


              
                	a)


                	une copie des accords ou arrangements, visés au paragraphe2, conclus entre les États membres ainsi que les projets d’accords ou arrangements qu’ils entendent conclure; et


                	b)


                	toute dénonciation ou modification de ces accords ou arrangements.

              

            

          


          
            
              Article21
            


            
              Assistance judiciaire
            
Le présent règlement ne porte pas atteinte à l’application, dans les relations entre les États membres parties à ces conventions, de l’article23 de la convention du 17juillet 1905 relative à la procédure civile, de l’article24 de la convention du 1ermars 1954 relative à la procédure civile ni de l’article13 de la convention du 25octobre 1980 tendant à faciliter l’accès international à la justice.
          


          
            
              Article22
            


            
              Protection des informations transmises
            


            
              1.Les informations, notamment les données à caractère personnel, transmises dans le cadre de l’application du présent règlement ne peuvent être utilisées par les entités requises qu’aux fins pour lesquelles elles ont été transmises.
            


            
              2.Les entités requises assurent la confidentialité de ces informations, conformément à leur législation nationale.
            


            
              3.Les paragraphes1 et2 n’affectent pas les dispositions nationales permettant aux personnes concernées d’être informées de l’usage qui a été fait des informations transmises en application du présent règlement.
            


            
              4.Le présent règlement ne préjuge pas l’application des directives 95/46/CE et2002/58/CE.
            

          


          
            
              Article23
            


            
              Communication et publication
            


            
              1.Les États membres communiquent à la Commission les informations visées aux articles2, 3, 4, 10, 11, 13, 15 et19. Les États membres font savoir à la Commission si, conformément à leur législation, un document doit être signifié ou notifié dans un délai déterminé comme indiqué à l’article8, paragraphe3, et à l’article9, paragraphe2.
            


            
              2.La Commission publie, au Journal officiel de l’Union européenne, les informations communiquées conformément au paragraphe1, à l’exception des adresses et autres coordonnées des entités d’origine et requises et des entités centrales ainsi que de leurs ressorts de compétence territoriale.
            


            
              3.La Commission établit et met régulièrement à jour un manuel, contenant les informations visées au paragraphe1, également disponible sous forme électronique, notamment au sein du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale.
            

          


          
            
              Article24
            


            
              Réexamen
            
Au plus tard le 1erjuin 2011, et ensuite tous les cinq ans, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport relatif à l’application du présent règlement, portant spécialement sur l’efficacité des entités désignées en application de l’article2 ainsi que sur l’application pratique de l’article3, pointc), et de l’article9. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions visant à adapter le présent règlement à l’évolution des systèmes de notification.
          


          
            
              Article25
            


            
              Abrogation
            


            
              1.Le règlement (CE) no1348/2000 est abrogé à partir de la date d’application du présent règlement.
            


            
              2.Les références faites au règlement abrogé s’entendent comme faites au présent règlement et sont à lire selon le tableau de correspondance figurant à l’annexeIII.
            

          


          
            
              Article26
            


            
              Entrée en vigueur
            


            Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.


            Il est applicable à partir du 13novembre 2008, à l’exception de l’article23 qui est applicable à partir du 13août 2008.

          

        


        
          Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États membres conformément au traité instituant la Communauté européenne.


          
            
              Fait à Strasbourg, le 13novembre 2007.

            


            
              Par le Parlement européen


              Le président


              H.-G. PÖTTERING

            


            
              Par le Conseil


              Le président


              M. LOBO ANTUNES

            

          

        

      


      Les annexes de cet acte législatif figurent à l'adresse suivante:

      http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:324:0079:0120:FR:PDF


      


      http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:158:0001:0071:FR:PDF
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      Commentaire de Gottfried Musger


      GOTTFRIED MUSGER


      Gottfried Musger, dont la carrière judiciaire a débuté en 1995, est juge à la Cour suprême à Vienne depuis 2006. Ses principaux domaines de travail sont la propriété intellectuelle et la législation sur la concurrence déloyale. Avant d’être nommé juge, il a travaillé comme collaborateur scientifique aux universités de Graz et de Sarrebruck. De 1997 à 2005, il a été l’un des délégués du gouvernement autrichien au sein des groupes de travail de l’Union européenne chargés des questions relatives à la procédure civile internationale (par exemple, règlement Bruxelles I, règlement portant création d’un titre exécutoire européen, règlement relatif à l’obtention des preuves), ainsi qu’à la Conférence de La Haye de droit international privé (convention sur les accords d’élection de for).

    

  


  
    Règlement (CE) no1206/2001 du Conseil du 28mai 2001 relatif à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves en matière civile ou commerciale


    


    


    I.Introduction


    1.Objectif du règlement


    Le règlement (CE) no1206/2001 du Conseil du 28mai 2001 relatif à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves en matière civile ou commerciale[583]se fonde sur une initiative de la République fédérale d’Allemagne[584]. Cette initiative ne visait initialement qu’à moderniser les dispositions de la convention de La Haye du 18mars 1970 sur l’obtention des preuves à l’étranger en matière civile ou commerciale. Il était en particulier prévu de mettre en place des formulaires uniformes et de rendre largement possible la communication directe entre les juridictions. Le but était d’éviter l’intervention d’organismes centraux de transmission ou de réception, qui entraîne souvent des retards dans la pratique. On entendait toutefois conserver aussi le mode traditionnel d’obtention des preuves par la voie de l’entraide judiciaire: celle-ci devait s’effectuer, à la demande de la juridiction qui devait obtenir les preuves pour sa procédure (juridiction requérante), par le biais d’une juridiction de l’État dans lequel les preuves devaient être obtenues (juridiction requise). La juridiction requise devait, en principe, appliquer à cet effet son propre droit procédural. La juridiction requérante aurait certes eu le droit d’assister à l’exécution de l’acte par l’intermédiaire de représentants, mais il n’était pas prévu qu’elle puisse procéder elle-même à un acte d’instruction.


    


    Dans la version définitive du règlement, cette conception traditionnelle est certes conservée comme une des possibilités offertes (articles 4 à 16), mais les juridictions des États membres[585]ont, en outre, la possibilité de procéder directement à un acte d’instruction dans d’autres États membres, conformément à leur propre droit procédural (article 17). C’est là— à côté des simplifications apportées à l’exécution traditionnelle des actes d’instruction— le progrès décisif apporté par le règlement par rapport aux instruments juridiques internationaux existants. Dans le cadre du régime traditionnel, une telle exécution directe de l’acte à l’étranger s’était en général heurtée à des considérations de souveraineté des États concernés.


    


    2.Dispositions générales


    1.Champ d’application


    L’article 1er, paragraphe 1, prévoit que le règlement est applicable en matière civile ou commerciale. Cette notion n’est pas définie de manière plus précise; pour son interprétation, il faudra se reporter à la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne concernant l’article 1er, premier alinéa, de la convention de Bruxelles et le règlement Bruxelles I. Selon cette jurisprudence, un recours à la loi du for (lex fori) ou au droit applicable (lex causae) est exclu: la notion doit être déterminée de manière autonome[586]. Cependant, le champ d’application du règlement n’est pas totalement identique à celui du règlement Bruxelles I car il couvre en outre, pour autant qu’il s’agisse d’affaires en matière civile ou commerciale, les domaines que l’article 1er, paragraphe 2, du règlement Bruxelles I exclut de son champ d’application.


    


    Le règlement ne faisant pas de distinction entre les différents types de procédures, il n’est pas applicable aux seules actions civiles contentieuses, mais aussi aux autres procédures civiles, par exemple à la procédure gracieuse (non contentieuse) et à la procédure d’insolvabilité. Comme le règlement est applicable uniquement lorsqu’un acte d’instruction doit être exécuté dans un autre État membre, il n’empêche pas une juridiction de citer une personne résidant à l’étranger à comparaître devant elle pour être entendue conformément au droit national de cette juridiction[587].


    


    L’article 1er, paragraphe 1, prévoit que les dispositions du règlement ne sont applicables que lorsqu’une juridiction (nationale), conformément aux dispositions de sa législation, demande qu’il soit procédé à un acte d’instruction par la voie de l’entraide judiciaire ou à procéder directement à un acte d’instruction. Les demandes émanant de parties, de tribunaux arbitraux ou d’autorités qui ne sont pas des juridictions ne sont dès lors pas couvertes par le règlement. Cette disposition indique en outre clairement que le règlement ne vise pas à intervenir dans le droit procédural de l’État de la juridiction requérante. C’est en effet conformément à ce droit qu’il doit être décidé si une demande doit être faite ou non. On ne saurait donc déduire du règlement que les juridictions de tous les États membres sont désormais autorisées, indépendamment de leur propre droit procédural, à procéder directement à un acte d’instruction à l’étranger (article 17) ou à participer à l’exécution par la voie traditionnelle d’un acte d’instruction à l’étranger (article 12). La décision est toujours prise d’abord en vertu du droit de la juridiction requérante. Le règlement ne concerne que les étapes suivantes de la procédure, à savoir la transmission et l’exécution de la demande.


    


    L’article 1er, paragraphe 2, prévoit qu’une demande est irrecevable lorsque les moyens de preuve ne sont pas destinés à être utilisés dans une procédure judiciaire qui est engagée ou envisagée. Cette disposition est libellée d’une manière qui pourrait prêter à confusion. Une demande judiciaire— et le règlement ne concerne que ce type de demandes— présuppose dans tous les cas une procédure judiciaire déjà engagée (au sens large). L’article 1er, paragraphe 2, précise un autre point: il n’est pas nécessaire qu’une procédure soit déjà pendante au principal (une procédure civile au sens strict du terme); il suffit, par exemple, d’une procédure judiciaire de conservation des preuves dans la perspective d’une procédure qui ne serait engagée que plus tard. Par conséquent, des demandes pourraient aussi être introduites au titre de ce règlement dans le cadre d’une telle procédure conservatoire. Seule une demande qui ne serait pas destinée à obtenir des moyens de preuve en vue d’une procédure principale (pendante ou envisagée) serait irrecevable.


    


    2.Communication directe entre les juridictions et organismes centraux


    L’article 2 comporte un élément capital pour accélérer l’exécution de l’acte d’instruction par la voie traditionnelle. Il prévoit que les demandes, au lieu d’être transmises par l’intermédiaire d’organismes centraux, le sont directement de juridiction à juridiction. Les États membres doivent faire connaître les juridictions compétentes pour procéder à l’acte d’instruction ainsi que leur compétence territoriale (article 2, paragraphe 2), et la Commission doit intégrer ces informations dans un manuel (article 19).


    


    L’article 2 s’applique essentiellement aux demandes d’entraide judiciaire traditionnelles. On devra cependant y recourir aussi lorsqu’il apparaîtra nécessaire, dans le cadre de l’exécution directe d’un acte d’instruction à l’étranger, de prendre contact avec une juridiction désignée par l’autorité compétente de l’État requis (article 17, paragraphe 4, deuxième alinéa).


    


    Les organismes centraux qui doivent être mis en place en vertu de l’article 3, paragraphe 1[588], ont des fonctions limitées. Ils doivent en premier lieu fournir des informations aux juridictions et rechercher des solutions aux difficultés qui peuvent se présenter à l’occasion d’une demande. Il ne leur incombe de faire parvenir les demandes à la juridiction compétente que dans des cas exceptionnels, par exemple lorsque le manuel établi par la Commission ne permet de déterminer aucune juridiction compétente. Les États membres peuvent aussi charger les organismes centraux de statuer sur les demandes d’exécution directe. Cette dernière compétence peut toutefois être déléguée à d’autres autorités (qui peuvent aussi être des juridictions).


    


    3.Régime linguistique et voies de transmission


    L’article 5 traite la question de savoir dans quelle langue la demande et les communications visées dans le règlement doivent être formulées. Bien que cette disposition se trouve dans le chapitre II, section 1 («Transmission des demandes»), elle a une portée plus large. Elle ne s’applique pas uniquement aux demandes d’exécution traditionnelles, mais aussi à toutes les communications qui y sont liées (article 7 et suivants), aux demandes d’exécution directe d’un acte d’instruction (article 17) et à toutes les communications qui se rapportent aux frais de procédure (article 18), de même qu’à toute communication avec les organismes centraux.


    


    Le choix de la langue revient dans chaque cas à la juridiction qui rédige la demande ou la communication. Celle-ci a deux possibilités: d’une part, elle peut utiliser la langue officielle de l’État requis. Si celui-ci a plusieurs langues officielles, ce sera celle du lieu d’exécution de l’acte d’instruction demandé qui devra être utilisée. D’autre part, chaque État membre peut indiquer d’autres langues officielles des institutions de l’Union européenne dans lesquelles il accepte que le formulaire soit complété. Ces langues sont énumérées dans le manuel de la Commission (articles 19 et 22).


    


    La juridiction requise (ou, dans le cas d’une exécution directe de l’acte d’instruction, l’organisme requis visé à l’article 17) n’est pas liée par le choix de langue fait par la juridiction requérante. Elle peut toujours répondre dans sa propre langue officielle, même si la demande est rédigée dans une autre langue (acceptée).


    


    Dans la pratique cela se traduit comme suit: si, par exemple, l’Allemagne accepte l’anglais comme autre langue, les demandes adressées aux juridictions allemandes (ou aux organismes requis visés à l’article 17) peuvent être formulées en anglais ou en allemand. La juridiction requise (ou l’organisme requis visé à l’article 17) peut elle aussi choisir de formuler ses communications en anglais ou en allemand. Il n’existe aucune obligation d’utiliser la langue dans laquelle la demande a été formulée.


    


    Une autre disposition relative au régime linguistique figure à l’article 4, paragraphe 3. Elle prévoit que les pièces jointes à la demande doivent être traduites dans la langue de cette dernière. Par contre, le règlement ne traite pas la question de savoir dans quelle langue doivent être rédigés les documents résultant de l’exécution de l’acte d’instruction (par exemple, un procès-verbal relatif à l’audition de témoins ou un avis d’expert). Le règlement part visiblement du principe que, dans ce cas, c’est la langue officielle de l’État requis qui doit être utilisée.


    


    II.Exécution de l’acte d’instruction par la voie de l’entraide judiciaire


    1.Principes


    La procédure d’exécution de l’acte d’instruction par la voie de l’entraide judiciaire est introduite par une demande au sens de l’article 4. Il appartient à la seule juridiction requérante de décider, sur la base de son droit procédural, si une telle demande doit être faite et à quel stade de la procédure.


    


    La juridiction requise exécute en principe la demande conformément à son droit (article 10, paragraphe 2). Il existe toutefois des exceptions à cette règle: ainsi, la juridiction requérante peut demander l’utilisation d’une forme spéciale prévue par son propre droit (article 10, paragraphe 3). Le règlement prévoit aussi des formes spéciales pour l’exécution de l’acte d’instruction: recours aux technologies de communication (article 10, paragraphe 4), présence ou participation des parties (article 11) et présence ou participation de représentants de la juridiction requérante (article 12).


    


    Ces dérogations au principe fixé à l’article 10, paragraphe 2, sont soumises à une double restriction. D’une part, la juridiction requérante doit en faire la demande expresse ou— s’il s’agit d’une demande de présence lors de l’exécution de l’acte d’instruction (article 12, paragraphe 1)— communiquer son intention d’être présente. C’est le droit de l’État requérant qui détermine si la juridiction est autorisée à agir de la sorte. D’autre part, l’article 10, paragraphes 3 et 4, l’article 11, paragraphe 3, et l’article 12, paragraphe 4, prévoient des possibilités— certes très restreintes— pour que la juridiction requise ne défère pas à la demande ou n’y défère qu’à certaines conditions.


    


    2.Contenu et transmission de la demande


    La demande doit être établie au moyen du formulaire type A. Les indications qui doivent être fournies dans la demande figurent à l’article 4 et correspondent pour l’essentiel à celles prévues à l’article 3 de la convention de La Haye de 1970 sur l’obtention des preuves.


    


    La demande doit contenir les indications relatives à la juridiction requérante, aux parties et à leurs représentants [article 4, paragraphe 1, points a) et b)] ainsi qu’à la nature et à l’objet de l’instance. Elle doit également comporter un exposé sommaire des faits [article 4, paragraphe 1, point c)], c’est-à-dire aussi bien les éléments non litigieux que les points litigieux entre les parties. La juridiction requise doit pouvoir se faire l’image la plus juste possible de l’enjeu réel de la procédure engagée devant la juridiction requérante, ce qui lui facilitera l’exécution de l’acte d’instruction. La juridiction requise n’en sera ainsi pas réduite à reprendre, de manière mécanique, des questions déjà formulées mais pourra réagir— en allant dans le sens de la demande— aux éléments nouveaux intervenant au cours de l’exécution. À cet effet, toutes les indications requises doivent être fournies, de même que, le cas échéant, les pièces nécessaires, accompagnées d’une traduction (article 4, paragraphe 3).


    


    L’acte d’instruction demandé doit dès lors être défini le plus précisément possible [article 4, paragraphe 1, point d)]. Il s’agira souvent de l’audition de personnes— parties ou témoins. La demande peut cependant concerner aussi l’obtention d’un avis d’expert, une inspection des lieux ou l’obtention d’autres informations (par exemple des documents, des supports d’information, des films, le contenu de registres, etc.).


    


    En cas d’audition de personnes [article 4, paragraphe 1, point e)], outre les nom et adresse de celles–ci, il y a lieu d’indiquer les questions à poser ou les faits sur lesquels elles doivent être entendues. Ce faisant, la juridiction requérante devrait en premier lieu indiquer le but de la mesure d’instruction et signaler sur quels points (litigieux) elle souhaite obtenir des éclaircissements. Il peut aussi être utile à cet effet de joindre une liste de questions précises, qui ne devrait toutefois pas avoir un caractère exhaustif puisqu’on peut toujours assister, au cours de l’exécution de l’acte d’instruction, à des développements qui n’étaient pas prévisibles lors de l’établissement de la liste. Il n’est par conséquent pas judicieux de limiter le rôle de la juridiction requise à la répétition mécanique de questions déjà formulées. On devrait au contraire partir du principe que chaque juridiction de l’Union européenne est la mieux à même de savoir quelles sont les questions les plus utiles dans une situation concrète aux fins de l’élucidation des faits.


    


    Par ailleurs, si la législation de l’État requérant prévoit le droit de refuser de déposer, il convient de communiquer à l’État requis les informations pertinentes, puisque les personnes à entendre peuvent invoquer ce droit [article 14, paragraphe 1, point b)].


    


    Si une déposition sous serment ou une déclaration sur l’honneur est souhaitée, cela doit être indiqué séparément avec, le cas échéant, la formule particulière à utiliser. Il résulte de ce qui précède qu’aucune prestation de serment ne doit être faite sans demande expresse. Une demande en ce sens doit en principe être exécutée conformément au droit de l’État requis. Si ce droit ne prévoit ni prestation de serment ni déclaration sur l’honneur, ou si l’utilisation d’une formule particulière à cet effet est souhaitée en vertu du droit de l’État requérant, on se trouve dans le cas de figure d’une demande à exécuter selon une forme spéciale, au sens de l’article 10, paragraphe 3.


    


    Si, dans le cadre d’une demande relative à un autre acte d’instruction, l’examen d’objets ou de pièces est demandé, ceux-ci doivent être précisément définis [article 4, paragraphe 1, point f)]. Cette disposition concerne en premier lieu les demandes visant à obtenir un avis d’expert. Il convient aussi d’indiquer dans ce contexte le lieu où se trouvent les objets ou les pièces qui doivent être examinés par l’expert et de préciser si leur propriétaire est tenu d’accepter qu’ils soient examinés.


    


    Si l’application d’une forme spéciale d’exécution de l’acte d’instruction est demandée— soit conformément au droit de l’État requérant au sens de l’article 10, paragraphe 3, soit en se basant sur l’article 10, paragraphe 4, l’article 11 ou l’article 12—, les explications nécessaires doivent être données.


    


    La transmission de la demande et de toutes les autres communications doit être effectuée par le moyen le plus rapide, conformément à l’article 6. Chaque État membre doit faire savoir quels modes de transmission (postale, par télécopieur, électronique, etc.) il accepte pour les demandes et les communications adressées à son organisme central ou à ses juridictions. D’après le libellé de l’article 6, les indications ne sont valables que pour les demandes et communications adressées à un État requis ou à une juridiction requise. Le règlement ne traite donc pas la question de savoir comment doivent être transmises les communications adressées par la juridiction requise à la juridiction requérante. Il va cependant de soi que toutes les communications adressées à la juridiction requérante devraient également être transmises le plus rapidement possible.


    


    Les documents transmis doivent évidemment être lisibles. Il faut en outre s’assurer que les documents reçus correspondent aux documents expédiés. Cela aura de l’importance surtout pour les modes de transmission électroniques.


    


    Lors du traitement de demandes, de plus amples informations devront, à l’occasion, être demandées. Le règlement ne prévoit pas de procédure particulière à cet effet mais, vu l’objectif qu’il se fixe, on peut supposer qu’une exécution la plus simple et la plus informelle possible est souhaitée. Outre la télécopie et les courriers électroniques, on peut dans ce cas envisager en particulier des contacts téléphoniques. Il faudrait toutefois garantir que les responsables dans les juridictions requérantes et requises sont effectivement en mesure de communiquer dans les langues indiquées par leur État.


    


    3.Exécution de la demande


    1.Modalités de réception de la demande


    Lorsqu’une demande de procéder à un acte d’instruction arrive dans une juridiction d’un État membre, les vérifications suivantes doivent être faites sans tarder (article 7):


    


    —La demande est-elle lisible?


    —A-t-on utilisé une langue acceptée?


    —La juridiction requise est-elle compétente pour l’exécution de l’acte d’instruction?


    


    Si une réponse affirmative peut être donnée à chacune de ces questions, un accusé de réception (formulaire type B) doit être adressé à la juridiction requérante dans les sept jours qui suivent la réception de la demande. Si la demande n’est pas lisible ou si elle est rédigée dans une langue qui n’est pas acceptée, il faut également le communiquer au moyen du formulaire type B dans les sept jours qui suivent la réception de la demande; la demande doit alors être renvoyée à la juridiction requérante. Si la juridiction requise n’est pas compétente, la demande doit être transmise à la juridiction compétente; la juridiction requérante doit en être informée au moyen de l’envoi d’une copie du formulaire type A, dont le point 14 («Avis de transmission de la demande») aura été complété.


    


    La juridiction requise doit ensuite vérifier, conformément à l’article 8, paragraphe 1, si toutes les indications nécessaires pour procéder à l’acte d’instruction figurent dans la demande. Si ce n’est pas le cas, la juridiction requérante doit en être informée au moyen du formulaire type C dans les trente jours suivant la réception de la demande. Les indications manquantes doivent être mentionnées de manière aussi précise que possible. Le cas échéant, une communication relative à une avance adéquate pour couvrir les frais d’expert (article 18, paragraphe 3) doit aussi être transmise dans le même délai (article 18, paragraphe 2; pour plus de détails, voir plus bas, point 4.3).


    


    Une étape ultérieure de la vérification est prévue à l’article 14, paragraphe 2, points a) et b), en vertu duquel l’exécution de la demande peut être refusée si la demande sort du champ d’application du règlement ou si, selon le droit de l’État requis, son exécution n’entre pas dans les attributions du pouvoir judiciaire. Dans ce cas, une communication à ce sujet doit être faite à la juridiction requérante au moyen du formulaire type H dans les soixante jours suivant la réception de la demande.


    


    L’article 10, paragraphe 1, prévoit que la demande doit être exécutée dans un délai de quatre­vingt­dix jours. Ce délai court en principe à compter de la réception de la demande par la juridiction requise. Si, toutefois, des défauts au sens de l’article 7 ou de l’article 8, paragraphe 1, sont relevés, le délai ne commence à courir qu’à compter de la réception de la demande dûment complétée (article 9, paragraphe 1). Si la juridiction requise subordonne la demande d’un avis d’expert à une avance, le délai commence à courir à compter du moment où cette dernière a été effectuée (article 9, paragraphe 2).


    


    Si, en raison de circonstances exceptionnelles, le délai de quatre-vingt-dix jours ne peut pas être respecté, la juridiction requérante doit en être informée au moyen du formulaire type G (article 15). Cette communication doit être faite dès qu’il est prévisible que le délai ne peut pas être respecté. Les raisons du retard et le délai estimé nécessaire pour exécuter la demande doivent être précisés.


    


    Il sera judicieux dans la pratique de lier les étapes susmentionnées. Il devrait être en général possible, dans les sept jours suivant la réception de la demande:


    


    —de vérifier si la juridiction requise est compétente pour l’exécution (dans le cas contraire, transmission à la juridiction compétente);


    —de vérifier si les conditions de forme sont remplies, conformément à l’article 7, et d’envoyer l’accusé de réception;


    —de vérifier le contenu de la demande, conformément à l’article 8 et à l’article 14, paragraphe 2, points a) et b);


    —si les conditions sont remplies, de prendre aussitôt toutes les dispositions nécessaires pour préparer l’acte d’instruction et de fixer, en particulier, la date en vue de l’audition des témoins ou des parties.


    


    S’il apparaît que la demande ne peut être exécutée dans un délai de quatre-vingt-dix jours, il conviendrait de procéder immédiatement à la communication en vertu de l’article 15 et de mentionner le délai exact nécessaire pour procéder à l’acte d’instruction. C’est en procédant de manière diligente au début de la procédure plutôt qu’en laissant s’écouler entièrement les délais fixés pour la vérification du contenu qu’on parviendra à respecter le délai de quatre-vingt-dix jours, qui représente une prévision tout à fait ambitieuse.


    


    Après exécution de la demande, les pièces qui en résultent (procès-verbal d’audition, expertise demandée, etc.) doivent être transmises à la juridiction requérante, accompagnées d’une confirmation d’exécution (formulaire type H), conformément à l’article 16.


    


    2.Exécution de la demande conformément au droit de l’État requis


    La demande doit, en principe, être exécutée conformément au droit de l’État requis (article 10, paragraphe 2). Toutes les questions concernant l’exécution concrète de l’acte d’instruction sont, par conséquent, déterminées conformément à ce droit, mis à part quelques exceptions encore à discuter. Cela ne concerne pas que des points purement formels (par exemple la façon d’établir le procès­verbal d’une audition), mais aussi d’autres dispositions qui régissent la procédure lors de l’obtention des preuves (par exemple le choix et les honoraires des experts ou la question de savoir si un témoin est entendu en public ou à huis clos).


    


    Toute mesure coercitive doit être exécutée conformément au droit de l’État requis (article 13). On doit penser ici, par exemple, à la présentation de témoins par voie de contrainte et aux sanctions administratives pour non-observation de décisions juridictionnelles. Une demande particulière n’est pas nécessaire à cet effet. Lorsque le droit de l’État requis prévoit que des mesures coercitives doivent être prises d’office dans un cas interne— par exemple si un témoin ne comparaît pas ou si une personne fait obstacle à une inspection alors qu’elle est tenue de ne pas le faire—, les mêmes mesures doivent être prises lorsqu’un acte d’instruction est exécuté en application du règlement. La juridiction requérante pourrait toutefois demander (en vertu de l’article 10, paragraphe 3), dans certaines circonstances, qu’aucune mesure coercitive ne soit prise et qu’au lieu de cela, la demande soit retournée sans avoir été exécutée. Cela est indiqué lorsque l’exécution d’un acte d’instruction par voie de contrainte n’est pas admise par le droit de l’État requérant.


    


    3.Exécution de la demande par dérogation au droit de l’État requis


    Il existe plusieurs exceptions au principe de l’exécution de l’acte d’instruction conformément au droit de l’État requis. D’une part, la juridiction requérante peut demander l’application d’une forme spéciale conformément à son propre droit (article 10, paragraphe 3); d’autre part, le règlement lui–même contient certaines dispositions autonomes relatives à l’exécution (article 10, paragraphe 4, article 11, article 12). Ces dispositions ne doivent s’appliquer que lorsque cela est expressément demandé (formulaire type A, points 9, 10 et 13.1). Seul le droit de l’État requérant régit le fait de savoir si la juridiction requérante fera une telle demande ou s’estimera satisfaite de l’obtention des preuves conformément au droit de l’État requis. Par ailleurs, rien dans le règlement ne permet de conclure qu’une obtention de preuves conformément au droit de l’État requis est toujours suffisante au regard de la procédure de l’État requérant (c’est-à-dire équivalente à une obtention de preuves interne).


    


    Si l’exécution de l’acte d’instruction est demandée sous une forme dérogeant au droit de l’État requis, la juridiction requérante et la juridiction requise devront, le plus souvent, se mettre en contact pour écarter des points obscurs ou pour trouver des solutions si la juridiction requise n’accepte pas la forme souhaitée. Aucun formulaire particulier n’est prévu à cet effet. Il serait judicieux que les juridictions concernées entrent en contact de la manière la plus informelle possible.


    


    3.1.Application d’une forme spéciale (article 10, paragraphe 3)


    L’article 10, paragraphe 3, prévoit que la juridiction requérante peut demander l’exécution de l’acte d’instruction selon une forme spéciale prévue par le droit de l’État dont elle relève. Le champ d’application de cette disposition est assez large. Il n’est pas nécessaire que l’ensemble de l’obtention des preuves se déroule selon les règles de procédure de l’État requérant. On peut aussi imaginer qu’on n’ait recours qu’à certains éléments de ce droit— par exemple une façon particulière d’informer les témoins de l’obligation d’avoir à dire la vérité, des modalités spécifiques pour l’établissement du procès-verbal ou une formule de serment particulière.


    


    Une forme spéciale de l’exécution peut aussi consister à demander que certaines dispositions de l’État requis ne soient pas appliquées. Cela pourrait être le cas, par exemple, pour les mesures coercitives: le droit de l’État requis peut prévoir que les dépositions des parties sont obtenues par voie de contrainte. Si cela n’est pas possible dans l’État requérant, il faudrait le communiquer à l’État requis. Celui-ci devrait dans ce cas renoncer à l’application de mesures coercitives (article 13) et retourner la demande non exécutée s’il y a refus de déposer.


    


    Une demande d’application d’une forme spéciale conformément au droit de l’État requérant ne doit être refusée que lorsqu’une telle forme n’est pas compatible avec le droit de l’État requis ou en raison de difficultés pratiques majeures (article 10, paragraphe 3, deuxième phrase). Il n’y a incompatibilité que lorsque le droit de l’État requis exclut expressément une telle forme d’exécution; le simple fait qu’elle ne soit pas prévue dans ce droit ne constitue pas un obstacle.


    


    Quant aux difficultés pratiques, elles doivent réellement être majeures pour motiver un refus. L’exemple suivant en relation avec le procès-verbal d’une déposition permettra d’éclairer ce point.


    


    Conformément au droit de l’État requis, le magistrat dicte sur bande magnétique le procès-verbal d’une audition. Les personnes présentes signent simplement un formulaire, indiquant qu’elles ont entendu ce qui a été dicté, mais elles ne signent pas le procès-verbal rédigé ultérieurement sur la base de ce qui a été dicté. Au lieu de cela, une juridiction requérante peut demander que le procès­verbal soit rédigé durant l’audition par un greffier et signé par toutes les personnes présentes.


    


    Une telle demande relèverait incontestablement de l’article 10, paragraphe 3. Même si ce mode d’enregistrement n’est pas prévu dans le droit de l’État requis, on ne trouvera guère de raison pour qu’il soit incompatible avec celui-ci. Dans certains cas, le recours à un greffier pourrait très bien entraîner des difficultés pratiques— par exemple en raison d’un manque de personnel. De telles difficultés ne seront cependant pas majeures au sens de l’article 10, paragraphe 3, car on pourra en général toujours trouver parmi les employés d’une juridiction une personne apte à établir immédiatement le procès-verbal.


    


    Si l’application d’une forme particulière est refusée, la juridiction requérante doit en être informée au moyen du formulaire type E (article 10, paragraphe 3, troisième phrase). L’objectif du règlement étant d’assurer que l’exécution de l’obtention des preuves à l’étranger se fasse de la manière la plus efficace possible, il serait logique de ne pas communiquer d’emblée le refus mais de contacter de manière informelle la juridiction requérante et de chercher des possibilités de solution. La juridiction requérante pourrait ainsi modifier sa demande d’obtention des preuves de manière à ce qu’elle soit conforme au droit de l’État requis.


    


    3.2.Recours aux technologies de communication


    Le recours aux technologies de communication est mentionné à l’article 10, paragraphe 4, en tant que forme spéciale autonome de l’obtention de preuves. Deux types de cas peuvent se présenter.


    


    Les technologies de communication peuvent tout d’abord servir à consigner l’exécution traditionnelle d’un acte d’instruction non seulement par un procès-verbal écrit mais aussi par un enregistrement sonore ou visuel. Dans un tel cas, non seulement le procès-verbal mais aussi l’enregistrement sonore ou visuel seront mis à la disposition de la juridiction requérante après exécution de la demande. Les technologies de communication peuvent en outre être utilisées pour permettre aux parties et/ou à la juridiction requérante d’assister de manière directe à l’exécution de l’acte d’instruction, voire d’y participer activement par le biais d’une vidéoconférence. Les dispositions plus précises à cet égard figurent aux articles 11 et 12.


    


    Par ailleurs, les dispositions relatives à l’utilisation des technologies de communication sont comparables à celles prévues pour l’application d’une forme spéciale conformément au droit de l’État requérant (article 10, paragraphe 3). La première condition est l’existence d’une demande à cet effet. La juridiction requise peut refuser de déférer à cette demande lorsque de telles modalités sont incompatibles avec le droit de l’État requis— par exemple pour des raisons de protection de la vie privée ou des données— ou en raison de difficultés pratiques majeures. Toutefois, de telles difficultés peuvent être surmontées en vertu de l’article 10, paragraphe 4, dernier alinéa, si les juridictions rendent les moyens techniques requis disponibles de manière réciproque. Par ailleurs, le règlement n’exclut pas que les parties fournissent les moyens requis.


    


    Les possibilités de refus sont en conflit avec le fait que le règlement admet le principe du recours aux technologies de communication modernes. Il faut par conséquent les interpréter de manière restrictive. Il devrait être défendu à un État membre d’introduire ou de maintenir dans son ordre juridique des dispositions qui prévoient l’interdiction totale du recours aux technologies de communication. De telles dispositions priveraient l’article 10, paragraphe 4, de tout effet concret dans cet État, ce qui serait contraire aux principes généraux du droit de l’Union. De plus, en vertu de l’article 10, paragraphe 4, les États membres ont l’obligation d’adapter l’équipement technique de leurs juridictions aux exigences actuelles.


    


    3.3.Participation des parties ou de leurs représentants


    L’article 11, paragraphes 1 à 4, réglemente le rôle des parties et/ou de leurs représentants lorsque la juridiction requise procède à l’acte d’instruction. Une différence est faite entre présence et participation. La «présence» (article 11, paragraphe 1) est entendue au sens étroit du terme et signifie la simple présence physique, tandis que la «participation» (article 11, paragraphe 3) englobe toute forme de participation active— par exemple l’interrogatoire de témoins. La présence et la participation sont aussi possibles par le biais d’une vidéoconférence.


    


    L’article 11, paragraphes 1 à 4, s’applique uniquement lorsque la juridiction requérante demande la présence ou la participation des parties ou de leurs représentants. C’est le droit de l’État requérant qui détermine si une telle demande doit être faite. Cela découle déjà de ce qui est prévu de manière générale à l’article 1er, paragraphe 1, et est confirmé par la phrase introductive de l’article 11, paragraphe 1 («Si cela est prévu par le droit de [...] la juridiction requérante […]»). L’article 11 n’établit par conséquent aucun droit des parties qui ne soit pas subordonné au droit de l’État requérant. La disposition garantit simplement qu’un droit de présence ou de participation existant au titre de ce droit sera aussi respecté par la juridiction requise.


    


    En vertu de l’article 11, paragraphe 1, la présence des parties ou de leurs représentants est un droit absolu qui ne peut pas être limité par la juridiction requise. La présence envisagée est, par conséquent, simplement communiquée dans la demande sans être «demandée» au sens strict du terme. La juridiction requise ne peut, dans ce cas, refuser une telle présence en arguant du fait que son droit interdit la présence des parties lors de l’exécution d’un acte d’instruction similaire.


    


    Par contre, il revient à la juridiction requise, conformément à l’article 11, paragraphe 3, de déterminer les conditions de la participation active des parties ou de leurs représentants. L’article 11, paragraphe 3, ne précise pas de quelles conditions il pourrait s’agir. Il est renvoyé de manière générale à l’article 10. Cela signifie que, en principe, la participation active des parties ou de leurs représentants doit se dérouler conformément au droit de la juridiction requise (article 10, paragraphe 2). Dans la forme de participation assurément la plus importante dans la pratique, qui consiste à poser des questions aux personnes à entendre, les parties ou leurs représentants disposent donc exactement des mêmes possibilités que les parties ou leurs représentants dans une procédure interne de l’État requis. Si, toutefois, la juridiction requérante demande une forme de participation qui s’en écarte (par exemple un droit d’interroger plus large ou une participation sous la forme d’une vidéoconférence), il doit être déféré à cette demande conformément à l’article 10, paragraphe 3 ou 4, sauf si elle est incompatible avec le droit de la juridiction requise ou en raison de difficultés pratiques majeures.


    


    Les modalités formelles sont réglementées à l’article 11, paragraphes 2 et 4. La présence ou la participation des parties est subordonnée à une demande à cet effet (article 11, paragraphe 2). Cette demande peut être faite au moyen du formulaire type A, mais aussi de manière séparée. Le formulaire type A fait bien ressortir le traitement différencié d’une (simple) présence et d’une participation (active), à savoir que la présence envisagée est simplement communiquée (point 9.1), tandis que la participation est demandée (point 9.2). Dans le cas d’une participation, il faudra aussi préciser de manière plus détaillée en quoi elle devra consister. Étant donné que le formulaire type A ne comporte aucune rubrique à cet effet, la description de la participation souhaitée devra être ajoutée en annexe.


    


    Par la suite, la juridiction requise informe les parties ou leurs représentants du moment et du lieu de la procédure et, s’il y a lieu, des conditions de leur participation en utilisant le formulaire type F (article 11, paragraphe 4). Il n’est pas prévu de mode de transmission particulier pour ce formulaire. La juridiction requise devra, par conséquent, procéder conformément à son droit. Si la juridiction requérante souhaite que ce formulaire soit transmis aux parties selon une forme spéciale, elle doit le demander conformément à l’article 10, paragraphe 3. Une traduction du formulaire n’est pas nécessaire; la disposition générale de l’article 5 englobe en effet aussi les communications au titre de l’article 11, paragraphe 4. Il serait judicieux, pour des raisons pratiques, d’envoyer également le formulaire type F à la juridiction requérante à des fins de documentation.


    


    Tandis que l’article 11, paragraphes 1 à 4, réglemente le droit de présence ou de participation des parties ou de leurs représentants à l’exécution, le paragraphe 5 met un autre aspect en relief: même si aucune demande n’a été faite en ce sens, la juridiction requise peut demander aux parties ou à leurs représentants d’être présents ou de participer à l’exécution si cette possibilité est prévue par le droit de l’État membre dont elle relève. C’est ce qui ressort déjà de l’article 10, paragraphe 2, aux termes duquel les demandes doivent être exécutées conformément au droit de l’État requis[589].


    


    4.Participation de représentants de la juridiction requérante


    L’article 12 réglemente la possibilité pour des représentants de la juridiction requérante d’être présents lors de l’exécution ou d’y participer activement. Cette disposition concerne une forme spéciale de l’exécution d’un acte d’instruction par la voie traditionnelle par une juridiction requise. Il convient de la différencier de l’exécution directe au titre de l’article 17.


    


    L’article 12, paragraphe 2, dispose que le droit de la juridiction requérante détermine les personnes qui entrent en ligne de compte en tant que représentants de la juridiction requérante. Dans la pratique, ce sont des membres de cette juridiction— en premier lieu un magistrat chargé de l’affaire— et des experts qui entrent en ligne de compte. La juridiction requise n’a aucune compétence de contrôle sur ce point. Si une personne est désignée comme représentant de la juridiction requérante dans la demande, il faut partir du principe qu’elle a effectivement été désignée à cet effet.


    


    L’article 12 a un double objectif: les représentants de la juridiction requérante doivent tout d’abord pouvoir être présents, de manière passive, aux auditions des personnes concernées. Ce point peut revêtir une importance décisive pour l’appréciation de ces dépositions. Une simple présence (passive) du représentant suffit à cet effet. La participation active va plus loin. Lorsqu’on procède à un acte d’instruction, il peut y avoir des développements qui n’auraient pas pu être prévus même dans les demandes les plus détaillées. Si un représentant de la juridiction requérante est présent, il peut réagir à de tels développements et poser, par exemple, des questions dont la nécessité n’apparaît qu’à la suite des déclarations de la personne entendue. Si un expert est envoyé en qualité de représentant, il peut en outre poser des questions techniques complémentaires qui revêtent de l’importance pour l’établissement de son avis.


    


    L’article 12 diffère à peine dans sa structure de l’article 11. L’application de cette disposition est, par conséquent, à nouveau subordonnée à l’existence d’une demande à cet effet. C’est le droit de la juridiction requérante qui détermine si une telle demande peut ou, le cas échéant, doit être faite. L’article 12 n’établit donc aucun droit de présence ou de participation de représentants de la juridiction requérante qui ne soit pas subordonné au droit de l’État requérant.


    


    La simple présence de représentants de la juridiction requérante doit être tolérée dans tous les cas lorsqu’il est procédé à l’acte d’instruction (article 12, paragraphe 1); la participation active (par exemple la possibilité d’interroger) ne l’est par contre qu’aux conditions déterminées par la juridiction requise (article 12, paragraphe 4). Ces conditions doivent à leur tour être fixées conformément à l’article 10. La participation active ne peut dès lors être refusée qu’en raison de l’incompatibilité avec le droit de la juridiction requise et de difficultés pratiques majeures. En vertu des principes généraux du droit de l’Union, le droit de la juridiction requise ne doit toutefois pas, par sa rigidité, vider le droit à une participation active, garanti à l’article 12, paragraphe 4, de toute efficacité pratique. Cela signifie que, généralement, la possibilité d’interroger les personnes à entendre constituera l’élément fondamental du droit de participation. L’exercice de ce droit sera déterminé par le droit de la juridiction requise. C’est, en particulier, ce droit qui déterminera si les questions doivent être posées directement ou par l’intermédiaire du magistrat de la juridiction requise qui dirige l’audition. Ce magistrat pourra aussi rejeter certaines questions, par exemple lorsqu’elles sont contraires au droit de refuser une déposition au titre du droit de l’État requis. Il ne serait toutefois pas possible de priver les représentants de la juridiction requérante de tout droit d’interroger.


    


    Les modalités formelles sont fixées à l’article 12, paragraphes 3 et 5. En vertu de l’article 12, paragraphe 3, la juridiction requérante peut déjà indiquer dans sa demande initiale d’entraide judiciaire qu’elle souhaite la présence d’un représentant ou une participation active (formulaire type A); cette information peut toutefois être communiquée également à un moment ultérieur. La juridiction requise utilise ensuite le formulaire type F pour informer la juridiction requérante du moment et du lieu où aura lieu l’acte d’instruction et, s’il y a lieu, des conditions de participation. Il pourrait être judicieux que les juridictions concernées fixent la date de cette audition par téléphone, de manière informelle, avant de l’officialiser.


    


    4.Motifs de rejet


    Des motifs (assez divers) de refus d’exécution d’une demande sont énumérés à l’article 14, paragraphes 1 et 2. Cette disposition a un caractère exhaustif lorsque l’exécution d’un acte d’instruction est demandée conformément au droit de l’État requis: aucun autre motif de refus ne peut être invoqué dans ce cas. Si, en revanche, l’exécution d’un acte d’instruction est demandée par dérogation au droit de l’État requis, il faut néanmoins tenir compte des motifs de refus visés à l’article 10, paragraphes 3 et 4 (voir plus haut, point 2.3.3).


    


    L’article 14, paragraphe 1, réglemente le droit de refuser de déposer et l’interdiction de déposer en vertu du droit de l’État requérant ou de l’État requis. Aux termes de la disposition, ce droit ne s’applique que si la personne à entendre invoque son droit de refuser de déposer— au besoin après que la juridiction l’a informée de ses droits à cet égard; dans le cas contraire, la juridiction requise ne peut pas agir d’office. Si la personne à entendre invoque à cette occasion un droit de refuser de déposer en vertu du droit de l’État requérant et s’il n’y a pas d’informations à ce sujet, la juridiction requise doit demander des explications à la juridiction requérante. Aucun formulaire particulier n’est prévu à cet effet. S’il s’avère que la déposition a été refusée à juste titre, la juridiction requérante doit en être informée sans tarder au moyen du formulaire type H.


    


    L’article 14, paragraphe 2, points a) et b), contient des motifs de refus qui devraient apparaître dès l’examen du contenu de la demande. Ils doivent être communiqués à la juridiction requérante dans les soixante jours suivant la réception de la demande (article 14, paragraphe 4).


    


    L’article 14, paragraphe 2, point a), prévoit que l’exécution de la demande peut être refusée lorsqu’elle sort du champ d’application du règlement (article 1er). L’article 14, paragraphe 2, point b), prévoit que l’exécution peut être refusée lorsqu’elle n’entre pas dans les attributions du pouvoir judiciaire selon le droit de l’État requis. Cette disposition concerne uniquement le cas (difficilement imaginable) où, en vertu du droit de l’État requis, une certaine forme d’acte d’instruction devrait être exécutée non par les juridictions, mais par d’autres instances. Cela ne concerne par contre pas la situation où une affaire qui doit être qualifiée de civile ou de commerciale au titre du règlement n’entre pas dans les attributions du pouvoir judiciaire dans l’État requis. Si une juridiction demande, dans un tel cas, l’exécution d’un acte d’instruction qui, de par sa nature, serait également effectué par des juridictions dans l’État requis (par exemple l’audition de témoins), alors l’article 14, paragraphe 2, point b), ne s’applique pas et la demande doit par conséquent être exécutée. C’est ce qui résulte en particulier de l’article 14, paragraphe 3, selon lequel une demande ne doit (entre autres) pas être refusée au motif qu’il n’existe pas, dans le droit de l’État requis, de procédure judiciaire qui corresponde à celle de l’État requérant.


    


    L’article 14, paragraphe 2, points c) et d), régit les conséquences juridiques d’une requête visant à faire compléter la demande (article 8) ou à obtenir une avance (article 18). S’il n’a pas été déféré à une telle requête dans les trente jours (demande complétée) ou dans les soixante jours (avance), l’exécution de la demande peut être refusée.


    


    L’article 14, paragraphe 4, prévoit qu’un refus au titre de l’article 14, paragraphe 2, doit être communiqué à la juridiction requérante dans les soixante jours suivant la réception de la demande. Cependant, un refus ne devrait pas être possible tant que les délais visés à l’article 14, paragraphe 2, points c) et d), n’ont pas expiré sans avoir été mis à profit.


    


    D’autres motifs de refus ne sont pas prévus. C’est ce qui ressort déjà du libellé de la première phrase des paragraphes 1 et 2 de l’article 14, qui donne à ces dispositions un caractère exhaustif. Il est en outre expressément précisé à l’article 14, paragraphe 3, que l’exécution de la demande ne peut pas non plus être refusée en cas de compétence exclusive de l’État requis pour la procédure qui fait l’objet de la demande. Cela est, d’une certaine manière, en contradiction avec la législation européenne relative à la procédure civile. L’article 35, paragraphe 1, du règlement (CE) no44/2001 (règlement Bruxelles I) prévoit en effet que la méconnaissance des dispositions relatives aux compétences exclusives justifie le refus de reconnaissance et d’exécution.


    


    III.Exécution directe de l’acte d’instruction


    La possibilité d’une exécution directe de l’acte d’instruction à l’étranger (article 17) représente un progrès essentiel par rapport à la situation juridique antérieure. À la différence de ce qui se passait lors de l’exécution par la voie traditionnelle dans le cadre de l’entraide judiciaire, la juridiction procède ici à l’acte d’instruction tout à fait conformément à son droit et sans participation de juridictions de l’État dans lequel l’exécution est effectuée (article 17, paragraphes 3 et 6; pour les exceptions, voir plus bas).


    


    Seul le droit de la juridiction concernée régit la question de savoir si celle-ci peut ou, le cas échéant, doit recourir à la possibilité que lui offre le règlement de procéder directement à un acte d’instruction à l’étranger. C’est ce qui ressort de l’article 1er, paragraphe 1, point b): l’article 17 ne s’applique que lorsqu’une juridiction demande, conformément aux dispositions de son droit national, à procéder directement à un acte d’instruction à l’étranger.


    


    C’est aussi conformément au droit de l’État requérant qu’est désignée la personne qui exécute l’acte d’instruction (article 17, paragraphe 3). Dans la pratique, on peut imaginer deux cas d’application: d’une part, la juridiction— c’est-à-dire le juge saisi de l’affaire— peut elle-même procéder à l’acte d’instruction à l’étranger et, d’autre part, il lui est possible d’envoyer un expert pour établir un constat à l’étranger et rendre sur cette base son avis devant la juridiction chargée de l’instance.


    


    Le fait de savoir si l’envoi d’un expert représente une exécution directe de l’acte d’instruction au sens de l’article 17 a été l’objet de discussions lors de l’élaboration du règlement. Certains États membres étaient d’avis que le simple constat d’un expert ne pouvait être considéré comme une activité judiciaire et sortait par conséquent d’emblée du champ d’application du règlement. Les juridictions seraient, en conséquence, en principe libres d’envoyer des experts à l’étranger. D’autres États ont qualifié l’activité d’un expert d’activité judiciaire de l’État qui l’envoie et l’ont, par conséquent, pour des raisons de droit international général, tenue pour inacceptable en l’absence d’autorisation expresse. L’article 17, paragraphe 3, a en fait tranché cette question controversée dans le sens d’une interprétation plus stricte. L’envoi d’un expert n’est par conséquent possible que dans le cadre de la procédure au titre de l’article 17[590].


    


    Les possibilités d’une exécution directe de l’acte d’instruction à l’étranger sont soumises à plusieurs limitations. Ce type d’exécution ne peut tout d’abord avoir lieu que sur une base volontaire (article 17, paragraphe 2). Une juridiction ne peut, par conséquent, en aucun cas recourir à des mesures coercitives à l’étranger. Les personnes à entendre doivent être informées de manière expresse du caractère volontaire de leur déposition.


    


    De plus, l’autorité compétente de l’État requis peut poser des conditions à l’exécution de l’acte d’instruction (article 17, paragraphe 4). Une telle condition peut notamment être la participation d’une juridiction de l’État requis, auquel cas c’est toutefois bien l’État requérant qui procède à l’acte d’instruction, la juridiction de l’État requis désignée se bornant à veiller à la bonne application de l’article 17 et des conditions qui ont éventuellement été fixées.


    


    L’exécution directe d’un acte d’instruction peut être refusée lorsque la demande sort du champ d’application du règlement ou ne contient pas toutes les informations nécessaires en vertu de l’article 4 [article 17, paragraphe 5, points a) et b)]. Ces motifs de refus correspondent à ceux qui s’appliquent aux demandes d’exécution d’un acte d’instruction par la voie traditionnelle [article 14, paragraphe 2, points a) et c)]. En outre, l’exécution directe d’un acte d’instruction peut être refusée lorsqu’elle est contraire aux principes fondamentaux du droit de l’État requis [article 17, paragraphe 5, point c)].


    


    Dans la pratique, ce dernier motif de refus ne devrait pas être surestimé. Il n’est tout d’abord pas possible de refuser de manière générale toute forme d’exécution directe d’un acte d’instruction en arguant qu’elle constituerait une atteinte à la souveraineté de l’État requis. L’article 17 sert à écarter de telles considérations de souveraineté. S’il était loisible aux États membres de refuser toute forme d’exécution directe en invoquant les principes fondamentaux du droit, l’article 17 perdrait en outre toute efficacité dans la pratique. Une telle interprétation extensive de l’article 17, paragraphe 5, point c), est donc inacceptable.


    


    Ce motif de refus ne peut, par conséquent, être invoqué que lorsque l’exécution directe de l’acte d’instruction prévue dans un cas concret est contraire aux principes fondamentaux du droit de l’État requis. À cet égard, il faut tenir compte du fait que l’exécution de l’acte d’instruction conformément à l’article 17, paragraphe 2, doit, en tout état de cause, se faire sur une base volontaire et sans mesures coercitives. L’article 17, paragraphe 5, point c), ne jouera que lorsque l’exécution sera contraire aux principes fondamentaux du droit de l’État requis même si toutes les parties y participent de manière volontaire. Une telle situation est difficilement imaginable. Cela pourrait être le cas lorsque le caractère volontaire de la participation (par exemple pour l’audition d’enfants) est incertain.


    


    Le fait que l’exécution directe d’un acte d’instruction ne puisse être refusée que lorsqu’elle est contraire aux principes fondamentaux du droit de l’État dans lequel elle a lieu a aussi des conséquences sur l’interprétation de l’article 17, paragraphe 4. Les conditions fixées par l’État requis ne doivent pas être de nature telle qu’elles équivalent à un refus de l’exécution directe. Ce serait par exemple le cas si la juridiction désignée par l’État requis en vertu de l’article 17, paragraphe 4, était appelée à jouer un rôle tel qu’elle se substituerait à la juridiction de l’État requérant pour diriger l’exécution.


    


    Les modalités formelles de l’exécution directe d’un acte d’instruction sont fixées à l’article 17, paragraphes 1 et 4. En vertu de l’article 3, paragraphe 3, chaque État membre doit désigner soit l’organisme central défini à l’article 3, paragraphes 1 et 2, soit une ou plusieurs autorités, qui seront chargés de statuer sur les demandes d’exécution directe. Ces organes peuvent être des juridictions. Une juridiction qui souhaite procéder directement à un acte d’instruction dans un autre État membre doit présenter une demande à cet organisme compétent au moyen du formulaire type I (article 17, paragraphe 1). L’exécution envisagée doit y être décrite le plus précisément possible. L’organisme compétent de l’État dans lequel l’exécution doit avoir lieu doit indiquer dans un délai de trente jours, au moyen du formulaire type J, s’il est déféré à la demande et, le cas échéant, dans quelles conditions (article 17, paragraphe 4). Le recours aux technologies de communication doit être encouragé (article 17, paragraphe 4, troisième phrase).


    


    Le règlement ne précise pas les conséquences juridiques du défaut de réponse dans le délai de trente jours. En l’absence de disposition expresse, il faut plutôt considérer que le silence ne vaut pas acceptation. La juridiction requérante devra donc attendre une décision de l’organisme compétent même après expiration du délai. Un dépassement fréquent du délai constituerait toutefois certainement une violation du traité au sens de l’article 258 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.


    


    IV.Coûts


    1.Principe


    L’article 18, paragraphe 1, prévoit que l’exécution d’une demande ne peut donner lieu au remboursement de taxes ou de frais de la part de la juridiction requérante. L’entraide judiciaire doit par conséquent être fournie en principe à titre gracieux. Cette disposition s’applique, par analogie, lorsque l’État requis charge, en vertu de l’article 17, paragraphe 4, une de ses juridictions de veiller à l’application des conditions fixées pour l’exécution directe. Dans ce cas non plus, aucun frais ne doit être imputé à la juridiction requérante.


    


    2.Prise en charge des frais par la juridiction requérante


    L’article 18, paragraphe 2, prévoit, par dérogation à la règle de base énoncée à l’article 18, paragraphe 1, un remboursement des frais pour certaines mesures susceptibles d’entraîner des coûts importants, à savoir les honoraires versés aux experts et aux interprètes et les frais résultant de l’application de certaines dispositions de forme (article 10, paragraphe 3) ou du recours aux technologies de communication (article 10, paragraphe 4). Les indemnités versées aux témoins par la juridiction requise conformément à son droit national ne sont pas couvertes par cette disposition. Ces frais ne sont donc pas remboursés par la juridiction requérante[591].


    


    À l’exception du cas particulier des frais d’experts (voir plus bas, point 4.3), l’article 18, paragraphe 2, ne s’applique qu’après exécution de l’acte d’instruction. L’article 18, paragraphe 3, prévoit en effet que, à l’exception du cas de la preuve par expert, l’exécution d’un acte d’instruction ne peut être subordonnée au paiement d’une avance. Si l’exécution de l’acte d’instruction par la juridiction requise n’est possible qu’après paiement des frais (par exemple si un interprète n’intervient que si ses honoraires lui sont payés d’avance), la juridiction requise doit dès lors avancer le montant correspondant. L’article 18, paragraphe 3, exclut (sauf pour la preuve par expert) l’application des dispositions du droit procédural de l’État requis qui subordonnent l’exécution au paiement d’une avance par les parties.


    


    Si la juridiction requise demande le remboursement des frais, la juridiction requérante doit procéder au paiement sans délai. Elle peut supporter elle-même les frais ou les faire supporter aux parties. C’est le droit de l’État de la juridiction requérante qui régit la question de savoir si les parties sont tenues de supporter les frais et, le cas échéant, lesquelles (article 18, paragraphe 2, dernière phrase). C’est toutefois à la juridiction requérante qu’il appartient de rembourser la juridiction requise. Si les parties sont insolvables ou refusent de payer, c’est par conséquent la juridiction requérante qui doit rembourser les frais encourus par la juridiction requise, même si le droit de la juridiction requérante prévoit qu’ils sont à la charge des parties. Afin d’éviter cette responsabilité subsidiaire, une demande dont on prévoit qu’elle entraînera des frais ne devrait être faite que lorsque les éventuels montants à rembourser ont déjà été avancés, en tout ou en partie, à la juridiction requérante par les parties tenues de les supporter en vertu du droit de cette juridiction.


    


    3.Avance


    L’article 18, paragraphe 2, s’applique aussi aux frais d’expert. La juridiction requise peut, par conséquent, payer d’abord elle-même les frais encourus pour un expert et demander ensuite leur remboursement à la juridiction requérante. L’article 18, paragraphe 3, offre toutefois aussi la possibilité de subordonner la preuve par expert à l’obtention d’une avance[592].


    


    La juridiction requise peut, à cet effet, demander une avance à la juridiction requérante au moyen du formulaire type C (article 8, paragraphe 2, première phrase). La juridiction requérante peut alors payer elle-même cette avance ou demander aux parties de le faire. Là encore, c’est le droit de la juridiction requérante qui régit la question de savoir si les parties (et lesquelles) sont tenues de verser l’avance, ainsi que les effets qu’aura le non-versement sur la procédure devant la juridiction requérante.


    


    Conformément à l’article 8, paragraphe 2, deuxième phrase, la réception de l’avance doit être confirmée par la juridiction requise dans un délai de dix jours, au moyen du formulaire type D. C’est seulement à partir de ce moment que commence à courir le délai de quatre-vingt-dix jours prévu pour l’exécution de la demande (article 9, paragraphe 2, et article 10, paragraphe 1). C’est ensuite le droit de la juridiction requise qui s’applique pour ce qui est de fixer le montant des honoraires de l’expert et de déterminer si les parties à la procédure initiale ont un droit de regard en la matière. Il est évident que ce qui resterait de l’avance après paiement des honoraires de l’expert doit être remboursé sans délai à la juridiction requérante, et il n’était dès lors pas nécessaire de prévoir de disposition spécifique à cette fin.


    


    Si aucune avance n’est reçue dans les soixante jours suivant la demande, l’exécution de la demande peut être refusée [article 14, paragraphe 2, point d); formulaire type H]. Cela n’empêche évidemment pas qu’une nouvelle demande soit introduite, lorsque les parties ou la juridiction requérante se décident finalement à verser l’avance.


    


    L’article 18, paragraphe 3, premier alinéa, dernière phrase, prévoit de manière expresse que l’avance ne peut pas être une condition de l’exécution de demandes autres que celles relatives à un avis d’expert. Les conséquences de cette disposition ont déjà été indiquées plus haut (voir point 4.2).


    


    V.Dispositions finales


    Le règlement est formellement entré en vigueur le 1erjuillet 2001 (article 24, paragraphe 1). Les dispositions pertinentes pour les juridictions ne s’appliquent toutefois que depuis le 1erjanvier 2004 (article 24, paragraphe 2). Auparavant, les États membres ont dû communiquer les informations ci–après au plus tard le 1erjuillet 2003 à la Commission (article 22):


    


    —les juridictions compétentes pour procéder à des actes d’instruction, ainsi que leurs compétences;


    —les organismes centraux et les autorités compétentes pour autoriser l’exécution directe d’un acte d’instruction;


    —les moyens techniques dont les juridictions compétentes pour procéder à des actes d’instructions disposent pour assurer la réception des demandes;


    —les langues qui peuvent être utilisées pour la demande.


    


    Sur la base de ces informations, la Commission a établi, conformément à l’article 19, paragraphe 1, un manuel, qui est également disponible sous forme électronique et mis à jour. Si des modifications devaient intervenir ultérieurement dans les États membres, la Commission devrait aussi en être informée immédiatement.


    


    L’article 21, paragraphe 1, dispose que le règlement prévaut dans les rapports entre les États membres sur tous les accords bilatéraux ou multilatéraux en la matière. La convention de La Haye sur l’obtention des preuves, principale source juridique en la matière jusqu’ici, autorise la primauté de certains instruments juridiques (article 32 de la convention de La Haye). Les États membres sont toutefois libres de maintenir de tels accords ou d’en conclure de nouveaux afin de faciliter davantage l’obtention des preuves. Ces accords doivent toutefois être compatibles avec le règlement, ce qui devrait signifier que les accords ne doivent pas comporter de dispositions plus compliquées que le règlement. Les États membres devaient également transmettre au plus tard le 1erjuillet 2003 une copie des accords maintenus sur cette base. Pour les accords qu’ils ont l’intention d’arrêter à l’avenir, une copie doit être mise à la disposition de la Commission dès le stade du projet. De plus, les États membres doivent transmettre toute dénonciation ou modification de ces accords. La Commission doit aussi intégrer ces informations dans le manuel.


    


    Outre l’établissement du manuel, les mises à jour et les modifications techniques des formulaires types figurant à l’annexe du règlement sont, le cas échéant, aussi du ressort de la Commission (article 19, paragraphe 2). La Commission est secondée dans cette tâche par un comité, auquel s’applique l’article 5, paragraphes 1 à 4, et l’article 7 de la décision 1999/468/CE[593]. En outre, la Commission devait présenter, en 2007, un rapport relatif à l’application du règlement (article 23). Dans ce rapport [COM(2007) 769 final], aucune nécessité de modifier le règlement n’a été relevée. De nouveaux rapports doivent être établis tous les cinq ans.
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        RÈGLEMENT (CE) No 1206/2001 DU CONSEIL


        du 28 mai 2001


        relatif à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l'obtention des preuves en matière civile ou commerciale

      


      
        LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,


        
          vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article61, pointc), et son article67, paragraphe1,


          vu l'initiative de la République fédérale d'Allemagne[594],


          vu l'avis du Parlement européen[595],


          vu l'avis du Comité économique et social[596],

        


        
          considérant ce qui suit:


          
            
              (1)L'Union européenne s'est fixé pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. Pour mettre progressivement en place un tel espace, la Communauté adopte, entre autres, les mesures dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur.
            

          


          
            
              (2)Le bon fonctionnement du marché intérieur exige d'améliorer, et en particulier de simplifier et d'accélérer, la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l'obtention de preuves.
            

          


          
            
              (3)Le Conseil européen, réuni à Tampere les 15 et 16octobre 1999, a rappelé la nécessité d'élaborer de nouvelles dispositions de droit procédural dans les affaires transfrontières, et notamment en matière d'obtention de preuves.
            

          


          
            
              (4)Cette matière relève de l'article65 du traité.
            

          


          
            
              (5)Étant donné que les objectifs du présent règlement ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc mieux être réalisés au niveau communautaire, la Communauté peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article du traité, le présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.
            

          


          
            
              (6)Jusqu'à présent, aucun acte juridique contraignant n'est en vigueur entre tous les États membres dans le domaine de l'obtention de preuves. La convention de La Haye du 18mars 1970, sur l'obtention des preuves à l'étranger en matière civile ou commerciale n'est en vigueur qu'entre onze États membres de l'Union européenne.
            

          


          
            
              (7)Étant donné que, en matière civile et commerciale, pour statuer sur une affaire engagée devant une juridiction d'un État membre, il est souvent nécessaire de procéder à des actes d'instruction dans un autre État membre, l'action de la Communauté ne peut se limiter au domaine de la transmission des actes judiciaires et extrajudiciaires, couvert par le règlement (CE) no1348/2000 du Conseil du 29mai 2000 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale[597]. Il est donc nécessaire de continuer à améliorer la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l'obtention de preuves.
            

          


          
            
              (8)Pour qu'une procédure judiciaire en matière civile ou commerciale soit utile, il faut que la transmission et le traitement des demandes visant à faire procéder à un acte d'instruction se fassent de manière directe et par les moyens les plus rapides entre les juridictions des États membres.
            

          


          
            
              (9)La rapidité de la transmission des demandes visant à faire procéder à un acte d'instruction justifie l'utilisation de tout moyen approprié, tout en respectant certaines conditions quant à la lisibilité et à la fidélité du document reçu. Pour garantir un degré maximal de clarté et de sécurité juridique, les demandes visant à faire procéder à un acte d'instruction doivent être transmises au moyen d'un formulaire à remplir dans la langue de l'État membre de la juridiction requise ou dans une autre langue acceptée par cet État membre. Pour les mêmes raisons, il convient, dans la mesure du possible, d'utiliser des formulaires également pour les autres communications entre les juridictions concernées.
            

          


          
            
              (10)Il est nécessaire qu'une demande visant à faire procéder à un acte d'instruction soit exécutée rapidement. Si elle ne peut pas être exécutée dans un délai de quatre-vingt-dix jours après sa réception par la juridiction requise, celle-ci est tenue d'en informer la juridiction requérante en précisant les raisons qui empêchent une exécution rapide de la demande.
            

          


          
            
              (11)Afin d'assurer l'efficacité du présent règlement, la possibilité de refuser l'exécution d'une demande visant à faire procéder à un acte d'instruction doit être limitée à des situations exceptionnelles étroitement définies.
            

          


          
            
              (12)Il y a lieu que la juridiction requise exécute la demande conformément au droit de l'État membre dont elle relève.
            

          


          
            
              (13)Il y a lieu que les parties et, le cas échéant, leurs représentants puissent être présents lors de l'exécution de l'acte d'instruction, si cela est prévu par le droit de l'État membre dont relève la juridiction requérante, afin de pouvoir suivre la procédure dans des conditions analogues à celles qui existeraient si l'exécution de l'acte avait lieu dans l'État membre dont relève la juridiction requérante. Il convient également qu'ils aient le droit de demander à participer à l'exécution de l'acte, de manière à avoir un rôle plus actif dans le processus d'obtention des preuves. Néanmoins, il importe que les conditions de leur participation soient fixées par la juridiction requise conformément au droit de l'État membre dont elle relève.
            

          


          
            
              (14)Il y a lieu que les représentants de la juridiction requérante puissent être présents lors de l'exécution de l'acte d'instruction, si cela est compatible avec le droit de l'État membre dont relève la juridiction requérante, afin de mieux pouvoir évaluer les preuves. Il convient également qu'ils aient le droit de demander à participer à l'exécution de l'acte, dans les conditions fixées par la juridiction requise, conformément au droit de l'État membre dont elle relève, de manière à avoir un rôle plus actif dans le processus d'obtention des preuves.
            

          


          
            
              (15)Afin de faciliter l'obtention des preuves, il importe qu'une juridiction d'un État membre puisse, conformément au droit de l'État membre dont elle relève, procéder directement à un acte d'instruction dans un autre État membre, si ce dernier l'accepte, et dans les conditions définies par l'organisme central ou l'autorité compétents de l'État membre requis.
            

          


          
            
              (16)Conformément à l'article 10, l'exécution de la demande ne devrait donner lieu à aucune demande de remboursement des taxes de frais. Toutefois, si la juridiction requise demande le remboursement, il n'y a pas lieu que les honoraires versés aux experts et aux interprètes, tout comme les frais résultant de l'application de l'article10, paragraphes3 et 4, soient supportés par cette juridiction. Dans un tel cas, la juridiction requérante doit prendre les mesures nécessaires afin d'assurer le remboursement sans délai. Lorsque l'avis d'un expert est requis, la juridiction requise peut, avant d'exécuter la demande, demander à la juridiction requérante une consignation ou avance adéquate par rapport aux frais nécessaires.
            

          


          
            
              (17)Il y a lieu que le présent règlement prévale sur les dispositions visant la matière qu'il couvre contenues dans des conventions internationales conclues par les États membres. Il ne fait pas obstacle à la conclusion entre États membres d'accords ou d'arrangements visant à améliorer davantage la coopération dans le domaine de l'obtention de preuves.
            

          


          
            
              (18)Il importe que les données transmises en application du présent règlement bénéficient d'un régime de protection. Étant donné que la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données[598] et la directive 97/66/CE du Parlement européen et du Conseil du 15décembre 1997 concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des télécommunications[599] sont applicables, il n'est pas nécessaire de prévoir des dispositions spécifiques dans le présent règlement.
            

          


          
            
              (19)Les mesures nécessaires pour la mise en œuvre du présent règlement sont arrêtées en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission[600].
            

          


          
            
              (20)Il importe, en vue du bon fonctionnement du présent règlement, que la Commission en examine l'application en vue de proposer, le cas échéant, les modifications nécessaires.
            

          


          
            
              (21)En conformité avec l'article 3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Royaume-Uni et l'Irlande ont notifié leur souhait de participer à l'adoption et à l'application du présent règlement.
            

          


          
            
              (22)Le Danemark, conformément aux articles1er et 2 du protocole sur la position du Danemark annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, ne participe pas à l'adoption du présent règlement, lequel ne lie donc pas le Danemark et n'est pas applicable à son égard,
            

          

        


        A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

      


      
        
          CHAPITRE I

        


        
          DISPOSITIONS GÉNÉRALES

        


        
          
            Article premier
          


          
            Champ d'application
          


          
            1.Le présent règlement est applicable en matière civile ou commerciale, lorsqu'une juridiction d'un État membre, conformément aux dispositions de sa législation, demande:


            
              	a)


              	à la juridiction compétente d'un autre État membre de procéder à un acte d'instruction ou


              	b)


              	à procéder directement à un acte d'instruction dans un autre État membre.

            

          


          
            2.La demande ne doit pas viser à obtenir des moyens de preuve qui ne sont pas destinés à être utilisés dans une procédure judiciaire qui est engagée ou envisagée.
          


          
            3.Dans le présent règlement, les termes «État membre» désignent les États membres à l'exception du Danemark.
          

        


        
          
            Article 2
          


          
            Communication directe entre les juridictions
          


          
            1.Les demandes visées à l'article 1er, paragraphe1, pointa), ci-après dénommées «demandes», sont transmises directement par la juridiction devant laquelle la procédure est engagée ou devant laquelle il est envisagé de l'engager, ci-après dénommée «juridiction requérante», à la juridiction compétente d'un autre État membre, ci-après dénommée «juridiction requise», en vue de faire procéder à l'acte d'instruction demandé.
          


          
            2.Chaque État membre établit une liste des juridictions compétentes pour procéder à des actes d'instruction conformément au présent règlement. Cette liste indique également la compétence territoriale et, le cas échéant, la compétence spéciale desdites juridictions.
          

        


        
          
            Article 3
          


          
            Organisme central
          


          
            1.Chaque État membre désigne un organisme central chargé:


            
              	a)


              	de fournir des informations aux juridictions;


              	b)


              	de rechercher des solutions aux difficultés qui peuvent se présenter à l'occasion d'une demande;


              	c)


              	de faire parvenir, dans des cas exceptionnels, à la requête d'une juridiction requérante, une demande à la juridiction compétente.

            

          


          
            2.Les États fédéraux, les États dans lesquels plusieurs systèmes juridiques sont en vigueur et les États ayant des unités territoriales autonomes ont la faculté de désigner plusieurs organismes centraux.
          


          
            3.Chaque État membre charge également l'organisme central visé au paragraphe1 de statuer sur les demandes relevant de l'article17, ou désigne à cette fin une ou plusieurs autorités compétentes.
          

        

      


      
        
          CHAPITRE II

        


        
          TRANSMISSION ET EXÉCUTION DES DEMANDES

        


        
          
            Section 1

          


          
            Transmission de la demande

          


          
            
              Article 4
            


            
              Forme et contenu de la demande
            


            
              1.La demande est établie au moyen du formulaire typeA ou, le cas échéant, du formulaire typeI figurant en annexe. Elle contient les indications suivantes:


              
                	a)


                	la juridiction requérante et, le cas échéant, la juridiction requise;


                	b)


                	les nom et adresse des parties et, le cas échéant, de leurs représentants;


                	c)


                	la nature et l'objet de l'instance et un exposé sommaire des faits;


                	d)


                	l'acte d'instruction demandé;


                	e)


                	
                  s'il s'agit d'une demande visant à l'audition d'une personne:

                  
                    	
                      les nom et adresse des personnes à entendre,

                    


                    	
                      les questions à poser aux personnes à entendre ou les faits sur lesquels elles doivent être entendues,

                    


                    	
                      le cas échéant, la mention d'un droit de refus de témoigner prévu par la législation de l'État membre dont relève la juridiction requérante,

                    


                    	
                      le cas échéant, la demande de déposition sous serment ou de déclaration sur l'honneur et, le cas échéant, l'indication de la forme spéciale à utiliser,

                    


                    	
                      le cas échéant, toute autre information jugée nécessaire par la juridiction requérante;

                    

                  

                


                	f)


                	s'il s'agit d'une demande relative à un autre acte d'instruction, les pièces ou autres objets à examiner le cas échéant;


                	g)


                	le cas échéant, la demande visée à l'article10, paragraphes3 et 4, et aux articles11 et 12 ainsi que les renseignements nécessaires à l'application de ces dispositions;

              

            


            
              2.La demande ainsi que toutes les pièces jointes à celle-ci sont dispensées de légalisation et de toute formalité équivalente.
            


            
              3.Les pièces que la juridiction requérante estime nécessaire de joindre à la demande pour l'exécution de celle-ci doivent être accompagnées d'une traduction dans la langue dans laquelle la demande a été formulée.
            

          


          
            
              Article 5
            


            
              Langues
            
La demande et les communications visées dans le présent règlement sont formulées dans la langue officielle de l'État membre requis ou, s'il existe plusieurs langues officielles dans cet État membre, dans la langue officielle ou dans une des langues officielles du lieu où il doit être procédé à l'acte d'instruction demandé ou dans toute autre langue que l'État membre requis aura indiqué pouvoir accepter. Chaque État membre indique la ou les langues officielles des institutions de la Communauté européenne, autres que la sienne ou les siennes, dans laquelle ou lesquelles il accepte que le formulaire soit complété.
          


          
            
              Article 6
            


            
              Transmission des demandes et des autres communications
            
Les demandes ainsi que les communications visées dans le présent règlementsont transmises par le moyen le plus rapide que l'État membre requis a déclaré pouvoir accepter. Il peut être fait usage de tout moyen approprié, sous réserve que le contenu du document reçu reflète fidèlement celui du document expédié et que toutes les mentions qu'il comporte soient lisibles.
          

        


        
          
            Section 2

          


          
            Réception de la demande

          


          
            
              Article 7
            


            
              Réception de la demande
            


            
              1.La juridiction requise compétente adresse, au moyen du formulaire typeB figurant en annexe, un accusé de réception à la juridiction requérante dans les sept jours qui suivent la réception de la demande. Si celle-ci ne remplit pas les conditions prévues à l'article5 et à l'article6, la juridiction requise en fait mention dans l'accusé de réception.
            


            
              2.Si l'exécution d'une demande établie au moyen du formulaire typeA figurant en annexe et remplissant les conditions visées à l'article5 ne relève pas de la compétence de la juridiction à laquelle elle a été transmise, celle-ci transmet la demande à la juridiction compétente de l'État membre dont elle relève et en informe la juridiction requérante au moyen du formulaire typeA figurant en annexe.
            

          


          
            
              Article 8
            


            
              Demande incomplète
            


            
              1.Si la demande ne peut être exécutée parce qu'elle ne contient pas toutes les indications nécessaires visées à l'article4, la juridiction requise en informe la juridiction requérante sans tarder et, au plus tard, dans les trente jours suivant la réception de la demande au moyen du formulaire typeC figurant en annexe et lui demande de lui transmettre les indications manquantes, en les mentionnant de manière aussi précise que possible.
            


            
              2.Si la demande ne peut être exécutée parce qu'une consignation ou une avance est nécessaire, conformément à l'article18, paragraphe3, la juridiction requise en informe la juridiction requérante sans tarder et, au plus tard dans les trente jours suivant la réception de la demande au moyen du formulaire typeC figurant en annexe, informe la juridiction requérante de la manière de procéder à la consignation ou à l'avance; la juridiction requise accuse réception de la consignation ou de l'avance sans tarder, au plus tard dans les dix jours suivant la réception de la consignation ou de l'avance en utilisant le formulaire typeD.
            

          


          
            
              Article 9
            


            
              Demande complétée
            


            
              1.Lorsque, conformément à l'article 7, paragraphe1, la juridiction requise a mentionné, dans l'accusé de réception, que la demande ne remplit pas les conditions visées à l'article5 et à l'article6, ou lorsqu'elle a informé la juridiction requérante, conformément à l'article8, que la demande ne peut être exécutée parce qu'elle ne contient pas toutes les indications nécessaires visées à l'article4, le délai visé à l'article10, paragraphe1, commence à courir à compter de la réception, par la juridiction requise, de la demande dûment complétée.
            


            
              2.Lorsque la juridiction requise a demandé une consignation ou une avance conformément à l'article18, paragraphe3, ledit délai commence à courir à compter du moment où la consignation ou l'avance est effectuée.
            

          

        


        
          
            Section 3

          


          
            Exécution de l'acte d'instruction par la juridiction requise

          


          
            
              Article 10
            


            
              Dispositions générales relatives à l'exécution de la demande
            


            
              1.La juridiction requise exécute la demande sans tarder et, au plus tard, dans les quatre-vingt-dix jours suivant la réception de la demande.
            


            
              2.La juridiction requise exécute la demande conformément au droit de l'État membre dont cette juridiction relève.
            


            
              3.La juridiction requérante peut demander que la demande soit exécutée selon une forme spéciale prévue par le droit de l'État membre dont elle relève, au moyen du formulaire typeA figurant en annexe. La juridiction requise défère à cette demande, à moins que la forme demandée ne soit pas compatible avec le droit de l'État membre dont elle relève ou en raison de difficultés pratiques majeures. Si la juridiction requise, pour l'une des raisons susmentionnées, ne défère pas à la demande, elle en informe la juridiction requérante au moyen du formulaire typeD figurant en annexe.
            


            
              4.La juridiction requérante peut demander à la juridiction requise de recourir aux technologies de communication modernes pour procéder à l'acte d'instruction, en particulier à la vidéoconférence et à la téléconférence.

              
                La juridiction requise défère à cette demande, à moins que cela ne soit incompatible avec le droit de l'État membre dont elle relève ou en raison de difficultés pratiques majeures.
              


              
                Si la juridiction requise, pour l'une des raisons susmentionnées, ne défère pas à cette demande, elle en informe la juridiction requérante au moyen du formulaire typeD figurant en annexe.
              


              
                Si les moyens techniques visés ci-dessus ne sont pas accessibles dans la juridiction requérante ou dans la juridiction requise, les juridictions peuvent d'un commun accord les rendre disponibles.
              

            

          


          
            
              Article 11
            


            
              Exécution en présence et avec la participation des parties
            


            
              1.Si cela est prévu par le droit de l'État membre dont relève la juridiction requérante, les parties et, le cas échéant, leurs représentants ont le droit d'être présents lorsque la juridiction requise procède à l'acte d'instruction.
            


            
              2.Dans sa demande, la juridiction requérante informe la juridiction requise de la présence des parties et, le cas échéant, de leurs représentants ainsi que, s'il y a lieu, du fait que leur participation est demandée, au moyen du formulaire typeA figurant en annexe. Cette information peut également être fournie à tout autre moment opportun.
            


            
              3.Si la participation des parties et, le cas échéant, de leurs représentants à l'exécution de l'acte d'instruction est demandée, la juridiction requise détermine, en conformité avec l'article10, les conditions de leur participation.
            


            
              4.La juridiction requise informe les parties et, le cas échéant, leurs représentants du moment et du lieu où aura lieu la procédure et, s'il y a lieu, des conditions de leur participation, en utilisant le formulaire typeE figurant en annexe.
            


            
              5.Les paragraphes 1 à 4 ne font pas obstacle à ce que la juridiction requise puisse demander aux parties et, le cas échéant, à leurs représentants d'être présents ou de participer à l'exécution de l'acte d'instruction, si cette possibilité est prévue par le droit de l'État membre dont elle relève.
            

          


          
            
              Article 12
            


            
              Exécution en présence et avec la participation de représentants de la juridiction requérante
            


            
              1.Si cela est compatible avec le droit de l'État membre dont relève la juridiction requérante, des représentants de cette dernière ont le droit d'être présents lorsque la juridiction requise procède à l'acte d'instruction.
            


            
              2.Aux fins du présent article, le terme «représentants» englobe les magistrats désignés par la juridiction requérante, conformément au droit de l'État membre dont elle relève. La juridiction requérante peut aussi désigner, conformément au droit de l'État membre dont elle relève, toute autre personne, par exemple un expert.
            


            
              3.Dans sa demande, la juridiction requérante informe la juridiction requise de la présence de ses représentants et, s'il y a lieu, du fait que leur participation est demandée, au moyen du formulaire typeA figurant en annexe. Cette information peut également être fournie à tout autre moment opportun.
            


            
              4.Si la participation des représentants de la juridiction requérante à l'exécution de l'acte d'instruction est demandée, la juridiction requise détermine, en conformité avec l'article10, les conditions de leur participation.
            


            
              5.La juridiction requise informe la juridiction requérante, au moyen du formulaire typeF figurant en annexe, du moment et du lieu où aura lieu l'acte d'instruction et, s'il y a lieu, des conditions de la participation.
            

          


          
            
              Article 13
            


            
              Mesures coercitives
            
Si nécessaire, la juridiction requise applique les mesures coercitives requises pour l'exécution de la demande dans les cas et dans la mesure où le droit de l'État membre dont relève la juridiction requise le prévoit pour l'exécution d'une demande aux mêmes fins émanant d'une autorité nationale ou d'une des parties concernées.
          


          
            
              Article 14
            


            
              Cas de refus d'exécution
            


            
              1.Une demande visant à l'audition d'une personne n'est pas exécutée si la personne invoque le droit de refuser de déposer ou une interdiction de déposer:


              
                	a)


                	en vertu du droit de l'État membre dont relève la juridiction requise ou


                	b)


                	en vertu du droit de l'État membre dont relève la juridiction requérante, lorsque cela a été indiqué dans la demande ou, le cas échéant, confirmé par la juridiction requérante à la demande de la juridiction requise.

              

            


            
              2.Outre les motifs prévus au paragraphe1, l'exécution d'une demande ne peut être refusée que si:


              
                	a)


                	la demande sort du champ d'application du présent règlement défini à l'article1er, ou


                	b)


                	l'exécution de la demande, selon le droit de l'État membre dont relève la juridiction requise, n'entre pas dans les attributions du pouvoir judiciaire, ou


                	c)


                	la juridiction requérante n'a pas déféré à la requête de la juridiction requise de compléter sa demande conformément à l'article8 dans les trente jours suivant la requête, ou


                	d)


                	une consignation ou une avance demandée conformément à l'article18, paragraphe3, n'a pas été effectuée dans les soixante jours suivant la demande, par la juridiction requise, de consignation ou de versement d'avance.

              

            


            
              3.L'exécution ne peut être refusée au seul motif que la juridiction requise oppose, en vertu du droit de l'État membre dont elle relève, la compétence exclusive d'une juridiction dudit État dans l'affaire en cause ou soutient que sa législation n'admet pas le droit d'action visée par la demande.
            


            
              4.Si l'exécution de la demande est refusée pour l'un des motifs visés au paragraphe2, la juridiction requise en informe la juridiction requérante, au moyen du formulaire typeH figurant en annexe, dans les soixante jours suivant la réception de la demande par la juridiction requise.
            

          


          
            
              Article 15
            


            
              Avis de retard
            
Si la juridiction requise n'est pas en mesure d'exécuter la demande dans les quatre-vingt-dix jours suivant sa réception, elle en informe la juridiction requérante au moyen du formulaire typeG figurant en annexe, en précisant les raisons du retard et en indiquant le délai nécessaire, selon ses estimations, pour exécuter la demande.
          


          
            
              Article 16
            


            
              Procédure suivant l'exécution de la demande
            
La juridiction requise transmet sans tarder les pièces attestant l'exécution de la demande à la juridiction requérante et lui renvoie, le cas échéant, les pièces qu'elle lui a envoyées. Les pièces sont accompagnées d'une confirmation d'exécution, établie au moyen du formulaire typeH figurant en annexe.
          

        


        
          
            Section 4

          


          
            Exécution directe de l'acte d'instruction par la juridiction requérante

          


          
            
              Article 17
            


            
              1.Lorsqu'une juridiction souhaite procéder directement à un acte d'instruction dans un autre État membre, elle présente une demande à l'organisme central ou à l'autorité compétente de cet État, visés à l'article3, paragraphe3, au moyen du formulaire typeI figurant en annexe.
            


            
              2.L'exécution directe de l'acte d'instruction n'est possible que si elle peut avoir lieu sur une base volontaire, sans qu'il soit nécessaire de recourir à des mesures coercitives.

              
                Lorsque, dans le cadre de l'exécution directe d'un acte d'instruction, une personne est entendue, la juridiction requérante informe cette personne que l'acte sera exécuté sur une base volontaire.
              

            


            
              3.L'acte d'instruction est exécuté par un magistrat ou par toute autre personne, par exemple un expert, désignés conformément au droit de l'État membre dont relève la juridiction requérante.
            


            
              4.Dans un délai de trente jours à compter de la réception de la demande, l'organisme central ou l'autorité compétente de l'État membre requis indiquent à la juridiction requérante, au moyen du formulaire typeJ, s'il est déféré à cette demande et, le cas échéant, dans quelles conditions, conformément à la loi de l'État membre dont ils relèvent, l'acte doit être exécuté.

              
                En particulier, l'organisme central ou l'autorité compétente peuvent charger une juridiction de l'État membre dont ils relèvent de participer à l'exécution de l'acte d'instruction afin de veiller à la bonne application du présent article et des conditions qui ont été fixées.
              


              
                L'organisme central ou l'autorité compétente encouragent le recours aux technologies de communication, telles que la vidéoconférence et la téléconférence.
              

            


            
              5.L'organisme central ou l'autorité compétente ne peuvent refuser l'exécution directe de la mesure d'instruction que si:


              
                	a)


                	la demande sort du champ d'application du présent règlement tel que défini à l'article1er, ou


                	b)


                	la demande ne contient pas toutes les informations nécessaires en vertu de l'article4, ou


                	c)


                	l'exécution directe demandée est contraire aux principes fondamentaux du droit de l'État membre dont ils relèvent.

              

            


            
              6.Sous réserve des conditions fixées conformément au paragraphe4, la juridiction requérante exécute la demande conformément au droit de l'État membre dont elle relève.
            

          

        


        
          
            Section 5

          


          
            Frais

          


          
            
              Article 18
            


            
              1.L'exécution d'une demande conformément à l'article10 ne peut donner lieu au remboursement de taxes ou de frais.
            


            
              2.Toutefois, si la juridiction requise en fait la demande conformément au droit de l'État membre dont elle relève, la juridiction requérante, sous réserve de l'obligation des parties de supporter les frais conformément au droit de l'État membre dont elle relève, s'assure sans délai du remboursement:


              
                	
                  des honoraires versés aux experts et aux interprètes et

                


                	
                  des frais résultant de l'application de l'article10, paragraphes3 et 4.

                

              


              
                L'obligation, pour les parties, de supporter ces honoraires ou frais est régie par le choix de l'État membre de la juridiction requérante.
              

            


            
              3.Lorsque l'avis d'un expert est requis, la juridiction requise peut, avant d'exécuter la demande, demander à la juridiction requérante une consignation ou avance adéquate par rapport aux frais nécessaires. Dans tous les autres cas, la consignation ou l'avance n'est pas une condition de l'exécution de la demande.

              
                La consignation ou l'avance est effectuée par les parties si cela est prévu par la législation de l'État membre de la juridiction requérante.
              

            

          

        

      


      
        
          CHAPITRE III

        


        
          DISPOSITIONS FINALES

        


        
          
            Article 19
          


          
            Modalités d'application
          


          
            1.La Commission établit et met régulièrement à jour un manuel, également disponible sous forme électronique, contenant les informations communiquées par les États membres conformément à l'article22 ainsi que la liste des accords ou arrangements en vigueur, conformément à l'article21.
          


          
            2.La mise à jour ou la modification technique des formulaires types figurant en annexe sont effectuées en conformité avec la procédure consultative visée à l'article20, paragraphe2.
          

        


        
          
            Article 20
          


          
            Comité
          


          
            1.La Commission est assistée par un comité.
          


          
            2.Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles3 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent.
          


          
            3.Le comité adopte son règlement intérieur.
          

        


        
          
            Article 21
          


          
            Relation avec des accords ou arrangements auxquels les États membres sont ou seront parties
          


          
            1.Pour la matière couverte par son champ d'application, le présent règlement prévaut, dans les rapports entre les États membres qui y sont parties, sur les dispositions contenues dans des accords ou arrangements bilatéraux ou multilatéraux conclus par les États membres, et en particulier la convention de La Haye du 1ermars 1954 relative à la procédure civile et la convention de La Haye du 18mars 1970 sur l'obtention des preuves à l'étranger en matière civile ou commerciale.
          


          
            2.Le présent règlement ne fait pas obstacle au maintien ou à la conclusion par les États membres d'accords ou d'arrangements entre deux ou plusieurs d'entre eux visant à faciliter davantage l'obtention de preuves, pour autant qu'ils soient compatibles avec le présent règlement.
          


          
            3.Les États membres transmettent à la Commission:


            
              	a)


              	au plus tard le 1er juillet 2003, une copie des accords ou arrangements maintenus entre les États membres dont il est question au paragraphe2;


              	b)


              	une copie des accords ou arrangements, visés au paragraphe2, conclus entre les États membres ainsi que les projets d'accords ou d'arrangements qu'ils ont l'intention d'arrêter, et


              	c)


              	toute dénonciation ou modification de ces accords ou arrangements.

            

          

        


        
          
            Article 22
          


          
            Communication
          


          Chaque État membre communique à la Commission au plus tard le 1er juillet 2003:


          
            	1)


            	la liste visée à l'article 2, paragraphe2, comportant l'indication de la compétence territoriale et, le cas échéant, de la compétence spéciale des juridictions;


            	2)


            	les noms et adresses des organismes centraux et des autorités compétentes visés à l'article3 ainsi qu'une indication de leur compétence territoriale;


            	3)


            	les moyens techniques dont les juridictions figurant sur la liste visée à l'article2, paragraphe2, disposent pour assurer la réception des demandes;


            	4)


            	les langues qui peuvent être utilisées pour la demande visée à l'article5.

          


          
            Les États membres communiquent à la Commission toute modification ultérieure de ces informations.
          

        


        
          
            Article 23
          


          
            Réexamen
          
Au plus tard le 1er janvier 2007, et ensuite tous les cinq ans, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social un rapport relatif à l'application du présent règlement, portant notamment sur l'application pratique de l'article3, paragraphe1, pointc), et paragraphe3, ainsi que sur les articles17 et 18.
        


        
          
            Article 24
          


          
            Entrée en vigueur
          


          
            1.Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 2001.
          


          
            2.Le présent règlement s'applique à dater du 1er janvier 2004, à l'exception des articles 19, 21 et 22, qui s'appliquent à dater du 1er juillet 2001
          

        

      


      
        Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États membres conformément au traité instituant la Communauté européenne.


        
          
            Fait à Bruxelles, le 28mai 2001.

          


          
            Par le Conseil


            Le président


            T. BODSTRÖM

          

        

      

    


    Les annexes de cet acte législatif figurent à l'adresse suivante:

    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32001R1206:FR:PDF


    


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:304:0080:0084:FR:PDF
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    Décision 2001/470/CE du Conseil du 28mai 2001 relative à la création d’un réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale


    


    


    I.Introduction


    1.Depuis l’entrée en vigueur du traité de Maastricht et du traité d’Amsterdam, l’Union européenne s’est progressivement dotée d’une importante législation en matière civile et commerciale visant à faciliter la libre circulation des citoyens sur le territoire européen en assurant la libre circulation des décisions judiciaires dans ce domaine.


    


    2.Cette législation repose sur le principe de reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires par les États membres et implique une confiance mutuelle entre les systèmes juridiques des États membres.


    


    3.Pour renforcer la confiance mutuelle entre les États membres et garantir la bonne application de ce nouveau domaine du droit de l’UE, le recours à un mécanisme de coopération entre autorités compétentes des États membres et à un système d’informations accessible aux citoyens est rapidement apparu indispensable.


    


    4.Dès 1998, le plan d’action élaboré par le Conseil de l’Union européenne (dénommé ci-après «le Conseil») et la Commission européenne (dénommée ci-après «la Commission»), puis adopté par le Conseil la même année, a proposé d’évaluer la possibilité d’étendre à la matière civile et commerciale les principes du réseau judiciaire européen existant en matière pénale.


    


    5.En 1999, le Conseil européen de Tampere a recommandé la création d’un système d’information facile d’accès dont l’entretien et la mise à jour seraient confiés à un réseau d’autorités compétentes.


    


    6.C’est dans ce contexte que le réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale («le réseau») a été créé par la décision 2001/470/CE du Conseil[601]; il est opérationnel depuis décembre 2002.


    


    7.Il vise à faciliter la coopération entre les autorités judiciaires des États membres, à favoriser la diffusion et l’application du droit de l’UE et l’accès à la justice des personnes confrontées à des litiges transfrontières. Unique instrument européen de coopération opérationnelle dans son domaine de compétence, le réseau joue, à cet égard, un rôle déterminant.


    


    8.Afin d’améliorer la coopération judiciaire, le Conseil européen des 4 et 5novembre 2004 a préconisé, dans le programme de La Haye, un meilleur accès des citoyens à l’information sur les instruments de l’UE et à une coopération entre les membres des différentes professions juridiques.


    


    9.Conformément à la clause de réexamen de la décision de 2001, la Commission a déposé un rapport sur l’activité du réseau. Puis elle a adopté, en juin 2008, une proposition de révision de la décision 2001/470/CE visant à renforcer l’efficacité du réseau, à le moderniser et à l’ouvrir aux professions et aux autres réseaux de coopération judiciaire.


    


    10.Cette proposition, qui a fait l’objet d’un accord politique au Conseil en novembre 2008, sous la présidence française, a été adoptée en première lecture par le Parlement européen en décembre 2008 puis adoptée formellement sous la présidence tchèque. L’acte modificatif de la décision de 2001 est entré en vigueur le 11janvier 2011[602].


    


    II.La composition du réseau


    Le réseau est composé de représentants des États membres: les points de contact, les autorités centrales chargées de la mise en œuvre des instruments de l’UE et des conventions internationales, d’autres autorités compétentes, les magistrats de liaison et, depuis 2011, les ordres professionnels représentant les professions juridiques qui concourent à l’application du droit de l’UE.


    


    1.Les points de contacts


    Les points de contact, désignés par les États membres, sont les correspondants du réseau dans les États membres. Véritables «chevilles ouvrières du réseau», les points de contacts en assurent le fonctionnement quotidien.


    


    2.Les autorités centrales


    Les autorités centrales sont instituées par les instruments de l’UE ou les conventions internationales applicables en matière de coopération judiciaire civile. Parmi ces instruments, on peut citer notamment le règlement Bruxelles II[603], la convention de La Haye de 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, la convention de La Haye de 1965 relative à la signification et à la notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, la convention de La Haye de 1970 sur l’obtention des preuves à l’étranger en matière civile et commerciale ou la convention de La Haye sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à d’autres membres de la famille. D’autres autorités ayant des responsabilités dans le domaine de la coopération judiciaire civile peuvent également être désignées par les États membres. Le réseau n’affecte pas les compétences de ces autorités.


    


    3.Les magistrats de liaison


    Les magistrats de liaison sont des magistrats ou des fonctionnaires des États membres experts en matière de coopération judiciaire. Ils interviennent en appui des autorités chargées de la coopération judiciaire civile ou pénale sur la base d’arrangements bilatéraux ou multilatéraux en application du cadre d’échange établi par l’action commune du 22avril 1996[604].


    


    4.Les professionnels du droit


    Les professionnels du droit qui concourent directement à l’application du droit de l’UE sont dorénavant membres du réseau à travers leurs ordres nationaux et participent aux réunions annuelles. Chaque État membre, en fonction de son organisation judiciaire, identifie les professions concernées au plan national et sollicite leur accord pour participer au réseau.


    


    5.Les États observateurs


    1.Les États observateurs: tous les États membres, à l’exception du Danemark, participent au réseau. Néanmoins, le Danemark peut être représenté aux réunions du réseau de même que les pays en voie d’adhésion et les pays candidats à l’adhésion. Certains pays tiers parties à des accords internationaux relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et commerciale conclus par l’Union européenne peuvent également être invités. Ils peuvent envoyer un maximum de trois représentants pour participer en tant qu’observateurs à ces réunions.


    


    2.À la demande du Parlement européen, une déclaration conjointe du Parlement européen et du Conseil invite également la Commission à convier des représentants de la Cour de justice de l’Union européenne à participer à des réunions du réseau.


    


    III.Les missions du réseau


    Le réseau a une double mission: faciliter la coopération judiciaire civile entre autorités compétentes et l’accès effectif à la justice des citoyens européens.


    


    1.La coopération judiciaire


    1.Par l’intermédiaire des points de contact, le réseau est à la disposition des autorités judiciaires et des autorités centrales des États membres pour faciliter l’exécution des demandes d’entraide judiciaire afin de résoudre des difficultés liées à l’application d’un acte de l’UE ou d’une convention internationale dans le cadre de litiges transfrontières. Cette coopération est plus particulièrement nécessaire lorsqu’il n’existe pas de mécanisme de coopération déjà mis en place par un instrument international.


    


    2.Dans ce cadre, le réseau peut dorénavant fournir de l’information sur le contenu de la loi d’un autre État membre. Cette nouvelle mission qui lui a été confiée par l’acte modificatif de la décision créant le réseau vise à faciliter l’application, par les autorités judiciaires, des instruments de l’UE ou internationaux de plus en plus nombreux qui prévoient l’application de la loi d’un autre État membre [le règlement sur la loi applicable aux obligations contractuelles, dit «Rome I»[605], le règlement sur la loi applicable aux obligations non contractuelles, dit «Rome II»[606], le règlement (CE) no4/2009 sur les obligations alimentaires[607], le règlement sur la loi applicable au divorce, dit «Rome III»[608], le futur règlement sur les successions ou celui sur les régimes matrimoniaux].


    


    3.Le réseau assure également l’information des autorités compétentes des États membres sur le fonctionnement pratique des instruments de l’UE, notamment par la mise à disposition d’informations accessibles en ligne sur le droit de l’UE et sa mise en œuvre dans les États membres et par la promotion d’actions locales en faveur de la formation judiciaire.


    


    2.L’accès effectif à la justice


    Le réseau facilite également l’accès à la justice des citoyens européen en alimentant le système d’information destiné au public sur la coopération judiciaire en matière civile qui sera décrit ci­dessous (section IV)[609].


    


    IV.L’organisation du réseau


    1.Le réseau est composé de plus de 400 membres qui se réunissent régulièrement sous l’égide de la Commission, qui en assure le secrétariat et préside les réunions.


    


    2.Il est constitué de «branches nationales», dont l’organisation relève de la compétence de chaque État membre. La coordination des différentes autorités ou instances nationales membres du réseau est assurée par le point de contact national, qui doit toujours être facilement identifiable par ses collègues des autres États membres.


    


    3.Un État membre peut désigner plusieurs points de contact si son organisation judiciaire l’exige. Il lui appartient alors d’assurer d’une bonne coordination entre eux.


    


    4.Le réseau ayant pour mission de faciliter la coopération entre autorités judiciaires, le point de contact est le plus souvent une autorité judiciaire. Compte tenu de la diversité des systèmes juridiques des États membres, tel n’est pas toujours le cas. Il appartient alors à l’État membre concerné de s’assurer de l’établissement de liens entre le point de contact et les autorités judiciaires nationales.


    


    5.Dans certains États membres, le point de contact national est membre d’une des autorités centrales désignées en vertu d’instruments de l’UE ou de conventions internationales. Dans d’autres États membres, ces fonctions sont distinctes. Quelle que soit l’organisation choisie dans le respect des attributions de chacun, la coopération entre ces deux instances est indispensable à un bon fonctionnement du réseau.


    


    6.Il appartient aux points de contact, selon des modalités à définir dans chaque État membre, d’entretenir des contacts appropriés avec les ordres professionnels. Ces contacts peuvent notamment inclure des échanges d’expériences sur l’application effective et concrète des actes de l’UE et des conventions internationales, la contribution à l’élaboration et à la mise à jour des fiches d’information diffusées sur le site internet du réseau, la participation à des réunions. En revanche, les ordres professionnels ne peuvent pas demander aux points de contact des informations relatives à un cas individuel.


    


    7.Compte tenu du rôle fondamental joué par les points de contact pour garantir l’efficacité du réseau, il est impératif que ceux-ci bénéficient des moyens de remplir leur rôle: les États membres ont dorénavant l’obligation de leur fournir les moyens humains et matériels nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.


    


    V.Le fonctionnement du réseau


    1.Dans le cadre juridique posé par la décision qui le crée, le réseau fonctionne sans aucun formalisme.


    


    2.Il se réunit au minimum une fois par an dans sa formation plénière. Les points de contact, se réunissent au minimum deux fois par an. Chaque État membre est représenté par un ou plusieurs points de contact, qui peuvent se faire accompagner par d’autres membres du réseau. Chaque délégation peut comporter jusqu’à 6 représentants.


    


    3.Ces réunions permettent tout d’abord aux membres du réseau de se connaître. Ces rencontres sont essentielles au bon fonctionnement de la coopération judiciaire: la méconnaissance des systèmes juridiques des autres États membres est souvent le premier obstacle à une coopération efficace.


    


    4.Ces réunions offrent aux membres du réseau une plateforme de discussion et d’échanges sur leurs expériences et leurs pratiques. Elles permettent ainsi de mettre en place des mécanismes simples pour surmonter certains obstacles au bon fonctionnement des instruments de l’UE.


    


    5.Dans le cadre de ces réunions, les points de contact ont conçu des lignes directrices pour permettre l’élaboration de fiches d’information qui alimentent le site internet du réseau. Ces fiches concernent tant les instruments de l’UE que les procédures judiciaires nationales.


    


    6.Des réunions thématiques peuvent également être organisées, par exemple, à l’occasion de l’entrée en vigueur d’un nouveau règlement de l’UE ou d’une convention internationale conclue par tous les États membres et/ou par l’Union européenne.


    


    7.Le réseau entretient également des relations avec le réseau des centres européens de consommateurs, auquel il fournit des informations sur l’évolution du droit de l’UE en matière civile en vue de faciliter l’accès à la justice des consommateurs européens.


    


    8.Le réseau a dorénavant la possibilité de collaborer avec les autres réseaux européens qui partagent ses objectifs, comme le réseau judiciaire européen de formation judiciaire ou le réseau européen de coopération judiciaire en matière pénale. Il pourra donc travailler avec le premier à la mise en place de sessions de formation au profit des autorités judiciaires locales. Il pourra également échanger avec le second sur des thématiques communes, comme celle des victimes d’infractions pénales.


    


    9.Le réseau pourra également établir des contacts avec les organisations internationales chargées de la coopération judiciaire. On pense plus particulièrement à la Conférence de droit international privé de La Haye, dont sont membres tant l’Union européenne que les États membres, et au sein de laquelle ont été négociées de nombreuses conventions internationales applicables sur tout le territoire de l’Union. C’est également une enceinte importante où l’Union européenne et les États membres retrouvent leurs principaux partenaires.


    


    VI.La coopération au sein du réseau


    1.Cette coopération vise tout d’abord à assurer le bon déroulement des procédures ayant une incidence transfrontière. Elle est mise en œuvre principalement par les points de contact, qui communiquent entre eux sans formalisme grâce aux nouveaux moyens technologiques.


    


    2.Ils fournissent des informations aux autorités judiciaires de leurs États membres ou aux autres points de contact afin de faciliter l’élaboration ou l’exécution d’une demande d’entraide judiciaire.


    


    3.Ils ne se substituent pas aux autorités judiciaires ni aux autorités centrales: si une demande relève de la compétence de l’autorité centrale, il appartient au point de contact d’orienter le requérant vers l’autorité compétente. Ils favorisent les contacts directs entre autorités judiciaires.


    


    4.Ils doivent répondre à toute demande de coopération judiciaire dans un délai de quinze jours. S’ils ne sont pas en mesure de respecter ce délai, ils en informent le demandeur en précisant le délai supplémentaire qui leur nécessaire mais qui ne peut être, en principe, supérieur à trente jours.


    


    5.Ils peuvent notamment échanger des informations en utilisant un système d’accès limité sécurisé mis en place par la Commission.


    


    La Commission tient à jour un registre électronique sécurisé des demandes d’entraide.


    


    6.La coopération au sein du réseau vise également à faciliter l’accès à la justice par la mise à disposition du public d’un système d’information sur le droit de l’UE et sur les procédures nationales. Le réseau n’a pas compétence pour répondre directement aux demandes du public: il appartient à chaque État membre, en liaison avec les professionnels du droit, de mettre en place des systèmes nationaux d’accès à l’information et à la justice. Le réseau n’en a pas non plus les moyens humains: les points de contact n’ont pas les ressources nécessaires pour répondre directement aux demandes du public.


    


    7.En revanche, à travers le développement d’un système d’informations à la fois complet et fiable (voir section VII), le réseau permet aux citoyens européens de trouver des réponses aux questions qu’ils se posent lorsqu’ils sont confrontés à un litige transfrontière. Il édite également des guides et des brochures à l’intention des praticiens et des usagers de la justice présentant la législation de l’UE et le fonctionnement concret des instruments de l’UE, ou détaillant certains règlements.


    


    VII.Le système d’information du public


    1.Progressivement mis en place depuis 2002, ce système d’information met aujourd’hui à la disposition du public de nombreuses informations sur le contenu et le fonctionnement des actes de l’UE et des instruments internationaux.


    


    2.Bien renseigné, il s’agit d’un remarquable outil documentaire. Fréquemment consulté par les praticiens et le public, il donne accès, dans toutes les langues officielles de l’Union, aux textes législatifs et à la jurisprudence nationale et de l’UE pertinente. Ce site contient également des fiches d’information régulièrement mises à jour sur les procédures nationales et les juridictions compétentes dans les États membres.


    


    3.Ces fiches sont élaborées par les points de contact avec la participation des autorités compétentes des États membres. Dorénavant, les ordres professionnels pourront également y apporter leur contribution.


    


    4.Ainsi, le public peut accéder à la législation de l’UE présentée par thèmes (divorce, responsabilité parentale, créances alimentaires, faillites, indemnisation des victimes d’infractions, etc.) et dans un langage accessible aux non-professionnels.


    


    5.Le citoyen confronté à un litige transfrontière peut ainsi trouver la loi applicable à son litige et, grâce à un atlas judiciaire, identifier la juridiction compétente pour en connaître ainsi que la procédure applicable devant cette juridiction et, enfin, vérifier s’il est éligible à l’aide juridictionnelle.


    


    6.Ce site, régulièrement mis à jour, est une des grandes réussites du réseau; il est aujourd’hui accessible via le portail européen E-Justice[610].


    


    VIII.Conclusion


    1.Le réseau a rempli les premiers objectifs que lui avait assignés le législateur européen lors de sa création: devenir une plateforme d’échanges et d’interaction entre autorités compétentes des États membres, faciliter la coopération judiciaire en Europe dans son domaine de compétence et créer un système performant d’informations sur le droit de l’UE pour faciliter l’accès à la justice des citoyens européens.


    


    2.La mobilité de plus en plus importante des citoyens européens sur le territoire de l’Union (8 millions de ressortissants européens résident dans un État membre autre que celui de leur nationalité et l’Union européenne compte 16 millions de couples mixtes) et le développement de la législation de l’UE (une vingtaine d’instruments de l’UE en dix ans) posent un véritable défi aux acteurs de la justice civile en Europe.


    


    3.Ce défi est également celui du réseau, qui devra améliorer sa réactivité en accélérant le traitement des demandes d’entraide judiciaire, s’adapter à l’évolution rapide de la législation de l’UE en poursuivant, sans relâche, la mise à jour du système d’information, alors que le public est, à juste raison, de plus en plus exigeant sur la qualité de cette information. À cet égard, l’ouverture du réseau aux professionnels du droit qui concourent au quotidien à l’application du droit de l’UE est un formidable atout.


    


    4.La possibilité donnée au réseau de travailler avec d’autres réseaux européens, et notamment le réseau européen de formation judiciaire, lui permettra d’enrichir son expérience et ses pratiques et d’élargir son champ d’action.


    


    5.Enfin, le réseau pourra dorénavant échanger avec les principaux pays partenaires de l’Union grâce à la possibilité qui lui est offerte de développer des relations avec d’autres réseaux poursuivant les mêmes objectifs dans des États tiers ou avec des organisations internationales comme la Conférence de droit international privé de La Haye: le réseau s’ouvre sur le monde.

  


  
    
      
        Décision du Conseil du 28 mai 2001 relative à la création d'un réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale (2001/470/CE)


        
          DÉCISION DU CONSEIL


          du 28 mai 2001


          relative à la création d'un réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale


          (2001/470/CE)

        


        
          LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,


          
            vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article61, pointsc) et d), son article66 et son article67, paragraphe1,


            vu la proposition de la Commission[611],


            vu l'avis du Parlement européen[612],


            vu l'avis du Comité économique et social[613],

          


          
            considérant ce qui suit:


            
              
                (1)L'Union européenne s'est donné pour objectif de se maintenir et de se développer comme un espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes.
              

            


            
              
                (2)La mise en place progressive de cet espace, ainsi que le bon fonctionnement du marché intérieur, exigent d'améliorer, de simplifier et d'accélérer la coopération judiciaire effective entre les États membres dans les matières civiles et commerciales.
              

            


            
              
                (3)Le plan d'action du Conseil et de la Commission concernant les modalités optimales de mise en œuvre des dispositions du traité d'Amsterdam relatives à l'établissement d'un espace de liberté, de sécurité et de justice[614], qui a été adopté par le Conseil le 3décembre 1998 et approuvé par le Conseil européen de Vienne des 11 et 12décembre 1998, reconnaît que le renforcement de la coopération judiciaire en matière civile représente une étape fondamentale dans la création d'un espace judiciaire européen au bénéfice tangible du citoyen de l'Union européenne.
              

            


            
              
                (4)Une des mesures prévues au point40, du plan d'action dans un délai de deux ans est d'examiner la possibilité d'étendre aux procédures civiles et commerciales le principe du réseau judiciaire européen en matière pénale.
              

            


            
              
                (5)Dans les conclusions de sa réunion spéciale tenue à Tampere les 15 et 16octobre 1999, le Conseil européen a recommandé la création d'un système d'information facile d'accès, dont l'entretien et la mise à jour seraient assurés par un réseau d'autorités nationales compétentes.
              

            


            
              
                (6)Pour parvenir à améliorer, simplifier et accélérer la coopération judiciaire effective entre les États membres dans les matières civiles et commerciales, il est nécessaire de créer au niveau de la Communauté européenne une structure de coopération en réseau, à savoir le réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale.
              

            


            
              
                (7)Cette matière relève des mesures visées aux articles65 et 66 du traité qui doivent être adoptées conformément à l'article67.
              

            


            
              
                (8)Afin d'assurer la réalisation des objectifs du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale, il est nécessaire que les règles concernant sa création soient établies par un instrument juridique communautaire contraignant.
              

            


            
              
                (9)Étant donné que les objectifs de la présente décision, à savoir l'amélioration de la coopération judiciaire entre les États membres ainsi que l'accès effectif à la justice des personnes confrontées à des litiges transfrontières, ne peuvent être réalisés de manière suffisante par les États membres et ne peuvent donc être réalisés qu'au niveau communautaire, la Communauté peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article du traité, la présente décision n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.
              

            


            
              
                (10)Le réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale créé par la présente décision vise à faciliter la coopération judiciaire entre les États membres en matière civile et commerciale, tant dans les domaines couverts par des instruments en vigueur que dans ceux où aucun instrument n'est encore applicable.
              

            


            
              
                (11)Dans certains domaines spécifiques, des actes communautaires et des instruments internationaux relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et commerciale prévoient déjà certains mécanismes de coopération. Le réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale n'a pas pour but de remplacer ces mécanismes, et doit opérer dans le plein respect de ceux-ci. La présente décision s'appliquent en conséquence sans préjudice des actes communautaires ou des instruments internationaux relatifs à la coopération judiciaire en matière civile ou commerciale.
              

            


            
              
                (12)Il y a lieu de mettre en place le réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale de manière progressive, et sur la base de la collaboration la plus étroite entre la Commission et les États membres. Il y a également lieu qu'il profite des possibilités offertes par les technologies modernes de communication et d'information.
              

            


            
              
                (13)Pour atteindre ses objectifs, il est nécessaire que le réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale s'appuie sur des points de contact nommés par les États membres, ainsi qu'il soit assuré de la participation de leurs autorités ayant des responsabilités spécifiques dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile et commerciale. Des contacts entre eux et des réunions périodiques sont indispensables au fonctionnement du Réseau.
              

            


            
              
                (14)Il est essentiel que les efforts pour la création d'un espace de liberté, de sécurité et de justice aboutissent à des bénéfices tangibles pour les personnes confrontées à des litiges transfrontières. Il est par conséquent nécessaire que le réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale s'efforce également de favoriser l'accès à la justice. À cette fin, et grâce aux informations communiquées et actualisées par les points de contact, le réseau met en place de manière progressive un système d'information destiné au public, tant au grand public qu'aux spécialistes.
              

            


            
              
                (15)La présente décision n'exclut pas la mise à disposition, à l'intérieur du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale ou à destination du public, d'autres informations que celles qu'elle mentionne. Par conséquent, les mentions faites dans le titreIII ne doivent pas être considérées comme exhaustives.
              

            


            
              
                (16)Le traitement des informations et des données se fait conformément à la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données[615], et à la directive 97/66/CE du Parlement européen et du Conseil du 15décembre 1997 concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des télécommunications[616].
              

            


            
              
                (17)Afin de s'assurer que le réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale reste un instrument efficace, incorpore les meilleures pratiques en matière de coopération judiciaire et de fonctionnement interne, et réponde aux attentes du public, il y a lieu de prévoir des évaluations périodiques du système, en vue de proposer, le cas échéant, les modifications nécessaires.
              

            


            
              
                (18)En conformité avec l'article 3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande, annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, ces États ont notifié leur souhait de participer à l'adoption et à l'application de la présente décision.
              

            


            
              
                (19)En conformité avec les articles1er et 2 du protocole sur la position du Danemark, annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, cet État ne participe pas à l'adoption de la présente décision, laquelle, par conséquent, ne le lie pas et n'est pas applicable à son égard.
              

            

          


          A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

        


        
          
            TITRE PREMIER

          


          
            PRINCIPES DU RÉSEAU JUDICIAIRE EUROPÉEN EN MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE

          


          
            
              Article premier
            


            
              Création
            


            
              1.Un réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale, ci-après dénommé «le réseau» est créé entre les États membres.
            


            
              2.Dans la présente décision, les termes «États membres» signifient les États membres à l'exception du Danemark.
            

          


          
            
              Article 2
            


            
              Composition
            


            
              1.Le réseau est composé:


              
                	a)


                	des points de contact désignés par les États membres, conformément au paragraphe2;


                	b)


                	des instances et des autorités centrales prévues dans des actes communautaires, des instruments internationaux auxquels les États membres sont parties ou des règles de droit interne dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile et commerciale;


                	c)


                	des magistrats de liaison, visés par l'action commune 96/277/JAI du 22avril 1996 adoptée par le Conseil sur la base de l'articleK.3 du traité sur l'Union européenne, concernant un cadre d'échange de magistrats de liaison visant à l'amélioration de la coopération judiciaire entre les États membres de l'Union européenne[617], ayant des responsabilités dans le domaine de la coopération civile et commerciale;


                	d)


                	le cas échéant, de toute autre autorité judiciaire ou administrative ayant des responsabilités dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile et commerciale et dont l'appartenance au réseau est jugée utile par son État membre d'appartenance.

              

            


            
              2.Chaque État membre désigne un point de contact. Chaque État membre peut toutefois désigner un nombre limité d'autres points de contact, s'il l'estime nécessaire en fonction de l'existence de systèmes juridiques différents, de la répartition interne des compétences, des missions qui seront confiées à ces points de contact, ou afin d'associer directement aux travaux des points de contact des organes judiciaires traitant fréquemment de litiges transfrontières.

              
                Lorsqu'un État membre désigne plusieurs points de contact, il assure le fonctionnement de mécanismes de coordination appropriés entre eux.
              

            


            
              3.Les États membres identifient les autorités mentionnées aux pointsb) et c) du paragraphe1.
            


            
              4.Les États membres désignent les autorités mentionnées au pointd) du paragraphe1.
            


            
              5.Les États membres communiquent à la Commission, conformément à l'article20, les noms et les adresses complètes des autorités mentionnées au paragraphe1, avec l'indication:


              
                	a)


                	des moyens de communication dont ils disposent;


                	b)


                	de leurs connaissances linguistiques, et


                	c)


                	le cas échéant, de leurs fonctions particulières dans le réseau.

              

            

          


          
            
              Article 3
            


            
              Missions et activités du réseau
            


            
              1.Le réseau a pour mission de:


              
                	a)


                	faciliter la coopération judiciaire entre les États membres en matière civile et commerciale, et notamment de concevoir, mettre en place de manière progressive, et tenir à jour un système d'information destiné aux membres du réseau;


                	b)


                	concevoir, mettre en place de manière progressive, et tenir à jour un système d'information destiné au public.

              

            


            
              2.Sans préjudice des autres actes communautaires ou des instruments internationaux relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et commerciale, le réseau développe ses activités notamment aux fins suivantes:


              
                	a)


                	le bon déroulement des procédures ayant une incidence transfrontière et faciliter les demandes de coopération judiciaire entre les États membres, en particulier lorsque ni un acte communautaire ni un instrument international n'est applicable;


                	b)


                	l'application effective et concrète des actes communautaires ou des conventions en vigueur entre deux ou plusieurs États membres;


                	c)


                	la mise en place et l'entretien d'un système d'information destiné au public sur la coopération judiciaire en matière civile et commerciale à l'intérieur de l'Union européenne, sur les actes communautaires et les instruments internationaux pertinents, et sur le droit interne des États membres, notamment en ce qui concerne l'accès aux systèmes juridictionnels.

              

            

          


          
            
              Article 4
            


            
              Modalités de fonctionnement du réseau
            


            Le réseau remplit sa mission notamment selon les modalités suivantes:


            
              	1)


              	il facilite l'établissement de contacts appropriés entre les autorités des États membres mentionnées à l'article2, paragraphe1, pour l'accomplissement des missions prévues à l'article3;


              	2)


              	il tient des réunions périodiques de ses points de contact et de ses membres selon les modalités prévues au titreII;


              	3)


              	il élabore et tient à jour les informations concernant la coopération judiciaire en matière civile et commerciale et les systèmes juridiques des États membres visées au titreIII, selon les modalités prévues audit titre.

            

          


          
            
              Article 5
            


            
              Points de contact
            


            
              1.Les points de contact sont à la disposition des autorités visées à l'article2, paragraphe1, pointsb), c) et d), pour remplir les missions visées à l'article3.

              
                Les points de contact sont également à la disposition des autorités judiciaires locales de leur État membre, aux mêmes fins, selon des modalités décidées par chaque État membre.
              

            


            
              2.En particulier, les points de contact ont pour fonction de:


              
                	a)


                	fournir toute information nécessaire à la bonne coopération judiciaire entre les États membres, conformément à l'article3, aux autres points de contact, aux autorités mentionnées à l'article2, paragraphe1, pointsb), c) et d), ainsi qu'aux autorités judiciaires locales de leur État membre, afin de leur permettre d'établir de façon efficace une demande de coopération judiciaire et les contacts directs les plus appropriés;


                	b)


                	rechercher des solutions aux difficultés qui peuvent se présenter à l'occasion d'une demande de coopération judiciaire, sans préjudice du paragraphe4 du présent article et de l'article6;


                	c)


                	faciliter la coordination du traitement des demandes de coopération judiciaire dans l'État membre concerné, notamment lorsque plusieurs demandes des autorités judiciaires de cet État membre doivent être exécutées dans un autre État membre;


                	d)


                	collaborer à l'organisation des réunions visées à l'article9, et y participer;


                	e)


                	collaborer à la réalisation et à la mise à jour des informations mentionnées au titreIII, et notamment du système d'information destiné au public, selon les modalités prévues audit titre.

              

            


            
              3.Lorsque qu'un point de contact reçoit d'un autre membre du réseau, une demande d'information à laquelle il n'est pas en mesure de donner une suite appropriée, il l'adresse au point de contact ou au membre du réseau le mieux placé pour le faire. Le point de contact reste disponible pour prêter toute assistance utile lors des contacts ultérieurs.
            


            
              4.Dans les domaines où les actes communautaires ou les instruments internationaux régissant la coopération judiciaire prévoient déjà la désignation d'autorités chargées de faciliter la coopération judiciaire, les points de contact orientent les demandeurs vers ces autorités.
            

          


          
            
              Article 6
            


            
              Autorités compétentes aux fins des actes communautaires ou des instruments internationaux relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et commerciale
            


            
              1.L'intégration des autorités compétentes prévues dans les actes communautaires ou dans les instruments internationaux relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et commerciale dans le réseau ne porte pas préjudice aux compétences qui leur sont attribuées par l'acte ou l'instrument qui prévoit leur désignation.

              
                Les contacts au sein du réseau s'effectuent sans préjudice des contacts réguliers ou occasionnels entre ces autorités compétentes.
              

            


            
              2.Dans chaque État membre, les autorités prévues par les actes communautaires ou les instruments internationaux relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et commerciale et les points de contact du réseau entretiennent des échanges de vues et des contacts réguliers, afin d'assurer la diffusion la plus large de leurs expériences respectives.
            


            
              3.Les points de contact du réseau se tiennent à la disposition des autorités prévues par les actes communautaires ou les instruments internationaux relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et commerciale, afin de leur prêter toute assistance utile.
            

          


          
            
              Article 7
            


            
              Connaissances linguistiques des points de contact
            
Afin de faciliter le fonctionnement pratique du réseau, chaque État membre veille à ce que ses points de contact aient une connaissance suffisante d'une langue officielle des institutions de la Communauté européenne autre que la leur, compte tenu du fait qu'ils doivent pouvoir communiquer avec les points de contact des autres États membres.

            
              Les États membres facilitent et encouragent la formation linguistique spécialisée du personnel des points de contact et favorisent les échanges de collaborateurs entre les points de contact implantés dans les États membres.
            

          


          
            
              Article 8
            


            
              Moyens de communication
            
Les points de contact utilisent les moyens technologiques les plus appropriés de façon à répondre le plus efficacement et le plus rapidement possible à toutes les demandes qui leur sont présentées.
          

        


        
          
            TITRE II

          


          
            RÉUNIONS AU SEIN DU RÉSEAU

          


          
            
              Article 9
            


            
              Réunions des points de contact
            


            
              1.Les points de contact du réseau se réunissent au moins une fois par semestre, conformément aux dispositions de l'article12.
            


            
              2.Chaque État membre est représenté à ces réunions par un ou plusieurs points de contact, qui peuvent se faire accompagner par d'autres membres du réseau, sans en aucun cas excéder le chiffre de quatre représentants par État membre.
            


            
              3.La première réunion des points de contact se tiendra au plus tard le 1ermars 2003, sans préjudice d'éventuelles réunions préparatoires.
            

          


          
            
              Article 10
            


            
              Objet des réunions périodiques des points de contact
            


            
              1.Les réunions périodiques des points de contact ont pour but de:


              
                	a)


                	leur permettre de se connaître et d'échanger leur expérience, notamment en ce qui concerne le fonctionnement du réseau;


                	b)


                	offrir une plate-forme de discussion pour les problèmes pratiques et juridiques rencontrés par les États membres dans le cadre de la coopération judiciaire, notamment en ce qui concerne l'application des mesures adoptées par la Communauté européenne;


                	c)


                	identifier les meilleures pratiques dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile et commerciale, et assurer la diffusion des informations y afférentes au sein du réseau;


                	d)


                	échanger des données et des points de vue notamment sur la structure, l'organisation et le contenu des informations disponibles mentionnées au titreIII ainsi que sur l'accès à celles-ci;


                	e)


                	dégager des orientations pour l'élaboration progressive des fiches d'information mentionnées à l'article15, notamment en ce qui concerne les sujets à traiter et la forme à donner à ces fiches;


                	f)


                	identifier des initiatives spécifiques autres que celles mentionnées au titreIII, mais ayant des finalités analogues.

              

            


            
              2.Les États membres veillent à ce que l'expérience acquise avec le fonctionnement des mécanismes spécifiques de coopération prévus dans des actes communautaires ou des instruments internationaux en vigueur soit partagée lors des réunions des points de contact.
            

          


          
            
              Article 11
            


            
              Réunion des membres du réseau
            


            
              1.Des réunions ouvertes à tous les membres du réseau auront lieu afin de leur permettre de se connaître et d'échanger leur expérience, de leur offrir une plate-forme de discussion pour les problèmes pratiques et juridiques rencontrés et pour traiter de questions spécifiques.

              
                Des réunions peuvent également être consacrées à des questions particulières.
              

            


            
              2.Les réunions sont convoquées selon les besoins et conformément aux dispositions de l'article12.
            


            
              3.La Commission, en étroite coopération avec la présidence du Conseil et les États membres, fixe le nombre maximum de participants pour chaque réunion.
            

          


          
            
              Article 12
            


            
              Organisation et déroulement des réunions au sein du réseau
            


            
              1.La Commission, en étroite coopération avec la présidence du Conseil et les États membres, est chargée de la convocation et de l'organisation des réunions mentionnées aux articles9 et 11. Elle en assure la présidence et le secrétariat.
            


            
              2.Avant chaque réunion, la Commission établit le projet d'ordre du jour en accord avec la présidence du Conseil et en consultation avec les États membres, par le biais de leurs points de contact respectifs.
            


            
              3.Le projet d'ordre du jour est communiqué aux points de contact préalablement à la réunion. Ceux-ci peuvent demander que des modifications y soient apportées ou que des points supplémentaires y soient ajoutés.
            


            
              4.À l'issue de chaque réunion, la Commission établit un compte rendu qui est communiqué aux points de contact.
            


            
              5.Des réunions des points de contact et des membres du réseau peuvent aussi être organisées dans les États membres.
            

          

        


        
          
            TITRE III

          


          
            INFORMATIONS DISPONIBLES AU SEIN DU RÉSEAU ET SYSTÈME D'INFORMATION DESTINÉ AU PUBLIC

          


          
            
              Article 13
            


            
              Informations diffusées au sein du réseau
            


            
              1.Les informations diffusées au sein du réseau comprennent:


              
                	a)


                	les informations mentionnées à l'article 2, paragraphe5;


                	b)


                	toute autre information jugée utile par les points de contact pour le bon fonctionnement du réseau.

              

            


            
              2.Aux fins des dispositions du paragraphe 1, la Commission mettra progressivement en place, en consultation avec les points de contact, un système électronique d'échange d'informations, sécurisé et à accès limité.
            

          


          
            
              Article 14
            


            
              Système d'information destiné au public
            


            
              1.Un système d'information fondé sur l'Internet, destiné au public, comprenant le site propre du réseau, est mis en place progressivement conformément aux articles17 et 18.
            


            
              2.Ce système d'information comprend les éléments suivants:


              
                	a)


                	les actes communautaires en vigueur ou en préparation relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et commerciale;


                	b)


                	les mesures nationales visant à mettre en œuvre, au plan interne, les instruments visés au pointa) du présent paragraphe;


                	c)


                	les instruments internationaux en vigueur relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et commerciale auxquels les États membres sont parties, ainsi que les déclarations faites et les réserves exprimées dans le cadre de ces instruments;


                	d)


                	les éléments pertinents de la jurisprudence communautaire dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile et commerciale;


                	e)


                	les fiches d'information visées à l'article15.

              

            


            
              3.En ce qui concerne l'accès aux informations mentionnées au paragraphe2, pointsa) à d), le réseau devrait, le cas échéant, établir sur son site propre, des liens vers les autres sites sur lesquels les informations originales se trouvent.
            


            
              4.Par le même biais, le site propre au réseau facilitera l'accès à des initiatives analogues en matière d'information du public dans des domaines connexes, ainsi qu'à des sites contenant des informations sur les systèmes juridiques des États membres.
            

          


          
            
              Article 15
            


            
              Fiches d'information
            


            
              1.Les fiches d'information sont établies par priorité sur des questions relatives à l'accès à la justice dans les États membres, et contiennent notamment des informations relatives aux modalités de saisine des tribunaux et à l'assistance judiciaire, sans préjudice des travaux déjà réalisés dans le cadre d'autres initiatives communautaires et dont le réseau tiendra le plus grand compte.
            


            
              2.Les fiches d'information sont pratiques et concises. Elles sont établies dans une langue aisément compréhensible et contiennent des informations pratiques destinées au public. Elles sont progressivement établies sur, au moins, les sujets suivants:


              
                	a)


                	les principes du système juridique et de l'organisation judiciaire des États membres;


                	b)


                	les modalités de saisine des tribunaux, notamment en ce qui concerne les demandes de faible importance, et les procédures judiciaires subséquentes, y compris les voies et les procédures de recours;


                	c)


                	les conditions et les modalités d'accès à l'assistance judiciaire, comprenant des descriptions des tâches des organisations non gouvernementales qui travaillent dans le domaine, en tenant compte des travaux déjà réalisés dans le cadre du dialogue avec les citoyens;


                	d)


                	les règles nationales en matière de signification et de notification des actes;


                	e)


                	les règles et les procédures pour l'exécution des décisions judiciaires d'un autre État membre;


                	f)


                	les possibilités et les procédures pour l'obtention de mesures conservatoires, notamment la saisie des biens d'une personne en vue d'une exécution;


                	g)


                	la possibilité de résoudre les litiges par des moyens alternatifs, et l'indication des centres d'information et d'assistance nationaux du réseau européen pour la résolution extrajudiciaire des litiges de consommation;


                	h)


                	l'organisation et le fonctionnement des professions juridiques.

              

            


            
              3.Le cas échéant, les fiches d'information comportent des éléments sur la jurisprudence pertinente des États membres.
            


            
              4.Les fiches d'information peuvent comporter des informations plus détaillées à l'intention des spécialistes.
            

          


          
            
              Article 16
            


            
              Mise à jour des informations
            
Toutes les informations diffusées à l'intérieur du réseau et au public en vertu des articles13 à 15 sont régulièrement actualisées.
          


          
            
              Article 17
            


            
              Rôle de la Commission dans le système d'information destiné au public
            


            La Commission:


            
              	1)


              	est responsable de la gestion du système d'information destiné au public;


              	2)


              	établit, en consultation avec les points de contact, un site propre au réseau sur son site Internet;


              	3)


              	fournit des informations sur les aspects pertinents du droit et des procédures communautaires, y compris sur la jurisprudence communautaire, conformément à l'article14;


              	4)


              	
                
                  	a)


                  	s'assure de la cohérence formelle des fiches d'information et veille à ce qu'elles comportent toutes les informations jugées nécessaires par le réseau;


                  	b)


                  	s'assure ensuite de la traduction dans les autres langues officielles des institutions de la Communauté et les met à disposition sur le site propre du réseau.

                

              

            

          


          
            
              Article 18
            


            
              Rôle des points de contact dans le système d'information destiné au public
            


            Les points de contact veillent à ce que:


            
              	1)


              	les informations nécessaires à la constitution et au fonctionnement du système soient fournies à la Commission;


              	2)


              	les informations introduites dans le système soient exactes;


              	3)


              	les mises à jour éventuelles soient communiquées sans délai à la Commission dès qu'une information nécessite une modification;


              	4)


              	les fiches d'information qui concernent leur État membre soient établies progressivement, conformément aux orientations mentionnées à l'article10, paragraphe1, pointe);


              	5)


              	les fiches d'information installées sur le site propre du réseau soient diffusées le plus largement possible dans leur État membre.

            

          

        


        
          
            TITRE IV

          


          
            DISPOSITIONS FINALES

          


          
            
              Article 19
            


            
              Réexamen
            


            
              1.Au plus tard le 1er décembre 2005, et ensuite tous les cinq ans au moins, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social un rapport relatif à l'application de la présente décision, élaboré sur la base des informations communiquées préalablement par les points de contact. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions visant à adapter la présente décision.
            


            
              2.Le rapport examine notamment, parmi d'autres questions pertinentes, celle d'un éventuel accès direct du public aux points de contact du réseau, de l'accès et de l'association des professions juridiques à ses travaux, et des synergies avec le réseau européen pour la résolution extrajudiciaire des litiges de consommation. Il examine également les relations entre les points de contact du réseau et les autorités compétentes prévues par les actes communautaires ou les instruments internationaux relatifs à la coopération judiciaire en matière civile et commerciale.
            

          


          
            
              Article 20
            


            
              Mise en place des éléments de base du réseau
            
Au plus tard le 1er juin 2002, les États membres communiquent à la Commission les informations visées à l'article2, paragraphe5.
          


          
            
              Article 21
            


            
              Date de mise en application
            
La présente décision est applicable à partir du 1er décembre 2002, à l'exception des articles2 et 20 qui s'appliquent à partir de la date de la notification de la décision aux États membres qui en sont destinataires.
          

        


        
          Les États membres sont destinataires de la présente décision conformément au traité instituant la Communauté européenne.


          
            
              Fait à Bruxelles, le 28mai 2001.

            


            
              Par le Conseil


              Le président


              T. BODSTRÖM
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        Chapitre 12


        AIDE JUDICIAIRE


        


        Directive 2003/8/CE du Conseil du 27janvier 2003 visant à améliorer l’accès à la justice dans les affaires transfrontalières par l’établissement de règles minimales communes relatives à l’aide judiciaire accordée dans le cadre de telles affaires


        


        


        Commentaire de Sally Langrish[618]

      

    

  


  
    
      Commentaire de Sally Langrish


      SALLY LANGRISH


      Sally Langrish, LLB (Londres), est avocate et juriste du gouvernement du Royaume-Uni. Depuis 1995, elle travaille pour le ministère des affaires étrangères en tant que conseiller juridique et spécialiste en affaires européennes. Elle a été détachée à deux reprises à la représentation permanente du Royaume-Uni auprès de l’Union européenne: de 2001 à 2003, elle y a exercé les fonctions de conseiller en droit civil et a fait partie de la délégation du Royaume-Uni lors des négociations concernant la directive relative à l’aide judiciaire en matière civile, et, de 2007 à 2010, elle y a exercé les fonctions de conseiller juridique. Elle exerce actuellement des fonctions de direction à l’ambassade du Royaume-Uni à Bruxelles.

    

  


  
    Directive 2003/8/CE du Conseil du 27janvier 2003 visant à améliorer l’accès à la justice dans les affaires transfrontalières par l’établissement de règles minimales communes relatives à l’aide judiciaire accordée dans le cadre de telles affaires


    


    I.Introduction


    1.Directive 2003/8/CE du Conseil du 27janvier 2003 visant à améliorer l’accès à la justice dans les affaires transfrontalières par l’établissement de règles minimales communes relatives à l’aide judiciaire accordée dans le cadre de telles affaires. Voir également les rectificatifs figurant à la fin de l’acte.


    


    2.La directive 2003/8/CE relative à l’aide judiciaire en matière civile a été adoptée pour remplir le mandat politique arrêté en 1999 par le Conseil européen de Tampere dans ses conclusions. Afin de faciliter l’accès à la justice dans les affaires civiles et commerciales, le Conseil européen a invité le Conseil de ministres à établir des normes minimales garantissant un niveau approprié d’aide juridique pour les affaires transfrontalières dans l’ensemble de l’Union européenne[619].


    


    3.Cette directive a été adoptée en application de l’article61, pointc), et de l’article67 du traitéCE. Ces articles, conjointement à l’article65 du traité, permettent l’adoption de «mesures relevant du domaine de la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontière […] dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement du marché intérieur». En vertu de l’article65, pointc), les mesures autorisées visent notamment à «éliminer les obstacles au bon déroulement des procédures civiles, au besoin en favorisant la compatibilité des règles de procédure civile applicables dans les États membres». Conformément aux règles de procédure prévues par l’article67 [tel qu’il s’appliquait avant l’entrée en vigueur du traité de Nice le 1erfévrier 2003[620], le Conseil a statué sur la base d’une proposition de la Commission datée du 18janvier 2002[621]. Consulté, le Parlement européen a rendu son avis le 25septembre 2002[622]. La directive a été adoptée à l’unanimité par les États membres le 27janvier 2003.


    


    4.La directive comprend 23 articles répartis en 5 chapitres. Le chapitre I porte sur le champ d’application et les définitions, le chapitre II fixe le droit à l’aide judiciaire, le chapitre III détermine les conditions et l’étendue de l’aide judiciaire, le chapitre IV établit la procédure à suivre pour introduire une demande d’aide judiciaire en application de la directive, et le chapitre 5 énonce les dispositions finales.


    


    II.Champ d’application et définitions


    1.L’article1er, paragraphe1, énonce l’objectif premier de la directive, qui est d’«améliorer l’accès à la justice dans les affaires transfrontalières par l’établissement de règles minimales communes en matière d’aide judiciaire dans le cadre de telles affaires», ce qui, à l’évidence, renvoie au mandat arrêté dans les conclusions de Tampere. L’article1er, paragraphe2, limite l’application de la directive aux «litiges transfrontaliers», qui sont définis à l’article2 de la directive. À l’article2, les paragraphes 1 et 3 définissent le litige transfrontalier comme étant celui dans lequel la partie qui présente une demande d’aide judiciaire a, au moment auquel la demande est introduite conformément à la directive, son domicile ou sa résidence habituelle dans un État membre autre que l’État du for ou que l’État dans lequel la décision doit être exécutée. En termes simples, la directive s’applique donc lorsqu’une partie doit comparaître ou faire exécuter une décision de justice dans un État membre autre que celui dans lequel elle a son domicile ou sa résidence habituelle. Elle ne s’applique pas, en revanche, aux affaires pouvant être considérées comme «nationales», au sens où le plaideur et le tribunal compétent se trouvent dans le même État membre, même si l’affaire peut comporter d’autres éléments qui sont transfrontaliers.


    


    2.L’article1ercomporte deux autres éléments qui déterminent le champ d’application de la directive. Le premier concerne le type de litige auquel la directive s’applique. Selon l’article1er, paragraphe2, elle s’applique à toute procédure en matière civile et commerciale, quelle que soit la nature de la juridiction. L’expression «procédure en matière civile et commerciale» n’est pas définie. Toutefois, cette formulation renvoie à l’article1erdu règlement BruxellesI, de telle sorte que la directive pourrait être interprétée comme s’appliquant aux litiges qui seraient couverts par ce règlement. L’article1er, paragraphe2, de la directive indique qu’elle ne recouvre notamment pas les matières fiscales, douanières ou administratives, ce qui, là encore, renvoie à l’article1er, paragraphe1, du règlement BruxellesI.


    


    3.Le second élément qu’il convient de noter en ce qui concerne le champ d’application de la directive est que celle-ci ne s’applique pas à tous les États membres. L’article1er, paragraphe3, prévoit, en effet, que la directive ne s’applique pas au Danemark. La raison en est indiquée au considérant 34, qui cite les articles1eret 2 du protocole sur la position du Danemark annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne. En vertu de ce protocole, le Danemark ne participe pas à l’adoption des mesures proposées relevant du titre IV du traité CE; or, les bases juridiques de la directive, les articles61 et 67, relèvent manifestement du titre IV.


    


    4.Contrairement au Danemark, le Royaume-Uni et l’Irlande ont été en mesure, en vertu du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, de notifier leur souhait de participer à l’adoption et à l’application de cette directive. Le considérant 33 de la directive rappelle que ces deux États membres ont fait part de leur souhait de participer à l’adoption de la directive, conformément à l’article3 dudit protocole. En conséquence, la directive s’applique à tous les États membres, à l’exception du Danemark.


    


    III.Droit à l’aide judiciaire


    1.Ce chapitre détermine les personnes qui peuvent prétendre à l’aide judiciaire au titre de la directive et définit la notion générale d’aide judiciaire aux fins de la directive.


    


    2.Les règles relatives au domicile sont, en vertu de l’article2, paragraphe2, déterminées conformément à l’article59 du règlement BruxellesI [règlement (CE) no44/2001 du Conseil du 22décembre 2000]. En substance, l’État membre du for qui est saisi de la demande d’aide judiciaire devrait, en application de l’article59, paragraphe2, dudit règlement, appliquer la loi de l’État membre dans lequel le demandeur déclare avoir son domicile afin de déterminer s’il a un domicile dans cet État.


    


    3.En ce qui concerne les personnes pouvant bénéficier de l’aide judiciaire, l’article3, paragraphe1, prévoit que les droits conférés par la directive s’appliquent à toute personne physique. Il en découle que les personnes morales telles que les entreprises ou les associations à but non lucratif ne sont pas couvertes. L’article4 précise que la directive s’applique aussi bien aux citoyens de l’Union qu’aux ressortissants de pays tiers en situation régulière de séjour dans l’un des États membres. Cette disposition fonctionne comme une mesure de non–discrimination, en imposant aux États membres de traiter ces deux catégories de personnes sur un pied d’égalité.


    


    4.L’article3 est l’article clé qui définit la notion d’aide judiciaire aux fins de la directive. À titre de principe général, l’article3, paragraphe1, accorde aux parties à un litige le droit de bénéficier d’«une aide judiciaire appropriée destinée à lui garantir un accès effectif à la justice». L’article précise que ce droit fait l’objet de conditions définies dans d’autres dispositions de la directive et que le litige doit relever du champ d’application de la directive. Le considérant 11 résume bien ce qu’on entend par «aide judiciaire appropriée». Celle-ci couvre, en premier lieu, les conseils précontentieux afin de parvenir à un règlement avant d’engager une procédure judiciaire, en deuxième lieu, l’assistance juridique pour saisir un tribunal et, en troisième lieu, une représentation en justice ainsi que la prise en charge ou l’exonération des frais de justice.


    


    5.Ces trois différents aspects de l’aide judiciaire appropriée sont définis à l’article3, paragraphe2. L’accent est, à l’évidence, mis sur des cas où des procédures judiciaires transfrontalières sont en réalité déjà en cours ou vont très probablement être engagées. Parce que les conseils précontentieux visés à l’article3, paragraphe2, pointa), ont pour seul but d’arriver à un règlement avant d’intenter une procédure judiciaire, cela semble exclure que les demandeurs sollicitent une aide judiciaire à des fins autres et plus vastes ou lorsqu’aucun litige n’est en vue. L’article3, paragraphe2, pointb), confère le droit à une assistance juridique et à une représentation en justice: le cas se présente lors de la mise en état de l’affaire et de la présentation des moyens de défense devant le tribunal, que ce soit par le biais de mémoires et lors de l’audience.


    


    6.La prise en charge des frais du procès est également traitée à l’article3, paragraphe2, pointb), et pourrait se rapporter à plusieurs types de coûts. L’un d’entre eux concerne les dépens, y compris les honoraires versés par le tribunal aux mandataires chargés d’accomplir des actes durant la procédure (tels que, vraisemblablement, les auxiliaires de justice ou les experts appelés à témoigner). Une deuxième catégorie de frais a trait aux différents frais spécifiques à la situation du plaideur dans un litige transfrontalier, tels que les frais d’interprétation, de traduction et de déplacement pour assister à l’audience. Ces frais font l’objet de l’article7 de la directive et sont décrits plus bas. Les frais de la partie adverse appartiennent à la troisième catégorie. Dans certains États membres, la partie qui succombe peut être condamnée à régler les frais de la partie adverse. Le dernier alinéa de l’article3, paragraphe2, prévoit que, si le bénéficiaire de l’aide judiciaire accordée au titre de la directive succombe et est soumis à cette règle sur le règlement des frais de la partie adverse, ces frais doivent être couverts par l’aide judiciaire qui lui a été accordée, dès lors que les frais d’une partie ayant son domicile ou sa résidence habituelle dans l’État membre du for auraient été couverts de cette manière. Il s’agit là essentiellement d’une mesure de non-discrimination, qui n’impose cependant pas automatiquement aux États membres d’accorder une aide judiciaire à un demandeur dans une affaire transfrontalière afin de couvrir les frais de la partie qui a gain de cause si telle n’est pas la pratique habituelle dans leur droit interne. Le considérant 12 indique clairement que cette décision revient au droit national de l’État membre du for ou dans lequel la décision doit être exécutée.


    


    7.L’article3, paragraphe3, apporte une restriction importante à la notion «d’aide judiciaire appropriée» dans le cadre de «procédures spécialement destinées à permettre aux plaideurs de faire valoir en personne leurs moyens de défense». Ces procédures peuvent inclure celles relatives aux demandes de faible importance telles qu’elles existent dans plusieurs États membres ou les procédures judiciaires simplifiées. En pareil cas, l’article3, paragraphe3, indique que les États membres ne sont pas tenus de fournir une assistance judiciaire ou d’assurer la représentation en justice. Cela laisse entendre, en revanche, que le droit aux conseils précontentieux prévu à l’article3, paragraphe2, pointa), s’applique encore dans de telles affaires. À titre de mesure de sauvegarde, l’article3, paragraphe3, autorise (et probablement exige) que soit accordée l’aide judiciaire si le juge ou toute autre autorité compétente décide que l’aide judiciaire est nécessaire pour garantir l’égalité entre les parties ou en raison de la complexité de l’affaire.


    


    8.L’article3, paragraphes 4 et 5, traite d’un autre aspect de l’aide judiciaire appropriée en mettant l’accent sur le montant reçu par le plaideur. L’article3, paragraphe4, autorise un État membre à demander une contribution financière aux frais de justice, auquel cas il évaluera la capacité de contribution du bénéficiaire de l’aide judiciaire conformément à l’article5 (présenté ci-après). En vertu de l’article3, paragraphe5, un État membre peut demander au bénéficiaire de l’aide judiciaire de rembourser, en tout ou en partie, ce qu’il a reçu, si sa situation financière s’est entre-temps sensiblement améliorée ou si l’aide judiciaire a été octroyée sur la base d’informations inexactes fournies par le bénéficiaire. Ces dispositions s’appliquent parallèlement à l’article5 et à l’article9, paragraphe4, pour permettre aux États membres d’accorder des fonds disponibles au titre de l’aide judiciaire en fonction des besoins financiers du bénéficiaire, favorisant ainsi une bonne utilisation des fonds publics.


    


    IV.Conditions et étendue de l’aide judiciaire


    1.Faisant suite à l’énoncé des grands principes au chapitre II, le chapitre III énonce des règles plus détaillées en ce qui concerne l’évaluation des demandes d’aide judiciaire. Les articles5 et 6 sont les plus importants. Ils traitent des conditions liées respectivement aux ressources financières du demandeur et au fond du litige. Ces dispositions permettent aux États membres, dans une certaine mesure, de veiller à ce que les fonds mis à la disposition de l’aide judiciaire en matière civile puissent bénéficier à des demandeurs et à des affaires qui méritent le plus un financement public. Si la question des frais pris en charge respectivement par l’État membre dans lequel le demandeur a son domicile ou sa résidence habituelle et l’État membre du for fait l’objet d’un examen plus approfondi aux articles8 et 12 (présentés ci-après), il est utile, pour comprendre les articles5 et 6, de savoir que les coûts de l’aide judiciaire sont supportés, dans leur majorité, par l’État membre du for. En conséquence, les ressources financières du demandeur de l’aide judiciaire sont évaluées en vertu des dispositions du système d’aide judiciaire de cet État membre et non en vertu du système applicable dans l’État membre du domicile ou de la résidence habituelle.


    


    2.L’article5, paragraphe1, pose le principe général selon lequel les États membres devraient financer des personnes qui sont «dans l’incapacité totale ou partielle de faire face aux frais de justice […] en raison de leur situation économique, en vue de leur garantir un accès effectif à la justice». L’article5, paragraphe2, autorise l’État membre à évaluer la situation économique du demandeur dans une affaire transfrontalière, en tenant compte de différents éléments objectifs tels que ses revenus, le capital qu’il détient ou sa situation familiale. Cette évaluation peut également prendre en compte les ressources des personnes qui dépendent financièrement du demandeur.


    


    3.Certains États membres ont recours à des seuils financiers au-dessus desquels le candidat à l’aide judiciaire est présumé pouvoir faire face aux frais de justice. L’article5, paragraphe3, autorise le recours à de tels seuils dans le cadre de la directive dans la mesure où ils se fondent sur les éléments objectifs visés à l’article5, paragraphe2. Toutefois, afin de prémunir le demandeur dans une affaire transfrontalière contre tout risque de discrimination indirecte en raison de la différence du coût de la vie entre les États membres, l’article5, paragraphe4, prévoit que ce seuil peut ne pas être appliqué si le candidat à l’aide judiciaire peut apporter la preuve qu’il ne pourrait pas faire face aux frais de justice en raison de cette différence du coût de la vie. Le considérant 15 mentionne un élément qui peut devoir être pris en compte ici, à savoir un élément indiquant si le demandeur de l’aide judiciaire remplit les critères d’admissibilité financière dans l’État membre où il a son domicile ou sa résidence habituelle.


    


    4.L’article5, paragraphe5, énonce un autre motif pouvant justifier le refus de l’aide judiciaire pour des raisons financières. L’aide judiciaire peut ne pas être accordée au demandeur qui a, dans le cas concerné, un accès effectif à un autre mécanisme par lequel les frais de justice sont pris en charge. Il peut s’agir, par exemple, de fonds disponibles dans le cadre d’une assurance protection juridique ou de la possibilité offerte dans certains États membres d’obtenir une aide dans le cadre d’un accord de paiement conditionnel des honoraires (accord «no win, no fee»). Le considérant 16 indique clairement que ces autres mécanismes ne sont pas, en tant que tels, une forme d’aide judiciaire, mais qu’ils peuvent conduire à présumer que la partie au litige peut faire face aux frais de justice malgré sa situation financière personnelle.


    


    5.L’article6 est le deuxième article clé pour déterminer si le demandeur peut prétendre au bénéfice de l’aide judiciaire. Les conditions fixées dans cet article ont trait au bien-fondé de l’affaire. Dans un premier temps, l’article6, paragraphe1, habilite un État membre à rejeter purement et simplement une demande d’aide judiciaire relative à une action paraissant manifestement non fondée. S’il n’est pas possible de prime abord de juger la demande comme étant manifestement infondée, l’article6, paragraphe2, prévoit qu’une fois que des conseils précontentieux ont été offerts au demandeur, ce dernier peut se voir refuser l’octroi de toute aide judiciaire supplémentaire «pour des raisons liées au bien-fondé de l’affaire», pour autant que l’accès à la justice soit toujours garanti[623]. En d’autres termes, l’État membre peut décider que l’affaire est insuffisamment fondée pour justifier le recours à des fonds publics. Tout refus de l’aide judiciaire en application de l’article6 de la directive peut faire l’objet d’un recours conformément aux dispositions de l’article15, examiné ci-après.


    


    6.La directive ne donne guère d’indications sur la manière dont les autorités compétentes des États membres devraient évaluer le bien-fondé de l’affaire, laissant à chaque État membre le soin d’appliquer la législation et la procédure nationales. Les critères appliqués par ces systèmes nationaux peuvent considérablement varier: les critères possibles peuvent inclure l’évaluation des chances de succès, le type d’affaire et les avantages financiers ou autres que le demandeur peut en tirer s’il a gain de cause.


    


    7.L’article6, paragraphe3, laisse supposer qu’une démarche fondée sur un tel éventail de critères est valable si l’accent est mis sur deux critères, outre celui des simples chances d’avoir gain de cause. Tout d’abord, il demande expressément aux États membres de tenir compte de l’importance de l’affaire en cause pour le demandeur. Ensuite, il permet aux États membres de tenir compte de la nature de l’affaire dans le cadre de deux catégories précises de litiges. La première concerne les cas où le demandeur réclame des dommages et intérêts pour atteinte à sa réputation alors qu’il n’a subi aucun préjudice matériel ou financier, ce qui inclurait certains types d’actions en diffamation dans certains États membres. La seconde catégorie concerne la revendication découlant directement des activités commerciales du demandeur ou de ses activités en tant que travailleur indépendant: l’exclusion, à l’article3, paragraphe1, de la directive, des parties à un contentieux commercial se voit renforcée par le fait que sont également exclues les demandes présentées par une personne dans le cadre de ses activités professionnelles.


    


    8.Les articles 7 et 8 portent précisément sur le caractère transfrontalier du litige et reconnaissent que certains coûts sont inhérents au fait que le demandeur ne vit pas dans le même État membre que celui du for. L’article7 requiert que l’aide judiciaire accordée dans l’État du for couvre certains frais directement liés au caractère transfrontalier du litige: l’interprétation, la traduction des documents nécessaires au règlement du litige et les frais de déplacement de toute personne dont la présence à l’audience est requise pour l’introduction de la demande. Le considérant 19 rappelle aux juridictions qu’elles devraient tenir compte de l’ensemble des avantages qu’offrent les possibilités prévues par le règlement (CE) no1206/2001 du Conseil dans le domaine de l’obtention des preuves en matière civile ou commerciale[624]. Il s’agit notamment, pour les juridictions, de la possibilité d’avoir recours aux vidéoconférences et aux téléconférences, ainsi qu’à des moyens plus traditionnels d’obtention de preuves auprès d’un témoin hors de leur ressort.


    


    9.L’article8 fait contrepoids à l’article7 en exigeant de l’État membre dans lequel le candidat à l’aide judiciaire a son domicile ou sa résidence habituelle qu’il prenne en charge certains autres frais liés au caractère transfrontalier de l’affaire. L’État membre dans lequel le demandeur a son domicile ou sa résidence habituelle doit fournir l’aide judiciaire pour couvrir les frais du demandeur ayant obtenu une assistance et des conseils précontentieux dans l’État membre du domicile ou de la résidence habituelle, jusqu’à ce que la demande d’aide judiciaire ait été reçue dans l’État membre du for. L’État membre du domicile ou de la résidence habituelle prend également en charge les frais liés à la traduction de la demande d’aide judiciaire et des documents connexes nécessaires.


    


    10.L’article9 de la directive illustre le fait que l’obtention d’une décision de justice pour trancher un litige peut ne pas conclure une affaire. Au considérant 20, il est indiqué que «si l’aide judiciaire est accordée, elle doit couvrir toute la procédure, y compris les frais exposés pour qu’un jugement soit déclaré exécutoire ou soit exécuté». Le bénéficiaire de l’aide devrait, en outre, continuer à la percevoir «si un appel est formé soit contre lui, soit par lui, pour autant que les conditions liées aux ressources financières et au fond du litige continuent à être remplies». L’article9, paragraphes 1 et 2, confère le droit de recevoir une aide judiciaire en vue de couvrir les frais liés à l’exécution transfrontalière d’un jugement. L’article9, paragraphe3, traite de l’aide judiciaire dans le cadre d’un recours et lie explicitement le droit de continuer à bénéficier de l’aide judiciaire au fait de continuer à remplir les conditions d’admissibilité visées aux articles 5 et 6, ce qui signifie notamment que les chances de succès du demandeur de l’aide judiciaire, lorsqu’il agit en qualité de partie demanderesse ou de partie défenderesse dans le cadre d’un recours, peuvent être évaluées avant que l’aide judiciaire soit accordée.


    


    11.De manière plus générale, l’article9, paragraphe4, autorise les États membres à réexaminer l’admissibilité de la demande d’aide judiciaire au regard de l’article3, paragraphes 3 et 5, de l’article5 et de l’article6 de la directive à tous les stades de la procédure. Cela signifie qu’un État membre peut, à tout moment, réexaminer la situation financière du demandeur ainsi que le bien-fondé de l’affaire et de l’aide judiciaire eu égard au type de juridiction appelé à connaître de l’affaire ou au type de procédure suivie. Ces examens ne se limitent pas au moment où le demandeur sollicite la poursuite de l’aide judiciaire en vue d’un recours ou d’une procédure d’exécution.


    


    12.L’article10 concerne une autre possibilité d’extension de l’aide judiciaire au-delà de la procédure judiciaire initiale, à savoir les procédures extrajudiciaires. Si la législation ou le tribunal demande aux parties à un litige de recourir à une procédure extrajudiciaire, telle que la médiation ou l’arbitrage, l’aide judiciaire doit être étendue à ces procédures, sous réserve des conditions définies dans la directive.


    


    V.Procédure


    1.Ce chapitre énonce les modalités pratiques de la procédure que doit suivre une personne qui introduit une demande d’aide judiciaire au titre de la directive. Il vise l’établissement des formulaires nécessaires à la demande, la transmission de la demande par l’État membre du domicile ou de la résidence habituelle de la personne à l’État membre du for ou à celui dans lequel la décision doit être exécutée, les questions relatives aux langues et à la traduction, ainsi que les règles applicables au traitement de la demande dans l’État membre qui octroie l’aide judiciaire[625].


    


    2.L’article12 est le point de départ. Il prévoit, comme règle de base, que l’aide judiciaire est accordée (et, par conséquent, prise en charge) ou refusée par l’autorité compétente de l’État membre du for. En d’autres termes, hormis les frais limités visés à l’article8 (présenté ci–dessus), l’aide judiciaire transfrontalière ne relève pas de la responsabilité de l’État membre du domicile ou de la résidence habituelle du demandeur.


    


    3.Le considérant 24 indique qu’«il y a lieu» que l’aide judiciaire soit accordée par les autorités compétentes de l’État membre du for. Selon le considérant 23, l’État membre du for doit appliquer sa propre législation, dans le respect des principes de la directive, pour décider de l’octroi ou du refus de l’aide judiciaire.


    


    4.En vertu des dispositions de l’article14, chaque État membre est tenu de désigner la ou les autorités compétentes pour l’expédition ou la réception des demandes d’aide judiciaire introduites au titre de la directive. L’autorité compétente pour l’expédition des demandes est dénommée «l’autorité expéditrice» et l’autorité habilitée à recevoir des demandes est dénommée «l’autorité réceptrice». Les États membres doivent fournir à la Commission les noms et adresses de leurs autorités compétentes ainsi que les zones géographiques relevant de leur compétence. Ces informations sont publiées au Journal officiel.


    


    5.L’article13 fixe les règles à appliquer par le demandeur pour l’introduction d’une demande d’aide judiciaire et celles relatives à sa transmission, le cas échéant, entre les autorités des États membres. En vertu de l’article13, paragraphe1, le demandeur peut choisir de soumettre sa demande soit à l’autorité expéditrice de l’État membre dans lequel il a son domicile ou sa résidence habituelle, soit à l’autorité réceptrice de l’État membre du for ou de celui dans lequel la décision doit être exécutée. L’article16 prévoit un formulaire standard pour les demandes d’aide judiciaire introduites au titre de cette directive[626]. Selon le considérant 28 de la directive, le but du formulaire standard est de rendre les procédures liées aux demandes d’aide judiciaire plus aisées et plus rapides. Selon le considérant 29, le formulaire de demande standard ainsi que les formulaires de demande nationaux devraient être mis à la disposition du public au niveau européen par l’intermédiaire du système d’information du réseau judiciaire européen[627].


    


    6.L’article13, paragraphe2, l’article14 et l’article8, pointb), de la directive traitent des questions relatives aux langues et à la traduction qui découlent de l’introduction d’une demande d’aide judiciaire. L’article13, paragraphe2, offre au demandeur plusieurs possibilités. Celui-ci peut remplir le formulaire dans la langue officielle (ou dans l’une des langues) de l’État membre de l’autorité réceptrice, pour autant que cette langue correspond à l’une des langues des institutions de la Communauté. L’article14, paragraphe3, autorise également un État membre à notifier à la Commission les autres langues de la Communauté que son autorité réceptrice peut accepter pour les demandes reçues conformément à la directive. Ces autres langues doivent être communiquées à la Commission et sont publiées au Journal officiel. En vertu des dispositions de l’article13, paragraphe2, les documents connexes qui accompagnent la demande d’aide judiciaire doivent également être traduits conformément à ces dispositions. Nous avons déjà vu que, en application de l’article8, pointb), l’État membre du domicile ou de la résidence habituelle du demandeur doit fournir l’aide judiciaire qui est nécessaire pour couvrir les frais de traduction de la demande et des documents connexes nécessaires. Toutefois, l’article8, pointb), ne s’applique que lorsque la demande est soumise à l’autorité expéditrice de l’État membre du domicile ou de la résidence habituelle du demandeur, ce qui donne à penser que si le demandeur choisit de soumettre sa demande directement à l’autorité réceptrice de l’État membre du for, il doit assumer lui-même les frais de traduction.


    


    7.L’autorité expéditrice a pour mission d’assurer le «contrôle qualité» d’une demande avant de l’envoyer à un autre État membre. Lorsque la demande est soumise à l’autorité expéditrice de l’État membre du domicile ou de la résidence habituelle du demandeur, cette autorité peut, en application de l’article13, paragraphe3, refuser de transmettre cette demande au cas où celle–ci est manifestement non fondée ou manifestement hors du champ d’application de la directive. Si telle est sa décision, cette dernière est subordonnée aux dispositions relatives à une révision ou à un appel énoncées à l’article15, paragraphes 2 et 3 (présentés ci-après). L’autorité expéditrice est également tenue d’aider le demandeur en veillant à ce que la demande soit accompagnée de tous les documents connexes requis pour que la demande soit traitée (voir article13, paragraphe4).


    


    8.Une fois que l’autorité expéditrice a reçu la demande dûment établie dans une des langues autorisées par la directive et que les documents connexes ont été traduits, s’il y a lieu, dans ladite langue, elle doit transmettre la demande à l’autorité réceptrice de l’État membre du for dans un délai de 15jours. L’article16 prévoit un formulaire standard afin de faciliter la transmission des demandes d’aide judiciaire entre les autorités expéditrices et réceptrices. Ce formulaire a déjà été créé par la décision de la Commission du 18juin 2003[628].


    


    9.Aucune légalisation ni aucune autre formalité analogue n’est requise pour les documents transmis en application de la directive (voir article13, paragraphe5). Aucune rémunération ne peut être perçue par les États membres pour les services rendus au demandeur pour l’aider à établir la demande ou pour la transmission de celle-ci. Toutefois, l’autorité expéditrice peut récupérer auprès du demandeur les frais de traduction, si l’autorité compétente de l’État membre récepteur rejette la demande.


    


    10.Dès lors que la demande a été reçue par l’État membre du for, le traitement de la demande est régi par l’article15 de la directive. En vertu de l’article15, paragraphe1, les autorités nationales qui statuent sur les demandes d’aide judiciaire dans l’État membre récepteur sont tenues d’informer pleinement le demandeur du traitement de la demande. En cas de rejet total ou partiel de la demande, les autorités doivent indiquer les motifs de ce rejet.


    


    11.L’article15, paragraphes 3 et 4, reconnaît au demandeur la possibilité d’une révision ou d’un appel contre une telle décision. Toutefois, si la demande d’aide judiciaire est rejetée par une juridiction dont la décision ne peut faire l’objet d’un appel en vertu du droit national de l’État membre récepteur ou par une juridiction d’appel dans ce même État, aucune autre disposition en matière de révision ou d’appel n’est nécessaire. En outre, l’article15, paragraphe4, contient une disposition spécifique régissant les recours formés contre une décision de refus rendue en vertu de l’article6 parce que la demande d’aide judiciaire porte sur une action manifestement non fondée ou pour des raisons liées au bien­fondé de l’affaire. Lorsque les recours disponibles contre une telle décision revêtent un caractère administratif (par exemple, auprès d’une autorité compétente en matière d’aide judiciaire plutôt qu’auprès d’une juridiction indépendante), la décision relative à ce recours administratif doit toujours faire l’objet en dernier ressort d’un contrôle juridictionnel.


    


    VI.Dispositions finales


    1.Ce bref chapitre de clôture contient un certain nombre de dispositions diverses, ayant trait principalement à la transposition par les États membres de la directive dans leur système juridique national. L’article18 vise à encourager l’information du public et des milieux professionnels en ce qui concerne l’aide judiciaire. En vertu de cet article, les autorités nationales compétentes sont tenues de collaborer en vue de fournir des informations sur les différents systèmes d’aide judiciaire, notamment via le réseau judiciaire européen[629].


    


    2.À l’article19, il est explicitement indiqué que les États membres peuvent adopter des dispositions plus favorables que celles prévues par la directive pour les personnes candidates à l’aide judiciaire et les bénéficiaires de cette aide, ce qui correspond à l’objectif global de l’article1erde la directive, à savoir l’établissement de règles minimales communes. Par définition, les États membres ont la possibilité d’aller au-delà de cette disposition dans leur législation nationale, s’ils le souhaitent.


    


    3.L’article20 régit les rapports entre la directive et les accords internationaux existants en la matière. Entre les États membres, la directive prime sur de tels accords. L’article20 cite en particulier deux accords qui sont concernés par cette disposition. Le premier est l’accord européen sur la transmission des demandes d’assistance judiciaire, adopté en 1977 par le Conseil de l’Europe et modifié par le protocole additionnel de 2001. Le considérant32 de la directive précise que cet accord et le protocole additionnel continuent à régir les relations entre les États membres et les pays tiers parties à l’accord ou au protocole[630]. Le second accord cité est la convention de LaHaye du 25octobre 1980 tendant à faciliter l’accès international à la justice.


    


    4.Enfin, selon la procédure habituelle, la directive fixe le délai dans lequel elle doit être transposée dans le droit national des États membres. L’article21 a fixé ce délai au 30novembre 2004. Les États membres ont été tenus de mettre en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la directive au plus tard à cette date (la même date que celle à laquelle le formulaire standard pour les demandes d’aide judiciaire doit être établi en vertu de l’article16). Par dérogation à cette date de transposition, un délai supplémentaire de 18mois a été accordé aux États membres pour transposer en droit national l’article3, paragraphe2, pointa). En conséquence, le droit à l’aide précontentieuse dans le cadre de litiges transfrontaliers en vue de parvenir à un accord avant d’intenter une action en justice est d’application depuis le 30mai 2006.

  


  
    
      Directive 2003/8/CE du Conseil du 27 janvier 2003 visant à améliorer l'accès à la justice dans les affaires transfrontalières par l'établissement de règles minimales communes relatives à l'aide judiciaire accordée dans le cadre de telles affaires


      
        DIRECTIVE 2003/8/CE DU CONSEIL


        du 27 janvier 2003


        visant à améliorer l'accès à la justice dans les affaires transfrontalières par l'établissement de règles minimales communes relatives à l'aide judiciaire accordée dans le cadre de telles affaires

      


      
        LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,


        
          vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 61, point c), et son article 67,


          vu la proposition de la Commission[631],


          vu l'avis du Parlement européen[632],


          vu l'avis du Comité économique et social[633],

        


        
          considérant ce qui suit:


          
            
              (1)L'Union européenne s'est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. Pour mettre en place progressivement cet espace, la Communauté doit adopter, entre autres, les mesures qui touchent à la coopération judiciaire en matière civile ayant des aspects transfrontaliers et qui sont nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur.
            

          


          
            
              (2)L'article 65, point c), du traité prévoit, entre autres, des mesures qui visent à éliminer les obstacles au bon déroulement des procédures civiles, au besoin en favorisant la compatibilité des règles de procédure civile applicables dans les États membres.
            

          


          
            
              (3)Le Conseil européen, réuni à Tampere les 15 et 16 octobre 1999, a invité le Conseil à établir des normes minimales garantissant un niveau approprié d'aide juridique pour les affaires transfrontalières dans l'ensemble de l'Union.
            

          


          
            
              (4)Tous les États membres sont parties à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950. Les matières traitées dans la présente directive le seront dans le respect de ladite convention et en particulier du principe de l'égalité des deux parties à un litige.
            

          


          
            
              (5)La présente directive vise à promouvoir l'octroi d'une aide judiciaire pour les litiges transfrontaliers à toute personne qui ne dispose pas de ressources suffisantes lorsque cette aide est nécessaire pour assurer un accès effectif à la justice. L'accès à la justice est un droit généralement reconnu qui est aussi réaffirmé à l'article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne.
            

          


          
            
              (6)Le manque de ressources d'une personne partie à un litige, qu'elle soit demanderesse ou défenderesse, pas plus que les difficultés induites par le caractère transfrontalier d'un litige, ne devraient constituer des obstacles à un accès effectif à la justice.
            

          


          
            
              (7)Étant donné que les objectifs de la présente directive ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc être mieux réalisés au niveau communautaire, la Communauté peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.
            

          


          
            
              (8)La présente directive a pour principal objectif de garantir un niveau approprié d'aide judiciaire dans les litiges transfrontaliers, par l'établissement de certaines normes minimales communes relatives à l'aide judiciaire qui soient applicables en cas de litige de cette nature. Une directive du Conseil est l'instrument législatif le mieux approprié pour atteindre cet objectif.
            

          


          
            
              (9)La présente directive s'applique en cas de litige transfrontalier, aux matières civiles et commerciales.
            

          


          
            
              (10)Toute personne intervenant dans un litige en matière civile ou commerciale relevant de la présente directive doit pouvoir faire valoir ses droits en justice même si sa situation financière personnelle l'empêche de pouvoir faire face aux frais de justice. L'aide judiciaire est considérée comme appropriée quand elle permet au bénéficiaire d'accéder effectivement à la justice dans les conditions prévues par la présente directive.
            

          


          
            
              (11)L'aide judiciaire devrait couvrir les conseils précontentieux afin de parvenir à un règlement avant d'engager une procédure judiciaire, une assistance juridique pour saisir un tribunal et une représentation en justice ainsi que la prise en charge ou l'exonération des frais de justice.
            

          


          
            
              (12)Il revient au droit national de l'État membre du for ou dans lequel la décision doit être exécutée de déterminer si les frais de justice peuvent inclure les dépens de la partie adverse auxquels le bénéficiaire de l'aide judiciaire est condamné.
            

          


          
            
              (13)Tous les citoyens de l'Union, où que soit situé leur domicile ou leur résidence habituelle sur le territoire d'un État membre, doivent pouvoir prétendre au bénéfice de l'aide judiciaire dans les litiges transfrontaliers s'ils remplissent les conditions prévues par la présente directive. Il en va de même pour les ressortissants de pays tiers qui ont leur résidence habituelle et sont en situation régulière de séjour sur le territoire d'un État membre.
            

          


          
            
              (14)Il convient de laisser aux États membres la liberté d'établir des seuils au-dessus desquels une personne serait présumée pouvoir faire face aux frais de justice, dans les conditions définies par la présente directive. Ces seuils sont établis en prenant en compte différents éléments objectifs tels que les revenus, le capital détenu ou la situation familiale.
            

          


          
            
              (15)L'objectif de la présente directive ne pourrait toutefois pas être atteint si la possibilité n'était pas laissée aux candidats à l'aide judiciaire d'apporter la preuve qu'ils ne peuvent faire face aux frais de justice même si leurs ressources dépassent le seuil établi par l'État membre du for. Lorsqu'elles apprécient si l'aide judiciaire doit être accordée sur cette base, les autorités de l'État membre du for peuvent tenir compte d'éléments indiquant que le demandeur remplit les critères d'admissibilité financière dans l'État membre où il a son domicile ou sa résidence habituelle.
            

          


          
            
              (16)La possibilité, en l'espèce, de recourir à d'autres mécanismes qui assurent l'accès effectif à la justice n'est pas une forme d'aide judiciaire. Cette possibilité peut cependant conduire à présumer que la personne concernée peut faire face aux frais de justice malgré sa situation financière défavorable.
            

          


          
            
              (17)Il convient de ménager la possibilité pour les États membres de rejeter les demandes d'aide judiciaire relatives à des actions manifestement non fondées ou pour des motifs liés à leur bien-fondé, pour autant que des conseils précontentieux soient offerts et que l'accès à la justice soit garanti. En statuant sur le bien-fondé d'une demande, les États membres peuvent rejeter toute demande d'aide judiciaire lorsque le demandeur réclame des dommages et intérêts pour atteinte à sa réputation alors qu'il n'a subi aucun préjudice matériel ou financier ou s'il s'agit d'une revendication découlant directement des activités commerciales du demandeur ou de ses activités en tant que travailleur indépendant.
            

          


          
            
              (18)La complexité et les différences des systèmes judiciaires des États membres, ainsi que les coûts inhérents au caractère transfrontalier des litiges, ne devraient pas entraver l'accès à la justice. Il convient donc que l'aide judiciaire couvre les coûts directement liés au caractère transfrontalier d'un litige.
            

          


          
            
              (19)Pour déterminer s'il est nécessaire qu'une personne soit présente physiquement à l'audience, les juridictions d'un État membre devraient tenir compte de l'ensemble des avantages qu'offrent les possibilités prévues par le règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l'obtention des preuves en matière civile ou commerciale[634].
            

          


          
            
              (20)Si l'aide judiciaire est accordée, elle doit couvrir toute la procédure, y compris les frais exposés pour qu'un jugement soit déclaré exécutoire ou soit exécuté. Le bénéficiaire devrait continuer à percevoir cette aide si un appel est formé soit contre lui, soit par lui, pour autant que les conditions liées aux ressources financières et au fond du litige continuent à être remplies.
            

          


          
            
              (21)L'aide judiciaire doit être accordée aux mêmes conditions, qu'il s'agisse de procédures judiciaires traditionnelles ou de procédures extrajudiciaires telles que la médiation, dès lors que la loi fait obligation d'y recourir ou qu'un tribunal y renvoie les parties.
            

          


          
            
              (22)L'aide judiciaire devrait aussi être accordée pour l'exécution des actes authentiques dans un autre État membre dans les conditions définies par la présente directive.
            

          


          
            
              (23)L'aide judiciaire étant accordée par l'État membre du for ou dans lequel la décision doit être exécutée, à l'exception de l'aide précontentieuse si le candidat à l'aide n'a pas son domicile ou sa résidence habituelle dans l'État membre du for, celui-ci doit appliquer sa propre législation, dans le respect des principes de la présente directive.
            

          


          
            
              (24)Il y a lieu que l'aide judiciaire soit accordée ou refusée par l'autorité compétente de l'État membre du for ou dans lequel la décision doit être exécutée. Tel est le cas à la fois quand la juridiction statue au fond et lorsqu'elle est appelée en premier lieu à se prononcer sur sa compétence.
            

          


          
            
              (25)Il convient d'organiser la coopération judiciaire en matière civile entre les États membres, en vue de favoriser l'information du public et des professionnels et de simplifier et d'accélérer la transmission des demandes d'aide judiciaire d'un État membre à l'autre.
            

          


          
            
              (26)Les mécanismes de notification et de transmission prévus par la présente directive s'inspirent directement de ceux qui sont institués par l'accord européen sur la transmission des demandes d'assistance judiciaire signé à Strasbourg le 27 janvier 1977, ci-après dénommé «accord de 1977». Un délai, non prévu par l'accord de 1977, est fixé pour la transmission des demandes d'aide judiciaire. La fixation d'un délai relativement court contribue au bon fonctionnement de la justice.
            

          


          
            
              (27)Les informations communiquées en application de la présente directive doivent bénéficier d'une protection. Étant donné que la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données[635] et la directive 97/66/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 1997 concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des télécommunications[636] sont applicables, il n'y a pas lieu de prévoir dans la présente directive des dispositions particulières en matière de protection des données.
            

          


          
            
              (28)La création d'un formulaire standard pour les demandes d'aide judiciaire et la transmission des demandes d'aide judiciaire dans les cas de litiges transfrontaliers rendra les procédures plus aisées et plus rapides.
            

          


          
            
              (29)En outre, ces formulaires de demande ainsi que les formulaires de demande nationaux devraient être mis à la disposition du public au niveau européen par l'intermédiaire du système d'information du réseau judiciaire européen établi conformément à la décision 2001/470/CE[637].
            

          


          
            
              (30)Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise en œuvre de la présente directive en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission[638].
            

          


          
            
              (31)Il convient de préciser que l'établissement de normes minimales pour les litiges transfrontaliers ne fait pas obstacle à ce que les États membres prévoient des dispositions plus favorables pour les personnes candidates à l'aide judiciaire et les bénéficiaires de cette aide.
            

          


          
            
              (32)L'accord de 1977, et le protocole additionnel à l'accord européen sur la transmission des demandes d'assistance judiciaire signé à Moscou en 2001, restent applicables aux relations entre les États membres et les pays tiers parties à l'accord de 1977 ou à ce protocole. En revanche, la présente directive prévaut sur les dispositions de l'accord de 1977 et du protocole en ce qui concerne les relations entre États membres.
            

          


          
            
              (33)Le Royaume-Uni et l'Irlande, conformément à l'article 3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, ont notifié leur souhait de participer à l'adoption et à l'application de la présente directive.
            

          


          
            
              (34)Le Danemark, conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la position du Danemark annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, ne participe pas à l'adoption de la présente directive et n'est donc pas lié par celle-ci ni soumis à son application,
            

          

        


        A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

      


      
        
          CHAPITRE I

        


        
          CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS

        


        
          
            Article premier
          


          
            Objectifs et champ d'application
          


          
            1.La présente directive vise à améliorer l'accès à la justice dans les affaires transfrontalières par l'établissement de règles minimales communes en matière d'aide judiciaire dans le cadre de telles affaires.
          


          
            2.Elle vise, dans les affaires transfrontalières, toute procédure en matière civile et commerciale, quelle que soit la nature de la juridiction. Elle ne recouvre notamment pas les matières fiscales, douanières ou administratives.
          


          
            3.Aux fins de la présente directive, on entend par «État membre»: tout État membre, à l'exception du Danemark.
          

        


        
          
            Article 2
          


          
            Litiges transfrontaliers
          


          
            1.Aux fins de la présente directive, on entend par «litige transfrontalier»: tout litige dans lequel la partie qui présente une demande d'aide judiciaire au titre de la présente directive a son domicile ou sa résidence habituelle dans un État membre autre que l'État du for ou que l'État dans lequel la décision doit être exécutée.
          


          
            2.L'État membre dans lequel une partie a son domicile est déterminé conformément à l'article 59 du règlement (CE) no 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale[639].
          


          
            3.Le moment pertinent pour déterminer si l'on est en présence d'un litige transfrontalier est le moment auquel la demande est introduite conformément à la présente directive.
          

        

      


      
        
          CHAPITRE II

        


        
          DROIT À L'AIDE JUDICIAIRE

        


        
          
            Article 3
          


          
            Droit à l'aide judiciaire
          


          
            1.Toute personne physique partie à un litige qui relève de la présente directive a le droit de bénéficier d'une aide judiciaire appropriée destinée à lui garantir un accès effectif à la justice, selon les conditions définies par la présente directive.
          


          
            2.L'aide judiciaire est considérée comme appropriée lorsqu'elle garantit:


            
              	a)


              	des conseils précontentieux en vue d'arriver à un règlement avant d'intenter une procédure judiciaire;


              	b)


              	une assistance juridique et une représentation en justice, ainsi que l'exonération ou la prise en charge des frais de justice du bénéficiaire, y compris les frais visés à l'article 7 et les honoraires des mandataires que le juge désigne pour accomplir des actes durant la procédure.

            


            
              Dans les États membres où la partie qui succombe est condamnée à régler les frais de la partie adverse, l'aide judiciaire couvre, si le bénéficiaire succombe, les frais de la partie adverse dès lors qu'elle aurait couvert ces frais si le bénéficiaire avait eu son domicile ou sa résidence habituelle dans l'État membre du for.
            

          


          
            3.Les États membres ne sont pas tenus de fournir une assistance judiciaire ou d'assurer la représentation en justice dans le cadre de procédures spécialement destinées à permettre aux plaideurs de faire valoir en personne leurs moyens de défense, à moins que le juge ou toute autre autorité compétente n'en décide autrement pour garantir l'égalité entre les parties ou en raison de la complexité de l'affaire.
          


          
            4.Les États membres peuvent demander aux bénéficiaires de l'aide judiciaire une contribution raisonnable aux frais de justice en tenant compte des conditions visées à l'article 5.
          


          
            5.Les États membres peuvent prévoir que l'autorité compétente peut décider que le bénéficiaire de l'aide judiciaire doit rembourser celle-ci, en tout ou en partie, si sa situation financière s'est entre-temps sensiblement améliorée ou si l'octroi de l'aide judiciaire a été décidé sur la base d'informations inexactes fournies par le bénéficiaire.
          

        


        
          
            Article 4
          


          
            Non-discrimination
          
Les États membres accordent le bénéfice de l'aide judiciaire, sans discrimination, aux citoyens de l'Union et aux ressortissants de pays tiers en situation régulière de séjour dans l'un des États membres.
        

      


      
        
          CHAPITRE III

        


        
          CONDITIONS ET ÉTENDUE DE L'AIDE JUDICIAIRE

        


        
          
            Article 5
          


          
            Conditions de ressources financières
          


          
            1.Les États membres accordent l'aide judiciaire aux personnes visées à l'article 3, paragraphe 1, qui sont dans l'incapacité totale ou partielle de faire face aux frais de justice visés à l'article 3, paragraphe 2, en raison de leur situation économique, en vue de leur garantir un accès effectif à la justice.
          


          
            2.La situation économique d'une personne est évaluée par l'autorité compétente de l'État membre du for, en tenant compte de différents éléments objectifs tels que les revenus, le capital détenu ou la situation familiale, y compris par une évaluation des ressources des personnes qui dépendent financièrement du demandeur.
          


          
            3.Les États membres peuvent établir des seuils au-dessus desquels le candidat à l'aide judiciaire est présumé pouvoir faire face à tout ou partie des frais de justice visés à l'article 3, paragraphe 2. Ces seuils sont définis sur la base des critères définis au paragraphe 2 du présent article.
          


          
            4.Les seuils définis conformément au paragraphe 3 du présent article ne peuvent empêcher les candidats à l'aide judiciaire dont les ressources dépassent les seuils de bénéficier de l'aide judiciaire s'ils apportent la preuve qu'ils ne pourraient pas faire face aux frais de justice visés à l'article 3, paragraphe 2, en raison de la différence du coût de la vie entre l'État membre de domicile ou de résidence habituelle et l'État du for.
          


          
            5.L'aide judiciaire peut ne pas être accordée au demandeur s'il a, dans le cas concerné, un accès effectif à d'autres mécanismes par lesquels les frais de justice visés à l'article 3, paragraphe 2, sont pris en charge.
          

        


        
          
            Article 6
          


          
            Conditions liées au fond du litige
          


          
            1.Les États membres peuvent prévoir que les demandes d'aide judiciaire relatives à une action paraissant manifestement non fondée peuvent être rejetées par les autorités compétentes.
          


          
            2.Si des conseils précontentieux sont offerts, l'octroi de toute aide judiciaire supplémentaire peut être refusé ou supprimé pour des raisons liées au bien-fondé de l'affaire, pour autant que l'accès à la justice soit garanti.
          


          
            3.En statuant sur le bien-fondé d'une demande, et sans préjudice de l'article 5, les États membres tiennent compte de l'importance de l'affaire en cause pour le demandeur. Ils peuvent toutefois aussi tenir compte de la nature de l'affaire lorsque le demandeur réclame des dommages et intérêts pour atteinte à sa réputation alors qu'il n'a subi aucun préjudice matériel ou financier ou lorsqu'il s'agit d'une revendication découlant directement des activités commerciales du demandeur ou de ses activités en tant que travailleur indépendant.
          

        


        
          
            Article 7
          


          
            Frais liés au caractère transfrontalier de la procédure
          


          L'aide judiciaire accordée dans l'État du for inclut les frais ci-après directement liés au caractère transfrontalier du litige:


          
            	a)


            	l'interprétation;


            	b)


            	la traduction des documents exigés par la juridiction ou l'autorité compétente et soumis par le bénéficiaire, qui sont nécessaires au règlement du litige, et


            	c)


            	les frais de déplacement que le demandeur doit exposer lorsque la loi ou le juge de cet État membre exige la présence physique à l'audience des personnes concernées par l'introduction de la demande et lorsque le juge décide que les personnes concernées ne peuvent être entendues à sa satisfaction par aucun autre moyen.

          

        


        
          
            Article 8
          


          
            Frais à la charge de l'État membre du domicile ou de la résidence habituelle
          


          L'État membre dans lequel le candidat à l'aide judiciaire a son domicile ou sa résidence habituelle fournit l'aide judiciaire visée à l'article 3, paragraphe 2, qui est nécessaire pour couvrir:


          
            	a)


            	les frais exposés dans ledit État membre au titre de l'assistance d'un avocat local ou de toute autre personne habilitée par la loi pour fournir des conseils juridiques, jusqu'à ce que la demande d'aide judiciaire ait été reçue, conformément à la présente directive, dans l'État membre du for;


            	b)


            	la traduction de la demande et des documents connexes nécessaires, lorsque la demande est introduite auprès des autorités dudit État membre.

          

        


        
          
            Article 9
          


          
            Continuité de l'aide judiciaire
          


          
            1.L'aide judiciaire continue à être accordée en totalité ou en partie au bénéficiaire en vue de couvrir les frais exposés pour obtenir qu'un jugement soit exécuté dans l'État membre du for.
          


          
            2.Un bénéficiaire qui a reçu une aide judiciaire dans l'État membre du for reçoit l'aide judiciaire prévue par la législation de l'État membre dans lequel la décision doit être reconnue, déclarée exécutoire ou exécutée.
          


          
            3.L'aide judiciaire continue d'être mise à disposition au cas où une voie de recours est exercée soit par, soit contre, le bénéficiaire, sous réserve des articles 5 et 6.
          


          
            4.Les États membres peuvent prévoir que la demande peut faire l'objet d'un nouvel examen au regard de l'article 3, paragraphes 3 et 5, de l'article 5 et de l'article 6 à tous les stades de la procédure, y compris ceux visés aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article.
          

        


        
          
            Article 10
          


          
            Procédures extrajudiciaires
          
Le bénéfice de l'aide judiciaire est également étendu aux procédures extrajudiciaires, dans les conditions définies par la présente directive, lorsque la loi fait obligation aux parties de recourir à celles-ci ou lorsque les parties en litige y sont renvoyées par le juge.
        


        
          
            Article 11
          


          
            Actes authentiques
          
L'aide judiciaire est accordée, dans les conditions définies par la présente directive, pour l'exécution des actes authentiques dans un autre État membre.
        

      


      
        
          CHAPITRE IV

        


        
          PROCÉDURE

        


        
          
            Article 12
          


          
            Autorité accordant l'aide judiciaire
          
L'aide judiciaire est accordée ou refusée par l'autorité compétente de l'État membre du for, sans préjudice de l'article 8.
        


        
          
            Article 13
          


          
            Introduction et transmission des demandes d'aide judiciaire
          


          
            1.Les demandes d'aide judiciaire peuvent être soumises soit:


            
              	a)


              	à l'autorité compétente de l'État membre dans lequel le demandeur a son domicile ou sa résidence habituelle (l'autorité expéditrice), soit


              	b)


              	à l'autorité compétente de l'État membre du for ou de celui dans lequel la décision doit être exécutée (l'autorité réceptrice).

            

          


          
            2.Les demandes d'aide judiciaire sont établies, et les documents connexes sont traduits:


            
              	a)


              	dans la langue officielle ou dans l'une des langues de l'État membre de l'autorité réceptrice compétente, qui correspond à l'une des langues des institutions de la Communauté; ou


              	b)


              	dans toute autre langue que cet État membre a indiqué pouvoir accepter conformément à l'article 14, paragraphe 3.

            

          


          
            3.Les autorités expéditrices compétentes peuvent décider de refuser de transmettre une demande au cas où celle-ci est manifestement:


            
              	a)


              	non fondée, ou


              	b)


              	hors du champ d'application de la présente directive.

            


            
              L'article 15, paragraphes 2 et 3, est applicable à ces décisions.
            

          


          
            4.L'autorité expéditrice compétente aide le demandeur en veillant à ce que la demande soit accompagnée de tous les documents connexes qu'elle sait être requis pour que la demande soit traitée. Elle aide aussi le demandeur à fournir les traductions nécessaires de ces documents, conformément à l'article 8, point b).

            
              L'autorité expéditrice compétente transmet la demande à l'autorité réceptrice compétente de l'autre État membre dans un délai de 15 jours à compter de la date de réception de la demande dûment établie dans une des langues visées au paragraphe 2 et des documents connexes traduits, le cas échéant, dans l'une de ces langues.
            

          


          
            5.Les documents transmis en application de la présente directive sont dispensés de la légalisation et de toute formalité analogue.
          


          
            6.Aucune rémunération ne peut être perçue par les États membres pour les services rendus conformément au paragraphe 4. Les États membres dans lesquels le demandeur d'aide judiciaire a son domicile ou sa résidence habituelle peuvent prévoir que ce dernier doit rembourser les frais de traduction exposés par l'autorité expéditrice compétente si l'autorité compétente rejette la demande d'aide judiciaire.
          

        


        
          
            Article 14
          


          
            Autorités compétentes et régime linguistique
          


          
            1.Les États membres désignent la ou les autorités compétentes pour l'expédition (ci-après dénommées «autorités expéditrices») ou la réception (ci-après dénommées «autorités réceptrices») de la demande.
          


          
            2.Chaque État membre fournit à la Commission les informations suivantes:


            
              	
                les noms et adresses des autorités réceptrices ou expéditrices compétentes visées au paragraphe 1,

              


              	
                les zones géographiques relevant de leur compétence,

              


              	
                les moyens de réception dont elles disposent pour recevoir les demandes, et

              


              	
                les langues qui peuvent être utilisées pour établir la demande.

              

            

          


          
            3.Les États membres notifient à la Commission la ou les langues officielles des institutions de la Communauté autres que leur(s) propre(s) langue(s) que les autorités réceptrices compétentes peuvent accepter pour les demandes d'aide judiciaire qui seront reçues conformément à la présente directive.
          


          
            4.Les États membres communiquent à la Commission les informations visées aux paragraphes 2 et 3 avant le 30 novembre 2004. Toute modification ultérieure de ces informations est notifiée à la Commission au plus tard deux mois après son entrée en vigueur dans l'État membre concerné.
          


          
            5.Les informations visées aux paragraphes 2 et 3 sont publiées au Journal officiel des Communautés européennes.
          

        


        
          
            Article 15
          


          
            Traitement des demandes
          


          
            1.Les autorités nationales compétentes pour statuer sur les demandes d'aide judiciaire veillent à ce que le demandeur soit pleinement informé du traitement de la demande.
          


          
            2.En cas de rejet total ou partiel de la demande, les motifs du rejet sont indiqués.
          


          
            3.Les États membres garantissent la possibilité d'une révision ou d'un appel contre une décision de rejet de la demande d'aide judiciaire. Les États membres peuvent prévoir une exception pour les cas où la demande d'aide judiciaire est rejetée par une juridiction dont la décision sur le fond ne peut faire l'objet d'un appel en droit national ou par une juridiction d'appel.
          


          
            4.Lorsque les recours formés contre une décision de refus ou de suppression de l'aide judiciaire rendue en vertu de l'article 6 revêtent un caractère administratif, ils peuvent toujours faire l'objet en dernier ressort d'un contrôle juridictionnel.
          

        


        
          
            Article 16
          


          
            Formulaire standard
          


          
            1.Dans le but de faciliter la transmission, un formulaire standard pour les demandes d'aide judiciaire et pour la transmission de ces demandes est établi selon la procédure prévue à l'article 17, paragraphe 2.
          


          
            2.Le formulaire standard pour la transmission des demandes d'aide judiciaire est créé au plus tard le 30 mai 2003.

            
              Le formulaire standard pour les demandes d'aide judiciaire est créé au plus tard le 30 novembre 2004.
            

          

        

      


      
        
          CHAPITRE V

        


        
          DISPOSITIONS FINALES

        


        
          
            Article 17
          


          
            Comité
          


          
            1.La Commission est assistée par un comité.
          


          
            2.Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles 3 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent.
          


          
            3.Le comité adopte son règlement intérieur.
          

        


        
          
            Article 18
          


          
            Information
          
Les autorités nationales compétentes collaborent en vue d'assurer l'information du public et des milieux professionnels quant aux différents systèmes d'aide judiciaire, notamment via le réseau judiciaire européen établi conformément à la décision 2001/470/CE.
        


        
          
            Article 19
          


          
            Dispositions favorables
          
La présente directive ne fait pas obstacle à ce que les États membres prévoient des dispositions plus favorables pour les personnes candidates à l'aide judiciaire et les bénéficiaires de cette aide.
        


        
          
            Article 20
          


          
            Relations avec les autres instruments
          


          En ce qui concerne les relations entre les États membres et pour toute matière à laquelle s'applique la présente directive, les dispositions de cette dernière priment sur les dispositions contenues dans les accords bilatéraux et multilatéraux conclus entre les États membres, y compris:


          
            	a)


            	l'accord européen sur la transmission des demandes d'assistance judiciaire signé à Strasbourg le 27 janvier 1977, tel que modifié par le protocole additionnel à l'accord européen sur la transmission des demandes d'assistance judiciaire, signé à Moscou en 2001;


            	b)


            	la convention de La Haye du 25 octobre 1980 tendant à faciliter l'accès international à la justice.

          

        


        
          
            Article 21
          


          
            Transposition en droit national
          


          
            1.Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 30 novembre 2004, à l'exception de l'article 3, paragraphe 2, point a), pour lequel la transposition de la présente directive en droit national aura lieu au plus tard le 30 mai 2006. Ils en informent immédiatement la Commission.

            
              Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres.
            

          


          
            2.Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive.
          

        


        
          
            Article 22
          


          
            Entrée en vigueur
          
La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel des Communautés européennes.
        


        
          
            Article 23
          


          
            Destinataires
          
Les États membres sont destinataires de la présente directive, conformément au traité instituant la Communauté européenne.
        

      


      
        
          
            Fait à Bruxelles, le 27 janvier 2003.

          


          
            Par le Conseil


            Le président


            G. PAPANDREOU
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        Commentaire de Eral Knight


        ERAL KNIGHT


        Diplômé de l’université de Reading en langue et littérature anglaises, Eral Knight est entré au Lord Chancellor’s Department en 1989, ministère britannique qui était alors responsable du droit civil et du droit de la famille ainsi que de l’administration des tribunaux de l’Angleterre et du pays de Galles. Après avoir occupé plusieurs postes relevant de différents domaines d’activité du ministère, il a été chargé pour la première fois en 2001 des travaux concernant la coopération judiciaire en matière civile dans l’Union européenne (UE): il a ainsi représenté le Royaume-Uni dans les négociations sur les règlements instituant un titre exécutoire européen et une procédure européenne d’injonction de payer ainsi que sur le règlement révisé relatif à la signification ou à la notification des actes et la décision révisée du Conseil établissant le réseau judiciaire européen en matière civile; il en a également été le représentant lors des négociations sur la directive relative à la médiation, et ce dans l’un des trois groupes de travail du Conseil qu’il a présidés lorsque le Royaume-Uni a assuré la présidence de l’UE en 2005.


        


        Eral Knight a aussi été le point de contact, pour l’Angleterre et le pays de Galles, du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale depuis sa création en 2002, et, en mai 2007, il est devenu le chef de l’équipe «Droit civil de l’UE» au sein de la direction «Affaires internationales» du ministère de la justice.

      

    

  


  
    Directive 2008/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 21mai 2008 sur certains aspects de la médiation en matière civile et commerciale


    


    


    I.Introduction


    1.Les procédures judiciaires peuvent être très chères, complexes, décourageantes et elles ne sont pas toujours la voie la plus efficace pour arriver au règlement amiable d’un différend entre des parties. C’est ce qu’ont constaté de nombreuses instances légales ces dernières années, lesquelles ont dès lors étudié divers modes alternatifs de résolution des conflits, dont la médiation.


    


    2.La médiation peut être une solution moins coûteuse que la procédure judiciaire, mais ce n’est pas toujours le cas; par contre, elle permet aux parties de se sentir plus engagées dans la résolution du litige parce qu’elles sont davantage responsables de son issue. Une caractéristique essentielle de la médiation est la souplesse du processus proposé, qui aide les parties à arriver à un accord consensuel. Comme l’indiquent les considérants de la directive, les accords issus de la médiation sont plus susceptibles d’être respectés volontairement et de préserver une relation amiable et durable entre les parties.


    


    3.Vu les avantages de la médiation et la complexité supplémentaire découlant de la nature transfrontalière d’un litige, il n’est pas surprenant que le Conseil européen réuni à Tampere en octobre 1999 ait prôné la création de procédures de substitution extrajudiciaires. C’est ainsi que la Commission a présenté un livre vert en 2002, engagé une consultation sur un projet de proposition au cours du premier semestre de 2004 et présenté une proposition de directive en octobre 2004. La directive sur certains aspects de la médiation en matière civile et commerciale a fait l’objet d’un accord entre le Conseil et le Parlement européen et a été ensuite adoptée officiellement le 21mai 2008. Les États membres ont ensuite disposé d’un délai expirant le 21mai 2011 pour en assurer la transposition.


    


    4.Lorsqu’elle a transmis sa proposition, la Commission a expliqué que, pour elle, la médiation ne devait pas remplacer la procédure judiciaire mais constituer un des divers modes de résolution des conflits— le plus adapté pour certains litiges, mais certainement pas pour tous les différends. Elle souhaitait que la directive encourage le recours à la médiation et améliore l’interaction entre celle-ci et la procédure judiciaire.


    


    5.La consultation engagée par la Commission a mis en avant les différentes approches à l’égard de la médiation: si certains États membres avaient légiféré en faveur de son utilisation, d’autres préféraient une approche axée davantage sur l’autorégulation et sur les forces du marché, craignant qu’une approche plus législative ait un effet négatif sur certaines des caractéristiques essentielles de la médiation, comme la souplesse et l’autonomie offerte aux parties. Quant au Parlement européen, il préférait l’approche d’autorégulation.


    


    6.C’est pourquoi la proposition de la Commission ne visait pas à réglementer le processus même de la médiation, mais plutôt l’interaction entre la médiation et les procédures judiciaires ultérieures. Les dispositions sur la médiation encourageaient les initiatives d’autorégulation, sans empêcher toutefois les États membres de prendre une voie plus axée sur la réglementation s’ils le souhaitaient.


    


    II.Objet et champ d’application


    1.L’article 1errésume brièvement les objectifs de la directive (qui sont ceux qui figuraient dans la proposition initiale de la Commission), à savoir faciliter l’accès à des modes alternatifs de résolution des litiges et favoriser le règlement amiable des litiges en encourageant le recours à la médiation et en garantissant une articulation satisfaisante entre la médiation et les procédures judiciaires.


    


    2.Tout comme d’autres instruments en matière civile et commerciale, la directive ne couvre pas les questions fiscales, douanières ou administratives. Dans la ligne des règlements adoptés récemment, la responsabilité de l’État pour des actes ou des omissions commis dans l’exercice de la puissance publique («acta jure imperii») est aussi exclue. Il est à noter que le champ de la directive est restreint aux litiges transfrontaliers, point sur lequel nous reviendrons plus loin. Il importe aussi de relever que la directive reconnaît que certains litiges ne se prêtent pas à une résolution au moyen d’une médiation, à savoir lorsque la loi ne reconnaît pas aux parties le droit de résoudre elles-mêmes les différends; il s’agit en particulier des droits et obligations dans les domaines du droit de la famille et du droit du travail.


    


    3.Le Royaume-Uni et l’Irlande ayant notifié leur intention de participer à la proposition, la directive s’applique à tous les États membres sauf le Danemark.


    


    III.Restriction aux litiges transfrontaliers


    1.Lorsqu’elle a présenté sa proposition, la Commission a fait valoir qu’il ne serait ni approprié ni aisé de restreindre le champ de l’acte aux litiges transfrontaliers. Elle a énuméré les différents éléments susceptibles de s’appliquer à un litige transfrontalier, comme le domicile ou le lieu d’établissement des parties, l’endroit où a lieu la médiation, le lieu où siège la juridiction compétente, la loi qui régit la médiation, la loi qui régit le lien de droit ou contractuel entre les parties, la loi qui régira l’accord issu de la médiation, et le lieu où cet accord devra être exécuté. Selon elle, restreindre l’encouragement de la médiation aux litiges transfrontaliers, quelle qu’en soit la définition, serait arbitraire et discriminatoire et entraînerait une plus grande incertitude juridique. En fait, elle craignait que les parties n’introduisent des éléments transfrontaliers simplement pour bénéficier des règles établies par la directive.


    


    2.Tout en reconnaissant que la restriction aux litiges transfrontaliers ne serait pas facile à définir, le Conseil et le Parlement européen étaient d’accord pour juger nécessaire d’inclure cette restriction, à l’instar des décisions similaires qu’ils avaient prises dans le cadre des règlements créant une procédure européenne d’injonction de payer([641]) et une procédure européenne de règlement des petits litiges([642]). Ils estimaient que la difficulté liée au fait de trouver une restriction appropriée ne pouvait amener à contourner les termes mêmes du traité instituant la Communauté européenne: «mesures relevant du domaine de la coopération judiciaire en matière civile ayant une incidence transfrontalière […] dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement du marché intérieur». Le défi consistait à trouver une définition applicable et acceptable par toutes les institutions.


    


    3.La définition utilisée dans des règlements comme celui sur l’injonction de payer reposait sur le domicile de l’une des parties par rapport à la juridiction compétente. Or, du fait de la souplesse inhérente à la médiation, cette définition n’aurait pas convenu ici: il n’existe en effet pas de règles de compétence établissant le lieu où une médiation doit se tenir, la question étant laissée au choix des parties. Inclure dans une définition des éléments comme le domicile du médiateur ou le lieu de la médiation n’apporterait pas la certitude juridique nécessaire et, ainsi que la Commission l’a souligné dans son exposé des motifs annexé à sa proposition, risquerait d’inciter les parties à créer des situations transfrontalières pour bénéficier de l’application de la directive. C’est pourquoi la définition retenue est centrée sur les domiciles comparés des parties.


    


    4.On a ainsi décidé de définir le litige transfrontalier comme étant celui dans lequel une des parties au moins est domiciliée ou a sa résidence habituelle dans un État membre autre que l’État membre de toute autre partie à la date à laquelle intervient la médiation. La définition implique donc qu’il peut y avoir plus de deux parties concernées par la médiation, et la directive s’applique à condition que deux d’entre elles au moins soient domiciliées dans des États membres différents.


    


    5.Le moment auquel la médiation survient est plus difficile à définir. Ainsi, si une juridiction ordonne d’essayer un recours à la médiation mais que celle-ci ne commence réellement que trois semaines plus tard, quelle est la date à retenir? L’article 2 précise les différents moments à retenir pour vérifier les domiciles: la date à laquelle les parties conviennent de recourir à la médiation après la naissance du litige; celle à laquelle la médiation est ordonnée par une juridiction, celle à laquelle une obligation de recourir à la médiation prend naissance en vertu du droit national ou celle à laquelle les parties sont invitées à recourir à la médiation aux fins de l’article 5.


    


    6.Comme l’un des objectifs de la directive est d’établir des liens entre la médiation et des procédures ultérieures (judiciaires ou d’arbitrage), on a jugé nécessaire d’étendre la définition du litige transfrontalier afin d’englober les cas où ces procédures sont engagées après une médiation, pour ce qui touche en particulier à la confidentialité (article 7) et aux délais de prescription (article 8): le litige est alors considéré comme transfrontalier dès lors que la procédure judiciaire ou l’arbitrage se déroule dans un autre État membre que celui où les parties ont leur domicile ou leur résidence habituelle à la date soit à laquelle elles ont choisi de recourir à la médiation, soit à laquelle une juridiction a ordonné la médiation, soit encore à laquelle une obligation de recourir à la médiation a pris naissance en vertu du droit national. Le domicile est déterminé conformément aux articles 59 et 60 du règlement Bruxelles I[643].


    


    IV.Définition de la médiation et du médiateur


    1.Dans sa proposition, la Commission a délibérément donné une définition assez générale de la médiation et du médiateur pour permettre une large application de la directive. Au cours des négociations, toutefois, d’aucuns ont exprimé leur crainte qu’elle ne soit trop générale: le fait que la médiation pouvait être «toute procédure» dans laquelle deux ou plusieurs parties pouvaient être assistées d’un tiers pour résoudre un litige a fait craindre que la directive puisse en théorie couvrir des situations sociales dans lesquelles deux amis demandent à un troisième de les aider à résoudre un litige. Ce désir de préciser la définition de la médiation s’est traduit dans la directive par le recours aux termes «processus structuré».


    


    2.Cette définition précise aussi que, dans la médiation au sens de la directive, il faut que les parties à un litige tentent par elles-mêmes, volontairement, de parvenir à un accord sur la résolution de leur litige avec l’aide d’un médiateur, même si elles ne doivent pas en avoir pris l’initiative (le processus peut être suggéré ou ordonné par une juridiction ou prescrit par la loi). Elle ne couvre pas les pourparlers précontractuels, les processus quasi judiciaires tels que certaines procédures judiciaires de conciliation, les plaintes de consommateurs, l’arbitrage et les décisions d’expert ou les processus dans lesquels des personnes ou des instances émettent une recommandation formelle. Le cas où un juge tente de résoudre un litige dans le cours d’une procédure judiciaire n’est pas couvert, mais la directive peut s’appliquer à la médiation menée par un juge qui n’est chargé d’aucune procédure judiciaire.


    


    3.La directive ne précise pas les qualifications ou qualités qu’un médiateur devrait posséder: les États membres disposent de différents modes d’accréditation et de formation. C’est l’un des domaines qui, dans certains États membres, est réglementé et qui, dans d’autres, suit une approche plus orientée vers le marché. L’article 3, point b), précise toutefois quelles sont les qualités dont le médiateur doit faire preuve en menant une médiation. Si l’on combine les deux définitions, la médiation, au sens de la directive, est un processus structuré engagé par quelqu’un qui le mène avec efficacité, impartialité et compétence.


    


    V.Garantir la qualité de la médiation


    1.Les différences entre les processus de médiation mis en place dans les États membres apparaissent le plus visiblement dans la façon de garantir la qualité de la médiation: certains États membres imposent des qualifications formelles au médiateur et dressent des listes certifiées de médiateurs; d’autres laissent l’autorégulation régir la formation et l’accréditation, qui sont plus orientées vers le marché. La Commission a décidé de ne pas légiférer à ce sujet, et aucune disposition de la directive n’empêche donc les États membres de le faire. Le minimum prévu, c’est que les États membres, par tout moyen qu’ils jugent approprié, encouragent les médiateurs et autres personnes associées au processus de médiation à élaborer des codes de conduite et à y adhérer. Est ainsi avancé en exemple le code de conduite européen pour les médiateurs: adopté lors d’une réunion d’experts tenue en juillet 2004 en concertation avec la Commission européenne, ce code comprend une série de principes qui peuvent être appliqués volontairement à la médiation et auxquels les organismes de médiation peuvent adhérer.


    


    2.Les États membres sont aussi tenus de promouvoir la formation initiale et continue de médiateurs afin de veiller à ce que les qualités de la médiation définies à l’article 3 soient respectées. Les considérants précisent toutefois que, si les États membres doivent définir les mécanismes nécessaires, ils ne sont pas tenus de les financer, l’objectif étant de préserver la souplesse du processus de médiation et l’autonomie des parties.


    


    VI.Recours à la médiation


    1.L’un des objectifs de la directive étant d’encourager le recours à la médiation, l’article 5 prévoit qu’une juridiction peut inviter les parties à y recourir et à assister à une réunion d’information à ce sujet pour autant que celle-ci soit organisée et facilement accessible. Les États membres n’ont aucune obligation d’organiser ces réunions.


    


    2.La médiation elle-même est un processus qui reste volontaire tout au long de son déroulement: les parties peuvent y mettre fin quand elles veulent et ne peuvent être forcées à accepter un règlement qu’elles désapprouvent. Cela n’implique pas pour autant que les États membres ne puissent rendre le recours à la médiation obligatoire ou le soumettre à des incitations ou à des sanctions. Ainsi, une juridiction peut, au moment de liquider les dépens à l’issue d’une procédure judiciaire, tenir compte du fait qu’une partie souhaitait recourir à la médiation. La directive reconnaît cette possibilité pour autant qu’elle n’empêche pas les parties d’exercer leur droit d’accès au système judiciaire.


    


    VII.Caractère exécutoire des accords issus de la médiation


    1.Une façon de promouvoir le recours à la médiation est de garantir aux parties que si, pour l’une ou l’autre raison, le contenu d’un accord issu d’une médiation n’est pas respecté, elles pourront en obtenir l’exécution. En effet, si elles ne sont pas sûres que tout accord issu d’une médiation peut être exécuté à l’instar d’une décision judiciaire ou d’un autre type de résolution du conflit, elles seront plus enclines à engager une procédure judiciaire. Cette question revêt une importance particulière dans les conflits transfrontaliers, où les règles d’exécution sont plus complexes. C’est pourquoi la directive exige des États membres qu’ils prévoient un moyen permettant aux parties, ou à l’une d’elles avec le consentement exprès des autres, d’obtenir que leur accord écrit soit rendu exécutoire: peut intervenir à cette fin une juridiction ou une autre autorité compétente, au moyen d’un jugement ou d’une décision ou dans un acte authentique. Les États membres ont communiqué à la Commission le nom des juridictions ou autres autorités désignées à cette fin, renseignements qu’on peut consulter dans l’Atlas judiciaire européen. La directive n’affecte pas les règles nationales applicables à l’exécution d’un accord issu d’une médiation.


    


    2.Un accord issu d’une médiation ne peut être rendu exécutoire que si le droit de l’État membre requis prévoit qu’il puisse l’être et si son contenu n’est pas contraire au droit dudit État. On notera donc que le fait qu’un accord ait été rendu exécutoire dans un État membre ne suffit pas à le rendre d’office exécutoire dans un autre État membre. L’exécution transfrontalière doit se faire dans le respect du droit de l’UE, et donc conformément aux règlements pertinents, à savoir Bruxelles I, Bruxelles II bis[644]ou celui créant un titre exécutoire européen[645].


    


    3.Les litiges relevant du droit de la famille sont toujours très délicats et on s’est inquiété en particulier, lors des négociations, que la directive ne permette de contourner les dispositions du règlement Bruxelles II bis relatives à des matières comme la responsabilité parentale. Ce règlement prévoit que, pour être exécutoire dans un autre État membre, tout accord entre les parties doit être exécutoire dans l’État membre dans lequel il a été conclu. Un considérant de la directive précise dès lors que, s’il existe un accord issu de la médiation dans le domaine du droit de la famille, les parties ne sont pas autorisées à contourner la loi de l’État membre dans lequel il a été conclu en faisant en sorte que l’accord soit rendu exécutoire dans un autre État membre.


    


    VIII.Confidentialité


    1.L’article 7 est la première des dispositions de la directive qui traitent des liens entre la médiation et toute procédure judiciaire ou d’arbitrage subséquente concernant le même litige. Une caractéristique essentielle de la médiation est que toute information communiquée au cours du processus reste confidentielle. Voilà un autre élément que les États membres ont traité de diverses manières: certains ont légiféré pour préserver la confidentialité, tandis que d’autres ont atteint le même objectif via l’autorégulation moyennant l’inclusion de clauses de confidentialité dans les accords issus de la médiation. La directive suit une voie médiane entre ces deux approches: elle exige que la médiation soit menée de manière à préserver la confidentialité sans toutefois essayer de réglementer cette question dans le processus même de la médiation, ce qui n’empêche pas les États membres de prévoir une règle plus générale sur la confidentialité dans leur droit national. La directive se focalise sur l’obligation faite aux États membres de veiller à ce que, sauf accord contraire des parties, ni le médiateur ni les personnes participant à l’administration du processus de médiation ne soient tenus de produire des preuves dans une procédure judiciaire civile ou commerciale ou lors d’un arbitrage subséquents.


    


    2.Il existe deux exceptions importantes à cette règle. La première a trait à l’ordre public, en particulier lorsqu’il s’agit d’assurer la protection d’enfants ou d’empêcher toute atteinte à l’intégrité physique ou psychologique d’une personne: ainsi, si des éléments de nature pénale apparaissent au cours d’une médiation, la directive n’empêche pas les médiateurs de les communiquer.


    


    3.Par la seconde exception, la directive reconnaît que, dans certaines situations, il sera nécessaire, pour mettre en œuvre ou pour exécuter un accord issu de la médiation, que le médiateur ou une personne participant au processus de médiation divulgue des informations sur le contenu de cet accord.


    


    IX.Effets sur les délais de prescription


    Un autre élément susceptible de décourager les parties de recourir à la médiation est la crainte de ne plus pouvoir, en cas d’échec du processus, porter le litige devant un juge ou un arbitre parce qu’un délai de prescription serait échu entre-temps. C’est pourquoi l’article 8 de la directive oblige les États membres à veiller à ce que les parties qui choisissent la médiation ne soient pas empêchées par la suite d’entamer une procédure judiciaire ou une procédure d’arbitrage du fait de l’expiration de ces délais. Aucune harmonisation des règles nationales n’est prévue dans ce domaine: les États membres sont libres de décider de la manière dont ils s’acquitteront de cette obligation. La directive précise que l’article 8 est sans préjudice de tout délai de prescription figurant dans des accords internationaux, comme dans le domaine du droit des transports.


    


    X.Dispositions finales


    1.Selon l’article 9, les États membres doivent encourager la mise à la disposition du public, notamment sur l’internet, d’informations sur la manière de contacter les médiateurs et les organismes fournissant des services de médiation, ce qu’ils peuvent faire par tout moyen qu’ils jugent approprié. Les États membres qui dressent et mettent à jour une liste de médiateurs accrédités s’acquittent de cette obligation en publiant ladite liste; d’autres, qui recourent à l’autorégulation, peuvent par exemple proposer, sur le site de leur ministère de la justice, des liens avec les sites internet des organismes de médiation. Le considérant 25 ajoute que les États membres devraient également encourager les praticiens de la justice à informer leurs clients des possibilités de recourir à la médiation pour régler leur différend.


    


    2.L’article 10 impose à la Commission de mettre à la disposition du public, par tout moyen approprié, la liste des autorités ou juridictions compétentes qui est communiquée par les États membres conformément à l’article 6, paragraphe 3, pour que les parties à une médiation puissent s’adresser à elles afin de rendre exécutoire l’accord issu de ladite médiation. Les États membres avaient jusqu’au 21novembre 2010 pour transmettre les informations utiles. Comme nous l’avons dit plus haut, la Commission publie ce type d’informations dans l’Atlas judiciaire européen.


    


    3.Conformément à l’article 11, la Commission doit présenter au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport relatif à l’application de la directive pour le 21mai 2016 au plus tard. Ce rapport peut être accompagné de propositions visant à adapter la directive.


    


    4.La directive étant entrée en vigueur le vingtième jour suivant le 24mai 2008 (la date de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne), l’article 12 confirme que les États membres avaient jusqu’au 21mai 2011 au plus tard pour transposer les dispositions de la directive et en informer la Commission.

  


  
    
      
        Directive 2008/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 sur certains aspects de la médiation en matière civile et commerciale


        
          DIRECTIVE 2008/52/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL


          du 21 mai 2008


          sur certains aspects de la médiation en matière civile et commerciale

        


        
          LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,


          
            vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 61, point c), et son article 67, paragraphe 5, second tiret,


            vu la proposition de la Commission,


            vu l’avis du Comité économique et social européen[646],


            statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du traité[647],

          


          
            considérant ce qui suit:


            
              
                (1)La Communauté s’est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice, dans lequel est assurée la libre circulation des personnes. À cet effet, la Communauté doit adopter, entre autres, dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile les mesures qui sont nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur.
              

            


            
              
                (2)Le principe de l’accès à la justice est fondamental et, en vue de faciliter un meilleur accès à la justice, le Conseil européen réuni à Tampere les 15 et 16 octobre 1999 a invité les États membres à créer des procédures de substitution extrajudiciaires.
              

            


            
              
                (3)En mai 2000, le Conseil a adopté des conclusions sur les modes alternatifs de règlement des conflits relevant du droit civil et commercial et a déclaré que l’établissement de principes fondamentaux dans ce domaine constituait un pas essentiel pour permettre le développement et le fonctionnement appropriés de procédures extrajudiciaires concernant le règlement des conflits en matière civile et commerciale de façon à simplifier et améliorer l’accès à la justice.
              

            


            
              
                (4)En avril 2002, la Commission a présenté un livre vert sur les modes alternatifs de résolution des conflits relevant du droit civil et commercial, qui dressait un bilan de la situation actuelle en ce qui concerne les modes alternatifs de résolution des conflits dans l’Union européenne et engageait une vaste consultation auprès des États membres et des personnes concernées sur les mesures pouvant être mises en œuvre pour encourager le recours à la médiation.
              

            


            
              
                (5)L’objectif de garantir un meilleur accès à la justice, qui fait partie de la politique de l’Union européenne visant à établir un espace de liberté, de sécurité et de justice, devrait englober l’accès aux modes de résolution des litiges tant judiciaires qu’extrajudiciaires. La présente directive devrait contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur, notamment en ce qui concerne la possibilité de disposer de services de médiation.
              

            


            
              
                (6)La médiation peut apporter une solution extrajudiciaire économique et rapide aux litiges en matière civile et commerciale au moyen de processus adaptés aux besoins des parties. Les accords issus de la médiation sont susceptibles d’être respectés volontairement et de préserver une relation amiable et durable entre les parties. Ces avantages sont plus marqués encore dans des situations comportant des éléments transfrontaliers.
              

            


            
              
                (7)Pour encourager davantage le recours à la médiation et faire en sorte que les parties qui y recourent puissent se fonder sur un cadre juridique prévisible, il est nécessaire d’établir une législation-cadre qui porte en particulier sur les aspects essentiels de la procédure civile.
              

            


            
              
                (8)Les dispositions de la présente directive ne devraient s’appliquer qu’à la médiation des litiges transfrontaliers, mais rien ne devrait empêcher les États membres de les appliquer également aux processus de médiation internes.
              

            


            
              
                (9)La présente directive ne devrait nullement empêcher le recours aux techniques modernes de communication dans le cadre des processus de médiation.
              

            


            
              
                (10)La présente directive devrait s’appliquer aux processus dans lesquels deux parties ou plus à un litige transfrontalier tentent par elles-mêmes, volontairement, de parvenir à un accord à l’amiable sur la résolution de leur litige avec l’aide d’un médiateur. Elle devrait s’appliquer aux matières civiles et commerciales, sans pouvoir néanmoins s’appliquer aux droits et obligations dont les parties ne peuvent disposer par elles-mêmes en vertu de la législation pertinente applicable. De tels droits et obligations sont particulièrement fréquents en droit de la famille et en droit du travail.
              

            


            
              
                (11)La présente directive ne devrait pas s’appliquer aux pourparlers précontractuels ni aux processus quasi judiciaires tels que certaines procédures judiciaires de conciliation, les plaintes de consommateurs, l’arbitrage et les décisions d’expert ou aux processus dans lesquels des personnes ou des instances émettent une recommandation formelle, contraignante ou non, quant à la solution du litige.
              

            


            
              
                (12)La présente directive devrait également s’appliquer aux cas dans lesquels une juridiction renvoie les parties à la médiation ou à ceux dans lesquels le droit national la prescrit. En outre, lorsque le droit national permet au juge d’agir en qualité de médiateur, la présente directive devrait également s’appliquer à la médiation menée par un juge qui n’est en charge d’aucune procédure judiciaire ayant trait à l’objet du litige. La présente directive ne devrait pas, toutefois, couvrir les tentatives faites par la juridiction ou le juge saisi pour résoudre un litige au cours de la procédure judiciaire relative audit litige, ni les cas dans lesquels la juridiction ou le juge saisi demande l’assistance ou les conseils d’une personne compétente.
              

            


            
              
                (13)La médiation prévue par la présente directive devrait être un processus volontaire en ce sens que les parties elles-mêmes sont responsables du processus et peuvent l’organiser comme elles l’entendent et y mettre un terme à tout moment. Néanmoins, en vertu du droit national, les juridictions devraient avoir la possibilité de limiter le processus de médiation dans le temps. En outre, les juridictions devraient pouvoir attirer l’attention des parties sur la possibilité d’une médiation chaque fois qu’elle est appropriée.
              

            


            
              
                (14)Aucune disposition de la présente directive ne devrait affecter une législation nationale rendant le recours à la médiation obligatoire ou soumis à des incitations ou à des sanctions, pour autant qu’une telle législation n’empêche pas les parties d’exercer leur droit d’accès au système judiciaire. De même, aucune disposition de la présente directive ne devrait affecter des systèmes autorégulés de médiation existants, dans la mesure où ils portent sur des aspects ne relevant pas de la présente directive.
              

            


            
              
                (15)Afin d’assurer la sécurité juridique, la présente directive devrait indiquer la date qu’il convient de prendre en considération pour déterminer si un litige que les parties tentent de régler par la médiation est un litige transfrontalier ou non. En l’absence d’accord écrit, les parties devraient être réputées consentir à la médiation dès l’instant où elles effectuent une démarche spécifique visant à entamer un processus de médiation.
              

            


            
              
                (16)Pour assurer la confiance réciproque nécessaire en ce qui concerne la confidentialité, les effets sur les délais de prescription ainsi que la reconnaissance et l’exécution des accords issus de la médiation, les États membres devraient encourager, par tout moyen qu’ils jugent approprié, la formation des médiateurs et la mise en place de mécanismes efficaces de contrôle de la qualité relatifs à la fourniture des services de médiation.
              

            


            
              
                (17)Les États membres devraient définir de tels mécanismes, qui peuvent inclure le recours à des solutions commerciales, et ne devraient pas être tenus de les financer. Ces mécanismes devraient viser à préserver la souplesse du processus de médiation et l’autonomie des parties et veiller à ce que la médiation soit menée avec efficacité, impartialité et compétence. L’existence du code de conduite européen pour les médiateurs devrait être signalée aux médiateurs, ce code devant aussi être accessible au public sur l’internet.
              

            


            
              
                (18)Dans le domaine de la protection des consommateurs, la Commission a adopté une recommandation[648] qui établit les critères minimaux de qualité que les instances extrajudiciaires chargées de la résolution consensuelle des litiges de consommation doivent offrir à leurs utilisateurs. Tout médiateur ou tout organisme entrant dans le champ d’application de cette recommandation devrait être encouragé à en respecter les principes. Afin de faciliter la diffusion des informations relatives à de telles instances, la Commission devrait constituer une base de données des systèmes extrajudiciaires que les États membres jugent conformes aux principes de ladite recommandation.
              

            


            
              
                (19)La médiation ne devrait pas être considérée comme une solution secondaire par rapport aux procédures judiciaires au motif que le respect des accords issus de la médiation dépendrait de la bonne volonté des parties. Les États membres devraient donc veiller à ce que les parties à un accord écrit issu de la médiation puissent obtenir que son contenu soit rendu exécutoire. Un État membre ne devrait pouvoir refuser de rendre un accord exécutoire que si le contenu de l’accord est contraire à son droit, y compris son droit international privé, ou si son droit ne prévoit pas la possibilité de rendre le contenu de l’accord en question exécutoire. Tel pourrait être le cas si l’obligation énoncée dans l’accord ne pouvait, par nature, recevoir la force exécutoire.
              

            


            
              
                (20)Le contenu d’un accord issu de la médiation qui est rendu exécutoire dans un État membre devrait être reconnu et déclaré exécutoire dans les autres États membres, conformément au droit communautaire ou national applicable, par exemple sur la base du règlement (CE) no 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale[649] ou du règlement (CE) no 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale[650].
              

            


            
              
                (21)Le règlement (CE) no 2201/2003 prévoit expressément que, pour être exécutoire dans un autre État membre, tout accord entre les parties doit être exécutoire dans l’État membre dans lequel il a été conclu. Par conséquent, si le contenu d’un accord issu de la médiation dans le domaine du droit de la famille n’est pas exécutoire dans l’État membre où il a été conclu et où la demande visant à le rendre exécutoire est formulée, la présente directive ne devrait pas encourager les parties à contourner la loi de l’État membre en question en faisant en sorte que l’accord soit rendu exécutoire dans un autre État membre.
              

            


            
              
                (22)La présente directive ne devrait pas porter atteinte aux règles des États membres concernant l’exécution des accords issus de la médiation.
              

            


            
              
                (23)La confidentialité est importante dans le cadre du processus de médiation et la présente directive devrait par conséquent prévoir un degré minimum de compatibilité entre les règles de procédure civile concernant les modalités de protection de la confidentialité de la médiation dans toute procédure ultérieure, qu’il s’agisse d’une procédure judiciaire civile ou commerciale ou d’un arbitrage.
              

            


            
              
                (24)Pour encourager les parties à recourir à la médiation, les États membres devraient veiller à ce que leurs règles de prescription n’empêchent pas les parties de saisir une juridiction ou un arbitre si leur tentative de médiation échoue. Les États membres devraient s’assurer que tel est le cas même si la présente directive n’harmonise pas les règles nationales sur les délais de prescription. Les dispositions relatives aux délais de prescription prévus dans des accords internationaux applicables dans les États membres, par exemple dans le domaine du droit des transports, ne devraient pas être affectées par la présente directive.
              

            


            
              
                (25)Les États membres devraient encourager la mise à la disposition du public d’informations sur la manière de contacter les médiateurs et les organismes fournissant des services de médiation. Les États membres devraient également encourager les praticiens de la justice à informer leurs clients des possibilités de médiation.
              

            


            
              
                (26)Conformément au point 34 de l’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer»[651], les États membres sont encouragés à établir, pour eux-mêmes et dans l’intérêt de la Communauté, leurs propres tableaux, qui illustrent, dans la mesure du possible, la concordance entre la présente directive et les mesures de transposition, et à les rendre publics.
              

            


            
              
                (27)La présente directive vise à promouvoir les droits fondamentaux et tient compte des principes qui sont reconnus notamment par la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.
              

            


            
              
                (28)Étant donné que l’objectif de la présente directive ne peut pas être réalisé de manière suffisante par les États membres et peut donc, en raison des dimensions ou des effets de l’action, être mieux réalisé au niveau communautaire, la Communauté peut prendre des mesures conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la présente directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif.
              

            


            
              
                (29)Conformément à l’article 3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande, annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Royaume-Uni et l’Irlande ont notifié leur souhait de participer à l’adoption et à l’application de la présente directive.
              

            


            
              
                (30)Conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la position du Danemark, annexé au traité sur l’Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Danemark ne participe pas à l’adoption de la présente directive et n’est pas lié par celle-ci, ni soumis à son application,
              

            

          


          ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

        


        
          
            Article premier
          


          
            Objet et champ d’application
          


          
            1.La présente directive a pour objet de faciliter l’accès à des procédures alternatives de résolution des litiges et de favoriser le règlement amiable des litiges en encourageant le recours à la médiation et en garantissant une articulation satisfaisante entre la médiation et les procédures judiciaires.
          


          
            2.La présente directive s’applique, dans les litiges transfrontaliers, aux matières civiles et commerciales, à l’exception des droits et obligations dont les parties ne peuvent disposer en vertu de la législation pertinente applicable. Elle ne s’applique notamment ni aux matières fiscale, douanière ou administrative, ni à la responsabilité de l’État pour des actes ou des omissions commis dans l’exercice de la puissance publique («acta jure imperii»).
          


          
            3.Aux fins de la présente directive, on entend par «État membre», tout État membre autre que le Danemark.
          

        


        
          
            Article 2
          


          
            Litiges transfrontaliers
          


          
            1.Aux fins de la présente directive, on entend par «litige transfrontalier», tout litige dans lequel une des parties au moins est domiciliée ou a sa résidence habituelle dans un État membre autre que l’État membre de toute autre partie à la date à laquelle:


            
              	a)


              	les parties conviennent de recourir à la médiation après la naissance du litige;


              	b)


              	la médiation est ordonnée par une juridiction;


              	c)


              	une obligation de recourir à la médiation prend naissance en vertu du droit national; ou


              	d)


              	les parties sont invitées à recourir à la médiation aux fins de l’article 5.

            

          


          
            2.Nonobstant le paragraphe 1, aux fins des articles 7 et 8, on entend également par «litige transfrontalier», tout litige dans lequel des procédures judiciaires ou d’arbitrage suivant une médiation entre les parties sont entamées dans un État membre autre que celui dans lequel les parties sont domiciliées ou ont leur résidence habituelle à la date visée au paragraphe 1, point a), b) ou c).
          


          
            3.Aux fins des paragraphes 1 et 2, le domicile est déterminé conformément aux articles 59 et 60 du règlement (CE) no 44/2001.
          

        


        
          
            Article 3
          


          
            Définitions
          


          Aux fins de la présente directive, on entend par:


          
            	a)


            	
              «médiation», un processus structuré, quelle que soit la manière dont il est nommé ou visé, dans lequel deux ou plusieurs parties à un litige tentent par elles-mêmes, volontairement, de parvenir à un accord sur la résolution de leur litige avec l’aide d’un médiateur. Ce processus peut être engagé par les parties, suggéré ou ordonné par une juridiction ou prescrit par le droit d’un État membre.

              Elle inclut la médiation menée par un juge qui n’est chargé d’aucune procédure judiciaire ayant trait au litige en question. Elle exclut les tentatives faites par la juridiction ou le juge saisi d’un litige pour résoudre celui-ci au cours de la procédure judiciaire relative audit litige;

            


            	b)


            	«médiateur», tout tiers sollicité pour mener une médiation avec efficacité, impartialité et compétence, quelle que soit l’appellation ou la profession de ce tiers dans l’État membre concerné et quelle que soit la façon dont il a été nommé pour mener ladite médiation ou dont il a été chargé de la mener.

          

        


        
          
            Article 4
          


          
            Qualité de la médiation
          


          
            1.Les États membres encouragent, par tout moyen qu’ils jugent approprié, l’élaboration de codes volontaires de bonne conduite et l’adhésion à ces codes, par les médiateurs et les organismes fournissant des services de médiation, ainsi que d’autres mécanismes efficaces de contrôle de la qualité relatifs à la fourniture de services de médiation.
          


          
            2.Les États membres promeuvent la formation initiale et continue de médiateurs afin de veiller à ce que la médiation soit menée avec efficacité, compétence et impartialité à l’égard des parties.
          

        


        
          
            Article 5
          


          
            Recours à la médiation
          


          
            1.Une juridiction saisie d’une affaire peut, le cas échéant et compte tenu de toutes les circonstances de l’espèce, inviter les parties à recourir à la médiation pour résoudre le litige. La juridiction peut également inviter les parties à assister à une réunion d’information sur le recours à la médiation pour autant que de telles réunions soient organisées et facilement accessibles.
          


          
            2.La présente directive s’applique sans préjudice de toute législation nationale rendant le recours à la médiation obligatoire ou le soumettant à des incitations ou des sanctions, que ce soit avant ou après le début de la procédure judiciaire, pour autant qu’une telle législation n’empêche pas les parties d’exercer leur droit d’accès au système judiciaire.
          

        


        
          
            Article 6
          


          
            Caractère exécutoire des accords issus de la médiation
          


          
            1.Les États membres veillent à ce que les parties, ou l’une d’entre elles avec le consentement exprès des autres, puissent demander que le contenu d’un accord écrit issu d’une médiation soit rendu exécutoire. Le contenu d’un tel accord est rendu exécutoire, sauf si, en l’espèce, soit ce contenu est contraire au droit de l’État membre dans lequel la demande est formulée, soit le droit de cet État membre ne prévoit pas la possibilité de le rendre exécutoire.
          


          
            2.Le contenu de l’accord peut être rendu exécutoire par une juridiction ou une autre autorité compétente au moyen d’un jugement ou d’une décision ou dans un acte authentique, conformément au droit de l’État membre dans lequel la demande est formulée.
          


          
            3.Les États membres communiquent à la Commission le nom des juridictions ou autres autorités compétentes pour recevoir une demande conformément aux paragraphes 1 et 2.
          


          
            4.Aucune disposition du présent article n’affecte les règles applicables à la reconnaissance et à l’exécution dans un autre État membre d’un accord qui a été rendu exécutoire conformément au paragraphe 1.
          

        


        
          
            Article 7
          


          
            Confidentialité de la médiation
          


          
            1.Étant donné que la médiation doit être menée de manière à préserver la confidentialité, les États membres veillent à ce que, sauf accord contraire des parties, ni le médiateur ni les personnes participant à l’administration du processus de médiation ne soient tenus de produire, dans une procédure judiciaire civile ou commerciale ou lors d’un arbitrage, des preuves concernant les informations résultant d’un processus de médiation ou en relation avec celui-ci, excepté:


            
              	a)


              	lorsque cela est nécessaire pour des raisons impérieuses d’ordre public dans l’État membre concerné, notamment pour assurer la protection des intérêts primordiaux des enfants ou empêcher toute atteinte à l’intégrité physique ou psychologique d’une personne; ou


              	b)


              	lorsque la divulgation du contenu de l’accord issu de la médiation est nécessaire pour mettre en œuvre ou pour exécuter ledit accord.

            

          


          
            2.Aucune disposition du paragraphe 1 n’empêche les États membres d’appliquer des mesures plus strictes en vue de préserver la confidentialité de la médiation.
          

        


        
          
            Article 8
          


          
            Effets de la médiation sur les délais de prescription
          


          
            1.Les États membres veillent à ce que les parties qui choisissent la médiation pour tenter de résoudre un litige ne soient pas empêchées par la suite d’entamer une procédure judiciaire ou une procédure d’arbitrage concernant ce litige du fait de l’expiration des délais de prescription pendant le processus de médiation.
          


          
            2.Le paragraphe 1 s’entend sans préjudice des dispositions sur les délais de prescription figurant dans les accords internationaux auxquels les États membres sont parties.
          

        


        
          
            Article 9
          


          
            Information du public
          
Les États membres encouragent, par tout moyen qu’ils jugent approprié, la mise à la disposition du public, notamment sur internet, d’informations sur la manière de contacter les médiateurs et les organismes fournissant des services de médiation.
        


        
          
            Article 10
          


          
            Informations sur les autorités et les juridictions compétentes
          
La Commission met à la disposition du public, par tout moyen approprié, les informations sur les autorités ou les juridictions compétentes qui sont communiquées par les États membres conformément à l’article 6, paragraphe 3.
        


        
          
            Article 11
          


          
            Révision
          
Au plus tard le 21 mai 2016, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport relatif à l’application de la présente directive. Ce rapport examine l’évolution de la médiation dans l’ensemble de l’Union européenne et l’incidence de la présente directive dans les États membres. Il est accompagné, si nécessaire, de propositions visant à adapter la présente directive.
        


        
          
            Article 12
          


          
            Transposition
          


          
            1.Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive avant le 21 mai 2011, à l’exception de l’article 10, pour lequel la mise en conformité a lieu au plus tard le 21 novembre 2010. Ils en informent immédiatement la Commission.

            
              Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres.
            

          


          
            2.Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive.
          

        


        
          
            Article 13
          


          
            Entrée en vigueur
          
La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.
        


        
          
            Article 14
          


          
            Destinataires
          
Les États membres sont destinataires de la présente directive.
        


        
          
            
              Fait à Strasbourg, le 21 mai 2008.

            


            
              Par le Parlement européen


              Le président


              H.-G. PÖTTERING

            


            
              Par le Conseil


              Le président


              J. LENARČIČ
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    Règlement (CE) no593/2008 du Parlement européen et du Conseil du 17juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I)


    


    


    I.Introduction


    1.L’unification du droit international privé des contrats au sein de l’Union européenne fut mise en chantier dès 1970, très peu de temps après la conclusion de la convention de Bruxelles du 27septembre 1968 sur la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, et comme un complément de celle-ci. Dix années de travail aboutirent à la conclusion de la convention de Rome du 19juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles, entrée en vigueur le 1eravril 1991.


    


    2.En application du traité d’Amsterdam et en particulier du nouvel article 65, pointb), du traité CE [devenu depuis l’article81, paragraphe2, pointc), du TFUE], prévoyant l’adoption par la procédure de codécision des mesures visant à «favoriser la compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflits de lois et de compétence», cette convention fut transformée en règlement et devint le règlement (CE) no593/2008 du 17juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I), qui a remplacé la convention de Rome depuis le 17décembre 2009. Alors que la convention était un élément isolé dans un droit international privé communautaire à peine ébauché, le règlement prend place dans un ensemble organisé et entretient des rapports étroits de complémentarité avec le règlement Bruxelles I et de voisinage avec le règlement Rome II sur la loi applicable aux obligations non contractuelles.


    


    3.Moins novateur que la proposition initiale de la Commission du 15décembre 2005, le règlement, auquel ne participe pas le Danemark, a conservé la structure de la convention, tout en infléchissant certaines de ses positions et en y ajoutant quelques dispositions nouvelles. Sur le fond, le règlement, comme la convention, a pris position sur les deux grandes questions classiques de la matière: le rôle de l’autonomie de la volonté dans la détermination de la loi applicable et la détermination de cette loi dans l’hypothèse où les parties n’ont pas exercé leur faculté de choix. À côté de solutions générales, le règlement a posé des règles particulières pour un certain nombre de contrats, en particulier pour les contrats où une partie faible devait être protégée. Après quoi, il a fixé les solutions sur des points particuliers qui sont objet de débats et déterminé les relations du règlement avec d’autres textes. Mais, au préalable, il lui a fallu délimiter son champ d’application.


    


    II.Le domaine du règlement


    1.L’article1er du règlement définit largement son domaine d’application. Il déclare ses dispositions applicables «dans les situations comportant un conflit de lois, aux obligations contractuelles relevant de la matière civile et commerciale». Cette formulation fait l’économie de la périlleuse définition du contrat international, puisqu’il suffit que l’on s’interroge sur la loi régissant le contrat pour que le règlement soit applicable. Celui-ci s’applique à toutes les opérations contractuelles, à l’exception, en fait très limitée, de celles énumérées à l’article1er, paragraphe2. On remarque l’exclusion formelle des «obligations découlant de tractations menées avant la conclusion du contrat», incluses désormais dans le règlement Rome II, ainsi que l’exclusion de certains contrats d’assurances, ceux découlant d’activités menées par des entreprises exclues du domaine de la directive 2002/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 5novembre 2002 concernant l’assurance directe sur la vie.


    


    2.L’article 2 affirme en outre le caractère universel du règlement, qui ne se limite donc pas aux relations contractuelles intracommunautaires.


    


    III.L’autonomie de la volonté


    1.Le règlement consacre très largement dans son article 3 le principe de l’autonomie de la volonté, tout en maintenant fermement cet autre principe que le contrat est nécessairement rattaché à la loi d’un État déterminé. Au principe d’autonomie se rattache la règle selon laquelle les parties peuvent choisir sans contrainte la loi de leur contrat, sans que le juge puisse prétendre exercer un pouvoir correcteur tenant à l’absence ou à l’insuffisance de lien entre le contrat et l’État dont la loi est choisie. En d’autres termes, les parties, en choisissant une loi déterminée, s’affranchissent de la loi qui eût été applicable à défaut de choix, et particulièrement de ses dispositions impératives. C’est le sens de l’autonomie de la volonté en droit international privé. À l’idée d’autonomie se rattachent également la possibilité de faire un choix de loi après la conclusion du contrat, sous réserve que la loi nouvellement choisie ne porte pas atteinte aux droits des tiers (article3, paragraphe2), ainsi que celle de faire un choix partiel qui inclut une certaine faculté de dépeçage. Mais la faculté de choix n’implique pas la faculté de se soustraire à toute loi étatique. En recul sur ce point par rapport à la proposition de la Commission, le règlement maintient que le choix d’un droit non étatique, comme la lex mercatoria ou les principes Unidroit, est une simple clause d’incorporation qui ne produit effet que dans les limites autorisées par la loi objectivement applicable à défaut de choix et ne vaut pas choix de loi au sens du droit international privé (considérant introductif 13). Tout au plus le considérant 14 indique-t-il en substance, ce qui va de soi, qu’un futur règlement communautaire adoptant des règles matérielles en matière de contrats pourrait prévoir la possibilité pour les parties de le choisir. Ce sera le cas si la proposition de règlement relatif à un droit commun européen de la vente [COM(2011) 635 final] est adoptée.


    


    2.Pour être efficace, le choix de loi «doit être exprès ou résulter de façon certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la cause» (article3, paragraphe1, 2ephrase). Cette formulation qu’on trouvait dans la version française de la convention mais non dans les versions allemande et anglaise beaucoup plus souples a été heureusement généralisée dans toutes les versions linguistiques du règlement. Une divergence subsistera sur la portée à reconnaître à une clause attributive de juridiction aux tribunaux d’un État déterminé, non accompagnée d’une clause de choix de la loi de cet État. Le considérant 12 y voit seulement un point à prendre en considération dans le choix implicite de la loi applicable.


    


    3.Le règlement pose toutefois certaines limites à l’autonomie de la volonté. La première concerne les contrats purement internes, c’est-à-dire ceux dont tous les éléments, à l’exception du choix de loi ou de tribunal, sont localisés dans un seul pays. L’article 3, paragraphe3, n’écarte pas dans ce cas la faculté de choix, mais précise que le choix ne peut porter atteinte aux dispositions impératives de la loi de ce pays, définies comme celles auxquelles ladite loi ne permet pas de déroger par contrat. Et, par extension, l’article 3, paragraphe4, ajoute que, si tous ces éléments sont localisés dans un ou plusieurs États membres, le choix de la loi d’un État tiers ne peut porter atteinte aux règles impératives du droit communautaire.


    


    4.Une deuxième limite, qui concerne cette fois tous les contrats, est constituée par les lois de police, c’est-à-dire, selon les termes de l’article 9, paragraphe1, les dispositions impératives «dont le respect est jugé crucial par un pays pour la sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation politique, sociale ou économique, au point d’en exiger l’application à toute situation entrant dans [leur] champ d’application, quelle que soit par ailleurs la loi applicable au contrat d’après le présent règlement». Le règlement réserve la priorité des lois de police du for, mais, pour les lois de police étrangères, en retrait par rapport à la convention de Rome, il ne permet l’application que de celles du pays d’exécution du contrat dans la mesure où elles déclarent cette exécution illégale.


    


    5.Une troisième limite à l’autonomie de la volonté est prévue lorsque son exercice aurait pour effet de désavantager la partie faible dans certains contrats de consommation (article6) et dans le contrat de travail (article8). Les règles protectrices du consommateur ou du travailleur (par exemple la nullité des clauses abusives ou la réglementation du licenciement) édictées dans de nombreux États, dont ceux de l’Union européenne, seraient privées de portée pratique dans les relations internationales s’il pouvait y être fait échec par le choix incontrôlé d’une loi étrangère. Aussi, dans ces types de contrats et dans les circonstances qui seront indiquées ci–après, le règlement pose-t-il la règle que le choix d’une loi est licite, mais qu’il ne peut priver le consommateur ou le travailleur de la protection que lui assurent les dispositions impératives de la loi qui serait applicable au contrat, à défaut de choix. Cette règle est en cohérence avec les dispositions du règlement Bruxelles I qui limitent en ces matières la possibilité de stipuler des clauses attributives de juridiction.


    


    6.Enfin, pour des raisons comparables, le règlement limite l’éventail des lois pouvant être choisies pour les contrats d’assurance couvrant les petits risques (article7, paragraphe3) et pour le contrat de transport de passagers (article5, paragraphe2).


    


    IV.Loi applicable à défaut de choix


    1.Même si les solutions concrètes restent globalement les mêmes que dans la convention de Rome, le règlement Rome I a sensiblement modifié la méthode de détermination de la loi applicable à défaut de choix. La convention désignait la loi du pays avec lequel le contrat présentait les liens les plus étroits et posait la présomption générale que ce pays était celui dans lequel la partie qui devait fournir la prestation caractéristique avait, au moment de la conclusion du contrat, sa résidence habituelle. Cette présomption était sujette à une clause d’exception et cédait lorsqu’il résultait de l’ensemble des circonstances que le contrat présentait des liens plus étroits avec un autre pays.


    


    2.Le règlement ne pose plus de principe général et énumère pour huit contrats le rattachement objectif (article4, paragraphe1). Le critère de la prestation caractéristique n’intervient plus formellement qu’à titre résiduel, lorsque le contrat n’est pas couvert par l’énumération ou lorsqu’il est susceptible d’une double qualification (article4, paragraphe2), mais le rattachement objectif retenu est, dans de nombreux cas, celui auquel aurait conduit ce critère: loi du vendeur sauf pour les ventes aux enchères régies par la loi du pays où ces enchères ont lieu, si ce lieu peut être déterminé, loi du prestataire de services, loi du bailleur pour les baux de brève durée, etc. L’article 4 retient, pour les contrats de franchise et de distribution, la loi du franchisé et celle du distributeur et met ainsi un terme aux divergences survenues pour ces contrats sous l’empire de la convention de Rome. La situation de l’immeuble conserve sa valeur localisatrice pour les contrats ayant pour objet un droit réel immobilier ou un bail d’immeuble et celle du marché est retenue pour les contrats portant sur des instruments financiers. La clause d’exception est maintenue pour les cas où le rattachement objectif ne désignerait manifestement pas le pays avec lequel le contrat a les liens les plus étroits (article4, paragraphes3 et 4), ce qui montre que le fondement du rattachement objectif reste bien le principe de proximité.


    


    3.À la différence de la convention de Rome, le règlement consacre des dispositions très détaillées au contrat de transport et au contrat d’assurance. Pour le premier, la convention ne s’occupait que du contrat de transport de marchandises. Le règlement y ajoute une disposition sur le transport de passagers. Le transport de marchandises est régi, comme dans la convention, par la loi du pays dans lequel le transporteur a sa résidence habituelle si ce pays est aussi celui du lieu de chargement, de livraison ou encore de la résidence habituelle de l’expéditeur. Si ce groupement de points de contact ne se réalise pas, il y a une lacune que la convention laissait ouverte mais que le règlement comble en retenant la loi du lieu de livraison convenu entre les parties (article5, paragraphe1). Les dispositions sur le transport de passagers sont nouvelles et procèdent de préoccupations mêlées de proximité et de protection du passager (article5, paragraphe2). À défaut de choix— un choix limité comme il a été dit—, la loi est celle du pays de la résidence habituelle du passager (rattachement de protection), mais seulement si le lieu de départ ou le lieu d’arrivée se situe dans ce pays. Si tel n’est pas le cas, c’est la loi du pays de la résidence habituelle du transporteur qui s’applique (rattachement de proximité). Tous ces rattachements objectifs sont sujets à une clause d’exception (article5, paragraphe3).


    


    4.Le contrat d’assurance était exclu du champ de la convention de Rome pour les risques situés dans le territoire des États membres. Cette exclusion ne se justifiait plus depuis les directives sectorielles intervenues en la matière, qui avaient donné lieu à des transpositions disparates et dont l’article 7 reprend dans l’ensemble les dispositions. À défaut de choix, les contrats qui couvrent les grands risques sont soumis, sauf clause d’exception, à la loi de l’assureur, débiteur de la prestation caractéristique, conformément au droit commun (article7, paragraphe2). Les contrats couvrant les petits risques, pour lesquels le choix de loi est lui aussi limité, sont régis à défaut de choix par la loi de l’État membre où le risque est situé au moment de la conclusion du contrat (article7, paragraphes3 et 6). Si un État membre impose une assurance obligatoire, c’est la loi de cet État qui s’applique (article7, paragraphe4). Les contrats de réassurance ne sont pas concernés par ces dispositions (article7, paragraphe1 in fine) et obéissent au droit commun des articles 3 et 4.


    


    V.Règles particulières aux contrats de consommation et au contrat de travail


    1.Pour ces contrats, dans lesquels l’idée de protection de la partie faible (le consommateur et le travailleur) prédomine, le règlement innove peu par rapport à la convention de Rome.


    


    2.La réglementation de ces contrats ne se signale pas seulement par la restriction, déjà signalée, au principe de l’autonomie de la volonté. Leur particularisme se manifeste également quant à la loi qui leur est applicable à défaut de choix de la loi.


    


    3.Pour le consommateur, le rattachement retenu est un rattachement de faveur. Si la règle de principe avait été retenue, les contrats de consommation auraient été régis, à défaut de choix, par la loi du débiteur de la prestation caractéristique (article4, paragraphe2), c’est-à-dire par celle du professionnel auquel s’adresse le consommateur. L’article 6 du règlement écarte cette solution et rattache le contrat, à défaut de choix, à la loi de l’État de la résidence habituelle du consommateur, présumée sinon plus favorable à celui-ci, du moins mieux connue de lui et de nature à le mettre à l’abri des surprises. Cette solution dérogatoire pourrait à son tour surprendre le professionnel, particulièrement lorsqu’il est sollicité dans son propre pays par un consommateur étranger s’étant lui-même déplacé. Aussi la dérogation apportée tant à l’autonomie de la volonté qu’au rattachement objectif à la loi du débiteur de la prestation caractéristique est-elle limitée à certaines conditions qui font apparaître que c’est en réalité le professionnel et non le consommateur qui a pris l’initiative devant mener à la conclusion du contrat. L’article 6, paragraphe1, du règlement requiert donc que le professionnel exerce son activité professionnelle dans le pays de la résidence habituelle du consommateur ou, par tout moyen, la dirige, même non exclusivement, vers ce pays et que le contrat entre dans le cadre de cette activité. La notion, complexe, d’activité dirigée vers un pays se trouve aussi à l’article 15, paragraphe1, pointc), du règlement Bruxelles I et prend en considération le développement du commerce électronique. La Cour de justice a précisé qu’il ne suffisait pas, pour faire jouer la règle protectrice, que le site internet du professionnel soit accessible dans le pays de la résidence habituelle du consommateur. Il faut vérifier, à l’aide d’indices qu’elle s’efforce de déterminer, si le professionnel envisageait de commercer avec des consommateurs dudit pays (arrêt du 7décembre 2010 dans les affaires jointes C-585/08 et C-144/09, Pammer et Hotel Alpenhof).


    


    4.Par rapport à la convention, le règlement étend le domaine de la protection du consommateur à tous les contrats, sauf ceux expressément exclus par l’article 6, paragraphe4, et pas seulement aux fournitures de marchandises ou de services et à leur financement.


    


    5.Pour le travailleur, comme pour le consommateur, la règle de principe de l’article 4, paragraphe2, serait inadaptée, puisqu’elle conduirait à l’application de la loi de l’État de la résidence habituelle du travailleur au moment de la conclusion du contrat, loi qui n’a pas de valeur localisatrice particulière lorsque l’établissement de l’employeur et le lieu d’exécution du travail sont situés dans un autre État. Comme le faisait la convention, l’article 8, paragraphe2, du règlement adopte ici un rattachement de proximité (et non de faveur comme pour le consommateur) plus approprié et retient à titre principal la loi du pays dans lequel ou à partir duquel (cas des personnels navigants à partir d’une base fixe) le travailleur, en exécution du contrat, accomplit habituellement son travail. Il précise que ce pays n’est pas réputé changer lorsque le travailleur accomplit son travail de façon temporaire dans un autre pays. Il faut se reporter au préambule pour comprendre que le caractère temporaire du détachement n’est pas apprécié a posteriori en fonction de sa durée effective, mais ex ante, «lorsque le travailleur est censé reprendre son travail dans le pays d’origine après l’accomplissement de sa tâche à l’étranger» (considérant 36). Le même considérant ajoute utilement, pour les hypothèses fréquentes et complexes de détachement au sein d’un groupe de sociétés et de conclusion de contrats de travail successifs avec plusieurs sociétés dudit groupe, que ces circonstances n’excluent pas le caractère temporaire du détachement et donc la continuité d’application de la loi du contrat. La directive 96/71/CE du 16décembre 1996 n’est pas affectée par cet article 8 (considérant 34), ce qui signifie l’application du noyau dur de règles impératives du pays du détachement.


    


    6.Si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base du paragraphe 2, c’est-à-dire si le travailleur n’accomplit pas habituellement son travail dans un même pays ou s’il l’accomplit dans un espace sans souveraineté, par exemple sur une plate-forme pétrolière en haute mer, la loi applicable est celle du pays où est situé l’établissement qui a embauché le travailleur (article8, paragraphe3). Ces rattachements sont soumis à une clause d’exception rédigée sur le même modèle que celle qui figure à l’article 4, paragraphe3.


    


    VI.Questions diverses


    Après avoir déterminé la loi applicable aux différents contrats, le règlement comporte de nombreuses dispositions réglant des questions diverses. Sur tous ces points, il reprend presque telles quelles les dispositions de la convention.


    


    1.Questions liées au domaine de la loi du contrat


    L’article 12 donne une énumération non exhaustive des questions soumises à la loi du contrat. Il manifeste le souci de ne pas empiéter sur le domaine de la loi de procédure, particulièrement pour l’évaluation du dommage résultant de l’inexécution du contrat [article12, paragraphe1, pointc)]. La même observation peut être faite à propos de l’admissibilité des modes de preuve des actes juridiques, réglée à l’article 18. On remarquera que l’article 12, paragraphe1, pointe), soumet à la loi du contrat les conséquences de la nullité du contrat, notamment les obligations de restitution. Un souci de cohérence conduit en effet à appliquer la même loi à la cause de nullité et à ses conséquences. Pourtant, il ne s’agit pas ici à proprement parler d’obligations contractuelles, puisqu’il n’y a précisément pas de contrat valable. La convention de Rome avait prévu pour cette raison la possibilité d’une réserve sur ce point, mais celle–ci ne pouvait subsister dans un règlement.


    


    Des dispositions particulières concernent le consentement et la capacité. Le consentement et la validité au fond du contrat sont régis par la loi qui régirait le contrat s’il était valable (article10, paragraphe1). Il est toutefois permis à la partie qui prétend n’avoir pas consenti, par exemple parce qu’elle a gardé le silence, de se référer à la loi de l’État de sa résidence habituelle, dans les cas où il ne serait pas raisonnable d’apprécier son comportement d’après la loi présumée du contrat (article10, paragraphe2). Quant à la capacité, qui relève dans la plupart des droits continentaux du statut personnel, le règlement ne la règle pas directement, mais se borne à confirmer une solution traditionnelle remontant à l’arrêt Lizardi de la Cour de cassation de France du 16janvier 1861 faisant appel à la théorie de l’apparence pour empêcher une personne ayant contracté dans un État d’opposer son incapacité résultant d’une autre loi à son cocontractant qui ignorait de bonne foi cette incapacité (article13).


    


    La loi applicable à la forme des actes fait l’objet du long article 11. Ce texte pose une règle de conflit alternative favorable à la validité de l’acte. Pour être valable en la forme, il suffit en effet que le contrat ait respecté les règles de forme de la loi qui le régit au fond ou de la loi du pays dans lequel il a été conclu. Si le contrat est conclu entre des personnes ou leurs représentants se trouvant dans des pays différents, cette deuxième branche de l’alternative s’étend à la loi de chacun de ces pays et même à la loi du pays de la résidence habituelle de l’une ou l’autre des parties. Cette dernière extension vaut notamment pour les contrats conclus par internet pour lesquels le lieu d’émission de la manifestation de volonté ne peut être localisé. Des exceptions sont prévues pour la forme des contrats de consommation réglementés à l’article 6, qui reste soumise à la loi de la résidence habituelle du consommateur (article11, paragraphe4) ainsi que pour la forme des contrats ayant pour objet un droit réel immobilier et des baux d’immeubles, soumise aux lois de police du pays de situation de l’immeuble.


    


    2.Cession de créance, subrogation et compensation


    Les deux opérations triangulaires que sont la cession de créance et la subrogation font l’objet des articles 14 et 15 du règlement. L’idée commune à ces deux articles est que le transfert de la créance, par cession ou subrogation, est soumis à sa loi propre, mais que la situation du débiteur ne doit pas être affectée par ce transfert. La loi propre du transfert est, dans la cession de créance, la loi du contrat de cession, c’est-à-dire la loi choisie d’un commun accord par le cédant et le cessionnaire, à défaut la loi du cédant, et, dans la subrogation, la loi qui régissait l’obligation du tiers qui a désintéressé le créancier et qui se prétend subrogé dans ses droits. L’intangibilité de la situation du débiteur signifie que les relations entre le cessionnaire ou le subrogé, d’une part, et le débiteur, d’autre part, seront régies par la loi qui régissait la créance originaire, objet du transfert. L’article 16 applique les mêmes principes à la subrogation légale du codébiteur solidaire solvens contre ses codébiteurs.


    


    L’article 14 précise que la loi de la créance cédée régit l’opposabilité de la cession au débiteur cédé, mais il laisse ouverte la question de la loi applicable à l’opposabilité de cette cession aux tiers. La proposition de la Commission soumettait cette question à la loi du pays de la résidence habituelle du cédant, suivant en cela une importante doctrine et la convention des Nations unies du 12décembre 2001 sur la cession de créances dans le commerce international. Cette solution, qui convient parfaitement aux cessions groupées de créances soumises à des lois différentes et à l’affacturage, a été très vivement combattue par des auteurs l’estimant inappropriée pour certaines cessions financières, mais ces auteurs se divisent sur la loi qu’ils souhaiteraient voir s’appliquer, les uns prônant la loi du contrat de cession, les autres la loi de la créance cédée. En application de l’article 27, paragraphe2, la Commission devait présenter au Parlement européen et au Conseil un rapport sur la question et, le cas échéant, une proposition de texte.


    


    La question de la loi applicable à la compensation n’avait pas été tranchée par la convention de Rome. Le règlement comble cette lacune. L’opposition est bien connue entre la conception française, qui n’admet la compensation que si elle est prévue dans le cas considéré par les deux lois gouvernant les obligations à compenser, et la conception allemande, qui donne compétence à la loi de l’obligation passive, c’est-à-dire à la loi de l’obligation contre laquelle est invoquée la compensation. Le règlement a retenu la conception allemande (article17). De fait, la compensation a pour effet d’éteindre la créance à laquelle elle est opposée, et la loi applicable à une obligation régit normalement les conditions de son extinction.


    


    3.Résidence habituelle


    La notion de résidence habituelle joue un rôle localisateur primordial dans la détermination de la loi applicable au contrat, qu’il s’agisse, selon les cas, de la résidence habituelle du professionnel fournissant la prestation caractéristique ou de celle de l’une ou de l’autre partie.


    


    L’article 19 du règlement précise ce qu’il faut entendre par résidence habituelle pour les personnes morales, notamment lorsque le contrat est conclu par un établissement secondaire ou lorsque la prestation doit être fournie par un tel établissement, et pour les personnes physiques agissant dans l’exercice de leur activité professionnelle. Ces précisions bienvenues sont plus lisibles que dans la convention où elles étaient noyées dans l’article 4.


    


    VII.Relations avec d’autres textes


    1.Priorité du droit communautaire


    Cette priorité, affirmée par l’article 23 du règlement, est éclairée par le considérant 40 du préambule. Elle signifie d’abord que le règlement n’affecte pas l’application du droit dérivé réglant dans des domaines particuliers les conflits de lois en matière d’obligations contractuelles, sauf pour le contrat d’assurance, expressément réservé. Elle implique également que le résultat auquel conduit l’application du règlement ne heurte pas le droit primaire, plus concrètement qu’il ne constitue pas une entrave aux libertés garanties par le traité.


    


    2.Relations avec les conventions internationales


    L’article 24 indique logiquement que le règlement remplace la convention de Rome, sauf pour les territoires des États membres auxquels celle-ci était applicable et qui sont exclus du champ d’application territorial du règlement en vertu de l’article 299 du traité CE (devenu article52 du TUE et article355 du TFUE). La date charnière est celle du 17décembre 2009, les contrats conclus après cette date étant soumis au règlement (article28).


    


    Plus délicat était le sort à réserver aux autres conventions internationales auxquelles un ou plusieurs États membres étaient parties lors de l’adoption du règlement et qui règlent les conflits de lois en matière d’obligations contractuelles. L’article 25 décide que l’application de ces conventions n’est pas affectée par le règlement, à l’exception de celles conclues exclusivement entre certains États membres, et l’article 26 demande aux États membres de communiquer à la Commission la liste des conventions concernées et, le cas échéant, toute dénonciation. Sont directement visées par ces dispositions les conventions de La Haye du 15juin 1955 sur la vente et du 14mars 1978 sur les contrats d’intermédiaires. La Commission avait proposé de faire prévaloir le futur règlement «lorsque tous les éléments de la situation sont localisés au moment de la conclusion du contrat dans un ou plusieurs États membres» et de ne réserver l’application des conventions que dans les relations extracommunautaires. La solution retenue par le règlement nuit évidemment à l’uniformité des solutions pour ces deux importants contrats.

  


  
    
      
        Règlement (CE) no593/2008 du Parlement européen et du Conseil du 17juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I)


        
          RÈGLEMENT (CE) No593/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL


          du 17juin 2008


          sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I)

        


        
          


          LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,


          
            vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article61, pointc), et son article67, paragraphe5, second tiret,


            vu la proposition de la Commission,


            vu l'avis du Comité économique et social européen[652],


            statuant conformément à la procédure visée à l'article251 du traité[653],

          


          
            considérant ce qui suit:


            
              
                (1)La Communauté s'est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice. En vue de l'établissement progressif de cet espace, la Communauté doit adopter des mesures relevant du domaine de la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontalière, dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement du marché intérieur.
              

            


            
              
                (2)Conformément à l'article65, pointb), du traité, ces mesures doivent viser entre autres à favoriser la compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflit de lois et de compétence.
              

            


            
              
                (3)Le Conseil européen, réuni à Tampere les 15 et 16octobre 1999, a approuvé le principe de reconnaissance mutuelle des jugements et des autres décisions émanant des autorités judiciaires en tant que pierre angulaire de la coopération judiciaire en matière civile et a invité le Conseil et la Commission à adopter un programme de mesures destinées à mettre en œuvre ce principe.
              

            


            
              
                (4)Le 30novembre 2000, le Conseil a adopté un programme commun de mesures de la Commission et du Conseil destiné à mettre en œuvre le principe de reconnaissance mutuelle des décisions en matière civile et commerciale[654]. Le programme décrit les mesures relatives à l'harmonisation des règles de conflit de lois comme facilitant la reconnaissance mutuelle des décisions.
              

            


            
              
                (5)Le programme de La Haye[655], adopté par le Conseil européen le 5novembre 2004, préconise que les travaux sur les règles de conflit de lois en ce qui concerne les obligations contractuelles soient poursuivis avec détermination (Rome I).
              

            


            
              
                (6)Le bon fonctionnement du marché intérieur exige, afin de favoriser la prévisibilité de l'issue des litiges, la sécurité quant au droit applicable et la libre circulation des jugements, que les règles de conflit de lois en vigueur dans les États membres désignent la même loi nationale quel que soit le pays dans lequel l'action est introduite.
              

            


            
              
                (7)Le champ d'application matériel et les dispositions du présent règlement devraient être cohérents par rapport au règlement (CE) no44/2001 du Conseil du 22décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale[656] (Bruxelles I) et au règlement (CE) no864/2007 du Parlement et du Conseil du 11juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (RomeII)[657].
              

            


            
              
                (8)Les relations de famille devraient englober les liens de filiation, de mariage, d'alliance et les liens collatéraux. La mention, à l'article1er, paragraphe2, des relations qui ont des effets comparables au mariage et aux autres relations de famille devrait être interprétée conformément au droit de l'État membre dans lequel la juridiction est saisie.
              

            


            
              
                (9)Les obligations liées à des lettres de change, chèques, billets à ordre ainsi que d'autres instruments négociables devraient aussi englober les lettres de transport, lorsque les obligations liées aux lettres de transport dérivent de leur caractère négociable.
              

            


            
              
                (10)Les obligations découlant de tractations menées avant la conclusion d'un contrat sont couvertes par l'article12 du règlement (CE) no864/2007. Ces obligations devraient donc être exclues du champ d'application du présent règlement.
              

            


            
              
                (11)La liberté des parties de choisir le droit applicable devrait constituer l'une des pierres angulaires du système de règles de conflit de lois en matière d'obligations contractuelles.
              

            


            
              
                (12)Un accord entre les parties visant à donner compétence exclusive à une ou plusieurs juridictions d'un État membre pour connaître des différends liés au contrat devrait être l'un des facteurs à prendre en compte pour déterminer si le choix de la loi a été clairement énoncé.
              

            


            
              
                (13)Le présent règlement n'interdit pas aux parties d'intégrer par référence dans leur contrat un droit non étatique ou une convention internationale.
              

            


            
              
                (14)Si la Communauté adopte dans un instrument juridique spécifique des règles matérielles de droit des contrats, y compris des conditions générales et clauses types, cet instrument peut prévoir que les parties peuvent choisir d'appliquer ces règles.
              

            


            
              
                (15)Lorsque la loi d'un pays est choisie et que tous les autres éléments de la situation sont localisés dans un autre pays, le choix de la loi applicable ne doit pas porter atteinte à l'application des dispositions auxquelles la loi de ce pays ne permet pas de déroger par accord. Cette règle devrait s'appliquer indépendamment du fait que le choix de la loi est ou non assorti du choix d'une juridiction. Comme il ne s'agit pas d'une modification de fond par rapport à l'article3, paragraphe3, de la convention de 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles[658] (convention de Rome), le texte du présent règlement devrait être aligné dans la mesure du possible sur l'article14 du règlement (CE) no864/2007.
              

            


            
              
                (16)Afin de contribuer à l'objectif général du présent règlement qu'est la sécurité juridique dans l'espace de justice européen, les règles de conflit de lois devraient présenter un haut degré de prévisibilité. Le juge devrait toutefois disposer d'une marge d'appréciation afin de déterminer la loi qui présente les liens les plus étroits avec la situation.
              

            


            
              
                (17)S'agissant de la loi applicable à défaut de choix, les notions de «prestation de services» et de «vente de biens» devraient recevoir la même interprétation que celle retenue pour l'application de l'article5 du règlement (CE) no44/2001, dans la mesure où ce dernier couvre la vente de biens et la fourniture de services. Les contrats de franchise ou de distribution, bien qu'ils soient des contrats de services, font l'objet de règles particulières.
              

            


            
              
                (18)S'agissant de la loi applicable en l'absence de choix, les systèmes multilatéraux devraient être ceux au sein desquels des opérations commerciales sont conduites tels que les marchés réglementés et les systèmes multilatéraux de négociation mentionnés à l'article4 de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21avril 2004 concernant les marchés d'instruments financiers[659], qu'ils reposent ou non sur une contrepartie centrale.
              

            


            
              
                (19)En l'absence de choix, la loi applicable au contrat doit être déterminée en suivant la règle prévue en fonction des catégories de contrat. Lorsque le contrat ne peut être classé dans l'une des catégories définies, ou que ses caractéristiques le font appartenir à plusieurs des catégories définies, le contrat devrait être régi par la loi du pays dans lequel la partie qui doit fournir la prestation caractéristique du contrat a sa résidence habituelle. Dans le cas d'un contrat consistant en un faisceau de droits et d'obligations qui peuvent être rattachés à plusieurs des catégories de contrat définies, la prestation caractéristique du contrat devrait être déterminée par rapport à son centre de gravité.
              

            


            
              
                (20)Lorsque le contrat présente des liens manifestement plus étroits avec un pays autre que celui indiqué à l'article4, paragraphe1 ou 2, une clause d'exception devrait prévoir que c'est la loi de cet autre pays qui doit s'appliquer. Afin de déterminer ce pays, il convient de prendre en compte, notamment, l'existence de liens étroits du contrat avec un ou plusieurs autres contrats.
              

            


            
              
                (21)En l'absence de choix, lorsque la loi applicable ne peut être déterminée en raison de l'impossibilité de classer le contrat dans l'une des catégories définies ou de déterminer la résidence habituelle de la partie qui doit fournir la prestation caractéristique du contrat, alors le contrat devrait être régi par la loi du pays avec lequel il présente les liens les plus étroits. Pour déterminer ce pays, il convient de prendre en compte, notamment, l'existence de liens plus étroits avec un ou plusieurs autres contrats.
              

            


            
              
                (22)En ce qui concerne l'interprétation de la notion de contrat de transport de marchandises, aucune modification sur le fond n'est envisagée par rapport à l'article4, paragraphe4, troisième phrase, de la convention de Rome. Par conséquent, les contrats d'affrètement pour un seul voyage et les autres contrats dont l'objectif principal est le transport de marchandises devraient être considérés comme des contrats concernant le transport de marchandises. Aux fins du présent règlement, le terme «expéditeur» devrait désigner toute personne qui conclut un contrat de transport avec le transporteur et le terme «transporteur» devrait désigner la partie au contrat qui se charge d'effectuer le transport de marchandises, qu'il l'assure lui-même ou non.
              

            


            
              
                (23)S'agissant des contrats conclus avec des parties considérées comme plus faibles, celles-ci devraient être protégées par des règles de conflit de lois plus favorables à leurs intérêts que ne le sont les règles générales.
              

            


            
              
                (24)S'agissant plus particulièrement des contrats de consommation, la règle de conflit de lois devrait permettre de réduire les coûts engendrés par la résolution de ces litiges, qui sont souvent de faible valeur, et prendre en compte l'évolution des techniques de commercialisation à distance. La cohérence avec le règlement (CE) no44/2001 exige, d'une part, qu'il soit fait référence à la notion d'«activité dirigée» comme condition d'application de la règle de protection du consommateur et, d'autre part, que cette notion fasse l'objet d'une interprétation harmonieuse dans le règlement (CE) no44/2001 et le présent règlement, étant précisé qu'une déclaration conjointe du Conseil et de la Commission relative à l'article15 du règlement (CE) no44/2001 précise que «pour que l'article15, paragraphe1, pointc), soit applicable, il ne suffit pas qu'une entreprise dirige ses activités vers l'État membre du domicile du consommateur, ou vers plusieurs États dont cet État membre, il faut également qu'un contrat ait été conclu dans le cadre de ces activités». La déclaration rappelle également que «le simple fait qu'un site internet soit accessible ne suffit pas pour rendre applicable l'article15, encore faut-il que ce site internet invite à la conclusion de contrats à distance et qu'un contrat ait effectivement été conclu à distance, par tout moyen. À cet égard, la langue ou la monnaie utilisée par un site internet ne constitue pas un élément pertinent.».
              

            


            
              
                (25)Les consommateurs devraient être protégés par les dispositions du pays de leur résidence habituelle auxquelles il ne peut être dérogé par accord, à condition que le contrat de consommation ait été conclu dans le cadre des activités commerciales ou professionnelles exercées par le professionnel dans le pays en question. La même protection devrait être garantie dans le cas où le professionnel, tout en n'exerçant pas ses activités commerciales ou professionnelles dans le pays où le consommateur a sa résidence habituelle, dirige ses activités par tout moyen vers ce pays ou vers plusieurs pays dont ce pays, et où le contrat est conclu dans le cadre de ces activités.
              

            


            
              
                (26)Aux fins du présent règlement, les services financiers tels que les services et activités d'investissement et les services connexes fournis par un professionnel à un consommateur et visés aux sections A et B de l'annexeI de la directive 2004/39/CE et les contrats de vente de parts de fonds communs de placement, qu'ils soient ou non couverts par la directive 85/611/CEE du Conseil du 20décembre 1985 portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM)[660], devraient être soumis à l'article6 du présent règlement. Par conséquent, lorsqu'il est fait référence aux modalités et conditions d'émission ou d'offre au public de valeurs négociables, ou à la souscription et au remboursement de parts de fonds communs de placement, cette référence devrait englober tous les aspects liant l'émetteur ou l'offrant au consommateur, à l'exclusion de ceux touchant à la fourniture de services financiers.
              

            


            
              
                (27)Plusieurs exceptions devraient être apportées à la règle générale de conflit de lois s'agissant des contrats conclus par les consommateurs. En vertu de l'une de ces exceptions, la règle générale ne devrait pas s'appliquer aux contrats concernant les droits réels immobiliers ou les baux d'immeubles sauf si le contrat se réfère au droit d'utiliser les biens immobiliers à temps partiel au sens de la directive 94/47/CE du Parlement européen et du Conseil du 26octobre 1994 concernant la protection des acquéreurs pour certains aspects des droits portant sur l'acquisition d'un droit d'utilisation à temps partiel de biens immobiliers[661].
              

            


            
              
                (28)Il est important de veiller à ce que les droits et obligations qui constituent un instrument financier ne soient pas couverts par la règle générale applicable aux contrats avec les consommateurs étant donné que ceux-ci pourraient conduire à l'applicabilité de différentes lois à chacun des instruments émis, modifiant ainsi leur nature et empêchant leur commercialisation et leur offre fongibles. De la même façon, lorsque de tels instruments sont émis ou offerts, la relation contractuelle établie entre l'émetteur ou l'offrant et le consommateur ne devrait pas nécessairement être soumise à l'application obligatoire de la loi en vigueur dans le pays de résidence habituelle du consommateur, étant donné la nécessité de garantir l'uniformité des modalités et conditions d'une émission ou d'une offre. Le même principe devrait s'appliquer en ce qui concerne les systèmes multilatéraux couverts par l'article4, paragraphe1, pointh), pour lesquels on devrait garantir que la loi en vigueur dans le pays de résidence habituelle du consommateur n'interférera pas avec les règles applicables aux contrats conclus au sein de ces systèmes ou avec l'opérateur de tels systèmes.
              

            


            
              
                (29)Aux fins du présent règlement, les références aux droits et obligations constituant les modalités et conditions d'émission, d'offre au public ou d'offre publique d'achat de valeurs négociables, ainsi qu'à la souscription et au remboursement de parts de fonds communs de placement, devraient englober les dispositions régissant notamment l'attribution des valeurs ou des parts, les droits en cas de sursouscription, les droits de retrait et les aspects similaires dans le contexte de l'offre ainsi que les aspects visés aux articles10, 11, 12 et 13, de manière à assurer que tous les aspects contractuels pertinents d'une offre liant l'émetteur ou l'offrant au consommateur soient régis par une loi unique.
              

            


            
              
                (30)Aux fins du présent règlement, les instruments financiers et les valeurs mobilières sont les instruments visés à l'article4 de la directive 2004/39/CE.
              

            


            
              
                (31)Le présent règlement est sans préjudice du fonctionnement d'un accord formel conçu comme un système au sens de l'article2, pointa), de la directive 98/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 19mai 1998 concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur titres[662].
              

            


            
              
                (32)En raison de la nature particulière des contrats de transport et d'assurance, des dispositions spécifiques devraient garantir un niveau suffisant de protection des passagers et des preneurs d'assurance. Par conséquent, l'article6 ne devrait pas s'appliquer dans le contexte de ces contrats spécifiques.
              

            


            
              
                (33)Lorsqu'un contrat d'assurance ne couvrant pas un grand risque couvre plusieurs risques, dont au moins un de ces risques est situé dans un État membre et au moins un est situé dans un pays tiers, les dispositions spéciales du présent règlement relatives aux contrats d'assurance ne devraient s'appliquer qu'au risque ou aux risques situé(s) dans le ou les États membres concernés.
              

            


            
              
                (34)La règle relative au contrat individuel de travail ne devrait pas porter atteinte à l'application des lois de police du pays de détachement, prévue par la directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16décembre 1996 concernant le détachement des travailleurs effectué dans le cadre d'une prestation de services[663].
              

            


            
              
                (35)Les salariés ne devraient pas être privés de la protection des dispositions auxquelles il ne peut être dérogé par accord ou auxquelles il ne peut être dérogé qu'à leur bénéfice.
              

            


            
              
                (36)S'agissant des contrats individuels de travail, l'accomplissement du travail dans un autre pays devrait être considéré comme temporaire lorsque le travailleur est censé reprendre son travail dans le pays d'origine après l'accomplissement de ses tâches à l'étranger. La conclusion d'un nouveau contrat de travail avec l'employeur d'origine ou avec un employeur appartenant au même groupe de sociétés que l'employeur d'origine ne devrait pas empêcher de considérer que le travailleur accomplit son travail dans un autre pays de façon temporaire.
              

            


            
              
                (37)Des considérations d'intérêt public justifient, dans des circonstances exceptionnelles, le recours par les tribunaux des États membres aux mécanismes que sont l'exception d'ordre public et les lois de police. La notion de «lois de police» devrait être distinguée de celle de «dispositions auxquelles il ne peut être dérogé par accord» et devrait être interprétée de façon plus restrictive.
              

            


            
              
                (38)S'agissant de la cession de créance, le terme «relations» devrait indiquer clairement que l'article14, paragraphe1, s'applique également aux aspects de droit réel d'une cession de créance entre cédant et cessionnaire dans les ordres juridiques dans lesquels de tels aspects sont traités séparément des aspects relevant du droit des obligations. Toutefois, le terme «relations» ne devrait pas être compris comme se rapportant à toute relation pouvant exister entre cédant et cessionnaire. En particulier, il ne devrait pas couvrir les questions préalables en ce qui concerne une cession de créance ou une subrogation conventionnelle. Le terme devrait être strictement limité aux aspects qui concernent directement la cession de créance ou la subrogation conventionnelle en question.
              

            


            
              
                (39)La sécurité juridique exige qu'une définition claire de la résidence habituelle soit posée, notamment pour les sociétés, associations et personnes morales. Contrairement à l'article60, paragraphe1, du règlement (CE) no44/2001, qui propose trois critères, la règle de conflit de lois devrait se limiter à un seul critère; dans le cas contraire, les parties seraient dans l'impossibilité de prévoir la loi applicable à leur situation.
              

            


            
              
                (40)Il convient d'éviter une situation où les règles de conflit de lois seraient dispersées entre de multiples instruments et où il existerait des incohérences entre ces règles. Toutefois, le présent règlement n'exclut pas la possibilité d'insérer des règles de conflit de lois en matière d'obligations contractuelles dans les dispositions de droit communautaire concernant des matières particulières.

                Le présent règlement ne devrait pas affecter l'application d'autres instruments fixant des dispositions destinées à favoriser le bon fonctionnement du marché intérieur, dans la mesure où ces dispositions ne peuvent s'appliquer conjointement avec la loi désignée par les règles du présent règlement. L'application des dispositions de la loi applicable désignée par les règles du présent règlement ne devrait pas restreindre la libre circulation des biens et des services telle qu'elle est réglementée par les instruments communautaires, par exemple la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services de la société de l'information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur («directive sur le commerce électronique»)[664].

              

            


            
              
                (41)Le respect des engagements internationaux souscrits par les États membres justifie que le présent règlement n'affecte pas les conventions internationales auxquelles un ou plusieurs États membres sont parties au moment de l'adoption du présent règlement. Afin d'en rendre les règles plus accessibles, la Commission devrait publier, en se fondant sur les informations transmises par les États membres, une liste des conventions concernées au Journal officiel de l'Union européenne.
              

            


            
              
                (42)La Commission soumettra au Parlement européen et au Conseil une proposition concernant les procédures et conditions selon lesquelles les États membres seraient autorisés à négocier et à conclure en leur propre nom avec des pays tiers, à titre individuel et dans des cas exceptionnels, des accords portant sur des questions sectorielles et contenant des dispositions relatives à la loi applicable aux obligations contractuelles.
              

            


            
              
                (43)Étant donné que l'objectif du présent règlement ne peut être réalisé de manière suffisante par les États membres et peut donc, en raison des dimensions et des effets du présent règlement, être mieux réalisé au niveau communautaire, la Communauté peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif.
              

            


            
              
                (44)Conformément à l'article3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, l'Irlande a notifié son souhait de participer à l'adoption et à l'application du présent règlement.
              

            


            
              
                (45)Conformément aux articles1er et 2 dudit protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne et sans préjudice de l'article4 de ce protocole, le Royaume-Uni ne participe pas à l'adoption du présent règlement et n'est pas lié par celui-ci ni soumis à son application.
              

            


            
              
                (46)Conformément aux articles1er et 2 du protocole sur la position du Danemark annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Danemark ne participe pas à l'adoption du présent règlement et n'est pas lié par celui-ci ni soumis à son application,
              

            

          


          


          ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

        


        
          
            CHAPITREI

          


          
            CHAMP D'APPLICATION

          


          
            
              Articlepremier
            


            
              Champ d'application matériel

            


            
              1.Le présent règlement s'applique, dans des situations comportant un conflit de lois, aux obligations contractuelles relevant de la matière civile et commerciale.


              Il ne s'applique pas, notamment, aux matières fiscales, douanières et administratives.

            


            
              2.Sont exclus du champ d'application du présent règlement:


              
                	a)


                	l'état et la capacité juridique des personnes physiques, sous réserve de l'article13;


                	b)


                	les obligations découlant des relations de famille ou des relations réputées avoir, en vertu de la loi applicable, des effets comparables, y compris les obligations alimentaires;


                	c)


                	les obligations découlant des régimes matrimoniaux, des régimes patrimoniaux relatifs aux relations qui, selon la loi qui leur est applicable, ont des effets comparables au mariage et aux successions;


                	d)


                	les obligations nées des lettres de change, chèques, billets à ordre ainsi que d'autres instruments négociables, dans la mesure où les obligations nées de ces autres instruments négociables dérivent de leur caractère négociable;


                	e)


                	les conventions d'arbitrage et d'élection de for;


                	f)


                	les questions relevant du droit des sociétés, associations et personnes morales, telles que la constitution, par enregistrement ou autrement, la capacité juridique, le fonctionnement interne et la dissolution des sociétés, associations et personnes morales, ainsi que la responsabilité personnelle légale des associés et des agents pour les dettes de la société, association ou personne morale;


                	g)


                	la question de savoir si un représentant peut engager, envers les tiers, la personne pour le compte de laquelle il prétend agir ou si un organe d'une société, d'une association ou d'une personne morale peut engager, envers les tiers, cette société, association ou personne morale;


                	h)


                	la constitution des trusts et les relations qu'ils créent entre les constituants, les trustees et les bénéficiaires;


                	i)


                	les obligations découlant de tractations menées avant la conclusion d'un contrat;


                	j)


                	les contrats d'assurance découlant des activités menées par des organismes autres que les entreprises visées à l'article2 de la directive 2002/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 5novembre 2002 concernant l'assurance directe sur la vie[665], ayant pour objet de verser des prestations à des personnes salariées ou à des personnes indépendantes faisant partie d'une entreprise ou d'un groupe d'entreprises, en cas de décès, en cas de vie, en cas de cessation ou de réduction d'activités, en cas de maladie professionnelle ou d'accident du travail.

              

            


            
              3.Le présent règlement ne s'applique pas à la preuve et à la procédure, sans préjudice de l'article18.
            


            
              4.Dans le présent règlement, on entend par «État membre» tous les États membres auxquels le présent règlement s'applique. Toutefois, à l'article3, paragraphe4, ainsi qu'à l'article7, ce terme désigne tous les États membres.
            

          


          
            
              Article2
            


            
              Caractère universel

            
La loi désignée par le présent règlement s'applique même si cette loi n'est pas celle d'un État membre.
          

        


        
          
            CHAPITREII

          


          
            RÈGLES UNIFORMES

          


          
            
              Article3
            


            
              Liberté de choix

            


            
              1.Le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Le choix est exprès ou résulte de façon certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la cause. Par ce choix, les parties peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur contrat.
            


            
              2.Les parties peuvent convenir, à tout moment, de faire régir le contrat par une loi autre que celle qui le régissait auparavant soit en vertu d'un choix antérieur selon le présent article, soit en vertu d'autres dispositions du présent règlement. Toute modification quant à la détermination de la loi applicable, intervenue postérieurement à la conclusion du contrat, n'affecte pas la validité formelle du contrat au sens de l'article11 et ne porte pas atteinte aux droits des tiers.
            


            
              3.Lorsque tous les autres éléments de la situation sont localisés, au moment de ce choix, dans un pays autre que celui dont la loi est choisie, le choix des parties ne porte pas atteinte à l'application des dispositions auxquelles la loi de cet autre pays ne permet pas de déroger par accord.
            


            
              4.Lorsque tous les autres éléments de la situation sont localisés, au moment de ce choix, dans un ou plusieurs États membres, le choix par les parties d'une autre loi applicable que celle d'un État membre ne porte pas atteinte, le cas échéant, à l'application des dispositions du droit communautaire auxquelles il n'est pas permis de déroger par accord, et telles que mises en œuvre par l'État membre du for.
            


            
              5.L'existence et la validité du consentement des parties quant au choix de la loi applicable sont régies par les dispositions établies aux articles10, 11 et 13.
            

          


          
            
              Article4
            


            
              Loi applicable à défaut de choix

            


            
              1.À défaut de choix exercé conformément à l'article3 et sans préjudice des articles5 à 8, la loi applicable au contrat suivant est déterminée comme suit:


              
                	a)


                	le contrat de vente de biens est régi par la loi du pays dans lequel le vendeur a sa résidence habituelle;


                	b)


                	le contrat de prestation de services est régi par la loi du pays dans lequel le prestataire de services a sa résidence habituelle;


                	c)


                	le contrat ayant pour objet un droit réel immobilier ou un bail d'immeuble est régi par la loi du pays dans lequel est situé l'immeuble;


                	d)


                	nonobstant le pointc), le bail d'immeuble conclu en vue de l'usage personnel temporaire pour une période maximale de six mois consécutifs est régi par la loi du pays dans lequel le propriétaire a sa résidence habituelle, à condition que le locataire soit une personne physique et qu'il ait sa résidence habituelle dans ce même pays;


                	e)


                	le contrat de franchise est régi par la loi du pays dans lequel le franchisé a sa résidence habituelle;


                	f)


                	le contrat de distribution est régi par la loi du pays dans lequel le distributeur a sa résidence habituelle;


                	g)


                	le contrat de vente de biens aux enchères est régi par la loi du pays où la vente aux enchères a lieu, si ce lieu peut être déterminé;


                	h)


                	le contrat conclu au sein d'un système multilatéral qui assure ou facilite la rencontre de multiples intérêts acheteurs et vendeurs exprimés par des tiers pour des instruments financiers, au sens de l'article4, paragraphe1, point17), de la directive 2004/39/CE, selon des règles non discrétionnaires et qui est régi par la loi d'un seul pays, est régi par cette loi.

              

            


            
              2.Lorsque le contrat n'est pas couvert par le paragraphe1 ou que les éléments du contrat sont couverts par plusieurs des pointsa) à h) du paragraphe1, le contrat est régi par la loi du pays dans lequel la partie qui doit fournir la prestation caractéristique a sa résidence habituelle.
            


            
              3.Lorsqu'il résulte de l'ensemble des circonstances de la cause que le contrat présente des liens manifestement plus étroits avec un pays autre que celui visé au paragraphe1 ou 2, la loi de cet autre pays s'applique.
            


            
              4.Lorsque la loi applicable ne peut être déterminée sur la base du paragraphe1 ou 2, le contrat est régi par la loi du pays avec lequel il présente les liens les plus étroits.
            

          


          
            
              Article5
            


            
              Contrats de transport

            


            
              1.À défaut de choix exercé conformément à l'article3, la loi applicable au contrat de transport de marchandises est la loi du pays dans lequel le transporteur a sa résidence habituelle, pourvu que le lieu de chargement ou le lieu de livraison ou encore la résidence habituelle de l'expéditeur se situe aussi dans ce pays. Si ces conditions ne sont pas satisfaites, la loi du pays dans lequel se situe le lieu de livraison convenu par les parties s'applique.
            


            
              2.À défaut de choix exercé conformément au deuxième alinéa du présent paragraphe, la loi applicable au contrat de transport de passagers est la loi du pays dans lequel le passager a sa résidence habituelle, pourvu que le lieu de départ ou le lieu d'arrivée se situe dans ce pays. Si ces conditions ne sont pas satisfaites, la loi du pays dans lequel le transporteur a sa résidence habituelle s'applique.


              Les parties ne peuvent choisir comme loi applicable au contrat de transport de passagers, conformément à l'article3, que la loi du pays dans lequel:


              
                	a)


                	le passager a sa résidence habituelle, ou


                	b)


                	le transporteur a sa résidence habituelle, ou


                	c)


                	le transporteur a son lieu d'administration centrale, ou


                	d)


                	le lieu de départ est situé, ou


                	e)


                	le lieu de destination est situé.

              

            


            
              3.S'il résulte de l'ensemble des circonstances de la cause que le contrat présente des liens manifestement plus étroits avec un pays autre que celui visé au paragraphe1 ou 2, la loi de cet autre pays s'applique.
            

          


          
            
              Article6
            


            
              Contrats de consommation

            


            
              1.Sans préjudice des articles5 et 7, un contrat conclu par une personne physique (ci-après «le consommateur»), pour un usage pouvant être considéré comme étranger à son activité professionnelle, avec une autre personne (ci-après «le professionnel»), agissant dans l'exercice de son activité professionnelle, est régi par la loi du pays où le consommateur a sa résidence habituelle, à condition que le professionnel:


              
                	a)


                	exerce son activité professionnelle dans le pays dans lequel le consommateur a sa résidence habituelle, ou


                	b)


                	par tout moyen, dirige cette activité vers ce pays ou vers plusieurs pays, dont celui-ci,

              


              et que le contrat rentre dans le cadre de cette activité.

            


            
              2.Nonobstant les dispositions du paragraphe1, les parties peuvent choisir la loi applicable à un contrat satisfaisant aux conditions du paragraphe1, conformément à l'article3. Ce choix ne peut cependant avoir pour résultat de priver le consommateur de la protection que lui assurent les dispositions auxquelles il ne peut être dérogé par accord en vertu de la loi qui aurait été applicable, en l'absence de choix, sur la base du paragraphe1.
            


            
              3.Si les conditions établies au paragraphe1, pointa) ou b), ne sont pas remplies, la loi applicable à un contrat entre un consommateur et un professionnel est déterminée conformément aux articles3 et 4.
            


            
              4.Les paragraphes1 et 2 ne s'appliquent pas:


              
                	a)


                	au contrat de fourniture de services lorsque les services dus au consommateur doivent être fournis exclusivement dans un pays autre que celui dans lequel il a sa résidence habituelle;


                	b)


                	au contrat de transport autre qu'un contrat portant sur un voyage à forfait au sens de la directive 90/314/CEE du Conseil du 13juin 1990 concernant les voyages, vacances et circuits à forfait[666];


                	c)


                	au contrat ayant pour objet un droit réel immobilier ou un bail d'immeuble autre qu'un contrat ayant pour objet un droit d'utilisation à temps partiel de biens immobiliers au sens de la directive 94/47/CE;


                	d)


                	aux droits et obligations qui constituent des instruments financiers, et aux droits et obligations qui constituent les modalités et conditions qui régissent l'émission ou l'offre au public et les offres publiques d'achat de valeurs mobilières, et la souscription et le remboursement de parts d'organismes de placement collectif, dans la mesure où ces activités ne constituent pas la fourniture d'un service financier;


                	e)


                	au contrat conclu dans le cadre du type de système relevant du champ d'application de l'article4, paragraphe1, pointh).

              

            

          


          
            
              Article7
            


            
              Contrats d'assurance

            


            
              1.Le présent article s'applique aux contrats visés au paragraphe2, que le risque couvert soit situé ou non dans un État membre, et à tous les autres contrats d'assurance couvrant des risques situés à l'intérieur du territoire des États membres. Il ne s'applique pas aux contrats de réassurance.
            


            
              2.Les contrats d'assurance couvrant des grands risques, tels que définis à l'article5, pointd), de la première directive 73/239/CEE du Conseil du 24juillet 1973, portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant l'accès à l'activité de l'assurance directe autre que l'assurance sur la vie, et son exercice[667] sont régis par la loi choisie par les parties conformément à l'article3 du présent règlement.


              À défaut de choix par les parties de la loi applicable, le contrat d'assurance est régi par la loi du pays où l'assureur a sa résidence habituelle. S'il résulte de l'ensemble des circonstances que le contrat présente des liens manifestement plus étroits avec un autre pays, la loi de cet autre pays s'applique.

            


            
              3.Dans le cas d'un contrat d'assurance autre qu'un contrat relevant du paragraphe2, les parties peuvent uniquement choisir comme loi applicable conformément à l'article3:


              
                	a)


                	la loi de tout État membre où le risque est situé au moment de la conclusion du contrat;


                	b)


                	la loi du pays dans lequel le preneur d'assurance a sa résidence habituelle;


                	c)


                	dans le cas d'un contrat d'assurance vie, la loi de l'État membre dont le preneur d'assurance est ressortissant;


                	d)


                	dans le cas d'un contrat d'assurance couvrant des risques limités à des sinistres survenant dans un État membre autre que celui où le risque est situé, la loi de l'État membre de survenance;


                	e)


                	lorsque le titulaire d'un contrat d'assurance relevant du présent paragraphe exerce une activité commerciale, industrielle ou libérale et que le contrat d'assurance couvre deux ou plusieurs risques relatifs à ces activités et situés dans différents États membres, la loi de l'un des États membres concernés ou la loi du pays de résidence habituelle du preneur d'assurance.

              


              Lorsque, dans les cas visés aux pointsa), b) ou e), les États membres mentionnés accordent une plus large liberté de choix de la loi applicable au contrat d'assurance, les parties peuvent faire usage de cette liberté.


              À défaut de choix par les parties de la loi applicable conformément au présent paragraphe, le contrat est régi par la loi de l'État membre où le risque est situé au moment de la conclusion du contrat.

            


            
              4.Les règles supplémentaires suivantes s'appliquent aux contrats d'assurance couvrant des risques pour lesquels un État membre impose l'obligation de souscrire une assurance:


              
                	a)


                	le contrat d'assurance ne satisfait à l'obligation de souscrire une assurance que s'il est conforme aux dispositions spécifiques relatives à cette assurance prévues par l'État membre qui impose l'obligation. Lorsqu'il y a contradiction entre la loi de l'État membre où le risque est situé et celle de l'État membre qui impose l'obligation de souscrire une assurance, cette dernière prévaut;


                	b)


                	par dérogation aux paragraphes2 et 3, un État membre peut disposer que le contrat d'assurance est régi par la loi de l'État membre qui impose l'obligation de souscrire une assurance.

              

            


            
              5.Aux fins du paragraphe3, troisième alinéa, et du paragraphe4, lorsque le contrat couvre des risques situés dans plus d'un État membre, le contrat est considéré comme constituant plusieurs contrats dont chacun ne se rapporte qu'à un seul État membre.
            


            
              6.Aux fins du présent article, le pays où le risque est situé est déterminé conformément à l'article2, pointd), de la deuxième directive 88/357/CEE du Conseil du 22juin 1988 portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant l'assurance directe autre que l'assurance vie et fixant les dispositions destinées à faciliter l'exercice effectif de la libre prestation de services[668] et, dans le cas de l'assurance vie, le pays où le risque est situé est le pays de l'engagement, au sens de l'article1er, paragraphe1, pointg), de la directive 2002/83/CE.
            

          


          
            
              Article8
            


            
              Contrats individuels de travail

            


            
              1.Le contrat individuel de travail est régi par la loi choisie par les parties conformément à l'article3. Ce choix ne peut toutefois avoir pour résultat de priver le travailleur de la protection que lui assurent les dispositions auxquelles il ne peut être dérogé par accord en vertu de la loi qui, à défaut de choix, aurait été applicable selon les paragraphes2, 3 et 4 du présent article.
            


            
              2.À défaut de choix exercé par les parties, le contrat individuel de travail est régi par la loi du pays dans lequel ou, à défaut, à partir duquel le travailleur, en exécution du contrat, accomplit habituellement son travail. Le pays dans lequel le travail est habituellement accompli n'est pas réputé changer lorsque le travailleur accomplit son travail de façon temporaire dans un autre pays.
            


            
              3.Si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base du paragraphe2, le contrat est régi par la loi du pays dans lequel est situé l'établissement qui a embauché le travailleur.
            


            
              4.S'il résulte de l'ensemble des circonstances que le contrat présente des liens plus étroits avec un autre pays que celui visé au paragraphe2 ou 3, la loi de cet autre pays s'applique.
            

          


          
            
              Article9
            


            
              Lois de police

            


            
              1.Une loi de police est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial par un pays pour la sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation politique, sociale ou économique, au point d'en exiger l'application à toute situation entrant dans son champ d'application, quelle que soit par ailleurs la loi applicable au contrat d'après le présent règlement.
            


            
              2.Les dispositions du présent règlement ne pourront porter atteinte à l'application des lois de police du juge saisi.
            


            
              3.Il pourra également être donné effet aux lois de police du pays dans lequel les obligations découlant du contrat doivent être ou ont été exécutées, dans la mesure où lesdites lois de police rendent l'exécution du contrat illégale. Pour décider si effet doit être donné à ces lois de police, il est tenu compte de leur nature et de leur objet, ainsi que des conséquences de leur application ou de leur non-application.
            

          


          
            
              Article10
            


            
              Consentement et validité au fond

            


            
              1.L'existence et la validité du contrat ou d'une disposition de celui-ci sont soumises à la loi qui serait applicable en vertu du présent règlement si le contrat ou la disposition étaient valables.
            


            
              2.Toutefois, pour établir qu'elle n'a pas consenti, une partie peut se référer à la loi du pays dans lequel elle a sa résidence habituelle s'il résulte des circonstances qu'il ne serait pas raisonnable de déterminer l'effet du comportement de cette partie d'après la loi prévue au paragraphe1.
            

          


          
            
              Article11
            


            
              Validité formelle

            


            
              1.Un contrat conclu entre des personnes ou leurs représentants, qui se trouvent dans le même pays au moment de sa conclusion, est valable quant à la forme s'il satisfait aux conditions de forme de la loi qui le régit au fond en vertu du présent règlement ou de la loi du pays dans lequel il a été conclu.
            


            
              2.Un contrat conclu entre des personnes ou leurs représentants, qui se trouvent dans des pays différents au moment de sa conclusion, est valable quant à la forme s'il satisfait aux conditions de forme de la loi qui le régit au fond en vertu du présent règlement ou de la loi d'un des pays dans lequel se trouve l'une ou l'autre des parties ou son représentant au moment de sa conclusion ou de la loi du pays dans lequel l'une ou l'autre des parties avait sa résidence habituelle à ce moment-là.
            


            
              3.Un acte juridique unilatéral relatif à un contrat conclu ou à conclure est valable quant à la forme s'il satisfait aux conditions de forme de la loi qui régit ou régirait au fond le contrat en vertu du présent règlement ou de la loi du pays dans lequel cet acte est intervenu ou de la loi du pays dans lequel la personne qui l'a accompli avait sa résidence habituelle à ce moment.
            


            
              4.Les dispositions des paragraphes1, 2 et 3 du présent article ne s'appliquent pas aux contrats qui entrent dans le champ d'application de l'article6. La forme de ces contrats est régie par la loi du pays dans lequel le consommateur a sa résidence habituelle.
            


            
              5.Nonobstant les dispositions des paragraphes1 à 4, tout contrat ayant pour objet un droit réel immobilier ou un bail d'immeuble est soumis aux règles de forme de la loi du pays où l'immeuble est situé, pour autant que, selon cette loi:


              
                	a)


                	ces règles s'appliquent quels que soient le lieu de conclusion du contrat et la loi le régissant au fond, et


                	b)


                	ne peut être dérogé à ces règles par accord.

              

            

          


          
            
              Article12
            


            
              Domaine de la loi du contrat

            


            
              1.La loi applicable au contrat en vertu du présent règlement régit notamment:


              
                	a)


                	son interprétation;


                	b)


                	l'exécution des obligations qu'il engendre;


                	c)


                	dans les limites des pouvoirs attribués à la juridiction saisie par son droit procédural, les conséquences de l'inexécution totale ou partielle de ces obligations, y compris l'évaluation du dommage dans la mesure où des règles de droit la gouvernent;


                	d)


                	les divers modes d'extinction des obligations, ainsi que les prescriptions et déchéances fondées sur l'expiration d'un délai;


                	e)


                	les conséquences de la nullité du contrat.

              

            


            
              2.En ce qui concerne les modalités d'exécution et les mesures à prendre par le créancier en cas de défaut dans l'exécution, on aura égard à la loi du pays où l'exécution a lieu.
            

          


          
            
              Article13
            


            
              Incapacité

            
Dans un contrat conclu entre personnes se trouvant dans un même pays, une personne physique qui serait capable selon la loi de ce pays ne peut invoquer son incapacité résultant de la loi d'un autre pays que si, au moment de la conclusion du contrat, le cocontractant a connu cette incapacité ou ne l'a ignorée qu'en raison d'une imprudence de sa part.
          


          
            
              Article14
            


            
              Cession de créances et subrogation conventionnelle

            


            
              1.Les relations entre le cédant et le cessionnaire ou entre le subrogeant et le subrogé se rapportant à une créance détenue envers un tiers («le débiteur») sont régies par la loi qui, en vertu du présent règlement, s'applique au contrat qui les lie.
            


            
              2.La loi qui régit la créance faisant l'objet de la cession ou de la subrogation détermine le caractère cessible de celle-ci, les rapports entre cessionnaire ou subrogé et débiteur, les conditions d'opposabilité de la cession ou subrogation au débiteur et le caractère libératoire de la prestation faite par le débiteur.
            


            
              3.La notion de cession au sens du présent article inclut les transferts de créances purs et simples ou à titre de garantie, ainsi que les nantissements ou autres sûretés sur les créances.
            

          


          
            
              Article15
            


            
              Subrogation légale

            
Lorsqu'en vertu d'un contrat une personne («le créancier») a des droits à l'égard d'une autre personne («le débiteur») et qu'un tiers a l'obligation de désintéresser le créancier ou encore que le tiers a désintéressé le créancier en exécution de cette obligation, la loi applicable à cette obligation du tiers détermine si et dans quelle mesure celui-ci peut exercer les droits détenus par le créancier contre le débiteur selon la loi régissant leurs relations.
          


          
            
              Article16
            


            
              Pluralité de débiteurs

            
Lorsqu'un créancier a des droits à l'égard de plusieurs débiteurs qui sont tenus à la même obligation et que l'un d'entre eux l'a déjà désintéressé en totalité ou en partie, la loi applicable à l'obligation de ce débiteur envers le créancier régit également le droit du débiteur d'exercer une action récursoire contre les autres débiteurs. Les autres débiteurs peuvent faire valoir les droits dont ils disposaient à l'égard du créancier dans la mesure prévue par la loi régissant leurs obligations envers le créancier.
          


          
            
              Article17
            


            
              Compensation légale

            
À défaut d'accord entre les parties sur la possibilité de procéder à une compensation, la compensation est régie par la loi applicable à l'obligation contre laquelle elle est invoquée.
          


          
            
              Article18
            


            
              Charge de la preuve

            


            
              1.La loi régissant l'obligation contractuelle en vertu du présent règlement s'applique dans la mesure où, en matière d'obligations contractuelles, elle établit des présomptions légales ou répartit la charge de la preuve.
            


            
              2.Les actes juridiques peuvent être prouvés par tout mode de preuve admis soit par la loi du for, soit par l'une des lois visées à l'article11, selon laquelle l'acte est valable quant à la forme, pour autant que la preuve puisse être administrée selon ce mode devant la juridiction saisie.
            

          

        


        
          
            CHAPITREIII

          


          
            AUTRES DISPOSITIONS

          


          
            
              Article19
            


            
              Résidence habituelle

            


            
              1.Aux fins du présent règlement, la résidence habituelle d'une société, association ou personne morale est le lieu où elle a établi son administration centrale.


              La résidence habituelle d'une personne physique agissant dans l'exercice de son activité professionnelle est le lieu où cette personne a son établissement principal.

            


            
              2.Lorsque le contrat est conclu dans le cadre de l'exploitation d'une succursale, d'une agence ou de tout autre établissement, ou si, selon le contrat, la prestation doit être fournie par lesdits succursale, agence ou autre établissement, le lieu où est situé cette succursale, cette agence ou tout autre établissement est traité comme résidence habituelle.
            


            
              3.La résidence habituelle est déterminée au moment de la conclusion du contrat.
            

          


          
            
              Article20
            


            
              Exclusion du renvoi

            
Lorsque le présent règlement prescrit l'application de la loi d'un pays, elle entend les règles de droit matériel en vigueur dans ce pays à l'exclusion des règles de droit international privé, sauf disposition contraire du présent règlement.
          


          
            
              Article21
            


            
              Ordre public du for

            
L'application d'une disposition de la loi désignée par le présent règlement ne peut être écartée que si cette application est manifestement incompatible avec l'ordre public du for.
          


          
            
              Article22
            


            
              Systèmes non unifiés

            


            
              1.Lorsqu'un État comprend plusieurs unités territoriales dont chacune a ses propres règles en matière d'obligations contractuelles, chaque unité territoriale est considérée comme un pays aux fins de la détermination de la loi applicable selon le présent règlement.
            


            
              2.Un État membre dans lequel différentes unités territoriales ont leurs propres règles juridiques en matière d'obligations contractuelles n'est pas tenu d'appliquer le présent règlement aux conflits concernant uniquement les lois de ces unités.
            

          


          
            
              Article23
            


            
              Relation avec d'autres dispositions du droit communautaire

            
À l'exception de l'article7, le présent règlement n'affecte pas l'application des dispositions de droit communautaire qui, dans des domaines particuliers, règlent les conflits de lois en matière d'obligations contractuelles.
          


          
            
              Article24
            


            
              Relation avec la convention de Rome

            


            
              1.Le présent règlement remplace, entre les États membres, la convention de Rome, sauf en ce qui concerne les territoires des États membres qui entrent dans le champ d'application territorial de cette convention et qui sont exclus du présent règlement en vertu de l'article299 du traité.
            


            
              2.Dans la mesure où le présent règlement remplace entre les États membres les dispositions de la convention de Rome, toute référence faite à celle-ci s'entend comme faite au présent règlement.
            

          


          
            
              Article25
            


            
              Relation avec des conventions internationales existantes

            


            
              1.Le présent règlement n'affecte pas l'application des conventions internationales auxquelles un ou plusieurs États membres sont parties lors de l'adoption du présent règlement et qui règlent les conflits de lois en matière d'obligations contractuelles.
            


            
              2.Toutefois, le présent règlement prévaut entre les États membres sur les conventions conclues exclusivement entre deux ou plusieurs d'entre eux dans la mesure où elles concernent des matières réglées par le présent règlement.
            

          


          
            
              Article26
            


            
              Liste des conventions

            


            
              1.Au plus tard le 17juin 2009, les États membres communiquent à la Commission les conventions visées à l'article25, paragraphe1. Après cette date, les États membres communiquent à la Commission toute dénonciation de ces conventions.
            


            
              2.Dans un délai de six mois après réception des communications visées au paragraphe1, la Commission publie au Journal officiel de l'Union européenne:


              
                	a)


                	la liste des conventions visées au paragraphe1;


                	b)


                	les dénonciations visées au paragraphe1.

              

            

          


          
            
              Article27
            


            
              Clause de réexamen

            


            
              1.Au plus tard le 17juin 2013, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport relatif à l'application du présent règlement. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions visant à modifier le présent règlement. Il comprend:


              
                	a)


                	une étude sur la loi applicable aux contrats d'assurance et une évaluation de l'impact des dispositions à introduire, le cas échéant, et


                	b)


                	une évaluation de l'application de l'article6, en particulier en ce qui concerne la cohérence du droit communautaire dans le domaine de la protection des consommateurs.

              

            


            
              2.Au plus tard le 17juin 2010, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport relatif à la question de l'opposabilité d'une cession ou subrogation aux tiers, ainsi que du rang de la créance faisant l'objet de ladite cession ou subrogation par rapport aux droits détenus par d'autres personnes. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, d'une proposition de modification du présent règlement et d'une évaluation de l'impact des dispositions à introduire.
            

          


          
            
              Article28
            


            
              Application dans le temps

            
Le présent règlement s'applique aux contrats conclus après le 17décembre 2009.
          

        


        
          
            CHAPITREIV

          


          
            DISPOSITIONS FINALES

          


          
            
              Article29
            


            
              Entrée en vigueur et application

            


            Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.


            Il est applicable à partir du 17décembre 2009, à l'exception de l'article26, qui s'applique à partir du 17juin 2009.

          

        


        
          Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État membre conformément au traité instituant la Communauté européenne.


          
            
              Fait à Strasbourg, le 17juin 2008.

            


            
              Par le Parlement européen


              Le président


              H.-G. PÖTTERING

            


            
              Par le Conseil


              Le président


              J. LENARČIČ
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    Règlement (CE) no864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles

    («RomeII»)[670]


    


    


    I.Introduction


    1.Un certain temps s’est écoulé depuis que, pour la première fois, on a tenté à Bruxelles d’harmoniser les règles relatives à la loi applicable aux obligations non contractuelles. En 1972, un groupe d’experts créé par la Commission européenne a présenté un avant-projet de convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles et non contractuelles [textes en anglais et en français disponibles dans le RabelsZ 38 (1974) 211]. À la suite de l’adhésion du Danemark, de l’Irlande et du Royaume­Uni, le groupe a été élargi, ce qui a ralenti l’avancement des travaux. En mars 1978, en raison de contraintes temporelles, il a été décidé de ne pas poursuivre dans l’immédiat les travaux sur les propositions relatives à l’harmonisation de la loi applicable aux obligations non contractuelles.


    


    2.Les travaux menés par les experts ont donc débouché «uniquement» sur la convention du 19juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (JO L266 du 9.10.1980, p.1), qui est entrée en vigueur le 1eravril 1991. Il était initialement prévu de reprendre les travaux sur l’harmonisation des règles relatives à la loi applicable aux obligations non contractuelles après l’adoption de ladite convention. Cette intention ne s’est toutefois pas concrétisée. Qui plus est, nous n’avons guère entendu parler de cette question pendant un certain temps.


    


    3.Le traité de Maastricht du 7février 1992 (JO C191 du 29.7.1992, p.1) a placé la coopération judiciaire en matière civile au nombre des domaines d’intérêt commun pour les États membres de l’Union européenne. Pour mettre en œuvre cette coopération intergouvernementale, ce traité prévoyait également la signature et la ratification de conventions. Le Conseil de l’Union européenne avait aussi inscrit, parmi ses priorités pour la période allant du 1erjuillet 1996 au 30juin 1998, le lancement de travaux sur la possibilité d’établir une convention sur la loi applicable aux obligations extracontractuelles [JO C319 du 26.10.1996, p.1, et p.2, point3.1c)]. Le 18décembre 1997, le Conseil de l’Union européenne a décidé d’examiner, au cours de la période restante avant l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam le 1ermai 1999, la nécessité et la possibilité d’établir une convention sur la loi applicable aux obligations extracontractuelles [JO C11 du 15.1.1998, p.1, et p.2, point5.1 d)]. En 1998, un groupe du Conseil créé au sein de la Communauté européenne par la présidence autrichienne a préconisé de s’atteler à ce projet et a été dès lors chargé d’élaborer un projet de texte. L’examen de ce projet s’est poursuivi en 1999 sous les présidences allemande et finlandaise. Le temps a toutefois manqué pour mener rapidement à bien les travaux sur la convention.


    


    4.L’Union européenne avait déjà acquis la compétence de légiférer dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile le 1ermai 1999 en vertu du traité d’Amsterdam [ex­article61, pointc), et ex-article65 du traité CE, devenu article81 du TFUE]. Cette compétence législative comprend également l’harmonisation des règles relatives à la loi applicable [ex­article65, pointb), du traité CE, devenu article81, paragraphe2, pointc), du TFUE]. En vue de l’exercice de cette nouvelle compétence, le plan d’action de Vienne du Conseil et de la Commission du 3décembre 1998 prévoyait l’élaboration d’un instrument juridique sur la loi applicable aux obligations extracontractuelles (RomeII) dans les deux ans suivant l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam [JO C19 du 23.1.1999, p.1, et p.10, point40 b)]. En raison notamment de problèmes de coordination interne, ce délai avait expiré lorsque la Commission européenne a présenté la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur la loi applicable aux obligations non contractuelles [COM(2003) 427 final du 22juillet 2003]. Une décision sur cette proposition devait être adoptée selon la procédure de codécision (ex­article251 du traité CE, devenu article294 du TFUE).


    


    5.Le programme de La Haye, adopté par le Conseil européen le 5novembre 2004, préconisait de poursuivre avec détermination les travaux sur les règles de conflit de lois en ce qui concerne les obligations non contractuelles (RomeII) (JO C53 du 3.3.2005, p.1 et 13). En raison de profondes divergences de vues sur des questions importantes, le Conseil et le Parlement européen ne sont pas parvenus, dans un premier temps, à se mettre d’accord sur un texte. Par conséquent, pour la première fois dans le cadre de la coopération judiciaire en matière civile, le comité de conciliation a dû être convoqué (ex-article251 du traité CE, devenu article294 du TFUE; pour en savoir plus sur les débats au sein du comité de conciliation, voir Wagner, R, Festschrift für Kropholler, 2008, p.715). Sous l’égide conjointe de la vice–présidente du Parlement européen, MmeMechthild Rothe, et de l’ancienne ministre fédérale allemande de la justice, MmeBrigitte Zypries, qui représentait le Conseil, le comité de conciliation a élaboré un compromis lors d’une réunion qui a duré plusieurs heures le 15mai 2007. Le Parlement européen et le Conseil l’ont pleinement approuvé. Le règlement a ainsi pu être signé le 11juillet 2007, près de quatre ans jour pour jour après la présentation de la proposition de la Commission. Il a pour objectif d’améliorer la prévisibilité de l’issue des litiges, la sécurité quant au droit applicable et la libre circulation des jugements, grâce à l’harmonisation du droit applicable aux obligations non contractuelles (considérant6).


    


    6.Lors de l’élaboration du projet de règlement, il a été possible de s’inspirer de certains des travaux réalisés en vue de l’incorporation de la convention du 19juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles dans le règlement (CE) no593/2008, qui porte sur la loi applicable aux obligations contractuelles et a été signé le 17juin 2008, environ un an après la signature du règlement dont il est ici question. Comme l’appellation RomeI avait déjà été utilisée ou réservée pour la convention du 19juin 1980 et le règlement (CE) no593/2008 qui en est issu, le règlement examiné ici est devenu le règlement RomeII, bien qu’il ait été adopté avant le règlement (CE) no593/2008 (RomeI).


    


    II.Champ d’application


    1.Champ d’application territorial


    Le règlement ne s’applique pas au Danemark, puisque ce pays ne participe pas aux mesures relatives à la coopération judiciaire (considérant40). Le règlement est cependant entré en vigueur au Royaume-Uni et en Irlande, ces deux États membres ayant annoncé, au début des négociations, qu’ils participaient à cet acte législatif (considérant39). Par conséquent, en définitive, aux fins du règlement, on entend par «États membres» tous les États membres de l’UE à l’exception du Danemark (article1er, paragraphe4).


    


    2.Champ d’application matériel


    1.Le règlement s’applique, dans les situations comportant un conflit de lois, aux obligations non contractuelles relevant de la matière civile et commerciale (article1er, paragraphe1, première phrase). Le concept d’obligation non contractuelle devrait être entendu comme un concept autonome (considérant11, deuxième phrase). Alors que la proposition de la Commission n’établissait une distinction qu’entre les obligations non contractuelles découlant d’un fait dommageable et celles découlant d’un fait autre qu’un fait dommageable, le règlement distingue quatre catégories d’obligations non contractuelles: celles résultant de faits dommageables, y compris ceux fondés sur la responsabilité objective (considérant11, troisième phrase), celles résultant d’un enrichissement sans cause, celles résultant d’une gestion d’affaires et celles résultant d’une culpa in contrahendo.


    


    2.Le concept de matière civile et commerciale n’est pas défini dans le règlement. L’objet du litige détermine si la procédure relève de la matière civile ou commerciale; la nature de la juridiction saisie est sans incidence (considérant8).


    


    3.Aux fins de l’interprétation du concept de matière civile et commerciale, il convient de prendre en compte l’article1er, paragraphe1, deuxième phrase, qui prévoit que le règlement ne s’applique pas aux matières fiscales, douanières et administratives, ni à la responsabilité encourue par l’État pour les actes et omissions commis dans l’exercice de la puissance publique (acta iure imperii). Les actions fondées sur des acta iure imperii englobent les cas où sont mis en cause des fonctionnaires agissant au nom de l’État (considérant9).


    


    4.L’article1er, paragraphe2, énumère ensuite les matières qui sont exclues du champ d’application matériel du règlement: ce dernier ne s’applique pas, en particulier, aux obligations non contractuelles découlant de relations de famille ou de relations qui ont des effets comparables [pointa)], aux obligations non contractuelles découlant des régimes matrimoniaux et des régimes patrimoniaux relatifs aux relations qui ont des effets comparables au mariage, aux obligations non contractuelles découlant de successions [pointb)], aux obligations non contractuelles nées de lettres de change, de chèques, de billets à ordre ainsi que d’autres instruments négociables, dans la mesure où les obligations nées de ces autres instruments dérivent de leur caractère négociable [pointc)], aux obligations non contractuelles découlant du droit des sociétés, des associations et des personnes morales [pointd)], aux obligations non contractuelles découlant des relations dans le cadre d’un trust créé volontairement [pointe)], aux obligations non contractuelles découlant d’un dommage nucléaire [pointf)] et, enfin, aux obligations non contractuelles découlant d’atteintes à la vie privée et aux droits de la personnalité, y compris la diffamation [pointg)].


    


    5.Aux fins de l’interprétation du concept de matière civile et commerciale, on peut également recourir à la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne relative à l’interprétation de ce concept énoncé à l’article1erdu règlement (CE) no44/2001 du Conseil du 22décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (Bruxelles I) et dans la disposition parallèle identique qui figure à l’article1erde la convention du 27septembre 1968 (convention de Bruxelles). Dans un arrêt portant sur l’article1erde la convention de Bruxelles, la Cour de justice a jugé que le concept de matière civile et commerciale devait être interprété de manière autonome: selon la Cour, un litige opposant une autorité publique à un particulier ne devrait relever de la matière civile et commerciale que si l’autorité publique n’agit pas dans l’exercice de la puissance publique[671].


    


    6.Sans préjudice des articles21 et 22, le règlement ne s’applique pas à la preuve et à la procédure (article1er, paragraphe3). Outre les exceptions susmentionnées, le champ d’application du règlement est limité par les actes législatifs de l’Union européenne et les conventions qui prévalent sur le règlement (articles27 et 28; pour plus de détails, voir sectionXI ci­dessous). Le champ d’application est encore précisé à l’article2, paragraphes2 et 3, qui prévoit que le règlement s’applique aussi aux obligations non contractuelles susceptibles de survenir (article2, paragraphe2), ce qui vise essentiellement les demandes d’injonctions de ne pas faire. Toute mention dans le règlement d’un fait générateur de dommage concerne également le fait générateur de dommage susceptible de se produire, et toute mention d’un dommage concerne également le dommage susceptible de survenir (article2, paragraphe3).


    


    7.Le règlement utilise le concept de dommage dans le cadre de toutes les obligations non contractuelles. C’est dans ce contexte que doit être envisagé l’article2, paragraphe1. Au sens du règlement, le concept de dommage couvre ainsi toute atteinte résultant d’un fait dommageable, d’un enrichissement sans cause, d’une gestion d’affaires ou d’une culpa in contrahendo.


    


    3.Champ d’application dans le temps


    1.L’article31 précise que le règlement s’applique aux faits générateurs de dommages survenus après son entrée en vigueur. À la suite d’une demande présentée par la High Court of Justice anglaise, la Cour de justice de l’Union européenne a interprété cette disposition, dans un arrêt préjudiciel (arrêt du 17 novembre 2011 dans l’affaire C-412/10, Homawoo, Recueil 2011, p.I-11603), comme signifiant que le règlement ne devrait s’appliquer qu’aux faits générateurs de dommages survenus après le 11janvier 2009.


    


    III.Liberté de choix


    1.Pour déterminer la loi applicable aux obligations non contractuelles, il convient en priorité de s’interroger sur le point de savoir si les parties ont choisi la loi applicable (article14). Ce choix concerne toute action fondée sur une obligation non contractuelle, à l’exception a) des actions fondées sur un acte de concurrence déloyale ou sur un acte restreignant la concurrence (article6, paragraphe4) et b) des actions fondées sur une atteinte aux droits de propriété intellectuelle (article8, paragraphe3). Dans ces deux cas, les accords sur la loi applicable ne sont pas autorisés.


    


    2.Même lorsque le choix n’est a priori pas exclu, l’article14 ne l’autorise que dans certaines conditions: il n’est autorisé que s’il est effectué après la survenance du fait générateur du dommage [article14, paragraphe1, pointa)]. Lorsque les parties exercent toutes une activité commerciale, le choix est autorisé également avant la survenance du fait générateur du dommage si l’accord a été librement négocié [article14, paragraphe1, pointb)]. Le choix doit être exprès ou résulter de façon certaine des circonstances (article14, paragraphe1, début de la deuxième phrase); lorsque la juridiction établit l’existence d’un accord entre les parties, elle est tenue de respecter leurs intentions (considérant31, troisième phrase). Le choix ne porte pas préjudice aux droits des tiers (article14, paragraphe1, fin de la deuxième phrase).


    


    3.L’article14, paragraphes2 et 3, impose d’autres limites au choix de la loi applicable: il indique les règles de droit national ou de l’Union auxquelles il ne peut être dérogé en choisissant une loi applicable.


    


    IV.Faits dommageables


    1.Dispositions générales


    Si le choix n’est pas autorisé (voir pointIII ci-dessus), les articles4 à 9 déterminent la loi applicable aux actions fondées sur des faits dommageables; la règle générale énoncée à l’article4 ne s’applique que si la loi applicable n’est pas déterminée par une disposition spéciale (articles5 à 9). Par conséquent, avant d’appliquer l’article4, il est nécessaire d’examiner si les articles5 et suivants peuvent être appliqués. La portée pratique de l’article4 est donc limitée: ce dernier concerne essentiellement le règlement des litiges liés aux accidents de la circulation routière dans le cadre du droit civil. Dans les États parties à la convention de La Haye du 4mai 1971 sur la loi applicable en matière d’accidents de la circulation routière (dont le texte est disponible sur http://www.hcch.net), la primauté de ladite convention sur le règlement doit être prise en compte en ce qui concerne lesdits accidents (voir sectionXI ci-dessous). Outre les accidents de la circulation routière, l’article4 peut également s’appliquer aux actions intentées à la suite d’accidents de sport ou de travail ainsi qu’aux actions fondées sur des infractions commises dans le cadre d’investissements.


    


    2.Règles relatives aux facteurs de rattachement spéciaux


    a)Responsabilité du fait des produits


    1.En matière de responsabilité du fait des produits, la règle de conflit de lois devrait prendre en compte l’objectif de la juste répartition des risques dans une société moderne caractérisée par un degré élevé de technicité; elle devrait également protéger la santé des consommateurs, stimuler l’innovation, garantir une concurrence non faussée et faciliter les échanges commerciaux (considérant20, première phrase). La complexité de cette règle témoigne du fait qu’il s’agit d’une solution de compromis.


    


    2.Il ressort clairement du renvoi à l’article4, paragraphe2, qui figure à l’article5, paragraphe1, que la loi applicable aux actions fondées sur la responsabilité du fait des produits est en premier lieu la loi du pays dans lequel les deux parties ont leur résidence habituelle au moment de la survenance du dommage. Si les deux parties n’ont pas leur résidence habituelle dans le même pays, la loi applicable est déterminée conformément au système en cascade de facteurs de rattachement prévu à l’article5, paragraphe1. Ce système est compliqué, chacune des trois règles relatives aux facteurs de rattachement étant également subordonnée à la prévisibilité de la commercialisation du produit. La loi applicable est, en premier lieu, la loi du pays dans lequel la personne lésée avait sa résidence habituelle au jour du dommage, si le produit a été commercialisé dans ce pays [article5, paragraphe1, pointa)]; à défaut, on applique la loi du pays dans lequel le produit a été acheté, si le produit a été commercialisé dans ce pays [article5, paragraphe1, pointb)]; en dernier ressort, c’est la loi du pays dans lequel le dommage est survenu qui s’applique, si le produit a été commercialisé dans ce pays [article5, paragraphe1, pointc)]. Comme on l’a déjà indiqué, chacune de ces trois règles n’est applicable que si la partie responsable pouvait raisonnablement prévoir la commercialisation du produit, ou d’un produit de même type, dans le pays dont la loi est applicable en vertu de l’article5, paragraphe1, pointsa) à c). Si cette condition de prévisibilité n’est pas remplie, la loi applicable est celle du pays dans lequel la personne dont la responsabilité est invoquée a sa résidence habituelle (article5, paragraphe1, deuxième phrase). S’il résulte de toutes les circonstances que le fait dommageable présente des liens manifestement plus étroits avec un pays autre que celui déterminé au moyen des règles susmentionnées, la loi de cet autre pays s’applique (pour plus de détails, voir article5, paragraphe2).


    


    3.On ne sait pas clairement quelle est la loi applicable si le produit n’a été commercialisé dans aucun des pays visés à l’article5, paragraphe1, pointsa) à c). La solution la plus évidente dans ces circonstances est d’appliquer la règle de base énoncée à l’article5, paragraphe1, deuxième phrase, qui prévoit que la loi du pays dans lequel la partie responsable a sa résidence habituelle est applicable.


    


    b)Concurrence déloyale et actes restreignant la libre concurrence


    1.L’article6 détermine la loi applicable à deux types de situation: la concurrence déloyale (article6, paragraphes1 et 2) et les actes restreignant la libre concurrence (article6, paragraphe3). Cette disposition n’est pas conçue comme une règle spéciale mais elle vise plutôt à préciser la règle générale énoncée à l’article4, paragraphe1 (considérant21, première phrase).


    


    2.L’article6, paragraphes1 et 2, détermine la loi applicable à la concurrence déloyale. La loi applicable à une action fondée sur un acte de concurrence déloyale est, en premier lieu, celle du pays sur le territoire duquel les relations de concurrence ou les intérêts collectifs des consommateurs sont affectés ou susceptibles de l’être. Nonobstant cette disposition, la règle générale (article4) s’applique lorsqu’un acte de concurrence déloyale affecte exclusivement les intérêts d’un concurrent déterminé (article6, paragraphe2).


    


    3.L’article6, paragraphe3, détermine la loi applicable à un acte restreignant la libre concurrence. Le pointa) prévoit que la loi applicable est celle du pays dans lequel le marché est affecté (ou est susceptible de l’être) [article6, paragraphe3, pointa)]. Lorsque le marché est affecté dans plus d’un pays, la règle spéciale énoncée à l’article6, paragraphe3, pointb), s’applique. Cette disposition vise à prévenir l’application simultanée de plusieurs lois différentes. Les considérants21 à 23 comportent une explication succincte de l’article6, paragraphe3.


    


    4.Dans les deux cas visés à l’article6, le choix de la loi applicable n’est pas autorisé (article6, paragraphe4; voir sectionIII ci-dessus).


    


    c)Dommage environnemental


    1.En cas d’obligation non contractuelle découlant d’un dommage environnemental, le demandeur en réparation peut choisir d’appliquer la loi du pays dans lequel le fait générateur du dommage s’est produit ou celle du pays dans lequel le dommage est survenu (article7). En prévoyant un autre rattachement possible, le législateur européen a volontairement favorisé la personne lésée (voir également considérant25, première phrase). Le moment où la personne lésée doit faire son choix est déterminé conformément à la loi du for (lex fori; voir considérant25, deuxième phrase).


    


    2.Au sens du règlement, on entend par «dommage environnemental», «une modification négative d’une ressource naturelle telle que l’eau, les sols ou l’air, une détérioration d’une fonction assurée par cette ressource au bénéfice d’une autre ressource naturelle ou du public, ou une détérioration de la diversité biologique» (considérant24). Cette définition s’inspire de l’article2, points2 et 13, de la directive 2004/35/CE sur la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux (JO L143 du 30.4.2004, p.56), modifiée par la directive 2006/21/CE (JO L102 du 11.4.2006, p.15).


    


    d)Atteinte aux droits de propriété intellectuelle


    1.La loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’une atteinte à un droit de propriété intellectuelle est celle du pays pour lequel la protection est revendiquée (article8, paragraphe1). Ce rattachement obéit au principe d’application quasi universelle de la lex loci protectionis.


    


    En cas d’atteinte à un droit de propriété intellectuelle communautaire à caractère unitaire, la loi applicable à toute question qui n’est pas régie par l’instrument communautaire pertinent est la loi du pays dans lequel il a été porté atteinte à ce droit (article8, paragraphe2). Les droits de propriété intellectuelle communautaire à caractère unitaire comprennent la marque communautaire (JO L78 du 24.3.2009, p.1) et le dessin communautaire (JO L3 du 5.1.2002, p.1).


    


    2.En cas d’obligation non contractuelle résultant d’une atteinte à un droit de propriété intellectuelle, qu’il s’agisse d’un droit national ou communautaire, l’article8, paragraphe3, exclut le choix de la loi applicable (voir sectionIII, ci-dessus).


    


    e)Responsabilité du fait de grève ou de lock out


    Il ressort clairement du renvoi à l’article4, paragraphe2, qui figure à l’article9, que la loi applicable aux actions fondées sur la responsabilité du fait de grève ou de lock out est en premier lieu la loi du pays dans lequel les deux parties ont leur résidence habituelle au moment de la survenance du dommage. Si les parties ont leur résidence habituelle dans des pays différents à ce moment-là, la loi applicable est alors celle du pays dans lequel la grève ou le lock out est ou a été engagé (article9). Le concept exact d’action en responsabilité du fait de grève ou de lock-out est régi par les règles internes de chaque État membre (considérant27, première phrase).


    


    3.Règle générale (règle de base)


    a)Résidence habituelle dans le même pays


    Lorsque le choix de la loi applicable n’est pas autorisé et qu’aucune règle de rattachement spécifique n’est appliquée, c’est l’article4 qui détermine la loi applicable aux actions fondées sur des faits dommageables. En vertu de cette disposition, il faut avant tout vérifier si les parties ont leur résidence habituelle dans le même pays au moment de la survenance du dommage. Si c’est le cas, la loi de ce pays est applicable (article4, paragraphe2). Il existe une seule exception à cette règle: s’il résulte de l’ensemble des circonstances que le fait dommageable présente des liens manifestement plus étroits avec un autre pays, c’est la loi de cet autre pays qui est applicable (article4, paragraphe3).


    


    b)Lieu de survenance du dommage


    1.Si les parties n’ont pas leur résidence habituelle dans le même pays (article4, paragraphe2), la loi applicable est celle du pays où le dommage survient (lex loci damni), et ce quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait surviennent (article4, paragraphe1). Ce rattachement au lieu de survenance du dommage est également assorti d’une clause dérogatoire, qui permet à la juridiction saisie de traiter les cas individuels de manière appropriée (article4, paragraphe3, et considérant14).


    


    2.Le «pays où le dommage survient», en cas de blessures physiques causées à une personne ou de dommages aux biens, est celui où les blessures ont été subies ou les biens endommagés (considérant17, deuxième phrase). Pour les accidents de la circulation routière, il s’agit du pays où l’accident est survenu. Le pays dans lequel le demandeur en réparation reçoit (ultérieurement) un traitement médical ou le pays dans lequel le véhicule endommagé est (ultérieurement) réparé est sans incidence.


    


    3.Le rattachement au lieu de survenance du dommage crée un juste équilibre entre les intérêts de la personne dont la responsabilité est invoquée et ceux de la personne lésée (considérant16, deuxième phrase). Le concept de «lieu de survenance du dommage» devrait être interprété de façon plus stricte que le concept de «lieu de survenance du fait dommageable» au sens de l’article5, paragraphe3, du règlement (CE) no44/2001. Selon la jurisprudence de la Cour de justice, le lieu de survenance du fait dommageable désigne tant le lieu où le fait générateur du dommage est survenu que celui où le dommage s’est produit[672]. Or, seul ce dernier correspond au lieu de survenance du dommage au sens de l’article4, paragraphe1. C’est donc uniquement dans cette limite qu’on peut invoquer, dans le cadre de l’interprétation de l’article4, paragraphe1, la jurisprudence de la Cour relative à la détermination du lieu de survenance du fait dommageable au sens du règlement (CE) no44/2001.


    


    4.Selon le considérant33, lors de la quantification des dommages-intérêts accordés au titre du préjudice corporel dans les cas où un accident de la circulation routière survient dans un pays autre que celui où la victime a sa résidence habituelle, la juridiction saisie devrait prendre en compte toutes les circonstances de fait pertinentes concernant ladite victime, y compris, notamment, les pertes totales et les coûts du traitement et des soins médicaux. Ce considérant est issu de la procédure de conciliation, le Parlement européen ayant vainement tenté, au cours des consultations avec le Conseil, d’obtenir un rattachement spécial à la résidence habituelle du demandeur en réparation pour ce qui est du mode de réparation des dommages et du calcul du niveau de la demande.


    


    V.Enrichissement sans cause


    Lorsqu’une obligation non contractuelle découlant d’un enrichissement sans cause se rattache à une relation existante entre les parties (par exemple un contrat ou un fait dommageable) présentant un lien étroit avec cet enrichissement sans cause, la loi applicable est celle qui régit cette (autre) relation (article10, paragraphe1). S’il n’est pas possible de déterminer cette loi sur la base précitée, la loi applicable est celle du pays dans lequel les deux parties ont leur résidence habituelle au moment où le fait donnant lieu à l’enrichissement sans cause survient (article10, paragraphe2). Si les parties ont leur résidence habituelle dans des pays différents, c’est la loi du pays dans lequel l’enrichissement sans cause s’est produit qui s’applique (article10, paragraphe3). S’il résulte de toutes les circonstances que l’obligation présente des liens manifestement plus étroits avec un autre pays, la loi de cet autre pays s’applique au lieu de celle applicable en vertu de l’article10, paragraphes1 à 3 (article10, paragraphe4).


    


    VI.Gestion d’affaires


    La règle de rattachement applicable à la gestion d’affaires (article11) présente une structure analogue à celle de la règle de rattachement applicable à l’enrichissement sans cause. Lorsque les conditions d’un rattachement secondaire (article11, paragraphe1) ne sont pas remplies et que les parties n’ont pas leur résidence habituelle dans le même pays (article11, paragraphe2), la loi applicable est celle du pays dans lequel la gestion d’affaires s’est produite (article11, paragraphe3). Toutes les règles de rattachement énoncées à l’article11 sont assorties d’une clause dérogatoire (article11, paragraphe4).


    


    VII.Culpa in contrahendo


    1.Les obligations découlant de tractations menées avant la conclusion d’un contrat sont qualifiées par le législateur européen de «non contractuelles» et non de «contractuelles». La loi applicable aux actions fondées sur une culpa in contrahendo n’est donc pas déterminée par le règlement RomeI mais par l’article12 du règlement RomeII examiné ici. Le concept de culpa in contrahendo inclut la violation du devoir d’informer et la rupture de négociations contractuelles (considérant30, deuxième phrase).


    


    2.Un système en cascade s’applique également aux obligations non contractuelles découlant d’une culpa in contrahendo. En premier lieu, la loi applicable est celle qui s’applique au contrat ou qui lui aurait été applicable si le contrat avait été conclu (article12, paragraphe1). S’il n’est pas possible de déterminer cette loi sur la base précitée, c’est la loi du pays où les deux parties ont leur résidence habituelle qui s’applique [article12, paragraphe2, pointb)]. Si les parties ont leur résidence habituelle dans des pays différents, l’article12, paragraphe2, pointb), ne s’applique pas non plus: la loi applicable est alors celle du pays dans lequel le dommage est survenu [article12, paragraphe2, pointa)]. La loi du pays où les deux parties ont leur résidence habituelle ou la loi du pays dans lequel le dommage est survenu n’est pas applicable s’il résulte de toutes les circonstances que l’obligation non contractuelle présente des liens manifestement plus étroits avec un autre pays; dans ce cas, la loi applicable est celle de cet autre pays [article12, paragraphe2, pointc)].


    


    VIII.Caractère universel; exclusion du renvoi


    La loi étrangère est applicable même si cette loi n’est pas celle d’un État membre (article3). Le règlement est donc applicable même s’il renvoie à la loi danoise ou à la loi d’un État non membre de l’UE (loi uniforme). L’article24 fait référence aux règles de droit en vigueur dans le pays concerné, à l’exclusion des règles de droit international privé. Lorsqu’un État (comme le Royaume­Uni) comprend plusieurs unités territoriales dont chacune a ses propres règles de droit en matière d’obligations non contractuelles, chaque unité territoriale est considérée comme un pays aux fins de la détermination de la loi applicable selon le règlement (article25, paragraphe1).


    


    IX.Règles communes et autres dispositions


    1.La loi applicable en vertu du règlement a un large champ d’application. Elle régit la responsabilité délictuelle (considérant12) ainsi que les éléments énumérés à l’article15, à savoir, notamment, les conditions et l’étendue de la responsabilité [pointa)], les causes d’exonération de responsabilité [pointb)], l’évaluation des dommages [pointc)], les mesures qui peuvent être prises pour assurer la prévention, la cessation du dommage ou sa réparation [pointd)], la transmissibilité du droit à réparation, y compris par succession [pointe)], les personnes ayant droit à réparation [pointf)], la responsabilité du fait d’autrui [pointg)] et le mode d’extinction des obligations ainsi que les règles de prescription [pointh)]. Le terme «notamment» tend à indiquer que la liste figurant à l’article15 n’est pas exhaustive.


    


    2.Les dispositions du règlement ne portent pas atteinte à l’application des dispositions impératives dérogatoires de la loi du for (article16). Contrairement à ce qui s’est produit lors des négociations relatives au règlement (CE) no593/2008 (règlement RomeI), il n’a pas été possible, lors des négociations sur le règlement RomeII à Bruxelles, de parvenir à un accord sur l’application de dispositions impératives dérogatoires étrangères, raison pour laquelle le règlement ne contient aucune disposition à ce sujet. Les règles de sécurité et de comportement au lieu de la survenance du fait qui a entraîné la responsabilité sont également applicables (article17 et considérant34, première phrase). Ces règles comprennent toute la réglementation ayant un lien avec la sécurité et le comportement, y compris les règles en matière de sécurité routière en cas d’accident (considérant34, deuxième phrase).


    


    3.La personne lésée peut choisir d’agir directement contre l’assureur de la personne responsable soit en vertu de la loi applicable au contrat d’assurance, soit en vertu de la loi applicable à l’obligation non contractuelle (article18). La fin de la deuxième phrase de l’article14, paragraphe1, selon laquelle le choix de la loi applicable ne doit pas porter préjudice aux droits des tiers, protège l’assureur à cet égard. La proposition de la Commission indique que, dans un tel cas, l’étendue des obligations de l’assureur relève de la loi applicable au contrat d’assurance [COM(2003) 427 final, p.28].


    


    4.L’article19 réglemente la subrogation, l’article20 détermine la loi applicable au droit de recours entre plusieurs débiteurs responsables au titre de la même obligation, et l’article21 prévoit la validité formelle d’un acte juridique unilatéral relatif à une obligation non contractuelle: un tel acte est valable quant à la forme s’il satisfait aux conditions de forme de la loi qui régit l’obligation non contractuelle en question (lex causae) ou de la loi du pays dans lequel cet acte est intervenu (lex loci actus). Parmi les actes unilatéraux figurent, par exemple, la renonciation et la remise. Par contre, une transaction avec des créanciers n’est pas considérée comme un acte unilatéral.


    


    5.La loi applicable en vertu du règlement est assortie d’une réserve d’ordre public (article26): compte tenu de l’ordre juridique de la juridiction saisie, l’application d’une disposition qui conduirait à l’octroi de dommages et intérêts exemplaires ou punitifs non compensatoires excessifs peut être considérée comme contraire à l’ordre public (considérant32).


    


    X.Résidence habituelle


    La définition de la «résidence habituelle» figure à l’article23. La «résidence habituelle» d’une société, association ou personne morale est le lieu où elle a établi son administration centrale (article23, paragraphe1, première phrase). Lorsque le fait générateur a été commis ou que le dommage a été subi dans le cadre de l’exploitation d’une succursale, d’une agence ou de tout autre établissement, le lieu où est situé cette succursale, cette agence ou tout autre établissement est traité comme résidence habituelle (article23, paragraphe1, deuxième phrase). La résidence habituelle d’une personne physique agissant dans l’exercice de son activité professionnelle est le lieu où cette personne a son établissement principal (article23, paragraphe2).


    


    XI.Relation avec d’autres instruments juridiques


    1.Relation avec d’autres dispositions du droit communautaire


    Dans la mesure où d’autres dispositions juridiques de l’Union européenne règlent les conflits de lois en matière d’obligations non contractuelles dans des matières particulières, ces dispositions prévalent (article27). L’application des dispositions de la loi applicable ne devrait pas restreindre la libre circulation des biens et des services telle qu’elle est réglementée par les instruments de l’UE, par exemple la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services de la société de l’information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur [«directive sur le commerce électronique» (JO L178 du 17.7.2000, p.1)] (considérant35, quatrième phrase). Cette formulation, qui est issue de la procédure de conciliation, n’indique pas clairement quelle est la relation entre le règlement et ladite directive. Après avoir été saisie à titre préjudiciel par la Cour fédérale de justice allemande, la Cour de justice de l’Union européenne a décidé (arrêt du 25 octobre 2011 dans les affaires jointes C-509/09 et C-161/10, eDate Advertising e.a., Recueil 2011, p.I-10269) que l’article3 de la directive sur le commerce électronique n’impose pas une transposition sous forme de règle spécifique de conflit de lois. Néanmoins, s’agissant du domaine coordonné, les États membres doivent assurer que le prestataire d’un service du commerce électronique n’est pas soumis à des exigences plus strictes que celles prévues par le droit matériel applicable dans l’État membre d’établissement de ce prestataire.


    


    2.Relation avec des conventions internationales existantes


    1.Le règlement ne s’oppose pas à l’application des conventions auxquelles un ou plusieurs États membres sont parties lors de l’adoption du règlement, dans la mesure où ces conventions contiennent des règles de conflit de lois relatives aux obligations non contractuelles visées par le règlement (article28, paragraphe1). Entre les États membres, le règlement prévaut toutefois sur les conventions conclues exclusivement entre deux ou plusieurs d’entre eux (article28, paragraphe2). Bien que le principe de la primauté des conventions conduise à une fragmentation de la réglementation et nuise à la sécurité juridique, il est cependant nécessaire pour éviter le risque qu’il soit fait grief aux États membres d’enfreindre le droit international.


    


    2.La Commission européenne a respecté les obligations qui lui incombaient en vertu de l’article29, paragraphe2, en publiant au Journal officiel de l’Union européenne (JO C343 du 17.12.2010, p.7) une liste des conventions dont les règles de conflit de loi prévalent sur le règlement en vertu de l’article28. Comme les États membres sont parties à différentes conventions, cette liste est organisée par pays.


    


    3.Il convient de souligner en particulier que, en vertu de l’article28, la convention de La Haye du 4mai 1971 sur la loi applicable en matière d’accidents de la circulation routière et la convention de La Haye du 2octobre 1973 sur la loi applicable à la responsabilité du fait des produits, par exemple, priment dans les États parties à ces conventions (le texte de ces deux conventions figure sur http://www.hcch.net).


    


    XII.Pouvoirs résiduels des États membres pour négocier des conventions avec des pays tiers


    La Commission européenne s’était engagée, au considérant37, à présenter une proposition concernant les procédures selon lesquelles les États membres seraient autorisés à négocier et à conclure en leur propre nom avec des pays tiers, à titre individuel et dans des cas exceptionnels, des accords portant sur des questions sectorielles, dans la mesure où ceux-ci contiennent des dispositions relatives à la loi applicable aux obligations non contractuelles. Elle a tenu cet engagement: le 23décembre 2008, elle a présenté une proposition de règlement [COM(2008) 893 final] qui portait non seulement sur la loi applicable aux obligations non contractuelles, mais également sur la loi applicable aux obligations contractuelles. Le règlement (CE) no662/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13juillet 2009 instituant une procédure pour la négociation et la conclusion d’accords entre les États membres et des pays tiers sur des questions particulières concernant le droit applicable aux obligations contractuelles et non contractuelles (JO L200 du 31.7.2009, p.25) est le fruit des négociations qui ont été menées.


    


    XIII.Conclusion


    1.Le règlement RomeII parvient à combiner des règles de rattachement strictes et des clauses dérogatoires. Il est vrai qu’il n’est en vigueur que depuis peu. Le fait que la Cour de justice n’ait pas été inondée de demandes préjudicielles laisse penser que, de manière générale, le règlement n’a pas posé trop de problèmes dans la pratique juridique. Le temps considérable consacré à l’élaboration du règlement semble avoir payé.


    


    2.L’adoption du règlement RomeII marque une avancée majeure dans le développement du droit européen relatif à la loi applicable aux obligations non contractuelles, mais il reste encore du chemin à parcourir, comme en témoignent les lacunes qui subsistent dans le champ d’application matériel du règlement. Il était clair, lors de l’adoption du règlement, que des améliorations étaient possibles dans d’autres domaines également. Dans cet esprit, et pour surmonter les divergences d’opinion entre le Conseil et le Parlement européen, la Commission européenne a pris, au cours de la procédure de conciliation, plusieurs engagements qui ont été consignés au Journal officiel de l’Union européenne, dans le texte du règlement ou ultérieurement (JO L199 du 31.7.2007, p.40).


    


    3.En vertu de l’article30, paragraphe2, la Commission européenne devait présenter une étude relative à la loi applicable aux obligations non contractuelles découlant des atteintes à la vie privée et aux droits de la personnalité au Parlement européen, au Conseil et au Conseil économique et social européen au plus tard le 31décembre 2008 [voir également la déclaration de la Commission sur la clause de réexamen (JO L199 du 31.7.2007, p.49)]. Elle avait pris cet engagement en raison de l’exclusion de la matière précitée du champ d’application matériel du règlement [article1er, paragraphe2, pointg)], et elle l’a respecté: dans son étude defévrier 2009 sur la loi applicable aux atteintes aux droits de la personnalité dans les 27 États membres, elle décrit les intérêts différents de la presse et des demandeurs en réparation en matière de conflits de lois. Si, du point de vue de la presse, la loi du lieu où la société de presse est établie devrait s’appliquer, pour le demandeur en réparation, en revanche, il serait préférable d’appliquer la loi du lieu du dommage. Pour tenter de surmonter cette divergence concernant la loi applicable, c’est-à-dire pour relativiser l’importance de cette question, la Commission européenne a évoqué, dans son étude, l’idée d’un «niveau minimal d’harmonisation» du droit matériel. Il reste à voir si des initiatives législatives en résulteront.


    


    4.Pour concilier les points de vue divergents du Parlement européen et du Conseil concernant la loi applicable aux accidents de la circulation routière [voir ci-dessus sectionIV, point3 b) 4], la Commission s’était engagée à présenter, d’ici à la fin de 2008, une étude sur le moyen d’améliorer la situation des victimes transfrontalières (JO L199 du 31.7.2007, p.48 et 49). Enfévrier 2009, elle a soumis un document portant sur l’ensemble de ces questions et proposant de nombreuses pistes d’action. Dans ce contexte, la Commission européenne a annoncé, dans son plan d’action mettant en œuvre le programme de Stockholm, adopté le 20avril 2010 [COM(2010) 171 final, p.25], qu’elle allait présenter en 2011 une proposition de règlement relatif à la prescription en matière d’accidents transfrontaliers de la circulation routière. En principe du moins, la Commission européenne peut compter sur le soutien du Parlement européen en faveur d’un tel projet puisque celui-ci a formulé à son intention, dans sa résolution du 1erfévrier 2007 [P6_TA(2007)0020], de nombreuses recommandations au sujet de la prescription en matière de litiges transfrontaliers impliquant des préjudices corporels ou des accidents mortels.


    


    5.En vertu de l’article30, paragraphe1, la Commission devait aussi soumettre au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen, au plus tard le 20août 2011, un rapport général relatif à l’application du règlement. Ce rapport était supposé contenir une étude sur la manière dont est pris en compte le droit étranger par les différentes juridictions et sur la mesure dans laquelle les juridictions des États membres mettent en pratique le droit étranger conformément au règlement [article30, paragraphe1, pointi); voir également la déclaration de la Commission sur le traitement de la loi étrangère (JO L199 du 31.7.2007, p.49)]. Le rapport était aussi censé comporter une étude sur les effets de l’article28 en ce qui concerne la convention de La Haye du 4mai 1971 sur la loi applicable en matière d’accidents de la circulation routière [article30, paragraphe1, pointii); voir également la déclaration de la Commission sur les accidents de la route (JO L199 du 31.7.2007, p.49)]. Ce rapport devrait donner l’impulsion pour une modification détaillée du règlement.

  


  
    
      
        Règlement (CE) no864/2007 du Parlement Européen et du Conseil du 11juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II)


        
          RÈGLEMENT (CE) No864/2007 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL


          du 11juillet 2007


          sur la loi applicable aux obligations non contractuelles («Rome II»)

        


        
          LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,


          
            vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article61, pointc), et son article67,


            vu la proposition de la Commission,


            vu l'avis du Comité économique et social européen[673],


            statuant conformément à la procédure visée à l'article251 du traité au vu du projet commun approuvé le 25juin 2007 par le comité de conciliation[674],

          


          
            considérant ce qui suit:


            
              
                (1)La Communauté s'est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice. Pour la mise en place progressive de cet espace, la Communauté doit adopter des mesures relevant du domaine de la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontalière, dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement du marché intérieur.
              

            


            
              
                (2)Conformément à l'article65, pointb), du traité, ces mesures doivent viser, entre autres, à favoriser la compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflit de lois et de compétence.
              

            


            
              
                (3)Le Conseil européen, réuni à Tampere les 15 et 16octobre 1999, a approuvé le principe de reconnaissance mutuelle des jugements et des autres décisions émanant des autorités judiciaires en tant que pierre angulaire de la coopération judiciaire en matière civile et a invité le Conseil et la Commission à adopter un programme de mesures destinées à mettre en œuvre le principe de reconnaissance mutuelle.
              

            


            
              
                (4)Le 30novembre 2000, le Conseil a adopté un programme commun de mesures de la Commission et du Conseil destiné à mettre en œuvre le principe de reconnaissance mutuelle des décisions en matière civile et commerciale[675]. Le programme décrit les mesures relatives à l'harmonisation des règles de conflit de lois comme des mesures facilitant la reconnaissance mutuelle des décisions.
              

            


            
              
                (5)Le programme de La Haye[676], adopté par le Conseil européen le 5novembre 2004, préconise que les travaux sur les règles de conflit de lois en ce qui concerne les obligations non contractuelles («Rome II») soient poursuivis avec détermination.
              

            


            
              
                (6)Le bon fonctionnement du marché intérieur exige, afin de favoriser la prévisibilité de l'issue des litiges, la sécurité quant au droit applicable et la libre circulation des jugements, que les règles de conflit de lois en vigueur dans les États membres désignent la même loi nationale, quel que soit le pays dans lequel l’action est introduite.
              

            


            
              
                (7)Le champ d'application matériel et les dispositions du présent règlement devraient être cohérents par rapport au règlement (CE) no44/2001 du Conseil du22décembre2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale[677] (Bruxelles I) et les instruments relatifs à la loi applicable aux obligations contractuelles.
              

            


            
              
                (8)Le présent règlement devrait s'appliquer quelle que soit la nature de la cour ou du tribunal saisi.
              

            


            
              
                (9)Les actions fondées sur des actes accomplis dans l'exercice de la puissance publique («actaiure imperii») devraient englober les cas où sont mis en cause des fonctionnaires agissant au nom de l'État ainsi que la responsabilité de l'État, y compris lorsqu'il s'agit d'actes commis par des agents publics officiellement mandatés. Par conséquent, ces cas devraient être exclus du champ d'application du présent règlement.
              

            


            
              
                (10)Les relations de famille devraient englober les liens de filiation, de mariage, d'alliance et les liens collatéraux. La mention, à l'article1er, paragraphe2, des relations qui ont des effets comparables au mariage et aux autres relations de famille devrait être interprétée conformément au droit de l'État membre dans lequel le tribunal est saisi.
              

            


            
              
                (11)Le concept d'obligation non contractuelle varie d'un État membre à l'autre. Celui-ci devrait donc être entendu, aux fins du présent règlement, comme un concept autonome. Les règles relatives aux conflits de lois contenues dans le présent règlement devraient s'appliquer également aux obligations non contractuelles fondées sur la responsabilité objective.
              

            


            
              
                (12)La loi applicable devrait également s'appliquer à la responsabilité délictuelle.
              

            


            
              
                (13)L'application de règles uniformes, quelle que soit la loi désignée, permet d'éviter des risques de distorsions de concurrence entre les justiciables de la Communauté.
              

            


            
              
                (14)L'exigence de sécurité juridique et la nécessité de rendre la justice en fonction de cas individuels sont des éléments essentiels d'un espace de justice. Le présent règlement prévoit que les facteurs de rattachement les plus appropriés permettent d'atteindre ces objectifs. Par conséquent, le présent règlement prévoit une règle générale et des règles spécifiques ainsi que, pour certaines dispositions, une «clause dérogatoire» qui permet de s'écarter de ces règles s'il résulte de l'ensemble des circonstances que le fait dommageable présente des liens manifestement plus étroits avec un autre pays. Cet ensemble de règles crée donc un cadre flexible de règles de conflit de lois. Dans le même temps, la juridiction saisie est à même de traiter les cas individuels de manière appropriée.
              

            


            
              
                (15)Si le principe «lex loci delicti commissi» est la solution de base en matière d'obligations non contractuelles dans la quasi-totalité des États membres, l'application concrète de ce principe en cas de dispersion des critères de rattachement dans plusieurs pays varie. Cette situation est source d'insécurité quant au droit applicable.
              

            


            
              
                (16)Le recours à des règles uniformes devrait améliorer la prévisibilité des décisions de justice et assurer un équilibre raisonnable entre les intérêts de la personne dont la responsabilité est invoquée et ceux de la personne lésée. Le rattachement au pays du lieu où le dommage direct est survenu («lex loci damni») crée un juste équilibre entre les intérêts de la personne dont la responsabilité est invoquée et ceux de la personne lésée et correspond également à la conception moderne du droit de la responsabilité civile et au développement des systèmes de responsabilité objective.
              

            


            
              
                (17)Il convient de déterminer la loi applicable en fonction du lieu où le dommage survient, indépendamment du ou des pays où pourraient survenir des conséquences indirectes. Ainsi, en cas de blessures physiques causées à une personne ou de dommages aux biens, le pays où les blessures ont été subies ou les biens endommagés devrait être entendu comme celui où le dommage survient.
              

            


            
              
                (18)La règle générale consacrée par le présent règlement devrait être la «lex loci damni», prévue à l'article4, paragraphe1. L'article4, paragraphe2, devrait être considéré comme créant une exception à ce principe général, en ce qu'il établit un rattachement spécial lorsque les parties ont leur résidence habituelle dans le même pays. L'article4, paragraphe3, devrait être entendu comme une «clause dérogatoire» à l'article4, paragraphes1 et2, applicable s'il résulte de l'ensemble des circonstances que le fait dommageable présente des liens manifestement plus étroits avec un autre pays.
              

            


            
              
                (19)Il convient de prévoir des règles spécifiques pour les faits dommageables pour lesquels la règle générale ne permet pas de trouver un équilibre raisonnable entre les intérêts en présence.
              

            


            
              
                (20)En matière de responsabilité du fait des produits, la règle de conflit de lois devrait prendre en compte les objectifs que sont la juste répartition des risques dans une société moderne caractérisée par un degré élevé de technicité, la protection de la santé des consommateurs, la stimulation de l'innovation, la garantie d'une concurrence non faussée et la facilitation des échanges commerciaux. La mise en place d'un système en cascade de facteurs de rattachement, assorti d'une clause de prévisibilité, constitue une solution équilibrée eu égard à ces objectifs. Le premier critère dont il convient de tenir compte est la loi du pays dans lequel la personne lésée avait sa résidence habituelle quand le dommage est survenu, si le produit a été commercialisé dans ce pays. Les autres critères de la cascade sont pris en considération si le produit n'a pas été commercialisé dans ce pays, sans préjudice de l'article4, paragraphe2, et indépendamment de la possibilité d'un lien manifestement plus étroit avec un autre pays.
              

            


            
              
                (21)La règle spéciale prévue à l'article6 ne déroge pas à la règle générale énoncée à l'article4, paragraphe1, mais elle la précise. En matière de concurrence déloyale et d’actes restreignant la libre concurrence, la règle de conflit de lois devrait protéger les concurrents, les consommateurs et le public en général, et garantir le bon fonctionnement de l'économie de marché. Le rattachement à la loi du pays sur le territoire duquel les relations de concurrence ou les intérêts collectifs des consommateurs sont affectés ou susceptibles de l'être permet, d'une manière générale, de réaliser ces objectifs.
              

            


            
              
                (22)Les obligations non contractuelles résultant d'actes restreignant la concurrence, prévues à l'article6, paragraphe3, devraient s'appliquer aux infractions au droit de la concurrence tant national que communautaire. La loi applicable aux obligations non contractuelles de ce type devrait être celle du pays du marché affecté ou susceptible de l'être. Au cas où le marché est affecté ou susceptible de l'être dans plus d'un pays, le demandeur devrait pouvoir, dans certains cas, choisir de fonder sa demande sur la loi de la juridiction saisie.
              

            


            
              
                (23)Aux fins du présent règlement, la notion de restriction du jeu de la concurrence devrait couvrir les interdictions visant les accords entre entreprises, décisions d'associations d'entreprises et pratiques concertées qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence dans un État membre ou dans le marché intérieur, ainsi que l'interdiction d'exploiter de façon abusive une position dominante dans un État membre ou dans le marché intérieur lorsque de tels accords, décisions, pratiques concertées ou abus sont interdits par les articles81 et82 du traité ou par la loi d'un État membre.
              

            


            
              
                (24)Le «dommage environnemental» devrait être entendu comme une modification négative d'une ressource naturelle telle que l'eau, les sols ou l'air, une détérioration d'une fonction assurée par cette ressource au bénéfice d'une autre ressource naturelle ou du public, ou une détérioration de la diversité biologique.
              

            


            
              
                (25)En matière d'atteintes à l'environnement, l'article174 du traité, qui postule un niveau de protection élevé et qui est fondé sur les principes de précaution et d'action préventive, sur le principe de correction à la source et sur le principe du pollueur-payeur, justifie pleinement le recours au principe du traitement favorable à la personne lésée. Le moment où le demandeur en réparation peut choisir la loi applicable devrait être déterminé conformément à la loi de l'État membre où se trouve le tribunal saisi.
              

            


            
              
                (26)En ce qui concerne les atteintes aux droits de propriété intellectuelle, il convient de préserver le principe «lex loci protectionis», qui est universellement reconnu. Aux fins du présent règlement, l'expression «droits de propriété intellectuelle» devrait être interprétée comme visant notamment le droit d'auteur, les droits voisins, le droit sui generis pour la protection des bases de données ainsi que les droits de propriété industrielle.
              

            


            
              
                (27)Le concept exact d'action en responsabilité du fait de grève ou de lock-out varie d'un État membre à l'autre et est régi par les règles internes de chaque État membre. C'est pourquoi le présent règlement considère comme un principe général que, pour protéger les droits et obligations des travailleurs et des employeurs, c'est la loi du pays dans lequel ladite action a été engagée qui doit s'appliquer.
              

            


            
              
                (28)La règle spéciale sur les actions en responsabilité du fait de grève ou de lock-out qui est énoncée à l'article9 l’est sans préjudice des conditions auxquelles l'exercice de telles actions est soumis, selon la législation nationale, et sans préjudice du statut juridique des organisations représentatives des travailleurs ou des syndicats prévu dans le droit des États membres.
              

            


            
              
                (29)Il convient de prévoir des règles spéciales en cas de dommage causé par un fait autre qu'un fait dommageable, tel qu’un enrichissement sans cause, une gestion d'affaires ou une «culpa in contrahendo».
              

            


            
              
                (30)Le concept de «culpa in contrahendo» est autonome aux fins du présent règlement, et il ne devrait pas nécessairement être interprété au sens du droit national. Il devrait inclure la violation du devoir d'informer et la rupture de négociations contractuelles. L'article12 ne s'applique qu'aux obligations non contractuelles présentant un lien direct avec les tractations menées avant la conclusion d'un contrat. Par conséquent, si une personne subit des dommages corporels au cours de la négociation d'un contrat, l'article4 ou d'autres dispositions pertinentes du présent règlement devraient s'appliquer.
              

            


            
              
                (31)Afin de respecter le principe de l'autonomie des parties et de renforcer la sécurité juridique, les parties devraient pouvoir choisir la loi applicable à une obligation non contractuelle. Ce choix devrait être exprès ou résulter de façon certaine des circonstances de la cause. Lorsque la juridiction établit l'existence d'un accord convenu entre les parties, elle est tenue de respecter leurs intentions. Il convient de protéger les parties faibles en entourant ce choix de certaines conditions.
              

            


            
              
                (32)Des considérations d'intérêt public justifient, dans des circonstances exceptionnelles, le recours par les tribunaux des États membres aux mécanismes que sont l'exception d'ordre public et les lois de police. En particulier, l'application d'une disposition de la loi désignée par le présent règlement qui conduirait à l'octroi de dommages et intérêts exemplaires ou punitifs non compensatoires excessifs peut être considérée comme contraire à l'ordre public du for, compte tenu des circonstances de l'espèce et de l'ordre juridique de l'État membre de la juridiction saisie.
              

            


            
              
                (33)En vertu des règles nationales existantes en matière d'indemnisation des victimes d'accidents de la circulation routière, lors de la quantification des dommages-intérêts accordés au titre du préjudice corporel dans les cas où l'accident survient dans un État autre que celui où la victime a sa résidence habituelle, la juridiction saisie devrait prendre en compte toutes les circonstances de fait pertinentes concernant ladite victime, y compris, notamment, les pertes totales et les coûts du traitement et des soins médicaux.
              

            


            
              
                (34)En vue d'assurer un équilibre raisonnable entre les parties, il convient de tenir compte, le cas échéant, des règles de sécurité et de comportement en vigueur dans le pays où l'acte dommageable a été commis, même lorsque l'obligation non contractuelle est régie par la loi d'un autre pays. Il convient d'interpréter l'expression «règles de sécurité et de comportement» comme renvoyant à toute la réglementation ayant un lien avec la sécurité et le comportement, y compris, par exemple, les règles en matière de sécurité routière en cas d'accident.
              

            


            
              
                (35)Il convient d'éviter une situation où les règles de conflits de lois sont dispersées entre de multiples instruments et où il existe des différences entre ces règles. Toutefois, le présent règlement n'exclut pas la possibilité d'insérer des règles de conflits de lois en matière d'obligations non contractuelles dans les dispositions de droit communautaire concernant des matières particulières.

                Le présent règlement ne devrait pas affecter l'application d'autres instruments fixant des dispositions destinées à favoriser le bon fonctionnement du marché intérieur, dans la mesure où ces dispositions ne peuvent s'appliquer conjointement avec la loi désignée par les règles du présent règlement. L'application des dispositions de la loi applicable désignée par les règles du présent règlement ne devraient pas restreindre la libre circulation des biens et des services telle qu'elle est réglementée par les instruments communautaires, par exemple la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services de la société de l'information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur («directive sur le commerce électronique»)[678].

              

            


            
              
                (36)Le respect des engagements internationaux souscrits par les États membres justifie que le présent règlement n'affecte pas les conventions internationales auxquelles un ou plusieurs États membres sont parties au moment de l'adoption du présent règlement. Afin de rendre les règles en vigueur en la matière plus accessibles, la Commission devrait publier la liste des conventions concernées au Journal officiel de l'Union européenne, en se fondant sur les informations transmises par les États membres.
              

            


            
              
                (37)La Commission soumettra au Parlement européen et au Conseil une proposition concernant les procédures et conditions selon lesquelles les États membres seraient autorisés à négocier et à conclure en leur propre nom avec des pays tiers, à titre individuel et dans des cas exceptionnels, des accords portant sur des questions sectorielles et contenant des dispositions relatives à la loi applicable aux obligations non contractuelles.
              

            


            
              
                (38)Étant donné que l'objectif du présent règlement ne peut pas être réalisé de manière suffisante par les États membres et peut donc, en raison des dimensions ou des effets du présent règlement, être mieux réalisé au niveau communautaire, la Communauté peut adopter des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article5 du traité. Conformément au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif.
              

            


            
              
                (39)Conformément à l'article3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Royaume-Uni et l'Irlande participent à l'adoption et à l'application du présent règlement.
              

            


            
              
                (40)Conformément aux articles1er et2 du protocole sur la position du Danemark annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le Danemark ne participe pas à l'adoption du présent règlement et n'est pas lié par celui-ci ni soumis à son application,
              

            

          


          ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

        


        
          
            CHAPITREI

          


          
            CHAMP D'APPLICATION

          


          
            
              Article premier
            


            
              Champ d'application
            


            
              1.Le présent règlement s'applique, dans les situations comportant un conflit de lois, aux obligations non contractuelles relevant de la matière civile et commerciale. Il ne s'applique pas, en particulier, aux matières fiscales, douanières et administratives, ni à la responsabilité encourue par l'État pour les actes et omissions commis dans l'exercice de la puissance publique («acta iure imperii»).
            


            
              2.Sont exclues du champ d'application du présent règlement:


              
                	a)


                	les obligations non contractuelles découlant de relations de famille ou de relations qui, selon la loi qui leur est applicable, ont des effets comparables, y compris les obligations alimentaires;


                	b)


                	les obligations non contractuelles découlant des régimes matrimoniaux, des régimes patrimoniaux relatifs aux relations qui, selon la loi qui leur est applicable, ont des effets comparables au mariage et aux successions;


                	c)


                	les obligations non contractuelles nées de lettres de change, de chèques, de billets à ordre ainsi que d'autres instruments négociables, dans la mesure où les obligations nées de ces autres instruments dérivent de leur caractère négociable;


                	d)


                	les obligations non contractuelles découlant du droit des sociétés, des associations et des personnes morales concernant des matières telles que la constitution, par enregistrement ou autrement, la capacité juridique, le fonctionnement interne et la dissolution des sociétés, des associations et des personnes morales, de la responsabilité personnelle des associés et des organes pour les dettes de la société, de l'association ou de la personne morale et de la responsabilité personnelle des auditeurs vis-à-vis de la société ou vis-à-vis de ses organes chargés du contrôle légal des documents comptables;


                	e)


                	les obligations non contractuelles découlant des relations entre les constituants, les trustees et les bénéficiaires d'un trust créé volontairement;


                	f)


                	les obligations non contractuelles découlant d'un dommage nucléaire;


                	g)


                	les obligations non contractuelles découlant d'atteintes à la vie privée et aux droits de la personnalité, y compris la diffamation.

              

            


            
              3.Le présent règlement ne s'applique pas à la preuve et à la procédure, sans préjudice des articles21 et22.
            


            
              4.Aux fins du présent règlement, on entend par «État membre», tous les États membres, à l'exception du Danemark.
            

          


          
            
              Article2
            


            
              Obligations non contractuelles
            


            
              1.Aux fins du présent règlement, le dommage vise toute atteinte résultant d'un fait dommageable, d'un enrichissement sans cause, d'une gestion d'affaires ou d'une «culpa in contrahendo».
            


            
              2.Le présent règlement s'applique également aux obligations non contractuelles susceptibles de survenir.
            


            
              3.Toute mention dans le présent règlement:


              
                	a)


                	d'un fait générateur de dommage concerne également le fait générateur du dommage susceptible de se produire; et


                	b)


                	d'un dommage concerne également le dommage susceptible de survenir.

              

            

          


          
            
              Article3
            


            
              Caractère universel
            
La loi désignée par le présent règlement s'applique, même si cette loi n'est pas celle d'un Étatmembre.
          

        


        
          
            CHAPITREII

          


          
            FAITS DOMMAGEABLES

          


          
            
              Article4
            


            
              Règle générale
            


            
              1.Sauf dispositions contraires du présent règlement, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d'un fait dommageable est celle du pays où le dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait surviennent.
            


            
              2.Toutefois, lorsque la personne dont la responsabilité est invoquée et la personne lésée ont leur résidence habituelle dans le même pays au moment de la survenance du dommage, la loi de cepays s'applique.
            


            
              3.S'il résulte de l'ensemble des circonstances que le fait dommageable présente des liens manifestement plus étroits avec un pays autre que celui visé aux paragraphes1 ou2, la loi de cet autre pays s'applique. Un lien manifestement plus étroit avec un autre pays pourrait se fonder, notamment, sur une relation préexistante entre les parties, telle qu'un contrat, présentant un lien étroit avec le fait dommageable en question.
            

          


          
            
              Article5
            


            
              Responsabilité du fait des produits
            


            
              1.Sans préjudice de l'article4, paragraphe2, la loi applicable à une obligation non contractuelle découlant d'un dommage causé par un produit est:


              
                	a)


                	la loi du pays dans lequel la personne lésée avait sa résidence habituelle au jour du dommage, si le produit a été commercialisé dans ce pays; ou à défaut


                	b)


                	la loi du pays dans lequel le produit a été acheté, si le produit a été commercialisé dans ce pays; ou à défaut


                	c)


                	la loi du pays dans lequel le dommage est survenu, si le produit a été commercialisé dans ce pays.

              


              Toutefois, la loi applicable est celle du pays dans lequel la personne dont la responsabilité est invoquée a sa résidence habituelle, si cette personne ne pouvait raisonnablement pas prévoir la commercialisation du produit ou d'un produit du même type dans le pays dont la loi est applicable en vertu des pointsa), b) ouc).

            


            
              2.S'il résulte de toutes les circonstances que le fait dommageable présente des liens manifestement plus étroits avec un pays autre que celui visé au paragraphe1, la loi de cet autre pays s'applique. Un lien manifestement plus étroit avec un autre pays pourrait se fonder, notamment, sur une relation préexistante entre les parties, telle qu'un contrat, présentant un lien étroit avec le fait dommageable en question.
            

          


          
            
              Article6
            


            
              Concurrence déloyale et actes restreignant la libre concurrence
            


            
              1.La loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d'un acte de concurrence déloyale est celle du pays sur le territoire duquel les relations de concurrence ou les intérêts collectifs des consommateurs sont affectés ou susceptibles de l'être.
            


            
              2.Lorsqu'un acte de concurrence déloyale affecte exclusivement les intérêts d'un concurrent déterminé, l'article4 est applicable.
            


            
              3.

              
                	a)


                	La loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d'un acte restreignant la concurrence est celle du pays dans lequel le marché est affecté ou susceptible de l'être.


                	b)


                	Lorsque le marché est affecté ou susceptible de l'être dans plus d'un pays, le demandeur en réparation qui intente l'action devant la juridiction du domicile du défendeur peut choisir de fonder sa demande sur la loi de la juridiction saisie, pourvu que le marché de cet État membre compte parmi ceux qui sont affectés de manière directe et substantielle par la restriction du jeu de la concurrence dont résulte l'obligation non contractuelle sur laquelle la demande est fondée. Lorsque le demandeur, conformément aux règles applicables en matière de compétence judiciaire, cite plusieurs défendeurs devant cette juridiction, il peut uniquement choisir de fonder sa demande sur la loi de cette juridiction si l'acte restreignant la concurrence auquel se rapporte l'action intentée contre chacun de ces défendeurs affecte également de manière directe et substantielle le marché de l'État membre de cette juridiction.

              

            


            
              4.Il ne peut être dérogé à la loi applicable en vertu du présent article par un accord tel que mentionné à l'article14.
            

          


          
            
              Article7
            


            
              Atteinte à l'environnement
            
La loi applicable à une obligation non contractuelle découlant d'un dommage environnemental ou de dommages subséquents subis par des personnes ou causés à des biens est celle qui résulte de l'application de l'article4, paragraphe1, à moins que le demandeur en réparation n'ait choisi de fonder ses prétentions sur la loi du pays dans lequel le fait générateur du dommage s'est produit.
          


          
            
              Article8
            


            
              Atteinte aux droits de propriété intellectuelle
            


            
              1.La loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d'une atteinte à un droit de propriété intellectuelle est celle du pays pour lequel la protection est revendiquée.
            


            
              2.En cas d'obligation non contractuelle résultant d'une atteinte à un droit de propriété intellectuelle communautaire à caractère unitaire, la loi applicable à toute question qui n'est pas régie par l'instrument communautaire pertinent est la loi du pays dans lequel il a été porté atteinte à ce droit.
            


            
              3.Il ne peut être dérogé à la loi applicable en vertu du présent article par un accord tel que mentionné à l'article14.
            

          


          
            
              Article9
            


            
              Responsabilité du fait de grève ou de lock out
            
Sans préjudice de l'article4, paragraphe2, la loi applicable à l'obligation non contractuelle relative à la responsabilité d'une personne agissant en qualité de travailleur ou d'employeur ou celle d'une organisation représentant les intérêts professionnels des personnes susvisées du fait des dommages causés par une grève ou un lock-out en cours ou terminé est la loi du pays dans lequel cette grève ou ce lock-out est ou a été engagé.
          

        


        
          
            CHAPITREIII

          


          
            ENRICHISSEMENT SANS CAUSE, GESTION D'AFFAIRES ET «CULPA IN CONTRAHENDO»

          


          
            
              Article10
            


            
              Enrichissement sans cause
            


            
              1.Lorsqu'une obligation non contractuelle découlant d'un enrichissement sans cause, y compris un paiement indu, se rattache à une relation existante entre les parties, telle qu'une obligation découlant d'un contrat ou d'un fait dommageable présentant un lien étroit avec cet enrichissement sans cause, la loi applicable est celle qui régit cette relation.
            


            
              2.Si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base du paragraphe1 et que les parties ont leur résidence habituelle dans le même pays au moment où le fait donnant lieu à l'enrichissement sans cause survient, la loi applicable est celle de ce pays.
            


            
              3.Si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base des paragraphes1 ou2, la loi applicable est celle du pays dans lequel l'enrichissement sans cause s'est produit.
            


            
              4.S'il résulte de toutes les circonstances que l'obligation non contractuelle découlant d'un enrichissement sans cause présente des liens manifestement plus étroits avec un pays autre que celui visé aux paragraphes1, 2 et3, la loi de cet autre pays s'applique.
            

          


          
            
              Article11
            


            
              Gestion d'affaires
            


            
              1.Lorsqu'une obligation non contractuelle découlant d'une gestion d'affaires se rattache à une relation existante entre les parties, telle qu'une obligation découlant d'un contrat ou d'un fait dommageable présentant un lien étroit avec cette obligation non contractuelle, la loi applicable est celle qui régit cette relation.
            


            
              2.Si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base du paragraphe1 et que les parties ont leur résidence habituelle dans le même pays au moment où le fait donnant lieu au dommage survient, la loi applicable est celle de ce pays.
            


            
              3.Si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base des paragraphes1 ou2, la loi applicable est celle du pays dans lequel la gestion d'affaires s'est produite.
            


            
              4.S'il résulte de toutes les circonstances que l'obligation non contractuelle découlant d'une gestion d'affaires présente des liens manifestement plus étroits avec un pays autre que celui visé aux paragraphes1, 2 et3, la loi de cet autre pays s'applique.
            

          


          
            
              Article12
            


            
              «Culpa in contrahendo»
            


            
              1.La loi applicable à une obligation non contractuelle découlant de tractations menées avant la conclusion d'un contrat est, que le contrat soit effectivement conclu ou non, la loi qui s'applique au contrat ou qui aurait été applicable si le contrat avait été conclu.
            


            
              2.Si la loi applicable ne peut être déterminée sur la base du paragraphe1, la loi applicable est:


              
                	a)


                	celle du pays dans lequel le dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit et quels que soient le ou les pays dans le(s)quel(s) des conséquences indirectes de ce fait surviennent; ou


                	b)


                	lorsque les parties ont leur résidence habituelle dans le même pays au moment où le fait générateur du dommage se produit, la loi de cepays; ou


                	c)


                	s'il résulte de toutes les circonstances que l'obligation non contractuelle découlant de tractations menées avant la conclusion d'un contrat présente des liens manifestement plus étroits avec un pays autre que celui visé aux pointsa) etb), la loi de cet autre pays.

              

            

          


          
            
              Article13
            


            
              Applicabilité de l'article8
            
Aux fins du présent chapitre, l'article8 s'applique aux obligations non contractuelles résultant d'une atteinte à un droit de propriété intellectuelle.
          

        


        
          
            CHAPITREIV

          


          
            LIBERTÉ DE CHOIX

          


          
            
              Article14
            


            
              Liberté de choix
            


            
              1.Les parties peuvent choisir la loi applicable à l'obligation non contractuelle:


              
                	a)


                	
                  par un accord postérieur à la survenance du fait générateur du dommage;

                  ou

                


                	b)


                	lorsqu'elles exercent toutes une activité commerciale, par un accord librement négocié avant la survenance du fait générateur du dommage.

              


              Ce choix est exprès ou résulte de façon certaine des circonstances et ne porte pas préjudice aux droits des tiers.

            


            
              2.Lorsque tous les éléments de la situation étaient, au moment de la survenance du fait générateur du dommage, localisés dans un pays autre que celui dont la loi a été choisie, le choix d'une loi par les parties ne peut porter atteinte à l'application des dispositions auxquelles la loi de cet autre pays ne permet pas de déroger par accord.
            


            
              3.Lorsque tous les éléments de la situation étaient, au moment de la survenance du fait générateur du dommage, localisés dans un ou plusieurs États membres, lechoix par les parties de la loi d'un pays tiers ne peut, le cas échéant, porter atteinte àl'application des dispositions du droit communautaire auxquelles il ne peut être dérogé par un accord, et telles qu'elles ont été mises en œuvre dans l'État membre du for.
            

          

        


        
          
            CHAPITREV

          


          
            RÈGLES COMMUNES

          


          
            
              Article15
            


            
              Portée de la loi applicable
            


            La loi applicable à une obligation non contractuelle en vertu du présent règlement régit notamment:


            
              	a)


              	les conditions et l'étendue de la responsabilité, y compris la détermination des personnes susceptibles d'être déclarées responsables des actes qu'elles commettent;


              	b)


              	les causes d'exonération, de limitation et de partage de responsabilité;


              	c)


              	l'existence, la nature et l'évaluation des dommages, ou la réparation demandée;


              	d)


              	dans les limites des pouvoirs conférés au tribunal par le droit procédural de l'État dont il relève, les mesures que ce tribunal peut prendre pour assurer la prévention, la cessation du dommage ou sa réparation;


              	e)


              	la transmissibilité du droit à réparation, y compris par succession;


              	f)


              	les personnes ayant droit à réparation du dommage qu'elles ont personnellement subi;


              	g)


              	la responsabilité du fait d'autrui;


              	h)


              	le mode d'extinction des obligations ainsi que les règles de prescription et de déchéance fondées sur l'expiration d'un délai, y compris les règles relatives au point de départ, à l'interruption et à la suspension d'un délai de prescription ou de déchéance.

            

          


          
            
              Article16
            


            
              Dispositions impératives dérogatoires
            
Les dispositions du présent règlement ne portent pas atteinte à l'application des dispositions de la loi du for qui régissent impérativement la situation, quelle que soit la loi applicable à l'obligation non contractuelle.
          


          
            
              Article17
            


            
              Règles de sécurité et de comportement
            
Pour évaluer le comportement de la personne dont la responsabilité est invoquée, il est tenu compte, en tant qu’élément de fait et pour autant que de besoin des règles de sécurité et de comportement en vigueur au lieu et au jour de la survenance du fait qui a entraîné la responsabilité.
          


          
            
              Article18
            


            
              Action directe contre l'assureur du responsable
            
La personne lésée peut agir directement contre l'assureur de la personne devant réparation si la loi applicable à l'obligation non contractuelle ou la loi applicable au contrat d'assurance le prévoit.
          


          
            
              Article19
            


            
              Subrogation
            
Lorsqu'en vertu d'une obligation non contractuelle, une personne («le créancier») a des droits àl'égard d'une autre personne («le débiteur») et qu'un tiers a l'obligation de désintéresser le créancier ou encore que le tiers a désintéressé le créancier en exécution de cette obligation, la loi applicable à cette obligation du tiers détermine si et dans quelle mesure celui-ci peut exercer les droits détenus par le créancier contre le débiteur selon la loi régissant leurs relations.
          


          
            
              Article20
            


            
              Responsabilité multiple
            
Si un créancier a des droits à l'égard de plusieurs débiteurs responsables au titre de la même obligation et que l'un de ceux-ci l'a désintéressé en totalité ou en partie, le droit qu'a ce dernier d'exiger une compensation de la part des autres débiteurs est régi par la loi applicable à son obligation non contractuelle envers le créancier.
          


          
            
              Article21
            


            
              Validité formelle
            
Un acte juridique unilatéral relatif à une obligation non contractuelle est valable quant à la forme s'il satisfait aux conditions de forme de la loi qui régit l'obligation non contractuelle en question ou de la loi du pays dans lequel cet acte est intervenu.
          


          
            
              Article22
            


            
              Charge de la preuve
            


            
              1.La loi régissant l'obligation non contractuelle en vertu du présent règlement s'applique dans la mesure où, en matière d'obligations non contractuelles, elle établit des présomptions légales ou répartit la charge de la preuve.
            


            
              2.Les actes juridiques peuvent être prouvés par tout mode de preuve admis soit par la loi du for, soit par l'une des lois visées par l'article21, selon laquelle l'acte est valable quant à la forme, pour autant que la preuve puisse être administrée selon ce mode devant le tribunal saisi.
            

          

        


        
          
            CHAPITREVI

          


          
            AUTRES DISPOSITIONS

          


          
            
              Article23
            


            
              Résidence habituelle
            


            
              1.Aux fins du présent règlement, la résidence habituelle d'une société, association ou personne morale est le lieu où elle a établi son administration centrale.


              Lorsque le fait générateur a été commis ou que le dommage a été subi dans le cadre de l'exploitation d'une succursale, d'une agence ou de tout autre établissement, le lieu où est situé cette succursale, cette agence ou tout autre établissement est traité comme résidence habituelle.

            


            
              2.Aux fins du présent règlement, la résidence habituelle d'une personne physique agissant dans l'exercice de son activité professionnelle est le lieu où cette personne a son établissement principal.
            

          


          
            
              Article24
            


            
              Exclusion du renvoi
            
Lorsque le présent règlement prescrit l'application de la loi d'un pays, il entend les règles de droit en vigueur dans ce pays, à l'exclusion des règles de droit international privé.
          


          
            
              Article25
            


            
              Systèmes non unifiés
            


            
              1.Lorsqu'un État comprend plusieurs unités territoriales dont chacune a ses propres règles de droit en matière d'obligations non contractuelles, chaque unité territoriale est considérée comme un pays aux fins de la détermination de la loi applicable selon le présent règlement.
            


            
              2.Un État membre dans lequel différentes unités territoriales ont leurs propres règles de droit en matière d'obligations non contractuelles ne sera pas tenu d'appliquer le présent règlement aux conflits de lois concernant uniquement ces unités territoriales.
            

          


          
            
              Article26
            


            
              Ordre public du for
            
L'application d'une disposition de la loi d'un pays désignée par le présent règlement ne peut être écartée que si cette application est manifestement incompatible avec l'ordre public du for.
          


          
            
              Article27
            


            
              Relation avec d'autres dispositions du droit communautaire
            
Le présent règlement n'affecte pas l'application des dispositions de droit communautaire qui, dans des matières particulières, règlent les conflits de lois en matière d'obligations non contractuelles.
          


          
            
              Article28
            


            
              Relation avec des conventions internationales existantes
            


            
              1.Le présent règlement n'affecte pas l'application des conventions internationales auxquelles un ou plusieurs États membres sont parties lors de l'adoption du présent règlement et qui règlent les conflits de lois en matière d'obligations non contractuelles.
            


            
              2.Toutefois, le présent règlement prévaut entre les États membres sur les conventions conclues exclusivement entre deux ou plusieurs d'entre eux dans la mesure où elles concernent des matières réglées par le présent règlement.
            

          

        


        
          
            CHAPITREVII

          


          
            DISPOSITIONS FINALES

          


          
            
              Article29
            


            
              Liste des conventions
            


            
              1.Au plus tard le 11juillet 2008, les États membres communiquent à la Commission les conventions visées à l'article28, paragraphe1. Après cette date, les États membres communiquent à la Commission toute dénonciation de ces conventions.
            


            
              2.Dans un délai de six mois après leur réception, la Commission publie au Journal officiel de l'Union européenne:


              
                	i)


                	la liste des conventions visées au paragraphe1;


                	ii)


                	les dénonciations visées au paragraphe1.

              

            

          


          
            
              Article30
            


            
              Clause de révision
            


            
              1.Au plus tard le 20août 2011, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport relatif à l'application du présent règlement. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions visant à adapter le présent règlement. Ce rapport contient:


              
                	i)


                	une étude sur la manière dont est pris en compte le droit étranger par les différentes juridictions et sur la mesure dans laquelle les juridictions des États membres mettent en pratique le droit étranger conformément au présent règlement;


                	ii)


                	une étude sur les effets de l'article28 du présent règlement en ce qui concerne la convention de La Haye du 4mai 1971 sur la loi applicable en matière d’accidents de la circulation routière.

              

            


            
              2.Au plus tard le 31décembre2008, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen une étude relative à la loi applicable aux obligations non contractuelles découlant des atteintes à la vie privée et aux droits de la personnalité, en prenant en compte les règles applicables à la liberté de la presse ainsi qu'à la liberté d'expression dans les médias et les questions de conflit de loi liées à la directive95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24octobre 1995, relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données[679].
            

          


          
            
              Article31
            


            
              Application dans le temps
            
Le présent règlement s'applique aux faits générateurs de dommages survenus après son entrée envigueur.
          


          
            
              Article32
            


            
              Date d'application
            
Le présent règlement est applicable à partir du 11janvier 2009, à l'exception de l'article29, lequel est applicable à partir du 11juillet 2008.
          

        


        
          Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États membres, conformément au traité instituant la Communauté européenne.


          
            
              Fait à Strasbourg, le 11juillet 2007.

            


            
              Par le Parlement européen


              Le président


              H.-G. PÖTTERING

            


            
              Par le Conseil


              Le président


              M. LOBO ANTUNES

            

          

        

      


      
        Déclaration de la Commission sur la clause de réexamen (Article30)


        
          Déclaration de la Commission sur la clause de réexamen (Article30)

        


        La Commission, sur l'invitation du Parlement européen et du Conseil dans le cadre de l'article30 du règlement «Rome II», soumettra, au plus tard en décembre 2008, une étude sur la situation dans le domaine de la loi applicable aux obligations non contractuelles résultant d'atteintes à la vie privée et aux droits de la personnalité. Elle tiendra compte de tous les aspects de la situation et prendra des mesures appropriées en cas de besoin.

      


      
        Déclaration de la commission sur les accidents de la route


        
          Déclaration de la commission sur les accidents de la route

        


        Consciente de la disparité des pratiques suivies dans les États membres en ce qui concerne le niveau des indemnisations accordées aux victimes d'accidents de la route, la Commission est disposée à examiner les problèmes spécifiques que rencontrent les résidents de l'UE impliqués dans des accidents de la route dans un État membre autre que celui où ils résident habituellement. Àcet effet, elle mettra à la disposition du Parlement européen et du Conseil, avant la fin de l'année 2008, une étude portant sur toutes les possibilités, notamment en matière d'assurance, d'améliorer la situation des victimes transfrontalières; cette étude préparerait la voie à un livre vert.

      


      
        Déclaration de la Commission sur le traitement de la loi étrangère


        
          Déclaration de la Commission sur le traitement de la loi étrangère

        


        Consciente de la disparité des pratiques suivies dans les États membres en ce qui concerne le traitement de la loi étrangère, la Commission publiera, au plus tard quatre ans après l'entrée en vigueur du règlement «Rome II» et en tout cas dès qu'elle sera disponible, une étude horizontale sur l'application de la loi étrangère en matière civile etcommerciale par les juridictions des États membres, eu égard aux objectifs du programme de La Haye. Elle est également disposée à prendre des mesures appropriées en cas de besoin.

      

    

  


  
    
      16a. Rome III (Dévision)


      
        16a. Rome III (Dévision)


        


        


        Chapitre 16a


        ROME III (DÉCISION)


        


        Décision 2010/405/UE du Conseil du 12juillet 2010 autorisant une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps


        


        


        Commentaire de Marie Salord
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      MARIE SALORD


      Marie Salord est vice-présidente au tribunal de grande instance de Paris. Titulaire d’une maîtrise de droit public et d’un diplôme d’études approfondies en histoire du droit (université Robert Schuman, Strasbourg), elle a été auditrice de justice à l’École nationale de la magistrature (promotion 1996). Après des fonctions juridictionnelles, elle a travaillé de 2002 à 2006 à la direction des affaires civiles et du Sceau au ministère de la justice et a notamment participé à l’élaboration d’instruments de coopération judiciaire civile. De 1997 à 1999, elle a occupé les fonctions de conseiller «Justice civile» à la représentation permanente de la France auprès de l’Union européenne et a présidé les comités sur les questions de droit civil «Obligations alimentaires» et «Rome III» pendant la présidence française. Elle est l’auteur d’articles sur la directive «Médiation», le règlement sur l’injonction de payer européenne, le règlement sur les obligations alimentaires et le règlement Rome III.

    

  


  
    Décision 2010/405/UE du Conseil du 12juillet 2010 autorisant une coopération renforcée

    dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps


    


    


    I.Introduction


    1.Dès 1998, le Conseil européen de Vienne reconnaissait que l’objectif d’un espace commun de justice était aussi de simplifier la vie des citoyens, notamment dans les affaires ayant des incidences sur leur vie quotidienne, comme le divorce.


    


    2.Du fait, entre autres, de la libre circulation des personnes et de l’élargissement de l’Union, le nombre de couples internationaux, c’est-à-dire de conjoints ayant des nationalités différentes ou résidant dans les États membres dont ils ne sont pas ressortissants, est en constante augmentation. Parallèlement, les divorces ont crû dans l’Union, leur nombre doublant entre 1970 et 2010, date à laquelle un divorce était prononcé pour deux mariages[680].


    


    3.Déjà en 2003, sur 2,2 millions de mariages dans l’Union, 350000 concernaient des couples internationaux et, sur 875000 divorces prononcés, 170000 portaient sur des couples internationaux[681]. En 2007, sur les 1040000 divorces prononcés dans l’Union européenne, 140000 (13%) présentaient un élément d’extranéité[682].


    


    4.Quelle est la loi qui va s’appliquer à ces divorces: celle de la nationalité des époux, celle de leur résidence ou celle de l’État où est engagée la procédure de divorce?


    


    5.La proposition de la Commission européenne adoptée le 17juillet 2006[683], dite «Rome III»[684], visait donc à répondre à un problème bien concret auxquels plusieurs centaines de milliers de couples résidant dans l’Union européenne sont confrontés chaque année: déterminer la loi qui s’appliquera à la rupture de leur mariage en fixant des critères de rattachement uniformes auxquels se plieront tous les juges de l’Union amenés à se prononcer sur un divorce. Elle portait aussi sur l’actualisation des règles déterminant la juridiction compétente en matière de divorce et de séparation de corps qui figuraient dans le règlement Bruxelles II bis[685].


    


    6.Rome III devait ainsi compléter les instruments de coopération judiciaire en matière civile dont s’était dotée l’Union et il semblait légitime que, au-delà des opérateurs économiques auxquels étaient principalement dédiés Rome I et Rome II, il permette aussi aux citoyens confrontés à des procédures souvent aussi douloureuses que conflictuelles de bénéficier de la prévisibilité et de la sécurité juridique offertes par les règles de conflit de lois.


    


    II.Le but de la proposition de la Commission


    1.L’initiative de la Commission tendait à lutter contre le phénomène de ruée vers le tribunal, le «forum shopping». Ainsi que le relevait l’étude d’impact[686], la possibilité de forum shopping était accentuée du fait de l’existence en droit communautaire de sept chefs de compétence alternatifs[687], justifiant potentiellement l’intervention de sept juridictions compétentes (article 3 du règlement Bruxelles II bis), cumulée à la règle de litispendance selon laquelle c’est la première juridiction saisie qui est compétente. Ces règles incitaient l’époux qui veut divorcer à se «ruer» vers la juridiction de son choix, estimant qu’elle appliquerait la loi qui serait la plus favorable à ses intérêts. En conséquence, l’époux attrait dans la procédure de divorce pouvait se voir appliquer un droit national avec lequel il n’avait aucun lien.


    


    2.Avant l’entrée en application du règlement, les règles déterminant la loi applicable (règles de conflit de lois) variaient selon les États membres. Certains n’appliquaient à la procédure de divorce que leur loi nationale (lex foris) et d’autres, celle ayant des critères de rattachement avec la situation des époux, notamment leur nationalité, et qui pouvait donc être une loi étrangère.


    


    3.Ainsi, le couple se voyait appliquer des lois différentes suivant l’État membre où était jugée la procédure de divorce. Par exemple, un couple d’Italiens mariés en Italie et résidant habituellement au Royaume-Uni voyait, si la juridiction britannique était saisie, leur divorce soumis à la loi de cet État membre sans possibilité de faire appliquer la loi italienne. S’ils divorçaient en Italie, le juge italien aurait appliqué la loi italienne.


    


    4.La Commission déplorait qu’un tel système conduise «à l’application d’une loi avec laquelle les conjoints n’ont que des liens ténus», alors que cette loi a des conséquences importantes: elle détermine par exemple s’il est possible de prononcer un divorce pour faute, et donc d’attribuer des dommages et intérêts.


    


    5.La proposition prévoyait, en premier lieu, que les conjoints puissent choisir la loi applicable[688], pour autant que celle-ci ait un lien avec leur situation, ce qui leur permettait de régler à l’avance le sort de leur éventuel divorce. Elle s’inscrivait dans la volonté de contractualisation du droit de la famille souhaitée par le législateur communautaire, qui a ainsi entendu favoriser le recours à la médiation, notamment en matière familiale[689].


    


    6.À défaut de choix des époux, la proposition prévoyait que la loi applicable serait déterminée par des critères de rattachement objectifs liés à la résidence des époux ou à leur nationalité, qui permettraient d’appliquer la loi de l’État avec lequel les époux ont des liens étroits, ce qui implique dans certains cas l’application d’une loi étrangère (pour le divorce d’un couple de Français résidant aux Pays-Bas, par exemple, le juge néerlandais pourrait appliquer la loi française).


    


    7.Même si le champ de la proposition ne portait que sur les causes de divorce et de séparation de corps (excluant l’annulation du mariage, sa validité, les conséquences patrimoniales de la dissolution du mariage et la responsabilité parentale), le sujet était délicat.


    


    8.En effet, le droit de la famille, qui touche à l’intimité de l’individu, constitue une matière sensible, marquée par les différences historiques, religieuses, sociologiques et juridiques qui sont elles-mêmes le fruit de la diversité des États membres. Le traité de Lisbonne en a pris acte puisqu’il a maintenu l’unanimité pour statuer dans ce domaine, seule exception désormais à la règle de la codécision en matière de coopération judiciaire. Il a d’ailleurs créé un verrou supplémentaire pour préserver l’unanimité en permettant à un parlement national de s’opposer à la mise en œuvre de la clause-passerelle aux termes de laquelle le Conseil peut décider que les mesures relatives au droit de la famille sont adoptées selon la procédure législative ordinaire (article 81 du TFUE).


    


    9.En matière de divorce, les droits nationaux divergent fondamentalement: Malte ne connaissait alors pas l’institution du divorce[690]et certains États membres permettaient le mariage entre homosexuels. Diverses conceptions du divorce s’opposent: simple constat d’une rupture de contrat dans certains États, qui le traitent comme un fait objectif sans que les torts de chacun des époux puissent apparaître dans cette procédure civile, il est encore assimilé aux torts des époux dans d’autres États qui maintiennent le divorce pour faute.


    


    10.Les enjeux liés à la détermination de la loi applicable à la procédure de divorce étant donc importants, certains États membres ne voulaient pas «abdiquer leur souveraineté» dans cette matière et prendre le risque de voir leur législation évoluer du fait de l’application de lois étrangères par le juge.


    


    III.Des discussions difficiles


    1.Les discussions portant sur la proposition de la Commission ont débuté en octobre 2006 au Conseil et le règlement n’a été adopté que quatre ans plus tard. Ce délai peut sembler long pour un texte assez court, comparé à d’autres instruments de coopération judiciaire civile. Il s’explique par la difficulté politique des négociations et par le fait qu’il s’agit du premier recours de l’histoire de l’Union à la procédure de coopération renforcée, le débat allant au-delà du droit familial et international privé. Les discussions ont mis en évidence trois difficultés.


    


    2.La première était liée à la situation particulière de Malte qui, du fait de l’inexistence alors du divorce dans son droit interne, souhaitait avoir la garantie que ses juges ne seraient pas obligés de le prononcer. La seconde provenait des États membres hostiles au mariage entre homosexuels et qui, pour cette raison, s’opposaient à ce que leurs juges puissent prononcer le divorce de ces couples mariés dans d’autres États membres. Enfin, certains États craignaient que leurs juridictions ne doivent appliquer la loi de certains États tiers. En effet, en vertu du principe d’universalité, la loi d’un État tiers peut être appliquée, notamment sur le fondement de la nationalité des époux. La traditionnelle disposition d’ordre public permettant au juge de ne pas appliquer une loi contraire à l’ordre public ne suffisait pas à rassurer certains États membres.


    


    3.Ainsi, dès le début des négociations, un État membre s’est montré hostile au texte, refusant que ses juges prononcent un divorce en appliquant des lois d’États membres moins libérales que leur loi.


    


    4.Lors du Conseil «Justice et affaires intérieures» des 19 et 20avril 2007, un compromis avait été trouvé qui prévoyait la possibilité pour les époux de choisir la loi applicable à leur divorce ou à leur séparation de corps pour autant qu’ils entretiennent un rapport étroit avec celle-ci. L’accord portait aussi sur la nécessité, dans le cadre de ce choix, de protéger les intérêts du conjoint faible. À défaut de choix, aucune règle de conflit de lois n’était alors acceptable pour l’ensemble des États membres. Cet accord politique préservait donc les spécificités des États membres en matière de divorce.


    


    5.À la fin du premier semestre de 2008, une solution du compromis a été soumise au Conseil, qui paraissait acceptable pour l’ensemble des États membres et respectueuse de l’ensemble de leurs spécificités.


    


    6.Cependant, certains États membres n’étaient pas en mesure d’accepter le texte qui, selon eux, n’accordait pas assez de place à la «lex fori». Lors du Conseil «Justice et affaires intérieures» des 5 et 6juin 2008, le Conseil a été contraint de constater l’absence d’unanimité pour faire aboutir le règlement et l’existence de difficultés insurmontables qui rendaient impossible toute unanimité dans un avenir proche.


    


    7.Lors de sa réunion des 19 et 20juin 2008, le Conseil européen a souhaité qu’une solution politique soit rapidement trouvée et, au cours de l’été 2008, neuf États membres ont adressé à la Commission une demande de coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable en matière matrimoniale, demande à laquelle la Commission a répondu 18 mois plus tard.


    


    8.Dans le programme de Stockholm, adopté par le Conseil européen le 10décembre 2009 et définissant «les orientations stratégiques de la programmation législative et opérationnelle» dans l’espace de justice, de sécurité et de justice, les chefs d’État ou de gouvernement ont donné un signal politique fort dans les termes suivants: «Le Conseil européen estime que le processus d’harmonisation des règles de conflit de lois au niveau de l’Union devrait également se poursuivre dans les domaines où cette harmonisation est nécessaire, tels que la séparation et le divorce.»


    


    9.Le 24mars 2010, la Commission a adopté, d’une part, la proposition de décision du Conseil autorisant une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps[691]et, d’autre part, la proposition de règlement du Conseil mettant en œuvre une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps[692].


    


    10.Par rapport au compromis dégagé à la fin du premier semestre de 2008, la proposition de la Commission contenait deux différences. La première portait sur le périmètre de la coopération renforcée, dont étaient exclues les règles de compétence juridictionnelle. En effet, celles-ci sont incorporées dans l’acquis communautaire par le biais du règlement Bruxelles II bis, et elles constituent donc une compétence exclusive de l’Union sur laquelle une coopération renforcée ne saurait empiéter. La seconde était liée à la prise en compte de la volonté politique du Parlement européen, à savoir que la loi choisie par les époux soit conforme aux droits fondamentaux définis dans les traités et dans la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.


    


    11.Le 12juillet 2010, soit moins de quatre mois après la proposition de la Commission, le Conseil a autorisé les 14 États membres concernés à instaurer entre eux une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps[693].


    


    12.Le règlement sur la loi applicable a, quant à lui, été adopté le 20décembre 2010[694].


    


    IV.Présentation du règlement


    1.Le règlement Rome III s’applique aux procédures de divorce introduites à compter du 21juin 2012 (article 18). Au 31décembre 2012, il comptait 15 participants: la Belgique, la Bulgarie, l’Allemagne, l’Espagne, la France, l’Italie, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, la Hongrie, Malte, l’Autriche, le Portugal, la Roumanie et la Slovénie. Ce nombre a vocation à augmenter, car les États membres peuvent à tout moment rejoindre la coopération renforcée.


    


    2.En vertu du principe d’universalité (article 4), seuls les juges des États membres participant à la coopération renforcée appliqueront le règlement, mais ils appliqueront toute loi étrangère choisie par les époux ou à défaut, désignée par le règlement, que cette loi soit celle d’un État membre participant à la coopération renforcée, d’un État membre non participant ou d’un État tiers à l’Union européenne.


    


    1.Le champ d’application du règlement


    En vertu de son article 1er, le règlement ne s’applique qu’à la loi applicable en matière de divorce et de séparation de corps. Sont donc exclus de son champ d’application la capacité juridique des personnes, l’existence, la validité ou la reconnaissance du mariage, l’annulation du mariage, le nom des époux, les effets patrimoniaux du mariage, la responsabilité parentale (régie par le règlement Bruxelles II bis), les obligations alimentaires [régies par le règlement «Obligations alimentaires»[695]et les trusts et successions. En conséquence, le règlement ne régit que la loi applicable aux causes du divorce et de la séparation de corps.


    


    2.Le choix par les époux de la loi applicable à leur divorce


    1.Cette reconnaissance du principe de l’autonomie de volonté des époux est une des grandes innovations du règlement. Elle permet en effet d’éviter les conflits sur la loi applicable et autorise les époux à choisir ensemble la loi qui régira leur divorce, par exemple dans le cadre d’un contrat de mariage. Cette possibilité répond aux objectifs de prévisibilité et de souplesse du règlement.


    


    2.Compte tenu de l’importance de ce choix, le règlement impose des exigences formelles pour que l’accord soit valable (article 7). L’accord doit être écrit, daté et signé. Si la loi de l’État où est conclue la convention prévoit des règles formelles supplémentaires pour ce type d’accord, elles devront être respectées.


    


    3.La liberté des époux est encadrée par la volonté de désigner une loi applicable avec laquelle ils entretiennent des liens étroits. Ils ne peuvent choisir que la loi de l’État de leur résidence habituelle ou de leur dernière résidence au moment de la conclusion de la convention si un époux y réside encore, ou celle de la nationalité de l’un des époux ou enfin la loi du for (article 5).


    


    4.La convention sur la loi applicable doit être conclue au plus tard au moment de la saisine de la juridiction mais, si la loi du for le prévoit, cet accord peut aussi être conclu en cours de procédure.


    


    3.La loi applicable à défaut de choix


    1.À défaut de choix des époux, le règlement désigne la loi applicable selon un mécanisme de cascade (article 8). Tout d’abord, la primauté est donnée à la loi de la résidence habituelle des époux ou de la dernière résidence habituelle, si celle-ci n’a pas pris fin dans un délai d’un an et que l’un des époux y réside encore, au moment de la saisine de la juridiction. Ce choix du législateur communautaire amènera en pratique le juge à appliquer le plus souvent sa loi nationale, compte tenu des règles de compétence juridictionnelle du règlement Bruxelles II bis.


    


    2.À défaut, c’est la loi de nationalité des deux époux au moment de la saisine de la juridiction qui s’appliquera.


    


    3.Enfin, la dernière loi qui peut s’appliquer est la loi du for.


    


    4.Dans un souci de simplification, l’article 9 prévoit que, dans le cas d’une conversion d’une séparation de corps en divorce, c’est la loi appliquée à celle-ci qui s’appliquera au divorce, sauf convention contraire des parties.


    


    4.Le contrôle par le juge de la loi applicable


    1.La traditionnelle clause d’ordre public qui figure dans les autres règlements sur la loi applicable[696]est reprise à l’article 12 du règlement. En vertu de cette disposition, le juge doit écarter la loi qui serait applicable si son application conduit à un résultat manifestement incompatible avec son ordre public. Le considérant 25 rappelle que l’exclusion de la loi applicable ne peut avoir lieu que dans des «circonstances exceptionnelles».


    


    2.Cependant, cet article n’a pas été jugé suffisant en matière de divorce et de séparation de corps. Le règlement a repris la disposition soumise au Conseil JAI des 19 et 20avril 2008 au nom du «respect des lois et traditions de l’État membre dans le domaine du droit de la famille»[697]. En vertu de l’article 13, intitulé «Différences dans le droit national», «[a]ucune disposition du présent règlement n’oblige les juridictions d’un État membre participant dont la loi ne prévoit pas le divorce ou ne considère pas le mariage en question comme valable aux fins de la procédure de divorce à prononcer un divorce en application du présent règlement».


    


    3.En miroir à l’article 13, l’article 10 intitulé «Application de la loi du for» prend en compte la préoccupation de certains États de ne pas voir leurs juges appliquer des règles discriminatoires. Cette disposition donne au juge la possibilité d’écarter la loi applicable, même si celle-ci a été choisie par les époux, lorsqu’elle «ne prévoit pas le divorce ou n’accorde pas à l’un des époux, en raison de son appartenance à l’un ou l’autre sexe, une égalité d’accès au divorce ou à la séparation de corps». Le juge applique alors sa loi nationale. Ainsi, l’application de la loi philippine ne prévoyant pas le divorce ou d’une loi autorisant la répudiation sera écartée et, dans ce cas, le juge appliquera la loi du for, sa loi nationale. Tout conjoint saisissant un juge de l’Union européenne aura donc la garantie de voir appliquer une loi autorisant le divorce et ne contenant pas de disposition discriminatoire fondée notamment sur l’appartenance au sexe féminin.


    


    V.Conclusion


    1.Rome III illustre la belle capacité de l’Union européenne à dépasser dans un domaine sensible les divergences entre les États membres et à faire preuve d’imagination.


    


    2.On ne peut que se réjouir du fait que, dans un contentieux de masse comme le divorce, la législation européenne dispose maintenant d’un corps de règles unifiées sur la loi applicable qui tend à favoriser le divorce amiable, du fait de la possibilité offerte aux conjoints de choisir la loi qui s’appliquera à leur divorce.


    


    3.Le règlement va augmenter le nombre de litiges dans lesquels le juge devra appliquer une loi étrangère. À cet effet, le réseau judiciaire en matière civile et commerciale constitue un outil précieux pour les praticiens. Le site internet du réseau[698]contient en effet, dans toutes les langues officielles de l’Union, des données sur la législation des autres États membres. Par ailleurs, le juge peut, via son point de contact national, obtenir toute information de nature à lui faciliter l’application du droit d’un autre État membre.

  


  
    
      
        Décision du Conseil du 12 juillet 2010 autorisant une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps (2010/405/UE)


        
          DÉCISION DU CONSEIL


          du 12 juillet 2010


          autorisant une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps


          (2010/405/UE)

        


        
          LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,


          
            vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article329, paragraphe1,


            vu les demandes adressées par le Royaume de Belgique, la République de Bulgarie, la République fédérale d’Allemagne, le Royaume d’Espagne, la République française, la République italienne, la République de Lettonie, le Grand-Duché de Luxembourg, la République de Hongrie, Malte, la République d’Autriche, la République portugaise, la Roumanie et la République de Slovénie,


            vu la proposition de la Commission européenne,


            vu l’approbation du Parlement européen,

          


          
            considérant ce qui suit:


            
              
                (1)L’Union s’est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. Pour la mise en place progressive de cet espace, l’Union doit adopter des mesures relevant du domaine de la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontière, en particulier lorsque cela est nécessaire au bon fonctionnement du marché intérieur.
              

            


            
              
                (2)Conformément à l’article81 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, parmi ces mesures doivent figurer celles favorisant la compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflit de lois, y compris des mesures relatives au droit de la famille ayant une incidence transfrontière.
              

            


            
              
                (3)Le 17juillet 2006, la Commission a adopté une proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) no2201/2003 en ce qui concerne la compétence et instituant des règles relatives à la loi applicable en matière matrimoniale (ci-après dénommé «le règlement proposé»).
              

            


            
              
                (4)Lors de sa réunion des 5 et 6juin 2008, le Conseil a adopté des orientations politiques qui notaient l’absence d’unanimité pour faire aboutir le règlement proposé et l’existence de difficultés insurmontables, rendant impossible, à ce moment et dans un avenir proche, toute unanimité. Il a par ailleurs constaté que les objectifs recherchés par le règlement proposé ne pouvaient être atteints dans un délai raisonnable en appliquant les dispositions appropriées des traités.
              

            


            
              
                (5)Dans ces conditions, la Grèce, l’Espagne, l’Italie, le Luxembourg, la Hongrie, l’Autriche, la Roumanie et la Slovénie ont adressé, par lettres du 28juillet 2008, une demande à la Commission indiquant qu’ils avaient l’intention d’établir entre eux une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable en matière matrimoniale et invitant la Commission à soumettre au Conseil une proposition en ce sens. La Bulgarie, par lettre du 12août 2008, a adressé à la Commission une demande identique; la France a fait de même par lettre du 12janvier 2009, l’Allemagne par lettre du 15avril 2010, la Belgique par lettre du 22avril 2010, la Lettonie par lettre du 17mai 2010, Malte par lettre du 31mai 2010 et le Portugal lors de la session du Conseil du 4juin 2010. Le 3mars 2010, la Grèce a retiré sa demande. Quatorze États membres au total ont sollicité une coopération renforcée.
              

            


            
              
                (6)La coopération renforcée doit créer un cadre juridique clair et complet dans le domaine du divorce et de la séparation de corps dans les États membres participants, garantir aux citoyens des solutions appropriées en ce qui concerne la sécurité juridique, la prévisibilité et la flexibilité, et empêcher le phénomène de «ruée vers le tribunal».
              

            


            
              
                (7)Les conditions définies à l’article20 du traité sur l’Union européenne et aux articles326 et 329 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne sont remplies.
              

            


            
              
                (8)Le domaine de la coopération renforcée, c’est-à-dire la loi applicable au divorce et à la séparation de corps, est mentionné à l’article81, paragraphe2, pointc), et à l’article81, paragraphe3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne comme l’un des domaines visés par les traités.
              

            


            
              
                (9)L’exigence de dernier ressort, énoncée à l’article20, paragraphe2, du traité sur l’Union européenne, est remplie en ce que le Conseil a constaté en juin 2008 que les objectifs recherchés par le règlement proposé ne pouvaient être atteints dans un délai raisonnable par l’Union dans son ensemble.
              

            


            
              
                (10)La coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps vise à développer la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontière, fondée sur le principe de reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires et assurant la compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflit de lois. Elle favorise ainsi la réalisation des objectifs de l’Union, préserve ses intérêts et renforce son processus d’intégration, comme l’exige l’article20, paragraphe1, du traité sur l’Union européenne.
              

            


            
              
                (11)La coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps est conforme aux traités et au droit de l’Union, et elle ne porte atteinte ni au marché intérieur ni à la cohésion économique, sociale et territoriale. Elle ne constitue ni une entrave ni une discrimination aux échanges entre les États membres ni ne provoque de distorsions de concurrence entre ceux-ci.
              

            


            
              
                (12)La coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps respecte les compétences, droits et obligations des États membres qui n’y participent pas. Les règles communes de conflit de lois dans les États membres participants ne portent pas atteinte aux règles des États membres non participants. Les juridictions des États membres non participants continuent d’appliquer leurs règles internes de conflit de lois pour déterminer la loi applicable au divorce ou à la séparation de corps.
              

            


            
              
                (13)La coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps est en particulier conforme au droit de l’Union sur la coopération judiciaire en matière civile, car elle ne porte pas atteinte à l’acquis préexistant.
              

            


            
              
                (14)La présente décision respecte les droits, principes et libertés reconnus par la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, et notamment son article21.
              

            


            
              
                (15)La coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps est ouverte à tout moment à tous les États membres, conformément à l’article328 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,
              

            

          


          A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

        


        
          
            Articlepremier
          
Le Royaume de Belgique, la République de Bulgarie, la République fédérale d’Allemagne, le Royaume d’Espagne, la République française, la République italienne, la République de Lettonie, le Grand-Duché de Luxembourg, la République de Hongrie, Malte, la République d’Autriche, la République portugaise, la Roumanie et la République de Slovénie sont autorisés à instaurer entre eux une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps, en appliquant les dispositions appropriées des traités.
        


        
          
            Article2
          
La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption.
        


        
          
            
              Fait à Bruxelles, le 12 juillet 2010.

            


            
              Par le Conseil


              La présidente


              S. LARUELLE

            

          

        

      

    

  


  
    
      16b. Rome III (Coopération renforcée)


      
        16b. Rome III (Coopération renforcée)


        


        Chapitre 16b


        ROME III (COOPÉRATION RENFORCÉE)


        


        Règlement (UE) no1259/2010 du Conseil du 20décembre 2010 mettant en œuvre une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps


        


        


        Commentaire de Fernando Paulino Pereira

      

    

  


  
    
      Commentaire de Fernando Paulino Pereira


      FERNANDO PAULINO PEREIRA


      Responsable de la coopération judiciaire dans les matières civiles au secrétariat général du Conseil de l’Union européenne.

    

  


  
    Règlement (UE) no1259/2010 du Conseil du 20décembre 2010 mettant en œuvre une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps


    


    


    I.Introduction


    1.Le traité d’Amsterdam a introduit la possibilité d’établir une coopération renforcée entre un nombre limité d’États membres. Toutefois, il a fallu attendre 2010 pour que les États membres décident de créer la première coopération renforcée au niveau de l’Union européenne, et ce dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps (Rome III).


    


    2.Avec le traité de Lisbonne, des dispositions sur la coopération renforcée ont été introduites dans l’article20 du traité sur l’Union européenne et les articles326 à 334 du traité sur le fonctionnement de l’UE. Par ailleurs, quelques dispositions de ce dernier mentionnent spécifiquement, dans certains domaines d’action, la possibilité d’utiliser la coopération renforcée.


    


    3.L’objectif est d’entamer un processus de coopération entre un nombre limité d’États membres dans la perspective que, à terme, tous les États membres ou un nombre important de ceux-ci puissent participer pleinement aux dispositions établies par le biais de la coopération renforcée; c’est pourquoi les traités créent les conditions permettant que la coopération renforcée soit ouverte à tout moment à tous les États membres qui n’ont pas participé à l’adoption de l’instrument qui met en œuvre la coopération renforcée.


    


    II.Conditions pour l’établissement de la coopération renforcée


    Les traités fixent des conditions, dont certaines présentent un caractère procédural et d’autres ont plutôt trait au fond, qui doivent être examinées avant l’adoption d’une coopération renforcée.


    


    1.Conditions de procédure


    1.Il est indispensable en premier lieu que la décision autorisant une coopération renforcée soit adoptée par le Conseil en dernier ressort, c’est-à-dire lorsqu’il est établi que les objectifs recherchés par cette coopération ne peuvent être atteints dans un délai raisonnable par l’Union dans son ensemble.


    


    2.Dans le cas d’espèce, le Conseil était saisi d’une proposition de règlement relatif à la compétence et à la loi applicable au divorce et à la séparation de corps. Cette proposition devait être votée par le Conseil statuant à l’unanimité. Or, lors des débats au sein des instances du Conseil, il s’est avéré qu’un État membre n’était pas en condition de donner son accord sur le règlement en cours d’examen. Dans ce contexte, le Conseil «Justice et affaires intérieures» de juin 2008 a dû prendre note de l’absence d’unanimité pour faire aboutir l’adoption de cette proposition, de l’existence de difficultés insurmontables qui rendaient impossible toute unanimité à cette occasion et dans un avenir proche, et que les objectifs recherchés ne pouvaient pas être atteints dans un délai raisonnable en appliquant les dispositions pertinentes des traités. La vérification de cette condition répondait à l’exigence prévue à l’article20, paragraphe2, du traité UE.


    


    3.En second lieu, l’article20, paragraphe2, du traité UE prévoit qu’au moins neuf États membres qui souhaitent instaurer une coopération renforcée adressent à la Commission une demande précisant son champ d’application et les objectifs recherchés. Il convient de préciser que la Commission n’est pas nécessairement tenue de donner une suite favorable à cette demande. Toutefois, dans ce cas, elle doit en expliquer les raisons aux États membres concernés.


    


    4.Dans le cas d’espèce, à la suite de la demande exprimée par les États membres, la Commission a soumis deux propositions au Conseil: une proposition de décision du Conseil autorisant la coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps et une proposition de règlement du Conseil mettant en œuvre cette coopération renforcée.


    


    2.Conditions de fond


    a)La première condition à examiner concernait le point suivant: la coopération renforcée proposée visait-elle à favoriser les objectifs de l’Union, à préserver ses intérêts et à renforcer le processus d’intégration au niveau de l’Union européenne? Le Conseil a considéré que l’harmonisation des règles de droit applicables dans ce domaine créait un cadre juridique clair et complet dans les États membres participants, garantissant ainsi aux citoyens des solutions en termes de sécurité juridique, de prévisibilité et de souplesse.


    


    b)La coopération renforcée devant respecter le cadre institutionnel établi par les traités, les mécanismes institutionnels prévus par les traités doivent être pleinement respectés. Sont ainsi visés non seulement les compétences des institutions européennes mais aussi le système institué par les traités.


    


    c)Il a donc fallu vérifier que la coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps ne portait atteinte ni au marché intérieur ni à la cohésion économique, sociale et territoriale. Vu que l’objectif était d’harmoniser les lois applicables de certains États membres, le Conseil n’a pas considéré que ce domaine d’action constituait une entrave ou une discrimination aux échanges entre les États membres ni qu’il provoquait une distorsion de concurrence entre eux.


    


    d)Un des éléments saillants de l’établissement d’une coopération renforcée est le fait que le régime adopté ne lie que les États membres participants. Le régime juridique ainsi institué doit respecter les compétences, les droits et les obligations des États membres qui n’y participent pas. Cela implique en particulier que les juridictions des États membres qui ne participent pas à la coopération renforcée puissent continuer à appliquer les règles de droit applicables en l’absence d’une telle coopération.


    


    e)Enfin, les instruments de la coopération renforcée ne peuvent pas concerner un domaine déjà régi par un acquis de l’Union: ne faisant pas partie de cet acquis, ils ne peuvent pas l’affecter. Il n’est donc pas possible d’imposer à un nouvel État membre adhérant à l’Union européenne un acte adopté dans le cadre d’une coopération renforcée. La coopération renforcée ne crée pas non plus de compétence exclusive extérieure de l’Union à l’égard des États membres qui ne participent pas. En revanche, les États membres participants restent liés entre eux dans les mêmes conditions et avec les mêmes conséquences que si l’acte avait été adopté par l’Union européenne dans un cadre autre que celui de la coopération renforcée.


    


    III.Procédure


    La Commission a soumis deux propositions au Conseil en avril 2010: une proposition de décision, et une proposition de règlement.


    


    1.La proposition de décision


    1.La proposition de décision visait à proposer au Conseil de définir le domaine d’action de la coopération renforcée. Des discussions ont porté sur la question de savoir s’il n’était pas nécessaire de définir un domaine plus large que la seule harmonisation du droit applicable au divorce et à la séparation de corps.


    


    2.Le Conseil a décidé, à l’instar de ce que la Commission lui avait soumis et à la suite de l’approbation du Parlement européen dans le même sens, que la coopération renforcée pourrait être circonscrite à un domaine limité, tel celui de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps.


    


    3.Conformément à l’article329 du TFUE, la décision est adoptée par le Conseil à la majorité qualifiée et après approbation du Parlement européen; les traités ont ainsi voulu clairement préciser que l’établissement d’une coopération renforcée doit résulter d’une volonté de la majorité qualifiée des États membres, y compris de ceux qui ne pourraient formellement participer à une telle décision, comme ce serait le cas du Danemark en application du protocole no22 sur la position du Danemark.


    


    4.La décision a été adoptée par le Conseil le 12juillet 2010, quelques mois après la présentation de la proposition au Conseil.


    


    2.La proposition de règlement


    1.La commission a soumis au Conseil, en même temps que la proposition de décision, une proposition de règlement visant à mettre en œuvre la coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps. Cette proposition était fondée sur l’article81, paragraphe3, du TFUE; par conséquent, la décision devait être prise à l’unanimité des États membres participant à l’adoption du règlement, après consultation du Parlement européen.


    


    2.Il convient de préciser que tous les États membres avaient la possibilité de participer pleinement aux négociations, et pas uniquement ceux qui ont invité la Commission à proposer une coopération renforcée. L’article20, paragraphe3, du traité UE précise en effet que tous les États membres peuvent participer aux délibérations, ce qui se justifie surtout par les deux raisons ci-après.


    


    3.Premièrement, tout État membre pouvait, au cours des négociations au sein du Conseil, décider de prendre part au règlement mettant en œuvre la coopération renforcée. Tel a d’ailleurs été le cas, puisque quatorze États membres ont finalement décidé de participer à l’adoption du règlement alors que le nombre d’États membres qui avaient demandé l’établissement de la coopération renforcée était plus réduit. Il convient aussi de préciser que la déclaration de la volonté de participer à l’adoption du règlement n’était pas liée au respect d’une procédure formelle, le traité étant silencieux sur cette exigence. Ainsi, c’est au cours du Conseil qui a adopté la décision que le quatorzième État membre a annoncé oralement qu’il souhaitait y participer. Cela étant, les États membres ont utilisé dans une très large mesure la logique de ce qui est prévu à l’article331, paragraphe1, du TFUE.


    


    4.Deuxièmement, la coopération renforcée a pour but de permettre que d’autres États membres, qui n’ont pas participé initialement, puissent à un moment ultérieur accepter pleinement les règles en cause. En effet, après l’adoption du règlement, tout État membre peut y participer dans le respect des règles établies par le traité— à condition toutefois qu’il accepte l’ensemble des dispositions déjà adoptées. Il était de ce fait indispensable que tous les États membres puissent exprimer leurs préoccupations et essayer, dans toute la mesure du possible, que leurs points de vue soient pris en compte.


    


    5.Après consultation du Parlement européen, le Conseil a adopté le règlement le 20décembre 2010, à peine cinq mois après l’adoption de la décision autorisant l’établissement d’une coopération renforcée.


    


    IV.Participation ultérieure


    1.Comme nous venons de le mentionner, les États membres non participants peuvent, à tout moment après l’adoption du règlement, notifier au Conseil et à la Commission leur intention de participer à l’instrument mettant en œuvre la coopération renforcée.


    


    2.Dans un délai de quatre mois, la Commission est appelée à confirmer cette participation: elle doit constater, le cas échéant, que les conditions de participation sont remplies et adopter les éventuelles mesures transitoires nécessaires; si elle estime que les conditions de participation ne sont pas remplies, l’État membre en question peut saisir le Conseil[699].
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          RÈGLEMENT (UE) No 1259/2010 DU CONSEIL


          du 20 décembre 2010


          mettant en œuvre une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps

        


        
          LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,


          
            vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 81, paragraphe 3,


            vu la décision 2010/405/UE du Conseil du 12 juillet 2010 autorisant une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps[700],


            vu la proposition de la Commission européenne,


            après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux,


            vu l’avis du Parlement européen,


            vu l’avis du Comité économique et social européen,


            statuant conformément à une procédure législative spéciale,

          


          
            considérant ce qui suit:


            
              
                (1)L’Union s’est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. Pour la mise en place progressive de cet espace, l’Union doit adopter des mesures relevant du domaine de la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontière, en particulier lorsque cela est nécessaire au bon fonctionnement du marché intérieur.
              

            


            
              
                (2)Conformément à l’article 81 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, parmi ces mesures figurent celles favorisant la compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflit de lois.
              

            


            
              
                (3)La Commission a adopté, le 14 mars 2005, un livre vert sur le droit applicable et la compétence en matière de divorce. Ce livre vert a été le point de départ d’une large consultation publique sur les possibles solutions pouvant être apportées aux problèmes susceptibles de se poser dans la situation actuelle.
              

            


            
              
                (4)La Commission a proposé, le 17 juillet 2006, un règlement modifiant le règlement (CE) no 2201/2003 du Conseil[701] en ce qui concerne la compétence et instituant des règles relatives à la loi applicable en matière matrimoniale.
              

            


            
              
                (5)Le Conseil, réuni à Luxembourg les 5 et 6 juin 2008, a conclu à l’absence d’unanimité sur la proposition et à l’existence de difficultés insurmontables rendant impossible, à ce moment et dans un avenir proche, toute unanimité. Il a constaté que les objectifs de la proposition ne pourraient être réalisés dans un délai raisonnable en appliquant les dispositions appropriées des traités.
              

            


            
              
                (6)La Belgique, la Bulgarie, l’Allemagne, la Grèce, l’Espagne, la France, l’Italie, la Lettonie, le Luxembourg, la Hongrie, Malte, l’Autriche, le Portugal, la Roumanie et la Slovénie ont ultérieurement présenté à la Commission une demande indiquant qu’ils avaient l’intention d’instaurer entre eux une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable en matière matrimoniale. Le 3 mars 2010, la Grèce a retiré sa demande.
              

            


            
              
                (7)Le Conseil a adopté, le 12 juillet 2010, la décision 2010/405/UE autorisant une coopération renforcée dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps.
              

            


            
              
                (8)En vertu de l’article 328, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, lors de leur instauration, les coopérations renforcées sont ouvertes à tous les États membres, sous réserve de respecter les conditions éventuelles de participation fixées par la décision d’autorisation. Elles le sont également à tout autre moment, sous réserve de respecter, outre lesdites conditions, les actes déjà adoptés dans ce cadre. La Commission et les États membres participant à une coopération renforcée veillent à promouvoir la participation du plus grand nombre possible d’États membres. Le présent règlement ne devrait être obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable que dans les États membres participants, conformément aux traités.
              

            


            
              
                (9)Le présent règlement devrait créer un cadre juridique clair et complet dans le domaine de la loi applicable au divorce et à la séparation de corps dans les États membres participants, garantir aux citoyens des solutions appropriées en termes de sécurité juridique, de prévisibilité et de souplesse, et empêcher une situation dans laquelle l’un des époux demande le divorce avant l’autre pour faire en sorte que la procédure soit soumise à une loi donnée qu’il estime plus favorable à ses propres intérêts.
              

            


            
              
                (10)Le champ d’application matériel et les dispositions du présent règlement devraient être cohérents par rapport au règlement (CE) no 2201/2003. Toutefois, il ne devrait pas s’appliquer à l’annulation du mariage.

                Le présent règlement ne devrait s’appliquer qu’à la dissolution ou au relâchement du lien matrimonial. La loi désignée par les règles de conflit de lois énoncées dans le présent règlement devrait s’appliquer aux causes de divorce et de séparation de corps.


                Des questions préalables, telles que la capacité juridique et la validité du mariage, ainsi que les questions telles que les effets patrimoniaux du divorce ou de la séparation de corps, le nom, la responsabilité parentale, les obligations alimentaires ou autres mesures accessoires éventuelles devraient être réglées selon les règles de conflit de lois applicables dans l’État membre participant concerné.

              

            


            
              
                (11)Afin de bien délimiter le champ d’application territorial du présent règlement, il convient de préciser quels sont les États membres qui participent à la coopération renforcée.
              

            


            
              
                (12)Le présent règlement devrait présenter un caractère universel, c’est-à-dire qu’il devrait être possible, en ce qui concerne ses règles uniformes de conflit de lois, de désigner la loi d’un État membre participant, la loi d’un État membre non participant, ou la loi d’un État non membre de l’Union européenne.
              

            


            
              
                (13)Le présent règlement devrait s’appliquer quelle que soit la nature de la juridiction saisie. S’il y a lieu, une juridiction devrait être réputée saisie conformément au règlement (CE) no 2201/2003.
              

            


            
              
                (14)Pour offrir aux époux la liberté de désigner une loi applicable avec laquelle ils ont des liens étroits ou, à défaut de choix, pour que cette loi s’applique à leur divorce ou séparation de corps, celle-ci devrait s’appliquer même si elle n’est pas celle d’un État membre participant. En cas de désignation de la loi d’un autre État membre, le réseau créé par la décision 2001/470/CE du Conseil du 28 mai 2001 relative à la création d’un réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale[702] pourrait jouer un rôle de soutien des juridictions sur le contenu de la loi étrangère.
              

            


            
              
                (15)Accroître la mobilité des citoyens requiert davantage de souplesse et une plus grande sécurité juridique. Pour répondre à cet objectif, le présent règlement devrait renforcer l’autonomie des parties en matière de divorce et de séparation de corps en leur laissant une possibilité limitée de choisir la loi applicable à leur divorce ou à leur séparation de corps.
              

            


            
              
                (16)Les époux devraient pouvoir choisir la loi d’un pays avec lequel ils ont des liens particuliers ou la loi du for comme loi applicable au divorce et à la séparation de corps. La loi choisie par les époux doit être conforme aux droits fondamentaux reconnus par les traités et la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.
              

            


            
              
                (17)Avant de désigner la loi applicable, il est important que les époux aient accès à des informations mises à jour concernant les aspects essentiels de la loi nationale et du droit de l’Union ainsi que des procédures en matière de divorce et de séparation de corps. Afin de garantir cet accès à des informations appropriées et de qualité, la Commission met ces dernières régulièrement à jour dans le système public d’information fondé sur l’internet créé par la décision 2001/470/CE.
              

            


            
              
                (18)Le choix éclairé des deux conjoints est un principe essentiel du présent règlement. Chaque époux devrait savoir exactement quelles sont les conséquences juridiques et sociales du choix de la loi applicable. La possibilité de choisir d’un commun accord la loi applicable devrait être sans préjudice des droits et de l’égalité des chances des deux époux. À cet égard, les juges des États membres participants devraient être conscients de l’importance d’un choix éclairé des deux époux concernant les conséquences juridiques de la convention conclue sur le choix de la loi.
              

            


            
              
                (19)Il convient de définir les règles relatives à la validité matérielle et formelle de manière à faciliter le choix éclairé des époux et assurer le respect de leur consentement, en vue de garantir la sécurité juridique ainsi qu’un meilleur accès à la justice. Pour ce qui est de la validité formelle, certaines garanties devraient être introduites afin de s’assurer que les époux sont conscients des conséquences de leur choix. La convention sur le choix de la loi applicable devrait au moins être formulée par écrit, datée et signée par les deux parties. Toutefois, si la loi de l’État membre participant dans lequel les deux époux ont leur résidence habituelle au moment de la conclusion de la convention prévoit des règles formelles supplémentaires, celles-ci devraient être respectées. Par exemple, ces règles formelles supplémentaires peuvent exister dans un État membre participant où la convention est insérée dans un contrat de mariage. Si, au moment de la conclusion de la convention, les époux ont leur résidence habituelle dans des États membres participants différents qui prévoient des règles formelles supplémentaires, il suffirait que les règles formelles de l’un de ces États soient respectées. Si, au moment de la conclusion de la convention, seul l’un des époux a sa résidence habituelle dans un État membre participant qui prévoit des règles formelles supplémentaires, celles-ci devraient être respectées.
              

            


            
              
                (20)Une convention désignant la loi applicable devrait pouvoir être conclue et modifiée au plus tard au moment de la saisine de la juridiction, et même au cours de la procédure si la loi du for le prévoit. Dans ce cas, il devrait suffire que la juridiction donne acte de la désignation conformément à la loi du for.
              

            


            
              
                (21)À défaut de choix de la loi applicable, le présent règlement devrait instaurer des règles de conflit de lois harmonisées sur la base d’une échelle de critères de rattachement successifs fondés sur l’existence d’un lien étroit entre les époux et la loi concernée, en vue de garantir la sécurité juridique et la prévisibilité et d’empêcher une situation dans laquelle l’un des époux demande le divorce avant l’autre pour faire en sorte que la procédure soit soumise à une loi donnée qu’il estime plus favorable à ses propres intérêts. Ces critères de rattachement devraient être choisis de façon que la procédure de divorce ou de séparation de corps soit régie par une loi avec laquelle les époux ont des liens étroits.
              

            


            
              
                (22)Lorsque, aux fins de l’application de la loi d’un État, le présent règlement fait de la nationalité un critère de rattachement, la gestion des cas de pluralité de nationalités devrait relever du droit national, dans le plein respect des principes généraux de l’Union européenne.
              

            


            
              
                (23)Si une juridiction est saisie afin de convertir une séparation de corps en divorce et en l’absence de choix de la loi applicable par les parties, la loi qui a été appliquée à la séparation de corps devrait également s’appliquer au divorce. Une telle continuité favoriserait la prévisibilité pour les parties et renforcerait la sécurité juridique. Si la loi qui a été appliquée à la séparation de corps ne prévoit pas de conversion de la séparation de corps en divorce, le divorce devrait être régi par les règles de conflit de lois à défaut de choix. Cela ne devrait pas empêcher les époux de demander le divorce sur la base d’autres règles prévues dans le présent règlement.
              

            


            
              
                (24)Dans certaines situations, la loi de la juridiction saisie devrait toutefois s’appliquer, comme lorsque la loi applicable ne prévoit pas le divorce ou lorsqu’elle n’accorde pas à l’un des époux, en raison de son appartenance à l’un ou l’autre sexe, une égalité d’accès au divorce ou à la séparation de corps. Cela ne devrait cependant pas porter atteinte à l’ordre public.
              

            


            
              
                (25)Dans des circonstances exceptionnelles, des considérations d’intérêt public devraient donner aux juridictions des États membres la possibilité d’écarter une disposition de la loi étrangère lorsque son application dans un cas précis serait manifestement contraire à l’ordre public du for. Néanmoins, les juridictions ne devraient pas pouvoir appliquer l’exception d’ordre public pour écarter une disposition de la loi d’un autre État lorsque c’est contraire à la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, en particulier à son article 21, qui interdit toute forme de discrimination.
              

            


            
              
                (26)Lorsque le présent règlement se réfère au fait que la loi de l’État membre participant dont une juridiction est saisie ne prévoit pas le divorce, il conviendrait de l’interpréter comme le fait que la loi de cet État membre ne connaît pas l’institution du divorce. En pareil cas, la juridiction compétente ne devrait pas être tenue de prononcer un divorce en vertu du présent règlement.

                Lorsque le présent règlement se réfère au fait que la loi de l’État membre participant dont une juridiction est saisie ne reconnaît pas la validité du mariage concerné aux fins de la procédure de divorce, il conviendrait de l’interpréter, notamment, comme le fait qu’un tel mariage n’existe pas dans la loi de cet État membre. En pareil cas, la juridiction compétente ne devrait pas être tenue de prononcer un divorce ou une séparation de corps en vertu du présent règlement.

              

            


            
              
                (27)Comme il existe des États et des États membres participants dans lesquels coexistent deux ou plusieurs systèmes de droit ou ensembles de règles ayant trait aux questions régies par le présent règlement, il conviendrait de prévoir une disposition qui stipule dans quelle mesure le présent règlement s’applique dans les différentes unités territoriales de ces États et États membres participants ou aux différentes catégories de personnes de ces États et États membres participants.
              

            


            
              
                (28)En l’absence de règles désignant la loi applicable, les parties qui choisissent la loi de l’État de la nationalité de l’un d’entre eux devraient préciser dans le même temps qu’elle est l’unité territoriale dont ils ont choisi la loi dans le cas où l’État dont la loi a été choisie comprend plusieurs unités territoriales ayant leur propre système de droit ou leur propre ensemble de règles en matière de divorce.
              

            


            
              
                (29)Étant donné que les objectifs du présent règlement, à savoir le renforcement de la sécurité juridique, la prévisibilité et la souplesse dans les procédures matrimoniales internationales et dès lors la facilitation de la libre circulation des personnes à l’intérieur de l’Union, ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc, en raison des dimensions et des effets du présent règlement, être mieux réalisés au niveau de l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, au moyen d’une coopération renforcée le cas échéant, conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, le présent règlement n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.
              

            


            
              
                (30)Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, en particulier par son article 21, qui interdit toute discrimination fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle. Ce règlement devrait être appliqué par les juridictions des États membres participants dans le respect de ces droits et principes,
              

            

          


          A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

        


        
          
            CHAPITRE I

          


          
            CHAMP D’APPLICATION, RELATION AVEC LE RÈGLEMENT (CE) No 2201/2003, DÉFINITIONS ET APPLICATION UNIVERSELLE

          


          
            
              Article premier
            


            
              Champ d’application
            


            
              1.Le présent règlement s’applique, dans les situations impliquant un conflit de lois, au divorce et à la séparation de corps.
            


            
              2.Le présent règlement ne s’applique pas aux questions suivantes, même si elles ne sont soulevées qu’en tant que questions préalables dans le cadre d’une procédure de divorce ou de séparation de corps:


              
                	a)


                	la capacité juridique des personnes physiques;


                	b)


                	l’existence, la validité ou la reconnaissance d’un mariage;


                	c)


                	l’annulation d’un mariage;


                	d)


                	le nom des époux;


                	e)


                	les effets patrimoniaux du mariage;


                	f)


                	la responsabilité parentale;


                	g)


                	les obligations alimentaires;


                	h)


                	les trusts et successions.

              

            

          


          
            
              Article 2
            


            
              Relation avec le règlement (CE) no 2201/2003
            
Le présent règlement n’a pas d’incidence sur l’application du règlement (CE) no 2201/2003.
          


          
            
              Article 3
            


            
              Définitions
            


            Aux fins du présent règlement, on entend par:
1.«État membre participant»un État membre qui participe à la coopération renforcée sur la loi applicable au divorce et à la séparation de corps en vertu de la décision 2010/405/UE, ou en vertu d’une décision adoptée conformément à l’article 331, paragraphe 1, deuxième ou troisième alinéa, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne;2.«juridiction»toutes les autorités des États membres participants compétentes dans les matières relevant du champ d’application du présent règlement.
          


          
            
              Article 4
            


            
              Application universelle
            
La loi désignée par le présent règlement s’applique même si cette loi n’est pas celle d’un État membre participant.
          

        


        
          
            CHAPITRE II

          


          
            RÈGLES UNIFORMES SUR LA LOI APPLICABLE AU DIVORCE ET À LA SÉPARATION DE CORPS

          


          
            
              Article 5
            


            
              Choix de la loi applicable par les parties
            


            
              1.Les époux peuvent convenir de désigner la loi applicable au divorce et à la séparation de corps, pour autant qu’il s’agisse de l’une des lois suivantes:


              
                	a)


                	la loi de l’État de la résidence habituelle des époux au moment de la conclusion de la convention; ou


                	b)


                	la loi de l’État de la dernière résidence habituelle des époux, pour autant que l’un d’eux y réside encore au moment de la conclusion de la convention; ou


                	c)


                	la loi de l’État de la nationalité de l’un des époux au moment de la conclusion de la convention; ou


                	d)


                	la loi du for.

              

            


            
              2.Sans préjudice du paragraphe 3, une convention désignant la loi applicable peut être conclue et modifiée à tout moment, mais au plus tard au moment de la saisine de la juridiction.
            


            
              3.Si la loi du for le prévoit, les époux peuvent également désigner la loi applicable devant la juridiction au cours de la procédure. Dans ce cas, la juridiction prend acte de la désignation conformément à la loi du for.
            

          


          
            
              Article 6
            


            
              Consentement et validité matérielle
            


            
              1.L’existence et la validité d’une convention sur le choix de la loi ou de toute clause de celle-ci sont soumises à la loi qui serait applicable en vertu du présent règlement si la convention ou la clause était valable.
            


            
              2.Toutefois, pour établir son absence de consentement, un époux peut se fonder sur la loi du pays dans lequel il a sa résidence habituelle au moment où la juridiction est saisie si les circonstances indiquent qu’il ne serait pas raisonnable de déterminer l’effet du comportement de cet époux conformément à la loi visée au paragraphe 1.
            

          


          
            
              Article 7
            


            
              Validité formelle
            


            
              1.La convention visée à l’article 5, paragraphes 1 et 2, est formulée par écrit, datée et signée par les deux époux. Toute transmission par voie électronique qui permet de consigner durablement la convention est considérée comme revêtant une forme écrite.
            


            
              2.Toutefois, si la loi de l’État membre participant dans lequel les deux époux ont leur résidence habituelle au moment de la conclusion de la convention prévoit des règles formelles supplémentaires pour ce type de convention, ces règles s’appliquent.
            


            
              3.Si, au moment de la conclusion de la convention, les époux ont leur résidence habituelle dans des États membres participants différents et si les lois de ces États prévoient des règles formelles différentes, la convention est valable quant à la forme si elle satisfait aux conditions fixées par la loi de l’un de ces pays.
            


            
              4.Si, au moment de la conclusion de la convention, seul l’un des époux a sa résidence habituelle dans un État membre participant et si cet État prévoit des règles formelles supplémentaires pour ce type de convention, ces règles s’appliquent.
            

          


          
            
              Article 8
            


            
              Loi applicable à défaut de choix par les parties
            


            À défaut de choix conformément à l’article 5, le divorce et la séparation de corps sont soumis à la loi de l’État:


            
              	a)


              	de la résidence habituelle des époux au moment de la saisine de la juridiction; ou, à défaut,


              	b)


              	de la dernière résidence habituelle des époux, pour autant que cette résidence n’ait pas pris fin plus d’un an avant la saisine de la juridiction et que l’un des époux réside encore dans cet État au moment de la saisine de la juridiction; ou, à défaut,


              	c)


              	de la nationalité des deux époux au moment de la saisine de la juridiction; ou, à défaut,


              	d)


              	dont la juridiction est saisie.

            

          


          
            
              Article 9
            


            
              Conversion de la séparation de corps en divorce
            


            
              1.En cas de conversion d’une séparation de corps en divorce, la loi applicable au divorce est la loi qui a été appliquée à la séparation de corps, sauf si les parties en sont convenues autrement conformément à l’article 5.
            


            
              2.Toutefois, si la loi qui a été appliquée à la séparation de corps ne prévoit pas de conversion de la séparation de corps en divorce, l’article 8 s’applique, sauf si les parties en sont convenues autrement conformément à l’article 5.
            

          


          
            
              Article 10
            


            
              Application de la loi du for
            
Lorsque la loi applicable en vertu des articles 5 ou 8 ne prévoit pas le divorce ou n’accorde pas à l’un des époux, en raison de son appartenance à l’un ou l’autre sexe, une égalité d’accès au divorce ou à la séparation de corps, la loi du for s’applique.
          


          
            
              Article 11
            


            
              Exclusion du renvoi
            
Lorsque le présent règlement prescrit l’application de la loi d’un État, il entend les règles de droit en vigueur dans cet État à l’exclusion de ses règles de droit international privé.
          


          
            
              Article 12
            


            
              Ordre public
            
L’application d’une disposition de la loi désignée en vertu du présent règlement ne peut être écartée que si cette application est manifestement incompatible avec l’ordre public du for.
          


          
            
              Article 13
            


            
              Différences dans le droit national
            
Aucune disposition du présent règlement n’oblige les juridictions d’un État membre participant dont la loi ne prévoit pas le divorce ou ne considère pas le mariage en question comme valable aux fins de la procédure de divorce à prononcer un divorce en application du présent règlement.
          


          
            
              Article 14
            


            
              États ayant deux ou plusieurs systèmes de droit – conflits de lois territoriaux
            


            Lorsqu’un État comprend plusieurs unités territoriales dont chacune a son propre système de droit ou son propre ensemble de règles ayant trait aux questions régies par le présent règlement:


            
              	a)


              	toute référence à la loi de cet État est interprétée, aux fins de la détermination de la loi applicable selon le présent règlement, comme visant la loi en vigueur dans l’unité territoriale concernée;


              	b)


              	toute référence à la résidence habituelle dans cet État est interprétée comme visant la résidence habituelle dans une unité territoriale;


              	c)


              	toute référence à la nationalité vise l’unité territoriale désignée par la loi de cet État ou, en l’absence de règles applicables, l’unité territoriale choisie par les parties, ou en l’absence de choix, l’unité territoriale avec laquelle l’époux ou les époux présente(nt) les liens les plus étroits.

            

          


          
            
              Article 15
            


            
              États ayant deux ou plusieurs systèmes de droit – conflits de lois interpersonnels
            
Pour un État qui a deux ou plusieurs systèmes de droit ou ensembles de règles applicables à différentes catégories de personnes et ayant trait aux questions régies par le présent règlement, toute référence à la loi d’un tel État est interprétée comme visant le système de droit déterminé par les règles en vigueur dans cet État. En l’absence de telles règles, le système de droit ou l’ensemble de règles avec lequel l’époux ou les époux présente(nt) les liens les plus étroits s’applique.
          


          
            
              Article 16
            


            
              Non-application du présent règlement aux conflits de lois internes
            
Un État membre participant dans lequel différents systèmes de droit ou ensembles de règles s’appliquent aux questions régies par le présent règlement n’est pas tenu d’appliquer le présent règlement aux conflits de lois concernant uniquement ces systèmes de droit ou ensembles de règles.
          

        


        
          
            CHAPITRE III

          


          
            AUTRES DISPOSITIONS

          


          
            
              Article 17
            


            
              Informations fournies par les États membres participants
            


            
              1.Au plus tard le 21 septembre 2011, les États membres participants communiquent à la Commission, le cas échéant, leurs dispositions nationales relatives:


              
                	a)


                	aux exigences formelles applicables aux conventions sur le choix de la loi applicable conformément à l’article 7, paragraphes 2 à 4; et


                	b)


                	à la possibilité de désigner la loi applicable conformément à l’article 5, paragraphe 3.

              


              
                Les États membres participants informent la Commission de toute modification ultérieure de ces dispositions.
              

            


            
              2.La Commission met à la disposition du public par des moyens appropriés, notamment le site internet du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale, toutes les informations communiquées conformément au paragraphe 1.
            

          


          
            
              Article 18
            


            
              Dispositions transitoires
            


            
              1.Le présent règlement s’applique aux actions judiciaires engagées ainsi qu’aux conventions visées à l’article 5 conclues à compter du 21 juin 2012.

              
                Toutefois, une convention sur le choix de la loi applicable conclue avant le 21 juin 2012 prend également effet, pour autant qu’elle soit conforme aux articles 6 et 7.
              

            


            
              2.Le présent règlement s’applique sans préjudice des conventions sur le choix de la loi applicable conclues conformément à la loi de l’État membre participant dont la juridiction est saisie avant le 21 juin 2012.
            

          


          
            
              Article 19
            


            
              Liens avec les conventions internationales en vigueur
            


            
              1.Sans préjudice des obligations incombant aux États membres participants conformément à l’article 351 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, le présent règlement n’a pas d’incidence sur l’application des conventions internationales auxquelles un ou plusieurs États membres participants sont parties au moment de l’adoption du présent règlement ou lors de l’adoption de la décision conformément à l’article 331, paragraphe 1, deuxième ou troisième alinéa, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et qui règlent les conflits de lois en matière de divorce ou de séparation de corps.
            


            
              2.Toutefois, le présent règlement prévaut, entre les États membres participants, sur les conventions conclues exclusivement entre deux ou plusieurs d’entre eux dans la mesure où elles concernent des questions régies par le présent règlement.
            

          


          
            
              Article 20
            


            
              Clause de révision
            


            
              1.Au plus tard le 31 décembre 2015, et ensuite tous les cinq ans, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport relatif à l’application du présent règlement. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions visant à adapter le présent règlement.
            


            
              2.À cette fin, les États membres participants informent la Commission des éléments pertinents concernant l’application du présent règlement par leurs juridictions.
            

          

        


        
          
            CHAPITRE IV

          


          
            DISPOSITIONS FINALES

          


          
            
              Article 21
            


            
              Entrée en vigueur et date d’application
            
Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

            
              Il est applicable à partir du 21 juin 2012, à l’exception de l’article 17, qui est applicable à partir du 21 juin 2011.
            


            
              Pour les États membres participant à une coopération renforcée en vertu d’une décision adoptée conformément à l’article 331, paragraphe 1, deuxième ou troisième alinéa, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, le présent règlement est applicable à partir de la date indiquée dans la décision concernée.
            

          

        


        
          Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États membres participants, conformément aux traités.


          
            
              Fait à Bruxelles, le 20 décembre 2010.

            


            
              Par le Conseil


              La présidente


              J. SCHAUVLIEGE

            

          

        

      

    


    http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:323:0018:0019:FR:PDF
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        Règlement (UE) no650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4juillet 2012 relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et à la création d’un certificat successoral européen
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      Commentaire de Tibor Szőcs


      TIBOR SZŐCS


      Tibor Szöcs (docteur en droit, né à Mosonmagyaróvár le 2 août 1969) a étudié à la faculté de droit de l'université Loránd Eötvös de Budapest (ELTE) et a travaillé de nombreuses années au ministère hongrois de la justice, en tant que chef de l'unité de droit international privé (de 1998 à 2006). Il s'intéresse tout particulièrement au droit international privé et à la procédure civile internationale, notamment aux questions de droit familial et successoral transfrontière.


      


      C'est lui qui représentait la Hongrie, en qualité d'expert, dans le groupe de travail du Conseil (Comité sur les questions de droit civil) lors des négociations sur le règlement relatif aux successions et il a présidé ce groupe au cours de la présidence hongroise du Conseil de l'Union européenne (2011). Il est actuellement conseiller juridique principal à la Chambre nationale des notaires hongrois, où il est chargé de fournir aux notaires des informations sur le droit étranger et des avis juridiques dans des affaires relevant du droit international privé.

    

  


  
    Règlement (UE) no650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4juillet 2012 relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et à la création d’un certificat successoral européen


    


    


    I.Observations générales sur le règlement


    1.Contexte et genèse du règlement


    Depuis que le traité d’Amsterdam a établi une nouvelle base juridique permettant la coopération judiciaire en matière civile, l’Union a déployé une activité législative intense et pratiquement ininterrompue dans ce domaine. Par les actes législatifs adoptés ces dix dernières années, le législateur de l’Union a couvert peu à peu— en exerçant la compétence que lui conféraient l’article61, pointc), et l’article65[703]du traité instituant la Communauté européenne— la plus grande partie du droit civil au moyen de règles uniformes de droit international privé régissant les conflits de lois et la compétence, et il a créé un système uniforme permettant la reconnaissance mutuelle et l’exécution des décisions judiciaires rendues dans ces matières.


    


    Dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile, l’intégration entre les États membres est actuellement en train à la fois de s’approfondir (par exemple par la suppression de l’exequatur pour une exécution transfrontière et l’harmonisation des règles de compétence restantes), de s’élargir et aussi de s’ouvrir à d’autres domaines du droit civil non abordés jusqu’ici.


    


    L’un des domaines échappant à la coopération judiciaire était, il y a peu encore, le droit successoral, même si les divers programmes législatifs ne manquaient généralement pas de le mentionner, voire même d’en faire à plusieurs reprises une priorité[704]. La première étape de l’élaboration du règlement a été le livre vert que la Commission européenne a publié le 1ermars 2005. Les réactions à ce document et les deux débats publics menés par la Commission ont montré que la plupart des administrations des États membres et des experts juridiques étaient d’accord sur le fait que le futur règlement en matière de successions devrait régir chacun des trois aspects internationaux les plus importants des relations dans ce domaine: les conflits de lois, la compétence et la reconnaissance. L’analyse juridique comparative rassemblant les données des États membres sur les successions internationales, menée par l’Institut notarial allemand pour la Commission, a été un document de référence précieux pour l’élaboration technique du règlement.


    


    L’élaboration du règlement sur les successions se justifie essentiellement par le fait que les successions sont actuellement la branche du droit civil dans laquelle le droit national des États membres est généralement le plus «isolé». Pour les citoyens, l’exécution de droits sur des biens étrangers faisant partie de l’héritage d’un défunt est un exercice difficile parce que la plupart des États n’acceptent que les décisions ou documents reconnus par leur droit national pour pouvoir vérifier la qualité d’héritier. En matière de successions, les décisions ou documents authentiques délivrés dans d’autres États ne peuvent généralement pas circuler librement: cet avantage n’est prévu qu’entre certains pays, en vertu d’accords bilatéraux.


    


    Par conséquent, les personnes concernées par une succession doivent aujourd’hui, la plupart du temps, engager des procédures dans chacun des États où le défunt avait des biens relevant de la même succession pour entrer en possession de leur héritage.


    


    La Commission a publié la proposition de règlement sur les successions en octobre 2009[705], avec une analyse d’impact détaillée. Depuis, le Parlement européen et les États membres assurant la présidence tournante du Conseil ont considéré la question comme une priorité, si bien que le règlement a été adopté le 4juillet 2012.


    


    Que toutes les questions épineuses qui figuraient dans la proposition aient été résolues de manière satisfaisante en deux ou trois ans peut indubitablement être considéré comme un succès, d’autant que l’entreprise était truffée de difficultés demandant un sens aigu du compromis de la part des États membres.


    


    La grande majorité des successions sont réglées sans litige en justice, sur la base d’un accord amiable. Toutefois, l’intensité et l’étendue de la coopération nécessaire entre les autorités pour régler ces questions de manière non litigieuse témoignent de l’importance des différences entre les systèmes juridiques européens: dans certains pays, le fonctionnaire ou l’organe représentant l’autorité publique doit (toujours) remettre une autorisation officielle aux héritiers; dans d’autres, les ayants droit règlent généralement la succession par des accords privés et, dans de rares cas, l’État n’intervient d’aucune façon que ce soit dans les successions. Il existe aussi de grandes différences quant au type de personne ou d’organe public amené à intervenir; parfois aussi, des organes ou des personnes (comme un notaire) a priori identiques jouent en réalité un rôle tout à fait différent en matière de succession selon l’État membre auquel ils appartiennent. Les actes juridiques dressés ou délivrés à l’issue d’une procédure successorale diffèrent également, non seulement par leur dénomination officielle (décision, certificat successoral, acte authentique, etc.), mais aussi par leur nature et leurs effets juridiques.


    


    Il ressort aussi de ce qui précède que le droit matériel et la procédure ne sont probablement aussi étroitement imbriqués dans aucun autre domaine des relations juridiques entre citoyens que dans celui des successions. C’est pourquoi l’on ne peut, dans la plupart des cas, considérer comme équivalentes les procédures successorales des différents ordres juridiques européens. Il a pourtant fallu, lors des discussions d’experts sur le projet de règlement, dégager une sorte de dénominateur commun et arriver à ce que les actes juridiques établis dans le cadre de ces procédures puissent produire des effets dans d’autres États membres— et ce sans que le futur règlement n’affecte le droit successoral matériel ni d’autres domaines connexes du droit des États membres (comme les droits réels), ni non plus leurs procédures. Cette exigence n’empêche évidemment pas les États membres d’adopter de nouvelles règles durant les trois années précédant l’entrée en vigueur du règlement (août 2015) afin que leur droit interne corresponde au règlement.


    


    2.Description générale du règlement


    a)La complexité des règles


    Dans les règlements adoptés antérieurement en matière civile, les questions internationales de procédure et les conflits de lois sont généralement traités séparément: les règlements de type «Bruxelles»[706]régissent les questions de procédure, tout ce qui a trait aux litiges transfrontières (en termes de compétence judiciaire) ainsi que la reconnaissance et l’exécution dans un autre État membre des décisions relevant d’un système juridique donné; les règlements de type «RomeI», eux, contiennent des règles de conflits de lois permettant de déterminer la loi applicable. Ces dernières années, le législateur européen s’est écarté de cette solution: il cherche désormais à réglementer des domaines du droit civil dont les aspects transfrontières ne sont pas encore couverts par des règles de l’Union en recourant à des règlements complexes traitant des conflits de lois, de la compétence judiciaire et de la reconnaissance, par exemple dans le règlement sur les obligations alimentaires[707]et le règlement sur les successions. Le règlement sur les régimes matrimoniaux [708], en cours d’élaboration au moment de la rédaction du présent commentaire, s’inscrit aussi dans cette tendance.


    


    b)Le principe de la résidence habituelle


    Le règlement fait de la résidence habituelle du défunt au moment du décès le principal facteur de rattachement pour déterminer la compétence judiciaire et la loi applicable, suivant en cela l’évolution générale du droit privé et du droit de la procédure. Le concept de résidence habituelle a gagné du terrain, surtout ces dernières décennies: dans le contexte des migrations internationales intensives, il peut en effet être considéré aujourd’hui comme le facteur qui reflète le mieux la culture nationale ou juridique à laquelle une personne est le plus étroitement liée. La Conférence de LaHaye de droit international privé a joué un rôle déterminant pour le faire émerger: la plupart des conventions de droit privé international et de droit de procédure qu’elle a élaborées[709]utilisent aussi ce facteur de rattachement, en particulier dans les domaines du statut personnel, du droit de la famille et des successions. Inspiré des conventions de LaHaye, le concept de résidence habituelle a pris une place de plus en plus importante dans les systèmes nationaux régissant les conflits de lois et la compétence judiciaire; il a de même acquis une place décisive dans les instruments de l’Union, où il régit à ce jour les aspects transfrontières du mariage, de la responsabilité parentale et des obligations alimentaires. En consacrant la résidence habituelle en tant que facteur de rattachement, le règlement actuel sur les successions implique sans conteste un changement radical pour les États membres dont le droit national continue à faire de la nationalité du défunt le critère déterminant la loi applicable et la compétence judiciaire dans les procédures successorales.


    


    L’expérience acquise à ce jour dans l’application du droit de l’Union montre que le concept de résidence habituelle est tellement complexe qu’il ne pourrait être défini au niveau de l’Union. C’est pourquoi, à l’instar des autres actes de l’Union déjà adoptés dans le domaine de la coopération judiciaire, le règlement n’en contient aucune définition. Il sera possible, dans chaque cas, de vérifier soigneusement quelle est la résidence habituelle du défunt en procédant à une évaluation d’ensemble des circonstances de la vie du défunt qui prenne en compte tous les éléments de fait pertinents. Le préambule donne des clés pour interpréter le concept: selon le considérant23, la condition centrale est l’existence d’un «lien étroit et stable» entre le défunt et l’État concerné; le considérant24 pourra aider les juridictions et autres autorités chargées de régler une succession à déterminer la résidence habituelle quand cette tâche s’avère plus difficile, car il énonce des principes utiles à appliquer dans des cas plus compliqués (mais pas rares).


    


    Il faut bien entendu garder à l’esprit que le concept de résidence habituelle doit recevoir une interprétation uniforme et autonome au niveau de l’Union, quel que soit le contenu juridique que lui confèrent les divers systèmes de droit des États membres.


    


    c)Le principe de l’unité de la succession


    Comme chacun sait, les règles de droit privé international des différents systèmes juridiques ont favorisé deux types de solutions pour déterminer la loi applicable aux successions: l’une repose sur le principe de l’unité de l’ensemble de la succession, à laquelle elle applique les dispositions du droit matériel d’un seul État; l’autre repose sur le principe de la division de la succession et soumet les biens meubles et immeubles à des règles successorales différentes. Le règlement adopte sans réserve le principe de l’unité de la succession: on peut dire, d’une manière générale, que ses dispositions n’établissent pas de distinction, que ce soit pour déterminer la loi applicable ou la compétence, en fonction de la qualification légale des biens composant la masse successorale (biens meubles et immeubles, droits réels) ou de leur situation (dans l’État membre de la juridiction saisie, dans un autre État membre ou dans un État tiers). Le principe de l’unité de la succession n’est cependant pas appliqué sans exception: certaines règles particulières du règlement prévoient des situations dans lesquelles seule une partie des biens constituant la masse successorale est soumise à la procédure de succession, et la loi applicable peut être différente pour certains de ces biens. Ainsi, par exemple, l’article12 prévoit que, à la demande d’une des parties, la juridiction compétente pour régler la succession ne statue pas sur des biens situés dans un État tiers; un autre exemple se présente lorsque la compétence est déterminée par l’article10, paragraphe2.


    


    (Dans ce dernier cas, la compétence est limitée aux biens situés dans l’État membre du for.) Le principe de l’unité de la succession ne s’applique pas dans le domaine de la loi applicable lorsque, par exemple, c’est la loi d’un État tiers qui est applicable conformément à la règle générale (article21) et que la règle de conflits de lois de cet État renvoie (article34) à la loi successorale d’un État membre, même si ce renvoi est partiel et restreint à certains biens (comme des immeubles situés sur le territoire d’un État membre).


    


    d)L’application universelle des dispositions dans le domaine de la compétence et des conflits de lois


    Les dispositions du règlement relatives aux conflits de lois et à la compétence ont un effet universel: elles visent aussi les cas où les circonstances de fait entourant la succession ne renvoient pas à un autre État membre que celui du for mais à un État tiers (qui serait, par exemple, celui de la résidence habituelle du défunt au moment du décès).


    


    En ce qui concerne les conflits de lois, cette règle est énoncée à l’article20, selon lequel toute loi désignée par le règlement doit être appliquée même si c’est la loi d’un État tiers et non d’un État membre. Il ne s’agit pas d’une nouveauté: on trouve des dispositions semblables dans d’autres instruments de l’Union traitant des conflits de lois[710], ainsi que dans des accords internationaux à ce sujet[711]. Les règles de conflits de lois du règlement l’emportent donc sur celles du droit national des États membres. Désormais, les règles nationales de droit international privé ne seront pas applicables aux matières couvertes par le règlement, même si le législateur national ne les abroge pas formellement.


    


    Les actes législatifs récents de l’Union montrent toutefois que cette application universelle ne caractérise pas seulement les règles de conflits de lois, mais aussi les règles de compétence. Le règlement établit aussi des règles uniformes de compétence pour les cas où la résidence habituelle du défunt au moment du décès n’est pas située dans un État membre (article10). On constate que, ces derniers temps, le législateur de l’Union a résolument opté pour une uniformisation totale des règles de compétence, étendant même ce principe à la compétence résiduelle, jusqu’ici régie par les règles nationales de compétence. C’est la solution qui a été retenue dans le règlement sur les obligations alimentaires et dans la proposition de révision du règlement Bruxelles I[712]. Par conséquent, les règles nationales de compétence des États membres ne seront plus applicables en matière de succession; à partir de l’entrée en vigueur du règlement, seul le droit de l’Union régira la compétence dans ce domaine, que la résidence habituelle du défunt soit située dans un État membre ou dans un État tiers.


    


    II.Champ d’application


    1.Champ territorial


    Le règlement s’applique aux États membres, à l’exception du Danemark[713], en raison de sa position particulière dans le domaine de la coopération judiciaire. Ce pays est dès lors considéré comme un État tiers aux fins de l’application du règlement. Le Royaume-Uni et l’Irlande jouissent aussi d’un statut spécial: l’un et l’autre sont libres de choisir de participer ou non à l’adoption des instruments de l’UE dans le domaine de la coopération judiciaire ou de les adopter ultérieurement.


    


    2.Champ matériel


    Le règlement s’applique aux successions. Il s’est révélé particulièrement difficile de préciser son champ matériel lors de son élaboration, parce que la ligne de démarcation entre le droit successoral et d’autres domaines du droit fluctue grandement d’un système juridique à l’autre. Toutefois, le règlement s’appliquera sans heurts si tous ceux qui sont chargés d’appliquer le droit au niveau des États membres comprennent de la même manière la portée des questions de droit rentrant dans la sphère du droit successoral.


    


    C’est essentiellement l’article1er qui fixe sans ambiguïté les limites de l’application du règlement, et en particulier son paragraphe2, où sont énumérés les domaines exclus de son champ d’application. On notera que cette disposition est complétée à certains égards par celle qui définit la portée de la loi successorale applicable, à savoir l’article23. Tandis que l’article1ersuit une approche négative (il délimite la loi successorale en précisant ce qui en est exclu), l’article23, paragraphe2, énumère concrètement (quoique de manière non exhaustive) les questions couvertes. Ensemble, ces deux dispositions forment la base permettant une interprétation autonome et uniforme, au niveau de l’Union, du concept de «succession».


    


    Certains des points énumérés à l’article1er, paragraphe2, sont des questions de droit qui surgissent fréquemment— généralement à titre préalable— dans le cadre du règlement d’une succession, et la réponse qui y est donnée influera sur le déroulement de la succession: il s’agit des pointsa) à d), dont on peut dire qu’ils reprennent les questions relatives à l’existence ou à la validité d’un lien matrimonial ou d’un lien de parenté naturel ou par adoption avec le défunt, ou encore une décision sur le régime matrimonial conclu entre le défunt et le conjoint survivant. Le règlement de ces questions n’est pas régi par les règles de conflits de lois ou de compétence du règlement (pas même si la juridiction saisie de la procédure de succession les examine elle-même), et le chapitreIV ne prévoit pas la possibilité de reconnaître les décisions rendues sur ces points dans un autre État membre.


    


    Ce n’est que dans le pointf) qu’une question relevant indiscutablement des successions est exclue du champ du règlement, à savoir «la validité quant à la forme des dispositions à cause de mort formulées oralement».


    


    Le champ du règlement ne s’étend pas, entre autres, aux questions relatives aux droits réels [pointsk) et l)]. Le facteur de rattachement qu’est la situation du bien est considéré comme quasiment sacro–saint dans ce domaine: chaque État prévoit en effet que sa propre loi s’applique aux biens situés sur son territoire.


    


    En même temps, l’ouverture d’une succession a aussi une incidence sur l’origine, la modification et l’extinction des droits réels. Au cours de l’élaboration du règlement, la démarcation entre les questions relevant du droit successoral applicable et celles relevant des droits réels s’est révélée particulièrement difficile à établir.


    


    En matière de droit réels, la loi de certains États membres comporte l’exigence générale suivante: seuls peuvent exister les types de droits réels, portant sur certains biens, qui sont spécifiquement décrits par la loi; ces droits reconnus par le système juridique en cause peuvent donc être énumérés dans une liste exhaustive (numerus clausus). Dès lors, les règles sur l’enregistrement des biens immeubles (et autres) sont adaptées audit système juridique: elles forment un système clos et précisent sans équivoque les droits, faits et données pouvant être inscrits dans le registre. Ces États refusent que l’intégrité de leur système national soit menacée. Il est certain que le règlement n’oblige pas les États membres à reconnaître la validité d’un droit réel non reconnu par leur système juridique et portant sur des biens situés sur leur territoire ni à autoriser son inscription dans un registre officiel foncier (ou autre); dans ces cas, le règlement prescrit le recours à la méthode d’adaptation (voir sectionIV, point3, ci-dessous).


    


    Il découle de ce qui précède que les modalités de l’inscription de biens dans un registre (foncier ou autre), ainsi que les conditions légales pour y procéder, ne rentrent pas dans le champ des règles successorales; c’est donc la loi de l’État qui tient le registre qui régit ces questions. Si l’héritier qui a acquis du fait de la succession la propriété d’un bien ou un autre droit sur ce bien (comme l’usufruit du conjoint survivant) souhaite faire inscrire ce droit dans le registre de l’État membre où le bien est situé, il doit se plier aux exigences de la loi de cet État (lex rei sitae). Les autorités des États membres chargées de l’enregistrement doivent accepter d’inscrire tous les documents juridiques dont la libre circulation entre les États membres est prévue par le règlement, à savoir, d’une part, les actes de droit national (décisions relatives aux droits de succession et actes authentiques) et, d’autre part, le certificat successoral européen. Toutefois, l’autorité qui tient le registre peut exiger qu’on lui communique des informations supplémentaires et les éléments de preuve considérés comme pertinents à cette fin par sa loi nationale[714]. De même, c’est aussi la loi de l’État membre qui tient le registre qui régit les effets juridiques de l’inscription et qui détermine si l’inscription d’un droit sur un bien de la masse successorale a un effet déclaratoire ou constitutif.


    


    Dans cette matière, le législateur de l’Union a eu essentiellement la tâche délicate de concilier deux exigences contradictoires: d’une part (conformément à l’objectif du règlement), faire en sorte que le règlement élimine le plus possible les doubles procédures (lorsque l’héritier devait engager d’autres procédures dans l’État membre où était situé le bien et obtenir la délivrance d’autres actes juridiques) et, d’autre part, préserver l’intégrité des systèmes nationaux d’inscription dans un registre.


    


    3.Champ temporel


    En règle générale, le règlement doit s’appliquer aux successions des personnes décédées après la date de son application (le 17août 2015). Les dispositions transitoires prévoient toutefois l’application rétroactive des règles de conflits de lois du règlement à deux types d’actes juridiques: le choix de la loi applicable et une disposition à cause de mort (article83).


    


    Si le défunt a choisi une loi avant la date d’application du règlement, ce choix doit être considéré comme recevable et valable quant au fond et à la forme s’il respecte les dispositions du règlement et les règles de conflits de lois du système juridique (en vigueur au moment du choix de la loi) de l’État où le défunt avait sa résidence habituelle ou dont il avait la nationalité (au moment dudit choix). Le règlement établit une règle semblable— tenant compte du principe de favor testamenti— concernant la recevabilité des dispositions à cause de mort et leur validité de forme et de fond.


    


    III.Compétence


    Les règles de compétence du règlement couvrent toutes les procédures successorales, tant les procédures judiciaires que celles— les plus fréquentes— de règlement amiable, extrajudiciaires, entre les parties concernées. Ces règles doivent aussi s’appliquer lorsque la procédure ne porte pas sur l’ensemble de la succession, mais sur une sous-question précise, comme des demandes présentées par des membres de la famille ayant droit à une quotité réservée ou la validité de certaines dispositions du testament (exhérédation d’un membre de la famille, attribution d’un bien en tant que legs).


    


    L’application des règles de compétence varie toutefois en fonction de l’organe compétent pour régler la succession: en réalité, ces règles ne s’appliquent qu’aux procédures judiciaires.


    


    Le terme «juridiction» doit être interprété au sens large: outre son sens littéral, il englobe les autres entités ou personnes autorisées exerçant des fonctions judiciaires qui interviennent en matière de succession en vertu du droit de certains États membres. L’article3, paragraphe2, fixe des exigences, analogues à celles qui figurent à l’article2, paragraphe2, du règlement sur les obligations alimentaires, pour qu’une telle entité puisse être qualifiée de «juridiction» aux fins de l’application du règlement (impartialité, droit des parties à être entendues, décisions susceptibles d’un recours et ayant un effet équivalent à celui d’une décision judiciaire). La disposition permet de supprimer les incertitudes en prévoyant que les États membres communiquent à la Commission la liste des autorités et personnes autorisées qu’ils considèrent comme des «juridictions».


    


    Toutefois, d’autres organes interviennent dans certains États membres pour régler une succession sans être des juridictions, et les règles de compétence du règlement ne s’appliquent dès lors pas à eux.


    


    La situation juridique des notaires au regard du chapitreII du règlement présente une dichotomie particulière. Les types de notaires en fonction dans les différents États membres présentent un grand nombre d’éléments communs au niveau de leur situation constitutionnelle, de leur rôle et de leurs tâches; néanmoins, l’intervention d’un notaire dans le règlement d’une succession revêt une nature très différente d’un État membre à l’autre. Dans certains États, les notaires sont chargés, en matière de succession, d’une procédure très semblable à une procédure judiciaire, dans le cadre de laquelle ils exercent des pouvoirs analogues à ceux d’une juridiction[715]. Ces notaires sont considérés comme des juridictions aux fins de l’application du règlement et sont soumis, à ce titre, aux règles de compétence énoncées au chapitreII. Par contre, dans la plupart des États membres, même s’ils jouent un rôle pour régler les successions (par exemple en dressant des actes authentiques portant sur les droits successoraux), les notaires n’engagent pas de procédures ressemblant aux procédures judiciaires et ne sont pas considérés comme une juridiction.


    


    1.Compétence générale


    La règle générale de compétence prévue par le règlement (article4) repose sur la résidence habituelle du défunt au moment du décès. En raison du principe de l’unité de la succession, le type ou la situation des biens constituant la masse successorale est sans importance. Sur cette base, c’est la juridiction de l’État membre où le défunt avait sa résidence habituelle au moment du décès qui est compétente pour régler la succession, et ce pour l’ensemble de la masse successorale, même si la plupart des biens la composant ne sont pas situés dans l’État membre du for. La compétence couvre aussi les biens immeubles situés dans un autre État, ce qui peut être considéré comme un progrès important compte tenu du fait que les règles nationales de compétence et les conventions internationales conclues entre États membres en matière de succession confèrent la plupart du temps une compétence exclusive, pour mener une procédure successorale portant sur un bien immeuble, à l’État dans lequel celui-ci est situé.


    


    2.Compétence en cas de choix d’une loi


    Comme le règlement établit le même facteur de rattachement (à savoir la résidence habituelle du défunt au moment du décès) pour déterminer la compétence générale et la loi applicable, dès son entrée en vigueur dans l’UE, la juridiction saisie de la procédure sera à même d’appliquer sa propre loi dans la majorité des successions. Le législateur de l’Union souhaite que la loi et le for restent confondus même dans les cas où le défunt a choisi la loi de l’État de sa nationalité au lieu de celle de sa résidence habituelle, en application de l’article22. Les articles5 à 9 contiennent des dispositions conçues pour assurer que, dans ces cas aussi, le for suive la loi choisie. Ce mécanisme particulier fonctionne essentiellement sur la base suivante: les juridictions saisies pour statuer sur une succession en vertu de l’article4 ou de l’article10 déclinent leur compétence au profit des juridictions de l’État membre dont la loi a été choisie (forum legis).


    


    Il importe de rappeler que les articles5 à 9 ne peuvent s’appliquer que dans les cas où la loi choisie par le défunt est la loi d’un État membre. S’il s’agit de la loi d’un État tiers (si, par exemple, le défunt était ressortissant d’un État tiers), le mécanisme prévu ne peut s’appliquer, car ces articles ne permettent pas à une juridiction d’un État membre de «transférer» sa compétence à un État tiers.


    


    Le fait que le for saisi «suive» la loi choisie (c’est-à-dire que le règlement de la succession soit transféré à un autre État membre sur la base des articles5 à 9) découle comme suit des souhaits des entités juridiques concernées par les relations de droit nées de la succession:


    —d’une part et tout d’abord, le souhait du défunt joue un rôle: ces articles ne peuvent être appliqués que si le défunt a choisi une loi au moyen d’une disposition à cause de mort (article22);


    —d’autre part, les souhaits des parties concernées sont pris en compte: la demande de l’une des parties [article6, pointa)], un accord exprès entre les parties (article5), l’acceptation expresse de la compétence [article7, pointc)] ou sa reconnaissance tacite (article9, paragraphe1) sont requis pour que la succession soit réglée par la juridiction de l’État membre de la loi choisie et non par la juridiction compétente au départ en vertu de l’article4 ou de l’article10.


    Un parallélisme pourrait donc être établi entre ces articles et l’article22, puisque ce dernier donne force exécutoire à la volonté indépendante des entités juridiques en ce qui concerne le choix de la loi applicable, ce que font aussi les articles5 à 9 en ce qui concerne le choix du for chargé de la procédure.


    


    Parmi ces dispositions, l’article7 occupe une place centrale parce qu’il énumère les cas dans lesquels la succession peut être transférée vers le for de l’État membre de la loi choisie, la juridiction qui serait sans cela compétente en vertu de l’article4 ou de l’article10 étant dessaisie.


    


    a) Dans le premier de ces cas, les parties concluent un accord d’élection de for [article5 et article7, pointb)]. Les parties concernées peuvent convenir que l’État de la loi choisie est compétent pour régler la succession. Par cet accord, la compétence peut être conférée à «la ou les juridictions» de l’État membre de la loi choisie. Cette formulation est déjà connue depuis le règlement Bruxelles I[716]et le règlement sur les obligations alimentaires[717]. Comme ces derniers, le règlement sur les successions prévoit un accord de ce type, par lequel les parties désignent une juridiction spécifique devant laquelle ils souhaitent que la succession soit réglée. Dans ce cas, l’accord conclu par les parties peut être considéré tant comme une convention attributive de compétence que comme un accord d’élection d’un for local.


    


    De ce point de vue, l’article5 du règlement l’emporte sur les règles nationales de procédure concernant les accords d’élection d’un for local. En d’autres termes, si un tel accord— désignant une juridiction spécifique— satisfait aux exigences de forme de l’article5, paragraphe2, la juridiction choisie ne peut se dessaisir au motif que l’accord ne respecte pas les exigences de forme prévues par le droit national de l’État membre en question concernant l’accord d’élection d’un for local.


    


    La ou les juridictions désignées par les parties ont une compétence exclusive. L’effet de droit de l’accord est dès lors double: il établit la compétence de la ou des juridictions choisies par les parties (attribution) et supprime celle des juridictions qui auraient sans cela été compétentes en vertu du règlement (retrait). Ces effets de droit lient les juges qui seraient compétents au titre du règlement, comme le prévoit l’article6, pointb), selon lequel la juridiction saisie en vertu de l’article4 ou 10— pour autant que les parties aient engagé une procédure devant elle malgré l’accord— doit décliner d’office sa compétence. La même obligation est inscrite à l’article15.


    


    Le règlement comporte une règle couvrant explicitement le cas où il apparaît, après l’engagement de la procédure, que toutes les parties à ladite procédure n’étaient pas parties à l’accord d’élection de for (article9). La question peut se résoudre d’elle-même si ces parties comparaissent sans contester la compétence de la juridiction; elles deviennent de la sorte ensuite «tacitement» parties à l’accord d’élection de for. Par contre, si elles contestent la compétence de la juridiction saisie, cette dernière doit décliner sa compétence. Ces dispositions reflètent celles d’autres instruments de l’Union: l’article24 du règlement Bruxelles I règle de manière semblable le défaut de compétence en matière civile et commerciale. On pourrait aussi prendre en compte la jurisprudence pour bien appliquer l’article9, mais il faudrait bien sûr aussi reconnaître que cette disposition ne couvre pas nécessairement uniquement les procédures de succession contestées.


    


    b) Les procédures de succession se déroulent aussi dans l’État membre de la loi choisie en l’absence d’une convention attributive de compétence entre les parties, à condition que la juridiction compétente en vertu de l’article4 ou de l’article10 décline sa compétence à la demande d’une des parties [article6, pointa), et article7, pointa)]. Tel est le cas lorsque cette juridiction estime, compte tenu des circonstances propres à une succession, que les juridictions de l’État membre dont la loi a été choisie sont mieux placées pour la régler. La juridiction n’est pas liée par la demande de la partie: elle peut juger plus pratique de mener la procédure à son terme dans l’État membre de la loi choisie. Alors que la convention attributive de compétence requiert l’accord de toutes les parties, cet accord n’est pas nécessaire ici: la juridiction peut décliner sa compétence à la demande unilatérale d’une des parties. Si la juridiction décide de décliner sa compétence, la juridiction désignée en vertu de l’article4 ou de l’article10 met fin à la procédure engagée initialement. Sa décision lie l’État membre de la loi choisie, dont les juridictions deviennent compétentes pour régler la succession en vertu de l’article7, pointa), et qui ne peuvent donc refuser de statuer.


    


    c) La juridiction de l’État membre de la loi choisie peut aussi être saisie de la procédure de succession si les parties acceptent expressément sa compétence [article7, pointc)]. Cette disposition couvre les cas dans lesquels, même en l’absence d’une convention attributive de juridiction conclue entre les parties avant le début de la procédure, la procédure a été engagée dans l’État membre de la loi choisie par le défunt au lieu de l’être devant la juridiction de l’État membre compétent selon l’article4 ou l’article10. La juridiction saisie n’était au départ pas compétente, mais ce défaut est couvert par la déclaration dans laquelle les parties à la procédure reconnaissent sa compétence. Ce scénario est assez semblable à celui qui est visé à l’article9 [voir le pointa) ci-dessus]: dans les deux cas, il n’y a au départ pas de compétence forum legis au moment de l’ouverture de la procédure, mais l’attitude des parties (ou plutôt de certaines parties) supprime ce défaut; par contre, les dispositions diffèrent en ce que l’article7 s’applique si et seulement si la compétence est reconnue par une déclaration expresse (de toutes les parties à la procédure), tandis que l’article9 se contente, pour s’appliquer, de l’acceptation tacite de la compétence par les parties qui ne sont pas parties à l’accord d’élection de for.


    


    d) Comme nous l’avons déjà mentionné, des entités ne pouvant être qualifiées de juridictions— ou qui ne sont pas censées être des autorités judiciaires— interviennent dans certains États membres pour régler une succession; les règles sur la compétence leur sont inapplicables. Une convention attributive de compétence conclue entre les parties n’est donc en principe pas l’instrument idoine pour obtenir leur intervention dans le règlement d’une succession. L’article8 prévoit toutefois que, si la loi choisie est celle d’un de ces États membres, les parties peuvent convenir de régler la succession par voie extrajudiciaire, par exemple en concluant un accord devant un notaire officiant dans ledit État membre. En vertu de cette règle, dès lors, le règlement de la succession peut aussi être transféré à l’État membre de la loi choisie dans les cas où, dans cet État membre, la succession est systématiquement réglée par une «juridiction» ne rentrant pas dans la définition de l’article3, paragraphe2. Cet accord lie également les juges du for qui seraient sinon compétents: leur juridiction ne peut être saisie, et une procédure déjà engagée doit être clôturée, même si elle a été ouverte d’office par la juridiction conformément à la loi de l’État membre.


    


    3.Compétence dans le cas où le défunt avait sa résidence habituelle dans un État tiers, et restriction de la compétence


    Les règles de compétence universelle du règlement font essentiellement l’objet des articles10 à 12, qui traitent des cas où la résidence habituelle du défunt au moment du décès n’était pas dans un État membre. Selon le règlement, ces cas ne rentrent pas dans le champ des règles de compétence du droit national. Le droit de l’UE précise désormais à quel point le lien entre un État membre et la succession doit être étroit pour que la juridiction (ou une autre autorité) de cet État membre puisse être saisie et statuer sur la succession d’un défunt qui avait, au moment du décès, sa résidence habituelle dans un État tiers. Il a fallu tenir compte de nombreux aspects pour élaborer ces règles sur les compétences subsidiaires: d’une part, il fallait prendre en compte les intérêts des héritiers et des autres parties concernées pour que le sort de tous les biens, quelle que soit leur situation (même dans des États tiers), puisse être réglé dans le cadre d’une procédure juridictionnelle; d’autre part, il n’était pas souhaitable d’étendre exagérément les règles sur les compétences subsidiaires. En d’autres termes, si la succession ne présente pas un lien suffisant avec l’État membre du for saisi, il est peu probable que la décision sera reconnue dans l’État tiers. La solution consacrée par le règlement est assez souple, en ce qu’elle détermine les situations où les États membres sont compétents et celles où ils ne le sont pas pour statuer sur la succession d’une personne dont la résidence habituelle au moment du décès se trouvait dans un État tiers.


    


    L’article10 précise dans quels cas les États membres sont compétents: il énumère de manière exhaustive les liens pouvant être invoqués pour justifier l’établissement de la compétence d’un État membre lorsque la résidence habituelle du défunt au moment du décès n’est pas située dans un État membre: il peut s’agir de la nationalité du défunt (au moment du décès) ou du fait que le défunt avait sa résidence habituelle antérieure dans cet État membre (pour autant qu’il ne se soit pas écoulé plus de cinq ans depuis ce changement de résidence). Une compétence subsidiaire peut aussi être établie en faveur des États dans lesquels sont situés des biens successoraux. Il importe de relever que les motifs pour attribuer une compétence figurant à l’article10 font l’objet d’un classement: il existe donc une hiérarchie entre les compétences. Par conséquent, l’application de l’article10 ne peut aboutir qu’à la désignation d’un seul État membre, ce qui empêche tout conflit de compétences entre les États membres. Si, par exemple, le défunt de nationalité allemande avait sa résidence habituelle en Suisse au moment du décès, mais qu’il l’avait en France deux ans le décès, (seules) les juridictions allemandes pourraient être saisies en application de l’article10, paragraphe1, pointa), ce qui évite une compétence parallèle des juridictions allemandes et françaises.


    


    S’il n’est au bout du compte pas possible d’établir la compétence d’un État membre sur la base des règles qui précèdent, on peut appliquer la règle du forum necessitatis prévue à l’article11, déjà introduite dans le règlement sur les obligations alimentaires[718]. Cette règle ne peut toutefois être invoquée que dans des cas exceptionnels et dans les mêmes conditions strictes qui sont précisées dans ce règlement. Il appartient aux juges du for de décider si l’affaire présente «un lien suffisant» avec l’État du for saisi.


    


    L’article12 prévoit un «contrepoids» aux règles qui précèdent en permettant à la juridiction de l’État membre de ne pas statuer sur l’un ou plusieurs des biens situés dans un État tiers, même s’il est possible d’établir sa compétence en invoquant une disposition du règlement. Cette limitation de la procédure ne peut être prononcée d’office, mais uniquement à la demande d’une des parties ou, dans un cas plus spécifique, si l’on peut s’attendre à ce que la décision de cette juridiction reste sans effet dans l’État tiers, n’y soit pas reconnue ou n’y soit pas exécutée.


    


    Nous pensons que les termes «l’un ou plusieurs de ces biens» figurant à l’article12, paragraphe1, peuvent être interprétés assez largement: il se peut que seuls certains biens de la masse successorale situés dans l’État tiers soient exclus de la procédure se déroulant devant la juridiction de l’État membre. Il s’agira généralement de biens immeubles situés dans l’État tiers, vu que de nombreux États maintiennent une compétence exclusive en faveur de leurs juridictions sur ces biens. Cependant, l’article12 permet aussi d’exclure de la procédure générale une partie des biens situés dans un État tiers donné si l’on peut s’attendre à ce que la décision de l’État membre ne serait pas du tout exécutée dans ledit État tiers. Pour que l’article12, paragraphe1, s’applique, il faut d’abord connaître les règles régissant la reconnaissance dans l’État tiers dans lequel la décision de l’État membre doit être exécutée. L’«ouverture» de chaque système juridique national à la reconnaissance des décisions rendues dans un autre État est variable: certains États tiers ne reconnaissent des décisions étrangères réglant une succession que si, au départ, il existe un accord international (peut–être même réciproque). Il importe en particulier de tenir compte des règles indirectes de compétence qui sont suivies par l’État tiers en matière de succession, et donc de savoir quel est le facteur de rattachement (nationalité, résidence habituelle, domicile, etc.) qui est considéré comme suffisant pour établir la compétence de l’État du for.


    


    Considérés comme un tout, les articles10 à 12 sont équitables et établissent des règles de compétence à l’égard des États tiers ainsi que pour les cas où la résidence habituelle du défunt au moment du décès était située dans un État tiers.


    


    4.Les autres règles traitant de la compétence


    a)Les déclarations pouvant être faites devant une juridiction par les parties ayant un intérêt dans la succession


    L’ouverture de la succession permet généralement aux parties intéressées (héritiers, légataires, bénéficiaires d’une réserve héréditaire, etc.) de faire devant une juridiction des déclarations particulières, lesquelles (ou leur absence) auront un effet sur le sort légal des biens de la masse successorale. Ces déclarations revêtent une importance particulière lorsque la loi applicable à la succession ne suit pas le principe de la succession ipso jure, mais lie l’acquisition de biens de la succession à un acte juridique distinct (déclaration d’acceptation). Selon les règles successorales de nombreux système juridiques, la déclaration qu’une partie intéressée peut faire a aussi un effet sur la portée des obligations successorales[719]. L’article13 est conçu pour que les parties intéressées à la succession puissent invoquer plus facilement leurs droits lorsqu’elles vivent dans un autre État membre que celui où se déroule la procédure de succession ou même si elles vivent très loin du lieu de la succession: elles peuvent ainsi faire ces déclarations devant une juridiction de l’État membre dans lequel elles ont leur résidence habituelle et non devant la juridiction saisie de la procédure de succession, pour autant que la loi de cet État permette de le faire devant une juridiction.


    


    Il importe de relever que la juridiction du lieu de résidence habituelle de la partie intéressée qui fait une déclaration n’est pas tenue de transmettre cette déclaration à une juridiction d’un autre État membre compétente pour régler la succession; cette responsabilité incombe à la personne elle-même[720], et en particulier dans le délai fixé par la loi applicable à la succession. Le fait qu’elle fasse la déclaration dans l’État membre de sa résidence habituelle ne suffit pas par lui-même pour assurer le respect de ce délai.


    


    Cette disposition n’affecte bien sûr pas la compétence que le droit national de l’État membre de la résidence habituelle de la partie déclarante reconnaît à d’autres entités (par exemple les notaires et les entités pouvant dresser des actes authentiques) d’enregistrer et d’insérer ces déclarations dans des documents officiels.


    


    L’article13 trouve son pendant à l’article28, qui définit la loi régissant la validité quant à la forme de ces déclarations.


    


    b)Vérification de la compétence de la juridiction, litispendance et mesures provisoires


    Les articles14 à 19 du règlement, qui contiennent des dispositions relatives au moment de l’ouverture de la procédure («saisine d’une juridiction»), à la vérification de la compétence, à la litispendance et à la connexité, ainsi que des mesures provisoires (y compris conservatoires), peuvent désormais être considérés comme des règles standard «établies» dans les instruments de l’Union portant sur la compétence, la reconnaissance mutuelle et l’exécution des décisions. Ces règles reprennent pour l’essentiel les règles similaires déjà consacrées par des règlements en vigueur.


    


    Aussi proches ces règles soient-elles de celles qui figurent dans des instruments antérieurs de l’Union, il faut cependant tenir compte des caractéristiques des successions pour les appliquer ici.


    Certaines ne peuvent s’appliquer en principe qu’à certaines procédures de succession, à savoir les procédures judiciaires, lorsqu’il est nécessaire de statuer sur un différend successoral entre des parties opposées.


    


    IV.La loi applicable aux rapports de droit dans une succession


    Nous l’avons déjà dit: comme le règlement ne détermine pas seulement la compétence, mais aussi la loi matérielle applicable à la succession en appliquant le même facteur de rattachement qu’est la résidence habituelle du défunt au moment du décès, la juridiction compétente échappe, dans la plupart des successions, aux difficultés découlant de l’application d’une loi étrangère. Cependant, la compétence et la loi applicable ne coïncident pas toujours totalement; il arrive que la loi applicable ne soit pas, en tout ou en partie, celle du for saisi, et ce le plus souvent dans les cas suivants:


    


    —le défunt avait sa résidence habituelle dans un État membre (et l’article4 détermine dès lors la compétence), mais il avait la nationalité d’un État tiers et a choisi, au moyen d’une disposition à cause de mort, la loi de cet État pour régir la succession. Comme la loi d’un État tiers est en cause, le mécanisme prévu par les articles5 à 9 ne peut être appliqué pour faire coïncider la loi applicable et le for saisi de la procédure;


    —le défunt avait la nationalité d’un autre État membre que celui de sa résidence habituelle au moment du décès et a choisi, au moyen d’une disposition à cause de mort, la loi de l’État de sa nationalité pour régir la succession; toutefois, les parties concernées n’ont pu se mettre d’accord pour que la succession soir réglée dans l’État membre de la loi choisie et les articles5 à 9 ne peuvent s’appliquer;


    —la résidence habituelle du défunt au moment du décès se trouvait dans un État tiers, mais un État membre dispose d’une des compétences subsidiaires visées à l’article10 (ou est même compétent par application du forum necessitatis prévu à l’article11);


    —il peut aussi arriver que le défunt ait sa résidence habituelle dans un État membre sans avoir choisi de loi applicable (si bien que le for et la loi applicable à la succession coïncident), mais que la juridiction saisie de la procédure doive tenir compte de la loi successorale d’un autre État membre (ou d’un État tiers) pour régler certains aspects de la succession[721], en application des règles spéciales de conflits de lois figurant au chapitreIII du règlement.


    


    Toutes les entités de l’État membre qui s’occupent de la succession doivent tenir compte des règles de conflits de lois pour déterminer la loi applicable, qu’elles soient ou non des «juridictions» au sens de l’article3, paragraphe2, et qu’elles soient liées ou non par les règles de compétence du règlement.


    


    Les règles figurant au chapitreIII du règlement peuvent être divisées en trois groupes: certaines sont des règles générales de conflits de lois qui déterminent la loi applicable à l’ensemble de la succession; d’autres, qui complètent les premières, sont des règles particulières de conflits de lois qui déterminent autrement la loi applicable à certains aspects précis des rapports de droit dans la succession; enfin, le chapitreIII comporte aussi des règles communes sur la détermination et l’exécution de la loi applicable qui sont inspirées des dispositions générales des codes nationaux de droit international privé et d’autres instruments de l’Union traitant des conflits de lois.


    


    1.Les règles déterminant la loi applicable à l’ensemble de la succession


    a)La règle générale concernant le facteur de rattachement: la résidence habituelle du défunt au moment du décès


    Selon la règle générale de conflits de lois énoncée à l’article21, paragraphe1, la loi applicable à l’ensemble d’une succession est celle de l’État dans lequel le défunt avait sa résidence habituelle au moment de son décès. Une fois de plus, c’est le principe de l’unité de la succession qui sous–tend cette règle: les termes «l’ensemble d’une succession» insistent sur le fait que la loi doit s’appliquer à tous les biens de la succession, quelle que soit leur nature juridique (meubles ou immeubles) et où qu’ils soient situés. La juridiction saisie doit appliquer cette loi même aux biens situés dans un État tiers. Pour déterminer la loi applicable, la résidence habituelle du défunt doit être vérifiée tout comme pour établir la compétence à l’article4, c’est-à-dire en tenant compte des mêmes éléments[722].


    


    b)La clause dérogatoire


    L’article21, paragraphe2, déroge au principe de la résidence habituelle en permettant, dans certains cas, l’application (à l’ensemble de la succession) de la loi d’un autre État que celle de l’État de la résidence habituelle du défunt s’il ressort clairement de l’ensemble des circonstances de la cause que, au moment de son décès, le défunt présentait des liens manifestement plus étroits avec cet État qu’avec l’État de la résidence habituelle. Une telle clause dérogatoire figure déjà dans les règlements RomeI et RomeII[723], mais son utilisation est beaucoup plus limitée dans l’application du règlement sur les successions que dans celle des deux règlements précités: l’article21, paragraphe2, précise en effet qu’elle ne s’applique qu’à titre d’exception. De plus, le considérant25 précise aussi que cette disposition ne peut absolument pas être considérée comme une règle de conflits de lois subsidiaire et qu’elle ne devrait pas servir à régler les cas dans lesquels la détermination de la résidence habituelle du défunt au moment de son décès s’avère complexe.


    


    c)La liberté du choix de la loi et ses limites


    Comme nous l’avons déjà rappelé à plusieurs reprises, le règlement respecte les désirs autonomes du défunt, qu’il autorise à choisir la loi applicable à sa succession, suivant en cela la tendance dominante actuelle du droit international privé (article22). Cette possibilité de choisir la loi successorale n’est toujours pas généralisée aujourd’hui dans les règles de droit international privé, même si plusieurs États européens ont affiché, au cours des deux dernières décennies, une tendance à élargir la possibilité de choisir la loi applicable dans d’autres domaines que celui des relations contractuelles— une évolution qui a aussi influencé le droit des successions.


    


    Toutefois, même les droits nationaux qui reconnaissent la possibilité de choisir la loi applicable, ainsi que la convention de LaHaye de 1989[724]garantissant cette possibilité, fixent à ce choix des limites étroites. Contrairement aux relations contractuelles, où la loi choisie peut même être la loi d’un État dont on peut penser qu’il ne présente aucun lien de droit avec les faits de l’espèce, pour déterminer la loi régissant la succession, le choix du testateur est limité aux lois expressément prévues par le texte législatif, et ce conformément au droit international privé de la plupart des États. À cet égard, le règlement sur les successions est manifestement restrictif puisqu’il ne donne au testateur que la possibilité de choisir la loi de sa nationalité au moment de son décès ou au moment du choix (au lieu de la loi de l’État de sa résidence habituelle au moment de son décès). La règle est néanmoins importante parce qu’elle accroît le champ d’action des citoyens en termes de planification de la cession légale de leurs biens après leur mort et qu’elle permet au testateur de fixer la loi applicable— quels que soient les changements de résidence habituelle au cours du reste de sa vie— ce qui crée une situation prévisible.


    


    Les personnes ayant plus d’une nationalité disposent, dans une certaine mesure, d’un plus grand choix, puisqu’elles peuvent choisir la loi de tout État auquel elles sont liées par leur nationalité (article22, paragraphe1, deuxième alinéa). Cette disposition correspond à la position constante de la Cour de justice sur les cas de nationalités multiples: les autorités des États membres ne peuvent traiter ces personnes comme si elles étaient exclusivement leurs ressortissants et ignorer leurs liens avec d’autres États membres[725].


    


    Cette règle permet d’éviter que l’autorité compétente de l’un des États concernés ne valide le choix de loi opéré par le testateur ayant la nationalité de deux États membres différents alors que l’autre État n’est pas du même avis, ce qui entraînerait des relations juridiques «boiteuses». La caractéristique remarquable de la solution consacrée par l’article22 est de ne faire aucune différence, au niveau du choix opéré par des personnes ayant plusieurs nationalités, entre la nationalité d’un État membre et celle d’un État tiers: les juridictions des États membres doivent accepter le choix fait par le ressortissant d’un État membre ayant aussi la nationalité d’un État tiers en faveur de la loi de ce dernier pour régir sa succession.


    


    Outre le fait que le choix de loi doit revêtir la forme d’une disposition à cause de mort, toute déclaration expresse peut convenir à cet effet, mais uniquement si la loi choisie découle avec la certitude requise de la disposition à cause de mort. On peut aussi estimer que le défunt a choisi une loi tacitement si, sans le stipuler explicitement dans la disposition à cause de mort, il a fait référence à des dispositions spécifiques de la loi successorale d’un État[726].


    


    d)Portée de la loi applicable


    Tout comme les instruments de conflits de lois de l’Union adoptés à ce jour[727], le règlement sur les successions contient une disposition définissant la portée de la loi applicable (article23), qui joue un rôle important en veillant à ce que la qualification légale de toutes les questions de droit nées de la succession— il faut distinguer à cet égard les questions relevant du droit successoral des autres questions de droit— soit uniforme dans tous les États membres.


    


    On trouve la même disposition dans les articles4 et 21, qui utilisent aussi les termes «l’ensemble d’une succession». Ici, l’expression désigne essentiellement le fait que la loi définie par les articles21 ou 22— la loi applicable à la succession— couvre tous les aspects de la relation successorale: elle régit toutes les questions de droit pouvant être qualifiées de successorales, sauf si une règle particulière du règlement prévoit l’application d’une loi différente. Le paragraphe2 énumère les questions de droit les plus importantes relevant de la loi successorale applicable. La liste— comme dans les règlements RomeI et RomeII— est purement indicative, une liste exhaustive étant bien sûr hors de question.


    


    2.Les règles spéciales de conflits de lois pour des questions successorales particulières


    a)Les règles spéciales de conflits de lois concernant les dispositions à cause de mort


    Deux articles du règlement fixent les règles pour déterminer la loi régissant la validité au fond des dispositions à cause de mort, établissant une distinction entre la loi qui régit les testaments et celle qui régit les pactes successoraux. Dans les deux cas, la particularité de la disposition est le fait que, pour déterminer la loi applicable, ce n’est pas le moment réel du décès qui importe, mais— dans un souci de prévisibilité— le moment où la disposition à cause de mort a été établie. C’est ce qui ressort immédiatement de l’article24 relatif aux testaments, en vertu duquel la recevabilité et la validité au fond d’un testament sont régies par la loi qui, en vertu du règlement, «aurait été applicable à la succession de la personne [le défunt] ayant pris la disposition si elle était décédée le jour de l’établissement de la disposition» (loi présumée). Si le testateur a exercé lui-même le choix de loi conformément à l’article22, ces questions sont aussi régies par la loi choisie.


    


    La position des divers droits nationaux à l’égard de l’instrument juridique contenant un pacte successoral varie énormément: dans certains pays, un pacte successoral relève à l’évidence de la planification d’un héritage et un grand nombre de citoyens y ont recours, alors que certains systèmes juridiques l’interdisent expressément tant que la succession n’est pas ouverte— dans certains pays, cette interdiction relève même de l’ordre public. Il existe aussi des différences au niveau du contenu des termes «pacte successoral». C’est précisément pour cette raison que la définition relativement large retenue dans le règlement [article3, paragraphe1, pointb)] est importante: elle couvre essentiellement tout accord qui confère, modifie ou retire des droits dans la succession future.


    


    Ces termes couvrent aussi un accord concernant la renonciation à une succession (conclu avec le testateur), que beaucoup de systèmes juridiques nationaux considèrent comme un instrument juridique ayant la forme d’un contrat régi par le droit des successions, tout en le distinguant des pactes successoraux.


    


    En ce qui concerne les pactes successoraux, le règlement fait une différence entre un pacte qui concerne la succession d’une seule personne et celui qui concerne la succession de plusieurs personnes (article25). Dans le premier cas, la loi applicable à la recevabilité, à la validité au fond et aux effets contraignants entre les parties est déterminée comme dans le cas d’un testament: la loi applicable est la loi présumée, à savoir celle qui aurait été applicable à la succession si le testateur était décédé le jour où le pacte a été conclu. Dans le second cas, les droits présumés des parties concernées doivent être appliqués de manière cumulative pour vérifier la recevabilité du pacte: ce dernier ne peut être considéré comme recevable que s’il réunit les conditions légales prévues par chaque loi. Quant à sa validité au fond et ses effets contraignants entre les parties (y compris les conditions de sa dissolution), ils sont régis par la loi avec laquelle le pacte présente les liens les plus étroits.


    


    Rien n’empêche de procéder à un choix de loi dans le cadre d’un pacte successoral: la personne ou l’une des personnes dont le patrimoine fait l’objet du pacte peur choisir n’importe quelle loi pour régir la recevabilité, la validité au fond et les effets contraignants entre les parties de celui-ci. Cette possibilité de choisir une loi est particulièrement importante lorsque l’une des parties contractantes a, au moment de la conclusion du pacte, sa résidence habituelle dans un État dont la loi ne reconnaît pas (voire interdit expressément) l’instrument qu’est un pacte successoral; dans ce cas, le pacte ne serait pas recevable compte tenu du facteur de rattachement objectif prévu à l’article15, paragraphe2.


    


    Toutefois, choisir la loi comme le paragraphe3 en offre la possibilité peut impliquer de ne pas prendre en compte de manière cumulative la loi des deux États différents et que la question de la recevabilité du pacte successoral soit réglée selon le droit d’un seul État[728].


    


    L’article26 définit les questions de droit pouvant relever de la validité au fond des dispositions à cause de mort. La liste qu’il contient n’est pas purement indicative, mais exhaustive; la première partie énumère les difficultés d’application de la loi qui sont liées à la délimitation du champ des articles24 et 25 et de la loi générale applicable à la succession.


    


    Dans la proposition initiale de la Commission, la question de la loi régissant la validité formelle des dispositions à cause de mort n’était pas réglée, car elle l’était depuis des décennies par un accord international valable, vérifié et éprouvé, à savoir la convention de LaHaye du 5octobre 1961 sur les conflits de lois en matière de forme des dispositions testamentaires, à laquelle la majorité des États membres sont parties. La solution ultérieure adoptée avec le soutien d’une grande majorité des États membres a néanmoins étendu le champ du règlement à la validité formelle et établi des règles uniformes de conflits de lois à ce sujet. Ces règles (article27) reprennent intégralement les facteurs de rattachement énoncés à l’article1erde la convention de LaHaye et les règles complémentaires spéciales de ladite convention, et elles consacrent sans réserve le principe du respect de la volonté du testateur (favor testamenti).


    


    En même temps, la clause dérogatoire figurant à l’article75, paragraphe1, permet aux États membres qui sont parties à la convention de LaHaye de ne pas appliquer les règles de l’article27 et de continuer à appliquer les règles de conflits de lois de ladite convention. Elle évite ainsi le risque que deux systèmes différents de conflits de lois ne régissent la même question dans les États membres concernés, même si leur contenu est similaire.


    


    Contrairement à la convention de LaHaye, l’article27 du règlement couvre tous les types de dispositions à cause de mort et conserve donc de l’importance pour les États membres qui sont parties à la convention: ils sont aussi liés par les dispositions de l’article27 pour déterminer la loi régissant la validité formelle des pactes successoraux.


    


    À d’autres égards, cependant, l’article27 a une portée plus limitée que la convention de LaHaye, puisque le règlement ne couvre pas la validité quant à la forme des dispositions à cause de mort formulées oralement[729]. Sur ce point, les États membres parties à la convention appliquent les règles de cette dernière pour déterminer la loi applicable, tandis que les autres États membres appliquent les règles de conflits de lois de leur droit national.


    


    Enfin, grâce à la solution décrite, les règles sur la validité formelle des dispositions à cause de mort sont aussi devenues (presque) uniformes, même si elles figurent dans plusieurs actes juridiques: le règlement pour une moitié des États membres et la convention de LaHaye pour l’autre moitié[730]. L’uniformité des règles de conflits de lois est légèrement affaiblie du fait que certains des États membres parties à la convention ont émis des réserves sur quelques-unes de ses dispositions.


    


    L’article27, paragraphe3, qui s’inspire aussi des dispositions de la convention de LaHaye, contribue à définir les questions de validité quant à la forme et quant au fond. Ainsi, les dispositions qui limitent les formes admises pour les dispositions à cause de mort en faisant référence à des caractéristiques personnelles du testateur (par exemple l’âge ou la nationalité) sont considérées comme relevant du domaine de la forme, ainsi que les qualités que doit posséder tout témoin coopérant. Cette disposition présente un lien organique avec l’article26, qui définit les questions censées relever de la validité au fond des dispositions à cause de mort, mais (contrairement à cet article) elle se contente de donner des exemples de questions relevant des questions de forme.


    


    b)Règles spéciales de conflits de lois concernant l’administration de la succession


    Les règles qui déterminent la loi régissant la nomination d’un administrateur de la succession, ses pouvoirs et l’exercice de ces pouvoirs constituent l’un des sujets les plus épineux de tout le règlement, et l’article29 est peut-être la disposition la moins claire du règlement. Ce n’est pas fortuit, puisque le texte final est le fruit de longs débats et traduit un compromis difficilement obtenu. À plusieurs égards, la solution adoptée pour l’administration de la succession vient aussi saper le principe de la préséance de la loi applicable à la succession, même si elle tient aussi compte dans une certaine mesure des spécificités des systèmes juridiques des États membres dans lesquels c’est l’administrateur nommé par la juridiction qui joue le rôle principal pour régler les questions de succession. Les tâches de cette personne sont multiples: elle doit notamment préserver le contenu et la valeur de la masse successorale, dresser un inventaire des biens et des dettes, contribuer à la répartition de la succession entre les ayants droit, etc. Une de ses tâches essentielles consiste à régler les dettes de la succession.


    


    Cet article joue un rôle important lorsque la loi applicable à la succession n’est pas celle de l’État membre dont les juridictions sont compétentes[731]. À titre de compromis, la règle générale régissant la situation juridique de l’administrateur de la succession et l’exercice de ses pouvoirs est aussi la loi principale applicable à la succession. Toutefois, si l’application de cette loi dans l’État membre dont une juridiction est saisie pour statuer sur la succession est impossible ou n’aboutira pas au résultat souhaité en raison des particularités de son environnement juridique et de son système d’administration des successions, la loi nationale de l’État membre du for pourra être appliquée à sa place, dans les situations définies à l’article29.


    


    Il découle automatiquement de l’article23, paragraphe2, pointf), que la norme générale à appliquer aux questions relatives à l’administration d’une succession est la loi applicable à la succession. L’article29 précise néanmoins aussi que l’administrateur de la succession s’acquitte de ses fonctions et exerce ses pouvoirs conformément à cette loi. La juridiction procédant à la nomination peut fixer, dans sa décision, des modalités particulières d’exercice desdits pouvoirs en vertu de la loi applicable à la succession (article29, paragraphe2, premier alinéa).


    


    L’article29 prévoit expressément que les administrateurs respectent la même loi en ce qui concerne le transfert de la propriété du bien successoral, la responsabilité à l’égard des dettes de la succession, les droits des bénéficiaires, y compris le droit d’accepter ou de renoncer à la succession, leur droit à une réserve héréditaire et, le cas échéant, les règles relatives aux pouvoirs de l’exécuteur testamentaire, alors qu’il s’agit là aussi de points découlant de l’article23, qui définit le champ matériel de la loi applicable à la succession[732].


    


    La loi de la juridiction procédant à la nomination de l’administrateur de la succession (lex fori) peut cependant être appliquée dans les cas suivants et pour régler les questions suivantes:


    


    Lorsque la loi de l’État membre dont une juridiction est compétente pour statuer sur la succession oblige à nommer un administrateur— d’office ou à la demande de l’une des parties concernées—, cette juridiction peut nommer un ou plusieurs administrateurs en vertu de sa propre loi (article29, paragraphe1, premier alinéa).


    Dans certaines circonstances (conflit d’intérêts, absence d’accord entre les parties concernées), il peut être nécessaire de nommer en tant qu’administrateur un tiers qui n’a pas d’intérêt dans la succession, même si la loi applicable à la succession ne le permet pas. Le règlement autorise dans ces cas les juridictions à nommer un administrateur tiers conformément à leur propre loi (article29, paragraphe1, deuxième alinéa), sans devoir appliquer la loi applicable à la succession sur ce point.


    Il peut arriver que les pouvoirs conférés à l’administrateur par la loi applicable à la succession soient insuffisants pour que l’administrateur protège adéquatement les droits des créanciers (ou d’autres personnes ayant garanti les dettes du défunt). Le règlement permet alors à la juridiction ayant procédé à la nomination (celle qui est compétente pour statuer sur la succession) d’octroyer à l’administrateur qu’elle a nommé des pouvoirs résiduels conformément à sa propre loi (article29, paragraphe2, deuxième alinéa).


    La juridiction ayant nommé l’administrateur peut aussi fixer, conformément à la loi du for, des modalités particulières d’exercice desdits pouvoirs résiduels (article29, paragraphe2, deuxième alinéa).


    


    Si la loi applicable à la succession est la loi d’un État tiers, la juridiction nommant l’administrateur peut, à titre exceptionnel, confier à ce dernier tout pouvoir d’administration prévu par sa loi (article29, paragraphe3, premier alinéa).


    


    Comme nous l’avons déjà relevé, ces questions de droit ne rentrent pas nécessairement toutes dans le champ de la loi du for. En ce qui concerne les trois dernières questions (octroi de pouvoirs résiduels, fixation de modalités particulières d’exercice desdits pouvoirs et octroi exceptionnel de tous les pouvoirs d’administration prévus par la loi du for), le règlement indique expressément qu’il appartient à la juridiction qui nomme l’administrateur de décider s’il est justifié— et dans l’affirmative, dans quelle mesure— d’appliquer la loi du for au lieu ou en complément de la loi applicable à la succession.


    


    c)Règles spéciales de conflits de lois relatives à d’autres questions


    Par analogie avec les règles de compétence énoncées à l’article13, le règlement prévoit des règles déterminant la loi applicable à la validité formelle des déclarations relatives à l’acceptation ou à la renonciation ou des déclarations limitant la responsabilité d’une partie à la succession. Selon l’article28, une telle déclaration est valable quant à la forme lorsqu’elle respecte les exigences soit de la loi applicable à la succession, soit de la loi de l’État dans lequel la personne faisant la déclaration a sa résidence habituelle. Si la personne concernée fait une déclaration dans l’État membre dans lequel elle a sa résidence habituelle (exerçant ainsi la possibilité que lui offre l’article13), la juridiction qui reçoit la déclaration peut appliquer sa propre loi conformément au principe locus regit actum. Seule la validité formelle de la déclaration est régie par la règle de conflits de lois de l’article28; toute autre question connexe (par exemple les délais, la recevabilité et la validité au fond) rentre sans exception dans le champ de la loi applicable à la succession.


    


    L’article30 impose l’application de règles spéciales conformément à la loi du lieu où sont situés certains biens. Ces règles sont valables en vertu de la loi de cet État, quelle que soit la loi applicable à la succession en leur absence, pour autant qu’elles aient une incidence (pour des raisons économiques, familiales ou sociales) sur le règlement de la succession à l’égard de ces biens[733], et imposent des restrictions dans certains cas. Il s’agit en fait d’une catégorie de règles d’ordre public.


    


    Pour être applicables, ces règles spéciales ne doivent pas relever du droit des successions; elles peuvent ressortir à une autre branche du droit selon le système juridique du lieu où les biens sont situés. Toutefois, comme le mentionne le considérant54, il est raisonnable que la portée des règles spéciales soit relativement restreinte: en particulier, l’article30 ne saurait justifier de soumettre des biens immeubles à une loi différente de celle qui est applicable aux biens mobiliers ou d’accepter des demandes visant à ce que la réserve héréditaire soit jugée selon une autre loi que celle qui régit le reste de la succession.


    


    Le règlement établit une règle expresse de conflits de lois (article32) pour le cas où plusieurs personnes décèdent en même temps sans que l’ordre de leurs décès soit certain et où leurs successions sont régies par des lois différentes. La disposition a ceci de particulier qu’elle énonce une règle de droit directe et substantielle et non une règle de conflits de lois lorsque les lois applicables à la succession ne comportent pas de règle ou des règles différentes: dans ce cas, aucune des personnes décédées n’a de droit dans la succession des autres. L’article32 se situe dès lors à la frontière entre le droit matériel et le droit relatif aux conflits de lois.


    


    L’article33 du règlement traite de l’appréhension des biens successoraux par un État (ou une institution désignée à cet effet par ledit État) en l’absence d’héritier légal et de disposition à cause de mort. Il existe deux approches pour régler l’affectation des biens d’une succession de ce type. Une succession transfrontière peut être source de conflits positifs et négatifs à propos des créances sur la masse successorale (entre l’État de la loi applicable à la succession et l’État où le bien est situé) si les deux États concernés utilisent des concepts divergents concernant la créance publique sur la succession.


    


    La solution adoptée à l’article33 règle un conflit positif, à savoir une situation dans laquelle la propriété d’un bien de la succession est revendiquée par l’État membre dans lequel le bien est situé (créance de droit public) et par l’État dont la loi est applicable à la succession (créance de droit civil, en tant qu’héritier ultime): le règlement donne la préséance à la demande visant à entrer en possession présentée, conformément au droit public, par l’État où le bien est situé. Toutefois, ce droit ne peut être appliqué que si les créanciers peuvent faire exécuter leurs créances sur l’ensemble des biens successoraux. L’État dans lequel le bien est situé ne peut donc appréhender la succession avant que les créanciers aient obtenu satisfaction. Par contre, cette solution ne règle pas les conflits négatifs.


    


    3.Règles communes concernant l’application d’une loi étrangère


    a)Adaptation des droits réels étrangers


    Comme indiqué plus haut, le règlement recourt à la méthode d’adaptation du droit international privé pour remédier aux situations préjudiciables dans lesquelles une personne ayant un droit sur un bien de la succession ne peut l’exercer parce que ce droit n’est pas reconnu par le système juridique de l’État où le bien est situé. Dans ce cas, c’est le droit réel équivalent le plus proche reconnu par la loi dudit État qui sera retenu, s’il existe, en tenant compte des objectifs et des intérêts poursuivis par le droit réel en question et des effets qui y sont liés (article31).


    


    b)Renvoi


    Le règlement rompt avec la solution adoptée jusqu’ici dans les instruments de l’Union en matière de conflits de lois[734]en ce qu’il permet d’envisager un renvoi moyennant certaines restrictions (article34). Lorsque les règles de conflits de lois du règlement désignent la loi d’un État tiers, les règles de droit international privé de ce système juridique doivent aussi être prises en compte à condition qu’elles renvoient soit à la loi d’un État membre, soit à la loi d’un autre État tiers qui appliquerait sa propre loi (en tenant compte de ses propres règles de conflits de lois). La chaîne des renvois s’arrête à cet État tiers. Un renvoi unique par l’État tiers désigné par les règles de conflits de lois du règlement peut dès lors être pris en compte, qu’il vise la loi d’un État membre ou la loi d’un autre État tiers.


    


    Dans certains cas, la prise en compte du renvoi facilite la tâche de la juridiction d’un État membre qui est saisie de la succession parce qu’il permet d’éviter d’appliquer la loi successorale étrangère. Le revers de la médaille, parfois, est le fait que la loi applicable à certains biens de la succession est différente. Si la loi étrangère invoquée suit le principe de la division de la succession, elle peut renvoyer en partie seulement à la loi de l’État membre (par exemple pour un bien immeuble situé dans un État membre). L’acceptation du renvoi n’implique toutefois pas nécessairement que la juridiction saisie soit à même d’appliquer sa propre loi successorale: selon l’article34, paragraphe1, pointa), le renvoi doit aussi être pris en compte s’il entraîne l’application de la loi d’un autre État membre.


    


    Le renvoi ne peut être envisagé si le défunt a procédé à un choix de loi, ni si la loi applicable a été déterminée en application d’une clause dérogatoire ou de certaines règles spéciales de conflits de lois.


    


    c)Ordre public


    Le règlement comporte une clause d’ordre public permettant de refuser d’appliquer une loi étrangère; cette clause suit pour l’essentiel les règles similaires[735]consacrées par d’autres règlements traitant de conflits de lois. Son application est exceptionnelle et assortie d’importantes restrictions. Comme d’autres règlements traitant de conflits de lois, le règlement sur les successions précise que l’application de la loi étrangère désignée ne peut être écartée que si elle est manifestement incompatible avec l’ordre public du for. Il ressort des termes utilisés à l’article35 («que si cette application est manifestement incompatible») que, au moment d’envisager l’application de la clause, il faut tenir compte du résultat et des effets de son application dans les circonstances concrètes de l’espèce.


    


    Le considérant58 précise aussi que, lorsqu’ils appliquent la clause d’ordre public, les États membres doivent tenir compte de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, en particulier de son article21, qui interdit toute forme de discrimination. Par conséquent, des dispositions de la loi applicable à la succession qui établissent une distinction entre les parts des bénéficiaires et défavorisent certaines personnes en raison de leur origine (par exemple une discrimination entre les enfants du défunt selon qu’ils sont légitimes ou non), de leur religion ou de leur nationalité susciteraient des inquiétudes sérieuses en termes d’ordre public.


    


    d)Application de la loi d’États membres qui ont plusieurs systèmes juridiques


    On ne trouve pas de dispositions de ce type dans les deux règlements traitant de conflits de lois dans le cadre de relations contractuelles. Le premier règlement où sont apparues des règles sur les conflits de lois territoriaux ou interpersonnels a été RomeIII, ce qui n’a rien de surprenant puisque le droit de la famille occupe la place qui suit immédiatement celle du droit des successions et que les questions ayant trait à l’état personnel forment un domaine du droit fréquemment régi par plusieurs systèmes juridiques dans un même État membre.


    


    C’est principalement (mais pas uniquement) dans les États fédéraux comme l’Australie, le Canada et les États-Unis qu’on trouve des systèmes juridiques territoriaux distincts: chaque entité fédérée y établit des règles autonomes pour régir le droit des successions et le domaine particulier qu’est le droit de la famille. Dans les États membres, seule l’Espagne a des systèmes juridiques territoriaux distincts en matière de succession. Des conflits de lois interpersonnels internes n’existent que dans certains pays non européens, où les membres de certaines communautés religieuses sont soumis à des règles différentes en matière de succession ou de droit de la famille.


    


    Si le droit international privé désigne la loi d’un État dans lequel plusieurs systèmes juridiques (qui sont fonction d’unités territoriales ou de catégories de personnes) régissent les relations de droit, il existe deux manières de résoudre les conflits de lois territoriaux ou interpersonnels: soit la règle prévue dans le règlement de l’Union détermine directement la loi applicable (celle qui concerne un territoire ou un groupe de personnes donné) dans l’État de la loi en cause, soit l’État concerné ayant plusieurs systèmes juridiques donne la priorité à ses règles internes de conflits de lois (territoriaux ou interpersonnels) pour déterminer la loi applicable.


    


    Le règlement combine les deux solutions. Pour les conflits de lois tant territoriaux qu’interpersonnels, il assure essentiellement la primauté des règles internes de l’État concerné et n’établit lui-même de règle qu’en l’absence de ces règles internes (article36, paragraphe2, et article37, deuxième phrase).


    


    Seule l’Espagne est concernée par l’article38, selon lequel un État membre qui comprend plusieurs unités territoriales dont chacune a ses propres règles en matière de succession ne sera pas tenu d’appliquer le règlement aux conflits de lois entre ces unités, à condition qu’aucun élément ne soit lié à un État étranger.


    


    e)Application universelle des règles de conflits de lois


    L’article20, qui consacre l’application universelle des règles de conflits de lois, peut être assimilé aux règles générales de droit international privé qui figurent dans le règlement pour déterminer la loi étrangère applicable [voir ci-dessus sectionI, point2 d)].


    


    V.La reconnaissance et l’exécution des décisions et les effets transfrontières des actes authentiques


    1.Reconnaissance et exécution des décisions— Reprise d’un modèle accepté


    Dans leur ensemble, les règles portant sur la reconnaissance des décisions et des déclarations constatant leur force exécutoire reprennent les solutions consacrées par des instruments législatifs en vigueur de l’Union. Elles ne sont donc pas nouvelles, puisque leur fondement a été établi il y a quarante ans et examiné en profondeur par les auteurs spécialisés en la matière; en outre, la Cour de justice a produit une jurisprudence abondante à leur sujet, dont nombre d’arrêts interprétatifs.


    


    Nous n’allons pas donner ici une description détaillée de ces règles, mais simplement rappeler ce qui, selon nous, forme les pierres angulaires des règles uniformes de l’Union.


    


    —Une décision rendue dans un autre État membre doit être reconnue de plein droit, sans passer par une procédure particulière, ce qui n’empêche pas d’introduire une demande de reconnaissance au moyen d’une procédure spéciale (article39, paragraphes1 et 2).


    


    —Dans la plupart des cas, la question de la reconnaissance d’une décision rendue dans un autre État membre est invoquée de façon incidente dans une procédure nationale en cours; la juridiction ou une autre autorité saisie peut alors examiner elle-même cette question et reconnaître la décision rendue dans un autre État membre (article39, paragraphe3).


    


    —Les motifs pour ne pas reconnaître une décision (ou une déclaration constatant sa force exécutoire) sont très limités. La révision au fond d’une décision est expressément interdite (articles40, 41 et 52). La compétence de la juridiction de l’État d’origine ne peut pas non plus être mise en cause; contrairement à d’autres instruments de l’Union, le règlement sur les successions ne l’interdit pas expressément, mais cette vérification serait contraire à son esprit.


    


    —Une décision peut être exécutée dans un autre État membre après avoir obtenu dans ce dernier une déclaration constatant sa force exécutoire. La procédure à cette fin comporte trois étapes: déclaration constatant la force exécutoire émise à la demande d’une partie et possibilité d’un double recours, dans le cadre desquels les deux parties doivent être entendues (articles43 à 51).


    


    —Une décision rendue dans un autre État membre est déclarée exécutoire après un simple examen (formel) limité: la juridiction ne peut vérifier de sa propre initiative si l’une des raisons avancées peut servir de motif pour ne pas reconnaître la décision ou pour refuser une déclaration constatant sa force exécutoire. Cette dernière met dès lors le débiteur devant un fait accompli, et un recours en justice est le seul moyen dont il dispose pour se défendre ou soulever des objections (article48).


    


    —Le règlement limite strictement le nombre de documents à présenter au soutien d’une demande de déclaration constatant la force exécutoire dans un autre État membre. Comme les autres règlements, il prévoit une attestation délivrée sous la forme d’un formulaire, qui doit être obtenue dans l’État d’origine de la décision [article46, paragraphe3, pointb), et article47]. Vu le nombre de procédures de succession se déroulant dans les États membres et l’exceptionnelle variété des décisions qui sont rendues dans ce cadre, il est plus que nécessaire, en matière de succession et peut-être aussi dans d’autres matières civiles et commerciales, que l’autorité désignée de l’État membre d’origine confirme, au moyen d’un formulaire normalisé, ce que la décision impose aux parties qui y sont citées et la manière dont elle a établi les rapports de droit entre les parties.


    


    Comme d’autres instruments de l’Union, le règlement ne fixe pas de manière exhaustive la procédure applicable à la déclaration constatant la force exécutoire, mais en décrit simplement la structure essentielle. Pour toutes les questions non réglées par le règlement, la loi applicable est celle de l’État d’exécution, qui précise notamment quel est l’acte juridique requis pour la déclaration constatant la force exécutoire, quelles sont les exigences de fond et de forme à respecter dans la demande de déclaration constatant la force exécutoire, comment les parties doivent être informées de la décision rendue à ce sujet, etc.


    


    L’une des dispositions du règlement relatives à la déclaration constatant la force exécutoire se démarque nettement des autres instruments de l’Union régissant l’exécution transfrontière des décisions: alors que les règlements antérieurs obligent expressément le demandeur à avoir une adresse postale ou un représentant autorisé dans l’État membre d’exécution, le règlement sur les successions fait volte-face en interdisant expressément d’imposer ces exigences (article46, paragraphe2).


    


    2.Effets transfrontières des actes authentiques


    Comme nous l’avons déjà fait observer, les procédures de succession varient énormément en Europe, car différents types d’autorités ou de personnes investies de l’autorité publique y participent. On trouve la même diversité dans les actes juridiques dressés lors d’une procédure de succession. Dans certains États membres, les juridictions n’interviennent qu’en cas de conflit entre les parties intéressées; sans cela, la succession est réglée hors procédure judiciaire. En particulier dans les États membres dont le système juridique repose sur le droit romain, les parties intéressées qui désirent régler en droit une succession peuvent s’adresser à un notaire pour établir leur qualité d’héritiers au moyen d’un acte authentique (acte de notoriété ou attestation de notoriété). La disposition du règlement relative à l’acceptation des actes authentiques tient compte du point de vue de ces États membres en permettant l’utilisation d’actes authentiques et de décisions dans le cadre de successions se déroulant dans d’autres États membres.


    


    a)Le concept d’acte authentique et sa force probante dans un autre État membre


    Le concept d’acte authentique doit recevoir une interprétation autonome aux fins du règlement. La définition qui figure à l’article3, paragraphe1, pointi)— déjà insérée dans plusieurs autres instruments de l’Union adoptés ces dernières années— pose les exigences à satisfaire pour qu’un document soit considéré comme un acte authentique, comme le précise l’arrêt rendu par la Cour de justice dans l’affaire Unibank[736].


    Un acte authentique établi dans un État membre a la même force probante dans les autres États membres que dans l’État d’origine, si cela n’est pas manifestement contraire à l’ordre public de l’État membre concerné (article59, paragraphe1). Par conséquent, si l’ayant droit veut prouver sa qualité d’héritier ou de légataire dans un autre État membre au moyen d’un acte authentique, c’est la loi de l’État membre d’origine qui doit s’appliquer à la force probante de l’acte authentique.


    


    Dans l’optique de l’utilisation dans un autre État membre d’un acte authentique dressé à propos d’une succession, le règlement s’inspire d’autres règlements (ainsi que de son propre chapitre concernant les décisions de justice) pour imposer la solution déjà bien connue selon laquelle l’autorité de l’État membre d’origine remplit, sur demande, un formulaire normalisé accompagnant l’acte authentique. La principale fonction de ce formulaire est ici d’informer plus en détail les juridictions et autres autorités (ainsi que des tiers) de l’État membre qui utilisera l’acte authentique de la valeur probante qui lui est reconnue par la loi de l’État d’origine.


    


    Dans les dispositions relatives aux actes authentiques, il faut faire une distinction entre le «contenu» (l’acte juridique enregistré dans l’acte authentique) et la «forme» (ce qui donne à l’acte son caractère authentique).


    


    b)Le contenu d’un acte authentique


    Le contenu d’un acte authentique (la qualité d’héritier certifiée par l’acte authentique et l’acte juridique enregistré) relève à tous égards de la loi applicable à la succession. L’extension de la valeur probante d’un acte authentique dans un autre État membre— conformément à l’article59, paragraphe1— ne saurait justifier de ne pas respecter la loi applicable en ce qui concerne l’établissement, la validité ou les effets de droit de l’acte juridique enregistré dans l’acte authentique. Si, par exemple, un acte authentique dressé par un notaire contient un acte juridique lié à la succession (un testament, un pacte successoral, une renonciation à la succession, une déclaration concernant l’acceptation ou la renonciation de la succession, etc.), la validité (de forme et de fond) et les effets de droit de cet acte doivent être vérifiés à l’aune de la loi qui est celle applicable en vertu des règles uniformes de conflits de lois du règlement (chapitreIII). Si un différend surgit à propos de l’existence, de l’étendue, etc., des droits de succession certifiés par l’acte authentique, il doit aussi être réglé conformément à la loi applicable à la succession (article59, paragraphe3).


    


    La situation est la même en ce qui concerne la compétence: si un différend surgit à cet égard entre les parties, la décision doit tenir compte des règles de compétence énoncées au chapitreII du règlement; selon cette procédure— quel que soit l’endroit où l’acte authentique a été dressé— seule la juridiction compétente en vertu de ces règles pour régler la succession peut connaître de ce différend. Toutefois, le règlement déroge à cette règle sur un point: l’article59, paragraphe4, prévoit que la juridiction compétente pour connaître d’une question incidente sur le contenu de l’acte authentique est la juridiction saisie de la procédure au cours de laquelle cette question est soulevée de façon incidente.


    


    c)Le caractère authentique de l’acte


    Par contre, la question de l’authenticité d’un acte est exclusivement régie par la loi de l’État membre d’origine. Le considérant62 propose, en tant que pistes pour déterminer la portée de la notion d’authenticité d’un acte, des éléments comme la véracité de l’acte, les pouvoirs du notaire ou autre autorité qui le dresse, les exigences de forme qui lui sont applicables, ainsi que les éléments factuels entourant la déclaration enregistrée dans l’acte (date, comparution en personne, etc.).


    


    C’est la loi de l’État membre d’origine qui doit être appliquée à toutes ces questions, conformément au principe locus regit actum, et ce sont aussi les juridictions de cet État qui sont compétentes pour statuer sur les litiges qui en découlent.


    


    d)Force exécutoire d’un acte authentique dans un autre État membre


    En ce qui concerne la force exécutoire d’un acte authentique dans un autre État membre, l’article60 du règlement reprend essentiellement la solution éprouvée prévue à l’article57 du règlement Bruxelles I.


    


    VI.Le certificat successoral européen


    1.La place du certificat successoral européen dans le système créé par le règlement


    Le chapitreVI introduit un instrument tout à fait nouveau: le certificat successoral européen (CSE), destiné à faciliter l’exercice des droits sur la masse successorale dans un autre État membre. L’article62 précise la place qu’occupe le CSE dans le cadre de la coopération entre les États membres en matière de succession, ainsi que ses relations avec les instruments juridiques en vigueur dans les droits nationaux. Il ajoute que le recours au CSE n’est pas obligatoire et que ce dernier ne se substitue pas aux documents internes reconnus par la loi de certains États membres et utilisés à des fins similaires.


    


    Pour mettre en œuvre la libre circulation entre les États membres des actes juridiques (décisions et actes authentiques) concernant des relations successorales, le règlement introduit en substance une solution originale présentant deux volets:


    —d’une part, il veille à ce que des actes relatifs à une succession établis selon le droit national (décisions, règlements judiciaires, certificats successoraux et autres actes authentiques) puissent aussi être exécutés dans un État membre autre que l’État d’origine et y produire les effets qui y sont rattachés. Ces décisions sont rendues (ou ces actes authentiques sont dressés) dans le cadre d’une procédure de succession régie par la loi nationale. Comme leurs effets dépendent de la loi de l’État d’origine, ils peuvent différer d’un État membre à l’autre;


    —d’autre part, le règlement introduit l’instrument tout à fait nouveau qu’est le CSE, qu’on peut considérer, en substance, comme un instrument juridique sui generis de l’Union. La procédure de base régissant sa délivrance relève du droit de l’Union et non d’un droit national, et ses effets sont uniformes dans tous les États membres.


    


    Le recours au CSE est facultatif et ne peut être exercé que par les parties intéressées à une succession. Cependant, les juridictions et autres autorités auxquelles une partie intéressée présente un CSE sont obligées de l’accepter et ne peuvent demander à ladite partie de présenter à sa place un autre document (comme un certificat successoral relevant du droit national ou une décision rendue dans une affaire de succession) afin d’attester de son droit dans la succession.


    


    Les éléments suivants montrent en particulier que le CSE est bien un instrument autonome relevant du droit de l’Union:


    


    —le chapitreVI établit des règles uniformes de procédure régissant la délivrance d’un CSE, portant en particulier sur les garanties de procédure;


    —les voies de recours contre une décision relative à la délivrance d’un CSE sont également régies par des règles uniformes;


    —le point le plus important est sans doute que le CSE produit les mêmes effets (définis par le règlement) dans tous les États membres, contrairement à un document établi en vertu d’une loi nationale, dont les effets varient selon l’État où il a été dressé;


    —de plus, le CSE est établi au moyen d’un formulaire normalisé utilisé dans chaque État membre.


    


    Le CSE ne peut être délivré que dans l’État membre dont les juridictions sont compétentes pour connaître de la succession conformément au règlement[737]. Un État membre peut habiliter à cette fin une autorité nationale [article64, pointsa et b)], et cette dernière est de toute façon liée, selon la procédure régissant la délivrance d’un CSE, par le système de compétences instauré par le règlement, même si elle n’est pas une «juridiction» au sens de l’article3, paragraphe2[738].


    


    Il est évident que l’autorité émettrice doit tenir compte des règles de conflits de lois déterminant la loi applicable et, partant, des règles figurant au chapitreIII pour clarifier les questions de succession, même si les autres questions qui se posent (par exemple à titre incident) sont régies par les règles de conflits de lois les concernant (article67, paragraphe1).


    


    2.La procédure régissant la délivrance du certificat successoral européen


    Les règles de base régissant la délivrance du CSE figurent aux articles65 à 68 et 70 du règlement. On peut considérer qu’elles forment un cadre: la loi nationale de la juridiction saisie de la demande de délivrance du CSE régit toutes les questions de procédure, qui ne font d’ailleurs l’objet d’aucune disposition du chapitreVI. Comme on peut le déduire des articles susmentionnés, le règlement laisse aux États membres un ample champ de manœuvre pour déterminer leur propre procédure de délivrance d’un CSE, à savoir de la manière qui convient le mieux à leurs systèmes juridiques respectifs. Rien n’empêche non plus un État membre d’incorporer la procédure de délivrance d’un CSE dans la procédure successorale en vigueur dans son droit national, tout en respectant bien sûr les règles énoncées dans le chapitreVI du règlement.


    


    L’article65 définit en détail le contenu d’une demande de délivrance d’un CSE. À première vue, la liste paraît longue et détaillée, mais elle doit être adaptée aux circonstances propres à chaque affaire: les informations fournies sont celles dont le demandeur a connaissance et qui sont indispensables dans chaque cas. La demande est présentée dans un formulaire normalisé. Le recours à ce formulaire n’est pas obligatoire; rien n’empêche le demandeur d’utiliser une autre forme (comme une demande écrite) qui soit acceptée par le droit national de l’État membre saisi. Dans ce cas, cette autre forme doit bien sûr aussi contenir les informations nécessaires.


    


    La demande doit être accompagnée de l’original et de copies certifiées conformes des documents attestant les faits invoqués. Si le demandeur ne peut joindre ces documents, l’autorité émettrice peut (en tenant compte de la lex fori) décider d’accepter «d’autres moyens de preuve» (article66, paragraphe2). Dans ce cas, la loi nationale peut prévoir, par exemple, que l’autorité puisse demander au demandeur d’indiquer où se trouvent les documents en question et elle peut ensuite prendre des mesures pour les obtenir (au moyen d’une procédure rogatoire internationale, par exemple).


    


    Le règlement lui-même mentionne aussi une occasion d’entraide judiciaire entre les États membres en prévoyant que l’autorité compétente d’un autre État membre doit fournir, sur demande, à l’autorité émettrice du CSE les informations détenues dans les registres de son État (comme les registres fonciers et autres registres patrimoniaux, les registres de l’état civil, les registres consignant les testaments, etc.), qui sont importantes pour le règlement de la succession ou de questions concernant des droits de propriété découlant d’une relation matrimoniale (ou d’un partenariat) liées à la succession. L’autorité qui délivre le CSE peut demander la transmission de ces informations dans les mêmes conditions que celles qui s’appliquent aux autres autorités nationales de l’État membre requis (article66, paragraphe5).


    


    Les dispositions permettant l’application du principe de l’égalité de traitement (article66, paragraphe4) constituent la partie la plus importante du cadre uniforme établi par le règlement en matière de procédure de délivrance du CSE: l’autorité émettrice doit prendre les mesures nécessaires pour garantir que toutes les parties intéressées soient à même d’exercer leurs droits d’être entendues. Tous les ayants droit doivent être informés de la demande. C’est la lex fori qui détermine la manière dont l’autorité doit s’acquitter de cette obligation; les instruments de l’Union peuvent bien sûr être utilisés à cette fin, en particulier les possibilités offertes par le règlement sur la signification ou la notification de documents[739]. Au besoin, l’autorité chargée de régler la succession doit informer d’autres ayants droit éventuels au moyen d’annonces publiques. La loi applicable est la loi nationale de l’État membre de l’autorité saisie de la succession, pour ce qui concerne aussi la manière dont les personnes intéressées peuvent exercer leurs droits de procédure (par exemple déterminer si l’autorité doit procéder à une audience orale ou si les parties intéressées peuvent exprimer leur position par écrit). L’autorité doit prendre toutes les mesures nécessaires pour informer les ayants droit de la délivrance du CSE (article67, paragraphe2), que ceux-ci aient ou non exercé leur droit d’être entendus durant la procédure, aient ou non fait une déclaration, etc.).


    


    L’autorité qui délivre le CSE examine la demande, ainsi que les documents probants annexés et les déclarations des autres parties intéressées (ayants droit, administrateur de la succession et exécuteur testamentaire) et les documents présentés par ces dernières. Au besoin, le demandeur peut être invité à présenter d’autres documents, et l’autorité émettrice peut prendre d’office d’autres mesures pour clarifier des questions de succession si la lex fori l’y autorise (article66, paragraphe1). Si, après toutes ces mesures, la demande est jugée justifiée et que l’existence du droit dont la certification était demandée est établie, le CSE est délivré au moyen du formulaire établi à cette fin (article67, paragraphe1) en y consignant les éléments définis à l’article68.


    


    La nature exacte du droit certifié par la délivrance du CSE dépend des circonstances propres à la succession en cause et de la loi applicable à cette dernière. Par exemple, l’article63, paragraphe2, prévoit que le CSE peut en particulier prouver la qualité d’héritier (ou de légataire) et la quote–part lui revenant dans la succession ou l’attribution d’un bien déterminé faisant partie de la succession (ou du legs) ou encore les pouvoirs de certaines personnes qui ont l’obligation de régler en droit la succession (l’exécuteur testamentaire ou l’administrateur de la succession).


    


    L’autorité émettrice conserve l’original du CSE qu’elle délivre. Outre le demandeur, toute personne justifiant d’un intérêt légitime peut en demander une copie certifiée conforme, dont la validité est limitée en principe aux six mois qui suivent la délivrance (article70).


    


    La portée des voies de recours concernant le CSE est fixée par le règlement de manière autonome et indépendamment des lois nationales (articles71 et 72). Une voie de recours au sens large de l’expression comprend la possibilité précisée à l’article71, à savoir que l’autorité émettrice rectifie le CSE sur demande (en cas de simple erreur matérielle), le modifie ou procède à son retrait (si son contenu est inexact en tout ou en partie). L’autorité peut prendre ces mesures non seulement sur demande, mais aussi d’office[740]. Au sens le plus strict, une voie de recours implique d’attaquer certaines mesures prises par l’autorité émettrice du CSE (article72).


    


    Le recours a un effet dévolutif: il n’est pas examiné par l’autorité émettrice mais par une autre entité, à savoir la juridiction désignée à cette fin par l’État membre. Selon la procédure prévue, il est possible de former un recours contre la délivrance d’un CSE ou le refus de le délivrer, ainsi que contre sa rectification, sa modification ou son retrait par l’autorité, ou contre la suspension de ses effets ordonnée par l’autorité émettrice en application de l’article73.


    


    3.Les effets du certificat successoral européen


    L’article69 traite des effets du CSE. Il est clair que le législateur de l’Union a voulu créer un certificat pouvant être utilisé concrètement pour faire valoir des droits à une succession. D’un côté, les effets de droit— produits ipso jure dans chaque État membre, y compris l’État émetteur, sans devoir suivre de procédure spéciale— permettent plus facilement à une personne ayant droit à une quote-part de l’héritage ou une personne ayant l’obligation de prendre une mesure ou d’exécuter des tâches d’administration dans le cadre de la succession (administrateur ou exécuteur testamentaire) d’agir dans un autre État membre où les biens sont situés; d’un autre côté, ces effets protègent les tiers qui ont un lien juridique avec ces personnes.


    


    Les règles sur les effets de droit sont structurées de manière que le CSE puisse être utilisé le plus souvent possible, dans toute situation où l’ayant droit (ou l’administrateur de la succession) droit prouver son droit à des parties extérieures.


    


    Le CSE permet de prouver les droits à l’héritage devant les juridictions et les autorités. Le paragraphe2 précise son effet probant: le CSE est présumé attester fidèlement l’existence des faits qui y sont établis (conformément à la loi applicable à la succession), et les ayants droit (héritiers ou légataires) qui y sont mentionnés sont réputés avoir la qualité mentionnée. Une autorité qui tient un registre des différents biens d’une succession (registre foncier, par exemple) doit accepter le CSE en tant que document valable pour une inscription (article69, paragraphe5). Toutefois, le CSE n’autorise pas l’ayant droit à ne pas se conformer aux exigences d’inscription obligatoire prévues par la loi de l’État membre d’inscription ni n’oblige les autorités de cet État membre à inscrire un droit inconnu dans leur système juridique (voir ci-dessus sectionII, point2).


    


    L’effet probant du CSE se manifeste aussi dans les cas où l’ayant droit (ou l’administrateur de la succession) contacte des tiers qui détiennent ou administrent un bien successoral; il s’agit en particulier de la banque qui détient les comptes du défunt, de la société d’assurance qui paie les prestations d’une assurance-vie contractée par le défunt ou d’autres tiers qui détiennent un bien meuble de la succession, des débiteurs du défunt, etc. À cet égard, le paragraphe3 prévoit que, si un tiers effectue un paiement à un ayant droit mentionné dans le CSE sur la base des informations certifiées dans le CSE, il est réputé avoir conclu une transaction avec une personne ayant le pouvoir d’accepter ce paiement. Les effets du CSE protègent aussi les tiers qui, sur la base des informations certifiées dans le CSE, acquièrent de bonne foi un bien de la succession auprès d’une personne mentionnée dans le CSE comme étant habilitée à disposer de ce bien. Dans ce cas, le tiers doit être réputé avoir conclu une transaction avec une personne ayant le pouvoir de disposer du bien (article69, paragraphe4). Les effets du CSE en termes de protection des tiers ne sont pas valables si ces derniers savaient que le contenu du certificat est inexact ou s’ils l’ignoraient en raison d’une négligence grave.


    


    Cependant, le CSE n’a pas de force exécutoire, et il ne peut servir comme tel de base à des mesures d’exécution lorsque, malgré sa présentation par la personne qui y est mentionnée, une obligation n’est pas remplie (par exemple non-paiement du montant dû à partir de la masse successorale ou non-cession d’un bien meuble successoral). Dans ces cas, les ayants droit doivent engager une procédure judiciaire pour faire valoir leur droit, dans le cadre de laquelle ils peuvent bien sûr utiliser le CSE pour justifier leur droit.


    


    L’avantage incontestable du CSE est que le règlement lui confère des effets assez forts, qui sont de surcroît uniformes dans tous les États membres— contrairement aux actes authentiques dressés ou aux décisions rendues au titre des systèmes juridiques nationaux. Voilà qui permet d’augurer que, avec le temps, de plus en plus de parties intéressées vont l’utiliser dans le cadre de successions transfrontières.
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          RÈGLEMENT (UE) No 650/2012 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
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          relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l'exécution des décisions, et l'acceptation et l'exécution des actes authentiques en matière de successions et à la création d'un certificat successoral européen

        


        
          LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,


          
            vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 81, paragraphe 2,


            vu la proposition de la Commission européenne,


            vu l'avis du Comité économique et social européen[741],


            statuant conformément à la procédure législative ordinaire[742],

          


          
            considérant ce qui suit:


            
              
                (1)L'Union s'est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. En vue de l'établissement progressif de cet espace, l'Union doit adopter des mesures relevant du domaine de la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontière, notamment lorsque cela est nécessaire au bon fonctionnement du marché intérieur.
              

            


            
              
                (2)Conformément à l'article 81, paragraphe 2, point c), du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, ces mesures peuvent comprendre des mesures visant à assurer la compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflits de lois et de compétence.
              

            


            
              
                (3)Le Conseil européen, réuni à Tampere les 15 et 16 octobre 1999, a approuvé le principe de reconnaissance mutuelle des jugements et des autres décisions émanant des autorités judiciaires en tant que pierre angulaire de la coopération judiciaire en matière civile et a invité le Conseil et la Commission à adopter un programme de mesures destinées à mettre en œuvre ce principe.
              

            


            
              
                (4)Un programme de mesures sur la mise en œuvre du principe de reconnaissance mutuelle des décisions en matière civile et commerciale[743], commun à la Commission et au Conseil, a été adopté le 30 novembre 2000. Ce programme décrit les mesures relatives à l'harmonisation des règles de conflits de lois comme des mesures destinées à faciliter la reconnaissance mutuelle des décisions et prévoit l'élaboration d'un instrument en matière de testaments et successions.
              

            


            
              
                (5)Le Conseil européen, réuni à Bruxelles les 4 et 5 novembre 2004, a adopté un nouveau programme, intitulé «Le programme de La Haye: renforcer la liberté, la sécurité et la justice dans l'Union européenne»[744]. Ce programme souligne la nécessité d'adopter un instrument en matière de successions, traitant notamment des questions de conflits de lois, de la compétence, de la reconnaissance mutuelle et de l'exécution des décisions dans le domaine des successions ainsi que d'un certificat successoral européen.
              

            


            
              
                (6)Réuni à Bruxelles les 10 et 11 décembre 2009, le Conseil européen a adopté un nouveau programme pluriannuel intitulé «Le programme de Stockholm – une Europe ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens»[745]. Dans ce programme, le Conseil européen estimait que la reconnaissance mutuelle devrait être étendue à des domaines encore non couverts mais essentiels pour la vie quotidienne, tels que les successions et les testaments, tout en tenant compte des systèmes juridiques des États membres, y compris en matière d'ordre public, et des traditions nationales dans ce domaine.
              

            


            
              
                (7)Il y a lieu de faciliter le bon fonctionnement du marché intérieur en supprimant les entraves à la libre circulation de personnes confrontées aujourd'hui à des difficultés pour faire valoir leurs droits dans le contexte d'une succession ayant des incidences transfrontières. Dans l'espace européen de justice, les citoyens doivent être en mesure d'organiser à l'avance leur succession. Les droits des héritiers et légataires, des autres personnes proches du défunt ainsi que des créanciers de la succession doivent être garantis de manière effective.
              

            


            
              
                (8)Afin d'atteindre ces objectifs, le présent règlement devrait regrouper les dispositions sur la compétence, la loi applicable, la reconnaissance — ou, le cas échéant, l'acceptation —, la force exécutoire et l'exécution des décisions, des actes authentiques et des transactions judiciaires ainsi que sur la création d'un certificat successoral européen.
              

            


            
              
                (9)Le champ d'application du présent règlement devrait s'étendre à tous les aspects de droit civil d'une succession à cause de mort, à savoir tout mode de transfert de biens, de droits et d'obligations à cause de mort, qu'il s'agisse d'un acte volontaire de transfert en vertu d'une disposition à cause de mort ou d'un transfert dans le cadre d'une succession ab intestat.
              

            


            
              
                (10)Le présent règlement ne devrait pas s'appliquer aux questions fiscales ni aux questions administratives relevant du droit public. Il appartient dès lors au droit national de déterminer, par exemple, comment sont calculés et payés les impôts et autres taxes, qu'il s'agisse d'impôts dus par la personne décédée au moment de son décès ou de tout type d'impôt lié à la succession dont doivent s'acquitter la succession ou les bénéficiaires. Il appartient également au droit national de déterminer si le transfert d'un bien successoral aux bénéficiaires en vertu du présent règlement ou l'inscription d'un bien successoral dans un registre peut, ou non, faire l'objet de paiement d'impôts.
              

            


            
              
                (11)Le présent règlement ne devrait pas s'appliquer aux domaines du droit civil autres que les successions. Pour des raisons de clarté, le champ d'application du présent règlement devrait explicitement exclure une série de questions dont il pourrait être estimé qu'elles ont un lien avec les questions de succession.
              

            


            
              
                (12)Ainsi, le présent règlement ne devrait pas s'appliquer aux questions ayant trait aux régimes matrimoniaux, y compris les conventions matrimoniales que connaissent certains systèmes juridiques, dès lors que celles-ci ne traitent pas de questions successorales, ni aux régimes patrimoniaux applicables aux relations réputées avoir des effets comparables à ceux du mariage. Les autorités chargées d'une succession donnée en vertu du présent règlement devraient néanmoins, en fonction de la situation, prendre en compte la liquidation du régime matrimonial ou d'un régime patrimonial similaire du défunt lors du calcul de la masse successorale et des parts respectives des différents bénéficiaires.
              

            


            
              
                (13)Il convient également d'exclure du champ d'application du présent règlement les questions liées à la constitution, au fonctionnement et à la dissolution de trusts. Cela ne devrait pas s'entendre comme une exclusion générale des trusts. Dans le cas où un trust est constitué en vertu d'un testament ou de la loi en lien avec une succession ab intestat, la loi applicable à la succession en vertu du présent règlement devrait s'appliquer s'agissant de la dévolution des biens et de la vocation successorale des bénéficiaires.
              

            


            
              
                (14)Les droits et biens créés ou transférés autrement que par succession, par exemple au moyen de libéralités, devraient également être exclus du champ d'application du présent règlement. Néanmoins, c'est la loi désignée par le présent règlement comme étant la loi applicable à la succession qui précise s'il convient que les libéralités ou autres formes de dispositions entre vifs qui donnent naissance à un droit réel avant le décès fassent l'objet d'un rapport ou d'une réduction aux fins du calcul des parts des bénéficiaires conformément à la loi applicable à la succession.
              

            


            
              
                (15)Le présent règlement devrait permettre la création ou le transfert par succession d'un droit mobilier ou immobilier tel que prévu par la loi applicable à la succession. Il ne devrait toutefois pas porter atteinte au nombre limité («numerus clausus») de droits réels que connaît le droit national de certains États membres. Un État membre ne devrait pas être tenu de reconnaître un droit réel en rapport avec des biens situés dans cet État membre, s'il ne connaît pas un tel droit réel dans son droit.
              

            


            
              
                (16)Afin de permettre toutefois aux bénéficiaires de jouir, dans un autre État membre, des droits qui ont été créés ou leur ont été transférés par succession, il convient que le présent règlement prévoie l'adaptation d'un droit réel inconnu à son équivalent le plus proche en vertu du droit de cet autre État membre. Dans le cadre de cette adaptation, il y a lieu de tenir compte des objectifs et des intérêts poursuivis par le droit réel en question et des effets qui y sont liés. Pour déterminer l'équivalent le plus proche du droit réel dans le droit national, les autorités ou les personnes compétentes de l'État dont la loi s'applique à la succession peuvent être contactées afin d'obtenir des informations complémentaires sur la nature et les effets de ce droit. À cette fin, il serait possible d'avoir recours aux réseaux existants dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile et commerciale, ainsi qu'à tout autre moyen disponible permettant de comprendre plus facilement la loi étrangère.
              

            


            
              
                (17)L'adaptation d'un droit réel inconnu, expressément prévu par le présent règlement, ne devrait pas empêcher d'autres formes d'adaptation dans le cadre de l'application de ce règlement.
              

            


            
              
                (18)Les exigences relatives à l'inscription dans un registre d'un droit immobilier ou mobilier devraient être exclues du champ d'application du présent règlement. Par conséquent, c'est la loi de l'État membre dans lequel le registre est tenu (pour les biens immeubles, la lex rei sitae) qui devrait définir les conditions légales et les modalités de l'inscription, et déterminer quelles sont les autorités, telles que les responsables des cadastres ou les notaires, chargées de vérifier que toutes les exigences sont respectées et que les documents présentés ou établis sont suffisants ou contiennent les informations nécessaires. En particulier, les autorités peuvent vérifier que le droit du défunt sur les biens successoraux mentionnés dans le document présenté pour inscription est un droit qui est inscrit en tant que tel dans le registre ou qui a été attesté d'une autre manière conformément au droit de l'État membre dans lequel le registre est tenu. Afin d'éviter la duplication des documents, les autorités chargées de l'inscription devraient accepter les documents rédigés par les autorités compétentes d'un autre État membre, dont la circulation est prévue par le présent règlement. En particulier, le certificat successoral européen délivré en vertu du présent règlement devrait constituer un document valable pour l'inscription de biens successoraux dans le registre d'un État membre. Cela ne devrait pas empêcher les autorités chargées de l'inscription de solliciter de la personne qui demande l'inscription de fournir les informations supplémentaires ou présenter les documents complémentaires exigés en vertu du droit de l'État membre dans lequel le registre est tenu, par exemple les informations ou les documents concernant le paiement d'impôts. L'autorité compétente peut indiquer à la personne demandant l'inscription la manière dont elle peut se procurer les informations ou les documents manquants.
              

            


            
              
                (19)Les effets de l'inscription d'un droit dans un registre devraient également être exclus du champ d'application du présent règlement. Par conséquent, c'est la loi de l'État membre dans lequel le registre est tenu qui devrait déterminer si l'inscription a un effet, par exemple, déclaratoire ou constitutif. Donc, dans le cas où, par exemple, l'acquisition d'un droit immobilier exige une inscription dans un registre en vertu du droit de l'État membre dans lequel le registre est tenu afin d'assurer l'effet erga omnes des registres ou de protéger les transactions juridiques, le moment de cette acquisition devrait être régi par le droit de cet État membre.
              

            


            
              
                (20)Le présent règlement devrait respecter les différents systèmes de règlement des successions applicables dans les États membres. Aux fins du présent règlement, il convient dès lors de donner au terme «juridiction» un sens large permettant de couvrir, non seulement les juridictions au sens strict qui exercent des fonctions juridictionnelles, mais également les notaires ou les services de l'état civil dans certains États membres qui, pour certaines questions successorales, exercent des fonctions juridictionnelles au même titre que les juridictions, et les notaires et les professionnels du droit qui, dans certains États membres, exercent des fonctions juridictionnelles dans le cadre d'une succession donnée en vertu d'une délégation de pouvoirs accordée par une juridiction. Toutes les juridictions au sens du présent règlement devraient être liées par les règles de compétence prévues dans le présent règlement. Inversement, le terme «juridiction» ne devrait pas viser les autorités non judiciaires d'un État membre qui, en vertu du droit national, sont habilitées à régler les successions, telles que les notaires dans la plupart des États membres, lorsque, comme c'est généralement le cas, ils n'exercent pas de fonctions juridictionnelles.
              

            


            
              
                (21)Le présent règlement devrait permettre à tous les notaires qui sont compétents en matière de successions dans les États membres d'exercer cette compétence. La question de savoir si les notaires d'un État membre donné sont ou non liés par les règles de compétence prévues dans le présent règlement devrait dépendre de la question de savoir s'ils relèvent ou non de la définition du terme «juridiction» aux fins du présent règlement.
              

            


            
              
                (22)Les actes dressés par des notaires en matière de successions dans les États membres devraient circuler dans le cadre du présent règlement. Lorsque les notaires exercent des fonctions juridictionnelles, ils sont liés par les règles de compétence, et les décisions qu'ils rendent devraient circuler conformément aux dispositions relatives à la reconnaissance, à la force exécutoire et à l'exécution des décisions. Lorsque les notaires n'exercent pas des fonctions juridictionnelles, ils ne sont pas liés par les règles de compétence juridictionnelle et les actes authentiques qu'ils dressent devraient circuler conformément aux dispositions relatives aux actes authentiques.
              

            


            
              
                (23)Compte tenu de la mobilité croissante des citoyens et afin d'assurer une bonne administration de la justice au sein de l'Union et de veiller à ce qu'un lien de rattachement réel existe entre la succession et l'État membre dans lequel la compétence est exercée, le présent règlement devrait prévoir que le facteur général de rattachement aux fins de la détermination, tant de la compétence que de la loi applicable, est la résidence habituelle du défunt au moment du décès. Afin de déterminer la résidence habituelle, l'autorité chargée de la succession devrait procéder à une évaluation d'ensemble des circonstances de la vie du défunt au cours des années précédant son décès et au moment de son décès, prenant en compte tous les éléments de fait pertinents, notamment la durée et la régularité de la présence du défunt dans l'État concerné ainsi que les conditions et les raisons de cette présence. La résidence habituelle ainsi déterminée devrait révéler un lien étroit et stable avec l'État concerné, compte tenu des objectifs spécifiques du présent règlement.
              

            


            
              
                (24)Dans certains cas, il peut s'avérer complexe de déterminer la résidence habituelle du défunt. Un tel cas peut se présenter, en particulier, lorsque, pour des raisons professionnelles ou économiques, le défunt était parti vivre dans un autre État pour y travailler, parfois pendant une longue période, tout en ayant conservé un lien étroit et stable avec son État d'origine. Dans un tel cas, le défunt pourrait, en fonction des circonstances de l'espèce, être considéré comme ayant toujours sa résidence habituelle dans son État d'origine, dans lequel se trouvait le centre des intérêts de sa vie familiale et sociale. D'autres cas complexes peuvent se présenter lorsque le défunt vivait de façon alternée dans plusieurs États ou voyageait d'un État à un autre sans s'être installé de façon permanente dans un État. Si le défunt était ressortissant de l'un de ces États ou y avait l'ensemble de ses principaux biens, sa nationalité ou le lieu de situation de ces biens pourrait constituer un critère particulier pour l'appréciation globale de toutes les circonstances de fait.
              

            


            
              
                (25)En vue de déterminer la loi applicable à la succession, l'autorité chargée de la succession peut, dans des cas exceptionnels où, par exemple, le défunt s'était établi dans l'État de sa résidence habituelle relativement peu de temps avant son décès et que toutes les circonstances de la cause indiquent qu'il entretenait manifestement des liens plus étroits avec un autre État, parvenir à la conclusion que la loi applicable à la succession ne devrait pas être la loi de l'État de résidence habituelle du défunt mais plutôt celle de l'État avec lequel le défunt entretenait manifestement des liens plus étroits. Les liens manifestement les plus étroits ne devraient toutefois pas être invoqués comme facteur de rattachement subsidiaire dès que la détermination de la résidence habituelle du défunt au moment de son décès s'avère complexe.
              

            


            
              
                (26)Aucune disposition du présent règlement ne devrait empêcher une juridiction d'appliquer les mécanismes destinés à lutter contre la fraude à la loi, par exemple dans le cadre du droit international privé.
              

            


            
              
                (27)Les dispositions du présent règlement sont conçues pour assurer que l'autorité chargée de la succession en vienne, dans la plupart des cas, à appliquer son droit national. Le présent règlement prévoit dès lors une série de mécanismes qui entreraient en action dans les cas où le défunt avait choisi pour régir sa succession le droit d'un État membre dont il était un ressortissant.
              

            


            
              
                (28)Parmi ces mécanismes devrait figurer celui permettant aux parties concernées de conclure un accord d'élection de for en faveur des juridictions de l'État membre de la loi choisie. Il faudrait préciser au cas par cas, en fonction notamment de la question couverte par l'accord d'élection de for, si l'accord devrait être conclu entre toutes les parties concernées par la succession ou si certaines d'entre elles pourraient accepter de soumettre une question spécifique à la juridiction choisie au cas où la décision de ladite juridiction sur ladite question n'affecterait pas les droits des autres parties à la succession.
              

            


            
              
                (29)Si une procédure en matière de succession est engagée d'office par une juridiction, comme cela se produit dans certains États membres, cette juridiction devrait clore la procédure si les parties conviennent de régler la succession à l'amiable par voie extrajudiciaire dans l'État membre dont la loi avait été choisie. Lorsqu'une procédure en matière de succession n'est pas engagée d'office par une juridiction, le présent règlement ne devrait pas empêcher les parties de régler la succession à l'amiable par voie extrajudiciaire, par exemple devant un notaire, dans un État membre de leur choix, dans le cas où le droit de cet État membre le permet. Ce devrait être le cas même si la loi applicable à la succession n'est pas la loi de cet État membre.
              

            


            
              
                (30)Afin de veiller à ce que les juridictions de tous les États membres puissent s'appuyer sur les mêmes motifs pour exercer leur compétence à l'égard de la succession de personnes n'ayant pas leur résidence habituelle sur le territoire d'un État membre au moment du décès, le présent règlement devrait dresser la liste exhaustive, dans l'ordre hiérarchique, des motifs pour lesquels cette compétence subsidiaire peut s'exercer.
              

            


            
              
                (31)Afin de remédier tout particulièrement à des situations de déni de justice, il y a lieu de prévoir dans le présent règlement un forum necessitatis permettant à une juridiction d'un État membre, dans des cas exceptionnels, de statuer sur une succession qui présente un lien étroit avec un État tiers. Un tel cas exceptionnel pourrait exister lorsqu'une procédure se révèle impossible dans l'État tiers concerné, par exemple en raison d'une guerre civile, ou lorsqu'on ne peut raisonnablement attendre d'un bénéficiaire qu'il introduise ou conduise une procédure dans cet État. La compétence fondée sur le forum necessitatis ne pourrait cependant être exercée que si l'affaire présente un lien suffisant avec l'État membre de la juridiction saisie.
              

            


            
              
                (32)Afin de faciliter la vie des héritiers et légataires résidant habituellement dans un autre État membre que celui dans lequel la succession est ou sera réglée, le présent règlement devrait permettre à toute personne ayant le droit, en vertu de la loi applicable à la succession, de faire des déclarations relatives à l'acceptation de la succession, d'un legs ou d'une réserve héréditaire ou à la renonciation à ceux-ci, ou une déclaration visant à limiter sa responsabilité à l'égard des dettes de la succession, de faire ces déclarations sous la forme prévue par la loi de l'État membre de sa résidence habituelle devant les juridictions dudit État membre. Cette disposition ne devrait pas empêcher de faire de telles déclarations devant d'autres autorités de cet État membre qui sont compétentes pour recevoir les déclarations en vertu du droit national. Les personnes qui choisissent de se prévaloir de la possibilité de faire une déclaration dans l'État membre de leur résidence habituelle devraient informer elles-mêmes la juridiction ou l'autorité qui est ou sera chargée de la succession de l'existence de telles déclarations dans le délai éventuellement fixé par la loi applicable à la succession.
              

            


            
              
                (33)Une personne qui souhaite limiter sa responsabilité à l'égard des dettes de la succession ne devrait pas avoir la possibilité de le faire par une simple déclaration à cet effet devant les juridictions ou d'autres autorités compétentes de l'État membre de sa résidence habituelle lorsque la loi applicable à la succession exige qu'elle engage une procédure judiciaire spécifique, par exemple une procédure d'inventaire, devant la juridiction compétente. Une déclaration faite dans de telles circonstances par une personne dans l'État membre de sa résidence habituelle, sous la forme prévue par le droit de cet État membre, ne devrait dès lors pas être valable en la forme aux fins du présent règlement. De même, les actes introductifs d'instance ne devraient pas être considérés comme des déclarations aux fins du présent règlement.
              

            


            
              
                (34)Dans l'intérêt du fonctionnement harmonieux de la justice, il conviendrait d'éviter que des décisions inconciliables soient rendues dans différents États membres. À cette fin, le présent règlement devrait prévoir des règles générales de procédure semblables à celles d'autres instruments de l'Union dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile.
              

            


            
              
                (35)Parmi ces règles de procédure figure la règle de la litispendance qui entrera en jeu si la même affaire de succession est portée devant différentes juridictions de différents États membres. Cette règle déterminera alors la juridiction appelée à poursuivre le règlement de la succession.
              

            


            
              
                (36)Étant donné que, dans certains États membres, les successions peuvent être réglées par des autorités non judiciaires telles que des notaires, qui ne sont pas liées par les règles de compétence en vertu du présent règlement, on ne peut exclure qu'une transaction extrajudiciaire à l'amiable et une procédure judiciaire ayant trait à la même succession ou deux transactions extrajudiciaires à l'amiable ayant trait à la même succession puissent être engagées parallèlement dans différents États membres. En pareil cas, il devrait appartenir aux parties impliquées, une fois qu'elles connaissent l'existence de procédures parallèles, de convenir entre elles de la manière de procéder. À défaut d'accord entre elles, il appartiendra aux juridictions compétentes en vertu du présent règlement de régler et de statuer sur la succession.
              

            


            
              
                (37)Afin de permettre aux citoyens de profiter, en toute sécurité juridique, des avantages offerts par le marché intérieur, le présent règlement devrait leur permettre de connaître à l'avance la loi applicable à leur succession. Des règles harmonisées de conflits de lois devraient être introduites pour éviter des résultats contradictoires. La règle principale devrait assurer que la succession est régie par une loi prévisible, avec laquelle elle présente des liens étroits. Pour des raisons de sécurité juridique et afin d'éviter le morcellement de la succession, cette loi devrait régir l'ensemble de la succession, c'est-à-dire l'intégralité du patrimoine composant la succession, quelle que soit la nature des biens et indépendamment du fait que ceux-ci sont situés dans un autre État membre ou dans un État tiers.
              

            


            
              
                (38)Le présent règlement devrait permettre aux citoyens d'organiser à l'avance leur succession en choisissant la loi applicable à leur succession. Ce choix devrait être limité à la loi d'un État dont ils possèdent la nationalité afin d'assurer qu'il existe un lien entre le défunt et la loi choisie et d'éviter que le choix d'une loi ne soit effectué avec l'intention de frustrer les attentes légitimes des héritiers réservataires.
              

            


            
              
                (39)Le choix de la loi devrait être formulé de manière expresse dans une déclaration revêtant la forme d'une disposition à cause de mort ou résulter des termes d'une telle disposition. Le choix de la loi pourrait être considéré comme résultant d'une disposition à cause de mort dans le cas où, par exemple, dans sa disposition, le défunt avait fait référence à des dispositions spécifiques de la loi de l'État de sa nationalité ou dans le cas où il avait mentionné cette loi d'une autre manière.
              

            


            
              
                (40)Le choix de la loi en vertu du présent règlement devrait être valable même si la loi choisie ne prévoit pas de choix de la loi en matière de succession. Il devrait toutefois appartenir à la loi choisie de déterminer la validité au fond de l'acte d'élection de la loi, c'est-à-dire si l'on peut considérer que la personne qui a choisi la loi savait ce qu'elle faisait en faisant ce choix et qu'elle avait consenti à le faire. Il devrait en aller de même pour l'acte visant à modifier ou à révoquer un choix de loi.
              

            


            
              
                (41)Aux fins de l'application du présent règlement, la détermination de la nationalité ou des différentes nationalités d'une personne devrait être réglée comme une question préliminaire. La question de savoir si une personne doit être considérée comme ressortissant d'un État n'entre pas dans le champ d'application du présent règlement et relève du droit national, y compris, le cas échéant, de conventions internationales, dans le plein respect des principes généraux de l'Union européenne.
              

            


            
              
                (42)La loi désignée comme la loi applicable à la succession devrait régir la succession depuis son ouverture jusqu'au transfert de la propriété des biens composant la succession aux bénéficiaires, tel que déterminé par ladite loi. Elle devrait inclure les questions liées à l'administration de la succession et à la responsabilité à l'égard des dettes de la succession. L'apurement des dettes de la succession peut, en fonction notamment de la loi applicable à la succession, prévoir la prise en compte du rang spécifique des créanciers.
              

            


            
              
                (43)Les règles de compétence établies par le présent règlement peuvent, dans certains cas, conduire à une situation où la juridiction compétente pour statuer sur la succession n'appliquera pas sa propre loi. Lorsqu'une telle situation survient dans un État membre dont la loi prévoit la nomination obligatoire d'un administrateur de la succession, le présent règlement devrait autoriser les juridictions de cet État membre, lorsqu'elles sont saisies, à nommer un ou plusieurs administrateurs en vertu de leur propre loi. Ceci est sans préjudice du choix fait par les parties de régler la succession à l'amiable par la voie extrajudiciaire dans un autre État membre lorsque cette option est possible en vertu de la loi de cet État membre. Afin d'assurer une bonne coordination entre la loi applicable à la succession et la loi de l'État membre de la juridiction de nomination, il convient que cette juridiction nomme la ou les personnes habilitées à administrer la succession en vertu de la loi applicable à la succession, comme, par exemple, l'exécuteur du testament du défunt ou les héritiers eux-mêmes ou, si la loi applicable à la succession le requiert, un tiers administrateur. Dans des cas particuliers où leur loi l'exige, les juridictions peuvent cependant nommer un tiers en qualité d'administrateur même si la loi applicable à la succession ne le prévoit pas. En cas de nomination d'un exécuteur testamentaire par le défunt, cette personne ne peut être dépossédée de ses pouvoirs, à moins que la loi applicable à la succession n'autorise qu'il soit mis fin à son mandat.
              

            


            
              
                (44)Les pouvoirs exercés par les administrateurs nommés dans l'État membre de la juridiction saisie devraient être les pouvoirs d'administration qu'ils sont habilités à exercer en vertu de la loi applicable à la succession. Ainsi, par exemple, si l'héritier est nommé administrateur, il devrait avoir, pour administrer la succession, les pouvoirs que conférerait ladite loi à un héritier. Lorsque les pouvoirs d'administration susceptibles d'être exercés en vertu de la loi applicable à la succession ne suffisent pas à préserver les biens successoraux ou à protéger les droits des créanciers ou d'autres personnes ayant garanti les dettes du défunt, le ou les administrateurs nommés dans l'État membre de la juridiction saisie peuvent, sur une base résiduelle, exercer les pouvoirs d'administration prévus à cette fin par la loi de cet État membre. Ces pouvoirs résiduels pourraient consister, par exemple, à établir la liste de l'actif et du passif de la succession, à informer les créanciers de l'ouverture de la succession et à les inviter à faire connaître leurs créances, ainsi qu'à prendre toutes les mesures provisoires ou conservatoires visant à préserver les biens successoraux. Les actes accomplis par un administrateur en vertu de ces pouvoirs résiduels devraient respecter la loi applicable à la succession en ce qui concerne le transfert de la propriété d'un bien successoral, y compris toute transaction conclue par les bénéficiaires avant la désignation de l'administrateur, la responsabilité à l'égard des dettes de la succession et les droits des bénéficiaires, y compris, le cas échéant, le droit d'accepter la succession ou d'y renoncer. Ces actes pourraient, par exemple, concerner uniquement l'aliénation des biens ou le paiement des dettes lorsque ces mesures sont autorisées en vertu de la loi applicable à la succession. Lorsqu'en vertu de la loi applicable à la succession, la nomination d'un tiers administrateur modifie la responsabilité des héritiers, il convient de respecter cette modification de responsabilité.
              

            


            
              
                (45)Le présent règlement ne devrait pas empêcher les créanciers, par exemple par l'intermédiaire d'un représentant, d'entreprendre des démarches complémentaires comme pourrait le prévoir le droit national, le cas échéant, conformément aux instruments de l'Union applicables en la matière, afin de protéger leurs droits.
              

            


            
              
                (46)Le présent règlement devrait permettre la communication d'informations sur l'ouverture de la succession aux créanciers potentiels se trouvant dans d'autres États membres où se situent des biens. Dans le cadre de l'application du présent règlement, il convient dès lors d'envisager la possibilité d'instaurer un mécanisme, le cas échéant via le portail «e-Justice» pour permettre aux créanciers se trouvant dans d'autres États membres d'avoir accès aux informations pertinentes de manière à leur permettre de déclarer leurs créances.
              

            


            
              
                (47)La loi applicable à la succession devrait déterminer qui sont les bénéficiaires d'une succession donnée. Dans la plupart des ordres juridiques, le terme «bénéficiaires» tend à englober les héritiers et les légataires ainsi que les héritiers réservataires, bien que, par exemple, la situation juridique des légataires ne soit pas la même selon les ordres juridiques. En vertu de certains ordres juridiques, le légataire peut recevoir une part directe dans la succession, alors que selon d'autres ordres juridiques, le légataire ne peut acquérir qu'un droit à faire valoir à l'encontre des héritiers.
              

            


            
              
                (48)Afin de garantir la sécurité juridique pour les personnes souhaitant planifier leur succession à l'avance, le présent règlement devrait fixer une règle spécifique de conflit de lois concernant la recevabilité et la validité au fond des dispositions à cause de mort. Pour assurer une application uniforme de cette règle, il convient que le présent règlement énumère les éléments à prendre en compte comme relevant de la validité au fond. L'examen de la validité au fond d'une disposition à cause de mort peut aboutir à la conclusion que cette disposition à cause de mort n'a pas d'existence juridique.
              

            


            
              
                (49)Un pacte successoral est un type de disposition à cause de mort dont la recevabilité et l'acceptation varient d'un État membre à l'autre. En vue de faciliter l'acceptation dans les États membres de droits successoraux acquis du fait d'un pacte successoral, il convient que le présent règlement détermine quelle loi doit régir la recevabilité de tels pactes, leur validité au fond et leurs effets contraignants entre les parties, y compris les conditions de leur dissolution.
              

            


            
              
                (50)La loi qui, en vertu du présent règlement, régira la recevabilité et la validité au fond d'une disposition à cause de mort ainsi que, en ce qui concerne les pactes successoraux, les effets contraignants d'un tel pacte entre les parties, devrait être sans préjudice des droits de toute personne qui, en vertu de la loi applicable à la succession, peut prétendre à une réserve héréditaire ou jouit d'un autre droit dont elle ne peut être privée par la personne dont la succession est concernée.
              

            


            
              
                (51)Dans le cas où il est fait référence, dans le présent règlement, à la loi qui aurait été applicable à la succession de la personne qui dispose, si elle était décédée le jour, selon le cas, de l'établissement de la disposition à cause de mort, de la modification ou de la révocation de la disposition, cette référence doit s'entendre comme étant une référence soit à la loi de l'État de la résidence habituelle de la personne concernée ce jour-là, soit, si la personne avait fait un choix de loi en vertu du présent règlement, à la loi de l'État de sa nationalité ce jour-là.
              

            


            
              
                (52)La validité quant à la forme de toutes les dispositions à cause de mort établies par écrit devrait être réglementée par le présent règlement au moyen de règles qui soient compatibles avec celles de la convention de La Haye du 5 octobre 1961 sur les conflits de lois en matière de forme des dispositions testamentaires. Lorsqu'elle détermine si une disposition à cause de mort est valable en la forme en vertu du présent règlement, l'autorité compétente ne devrait pas prendre en considération la création frauduleuse d'un élément international en vue de contourner les règles relatives à la validité quant à la forme.
              

            


            
              
                (53)Aux fins du présent règlement, toute disposition légale limitant les formes admises pour les dispositions à cause de mort en faisant référence à certaines qualités personnelles de la personne qui dispose telles que son âge, par exemple, devrait être considérée comme relevant du domaine de la forme. Cela ne devrait pas s'interpréter comme signifiant que la loi applicable à la validité quant à la forme d'une disposition à cause de mort au titre du présent règlement devrait déterminer si un mineur a ou non la capacité de disposer à cause de mort. Cette loi devrait uniquement déterminer si une qualité personnelle telle que, par exemple, la minorité devrait empêcher une personne d'effectuer une disposition à cause de mort sous une forme donnée.
              

            


            
              
                (54)En raison de leur destination économique, familiale ou sociale, certains biens immobiliers, certaines entreprises et d'autres catégories particulières de biens font l'objet, dans l'État membre de leur situation, de règles spéciales imposant des restrictions concernant la succession portant sur ces biens ou ayant une incidence sur celle-ci. Le présent règlement devrait assurer l'application de ces règles spéciales. Toutefois, cette exception à l'application de la loi applicable à la succession requiert une interprétation stricte afin de rester compatible avec l'objectif général du présent règlement. Dès lors, ne peuvent être considérées comme des dispositions spéciales imposant des restrictions concernant la succession portant sur certains biens ou ayant une incidence sur celle-ci ni les règles de conflits de lois soumettant les biens immobiliers à une loi différente de celle applicable aux biens mobiliers, ni les dispositions prévoyant une réserve héréditaire plus importante que celle prévue par la loi applicable à la succession en vertu du présent règlement.
              

            


            
              
                (55)En vue d'assurer un traitement uniforme de la situation dans laquelle l'ordre de décès de deux ou plusieurs personnes dont la succession serait régie par des lois différentes n'est pas connu, le présent règlement devrait prévoir une règle prévoyant qu'aucune de ces personnes défuntes ne devrait avoir de droits dans la succession de l'autre ou des autres.
              

            


            
              
                (56)Dans certains cas, une succession peut se retrouver en déshérence. Ces cas sont réglés différemment selon les ordres juridiques. Certains de ceux-ci prévoient que l'État pourra revendiquer la qualité d'héritier à la succession en déshérence, indépendamment du lieu où les biens sont situés. Dans d'autres ordres juridiques, l'État ne pourra appréhender que les biens situés sur son territoire. Il convient dès lors que le présent règlement fixe une règle prévoyant que l'application de la loi applicable à la succession ne devrait pas empêcher un État membre d'appréhender, conformément à son propre droit, les biens situés sur son territoire. Cependant, pour éviter que cette règle ne soit préjudiciable aux créanciers de la succession, il y a lieu de l'assortir d'une réserve donnant la possibilité aux créanciers de faire valoir leurs créances sur l'ensemble des biens successoraux, indépendamment du lieu où ils se situent.
              

            


            
              
                (57)Les règles de conflit de lois énoncées dans le présent règlement peuvent conduire à l'application de la loi d'un État tiers. Dans un tel cas, il convient de tenir compte des règles de droit international privé dudit État. Si ces règles prévoient le renvoi à la loi d'un État membre ou à la loi d'un État tiers qui appliquerait sa propre loi à la succession, il y a lieu d'accepter ce renvoi afin de garantir une cohérence au niveau international. Il convient toutefois d'exclure le renvoi lorsque le défunt avait fait un choix de loi en faveur de la loi d'un État tiers.
              

            


            
              
                (58)Dans des circonstances exceptionnelles, des considérations d'intérêt public devraient donner aux juridictions et aux autres autorités compétentes des États membres chargées du règlement des successions la possibilité d'écarter certaines dispositions d'une loi étrangère lorsque, dans un cas précis, l'application de ces dispositions serait manifestement incompatible avec l'ordre public de l'État membre concerné. Néanmoins, les juridictions ou autres autorités compétentes ne devraient pas pouvoir appliquer l'exception d'ordre public en vue d'écarter la loi d'un autre État membre ou refuser de reconnaître — ou, le cas échéant, d'accepter —, ou d'exécuter une décision rendue, un acte authentique ou une transaction judiciaire d'un autre État membre, lorsque ce refus serait contraire à la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, en particulier à son article 21 qui interdit toute forme de discrimination.
              

            


            
              
                (59)À la lumière de l'objectif général du présent règlement qui est la reconnaissance mutuelle des décisions rendues dans les États membres en matière de successions, indépendamment du fait que de telles décisions aient été rendues dans le cadre d'une procédure contentieuse ou gracieuse, le présent règlement devrait fixer des règles relatives à la reconnaissance, à la force exécutoire et à l'exécution des décisions qui soient semblables à celles d'autres instruments de l'Union adoptés dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile.
              

            


            
              
                (60)Afin de prendre en compte les différents systèmes de règlement des successions dans les États membres, le présent règlement devrait assurer l'acceptation et la force exécutoire dans tous les États membres des actes authentiques en matière de succession.
              

            


            
              
                (61)Les actes authentiques devraient avoir la même force probante dans un autre État membre que dans l'État membre d'origine ou les effets les plus comparables. Lors de la détermination de la force probante d'un acte authentique donné dans un autre État membre ou des effets les plus comparables, il convient de faire référence à la nature et à la portée de la force probante de l'acte authentique dans l'État membre d'origine. La force probante qu'un acte authentique donné devrait avoir dans un autre État membre dépendra dès lors de la loi de l'État membre d'origine.
              

            


            
              
                (62)L'«authenticité» d'un acte authentique devrait être un concept autonome recouvrant des éléments tels que la véracité de l'acte, les exigences de forme qui lui sont applicables, les pouvoirs de l'autorité qui le dresse et la procédure suivie pour le dresser. Elle devrait également recouvrir les éléments factuels consignés dans l'acte authentique par l'autorité concernée, tels que le fait que les parties indiquées ont comparu devant ladite autorité à la date indiquée et qu'elles ont fait les déclarations qui y sont mentionnées. Une partie souhaitant contester l'authenticité d'un acte authentique devrait le faire devant la juridiction compétente de l'État membre d'origine de l'acte authentique en vertu de la loi dudit État membre.
              

            


            
              
                (63)Les termes «actes juridiques ou relations juridiques consignés dans un acte authentique» devraient être interprétés comme faisant référence au contenu quant au fond consigné dans l'acte authentique. Les actes juridiques consignés dans un acte authentique pourraient être, par exemple, l'accord conclu entre les parties quant au partage ou à la répartition de la masse successorale, un testament, un pacte successoral ou toute autre déclaration de volonté. Les relations juridiques pourraient être, par exemple, la vocation successorale des héritiers et autres bénéficiaires établie au titre de la loi applicable à la succession, la détermination de leurs parts respectives, l'existence d'une réserve héréditaire ou tout autre élément établi au titre de la loi applicable à la succession. Une partie souhaitant contester les actes juridiques ou relations juridiques consignés dans un acte authentique devrait le faire devant les juridictions compétentes en vertu du présent règlement, qui devraient statuer sur cette contestation conformément à la loi applicable à la succession.
              

            


            
              
                (64)Si une question relative aux actes juridiques ou relations juridiques consignés dans un acte authentique est soulevée de manière incidente dans le cadre d'une procédure devant une juridiction d'un État membre, celle-ci est compétente pour en connaître.
              

            


            
              
                (65)Un acte authentique contesté ne devrait pas avoir de force probante dans un autre État membre que l'État membre d'origine tant que le recours est pendant. Si le recours ne concerne qu'un élément spécifique lié aux actes juridiques ou relations juridiques consignés dans l'acte authentique, l'acte authentique en question ne devrait pas avoir de force probante dans un autre État membre que l'État membre d'origine en ce qui concerne l'élément de la contestation, tant que le recours est pendant. Un acte authentique déclaré non valable à la suite d'un recours devrait cesser de produire toute force probante.
              

            


            
              
                (66)Une autorité à laquelle seraient soumis deux actes authentiques incompatibles dans le cadre de l'application du présent règlement devrait examiner la question de savoir auquel, le cas échéant, il convient de donner la priorité, compte tenu des circonstances de l'espèce. Dans le cas où les circonstances ne permettent pas de déterminer à quel acte authentique il convient, le cas échéant, de donner la priorité, la question devrait être tranchée par les juridictions compétentes en vertu du présent règlement ou, lorsque la question est soulevée de manière incidente au cours d'une procédure, par la juridiction saisie de ladite procédure. En cas d'incompatibilité entre un acte authentique et une décision, il convient de tenir compte des motifs de non-reconnaissance des décisions prévus par le présent règlement.
              

            


            
              
                (67)Afin de régler de manière rapide, aisée et efficace une succession ayant une incidence transfrontière au sein de l'Union, les héritiers, les légataires, les exécuteurs testamentaires ou les administrateurs de la succession devraient être à même de prouver facilement leur statut et/ou leurs droits et pouvoirs dans un autre État membre, par exemple dans un État membre où se trouvent des biens successoraux. À cette fin, le présent règlement devrait prévoir la création d'un certificat uniforme, le certificat successoral européen (ci-après dénommé «certificat») qui serait délivré en vue d'être utilisé dans un autre État membre. Afin de respecter le principe de subsidiarité, ce certificat ne devrait pas se substituer aux documents internes qui peuvent exister à des fins similaires dans les États membres.
              

            


            
              
                (68)L'autorité qui délivre le certificat devrait tenir compte des formalités requises pour l'inscription des biens immobiliers dans l'État membre qui tient le registre. À cette fin, le présent règlement devrait prévoir un échange d'informations sur ces formalités entre les États membres.
              

            


            
              
                (69)Le recours au certificat ne devrait pas être obligatoire. Cela signifie que les personnes en droit de déposer une demande de certificat ne devraient pas avoir l'obligation de le faire, mais devraient être libres de recourir aux autres instruments mis à disposition dans le présent règlement (décisions, actes authentiques ou transactions judiciaires). Cependant, aucune autorité ou personne devant laquelle serait produit un certificat délivré dans un autre État membre ne devrait être en droit de demander la production d'une décision, d'un acte authentique ou d'une transaction judiciaire en lieu et place du certificat.
              

            


            
              
                (70)Le certificat devrait être délivré dans l'État membre dont les juridictions sont compétentes en vertu du présent règlement. Il devrait appartenir à chaque État membre de déterminer, dans son droit interne, quelles sont les autorités compétentes pour délivrer le certificat, qu'il s'agisse de juridictions telles que définies aux fins du présent règlement ou bien d'autres autorités compétentes en matière de succession telles que, par exemple, les notaires. Il devrait également appartenir à chaque État membre de déterminer, dans son droit interne, si l'autorité émettrice peut faire appel, durant le processus de délivrance, à d'autres services compétents, par exemple des services compétents pour recueillir des déclarations solennelles en lieu et place d'un serment. Les États membres devraient communiquer à la Commission les informations pertinentes relatives à leurs autorités émettrices, de manière que ces informations soient rendues publiques.
              

            


            
              
                (71)Le certificat devrait produire les mêmes effets dans tous les États membres. Il ne devrait pas être, en tant que tel, un titre exécutoire mais devrait avoir une force probante et il devrait être présumé attester fidèlement de l'existence d'éléments qui ont été établis en vertu de la loi applicable à la succession ou en vertu de toute autre loi applicable à des éléments spécifiques, tels que la validité au fond des dispositions à cause de mort. La force probante du certificat ne devrait pas s'étendre aux éléments qui ne sont pas régis par le présent règlement comme la question de l'affiliation ou la question de l'appartenance d'un actif donné au défunt. Toute personne effectuant un paiement ou remettant un bien successoral à une personne indiquée dans le certificat comme étant en droit d'accepter ce paiement ou ce bien en qualité d'héritier ou de légataire devrait bénéficier d'une protection adéquate si elle a agi de bonne foi, en se fiant à l'exactitude des informations certifiées dans le certificat. La même protection devrait être accordée à toute personne qui, en se fiant à l'exactitude des informations certifiées dans le certificat, achète ou reçoit un bien successoral d'une personne indiquée dans le certificat comme étant en droit de disposer de ce bien. La protection devrait être assurée si des copies certifiées conformes toujours valables sont présentées. Il n'appartient pas au présent règlement de déterminer si l'acquisition de ce bien par un tiers est effective ou non.
              

            


            
              
                (72)L'autorité compétente devrait délivrer le certificat sur demande. L'original du certificat devrait demeurer auprès de l'autorité émettrice, qui devrait en délivrer une ou plusieurs copies certifiées conformes au demandeur ou à toute autre personne justifiant d'un intérêt légitime. Cela ne devrait pas empêcher un État membre, en vertu de sa réglementation nationale en matière d'accès du public aux documents, d'autoriser la délivrance au public de copies du certificat. Le présent règlement devrait prévoir des voies de recours contre les décisions de l'autorité de délivrance, y compris les décisions de refus de délivrance d'un certificat. Lorsque le certificat est rectifié, modifié ou retiré, l'autorité émettrice devrait informer les personnes auxquelles des copies certifiées conformes ont été délivrées de manière à éviter une utilisation abusive de ces copies.
              

            


            
              
                (73)Le respect des engagements internationaux souscrits par les États membres justifie que le présent règlement n'affecte pas l'application des conventions internationales auxquelles un ou plusieurs États membres sont parties au moment de l'adoption du présent règlement. En particulier, les États membres qui sont parties à la convention de La Haye du 5 octobre 1961 sur les conflits de lois en matière de forme des dispositions testamentaires devraient pouvoir continuer à appliquer les dispositions de cette convention au lieu de celles du présent règlement pour ce qui est de la validité quant à la forme des testaments et des testaments conjonctifs. La cohérence avec les objectifs généraux du présent règlement commande toutefois que le règlement prévale entre États membres sur les conventions conclues exclusivement entre deux États membres ou plus, dans la mesure où ces conventions concernent des matières régies par le présent règlement.
              

            


            
              
                (74)Le présent règlement ne devrait pas empêcher les États membres qui sont parties à la convention du 19 novembre 1934 conclue entre le Danemark, la Finlande, l'Islande, la Norvège et la Suède, qui comporte des dispositions de droit international privé relatives aux successions, aux testaments et à l'administration des successions, de continuer à appliquer certaines dispositions de ladite convention telle que révisée par l'accord intergouvernemental conclu entre les États parties à celle-ci.
              

            


            
              
                (75)Afin de faciliter l'application du présent règlement, il convient de prévoir une obligation pour les États membres de communiquer certaines informations sur leur législation et leurs procédures concernant les successions dans le cadre du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale établi par la décision 2001/470/CE du Conseil[746]. Pour permettre la publication au Journal officiel de l'Union européenne, dans les délais impartis, de toutes les informations pertinentes pour l'application concrète du présent règlement, les États membres devraient également communiquer ces informations à la Commission avant que le règlement ne commence à s'appliquer.
              

            


            
              
                (76)De la même manière, afin de faciliter l'application du présent règlement et pour permettre le recours aux technologies modernes de communication, il convient de prévoir des formulaires types pour les attestations à fournir en lien avec la demande de déclaration constatant la force exécutoire d'une décision, d'un acte authentique ou d'une transaction judiciaire et pour la demande d'un certificat successoral européen, ainsi que pour le certificat lui-même.
              

            


            
              
                (77)Pour le calcul des périodes et délais prévus par le présent règlement, le règlement (CEE, Euratom) no1182/71 du Conseil du 3 juin 1971 portant détermination des règles applicables aux délais, aux dates et aux termes[747] devrait s'appliquer.
              

            


            
              
                (78)Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de conférer des compétences d'exécution à la Commission en ce qui concerne l'établissement et la modification ultérieure des attestations et des formulaires relatifs à la déclaration constatant la force exécutoire des décisions, des transactions judiciaires et des actes authentiques, ainsi qu'au certificat successoral européen. Ces compétences devraient être exercées en conformité avec le règlement (UE) no182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice des compétences d'exécution par la Commission[748].
              

            


            
              
                (79)Il convient d'avoir recours à la procédure consultative pour l'adoption d'actes d'exécution visant à établir et ensuite à modifier les attestations et les formulaires prévus au présent règlement conformément à la procédure prévue à l'article 4 du règlement (UE) no182/2011.
              

            


            
              
                (80)Étant donné que les objectifs du présent règlement, à savoir la libre circulation des personnes, l'organisation à l'avance par les citoyens de leur succession dans le cadre de l'Union et la protection des droits des héritiers, des légataires et des autres personnes proches du défunt, ainsi que des créanciers de la succession, ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres et peuvent donc, en raison des dimensions et des effets du présent règlement, être mieux atteints au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.
              

            


            
              
                (81)Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et observe les principes consacrés par la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. Ce règlement doit être appliqué par les juridictions et autres autorités compétentes des États membres dans le respect de ces droits et principes.
              

            


            
              
                (82)Conformément aux articles 1er et 2 du protocole no21 sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de l'espace de liberté, de sécurité et de justice, annexé au traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, ces États membres ne participent pas à l'adoption du présent règlement et ne sont pas liés par celui-ci ni soumis à son application. Cela s'entend toutefois sans préjudice de la possibilité, pour le Royaume-Uni et l'Irlande, de notifier leur intention d'accepter le présent règlement après son adoption conformément à l'article 4 dudit protocole.
              

            


            
              
                (83)Conformément aux articles 1er et 2 du protocole no22 sur la position du Danemark, annexé au traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, le Danemark ne participe pas à l'adoption du présent règlement et n'est pas lié par celui-ci ni soumis à son application,
              

            

          


          ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

        


        
          
            CHAPITRE I

          


          
            CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS

          


          
            
              Article premier
            


            
              Champ d'application
            


            
              1.Le présent règlement s'applique aux successions à cause de mort. Il ne s'applique pas aux matières fiscales, douanières et administratives.
            


            
              2.Sont exclus du champ d'application du présent règlement:


              
                	a)


                	l'état des personnes physiques ainsi que les relations de famille et les relations réputées avoir des effets comparables en vertu de la loi applicable;


                	b)


                	la capacité juridique des personnes physiques, sans préjudice de l'article 23, paragraphe 2, point c), et de l'article 26;


                	c)


                	les questions relatives à la disparition, à l'absence ou à la mort présumée d'une personne physique;


                	d)


                	les questions liées aux régimes matrimoniaux et aux régimes patrimoniaux relatifs aux relations qui, selon la loi qui leur est applicable, sont réputées avoir des effets comparables au mariage;


                	e)


                	les obligations alimentaires autres que celles résultant du décès;


                	f)


                	la validité quant à la forme des dispositions à cause de mort formulées oralement;


                	g)


                	les droits et biens créés ou transférés autrement que par succession, par exemple au moyen de libéralités, de la propriété conjointe avec réversibilité au profit du survivant, de plans de retraite, de contrats d'assurance et d'arrangements analogues, sans préjudice de l'article 23, paragraphe 2, point i);


                	h)


                	les questions régies par le droit des sociétés, associations et personnes morales telles que les clauses contenues dans les actes constitutifs et dans les statuts de sociétés, d'associations et de personnes morales qui fixent le sort des parts à la mort de leurs membres;


                	i)


                	la dissolution, l'extinction et la fusion de sociétés, d'associations et de personnes morales;


                	j)


                	la constitution, le fonctionnement et la dissolution des trusts;


                	k)


                	la nature des droits réels; et


                	l)


                	toute inscription dans un registre de droits immobiliers ou mobiliers, y compris les exigences légales applicables à une telle inscription, ainsi que les effets de l'inscription ou de l'absence d'inscription de ces droits dans un registre.

              

            

          


          
            
              Article 2
            


            
              Compétences en matière de successions dans les États membres
            
Le présent règlement ne porte pas atteinte aux compétences des autorités des États membres en matière de règlement des successions.
          


          
            
              Article 3
            


            
              Définitions
            


            
              1.Aux fins du présent règlement, on entend par:


              
                	a)


                	«succession», la succession à cause de mort, ce terme recouvrant toute forme de transfert de biens, de droits et d'obligations à cause de mort, qu'il s'agisse d'un acte volontaire de transfert en vertu d'une disposition à cause de mort ou d'un transfert dans le cadre d'une succession ab intestat;


                	b)


                	«pacte successoral», un accord, y compris un accord résultant de testaments mutuels, qui confère, modifie ou retire, avec ou sans contre-prestation, des droits dans la succession future d'une ou de plusieurs personnes parties au pacte;


                	c)


                	«testament conjonctif», un testament établi par deux ou plusieurs personnes dans le même acte;


                	d)


                	«disposition à cause de mort», un testament, un testament conjonctif ou un pacte successoral;


                	e)


                	«État membre d'origine», l'État membre dans lequel, selon le cas, la décision a été rendue, la transaction judiciaire approuvée ou conclue, l'acte authentique établi ou le certificat successoral européen délivré;


                	f)


                	«État membre d'exécution», l'État membre dans lequel est demandée la déclaration constatant la force exécutoire ou l'exécution de la décision, de la transaction judiciaire ou de l'acte authentique;


                	g)


                	«décision», toute décision en matière de successions rendue par une juridiction d'un État membre, quelle que soit la dénomination qui lui est donnée, y compris une décision concernant la fixation par le greffier du montant des frais du procès;


                	h)


                	«transaction judiciaire», une transaction en matière de successions approuvée par une juridiction ou conclue devant une juridiction au cours d'une procédure;


                	i)


                	
                  «acte authentique», un acte en matière de succession dressé ou enregistré formellement en tant qu'acte authentique dans un État membre et dont l'authenticité:

                  
                    	i)


                    	porte sur la signature et le contenu de l'acte authentique; et


                    	ii)


                    	a été établie par une autorité publique ou toute autre autorité habilitée à le faire par l'État membre d'origine.

                  

                

              

            


            
              2.Aux fins du présent règlement, le terme «juridiction» désigne toute autorité judiciaire, ainsi que toute autre autorité et tout professionnel du droit compétents en matière de successions qui exercent des fonctions juridictionnelles ou agissent en vertu d'une délégation de pouvoirs d'une autorité judiciaire ou sous le contrôle d'une autorité judiciaire, pour autant que ces autres autorités et professionnels du droit offrent des garanties en ce qui concerne leur impartialité et le droit de toutes les parties à être entendues, et que les décisions qu'ils rendent en vertu du droit de l'État membre dans lequel ils exercent leurs fonctions:


              
                	a)


                	puissent faire l'objet d'un recours devant une autorité judiciaire ou d'un contrôle par une telle autorité; et


                	b)


                	aient une force et un effet équivalents à une décision rendue par une autorité judiciaire dans la même matière.

              


              
                Les États membres notifient à la Commission les autres autorités et professionnels du droit visés au premier alinéa conformément à l'article 79.
              

            

          

        


        
          
            CHAPITRE II

          


          
            COMPÉTENCE

          


          
            
              Article 4
            


            
              Compétence générale
            
Sont compétentes pour statuer sur l'ensemble d'une succession les juridictions de l'État membre dans lequel le défunt avait sa résidence habituelle au moment de son décès.
          


          
            
              Article 5
            


            
              Accord d'élection de for
            


            
              1.Lorsque la loi choisie par le défunt pour régir sa succession en vertu de l'article 22 est la loi d'un État membre, les parties concernées peuvent convenir que la ou les juridictions de cet État membre ont compétence exclusive pour statuer sur toute succession.
            


            
              2.Cet accord d'élection de for est conclu par écrit, daté et signé par les parties concernées. Toute transmission par voie électronique qui permet de consigner durablement la convention est considérée comme revêtant une forme écrite.
            

          


          
            
              Article 6
            


            
              Déclinatoire de compétence en cas de choix de loi
            


            Lorsque la loi choisie par le défunt pour régir sa succession en vertu de l'article 22 est la loi d'un État membre, la juridiction saisie en vertu de l'article 4 ou 10:


            
              	a)


              	peut, à la demande de l'une des parties à la procédure, décliner sa compétence si elle considère que les juridictions de l'État membre dont la loi a été choisie sont mieux placées pour statuer sur la succession compte tenu des circonstances pratiques de celle-ci, telles que la résidence habituelle des parties et la localisation des biens; ou


              	b)


              	décline sa compétence si les parties à la procédure sont convenues, conformément à l'article 5, de conférer la compétence à la ou aux juridictions de l'État membre dont la loi a été choisie.

            

          


          
            
              Article 7
            


            
              Compétence en cas de choix de loi
            


            Les juridictions d'un État membre dont la loi avait été choisie par le défunt en vertu de l'article 22 sont compétentes pour statuer sur la succession, à condition:


            
              	a)


              	qu'une juridiction préalablement saisie ait décliné sa compétence dans la même affaire, en vertu de l'article 6;


              	b)


              	que les parties à la procédure soient convenues, conformément à l'article 5, de conférer la compétence à la ou aux juridictions de cet État membre; ou


              	c)


              	que les parties à la procédure aient expressément accepté la compétence de la juridiction saisie.

            

          


          
            
              Article 8
            


            
              Clôture de la procédure devant la juridiction saisie d'office en cas de choix de loi
            
Une juridiction qui a engagé d'office une procédure en matière de succession en vertu de l'article 4 ou 10 clôt la procédure si les parties à la procédure sont convenues de régler la succession à l'amiable par voie extrajudiciaire dans l'État membre dont la loi avait été choisie par le défunt en vertu de l'article 22.
          


          
            
              Article 9
            


            
              Compétence fondée sur la comparution
            


            
              1.Lorsque, au cours de la procédure devant une juridiction d'un État membre exerçant la compétence en vertu de l'article 7, il apparaît que toutes les parties à ladite procédure n'étaient pas parties à l'accord d'élection de for, la juridiction continue d'exercer sa compétence si les parties à la procédure qui n'étaient pas parties à l'accord comparaissent sans contester la compétence de la juridiction.
            


            
              2.Si la compétence de la juridiction visée au paragraphe 1 est contestée par des parties à la procédure qui n'étaient pas parties à l'accord, la juridiction décline sa compétence.

              
                Dans ce cas, la compétence pour statuer sur la succession appartient aux juridictions compétentes en vertu de l'article 4 ou 10.
              

            

          


          
            
              Article 10
            


            
              Compétences subsidiaires
            


            
              1.Lorsque la résidence habituelle du défunt au moment du décès n'est pas située dans un État membre, les juridictions de l'État membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins compétentes pour statuer sur l'ensemble de la succession dans la mesure où:


              
                	a)


                	le défunt possédait la nationalité de cet État membre au moment du décès; ou, à défaut,


                	b)


                	le défunt avait sa résidence habituelle antérieure dans cet État membre, pour autant que, au moment de la saisine de la juridiction, il ne se soit pas écoulé plus de cinq ans depuis le changement de cette résidence habituelle.

              

            


            
              2.Lorsque aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu du paragraphe 1, les juridictions de l'État membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins compétentes pour statuer sur ces biens.
            

          


          
            
              Article 11
            


            
              Forum necessitatis
            
Lorsque aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu d'autres dispositions du présent règlement, les juridictions d'un État membre peuvent, dans des cas exceptionnels, statuer sur la succession si une procédure ne peut raisonnablement être introduite ou conduite, ou se révèle impossible dans un État tiers avec lequel l'affaire a un lien étroit.

            
              L'affaire doit présenter un lien suffisant avec l'État membre dont relève la juridiction saisie.
            

          


          
            
              Article 12
            


            
              Limitation de la procédure
            


            
              1.Lorsque la masse successorale comprend des biens situés dans un État tiers, la juridiction saisie pour statuer sur la succession peut, à la demande d'une des parties, décider de ne pas statuer sur l'un ou plusieurs de ces biens si l'on peut s'attendre à ce que la décision qu'elle rendrait sur les biens en question ne soit pas reconnue ou, le cas échéant, ne soit pas déclarée exécutoire dans ledit État tiers.
            


            
              2.Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte au droit des parties de limiter la portée de la procédure en vertu du droit de l'État membre dont la juridiction est saisie.
            

          


          
            
              Article 13
            


            
              Acceptation de la succession, d'un legs ou d'une réserve héréditaire, ou renonciation à ceux-ci
            
Outre la juridiction compétente pour statuer sur la succession au titre du présent règlement, les juridictions de l'État membre de la résidence habituelle de toute personne qui, en vertu de la loi applicable à la succession, peut faire une déclaration devant une juridiction concernant l'acceptation de la succession, d'un legs ou d'une réserve héréditaire ou la renonciation à ceux-ci, ou une déclaration visant à limiter la responsabilité de la personne concernée à l'égard des dettes de la succession, sont compétentes pour recevoir ce type de déclarations lorsque, en vertu de la loi de cet État membre, ces déclarations peuvent être faites devant une juridiction.
          


          
            
              Article 14
            


            
              Saisine d'une juridiction
            


            Aux fins du présent chapitre, une juridiction est réputée saisie:


            
              	a)


              	à la date à laquelle l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent est déposé auprès de la juridiction, à condition que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu'il était tenu de prendre pour que l'acte soit notifié ou signifié au défendeur;


              	b)


              	si l'acte doit être notifié ou signifié avant d'être déposé auprès de la juridiction, à la date à laquelle il est reçu par l'autorité chargée de la notification ou de la signification, à condition que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu'il était tenu de prendre pour que l'acte soit déposé auprès de la juridiction; ou


              	c)


              	si la procédure est engagée d'office, à la date à laquelle la décision d'engager la procédure est prise par la juridiction, ou, si une telle décision n'est pas requise, à la date à laquelle l'affaire est enregistrée par la juridiction.

            

          


          
            
              Article 15
            


            
              Vérification de la compétence
            
La juridiction d'un État membre saisie d'une affaire de succession pour laquelle elle n'est pas compétente en vertu du présent règlement se déclare d'office incompétente.
          


          
            
              Article 16
            


            
              Vérification de la recevabilité
            


            
              1.Lorsque le défendeur qui a sa résidence habituelle dans un État autre que l'État membre où l'action a été intentée ne comparaît pas, la juridiction compétente sursoit à statuer aussi longtemps qu'il n'est pas établi que le défendeur a été mis à même de recevoir l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent en temps utile pour pouvoir se défendre ou que toute diligence a été faite à cette fin.
            


            
              2.L'article 19 du règlement (CE) no1393/2007 du Parlement et du Conseil du 13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et commerciale (signification ou notification des actes)[749] s'applique en lieu et place du paragraphe 1 du présent article si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû être transmis d'un État membre à un autre en exécution dudit règlement.
            


            
              3.Lorsque le règlement (CE) no1393/2007 n'est pas applicable, l'article 15 de la convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et à la notification à l'étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale s'applique si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû être transmis à l'étranger en vertu de cette convention.
            

          


          
            
              Article 17
            


            
              Litispendance
            


            
              1.Lorsque des demandes ayant le même objet et la même cause sont formées entre les mêmes parties devant des juridictions d'États membres différents, toute juridiction saisie en second lieu sursoit d'office à statuer jusqu'à ce que la compétence de la juridiction première saisie soit établie.
            


            
              2.Lorsque la compétence de la juridiction première saisie est établie, la juridiction saisie en second lieu se dessaisit en faveur de celle-ci.
            

          


          
            
              Article 18
            


            
              Connexité
            


            
              1.Lorsque des demandes connexes sont pendantes devant des juridictions d'États membres différents, la juridiction saisie en second lieu peut surseoir à statuer.
            


            
              2.Lorsque ces demandes sont pendantes au premier degré, la juridiction saisie en second lieu peut également se dessaisir, à la demande de l'une des parties, à condition que la juridiction première saisie soit compétente pour connaître des demandes en question et que sa loi permette leur jonction.
            


            
              3.Sont connexes, aux fins du présent article, les demandes liées entre elles par un rapport si étroit qu'il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d'éviter des décisions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément.
            

          


          
            
              Article 19
            


            
              Mesures provisoires et conservatoires
            
Les mesures provisoires et conservatoires prévues par la loi d'un État membre peuvent être demandées aux juridictions de cet État, même si, en vertu du présent règlement, les juridictions d'un autre État membre sont compétentes pour connaître du fond.
          

        


        
          
            CHAPITRE III

          


          
            LOI APPLICABLE

          


          
            
              Article 20
            


            
              Application universelle
            
Toute loi désignée par le présent règlement s'applique même si cette loi n'est pas celle d'un État membre.
          


          
            
              Article 21
            


            
              Règle générale
            


            
              1.Sauf disposition contraire du présent règlement, la loi applicable à l'ensemble d'une succession est celle de l'État dans lequel le défunt avait sa résidence habituelle au moment de son décès.
            


            
              2.Lorsque, à titre exceptionnel, il résulte de l'ensemble des circonstances de la cause que, au moment de son décès, le défunt présentait des liens manifestement plus étroits avec un État autre que celui dont la loi serait applicable en vertu du paragraphe 1, la loi applicable à la succession est celle de cet autre État.
            

          


          
            
              Article 22
            


            
              Choix de loi
            


            
              1.Une personne peut choisir comme loi régissant l'ensemble de sa succession la loi de l'État dont elle possède la nationalité au moment où elle fait ce choix ou au moment de son décès.

              
                Une personne ayant plusieurs nationalités peut choisir la loi de tout État dont elle possède la nationalité au moment où elle fait ce choix ou au moment de son décès.
              

            


            
              2.Le choix est formulé de manière expresse dans une déclaration revêtant la forme d'une disposition à cause de mort ou résulte des termes d'une telle disposition.
            


            
              3.La validité au fond de l'acte en vertu duquel le choix de loi est effectué est régie par la loi choisie.
            


            
              4.La modification ou la révocation du choix de loi satisfait aux exigences de forme applicables à la modification ou à la révocation d'une disposition à cause de mort.
            

          


          
            
              Article 23
            


            
              Portée de la loi applicable
            


            
              1.La loi désignée en vertu de l'article 21 ou 22 régit l'ensemble d'une succession.
            


            
              2.Cette loi régit notamment:


              
                	a)


                	les causes, le moment et le lieu d'ouverture de la succession;


                	b)


                	la vocation successorale des bénéficiaires, la détermination de leurs parts respectives et des charges qui peuvent leur être imposées par le défunt, ainsi que la détermination d'autres droits sur la succession, y compris les droits successoraux du conjoint ou du partenaire survivant;


                	c)


                	la capacité de succéder;


                	d)


                	l'exhérédation et l'indignité successorale;


                	e)


                	le transfert des biens, des droits et des obligations composant la succession aux héritiers et, selon le cas, aux légataires, y compris les conditions et les effets de l'acceptation de la succession ou du legs ou de la renonciation à ceux-ci;


                	f)


                	les pouvoirs des héritiers, des exécuteurs testamentaires et autres administrateurs de la succession, notamment en ce qui concerne la vente des biens et le paiement des créanciers, sans préjudice des pouvoirs visés à l'article 29, paragraphes 2 et 3;


                	g)


                	la responsabilité à l'égard des dettes de la succession;


                	h)


                	la quotité disponible, les réserves héréditaires et les autres restrictions à la liberté de disposer à cause de mort ainsi que les droits que les personnes proches du défunt peuvent faire valoir à l'égard de la succession ou des héritiers;


                	i)


                	le rapport et la réduction des libéralités lors du calcul des parts des différents bénéficiaires;


                	j)


                	le partage successoral.

              

            

          


          
            
              Article 24
            


            
              Dispositions à cause de mort autres que les pactes successoraux
            


            
              1.La recevabilité et la validité au fond d'une disposition à cause de mort autre qu'un pacte successoral sont régies par la loi qui, en vertu du présent règlement, aurait été applicable à la succession de la personne ayant pris la disposition si elle était décédée le jour de l'établissement de la disposition.
            


            
              2.Nonobstant le paragraphe 1, une personne peut choisir comme loi régissant sa disposition à cause de mort, quant à sa recevabilité et à sa validité au fond, la loi que cette personne aurait pu choisir en vertu de l'article 22, selon les conditions qui y sont fixées.
            


            
              3.Le paragraphe 1 s'applique, selon le cas, à la modification ou à la révocation d'une disposition à cause de mort autre qu'un pacte successoral. En cas de choix de loi effectué conformément au paragraphe 2, la modification ou la révocation est régie par la loi choisie.
            

          


          
            
              Article 25
            


            
              Pacte successoral
            


            
              1.Un pacte successoral qui concerne la succession d'une seule personne est régi, quant à sa recevabilité, sa validité au fond et ses effets contraignants entre les parties, y compris en ce qui concerne les conditions de sa dissolution, par la loi qui, en vertu du présent règlement, aurait été applicable à la succession de cette personne si elle était décédée le jour où le pacte a été conclu.
            


            
              2.Un pacte successoral qui concerne la succession de plusieurs personnes n'est recevable que s'il l'est en vertu de chacune des lois qui, conformément au présent règlement, aurait régi la succession de chacune des personnes concernées si elles étaient décédées le jour où le pacte a été conclu.

              
                Un pacte successoral qui est recevable en vertu du premier alinéa est régi, quant à sa validité au fond et à ses effets contraignants entre les parties, y compris en ce qui concerne les conditions de sa dissolution, par celle des lois visées au premier alinéa avec laquelle il présente les liens les plus étroits.
              

            


            
              3.Nonobstant les paragraphes 1 et 2, les parties peuvent choisir comme loi régissant leur pacte successoral, quant à sa recevabilité, sa validité au fond et ses effets contraignants entre les parties, y compris en ce qui concerne les conditions de sa dissolution, la loi que la personne ou l'une des personnes dont la succession est concernée aurait pu choisir en vertu de l'article 22, selon les conditions qui y sont fixées.
            

          


          
            
              Article 26
            


            
              Validité au fond des dispositions à cause de mort
            


            
              1.Aux fins des articles 24 et 25, les éléments ci-après relèvent de la validité au fond:


              
                	a)


                	la capacité de la personne qui dispose à cause de mort de prendre une telle disposition;


                	b)


                	les causes particulières qui empêchent la personne qui prend la disposition de disposer en faveur de certaines personnes ou qui empêchent une personne de recevoir des biens successoraux de la personne qui dispose;


                	c)


                	l'admissibilité de la représentation aux fins de l'établissement d'une disposition à cause de mort;


                	d)


                	l'interprétation de la disposition;


                	e)


                	la fraude, la contrainte, l'erreur ou toute autre question relative au consentement ou à l'intention de la personne qui dispose.

              

            


            
              2.Lorsqu'une personne a la capacité de disposer à cause de mort en vertu de la loi applicable conformément à l'article 24 ou 25, une modification ultérieure de la loi applicable n'affecte pas sa capacité de modifier ou de révoquer une telle disposition.
            

          


          
            
              Article 27
            


            
              Validité quant à la forme des dispositions à cause de mort établies par écrit
            


            
              1.Une disposition à cause de mort établie par écrit est valable quant à la forme si celle-ci est conforme à la loi:


              
                	a)


                	de l'État dans lequel la disposition a été prise ou le pacte successoral a été conclu;


                	b)


                	d'un État dont le testateur ou au moins une des personnes dont la succession est concernée par un pacte successoral possédait la nationalité, soit au moment où la disposition a été prise ou le pacte conclu, soit au moment de son décès;


                	c)


                	d'un État dans lequel le testateur ou au moins une des personnes dont la succession est concernée par un pacte successoral avait son domicile, soit au moment où la disposition a été prise ou le pacte conclu, soit au moment de son décès;


                	d)


                	de l'État dans lequel le testateur ou au moins une des personnes dont la succession est concernée par un pacte successoral avait sa résidence habituelle, soit au moment de l'établissement de la disposition ou de la conclusion du pacte, soit au moment de son décès; ou


                	e)


                	pour les biens immobiliers, de l'État dans lequel les biens immobiliers sont situés.

              


              
                Pour déterminer si le testateur ou toute personne dont la succession est concernée par un pacte successoral avait son domicile dans un État particulier, c'est la loi de cet État qui s'applique.
              

            


            
              2.Le paragraphe 1 s'applique également aux dispositions à cause de mort modifiant ou révoquant une disposition antérieure. La modification ou la révocation est également valable quant à la forme si elle est conforme à l'une des lois en vertu desquelles, conformément au paragraphe 1, la disposition à cause de mort modifiée ou révoquée était valable.
            


            
              3.Aux fins du présent article, toute disposition légale qui limite les formes admises pour les dispositions à cause de mort en faisant référence à l'âge, à la nationalité ou à d'autres qualités personnelles du testateur ou des personnes dont la succession est concernée par un pacte successoral, est considérée comme relevant du domaine de la forme. Il en est de même des qualités que doit posséder tout témoin requis pour la validité d'une disposition à cause de mort.
            

          


          
            
              Article 28
            


            
              Validité quant à la forme de la déclaration concernant l'acceptation ou la renonciation
            


            Une déclaration concernant l'acceptation de la succession, d'un legs ou d'une réserve héréditaire ou la renonciation à ceux-ci, ou une déclaration visant à limiter la responsabilité de la personne qui fait la déclaration est valable quant à la forme lorsqu'elle respecte les exigences:


            
              	a)


              	de la loi applicable à la succession en vertu de l'article 21 ou 22; ou


              	b)


              	de la loi de l'État dans lequel la personne qui fait la déclaration a sa résidence habituelle.

            

          


          
            
              Article 29
            


            
              Dispositions spéciales applicables, dans certains cas, à la nomination et aux pouvoirs de l'administrateur de la succession
            


            
              1.Lorsque la nomination d'un administrateur est obligatoire ou obligatoire sur demande en vertu de la loi de l'État membre dont les juridictions sont compétentes pour statuer sur la succession en application du présent règlement et que la loi applicable à la succession est une loi étrangère, les juridictions de cet État membre peuvent, si elles sont saisies, nommer un ou plusieurs administrateurs de la succession en vertu de leur propre loi, sous réserve des conditions définies au présent article.Les administrateurs nommés en vertu du présent paragraphe sont des personnes habilitées à exécuter le testament du défunt et/ou à administrer sa succession au titre de la loi applicable à la succession. Si ladite loi ne prévoit pas que la succession puisse être administrée par une personne autre qu'un bénéficiaire, les juridictions de l'État membre dans lequel un administrateur doit être nommé peuvent nommer à cet effet un administrateur tiers conformément à leur propre loi si celle-ci l'exige et s'il existe un grave conflit d'intérêt entre les bénéficiaires ou entre les bénéficiaires et les créanciers ou d'autres personnes ayant garanti les dettes du défunt, un désaccord entre les bénéficiaires sur l'administration de la succession ou si la succession est difficile à administrer en raison de la nature des biens.

              
                Les administrateurs nommés en vertu du présent paragraphe sont les seules personnes habilitées à exercer les pouvoirs visés aux paragraphes 2 ou 3.
              

            


            
              2.Les personnes nommées en qualité d'administrateurs en vertu du paragraphe 1 exercent les pouvoirs en matière d'administration de la succession qu'ils peuvent exercer conformément à la loi applicable à la succession. La juridiction procédant à la nomination peut fixer, dans sa décision, des modalités particulières d'exercice desdits pouvoirs en vertu de la loi applicable à la succession.

              
                Si la loi applicable à la succession ne prévoit pas de pouvoirs suffisants pour préserver les biens successoraux ou pour protéger tant les droits des créanciers que ceux d'autres personnes ayant garanti les dettes du défunt, la juridiction procédant à la nomination peut décider de permettre aux administrateurs d'exercer, sur une base résiduelle, les pouvoirs prévus à cet effet dans sa propre loi et peut fixer dans sa décision des modalités particulières d'exercice desdits pouvoirs conformément à ladite loi.
              


              
                Dans l'exercice de ces pouvoirs résiduels, les administrateurs respectent toutefois la loi applicable à la succession en ce qui concerne le transfert de la propriété du bien successoral, la responsabilité à l'égard des dettes de la succession, les droits des bénéficiaires, y compris, le cas échéant, le droit d'accepter ou de renoncer à la succession, ainsi que, le cas échéant, les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire de la succession.
              

            


            
              3.Nonobstant le paragraphe 2, la juridiction nommant un ou plusieurs administrateurs en vertu du paragraphe 1, peut, à titre dérogatoire, si la loi applicable à la succession est la loi d'un État tiers, décider de confier à ces administrateurs la totalité des pouvoirs d'administration prévus par la loi de l'État membre dans lequel ils sont nommés.

              
                Toutefois, dans l'exercice de ces pouvoirs, les administrateurs respectent, en particulier, la vocation successorale des bénéficiaires et la détermination de leurs droits successoraux, y compris leurs droits à une réserve héréditaire ou leurs droits à l'égard de la succession ou des héritiers en vertu de la loi applicable à la succession.
              

            

          


          
            
              Article 30
            


            
              Dispositions spéciales imposant des restrictions concernant la succession portant sur certains biens ou ayant une incidence sur celle-ci
            
Lorsque la loi de l'État dans lequel sont situés certains biens immobiliers, certaines entreprises ou d'autres catégories particulières de biens comporte des dispositions spéciales qui, en raison de la destination économique, familiale ou sociale de ces biens, imposent des restrictions concernant la succession portant sur ces biens ou ayant une incidence sur celle-ci, ces dispositions spéciales sont applicables à la succession dans la mesure où, en vertu de la loi de cet État, elles sont applicables quelle que soit la loi applicable à la succession.
          


          
            
              Article 31
            


            
              Adaptation des droits réels
            
Lorsqu'une personne fait valoir un droit réel auquel elle peut prétendre en vertu de la loi applicable à la succession et que la loi de l'État membre dans lequel le droit est invoqué ne connaît pas le droit réel en question, ce droit est, si nécessaire et dans la mesure du possible, adapté au droit réel équivalent le plus proche en vertu de la loi de cet État en tenant compte des objectifs et des intérêts poursuivis par le droit réel en question et des effets qui y sont liés.
          


          
            
              Article 32
            


            
              Comourants
            
Lorsque deux ou plusieurs personnes dont les successions sont régies par des lois différentes décèdent dans des circonstances qui ne permettent pas de déterminer l'ordre des décès, et que ces lois règlent cette situation par des dispositions différentes ou ne la règlent pas du tout, aucune de ces personnes décédées n'a de droit dans la succession de l'autre ou des autres.
          


          
            
              Article 33
            


            
              Succession en déshérence
            
Dans la mesure où, en vertu de la loi applicable à la succession au titre du présent règlement, il n'y a pour aucun bien d'héritier ou de légataire institué par une disposition à cause de mort, ou de personne physique venant au degré successible, l'application de la loi ainsi déterminée ne fait pas obstacle au droit d'un État membre ou d'une institution désignée à cet effet par ledit État membre d'appréhender, en vertu de sa propre loi, les biens successoraux situés sur son territoire, pour autant que les créanciers soient habilités à faire valoir leurs créances sur l'ensemble des biens successoraux.
          


          
            
              Article 34
            


            
              Renvoi
            


            
              1.Lorsque le présent règlement prescrit l'application de la loi d'un État tiers, il vise l'application des règles de droit en vigueur dans cet État, y compris ses règles de droit international privé, pour autant que ces règles renvoient:


              
                	a)


                	à la loi d'un État membre; ou


                	b)


                	à la loi d'un autre État tiers qui appliquerait sa propre loi.

              

            


            
              2.Aucun renvoi n'est applicable pour les lois visées à l'article 21, paragraphe 2, à l'article 22, à l'article 27, à l'article 28, point b), et à l'article 30.
            

          


          
            
              Article 35
            


            
              Ordre public
            
L'application d'une disposition de la loi d'un État désignée par le présent règlement ne peut être écartée que si cette application est manifestement incompatible avec l'ordre public du for.
          


          
            
              Article 36
            


            
              Systèmes non unifiés – conflits de lois territoriaux
            


            
              1.Lorsque la loi désignée par le présent règlement est celle d'un État qui comprend plusieurs unités territoriales dont chacune a ses propres règles de droit en matière de succession, ce sont les règles internes de conflits de lois de cet État qui déterminent l'unité territoriale concernée dont les règles de droit doivent s'appliquer.
            


            
              2.En l'absence de telles règles internes de conflits de lois:


              
                	a)


                	toute référence à la loi de l'État mentionné au paragraphe 1 s'entend, aux fins de la détermination de la loi applicable en vertu des dispositions se référant à la résidence habituelle du défunt, comme faite à la loi de l'unité territoriale dans laquelle le défunt avait sa résidence habituelle au moment de son décès;


                	b)


                	toute référence à la loi de l'État mentionné au paragraphe 1 s'entend, aux fins de la détermination de la loi applicable en vertu des dispositions se référant à la nationalité du défunt, comme faite à la loi de l'unité territoriale avec laquelle le défunt présentait les liens les plus étroits;


                	c)


                	toute référence à la loi de l'État mentionné au paragraphe 1 s'entend, aux fins de la détermination de la loi applicable en vertu de toute autre disposition se référant à d'autres éléments comme facteurs de rattachement, comme faite à la loi de l'unité territoriale dans laquelle l'élément concerné est situé.

              

            


            
              3.Nonobstant le paragraphe 2, toute référence à la loi de l'État mentionné au paragraphe 1 s'entend, aux fins de la détermination de la loi applicable en vertu de l'article 27, en l'absence de règles internes de conflit de lois dans ledit État, comme faite à la loi de l'unité territoriale avec laquelle le testateur ou les personnes dont la succession est concernée par le pacte successoral présentaient les liens les plus étroits.
            

          


          
            
              Article 37
            


            
              Systèmes non unifiés – conflits de lois interpersonnels
            
Lorsqu'un État a plusieurs systèmes de droit ou ensembles de règles applicables à différentes catégories de personnes en matière de succession, toute référence à la loi de cet État s'entend comme faite au système de droit ou à l'ensemble de règles déterminé par les règles en vigueur dans cet État. En l'absence de telles règles, le système de droit ou l'ensemble de règles avec lequel le défunt présentait les liens les plus étroits s'applique.
          


          
            
              Article 38
            


            
              Non-application du présent règlement aux conflits de lois internes
            
Un État membre qui comprend plusieurs unités territoriales dont chacune a ses propres règles de droit en matière de succession ne sera pas tenu d'appliquer le présent règlement aux conflits de lois qui surviennent uniquement entre ces unités.
          

        


        
          
            CHAPITRE IV

          


          
            RECONNAISSANCE, FORCE EXÉCUTOIRE ET EXÉCUTION DES DÉCISIONS

          


          
            
              Article 39
            


            
              Reconnaissance
            


            
              1.Les décisions rendues dans un État membre sont reconnues dans les autres États membres, sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure.
            


            
              2.En cas de contestation, toute partie intéressée qui invoque à titre principal la reconnaissance d'une décision peut demander, conformément à la procédure prévue aux articles 45 à 58, que la décision soit reconnue.
            


            
              3.Si la reconnaissance est invoquée de façon incidente devant une juridiction d'un État membre, celle-ci est compétente pour en connaître.
            

          


          
            
              Article 40
            


            
              Motifs de non-reconnaissance
            


            Une décision rendue n'est pas reconnue:


            
              	a)


              	si la reconnaissance est manifestement contraire à l'ordre public de l'État membre dans lequel la reconnaissance est demandée;


              	b)


              	dans le cas où elle a été rendue par défaut, si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent n'a pas été signifié ou notifié au défendeur en temps utile et de telle manière qu'il puisse se défendre, à moins qu'il n'ait pas exercé de recours à l'encontre de la décision alors qu'il était en mesure de le faire;


              	c)


              	si elle est inconciliable avec une décision rendue dans une procédure entre les mêmes parties dans l'État membre dans lequel la reconnaissance est demandée;


              	d)


              	si elle est inconciliable avec une décision, rendue antérieurement dans un autre État membre ou dans un État tiers entre les mêmes parties dans une procédure ayant le même objet et la même cause, lorsque la décision rendue antérieurement réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans l'État membre dans lequel la reconnaissance est demandée.

            

          


          
            
              Article 41
            


            
              Absence de révision quant au fond
            
En aucun cas, la décision rendue dans un État membre ne peut faire l'objet d'une révision quant au fond.
          


          
            
              Article 42
            


            
              Sursis à statuer
            
La juridiction d'un État membre saisie d'une demande de reconnaissance d'une décision rendue dans un autre État membre peut surseoir à statuer si cette décision fait l'objet d'un recours ordinaire dans l'État membre d'origine.
          


          
            
              Article 43
            


            
              Force exécutoire
            
Les décisions rendues dans un État membre qui sont exécutoires dans cet État sont exécutoires dans un autre État membre lorsque, à la demande de toute partie intéressée, elles y ont été déclarées exécutoires conformément à la procédure prévue aux articles 45 à 58.
          


          
            
              Article 44
            


            
              Détermination du domicile
            
Pour déterminer, aux fins de la procédure prévue aux articles 45 à 58, si une partie a un domicile dans l'État membre d'exécution, la juridiction saisie applique la loi interne de cet État membre.
          


          
            
              Article 45
            


            
              Compétence territoriale
            


            
              1.La demande de déclaration constatant la force exécutoire est portée devant la juridiction ou à l'autorité compétente de l'État membre d'exécution dont cet État membre a communiqué le nom à la Commission conformément à l'article 78.
            


            
              2.La compétence territoriale est déterminée par le domicile de la partie contre laquelle l'exécution est demandée, ou par le lieu de l'exécution.
            

          


          
            
              Article 46
            


            
              Procédure
            


            
              1.La procédure de dépôt de la demande est régie par la loi de l'État membre d'exécution.
            


            
              2.Le demandeur n'est pas tenu d'avoir, dans l'État membre d'exécution, une adresse postale ni un représentant autorisé.
            


            
              3.La demande est accompagnée des documents suivants:


              
                	a)


                	une copie de la décision réunissant les conditions nécessaires pour en établir l'authenticité;


                	b)


                	l'attestation délivrée par la juridiction ou l'autorité compétente de l'État membre d'origine sous la forme du formulaire établi conformément à la procédure consultative visée à l'article 81, paragraphe 2, sans préjudice de l'article 47.

              

            

          


          
            
              Article 47
            


            
              Défaut de production de l'attestation
            


            
              1.À défaut de production de l'attestation visée à l'article 46, paragraphe 3, point b), la juridiction ou l'autorité compétente peut impartir un délai pour la produire ou accepter un document équivalent ou, si elle s'estime suffisamment éclairée, en dispenser.
            


            
              2.Il est produit une traduction des documents si la juridiction ou l'autorité compétente l'exige. La traduction est faite par une personne habilitée à effectuer des traductions dans l'un des États membres.
            

          


          
            
              Article 48
            


            
              Déclaration constatant la force exécutoire
            
La décision est déclarée exécutoire dès l'achèvement des formalités de l'article 46, sans examen au titre de l'article 40. La partie contre laquelle l'exécution est demandée ne peut, à ce stade de la procédure, présenter d'observations concernant la demande.
          


          
            
              Article 49
            


            
              Communication de la décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire
            


            
              1.La décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire est aussitôt portée à la connaissance du demandeur conformément à la procédure fixée par la loi de l'État membre d'exécution.
            


            
              2.La déclaration constatant la force exécutoire est signifiée ou notifiée à la partie contre laquelle l'exécution est demandée, accompagnée de la décision si celle-ci n'a pas encore été signifiée ou notifiée à cette partie.
            

          


          
            
              Article 50
            


            
              Recours contre la décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire
            


            
              1.L'une ou l'autre partie peut former un recours contre la décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire.
            


            
              2.Le recours est porté devant la juridiction dont l'État membre concerné a communiqué le nom à la Commission conformément à l'article 78.
            


            
              3.Le recours est examiné selon les règles de la procédure contradictoire.
            


            
              4.Si la partie contre laquelle l'exécution est demandée ne comparaît pas devant la juridiction saisie du recours formé par le demandeur, l'article 16 s'applique, même si la partie contre laquelle l'exécution est demandée n'est pas domiciliée dans l'un des États membres.
            


            
              5.Le recours contre la déclaration constatant la force exécutoire est formé dans un délai de trente jours à compter de sa signification ou de sa notification. Si la partie contre laquelle l'exécution est demandée est domiciliée dans un autre État membre que celui dans lequel la déclaration constatant la force exécutoire a été délivrée, le délai de recours est de soixante jours et court à compter du jour où la signification ou la notification a été faite à personne ou à domicile. Ce délai ne comporte pas de prorogation à raison de la distance.
            

          


          
            
              Article 51
            


            
              Pourvoi contre la décision rendue sur le recours
            
La décision rendue sur le recours ne peut faire l'objet d'un pourvoi qu'au moyen de la procédure que l'État membre concerné a communiquée à la Commission conformément à l'article 78.
          


          
            
              Article 52
            


            
              Refus ou révocation d'une déclaration constatant la force exécutoire
            
La juridiction saisie d'un recours au titre de l'article 50 ou 51 ne peut refuser ou révoquer une déclaration constatant la force exécutoire que pour l'un des motifs prévus à l'article 40. Elle statue sans délai.
          


          
            
              Article 53
            


            
              Sursis à statuer
            
La juridiction saisie d'un recours prévu au titre de l'article 50 ou 51 sursoit à statuer, à la demande de la partie contre laquelle l'exécution est demandée, si la force exécutoire de la décision est suspendue dans l'État membre d'origine, du fait de l'exercice d'un recours.
          


          
            
              Article 54
            


            
              Mesures provisoires et conservatoires
            


            
              1.Lorsqu'une décision doit être reconnue conformément au présent chapitre, rien n'empêche le demandeur de solliciter qu'il soit procédé à des mesures provisoires ou conservatoires, conformément au droit de l'État membre d'exécution, sans qu'il soit nécessaire qu'une déclaration constatant la force exécutoire de cette décision soit requise au titre de l'article 48.
            


            
              2.La déclaration constatant la force exécutoire emporte de plein droit l'autorisation de procéder à des mesures conservatoires.
            


            
              3.Pendant le délai du recours prévu à l'article 50, paragraphe 5, contre la déclaration constatant la force exécutoire et jusqu'à ce qu'il ait été statué sur celui-ci, il ne peut être procédé à aucune mesure d'exécution sur les biens de la partie contre laquelle l'exécution est demandée, hormis des mesures conservatoires.
            

          


          
            
              Article 55
            


            
              Force exécutoire partielle
            


            
              1.Lorsque la décision rendue porte sur plusieurs chefs de la demande et que la déclaration constatant la force exécutoire ne peut être délivrée pour le tout, la juridiction ou l'autorité compétente la délivre pour un ou plusieurs d'entre eux.
            


            
              2.Le demandeur peut demander que la déclaration constatant la force exécutoire soit limitée à certaines parties d'une décision.
            

          


          
            
              Article 56
            


            
              Aide judiciaire
            
Le demandeur qui, dans l'État membre d'origine, a bénéficié en tout ou en partie de l'aide judiciaire ou d'une exemption de frais et dépens a droit, dans le cadre de toute procédure visant à obtenir une déclaration constatant la force exécutoire, à l'aide judiciaire la plus favorable ou à l'exemption de frais et dépens la plus large prévue par le droit de l'État membre d'exécution.
          


          
            
              Article 57
            


            
              Caution ou dépôt
            
Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, n'est imposé à la partie qui demande dans un État membre la reconnaissance, la force exécutoire ou l'exécution d'une décision rendue dans un autre État membre en raison, soit de la qualité d'étranger, soit du défaut de domicile ou de résidence dans l'État membre d'exécution.
          


          
            
              Article 58
            


            
              Impôt, droit ou taxe
            
Aucun impôt, droit ou taxe proportionnel à la valeur de l'affaire n'est perçu dans l'État membre d'exécution à l'occasion de la procédure visant à obtenir une déclaration constatant la force exécutoire.
          

        


        
          
            CHAPITRE V

          


          
            ACTES AUTHENTIQUES ET TRANSACTIONS JUDICIAIRES

          


          
            
              Article 59
            


            
              Acceptation des actes authentiques
            


            
              1.Les actes authentiques établis dans un État membre ont la même force probante dans un autre État membre que dans l'État membre d'origine ou y produisent les effets les plus comparables, sous réserve que ceci ne soit pas manifestement contraire à l'ordre public de l'État membre concerné.

              
                Une personne souhaitant utiliser un acte authentique dans un autre État membre peut demander à l'autorité établissant l'acte authentique dans l'État membre d'origine de remplir le formulaire établi conformément à la procédure consultative visée à l'article 81, paragraphe 2, en décrivant la force probante de l'acte authentique dans l'État membre d'origine.
              

            


            
              2.Les juridictions de l'État membre d'origine sont saisies de toute contestation portant sur l'authenticité d'un acte authentique et statuent sur celle-ci en vertu de la loi de cet État. L'acte authentique contesté ne produit aucune force probante dans un autre État membre tant que le recours est pendant devant la juridiction compétente.
            


            
              3.Les juridictions compétentes en vertu du présent règlement sont saisies de toute contestation relative aux actes juridiques ou relations juridiques consignés dans un acte authentique et statuent sur celle-ci en vertu de la loi applicable au titre du chapitre III. L'acte authentique contesté ne produit aucune force probante dans un autre État membre que l'État membre d'origine en ce qui concerne la question contestée tant que le recours est pendant devant la juridiction compétente.
            


            
              4.Si un point relatif aux actes juridiques ou aux relations juridiques consignés dans un acte authentique en matière de successions est soulevé de façon incidente devant une juridiction d'un État membre, celle-ci est compétente pour en connaître.
            

          


          
            
              Article 60
            


            
              Force exécutoire des actes authentiques
            


            
              1.Un acte authentique qui est exécutoire dans l'État membre d'origine est déclaré exécutoire dans un autre État membre, à la demande de toute partie intéressée, conformément à la procédure prévue aux articles 45 à 58.
            


            
              2.Aux fins de l'article 46, paragraphe 3, point b), l'autorité ayant établi l'acte authentique délivre, à la demande de toute partie intéressée, une attestation sous la forme du formulaire établi conformément à la procédure consultative visée à l'article 81, paragraphe 2.
            


            
              3.La juridiction auprès de laquelle un recours est formé en vertu de l'article 50 ou 51 ne refuse ou ne révoque une déclaration constatant la force exécutoire que si l'exécution de l'acte authentique est manifestement contraire à l'ordre public de l'État membre d'exécution.
            

          


          
            
              Article 61
            


            
              Force exécutoire des transactions judiciaires
            


            
              1.Les transactions judiciaires qui sont exécutoires dans l'État membre d'origine sont déclarées exécutoires dans un autre État membre à la demande de toute partie intéressée, conformément à la procédure prévue aux articles 45 à 58.
            


            
              2.Aux fins de l'article 46, paragraphe 3, point b), la juridiction qui a approuvé la transaction ou devant laquelle la transaction a été conclue délivre, à la demande de toute partie intéressée, une attestation sous la forme du formulaire établi conformément à la procédure consultative visée à l'article 81, paragraphe 2.
            


            
              3.La juridiction auprès de laquelle un recours est formé en vertu de l'article 50 ou 51 ne refuse ou ne révoque une déclaration constatant la force exécutoire que si l'exécution de la transaction judiciaire est manifestement contraire à l'ordre public de l'État membre d'exécution.
            

          

        


        
          
            CHAPITRE VI

          


          
            CERTIFICAT SUCCESSORAL EUROPÉEN

          


          
            
              Article 62
            


            
              Création d'un certificat successoral européen
            


            
              1.Le présent règlement crée un certificat successoral européen (ci-après dénommé «certificat»), qui est délivré en vue d'être utilisé dans un autre État membre et produit les effets énumérés à l'article 69.
            


            
              2.Le recours au certificat n'est pas obligatoire.
            


            
              3.Le certificat ne se substitue pas aux documents internes utilisés à des fins similaires dans les États membres. Toutefois, dès lors qu'il est délivré en vue d'être utilisé dans un autre État membre, le certificat produit également les effets énumérés à l'article 69 dans l'État membre dont les autorités l'ont délivré en vertu du présent chapitre.
            

          


          
            
              Article 63
            


            
              Finalité du certificat
            


            
              1.Le certificat est destiné à être utilisé par les héritiers, les légataires ayant des droits directs à la succession et les exécuteurs testamentaires ou les administrateurs de la succession qui, dans un autre État membre, doivent respectivement invoquer leur qualité ou exercer leurs droits en tant qu'héritiers ou légataires, et/ou leurs pouvoirs en tant qu'exécuteurs testamentaires ou administrateurs de la succession.
            


            
              2.Le certificat peut être utilisé, en particulier, pour prouver un ou plusieurs des éléments suivants:


              
                	a)


                	la qualité et/ou les droits de chaque héritier ou, selon le cas, de chaque légataire mentionné dans le certificat et la quote-part respective leur revenant dans la succession;


                	b)


                	l'attribution d'un bien déterminé ou de plusieurs biens déterminés faisant partie de la succession à l'héritier/aux héritiers ou, selon le cas, au(x) légataire(s) mentionné(s) dans le certificat;


                	c)


                	les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire ou de l'administrateur de la succession mentionné dans le certificat.

              

            

          


          
            
              Article 64
            


            
              Compétence pour délivrer le certificat
            


            Le certificat est délivré dans l'État membre dont les juridictions sont compétentes en vertu de l'article 4, 7, 10 ou 11. L'autorité émettrice est:


            
              	a)


              	une juridiction telle que définie à l'article 3, paragraphe 2; ou


              	b)


              	une autre autorité qui, en vertu du droit national, est compétente pour régler les successions.

            

          


          
            
              Article 65
            


            
              Demande de certificat
            


            
              1.Le certificat est délivré à la demande de toute personne visée à l'article 63, paragraphe 1 (ci-après dénommée «demandeur»).
            


            
              2.Pour déposer une demande, le demandeur peut utiliser le formulaire établi conformément à la procédure consultative visée à l'article 81, paragraphe 2.
            


            
              3.La demande contient les informations énumérées ci-après, pour autant que le demandeur en ait connaissance et que ces informations soient nécessaires pour que l'autorité émettrice puisse certifier les éléments que le demandeur souhaite voir certifier et est accompagnée, soit de l'original de tous les documents pertinents, soit de copies répondant aux conditions requises pour en établir l'authenticité, sans préjudice de l'article 66, paragraphe 2:


              
                	a)


                	les renseignements concernant le défunt: nom (le cas échéant, nom à la naissance), prénom(s), sexe, date et lieu de naissance, état civil, nationalité, numéro d'identification (le cas échéant), adresse au moment du décès, date et lieu du décès;


                	b)


                	les renseignements concernant le demandeur: nom (le cas échéant, nom à la naissance), prénom(s), sexe, date et lieu de naissance, état civil, nationalité, numéro d'identification (le cas échéant), adresse et lien éventuel avec le défunt;


                	c)


                	les renseignements concernant le représentant éventuel du demandeur: nom (le cas échéant, nom à la naissance), prénom(s), adresse et qualité de représentant;


                	d)


                	les renseignements concernant le conjoint ou le partenaire du défunt et, le cas échéant, concernant le ou les ex-conjoints ou le ou les anciens partenaires: nom (le cas échéant, nom à la naissance), prénom(s), sexe, date et lieu de naissance, état civil, nationalité, numéro d'identification (le cas échéant) et adresse;


                	e)


                	les renseignements concernant d'autres bénéficiaires éventuels en vertu d'une disposition à cause de mort et/ou en vertu de la loi: nom et prénom(s) ou raison sociale, numéro d'identification (le cas échéant) et adresse;


                	f)


                	la finalité à laquelle est destiné le certificat conformément à l'article 63;


                	g)


                	les coordonnées de la juridiction ou de l'autorité compétente qui règle ou a réglé la succession en tant que telle, le cas échéant;


                	h)


                	les éléments sur lesquels le demandeur se fonde pour faire valoir, selon le cas, ses droits sur les biens successoraux en tant que bénéficiaire et/ou son droit d'exécuter le testament du défunt et/ou d'administrer la succession du défunt;


                	i)


                	une indication concernant l'établissement ou non, par le défunt, d'une disposition à cause de mort; si ni l'original ni une copie ne sont joints, l'indication de la localisation de l'original;


                	j)


                	une indication concernant la conclusion ou non, par le défunt, d'un contrat de mariage ou d'un contrat relatif à une relation pouvant avoir des effets comparables au mariage; lorsque ni l'original ni une copie du contrat ne sont joints, l'indication de la localisation de l'original;


                	k)


                	une indication quant à la déclaration faite ou non par l'un des bénéficiaires concernant l'acceptation de la succession ou la renonciation à celle-ci;


                	l)


                	une déclaration établissant que, à la connaissance du demandeur, aucun litige portant sur les éléments à certifier n'est pendant;


                	m)


                	toute autre information que le demandeur considère utile aux fins de la délivrance du certificat.

              

            

          


          
            
              Article 66
            


            
              Examen de la demande
            


            
              1.Dès réception de la demande, l'autorité émettrice vérifie les informations et les déclarations fournies par le demandeur ainsi que les documents et les autres moyens de preuve présentés par celui-ci. Elle mène les enquêtes nécessaires à cette vérification d'office, lorsque son droit national le prévoit ou l'autorise, ou invite le demandeur à fournir tout élément de preuve complémentaire qu'elle estime nécessaire.
            


            
              2.Si le demandeur n'a pas pu produire des copies des documents pertinents répondant aux conditions requises pour en établir l'authenticité, l'autorité émettrice peut décider d'accepter d'autres moyens de preuve.
            


            
              3.Si son droit national le prévoit et sous réserve des conditions qui y sont fixées, l'autorité émettrice peut demander que des déclarations soient faites sous serment ou sous forme d'une déclaration solennelle en lieu et place d'un serment.
            


            
              4.L'autorité émettrice prend toutes les mesures nécessaires pour informer les bénéficiaires de la demande de certificat. Si cela est nécessaire aux fins de l'établissement des éléments à certifier, elle entend toute personne intéressée, ainsi que tout exécuteur ou administrateur, et procède à des annonces publiques visant à donner à d'autres bénéficiaires éventuels la possibilité de faire valoir leurs droits.
            


            
              5.Aux fins du présent article, l'autorité compétente d'un État membre fournit, sur demande, à l'autorité émettrice d'un autre État membre les informations détenues, notamment, dans les registres fonciers, les registres de l'état civil et les registres consignant les documents et les faits pertinents pour la succession ou pour le régime matrimonial ou un régime patrimonial équivalent du défunt, dès lors que cette autorité compétente est autorisée, en vertu du droit national, à fournir ces informations à une autre autorité nationale.
            

          


          
            
              Article 67
            


            
              Délivrance du certificat
            


            
              1.L'autorité émettrice délivre sans délai le certificat conformément à la procédure fixée dans le présent chapitre lorsque les éléments à certifier ont été établis en vertu de la loi applicable à la succession ou de toute autre loi applicable à des éléments spécifiques. Elle utilise le formulaire établi conformément à la procédure consultative visée à l'article 81, paragraphe 2.

              L'autorité émettrice ne délivre pas le certificat en particulier:


              
                	a)


                	si les éléments à certifier sont contestés; ou


                	b)


                	si le certificat s'avère ne pas être conforme à une décision portant sur les mêmes éléments.

              

            


            
              2.L'autorité émettrice prend toutes les mesures nécessaires pour informer les bénéficiaires de la délivrance du certificat.
            

          


          
            
              Article 68
            


            
              Contenu du certificat
            


            Le certificat comporte les informations suivantes dans la mesure où elles sont nécessaires à la finalité pour laquelle il est délivré:


            
              	a)


              	le nom et l'adresse de l'autorité émettrice;


              	b)


              	le numéro de référence du dossier;


              	c)


              	les éléments sur la base desquels l'autorité émettrice s'estime compétente pour délivrer le certificat;


              	d)


              	la date de délivrance;


              	e)


              	les renseignements concernant le demandeur: nom (le cas échéant, nom à la naissance), prénom(s), sexe, date et lieu de naissance, état civil, nationalité, numéro d'identification (le cas échéant), adresse et lien éventuel avec le défunt;


              	f)


              	les renseignements concernant le défunt: nom (le cas échéant, nom à la naissance), prénom(s), sexe, date et lieu de naissance, état civil, nationalité, numéro d'identification (le cas échéant), adresse au moment du décès, date et lieu du décès;


              	g)


              	les renseignements concernant les bénéficiaires: nom (le cas échéant, nom à la naissance), prénom(s) et numéro d'identification (le cas échéant);


              	h)


              	les renseignements concernant un contrat de mariage conclu par le défunt ou, le cas échéant, un contrat passé par le défunt dans le cadre d'une relation qui, selon la loi qui lui est applicable, est réputée avoir des effets comparables au mariage et les renseignements concernant le régime matrimonial ou un régime patrimonial équivalent;


              	i)


              	la loi applicable à la succession et les éléments sur la base desquels cette loi a été déterminée;


              	j)


              	les renseignements permettant d'établir si la succession s'ouvre ab intestat ou en vertu d'une disposition à cause de mort, y compris les informations concernant les éléments donnant naissance aux droits et/ou pouvoirs des héritiers, légataires, exécuteurs testamentaires ou administrateurs de la succession;


              	k)


              	le cas échéant, la mention pour chaque bénéficiaire de la nature de l'acceptation de la succession ou de la renonciation à celle-ci;


              	l)


              	la part revenant à chaque héritier et, le cas échéant, la liste des droits et/ou des biens revenant à un héritier déterminé;


              	m)


              	la liste des droits et/ou des biens revenant à un légataire déterminé;


              	n)


              	les restrictions portant sur les droits de l'héritier ou des héritiers et, selon le cas, du ou des légataires en vertu de la loi applicable à la succession et/ou en vertu de la disposition à cause de mort;


              	o)


              	les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire et/ou de l'administrateur de la succession et les restrictions portant sur ces pouvoirs en vertu de la loi applicable à la succession et/ou en vertu de la disposition à cause de mort.

            

          


          
            
              Article 69
            


            
              Effets du certificat
            


            
              1.Le certificat produit ses effets dans tous les États membres, sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure.
            


            
              2.Le certificat est présumé attester fidèlement l'existence d'éléments qui ont été établis en vertu de la loi applicable à la succession ou en vertu de toute autre loi applicable à des éléments spécifiques. La personne désignée dans le certificat comme étant l'héritier, le légataire, l'exécuteur testamentaire ou l'administrateur de la succession est réputée avoir la qualité mentionnée dans ledit certificat et/ou les droits ou les pouvoirs énoncés dans ledit certificat sans que soient attachées à ces droits ou à ces pouvoirs d'autres conditions et/ou restrictions que celles qui sont énoncées dans le certificat.
            


            
              3.Toute personne qui, agissant sur la base des informations certifiées dans un certificat, effectue des paiements ou remet des biens à une personne désignée dans le certificat comme étant habilitée à accepter des paiements ou des biens est réputée avoir conclu une transaction avec une personne ayant le pouvoir d'accepter des paiements ou des biens, sauf si elle sait que le contenu du certificat ne correspond pas à la réalité ou si elle l'ignore en raison d'une négligence grave.
            


            
              4.Lorsqu'une personne désignée dans le certificat comme étant habilitée à disposer de biens successoraux dispose de ces biens en faveur d'une autre personne, cette autre personne, si elle agit sur la base des informations certifiées dans le certificat, est réputée avoir conclu une transaction avec une personne ayant le pouvoir de disposer des biens concernés, sauf si elle sait que le contenu du certificat ne correspond pas à la réalité ou si elle l'ignore en raison d'une négligence grave.
            


            
              5.Le certificat constitue un document valable pour l'inscription d'un bien successoral dans le registre pertinent d'un État membre, sans préjudice de l'article 1er, paragraphe 2, points k) et l).
            

          


          
            
              Article 70
            


            
              Copies certifiées conformes du certificat
            


            
              1.L'autorité émettrice conserve l'original du certificat et délivre une ou plusieurs copies certifiées conformes au demandeur et à toute personne justifiant d'un intérêt légitime.
            


            
              2.L'autorité émettrice tient, aux fins de l'article 71, paragraphe 3, et de l'article 73, paragraphe 2, une liste des personnes qui se sont vu délivrer des copies certifiées conformes en application du paragraphe 1.
            


            
              3.Les copies certifiées conformes délivrées ont une durée de validité limitée à six mois, qui doit être indiquée sur la copie concernée sous la forme d'une date d'expiration. Dans des cas exceptionnels dûment justifiés, l'autorité émettrice peut, à titre dérogatoire, décider d'allonger la durée de validité. Une fois ce délai expiré, toute personne en possession d'une copie certifiée conforme doit, afin de pouvoir utiliser le certificat aux fins énoncées à l'article 63, demander une prorogation de la durée de validité de la copie certifiée conforme ou demander à l'autorité émettrice une nouvelle copie certifiée conforme.
            

          


          
            
              Article 71
            


            
              Rectification, modification ou retrait du certificat
            


            
              1.À la demande de toute personne justifiant d'un intérêt légitime ou d'office, l'autorité émettrice rectifie le certificat en cas d'erreur matérielle.
            


            
              2.À la demande de toute personne justifiant d'un intérêt légitime ou, lorsque le droit national le permet, d'office, l'autorité émettrice modifie le certificat ou procède à son retrait lorsqu'il a été établi que ledit certificat ou certains de ses éléments ne correspondent pas à la réalité.
            


            
              3.L'autorité émettrice informe sans délai toutes les personnes qui se sont vu délivrer des copies certifiées conformes en application de l'article 70, paragraphe 1, de toute rectification, modification, ou de tout retrait du certificat.
            

          


          
            
              Article 72
            


            
              Voies de recours
            


            
              1.Toute personne habilitée à présenter une demande de certificat peut former un recours contre toute décision rendue par l'autorité émettrice en application de l'article 67.

              
                Toute personne justifiant d'un intérêt légitime peut former un recours contre toute décision prise par l'autorité émettrice en application de l'article 71 et de l'article 73, paragraphe 1, point a).
              


              
                Le recours est formé devant une autorité judiciaire de l'État membre dont relève l'autorité émettrice conformément au droit de cet État.
              

            


            
              2.Si, à la suite du recours visé au paragraphe 1, il est établi que le certificat délivré ne correspond pas à la réalité, l'autorité judiciaire compétente rectifie ou modifie le certificat, procède à son retrait ou veille à ce qu'il soit rectifié, modifié ou retiré par l'autorité émettrice.

              
                Si, à la suite du recours visé au paragraphe 1, il est établi que le refus de délivrance du certificat est infondé, l'autorité judiciaire compétente délivre le certificat ou veille à ce que l'autorité émettrice réexamine le dossier et prenne une nouvelle décision.
              

            

          


          
            
              Article 73
            


            
              Suspension des effets du certificat
            


            
              1.Les effets du certificat peuvent être suspendus par:


              
                	a)


                	l'autorité émettrice, à la demande de toute personne justifiant d'un intérêt légitime, dans l'attente d'une modification ou d'un retrait du certificat en application de l'article 71; ou


                	b)


                	l'autorité judiciaire, à la demande de toute personne habilitée à former un recours contre une décision prise par l'autorité émettrice en application de l'article 72, pendant l'exercice d'un tel recours.

              

            


            
              2.L'autorité émettrice ou, le cas échéant, l'autorité judiciaire informe sans délai toutes les personnes qui se sont vu délivrer des copies certifiées conformes, en application de l'article 70, paragraphe 1, de toute suspension des effets du certificat.

              
                Pendant la période de suspension des effets du certificat, aucune nouvelle copie certifiée conforme du certificat ne peut être délivrée.
              

            

          

        


        
          
            CHAPITRE VII

          


          
            DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES

          


          
            
              Article 74
            


            
              Légalisation ou formalité analogue
            
Aucune légalisation ni autre formalité analogue n'est exigée pour les documents délivrés dans un État membre dans le contexte du présent règlement.
          


          
            
              Article 75
            


            
              Relations avec les conventions internationales existantes
            


            
              1.Le présent règlement n'affecte pas l'application des conventions internationales auxquelles un ou plusieurs États membres sont parties lors de l'adoption du présent règlement et qui portent sur des matières régies par le présent règlement.

              
                En particulier, les États membres qui sont parties à la convention de La Haye du 5 octobre 1961 sur les conflits de lois en matière de forme des dispositions testamentaires continuent à appliquer les dispositions de cette convention au lieu de l'article 27 du présent règlement pour ce qui est de la validité quant à la forme des testaments et des testaments conjonctifs.
              

            


            
              2.Nonobstant le paragraphe 1, le présent règlement prévaut, entre les États membres, sur les conventions conclues exclusivement entre deux ou plusieurs d'entre eux dans la mesure où ces conventions concernent des matières régies par le présent règlement.
            


            
              3.Le présent règlement ne fait pas obstacle à l'application de la convention du 19 novembre 1934 conclue entre le Danemark, la Finlande, l'Islande, la Norvège et la Suède, qui comporte des dispositions de droit international privé relatives aux successions, aux testaments et à l'administration des successions, telle que révisée par l'accord intergouvernemental conclu entre lesdits États le 1er juin 2012, par les États membres qui y sont parties, dans la mesure où elle prévoit:


              
                	a)


                	des règles relatives aux aspects procéduraux de l'administration des successions définies par la convention et une assistance en cette matière de la part des autorités des États qui sont parties contractantes à la convention; et


                	b)


                	une simplification et une accélération des procédures de reconnaissance et d'exécution des décisions en matière de successions.

              

            

          


          
            
              Article 76
            


            
              Relation avec le règlement (CE) no1346/2000 du Conseil
            
Le présent règlement ne fait pas obstacle à l'application du règlement (CE) no 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d'insolvabilité[750].
          


          
            
              Article 77
            


            
              Informations mises à la disposition du public
            
Les États membres fournissent à la Commission, en vue de la mise à la disposition de ces informations au public dans le cadre du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale, un résumé succinct de leur législation et de leurs procédures nationales relatives aux successions, y compris des informations concernant le type d'autorité compétente en matière de succession et des informations relatives au type d'autorité compétente pour recevoir les déclarations d'acceptation de la succession, d'un legs ou d'une réserve héréditaire ou de renonciation à ceux-ci.

            
              Les États membres fournissent également des fiches descriptives énumérant tous les documents et/ou informations habituellement exigés aux fins de l'inscription de biens immobiliers situés sur leur territoire.
            


            
              Les États membres tiennent en permanence ces informations à jour.
            

          


          
            
              Article 78
            


            
              Informations concernant les coordonnées et les procédures
            


            
              1.Au plus tard le 16 janvier 2014, les États membres communiquent à la Commission:


              
                	a)


                	le nom et les coordonnées des juridictions ou autorités compétentes pour statuer sur les demandes de déclaration constatant la force exécutoire, conformément à l'article 45, paragraphe 1, et sur les recours formés contre les décisions rendues sur ces demandes, conformément à l'article 50, paragraphe 2;


                	b)


                	les procédures de pourvoi contre la décision rendue sur le recours visées à l'article 51;


                	c)


                	les informations pertinentes relatives aux autorités compétentes aux fins de la délivrance du certificat en vertu de l'article 64; et


                	d)


                	les procédures de recours visées à l'article 72.

              


              
                Les États membres communiquent à la Commission toute modification ultérieure de ces informations.
              

            


            
              2.La Commission publie au Journal officiel de l'Union européenne les informations communiquées conformément au paragraphe 1, à l'exception des adresses et autres coordonnées des juridictions et autorités visées au paragraphe 1, point a).
            


            
              3.La Commission tient toutes les informations communiquées conformément au paragraphe 1 à la disposition du public par tout autre moyen approprié, notamment par le biais du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale.
            

          


          
            
              Article 79
            


            
              Établissement et modification ultérieure de la liste contenant les informations visées à l'article 3, paragraphe 2
            


            
              1.Sur la base des informations communiquées par les États membres, la Commission établit la liste des autres autorités et professionnels du droit visée à l'article 3, paragraphe 2.
            


            
              2.Les États membres notifient à la Commission toute modification ultérieure à apporter aux informations contenues dans ladite liste. La Commission modifie la liste en conséquence.
            


            
              3.La Commission publie la liste et toute modification ultérieure au Journal officiel de l'Union européenne.
            


            
              4.La Commission tient toutes les informations notifiées conformément aux paragraphes 1 et 2 à la disposition du public par tout autre moyen approprié, notamment par le biais du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale.
            

          


          
            
              Article 80
            


            
              Établissement et modification ultérieure des attestations et des formulaires visés aux articles 46, 59, 60, 61, 65 et 67
            
La Commission adopte des actes d'exécution établissant et modifiant ultérieurement les attestations et les formulaires visés aux articles 46, 59, 60, 61, 65 et 67. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure consultative visée à l'article 81, paragraphe 2.
          


          
            
              Article 81
            


            
              Comité
            


            
              1.La Commission est assistée par un comité. Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) no182/2011.
            


            
              2.Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 4 du règlement (UE) no182/2011 s'applique.
            

          


          
            
              Article 82
            


            
              Réexamen
            
Au plus tard le 18 août 2025 la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport relatif à l'application du présent règlement comprenant une évaluation de tout problème pratique rencontré dans le cadre de transactions extrajudiciaires en matière de successions intervenues parallèlement dans différents États membres ou d'une transaction extrajudiciaire intervenue dans un État membre parallèlement à une transaction conclue devant une juridiction d'un autre État membre. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions de modifications.
          


          
            
              Article 83
            


            
              Dispositions transitoires
            


            
              1.Le présent règlement s'applique aux successions des personnes qui décèdent le 17 août 2015 ou après le 17 août 2015.
            


            
              2.Lorsque le défunt avait, avant le 17 août 2015, choisi la loi applicable à sa succession, ce choix est valable s'il remplit les conditions fixées au chapitre III ou s'il est valable en application des règles de droit international privé qui étaient en vigueur, au moment où le choix a été fait, dans l'État dans lequel le défunt avait sa résidence habituelle ou dans tout État dont il possédait la nationalité.
            


            
              3.Une disposition à cause de mort prise avant le 17 août 2015 est recevable et valable quant au fond et à la forme si elle remplit les conditions prévues au chapitre III ou si elle est recevable et valable sur le fond et en la forme en application des règles de droit international privé qui étaient en vigueur, au moment où la disposition a été prise, dans l'État dans lequel le défunt avait sa résidence habituelle, dans tout État dont il possédait la nationalité ou dans l'État membre de l'autorité chargée de régler la succession.
            


            
              4.Si une disposition à cause de mort, prise avant le 17 août 2015, est rédigée conformément à la loi que le défunt aurait pu choisir en vertu du présent règlement, cette loi est réputée avoir été choisie comme loi applicable à la succession.
            

          


          
            
              Article 84
            


            
              Entrée en vigueur
            
Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

            
              Il est applicable à partir du 17 août 2015, à l'exception des articles 77 et 78 qui sont applicables à partir du 16 janvier 2014 et des articles 79, 80 et 81 qui sont applicables à partir du 5 juillet 2012.
            

          

        


        
          Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États membres conformément aux traités.


          
            
              Fait à Strasbourg, le 4 juillet 2012.

            


            
              Par le Parlement européen


              Le président


              M. SCHULZ

            


            
              Par le Conseil


              Le président


              A. D. MAVROYIANNIS
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    	[186]
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    	[194]


    	Voir, concernant la convention de Bruxelles, Kurz/Stella Musical, [1991] 3 WLR 1046.


    	[195]
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    	Dans certains cantons, le moment déterminant est la date du début de la procédure de conciliation, qui précède la procédure judiciaire.
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